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rélie 274, 340, 363 
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par le Chapitre de la Fondation St-
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Ecole de perfectionnement professionnel 
— rue Baldung-Grien 
travaux d'installation des ateliers de 

reliure et de cordonnerie 37 
travaux de couverture et de zinguerie 

pour la reconstruction de la partie 
détruite du bâtiment 176 

travaux de peinture pour la réfection 
de différentes salles de classe 261 

. agrandissement du garage à bicy
clettes 362 

Collège technique commercial 
modification de l'installation d'éclai

rage 195 
Collège technique industriel 

réfection de la cour 195 
Travaux d'équipement et de réparation 

des établissements scolaires du second 
degré 152 

Bourses : 

Allocation de bourses d'études. .196, 241, 298, 361 
Collèges modernes : 

de garçons : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses . . 3 4 , 79, 186, 187, 290, 291, 352, 

353 
de filles : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses . . 3 4 , 79, 186, 187, 290, 291, 352, 

353 

Collèges techniques : 
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Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 188, 290 
Modification de l'installation d'éclairage.. 195 
hôtelier : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 34, 78, 136, 188, 290 
Fourniture de denrées alimentaires — ex

tension de contrats 28 
Fourniture de viandes, poissons e t de 

lait 219 
Fourniture de différentes machines pour 

l'installation d'une buanderie 45 
Paiement d'une contribution des hôteliers 

aux frais d'organisation des stages 298 

industriel : 
Augmentation de prévisions de recettes 

et de dépenses 136, 186, 187, 188, 189, 290, 
291, 352, 354 

Acquisition de machines pour les ate
liers 125 

Achat de machines et de matériel — de
mande de subvention extraordinaire. . 153 

Réfection de la cour 195 
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Création de c lasses . . 10, 52, 85, 242, 273, 298, 362 
Création et suppression de postes : 

Création de postes 85, 242 
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dits additionnels postérieurs au vote 
du budget supplémentaire 1952 . . . . 33 

Subvention de la Ville à la Paroisse ca
tholique St-Maurice 60 

Subvention complémentaire à la Paroisse 
protestante St-Nicolas 242 

Couverture du déficit du compte 1952 
de la Paroisse protestante St-Pierre-
le-Jeune 242 

Conclusion d'un emprunt par le Chapitre 
de la Fondation St-Thomas 196 

Location d'un terrain pour la construction 
d'une église protestante à la Montagne-
Verte 27 

Ouverture d'un lieu de culte catholique 
dans le secteur de la Cité Ungemach-
Wacken 197 

Installation du chauffage de l'église ca
tholique de la Robertsau 37 

Curage : 

Formation de la Commission de curage 
du fossé dit « Lautertrang » à la Mon
tagne-Verte 268 

Curage des cours d'eau 220 

Dégrèvement d'impôts : 

Autorisation pour la présentation de de
mandes en dégrèvement d'impôts . . . . 127 

Dispensaire antituberculeux : v. Hygiène. 

Dispensaire d'hygiène mentale : v. Hygiène. 

Dommages de guerre : 

Dommages de guerre à la maison du 
garde-barrage de la Wantzenau, nomi
nation du mandataire commun 77 

Règlement par remise de titres d'indem
nités de dommages de guerre dus à la 
Ville 358 

Dragage : 

Travaux de dragage et d'entretien des 
bains de rivière en 1953 4 

Curage des cours d'eau 220 
Travaux de dragage et de faucardement 

dans différents cours d'eau en 1953 . . 262 
Formation de la Commission de curage 

du fossé dit « Lautertrang » à la Mon
tagne-Verte 268 

Droits de voirie : 

Demande d'exonération des droits de 
voirie afférents aux nouvelles construc
tions exécutées par l'Office Public 
d'Habitations à Loyer Modéré de la 
Ville de Strasbourg 271 

Eaux (Service des-) : 

Augmentation des prévisions de recettes 
e t de dépenses 78, 135, 142, 143 

Modification du règlement général con
cernant la fourniture d'eau 180 

Révision des tarifs de vente d'eau 181 
Convention avec le MRU au sujet de la 

réfection du réseau de distribution 
d'eau de la Cité provisoire du Po ly 
gone 75 

Ecole maternelle rue des Veaux 
construction 273 

Contrats concernant la fourniture d'eau 
aux syndicats rattachés au réseau de 
distribution du Service des Eaux de 
Strasbourg 128 

Acquisition de machines mécanographi
ques pour la facturation 4 

Extension des installations de l'atelier 
mécanographique 344 

Acquisition de coffres de prises de van
nes, armatures etc 28 

Acquisition de compteurs d'eau 181 

Fourniture de tuyaux, raccords, pièces 
de robinetterie en fonte 176, 220, 284 

Exécution de travaux d'aménagement au 
réseau de distribution 220 

Fourniture de 2 groupes électro-centri
fuges 343 

Eclairage public (Service de 1'-) : 

Dommages occasionnés au quai des Alpes 
et rue du Tivoli par des véhicules mi
litaires - signature des actes de désiste
ment 133 

Fournitures d'ampoules électriques poul
ies besoins de l'éclairage public, des 
immeubles municipaux et des écoles en 
1954 284 

Ecoles : 

Bâtiments : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 80, 138, 139, 140 

Modification des circuits électriques de 
l'immeuble scolaire 4, rue de l'Aca
démie 153 

Ecole de l'Académie — confection et 
montage d'un pavillon d'école mater
nelle démontable 219 

Ecole primaire de Cronenbourg — tra
v a u x de gros-œuvre pour les fondations 
de 3 pavillons d'école et de W. C 4 

Ecole allée Reuss — Construction de 2 
classes maternelles avec 2 logements 
de service 299 

Groupe scolaire Rotterdam — 
aménagement de la voirie et raccorde

ment au tout-à-l'égout 76 
avenant au marché du 7. 4. 1953 con

cernant l'assainissement 176 
autorisation e t adjudication de diffé

rents travaux 271 
chauffage des écoles de la Cité 300 

Ecole Ste-Madeleine — garçons 
extension d'un contrat pour travaux 

de plâtrerie 4 
Ecole du Stockfeld 

fourniture de matériel électrique pour 
le chauffage par accumulation 56 

Ecole Vauban 
installation du chauffage central par 

rayonnement dans la nouvelle école 
rue de Louvain 220 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 187, 291 

3" liste d'autorisations spéciales de cré
dits additionnels postérieurs au vote 
du budget supplémentaire 1952 48 

1° collectif de crédits additionnels au titre 
de l'exercice 1953 78 

2° collectif de crédits additionnels au titre 
de l'exercice 1953 134 

3" collectif de crédits additionnels au titre 
de l'exercice 1953 186 

1° liste d'autorisations spéciales de cré
dits additionnels postérieurs au vote 
du budget supplémentaire 1953 289 

2" liste d'autorisations spéciales de cré
dits additionnels postérieurs au vote 
du budget supplémentaire 1953 352 

Ecole des Arts Décoratifs : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 354 
Allocation de bourses d'études 196, 298 

Ecole d'enseignement ménager : 
Participation de la Ville aux frais d'orga

nisation des cours ménagers obliga
toires i 298 

Ecoles de perfectionnement : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 80, 186, 187, 188 
Création de deux postes de professeurs 

à l'Ecole de perfectionnement com
mercial 85 

Agrandissement du garage à bicyclettes 
de l'Ecole de perfectionnement profes
sionnel 362 

EcoZes primaires et maternelles : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses . . 3 4 , 79, 186, 187, 290, 291, 352, 

353, 355 
Groupe scolaire de la Cité Rotterdam — 

fourniture de mobilier scolaire 45, 125 
Fourniture de matériel de projection pour 

les écoles primaires 125 
Interpellations : 

Motion de M. Boosz au sujet de l'intro
duction de la langue allemande dans 
les écoles primaires 16 

Question de M. Boosz concernant la ren
trée des classes 278 

Jeux d'été : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 187 

Organisation de jeux d'été pour les e n 
fants des écoles primaires 59 

Loi Barangé : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 186, 187, 352, 354 

Emploi des fonds mis à la disposition de 
la Ville au titre de la Loi Barangé . . . . 194 

Loyers : 
Fixation du loyer pour les locaux sco

laires loués dans les groupes HLM du 
quai des Belges et de la rue de Ge
nève 259 

Lycées : 
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Electricité de Strasbourg : 

Réalisation d'un emprunt par la Ville 
pour le compte de l'Electricité de Stras
bourg 47, 188, 189 

Réduction des intérêts moratoires pour les 
redevances dues à la Ville à partir du 
1er janvier 1953 et contribution bé
névole de la Ville aux dépenses faites 
en 1953 pour le renforcement du ré
seau-ville 183 

Emprunts : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 188, 352 

Modification partielle de l'affectation de 
différents emprunts 9, 228 

Réalisation d'emprunts 31, 137, 138, 147, 227, 
228. 269, 357 

Réalisation d'un emprunt pour le compte 
de l'Electricité de Strasbourg 47, 188, 189 

Réalisation d'un emprunt pour le compte 
de la Compagnie des Tramways Stras-
bourgeois 93 

Règlement définitif des titres d'emprunts 
allemands détenus par la Ville avant 
1918 186 

Conclusion d'un emprunt par le Chapitre 
de la Fondation St-Thomas 196 

Entretien des rues : (v. Voirie). 
Etat civil : v. a. Pompes funèbres. 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 135 

Communication de l'Administration rela
tive à la délégation donnée à des con
seillers municipaux pour les fonctions 
d'Officier d'Etat civil 113 

Expositions : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 78, 80 

Résultat financier de la Foire-Exposition 
de Strasbourg 1952 52 

Contrat entre la Ville et l'Association 
pour la réalisation de l'Exposition Eu
ropéenne de la Productivité 190 

Fêtes : 

Feu d'artifice du 14 juillet 1953 190 
Foire-Exposition : v. Expositions. 

Fondations : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 48, 49, 188, 189, 290, 291 

Forêts municipales : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 34, 136, 352, 353 

Salaires des bûcherons pour l'exercice 
forestier 1953 46 

Allocation d'un supplément pour difficul
tés de schlittage aux bûcherons du 
Hohwald 221 

Révision du prix pour le ramassage du 
bois mort au Hohwald 46 

Plan d'aménagement de la forêt de l'Oeu
vre Notre-Dame 126 
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Plans d'exploitation des forêts pour 1954 347 
Sollicitation d'un prêt du Fonds Forestier 

National 270 
Concession de terrains dans la Forêt du 

Neuhof à l'Administration Militaire... . 282 
Remboursement partiel d'un prix d'ac

quisition de bois à M. Burgmann .... 75 
Achat et location avec promesse de vente 

à l'équipe de bûcherons Mettenet d'une 
scie mécanique 262 

Avance de fonds pour l'achat de scies 
mécaniques par des bûcherons 347 

Garanties communales : 

Garanties communales à des sinistrés re
construisant sur titres 5, 72 

Garantie communale pour un emprunt à 
contracter par la Société H.B.M. « La 
Strasbourgeoise » 6 

Garantie communale pour un emprunt à 
contracter par la Société coopérative de 
Reconstruction de Strasbourg et Envi
rons 71 

Garantie communale pour un emprunt à 
contracter par le Foyer de la Jeune 
Fille 177 

Hospices civils : 

Travaux et Fournitures 14, 86, 197, 244 
Acquisition, vente et échange de ter

rains . . 14, 15, 16, 38. 39, 40, 61, 62, 86, 87, 88, 
123, 154, 155, 197, 198, 199, 244, 245, 246, 247, 

276, 277, 302, 303, 304, 363, 364 
Budgets — Budget primitif 1953 11 

Budget supplémentaire 1953 301 
Utilisation des ressources du 

patrimoine de 1952 242 
Compte administratif pour 1952 243 
Crédits additionnels 14, 38, 61, 86, 154, 197, 

243, 276, 302, 363 
Hypothèques — consentement à antério

rité de rang 276 
Election des conseillers municipaux, 

membres de la Commission administra
tive des Hospices civils 113 

Introduction d'un recours contre la fi
xation de l'indemnité de dommages de 
guerre attribuée pour le Sanatorium 
orthopédique du Lac Blanc 197 

Hygiène (Office municipal d'-) : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 34, 78, 79, 139, 142. 352, 353, 

354 
Médecins occupés à temps incomplet — relèvement des taux de vacations ho

raires 294 
Centre médico-scolaire — fourniture de 

mobilier 29 
Dispensaire d'hygiène mentale — sup

pression 10 
Institut de Puériculture — 

Modification du prix de journée 274 
Rémunération des médecins-assistants 237 
Fixation de la rémunération du méde

cin assurant le service de radiologie 294 

Pages 

Nouvelle fixation du prix de vente du 
lait maternel fourni par le Lacta
rium 300 

Fourniture d'un poste H. T 71 
Hypothèques : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 188 

Affaires hypothécaires. .71, 125, 177, 221, 262, 345 
Immeubles : v. a. Plaine des Bouchers. 

Généralités : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 135, 141, 353 

Achat d'une licence de boissons pour la 
ferme Rothlach 47 

Vente d'un vieux hangar à batteuse . . 47 
Rétrocession d'une parcelle de voirie dé

classée à la Robertsau 69 
Autorisation du M.R.U. de prendre pos

session d'un terrain municipal de la rue 
de la Division-Leclerc pour la cons
truction de deux immeubles préfi
nancés 69 

Autorisation de vendre et de transformer 
un droit de superficie 70 

Modification de la limite intercommunale 
entre les territoires d'Eckbolsheim et 
de Strasbourg (Kcenigshoffen-Cronen-
bourg) 132 

Transaction immobilière à passer avec la 
Caisse primaire de sécurité sociale de 
Strasbourg 167 

Indemnisation de la Commune de Lin-
golsheim pour un hanger démonté par 
la Ville de Strasbourg pendant l'occu
pation 235 

Autorisation d'occupation temporaire du 
domaine privé de la Ville de Stras
bourg par la Cellulose de Strasbourg.. 269 

Fixation d'une indemnité compensatrice à 
payer à la Ville pour le terrain prove
nant de l'immeuble sinistré 6, place de 
Bordeaux 346 

Imputation des avances payées avant la 
guerre par des propriétaires privés sur 
les frais d'aménagement des rues.... 346 

Acquisition, vente et échange de terrains 
pai- la Ville 2, 3, 26, 44, 56, 68, 69, 70, 122, 

123, 165, 166, 167, 179, 217, 218, 256, 257, 258, 280, 281, 339, 340 
par l'Oeuvre Notre-Dame 123, 179, 218, 258 
par le Port Autonome 123 
par la Fondation du Chapitre St-Tho

mas 59, 242, 273 
par la Paroisse catholique de Cronen

bourg 38 
par la Paroisse protestante St-Pierre-

le-Jeune 154 
par la Paroisse protestante Ste-Au-

rélie 274, 340, 363 
Acquisition, vente et échange d'immeubles : 

par la Ville 44, 47, 69, 122, 165, 166, 179, 257 
Immeubles menaçant ruine : 

exécution d'office de travaux à l'immeu
ble 2, place de la Grande-Boucherie.. 194 

Matériel de nettoyage : 

Fourniture d'articles de nettoyage — 
pour 1953 5 
pour 1954 345 

Mobilier et Matériel scolaire : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 141, 290 

Fourniture de 35 tableaux en verre et 
réfection de 85 tableaux noirs 4 

Fourniture de livres scolaires, de livres 
de prix et de bibliothèque 5, 284 

Fourniture de mobilier scolaire pour dif
férentes salles de classe d'école pri
maire 29. 44 

Fourniture de mobilier pour le Centre 
médico-scolaire 29 

Fourniture de mobilier pour l'équipement 
de la salle de travaux manuels et du 
cabinet médical du groupe scolaire 
Rotterdam 45 

Fourniture de mobilier scolaire pour le 
Groupe scolaire Rotterdam 45, 125 

Fourniture de matériel de projection pour 
les écoles primaires 125 

Fourniture de matériel scolaire pour l'an
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dessin 220 

Sports : 

Augmentation des prévisions de recettes 
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Augmentation des prévisions de recettes 
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Wacken 
extension du contrat pour la construc

tion de la 2e tranche 4 
avenant au marché — lot II — 2e 

tranche . 284 
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de la route des Romains 289 
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Raccordement au tout-à-l'égout du groupe 
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ment de Bordeaux 26, 40, 53 

Intervention de M. Mohn concernant les 
affaires cultuelles 40 

Motion de M. Boosz concernant la situa
tion des Usines Mathis-Meinau 63 

Motion de M. Boosz concernant le verdict 
de cassation de Buck, commandant du 
camp de concentration du S t r u t h o f . . . . 68 

Question de M. Boosz au sujet des incon
vénients pouvant résulter pour la sé
curité de la population strasbourgeoise 
d'une nouvelle extension de l'aéro
drome d'Entzheim 68, 93 

Interpellation de M. Klock concernant 
l'assimilation du personnel des commu
nes aux fonctionnaires et agents de 
l'Etat 88 

Motion de M. Wœhl au sujet du rapatrie
ment des Alsaciens-Lorrains en capti
vité en Russie 89 

X V 

Pages Pages 
Vœu relatif aux problèmes de la circula

tion — obligation aux conducteurs de 
véhicules de petite cylindrée d'obtenir 
le permis de conduire 349 

Résolution concernant le décret du 9 août 
1953 portant création de commissions 
départementales d'investissement . . . . 360 

Jardins d'enfants : v. Office municipal d'aide 
et de prévoyance sociales. 

Jardins Ungemach : v. Fondations. 

Jeux d'été : 

Organisation de jeux d'été pour les e n 
fants des écoles primaires 59 

Kehl : 

Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 189 

Kiosques à journaux : v. Affichage public. 

Laiterie Centrale : 
Question de M. Mohn concernant la Lai

terie Centrale 128 

Legs : 

Legs Stennebruggen en faveur des pau
vres de la Ville 52, 154 

Legs Jacquin en faveur des Musées de la 
Ville 241 

Licences de boissons : 

Achat d'une licence de boissons pour la 
ferme Rothlach 47 

liquidation financière entre la Ville et les 
communes suburbaines : 

Liquidation définitive 81 

Logements : 

Garantie communale à des sinistrés re
construisant sur titres 5, 72 

Garantie communale pour un emprunt à 
contracter par la Société H 3 . M . « La 
Strasbourgeoise » 6 

Constitution de la Commission mixte 
d'attribution de primes complémentai
res à la construction 45 

Construction d'une maison d'habitation 
par la Ville sur un terrain de la rue 
Waldteufel 45 

Reconstruction du bâtiment IX de l'im
meuble 4-6, rue du Hohwald 46 

Lycées : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 48, 49 

Maires et adjoints : 

Election du Maire et des Adjoints 100 
Indemnité de fonction du Maire, des A d 

joints et des conseillers municipaux 
chargés de certaines fonctions 133 

Réduction de l'indemnité de fonction du 
Maire et des Adjoints 

Construction et reconstruction d'immeubles 
de la Ville et de l'Oeuvre Notre-Dame : 

Bourse de Commerce 

Travaux de menuiserie 177 
Remise en état des ascenseurs 260 

Conservatoire de Musique 

Fourniture d'un poste de haute tension 71 
Fourniture de fenêtres 176 
Travaux d'installation électrique 220 
Fourniture de la charpente métallique 284 

Oeuvre Notre-Dame 

Transformation du bâtiment des étables 
du « Biblenheimerhof » à Soultz-les-
Bains 3 
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du Château et 2-3, place du Marché-
aux-Poissons 179, 284 

Travaux de remise en état et d'amélio
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Stade Meinau — exécution et revête
ment des gradins et dérasement des 
anciens gradins 4, 80 

Transfert des terrains de sports situés 
au quai du Chanoine Winterer 58 

Salubrité publique — chantier Kœnigs-
hoffen : 

Travaux de gros-œuvre pour la cons
truction de deux silos à sable 28 

Remplacement des portes d u Grand 
Garage 219 

Installation du chauffage central dans 
les ateliers de réparation 220 

Autres immeubles municipaux : 

rue Waldteufel — construction d'une 
maison d'habitation par la Ville 45 

rue Hohwald 4-6 — reconstruction du 
bâtiment IX 46 

rue de l'Epine, 7 — remise en état de 
l'immeuble 178 

route d'Oberhausbergen 74, — couver
ture en tôle ondulée d'un des pavil
lons 284 

Edifices scolaires : 

Ecole de l'Académie — confection et 
montage d'un pavillon d'école mater
nel le démontable 219 

Ecole primaire de Cronenbourg — tra
vaux de gros-œuvre pour les fonda
tions de 3 pavillons d'école et de W. C. 4 

Groupe scolaire Rotterdam — 
avenant au marché du 7 avril 1953 

concernant l'assainissement 176 
autorisation et adjudication de diffé

rents travaux 

Questions de M. Mohn 

a) sur la répartition des ressorts entre 
les adjoints 113 

b) sur le nom du groupe de conseillers 
municipaux élus avec comme tête 
de liste M. Frey 113 

c) si des représentations populaires de 
l'Auberge du Cheval Blanc sont 
prévues au Théâtre Municipal . . . . 113 

Question de M. Mohn concernant la Lai
terie Centrale 128 

Vœu de M. Martin demandant la réunion 
de la Commission supérieure des C o n 
ventions Collectives 155 

Interpellation de M. Klock au sujet de la 
création d'une Auberge de la Jeunesse 
et d'un terrain de camping 157 

Interpellation de M. Fliedel sur les incon
vénients provenant des eaux stagnantes 
de l'ancien Petit Rhin et des dépôts 
d'ordures de l'ancien hippodrome . . . . 160 

Pétition de M. Boosz au sujet des époux 
Rosenberg 160 

Interpellation de M. Maier relative à 
l'hébergement des Nord-Africains . . . . 169, 200 

Question de M. Klock au sujet de l'allo
cation de primes de technicité au per
sonnel technique municipal 199 

Interpellation de M. Martin tendant à 
l'envoi d'un colis pour le 14 juillet à 
tous les Strasbourgeois se trouvant sous 
les drapeaux 200 

Interpellation de M. Lichtlé au sujet de 
la construction d'une salle des fêtes au 
Neudorf 202 

V œ u de M. Lucius concernant la restau
ration du Château des Rohan 203 

Motion de M. Imbs concernant les événe
ments de Berlin le 17 juin 1953 205 

Résolution de M. Boosz concernant la 
convocation de la Commission pari
taire, la liquidation de la mise en 
compte des services militaires et les 
incidents que se sont produits aux ate
liers de Kœnigshoffen (affaire Kalms) 236 

Interpellation de M. Lichtlé sur la ques
tion des loyers à payer par les locatai
res de la Cité Rotterdam 247 

Interpellation de M. Boosz sur le fonc
tionnement de l'Office municipal des 
Sports 249 

Vœu relatif à la reconstruction du Pont 
Vauban 266 

Vœu de M. Klock concernant le main
tien de l'indemnité pour difficultés ad
ministratives 271 

Question de M. Boosz concernant la ren
trée des classes 278 

Interpellation de M. Klock au sujet de 
l'attribution de primes de technicité au 
personnel technique de la Ville 305 

Interpellation de M. Lichtlé sur les con
ditions de location des salles munici
pales pour l'organisation de fêtes par 
les syndicats et les sociétés sport ives . . 
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Indemnité pour le moniteur d'éducation 
physique du service des Incendies — 
attribution 294 

Indemnité spéciale dégressive en faveur 
de certaines catégories de personnel . . 235 

Bûcherons 
salaires pour l'exercice forestier 1953. . 46 
allocation d'un supplément pour diffi

cultés de schlittage aux bûcherons du 
Hohwald 221 

attribution d'une gratification e x c e p 
tionnelle à un ancien maître bûche
ron 293 

Clinique dentaire scolaire 
engagement d'un chirurgien-dentiste 

supplémentaire 31 
Médecins 

rémunération des médecins-assistants 
de l'Institut de Puériculture 237 

relèvement du taux de vacation horaire 
des médecins occupés à temps in 
complet 294 

rémunération du médecin assurant le 
service de radiologie à l'Institut de 
Puériculture 294 

Commissaires jurés 
nomination des aides-arpenteurs Durr, 
Montigel et Reb 85 

Personnel du Théâtre 
Chœur — rémunération 60 

Ballet — indemnité de chaussons . . . . 60 

Musique de scène — tarif 60 
Personnel des Contributions directes et 

du Cadastre 
indemnités allouées à ce personnel 

par la Ville 82, 188 
Conseil des Prud'hommes Commerciaux 

nomination de M. Sutter comme vice-
président 222 

^^Opérateurs-mécanographes 
création d'une échelle de traitement. . 237 

, Assimilation d u personnel des communes 
aux fonctionnaires et agents de l'Etat 
— motion de M. Klock 88 

Résolution de M. Boosz concernant la 
convocation de la commission paritaire, 
la liquidation de la mise en compte des 
services militaires et les incidents qui 
se sont produits aux ateliers de K œ -
nigshoffen (affaire Kalms) 236 

Places publiques : v. Rues. 

Plaine des Bouchers : 

Fixation d'une redevance pour l'utilisa
tion d'une voie ferrée dans le quartier 
industriel de la Plaine des Bouchers . . 73 

Cession d'un contrat de location con
cernant un terrain industriel à la 
Plaine des Bouchers 124 

Echange de terrains entre Soprema et 
Usines alsaciennes d'Emulsions réunies 218 

Avis au sujet de l'exploitation d'un éta
blissement classé (Soprema et Usines 
alsaciennes d'émulsions réunies) 221 

Organisation du Congrès annuel de 
l'Union des Bureaux de Bienfaisance et 
d'Aide Sociale de France 220 

Participation du Département aux frais 
de fonctionnement de l'Office munici
pal de la Jeunesse 274 

Subvention aux syndicats à titre de com
pensation pour le manque d'une Bourse 
du Travail 300 

Don de Noël aux incorporés strasbour-

geois 301 

Palais des Fêtes : v. Salles municipales. 

Pensions : v. Personnel. 

Patente : v. Impôts. 

Personnel : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses . . 3 4 , 78, 79, 188, 290, 352, 353, 
354 

• C a i s s e nationale de retraites des agents 
des collectivités locales 

affiliation du personnel munic ipa l . . 84 
désignation de deux représentants en 

vue de l'élection des membres du 
Conseil d'administration 241 

Mise à la retraite d'employés et d'ou
vriers municipaux 31, 150, 237, 295 

Attribution de pensions d'honneur 52 
Revalorisation de la pension de Me 

Bastide 361 
-Paiement de pensions à d'anciens e m -

S ployés municipaux épurés 238 
Allocation de secours à des employés e t 

ouvriers municipaux 61, 237, 238 
y Allocation d'un secours de Noël à cer

taines catégories du personnel munici
pal 295 

Organisation d'une fête de Noël pour les 
enfants du personnel municipal 295 

Commission paritaire communale pour 
les affaires du personnel municipal . .22, 30, 51 

Personnel auxiliaire — t i tu lar i sa t ion . . . . 82 
Transformation d'emplois (Musées, Ser

vice des Eaux, Théâtre M u n i c i p a l ) . . . . 84 
Personnel non permanent rémunéré 

d'après le salaire pratiqué dans le com
merce et l'industrie et celui payé à 
l'heure ou par forfait — réaménage
ment des rémunérations 235 

^ T r a v a u x supplémentaires — nouvelle 
fixation des indemnités for fa i ta i res . . . . 31 

Frais de déplacement — indemnités à ac
corder à l'occasion des voyages de ser
vice 192 

^ P r i m e s de technicité au personnel tech
nique 

question de M. Klock au sujet de 
l'allocation des primes 199 

interpellation de M. Klock 305 
^ I n d e m n i t é pour difficultés administra

tives 
v œ u de M. Klock 271 

Indemnité pour les sténographes du Con
seil Municipal 

relèvement de l'indemnité 294 

Non-valeur : v. Admission en non-valeur. 

Nord-Africains : 

Interpellation de M. Maier relative à 
l'hébergement des Nord-Africains et 
délégation des conseillers municipaux 
MM. Boosz, Cremer et Rohmer dans le 
Comité d'action sociale en faveur des 
Nord-Africains 169, 200 

Location d'un terrain à Neudorf à l'Ac
cueil familial nord-africain 342 

Oeuvre Notre-Dame : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 79, 80, 146, 187, 190 

Budget supplémentaire pour 1953 224 
Budget primitif pour 1954 320 
Compte administratif pour 1952 222 
Acquisition, vente et échange de ter

rains 123, 218, 258 
Plan d'aménagement de la forêt de 

l'Oeuvre 126 
Plan d'exploitation des forêts pour 1954 347 
Conclusion d'un nouveau bail à ferme 

pour la propriété Biblenheimerhof à 
Soultz-les-Bains et transformation du 
bâtiment des étables 3 

Concession à Gaz de France e t aux P.T.T. 
de droits de passage sur des terrains 
appartenant à l'Oeuvre 285 

Reconstruction de l'immeuble 1, rue des 
Cordiers 125 

Réfection de la route de la Vallée des 
Trois Fontaines à Cosswiller — contri
bution de la Ville aux frais 177 

Reconstruction des immeubles 3, place du 
Château et 2 /3 , place du Marché-aux-
Poissons et vente à la Ville des i m 
meubles 5, place du Château et 8, rue 
des Ecrivains 179, 284 

Office d'habitations à loyer modéré : 

Convention de location avec l'O.P.H.L.M. 
concernant des terrains municipaux 
mis à la disposition de l'Etat ( M R U ) . . 175 

Avis favorable sous certaines réserves 
pour les budgets de l'O.P.HJL.M 226 

Interpellation de M. Lichtlé sur la ques
tion des loyers à payer par les loca
taires de la Cité Rotterdam 247 

Demande d'exonération des droits de 
voirie afférents aux nouvelles cons
tructions exécutées par l'Office 271 

Office municipal d'aide et de prévoyance 
sociales : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 35, 187, 188, 291, 352, 354 

Commission municipale d'aide et de pré
voyance sociales — renouvellement des 
mandats de MM. Imbs, Keller et Schott 11 

Legs Stennebruggen en faveur des pau
vres de la Ville 52, 154 

Location de locaux pour le Comptoir de 
vente mobilier 218 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 49 

Marchés : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 80 

Société d'études du Marché - gare de 
Strasbourg - adhésion de la Ville et 
fixation de la cotisation 82 

Création d'un Marché - gare à Stras
bourg - concours d'architecte 229 

Construction de la halle du marché du 
Neudorf 
fourniture et pose de fenêtres en fers 

profilés spéciaux 219, 283 
travaux de maçonnerie 220 
travaux de pose d'un revêtement 

d'étanchéité sur la dalle en béton de 
la toiture 261 

Place des Halles — remise en état pour 
permettre d'y établir le marché de gros 
de fruits et légumes et le marché de 
mercerie 234 

Marché de fleurs en pots de la Place 
Kléber — suppression 293 

Matériel et Mobilier de bureau : 

Fourniture d'armoires à clapets pour les 
archives de la Police du Bâtiment 343 

Matériel de construction : 

Fourniture de ciment et de chaux 4, 343 

Matériel de nettoyage : 

Fourniture d'articles de nettoyage en 1953 5 
en 1954 345 

Monuments : 

Monuments aux Morts de Neuhof et de la 
Montagne-Verte — Prise en charge par 
la Ville des déficits encourus par le 
Comité du Souvenir de Neuhof et par 
le Comité d'Entente des Associations 
de la Montagne-Verte 36 

Motions : v. Interpellations. 

Musées : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses . . 7 9 , 134, 137, 142, 188, 353, 355 

Subvention au Musée Archéologique 153, 188 
Changements concernant les jours à e n 

trée payante et les jours à entrée gra
tuite 196 

Voeu de M. Lucius concernant la restau
ration du Château des Rohan 203 

Legs Jacquin en faveur des Musées de 
la Ville 241 

Musée de l'Oeuvre Notre-Dame — tra
vaux de remise en état et d'améliora
tion du chauffage 284 

Immeuble 3, place du Château — travaux 
de plâtrerie pour la reconstruction . . . . 284 

Acquisition d'un miroir à encadrement en 
vermeil de Jean-Jacques Kirstein pour 
les collections du Musée 300, 363 

Musique municipale de Strasbourg : 
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Acquisition d'une balayeuse-ramasseuse 

automobile 3, 342 
Acquisition de 2 arroseuses - laveuses . . . . 71 
Acquisition d'un bulldozer avec remor

que 260 
Fourniture de pneumatiques en 1 9 5 3 . . . . 4 

en 1954 343 
Fourniture de postes de haute tens ion. . 56 
Fourniture de 2 camions à bennes bas

culantes de 2 t, 5 et de 2 bennes à ba
layures et à feuilles mortes 56 

Fourniture d'un tracteur-routier et de 2 
semi-remorques 177 

Vente d'un pont à bascule 293 
Silos à sable au chantier de Koenigshof

fen — travaux de gros-œuvre 28 
Garage des ateliers de Koenigshoffen — 

remplacement des portes 219 
Ateliers de réparation de Kœnigshoffen 

— installation du chauffage central . . 220 
Interpellation de M. Fliedel sur les in 

convénients provenant des eaux stag
nantes de l'ancien Petit Rhin et des 
dépôts d'ordures de l'ancien hippo
drome 160 

Sapeurs-Pompiers : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 49, 78, 135, 139, 142, 145 
Fourniture de tuyaux 28 
Acquisition d'un extincteur à neige car

bonique 74 
Pose de bouches d'incendie 74 
Implantation de bouches d'incendie et 

extension du réseau des avertisseurs 
d'incendie dans la circonscription du 
Port Autonome de Strasbourg 265 

Demande de subvention à l'Etat pour les 
dépenses de matériel et d'équipement 
du Corps pour l'année 1953 47 

Tarif pour le remplissage et la distribu
tion des ballons d'oxygène 266 

Attribution d'une indemnité au moniteur 
d'éducation physique du Service des 
Incendies 294 

Secours courants : v. Personnel. 

Secrétaire du Conseil Municipal : 

Désignation de M. Mennrath comme se
crétaire et de M. Spitz comme secré
taire adjoint 110 

Société pour l'Expansion du Port de Stras
bourg et de son Hinterland : 

Participation de la Ville à l'augmentation 
du capital de la Société 7 

Sports : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 35, 137, 140, 144 
Rencontre d'athlétisme Alsace-Flandres 

— attribution d'une subvention de 
100.000 fr 10 

Meeting d'athlétisme du Racing-Club de 
Strasbourg 

Tour d'Alsace à la Marche et Tour 
de France cycliste — garantie de 
déficit 85 

Plans d'exploitation des forêts municipales : 
v. Forêts municipales. 

Pompes funèbres : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 135, 144 

Fourniture de cercueils 262 

Pompiers : v. Sapeurs-Pompiers. 

Ponts et Quais : 
Augmentation des prévisions de recettes 

e t de dépenses 137, 140, 142, 143 
Vœu relatif à la construction du Pont 

Vauban 266 
Construction de la passerelle des Sarcel

les sur le Rhin Tortu 45 
Reconstruction du Pont du Hellwasser 

à la Robertsau 58 
Construction du nouveau parapet du Pont 

du Corbeau 284 
Reconstruction du Pont de la Schafhardt 

sur le Rhin Tortu •. . . 351 

Porcheries : 

Avis sur l e projet d'ouverture d'une por
cherie à la Montagne-Verte 262 

Port Autonome : 

Budget primitif pour 1953 29 
Budget supplémentaire pour 1953 264 
Comptes d'administration e t de gestion 

pour 1952 180 
Acquisition, vente et échange de terrains 123 
Implantation de bouches d'incendie et e x 

tension du réseau des avertisseurs d'in
cendie dans la circonscription du Port 
Autonome de Strasbourg 265 

Désignation de MM. Frey et Wœhl 
comme membres du Conseil d'Adminis
tration 348 | 

Procès : 

Autorisations de procédure 
affaire Deviller 36 
affaire Gœpp 77 

Rapatriement : 

Motion de M. Wœhl au sujet du rapatrie
ment des Alsaciens-Lorrains en capti
vité en Russie 89 

Reconstruction : v. a. Immeubles. 

Garantie communale à des sinistrés re
construisant sur titres 5, 72 

Construction par la Ville d'une maison 
d'habitation sur un terrain de la rue 
Waldteufel 45 

Reconstruction du Bâtiment IX de l'im
meuble 4-6, rue du Hohwald 46 

Redevances : v. a. Tarifs. 

Imputation des avances payées avant la 
guerre par des propriétaires privés sur 
les frais d'aménagement des rues 346 

Société de natation de Strasbourg — allo
cation d'une subvention 193 

Tournoi international de football « Chal
lenge Walter Bensemann » — allocation 
d'une subvention à l'Association spor
tive de Strasbourg pour l'organisation 
du tournoi 194 

Stade de la Meinau — exécution du re
vêtement des gradins et dérasement des 
anciens gradins 4, 80 

Location d'un terrain de sports au Ser
vice départemental dé la Jeunesse et 
des Sports 44 

Transfert des terrains de sports situés au 
quai du Chanoine-Wintèrer 58 

Location d'un terrain de sports à la S o 
ciété de gymnastique « La Concorde » 
Robertsau 218 

Interpellation de M. Klock au sujet de 
l'installation d'une Auberge de la J e u 
nesse et d'un terrain de camping 157 

Interpellation de M. Boosz sur le fonc
tionnement de l'Office municipal des 
Sports 249 

Subventions : 

Subvention en faveur des sinistrés des 
Pays-Bas, de Belgique et d'Angleterre 22, 79 

Subvention à l'Asile de Vieillards des P e 
tites Sœurs des Pauvres 35 

Subvention au Centre de formation des 
Jardinières d'Enfants 35 

Subvention à la Société des Amis du Zoo 
et de l'Aquarium 29, 34, 58, 79 

Subvention à la Société protectrice des 
Animaux 60 

Subvention à l'Université Populaire de 
Strasbourg 86, 187 

Subvention aux propriétaires de taureaux 
reproducteurs — nouvelle f i x a t i o n . . . . 127, 187 

Subvention à la Société des Amis des 
Arts . . . . 137 

Subvention au Musée Archéologique . . . . 153 
Subvention de la Ville pour l'organisation 

des fêtes du Centenaire du Canal de la 
Marne-au-Rhin 354 

Subvention à deux sociétés de Secouris
tes-sauveteurs 86 

Subvention à la Ligue d'Alsace d'Athlé
t isme pour l'organisation de la ren
contre d'athlétisme Alsace-Flandres . . 10 

Subvention à la Société de Natation de 
Strasbourg 193 

Subvention à l'Association Sportive de 
Strasbourg 194 

Subvention à la Paroisse catholique St-
Maurice 60 

Subvention complémentaire à la Paroisse 
protestante St-Nicolas 242 

Sursis d'incorporation : 

Avis du Conseil Municipal concernant 
des demandes de sursis d'incorporation 286 

Tarifs : 

Abattoirs — Tarif de désinfection des 
véhicules 266 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 34, 80, 135, 137, 139, 144 

Redevances de riverains — frais de voi
rie — augmentation des prévisions de 
recettes et de dépenses 353, 355 

Règlement du Conseil Municipal : 

Fixation du règlement du Conseil Muni
cipal 110, 115 

Interpellation de M. Boosz relative à l'ar
ticle I o du Règlement du Conseil Muni
cipal 309 

Repos dominical : 

Maintien du statu-quo concernant le repos 

dominical dans les boulangeries 285 

Résolutions : v. Interpellations. 

Rues : v. a. Alignement. 
rue Ignace-Pleyel à la Meinau — amé

nagement 6 
rue du Ballon à Neudorf — aménage

ment 72 
rue Monseigneur-Ruch et rue du Père-

Umbricht — aménagement 73 
place du Corbeau et quai St-Nicolas — 

transformation et élargissement 75 
place de Haguenau — aménagement et 

liaison avec la route de Brumath 75, 287 
cité Rotterdam — aménagement de la 

voirie et raccordement au tout-à-l'égout 
du groupe scolaire 76 

rues Jean-Hultz, Heckler et partie de la 
place Ungerer — aménagement des 
derniers tronçons 126 

place de Bordeaux — travaux de démoli
tion des remparts tombant dans l'em
prise de la place 177 

croisement rue Ignace-Pleyel et rue Per-
tois — modification des tronçons de 
rues 222 

place des Halles — remise en état 234 
rue de la Schiffmatt — aménagement 

d'une rue latérale à la rue Schiffmatt . . 285 
rue des Canonniers — aménagement de 

la rue et de la rue latérale à la rue des 
Canonniers 345 

suppression d'une rue projetée le long de 
la digue de chemin de fer entre la rue 
d'Ostwald et la route de Schirmeck. . 30 

imputation des avances payées avant la 
guerre par des propriétaires privés sur 
les frais d'aménagement de rues 346 

augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 137, 142, 143, 188 

Salles munieipales : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 145 

Climatisation de la grande salle du Pa
lais des Fêtes 36, 71, 80 

Interpellation de M. Lichtlé sur les con
ditions de location des salles munici
pales pour l'organisation de fêtes par 
des syndicats e t des sociétés sport ives . . 307 

Salubrité publique (Service de la-) : 
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C o n s e i l m u n i c i p a l d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g 

1 0 3 e Séance 
du 

2 6 j a n v i e r 1 9 5 3 à 1 6 h e u r e s 

Sont présents 

à l'ouverture de la séance sous la présidence du Maire Monsieur Charles Frey, 
les adjoints MM. Altorffer, Maechling, Radius et Wach, 
les membres MM. Belling, Bonn, Boosz, Butscha, Diebold, Jecko, Keim, Kuhn, 

Mohn, Ruhlmann, Scheydecker, Schott, Wendling et Widmann. 
Sont entrés au cours de la séance Mme Fath, MM. Klock et Schneegans. 

Sont absents 

et excusés MM. Freysz (avec procuration de vote pour M. l'adjoint Maechling), 
Fritsch (avec procuration de vote pour M. Boosz), Guri (adjoint), 
Haegel, Heitz (avec procuration de vote pour M. l'adjoint Altorffer), 
Imbs, Leibenguth (avec procuration de vote pour M. Widmann), 
Lucius (avec procuration de vote pour M. Schneegans), Maier 
(avec procuration de vote pour M. Jecko), Mennrath, Naegelen, 
Pflimlin, Schmitt, Woehl et Zell (adjoint). 

Ordre du jour: 
1° Affaires immobilières. 
2" Baux et locations. 
3" Adjudication de travaux et fournitures. 
4" Octroi d'une garantie complémentaire à un sinistré construisant sur titres. 
5" Garantie communale pour un emprunt à contracter par la Société H. B. M. «La Strasbourgeoise ». 
6" Aménagement de la rue Ignace-Pleyel à la Meinau. 
7" Participation de la Ville à l'augmentation du capital de la Société pour l'Expansion du Port de Strasbourg et de son Hinterland. 
8" Adhésion de la Ville au Consortium pour l'amélioration des voies navigables de la région de l'Est et du Sud-Est. 
9° Modification partielle de l'affectation d'emprunts. 

10" Garantie de déficit pour la rencontre d'athlétisme Alsace—Flandres 1952. 
11" Création d'une classe primaire au Foyer dépositaire des pupilles de l'Etat. 
12" Suppression du Dispensaire d'Hygiène Mentale. 
13° Renouvellement partiel de la Commission municipale d'Aide et de Prévoyance sociales. 
14° Affaires des- Hospices Civils. 
15" Motion tie M. Boosz au sujet de l'introduction de la langue allemande dans les écoles primaires. 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 78, 188, 291 

Conservatoire — nouvelle fixation du 
taux d'écolage 196 

Service des Eaux — révision des tarifs 
de vente d'eau 181 

Institut de Puériculture — modification 
du prix de journée 274 
nouvelle fixation du prix de vente du 

lait maternel fourni par le Lactarium 300 
Service des Incendies — tarif pour le 

remplissage et la distribution des bal
lons d'oxygène 266 

Musées — changements concernant les 
jours à entrée payante et les jours à 
entrée gratuite 196 

Théâtre Municipal — fixation du tarif 
des entrées et du prix de l'abonnement 
lyrique pour la saison 1953/1954 152 

Révision du prix pour le ramassage du 
bois mort au Hohwald 46 

Fixation d'une redevance pour l'utilisa
tion d'une voie ferrée dans le quartier 
industriel de la Plaine des Bouchers.. 73 

Taureaux reproducteurs : 
Nouvelle fixation de la subvention ac

cordée aux propriétaires de taureaux 
reproducteurs 127, 187 

Taxes : v. Tarifs. 

Technique (Service •) : 
Equipement en signalisation lumineuse 

des carrefours pont et quai St-Nicolas, 
faubourg National — rue St-Michel et 
porte de l'Hôpital 283 

Terrains : v. Immeubles. 
Théâtre Municipal : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 35, 50, 79, 81, 140, 145, 186, 

188, 189, 290, 291, 292, 352, 354 
Fixation du tarif des entrées et du prix 

de l'abonnement lyrique pour la saison 
1953/1954 152 

Fourniture d'imprimés pendant la saison 
1953/1954 220 

Fourniture de jeux de billets, carnets 
d'abonnement et d'affiches hebdoma
daires 261 

Personnel — 
Rémunération des choeurs 60 
Indemnité de chaussons pour les ar

tistes du ballet 60 
Tarif pour musique de scène 60 

Contrat avec la Société fermière de Vichy 
concernant l'engagement du corps de 
ballet de Strasbourg 82 

Question de M. Mohn pour savoir si des 
représentations populaires de l'opérette 
« L'Auberge du Cheval Blanc » sont 
prévues 113 

Syndicat intercommunal « Centre Drama
tique de l'Est » — 

Modification des statuts 52 
Tramways Strasbourgeois : 

Affaires concernant l'Electricité de Stras
bourg I — II 

Réalisation par la Ville d'un emprunt 
pour le compte de la Compagnie des 
Tramways Strasbourgeois 93 

Prise en charge par la Ville du déficit 
des lignes d'autobus urbains pour 
l'exercice 1952 127 

Redevances dues à la Ville par la Com
pagnie des Tramways Strasbourgeois 
pour l'aimée 1952 127 

Participation de la Ville à l'augmentation 
du capital de la Société 147 

Participation de la Ville aux rabais so
ciaux accordés par la Compagnie pour 
la période du 1er août au 31 décembre 
1953 208 

Transports Municipaux : v. Salubrité publique. 

Tueries particulières : 

Suppression 266 
Valeurs mobilières : 

Augmentation des prévisions de recettes 
et de dépenses 188, 290 

Vœux : v. Interpellations. 

Voirie (Service de la-) : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 34, 49, 140, 142 
Fourniture de 3 camions 2 t, 5 et de 3 

bennes basculantes 45 
Fourniture de dalles en ciment en 1952 

— extension du contrat 4 
Fourniture de ciment et de chaux 4, 343 
Fourniture de 250 tonnes de goudron 

routier 125 
Fourniture de fuel-oil pour l'aménage

ment et l'entretien des rues 219 
Fourniture de pavés en granit 261 
Place de Bordeaux — travaux de démo

lition des remparts tombant dans l'em
prise de la place 177 

Place De-Lattre — travaux de terrasse
ment et de pavage pour l'aménagement 
de la chaussée Ouest 219 

Rues Jean-Hultz et Heckler — travaux 
de terrassement pour l'aménagement.. 261 

Travaux de pavage pour l'entretien des 
rues (avenant au marché) 262 

Travaux de terrassement et de bétonnage 
sur différents chantiers de voirie 284 

Mise à la disposition de camions pour le 
transport de matériel de voirie 220 

Prestations de voiturage pour l'entretien 
des rues pendant l'année 1954 261 

Equipement en signalisation lumineuse 
des 3 carrefours pont et quai St-Nico
las, faubourg National - rue St-Michel, 
porte de l'Hôpital 283 

Acceptation d'une indemnité pour en-
dommagement d'une voiture de service 
par un véhicule militaire 222 

Wacken : 
Augmentation des prévisions de recettes 

et de dépenses 136, 145 
Prolongation d'un bail relatif à un terrain 

municipal situé au Wacken 124 
2 e Séances non publiques 
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M. le MAIRE : Nous souffrons évidemment de la 
grippe, presque tous nos collègues sont couchés, quel
ques-uns en partie très sérieusement à l'hôpital et 
M. Schneegans, qui est médecin, s'en occupe. 

Je constate avec satisfaction que la fraction commu
niste est la plus saine. 

M. KEIM : Elle a toujours été la plus saine. C'est 
l'aveu que nous attendons depuis des années. 

M. le MAIRE : Avec l'arrivée de M. Wendling, nous 
avons atteint le quorum. 

M. WENDLING : Monsieur le Maire, j'étais retenu à 
la Commision du Logement. Je m'excuse. 

M. le MAIRE : Il n'y a pas à vous excuser. L'essen
tiel est que vous soyez là et toujours en bonne santé. 

D'ailleurs, je constate qu'immédiatement après les 
communistes, c'est le R. P. F. qui se porte assez bien, et 
j'entends que nous avons fait aussi à temps le néces
saire pour la désinfection intérieure. 

ORDRE DU JOUR : 

1" Affaires immobilières. 
a) Acquisition et vente de terrains aux fins d'alignement. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'acquisition des terrains suivants dépassant l'aligne-
« ment légal des rues désignées ci-après: 

« à Strasbourg-Ville 
« Io des époux Castor-Bernhard à Strasbourg-

« Koenigshoffen, 111 m2 pour la rue Lenôtre (sec-
« tion 97, № 144/43); 
« à la Robertsau 

« 2° des époux Grieneisen-Weingaessel à Strasbourg-
« Montagne-Verte, environ 290 m2 pour un bou-
« levard projeté (section 16, № 174/59 — partie); 
« à Cronenbourg 

« 3° de Mme Kraetz Emma née Pontius à Wihr-en-
« Plaine (Haut-Rhin), environ 90 m2 pour la 
«route de Mittelhausbergen (section 4, №s 113/44 
« et 114/46 — partie); 
« à Neuhof 

« 4° des époux Burgmann-Ludmann à Strasbourg-
« Neudorf, 78 m2 pour le chemin de la Qanzau 
« (section 33, № 105/6). 

« Dans tous les cas le prix de cession est fixé au 
« prix moyen qui cependant ne sera pas versé aux 
« propriétaires, mais imputé sur les redevances de 
« riverains ultérieurement exigibles. 

« h) l'aliénation aux époux Spielmann-Kaiser à Stras-
« bourg d'une parcelle de terrain de 3 m2 en bor-
« dure de la rue Ste-Marguerite, au prix de 2.500 fr. 
« le mètre carré, en vue de l'établissement de 
« l'alignement légal. » 

Adopté. 

b) Acquisition de terrains. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

26 janvier 1953 

« Est approuvée l'acquisition par la Ville des terrains 
«désignés ci-après: 
« a) de Mme Salomé Bergmann née Weber à Strasbourg-

« Robertsau, la parcelle: banlieue de la Robertsau, 
« lieu-dit « Fischacker ». section 37. № 205 de 22 a 
« 82 ca, au prix total de 150.000 fr. qui correspond à 
«un prix d'unité d'environ 66 fr. le mètre carré; 

« le terrain en question est acquis pour arrondir 
« le patrimoine de la Vi'le; 

« b) de M. André Trensz, Substitut général à la Cour 
«d'Appel de Colmar, les parcelles: 
« banlieue de Kœnigshoffen-Cronenbourg, lieu-dit 
« Gallenmatt », section 47, № 42/14 de 13 a 68 ca, 
«lieu-dit «Holzmatt», section 64. 
« № 6 . de 17 a 34 ca, 
« banlieue de Strasbourg-Neudorf, 
« lieu-dit « Lombarthswœrth ». sec-
«tion 51. № 23 de 14 a 77 ca, 

« soit une surface totale . . . de 45 a 79 ca, 
« au prix global de 451.800 fr., qui correspond à un 
« prix d'unité de 150 fr. le mètre carré pour la pre-
« mière, de 40 fr. le mètre carré pour la seconde et 
« de 120 fr. le mètre carré pour la dernière parcelle. 
«La parcelle: banlieue de Kœnigshoffen-Cronen-
« bourg, section 47, № 42/14 est située entièrement 
« dans la première zone de servitude que la Ville est 
« obligée d'acquérir en vertu de l'article 6 de la loi 
« du 21 juillet 1922. prorogée par la loi du 21 juillet 
« 1949. 

«Les autres parcelles sont acquises pour arrondir 
« le domaine de la Ville. 

« La dépense totale de 601.800 fr. pour le prix d'acqui-
« sition et environ 58.000 fr. pour les frais de contrat, 
« est à imputer sur le crédit disponible au chapitre XXXIV, 
« art. 2 « Acquisition d'immeubles (y compris les rem-
« plois) » du budget pour 1952 et reportable en 1953. » 

Adopté. 

(Mme Fath est entrée en séance.) 

c) Vente de terrains de construction. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés ci-
« après des terrains de construction suivants: 

« à Strasbourg-Ville 
« a) l'emplacement d'environ 270 m2 en bordure de la rue 

« Richard-Wagner, formant une partie de la parcelle 
« № 102/7 de la section 101, aux époux Edouard 
« Krieg à Reichshoffen, au prix de 3.800 fr. le mètre 
« carré; 

« b) l'emplacement de 474 m2 en bordure de la rue du 
« Général-Ducrot, formant la parcelle № 181/107 de 
« la section 89, aux époux Etienne Rombourg à 
« Strasbourg-Neudorf, au prix de 2.800 fr. le mètre 
« carré; 
« à Neudorf 

« c) l'emplacement d'environ 530 m2 en bordure de la rue 
«de Dambach, formant une partie de la parcelle 
« № 348/86 de la section 23. à la Société Civile Im-
« mobilière « 24, rue de Dambach » à Strasbourg, au 
« prix de 1.500 fr. le mètre carré; 
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« d) l'emplacement de 458 m2 en bordure de la rue Per-
« tois. formant la parcelle № 177/47 de la section 40, 
« aux époux Antoine de Maddalena à Strasbourg, au 
« prix de 700 fr. le mètre carré; 
« à la Robertsau 

« e) l'emplacement de 256 m2 en bordure de la route des 
« Chasseurs à l'angle de la rue des Gardes-Fores-
« tiers, formant la parcelle № 287/179 de la sec-
« tion 37, aux époux Ignace Gerber à Strasbourg-
« Robertsau. au prix de 300 fr. le mètre carré. 

« Dans les prix de vente ci-dessus indiqués ne sont pas 
« comprises les redevances de riverains. Le prix de 
« vente et les redevances de riverains sont payables 
« avant la signature du contrat de vente. Les terrains 
« sont cédés aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire 
« construire dans un délai de deux ans des maisons 
«d'habitation conformes aux prescriptions en vigueur.» 

Adopté. 

d) Vente d'une parcelle de terrain à Koenigshoffen. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la vente aux époux Alphonse Spisser 
:< à Hindisheim de la parcelle de 138 m2 sise en bordure 
«de la rue du César-Julien à Strasbourg-Kœnigshoffen 
«cadastrée: section 36. № 370/42 (2) et qui est néces-
« saire pour former un terrain de construction avec la 
« parcelle contiguë № 370/42 (1) de 301 m2, appartenant 
« déjà aux acquéreurs. 

« Le prix de vente est fixé à 900 fr. le mètre carré, 
« non compris les redevances de riverains, payable avant 
« la signature du contrat de vente. Le terrain est cédé 
« aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire construire 
« dans un délai de deux ans une maison d'habitation 
« conforme aux prescriptions en vigueur. » 

Adopté. 

2" Baux et locations. 

a) Révision de deux contrats de concession. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« A compter du 1er janvier 1953 les redevances an-
« nuelles pour la concession, en faveur de la S. à r. 1. 
« « Grands Moulins de la Ganzau ». d'un terrain de 
« 292.5 m2 situé dans la parcelle 31 de la forêt de Neuhof 
« et utilisé comme dépôt de bois ainsi que d'une bande 
«de terrain d'environ 120 ares située dans la même 
« forêt et servant de terrain d'emprise d'une ligne élec-
« trique de haute tension, sont fixées à 6.000 et 12.000 fr. 
« respectivement. » 

Adopté. 

b) Conclusion d'un nouveau bail ù ferme pour la pro
priété « Biblenheimcrhof » à Souitz-les-Bains et trans
formation du bâtiment des étables pour l'installation 
d'un déchargeur mécanique à fourrage. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° la conclusion d'un nouveau bail à ferme avec M. 
« Albert Witz pour la propriété rurale de l'Oeuvre 
«Notre-Dame dite « Biblenheimerhof » à Soultz-Ies-
« Bains, pour une durée de 9 ans, prenant effet le 
« 11 novembre 1952. suivant les dispositions du Sta-
« tut du fermage. Le prix du fermage est fixé au 
« prix de 4,5 quintaux de blé par hectare de surface 
« sur la base du prix du blé fixé annuellement par 
« arrêté préfectoral; 

« 2° l'exécution des travaux de transformation au bâti-
« ment des étables. moyennant une somme d'environ 
« 560.000 fr.. afin de permettre au fermier d'installer, 
« à ses frais, un déchargeur mécanique à fourrage. 
« La dépense sera imputée sur le crédit d'entretien 
« des bâtiments, inscrit au chapitre II. art. 1" des 
« dépenses ordinaires du budget de l'Oeuvre Notre-
« Dame pour 1953. » 

Adopté. 

3" Adjudication de travaux et fournitures. 

a) Fourniture de coke pour les bâtiments administratifs, 
écoles, fardins d'enfants, etc. pour la période de 
chauffage 1953'1954. 

M. l'adjoint MAECHLING : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'adjudication de gré à gré au «Gaz de France» 
« .33. route du Rliin à Strasbourg-Neudorf. de la four-
« niture d'environ 5.000 tonnes de coke pour la pé-
« riode de chauffage 1953/1954. au prix de 10.190 fr. 
« !a tonne: 

« b) la conclusion du marché y relatif: 
« c) l'imputation de la dépense évaluée à 50.950.000 fr. 

« sur les crédits respectifs prévus au budget. » 
Adopté. 

b) Acquisition d'une balayeuse-ramasseuse automobile 
pour le service de la salubrité publique. 

M. l'adjoint MAECHLING : Le service de la salubrité 
publique utilise depuis deux ans une balayeuse-ramas
seuse automobile Austin-Western, oui a donné les meil
leurs résultats. L'acquisition d'une deuxième balayeuse-
ramasseuse du même type serait nécessaire pour per
mettre de terminer le nettoiement des artères principales 
dans le centre de la Ville avant le début du trafic jour
nalier. 

La fourniture serait à adjuger à la Maison d'importa
tion « SETIS » 69. rue St-Lazare à Paris (9e). pour un 
montant de 6.280.953 fr.. non compris les frais de trans-
nort et d'enregistrement. Le crédit nécessaire est dispo
nible au chapitre XXXIÏI. art. 10. budget primitif 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'acquisition d'une balayeuse-ramasseuse automobile 
«d'importation, de marque Austin-Western; 

2 
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« b) l'adjudication de gré à gré de la fourniture à la So-
« ciété d'Etudes Techniques et Industrielles « SETIS », 
« 69, rue St-Lazare à Paris (9°), au prix de 
« 6.280.953 fr., non compris les frais de transport; 

« c) la conclusion du marché y relatif; 
« d) la prise en charge par la Ville des droits d'enregis-

« trement; 
« é) l'imputation de la dépense au chapitre XXXIII, 

« art. 10, budget primitif 1953. » 

Adopté. 

c) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'adjoint MAECHLING : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et fourni-
« tures ci-après: 
« 1° Travaux de dragage et d'entretien des bains de 

« rivière en 1953, aux maisons suivantes: 
« — Lot № 1 à la Maison Louis Schieb, 

«lia, route d'Altenheim à Strasbourg-Neu-
« hof pour un montant de 697.050 fr. 

« — Lot № 2 à la Maison Rœssel, Wolff & Cie, 
« 62 a, route de la Wantzenau à Strasbourg-
« Robertsau pour un montant de 519.560 fr. 

« — Lot № 3 à la Maison B. Weis, 84, avenue 
« Jean-Jaurès à Strasbourg-Neudorf pour un 
«montant de 1.431.820 fr. 

«Imputation: Chapitre XVII. art. 22 k, du budget 
« 1953. 

« 2° Travaux de gros-œuvre pour les fondations de 
« trois pavillons d'école et de W. C. à l'école 
« primaire de Cronenbourg 
« à la Maison Jockers, 36, rue des Petites-
« Fermes à Strasbourg-Kœnigshoffen pour un 
« montant de 2.264.310 fr. 
«Imputation: Chapitre XXXV, art. 51. du budget 

« 1952 qui est à reporter. 
« 3° Fourniture de pneumatiques pendant l'année 

« 1953 pour un montant total de 3.500.000 fr. aux 
«deux maisons suivantes, à parts égales: 
«—'Maison Letzelter, 5, rue Jacques-Kablé, 

« Strasbourg. 
« — Vulcamoderne. 7, avenue Jean-Jaurès à 

« Strasbourg-Neudorf. 
«Imputation: Crédits prévus au budget de 1953 

« pour l'acquisition de pneumatiques. 
« 4° Extension de contrats: 

« a) Construction de l'émissaire Steingiessen/ 
« Wacken. 2° tranche — lot № 2 
«Maison Maulbecker Frères. 90. rue de la 
« Plaine-des-Bouchers, Strasbourg, pour un 
« montant de 3.408.696 fr. 
«Imputation: Chapitre XXXV. art. 6, du 

« budget 1952 qui est à reporter. 
« b) Fourniture de dalles en ciment en 1952. 

« Société Alsacienne de Travaux Publics. 
« 15, place des Halles, Strasbourg, pour un 
« montant de 1.200.000 fr. 
«Imputation: Différents crédits prévus en 

« 1952 pour l'aménagement et l'entretien 
« des rues. 
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« c) Fourniture de foin et de paille pour les 
« Abattoirs Municipaux pendant l'année 1952. 
« Monsieur Joseph Hornecker. 27, rue du 
« Général-Leclerc à Reichstett (Bas-Rhin), 
« pour un montant de 600.000 fr. 
«Imputation: Chapitre XVI. art. A m, du 

«budget 1952. 
« d) Travaux exécutés à l'école de garçons Ste-

« Madeleine. 
« Pour les travaux de plâtrerie — Maison 
«Ch. Heitzmann. 11. rue Anguleuse, 
« Strasbourg-Neuhof, pour un montant de 
«511.566 fr.: 
« pour les travaux de menuiserie — Maison 
« Stockreisser, 14, boulevard de la Victoire, 
«Strasbourg, pour un montant de 288.680fr. 
«Imputation: Chapitre XXXV. art. 13, du 

«budget 1952. 
« 5° Fourniture de ciment et de chaux en 1953 

« à la Maison Maechler Frères, 1. rue de Kœnigs-
« hoffen, Strasbourg, pour un montant de 
« 1.856.400 fr. (lots №" 1 et 2); 
« à la Maison Ch. Meyer, 11, rue du Tribunal, 
« Schiltigheim, pour un montant de 1.093.600 fr. 
« (lot № 3). 
«Imputation: Différents crédits prévus au bud-

« get 1953 pour l'aménagement et l'entretien 
« des rues. 

« 6° Aménagement du Stade de la Meinau. 
« a) Exécution du revêtement des gradins — côté 

« Sud et dérasement des anciens gradins à 
« la Maison Ch. Urban & Cie, 1, rue Schertz, 
« Strasbourg-Meinau, pour un montant de 
« 1.369.499 fr. 

«b) Exécution du revêtement des gradins — côté 
« Nord — à la Maison Barbier & Kientz, 
« 7, chemin du Heyrity. Strasbourg-Neudorf. 
«.pour un montant de 553.857 fr. 

« Imputation: Chapitre XXXV. art. 39, du budget 
« 1952. 

« 7° Fourniture de 35 tableaux d'école en verre et 
« réfection de 85 autres tableaux-noirs dans les 
« écoles primaires de Strasbourg à la Maison 
« Toussaint, 40, rue Principale à Forbach-
« Marienau, pour un montant de 2.567.000 fr. 
« Imputation: Chapitre XXI. art. 8, du budget 

« 1952. 
« b) la conclusion des marchés y afférents: 
« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré-

« dits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

d) Acquisition de machines mécanographiques pour le 
Service des Eaux. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Par décision du 13 octobre 
1952, le Conseil municipal a approuvé l'achat des ma
chines mécanographiques nécessaires à la facturation du 
Service des Eaux pour un total qui, selon offre de la Com
pagnie des Machines Bull, doit s'élever à 17.380.000 fr. 

Les prix unitaires des machines proposées par le four
nisseur étant des prix de tarif, les chiffres de détail et 
le total mentionnés dans la délibération du 13 octobre 
dernier ne tiennent pas compte des droits d'enregistre
ment à acquitter au taux de 1.8 % de la somme contrac
tuelle, soit au total 313.920 fr. Il est hors de doute que 
cette somme ne peut être mise à la charge du fournisseur 
et. vu qu'elle n'a pas été comptée dans l'offre, doit être 
prise à la charge de la Ville. 
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Par ailleurs, il peut être renoncé dans le cas présent 
à la prestation du cautionnement prévu dans le cahier 
des charges, étant donné que la garantie à assumer par 
le fournisseur est pratiquement donnée du fait de la con
clusion avec celui-ci d'un contrat d'entretien particulier. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

«Io la prise en charge par la Ville de Strasbourg des 
« frais d'enregistrement du marché à passer avec la 
« Compagnie des Machines Bull, 94, avenue Gam-
«betta à Paris (XXe), du montant de 313.920 fr., 
« relatif à la fourniture des machines mécanogra-
« phiques pour le compte du Service Municipal des 
« Eaux avec Imputation de cette dépense sur le cré-
«dit des dépenses courantes, chapitre XVII, art. 5g; 

« 2° la renonciation à l'exigence du cautionnement régle-
« mentaire, celui-ci devenant superflu du fait que la 
« garantie à assumer par le fournisseur est assurée 
« pratiquement par la conclusion d'un marché de 
« garantie — entretien spécial. » 

Adopté. 

e) Adjudication des fournitures de livres scolaires, de 
livres de prix et de livres de bibliothèque pour les 
écoles. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

«a)la fourniture par voie d'adjudication de gré à gré 
« des livres scolaires, de bibliothèque et de prix né-
« cessaires pour les écoles jusqu'à concurrence d'une 
« somme de 24.000.000 fr. pour les livres scolaires, 
«de 2.000.000 fr. pour les livres de bibliothèque et 
« de 1.000.000 fr. pour les livres de prix, imputables 
« respectivement sur les crédits prévus au budget 
«primitif de 1953 sous les chapitres XXI, art. 21. 8 
et 2p\ 

« b) la répartition des commandes selon les propositions 
« du Syndicat des Libraires et 

« c) autorise M. le Maire à conclure les marchés à inter-
« venir. » 

Adopté. 

(M. Klock est entré en séance.) 

f) Adjudication de certaines fournitures d'articles de 
nettoyage pour les besoins des services municipaux 
et des établissements d'enseignement pour l'année 
1953. 

M. le MAIRE: Je vous demande de bien vouloir adopter 
le prolet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proDosition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'adjudication de gré à gré de certaines fournitures 
« d'articles et de matériels de nettoyage (encaus-
« tique, huile à parquet, balais et brosses, etc.) pour 
« les besoins des services municipaux et des éta-
« blissements d'enseignement nécessaires en 1953, 
« aux maisons de commerce désignées ci-après: 

« Association des Aveugles d'A. L.. 
« 27. rue de la P-Armée, Stras-
« bourg, 
« pour une somme de 162.760 fr. 

« Maison Au Beau Marché, 40-42, Vieux-
« Marché-aux-Vins, Strasbourg. 
« pour une somme de 852.050 fr. 

« Maison Th. G. Dolde, 2, quai des Pê-
« cheurs, Strasbourg. 
« pour une somme de 160.200 fr. 

« Etablissement Elema, 54. boulevard 
«d'Anvers, Strasbourg, 
« pour une somme de 793.750 fr. 

«Maison J. Kern. 23, route de Colmar. 
« Strasbourg-Neudorf, 
« pour une somme de 175.250 fr. 

« Maison F. Kirsten, 27, rue des Halle-
« bardes. Strasbourg. 
« pour une somme de 191.800 fr. 

« Maison R. Loesch, 6, rue des Malte-
« ries, Schiltigheim. 
« pour une somme de 444.400 fr. 

« Maison P. Winling, 24, Grand'rue, 
« Strasbourg, 
« pour une somme de 1.653.768 fr. « b) la conclusion des marchés de fournitures y relatifs; 

« c) l'imputation des dépenses correspondantes sur les 
« crédits mis à la disposition de divers services mu-
« nicipaux et établissements d'enseignement dans le 
« budget primitif de 1953. » 

Adopté. 

4" Octroi d'une garantie complémentaire à un sinistré 
reconstruisant sur titres. 

M. l'adjoint RADIUS : Par délibération du Conseil mu
nicipal du 14 janvier 1952, vous avez décidé de donner 
une garantie de 18.000.000 de fr. à MM. Bemrich 6c Kalt 
pour la reconstruction de leur immeuble sinistré 28, ave-
vue des Vosges à Strasbourg. 

En raison de la hausse considérable du coût des tra
vaux en cours de construction, l'emprunt octroyé aux 
intéressés est insuffisant pour assurer l'achèvement de 
leur immeuble. L'immeuble terminé reviendra aux envi
rons de 47 millions de fr. On peut estimer que la valeur 
vénale est égale à la moitié de la valeur de construction. 
Au demeurant MM. Bemrich & Kalt devront laisser en 
dépôt au Crédit Foncier d'Alsace et de Lorraine les 
titres d'un montant égal à l'emprunt octroyé. Ils ont 
donné 32 millions de titres en dépôt. La Ville ne court 
donc aucun risque à donner une garantie complémentaire 
jusqu'à 23 millions, soit pour une somme de 5.000.000 fr. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« 1° d'accorder à Messieurs Bemrich & Kalt une garantie 
« pour un emprunt complémentaire de 5.000.000 fr. 
« qu'ils envisagent de contracter auprès du Crédit 
« Foncier d'Alsace et de Lorraine et gagé par I'ins-
« cription d'une hypothèque sur l'immeuble 28, ave-
« nue des Vosges et de garantir le service des inté-
« rets jusqu'à un taux de 6%: 

« 2° d'autoriser M. le Maire ou son mandataire à signer 
«le contrat hypothécaire; 
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« 3° d'inscrire au budget de la Ville, en cas de nécessité, 
« les crédits nécessaires pour le service des intérêts 
« et de l'amortissement de l'emprunt et de prévoir 
« les centimes additionnels nécessaires à cet effet. » 

Adopté. 

5° Garantie communale pour un emprunt à contracter 
par la Société H. B. M. c La Strasbourgeoise ». 

M. l'adjoint RADIUS : La Société d'habitations à Bon 
Marché « La Strasbourgeoise » ayant son siège social 
75, allée de la Robertsau à Strasbourg, sollicite la garan
tie de la Ville de Strasbourg pour la réalisation d'un em
prunt envisagé auprès de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations et qui est nécessaire au financement d'un pro
gramme concernant la construction de 48 logements et 
de deux magasins H. B. M. à l'Ile des Epis, Port du Rhin. 
Le Ministre de la Reconstruction et de l'Urbanisme, a 
par décision du 10 août 1949. donné son accord de prin
cipe à la réalisation de ce projet de construction, ce qui 
autorise la Société « La Strasbourgeoise » à déposer une 
demande de prêts auprè.; de la Caisse des Dépôts et Con
signations, dans les conditions prévues par la loi 
№ 47-1686 du 3 septembre 1947. 

Le projet, qui date de deux ans, se montait initiale
ment à environ 85 millions de francs. La Société en ques
tion avait sollicité en son temps la garantie départemen
tale pour % et la garantie communale pour Va de la 
somme à emprunter. Dans sa séance du 30 janvier 1950 
le Conseil municipal avait accordé sa garantie pour % 
à la Société requérante. Par suite de cette garantie par
tagée par deux organismes différents et du formalisme 
de la Caisse des Dépôts et Consignations, la Société « La 
Strasbourgeoise » a rencontré de grandes difficultés qui 
ont entravé jusqu'à ce jour la réalisation de ce projet. 
D'autre part, le coût de la construction a considérable
ment augmenté depuis deux ans et peut être estimé au 
double. 

Sur proposition de Monsieur le Préfet et pour simpli
fier dans toute la mesure du possible la procédure admi
nistrative, la Société « La Strasbourgeoise » sollicite 
l'octroi de la garantie communale pour le montant inté
gral à emprunter, soit 150 millions. 

Elle est propriétaire des immeubles 23. 25, 27. 29. 31, 
33. chemin du Ziegelfeld, 1, 2, 3 et 4. rue de Beblenheim. 
Le compte « Profits et Pertes » de l'année 1948 se clôt 
avec un bénéfice de 20.323 fr. sur une recette totale de 
42.650 fr. 

Les Forges de Strasbourg qui mettent à la disposition 
de la Société le terrain et les 15 % restant à couvrir, 
garantissent en outre le déficit de gestion. La Ville n'au
rait donc à intervenir que dans le cas ou à la fois la 
Société d'Habitation à Bon Marché et les Forges de 
Strasbourg viendraient à faire défaillance. Notre garan
tie semble ainsi se réduire à une pure formalité qui a 
uniquement pour but de permettre la réalisation du prêt 
de 85 %. La loi du 3 septembre 1947 prévoit des moda
lités exceptionnelles pour le remboursement du prêt de 
l'Etat: 

Durée de l'amortissement 65 ans; 
Amortissement différé pendant les cinq premières 

années: 
Remise complète des intérêts pendant les deux pre

mières années et au cours des huit années suivantes re
mise égale à la moitié des intérêts échus. 

Le taux du prêt est fixé à 2 % par la loi elle-même. 
Les annuités sont donc calculées comme suit: 
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Taux Annuité 
. . . 0 . _ 

3e à 5e année . . . 1 1.500.000 
2.815.500 

. . . 1.885 2.827.500 
2,838.000 
2.859.000 
2.869.500 
4.315.500 

Les garanties accordées par les collectivités locales 
pour les emprunts H. B. M. doivent intervenir d'une ma
nière ferme, ce qui implique le vote des voies et moyens 
permettant, en cas de défaillance de l'emprunteur, au 
garant de se substituer pour le remboursement des an
nuités et dej intérêts éclus. Il sera donc nécessaire de 
voter le nombre de centimes additionnels fictifs corres
pondant à la garantie donnée. Ces centimes seraient les 
suivants sur la base de valeur de 1953 = 198.385,42 fr. 

Pour la 1" et la 2e année — 
Pour la 3" et la 5e année 7,56 

la 6e année 14,19 
la 7° année 14,25 
la 8° année 14,32 
la 9' année 14,43 
la 10e année 14.50 
la 11° à la 65" année 21,80 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
délibère: 

« Est approuvée la prestation de la garantie munici-
« pale pour un montant de 150 millions de francs à con-
« tracter auprès de la Caisse de Dépôts et Consignations 
« par la Société Anonyme des H. B. M. « La Strasbour-
« geoise » au taux de 2 % d'intérêts pour une durée de 
« 65 ans. Pour assurer cette garantie le Conseil vote 
« pour la durée des engagements la prise en charge des 
« centimes additionnels spéciaux destinés à couvrir le 
«cas échéant le paiement des annuités.» 

Adopté. 

6° Aménagement de la rue Ignace-Pleyel à la Meinau. 

M. l'adjoint RADIUS : Les terrains de construction 
municipaux disponibles dans la cité-jardins « Meinau » 
étant presque tous vendus, il serait indioué, pour pouvoir 
donner suite aux demandes de terrains déjà enregistrées, 
de procéder au lotissement d'autres terrains en aména
geant une nouvelle rue. soit la rue Ignace-Pleyel en pro
longement de la rue Dietterlin déià existante. En effet, 
par l'aménagement de cette rue, 13 terrains à bâtir d'une 
superficie totale d'environ 62 ares deviendront dispo
nibles. 

Il est proposé d'aménager définitivement la rue Ignace-
Pleyel, d'une longueur d'environ 200 m. Elle aura une 
largeur de 18 m., dont 8 m. de chaussée. 4 m. et 6 m. 
respectivement de trottoir; de chaque côté. 

La chaussée sera pourvue d'un hérisson en grès et re
vêtue de macadam, avec des rigoles pavées de chaque 
côté; les trottoirs seront aménagés en gros caiHoutis 
avec des bordures en granit. 
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Les frais résultant de l'aménagement de la rue se 
composent, suivant devis établi par le Service municipal 
de la Voie publique, comme suit: 
a) Aménagement de la rue 10.400.000 fr. 
b) Egout . 1.800.000 fr. 
c) Conduite d'eau 750.000 fr. 
d) Eclairage public 700.000 fr. 

La totalité des frais d'aménagement s'élève donc à 
13.650.000 fr.. 

Les redevances de riverains à la charge des terrains 
de construction s'élevant à environ 13.016.000 fr. seront 
remboursées lors de la conclusion des contrats de vente 
respectifs, selon les prévisions en partie déjà au cours 
de l'exercice 1953. 

Le crédit nécessaire à cette dépense du montant de 
13.650.000 fr. est inscrit au budget primitif pour 1953 au 
chapitre XXXV. art. 1er « Aménagement de nouvelles 
rues ». 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° l'aménagement de la rue Ignace-Pleyel (conformé-
« ment au rapport qui précède); 

« 2° l'imputation de la dépense de 13.650.000 fr. sur le 
«crédit prévu à cet effet au chapitre XXXV, art. l"r 

« du budget primitif pour 1953. » 
Adopté. 

7" Participation de la Ville à l'augmentation du capi
tal de la Société pour l'Expansion du Port de 
Strasbourg et de son Hinterland. 

M. l'adjoint ALTORFFER : L'Assemblée générale 
extraordinaire de la Société pour l'Expansion du Port de 
Strasbourg et de son Hinterland (EXPA). tenue le 
28 novembre 1952, a décidé de doubler le capital de la 
société, chaque associé devant souscrire un nombre de 
parts nouvelles équivalant à celui qu'il possédait au 
31 décembre 1951. Cette opération est destinée notam
ment à permettre à la Société d'adhérer au Consortium 
pour l'amélioration des Voies Navigables de la région de 
l'Est et du Sud-Est. créé sur son initiative. L'adhésion 
de la Ville audit Consortium a également été sollicitée et 
est proposée dans un rapport spécial. 

La Ville participe, suivant délibération du Conseil mu
nicipal du 2 octobre 1950, pour 50.000 fr. au capital de 
l'EXPA. Elle aura à verser le même montant pour par
ticiper au doublement du capital de cette Société. Le 
crédit nécessaire est inscrit au chapitre XXXIII, art. 17 
du budget primitif pour l'exercice 1953. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la oroposition des commissions principales. 
« approuve 

« la participation de la Ville au doublement du capital de 
« la Société pour l'Expansion du Port de Strasbourg et 
« de son Hinterland par la souscription de 50 parts nou-
« velles de mille francs, soit 50.000 fr. 

« La dépense est à imputer sur le chapitre XXXIII, 
« art. 17 du budget primitif pour l'exercice 1953. » 

Adopté. 
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8" Adhésion de la Ville au Consortium pour l'amélio
ration des voies navigables de la région de l'Est et 
du Sud-Est. 

M. l'adjoint ALTORFFER : La loi du 10 avril 1952 re
lative à l'institution d'une Communauté Européenne du 
Charbon et de l'Acier prévoit entre autres la réalisation 
d'un programme d'investissement pour le développement 
des voies d'eau dans le but de mettre les industries fran
çaises intéressées par la mise en vigueur du Plan Schu
man dans une position concurrentielle. Cette loi a incité 
la Société pour l'Expansion du Port de Strasbourg et de 
son Hinterland (EXPA), qui a son siège à Strasbourg et 
à laquelle la Ville participe, à prendre l'initiative de la 
création d'un consortium pour l'amélioration des voies 
navigables de la région de l'Est et du Sud-Est. L'As
semblée générale constitutive de ce consortium a eu 
lieu le 20 décembre 1952 à Strasbourg. Son but et ses 
principaux moyens d'action sont: 
1° l'étude de toutes les questions techniques, financières 

et juridiques relatives aux relations fluviales, 
2° l'étude de tout projet d'aménagement et d'équipement 

des voies navigables de notre région, 
3° l'intervention auprès des pouvoirs publics en vue de 

la réalisation de ces projets, 
4° la propagande sous toutes ses formes et la participa

tion à des organismes poursuivant des activités ana
logues. 

Les Chambres de Commerce de Strasbourg. Colmar, 
Mulhouse, Nancy, Metz. Epinal. Lyon, Besanoçn, Belfort, 
Lons-le-Saunier, Chalon-sur-Saône, Macon ont déjà 
donné leur adhésion, ainsi que les principaux usagers de 
ces voies d'eau tels que les mines de houille et de po
tasse, la sidérurgie et les industries chimiques, les trans
porteurs intérieurs et rhénans, le Port Autonome de 
Strasbourg. l'Electricité et le Gaz de France. 

En vue de rendre possible l'adhésion notamment des 
départements et de certains organismes poursuivant des 
buts non lucratifs, l'Assemblée générale a décidé d'adop
ter pour ce consortium la forme juridique d'une asso
ciation se composant de membres cotisants. La cotisa
tion pour l'année 1953. qui d>it permettre de constituer 
un fonds de démarrage, a é:é fixée à 100.000 fr. par 
membre. En dehors des cotisations, les membres pour
ront accorder à l'association dès subventions. 

Il est indéniable que la région de l'Est est la plus in
téressée par la mise en route de la Communauté Euro
péenne du Charbon et de l'Acier et qu'elle doit pouvoir 
utiliser au maximum ses voies navigables notamment le 
Rhin ainsi que le Port de Strasbourg. A cet effet, la 
modernisation du réseau navigable qui relie ce dernier à 
son arrière-pays de Lorraine et de la Sarre d'une part 
et à celui de la Franche-Comté et de la région lyonnaise 
d'autre part, s'impose. L'organisation des transports sur 
le plan européen, vers laquelle on s'oriente, exige que la 
navigation intérieure française ne reste plus dans l'état 
d'infériorité où elle est actuellement. 

Dans ces conditions, le consortium aura un rôle capi
tal à jouer. La Ville de Strasbourg ne peut se désinté
resser de toute initiative et de toute action continue 
visant à la modernisation des voies d'eau desservant le 
port de Strasbourg. 

Le crédit nécessaire pour le paiement de la cotisation 
n'étant pas disponible, il faudra procéder à la désaffec
tation d'un montant de 100.000 fr. sur le crédit de 
200.000 fr. inscrit au chapitre XXXIII, art. 17 (acquisi
tion de valeurs mobilières) du budget primitif pour 
l'exercice 1953 et affecter le montant correspondant au 
renforcement de 240.000 fr. à 340.000 fr. du crédit inscrit 
au chapitre XXX, art. 12 (versement de cotisations à des 
associations). Cette opération est devenue nécessaire 
parce que, contrairement à l'intention première de cons-
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tituer le consortium sous la forme d'une société par 
actions, celui-ci revêt la forme d'une association et que 
la Ville n'aura par conséquent pas à souscrire des 
actions mais à verser des cotisations. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« a) approuve l'adhésion de la Ville au corsortium pour 

« l'amélioration des voies navigables de la région de 
«l'Est et du Sud-Est, 

« li) décide l'imputation de la cotisation de 100.000 fr. au 
« chapitre XXX, art. 12 du budget primitif de l'exer-
« cice 1953, 

« c) autorise la désaffectation du montant de 100.000 fr. 
« sur le crédit de 200.000 fr. inscrit au cha-
« pitre XXXIII, art. 17 du budget primitif pour 
« l'exercice 1953 et l'affectation du montant corres-
« pondant au renforcement de 240.000 fr. à 340.000 fr. 
« du crédit inscrit au chapitre XXX. art. 12 du bud-
« get primitif pour l'exercice 1953. » 

M. BOOSZ : Ce point de l'ordre du jour et le précé
dent posent à nouveau des problèmes sérieux concernant 
l'activité du Port de Strasbourg. Tout ce qui touche 
cette activité nous intéresse, et aujourd'hui particulière
ment ce consortium pour l'amélioration des voies navi
gables. Notre fraction, avant de donner son accord 
quant à l'adhésion de la Ville à ce consortium, voudrait 
faire quelques remarques. 

Ce vaste problème de la modernisation de nos canaux 
et de leur approfondissement à 3 m. 20 

M. le MAIRE : A 2 m. 20, pas à 3 m. 20. 
M. BOOSZ : ... n'est pas nouveau, mais il a repris 

de l'actualité depuis quelques années, et je voudrais, très 
scliématiquement, faire revivre les événements de ces 
dernières années. 

Déjà le 15 mars 1948, bien avant la ratification du 
Plan Schuman, à l'unanimité nous avons adopté un vœu 
contre le projet de la canalisation de la Moselle, réclamée 
par la Chambre de Commerce de Metz. Je voudrais vous 
lire ce vœu dans ses deux premiers alinéas: 

« Le Conseil munricipal 
« émet le vœu 

« que le Gouvernement rejette le projet d'aménagement 
« de la Moselle, de Thionville à Coblence, ce projet ris-
« quant de porter le plus grave préjudice au Port de 
« Strasbourg, 

« que soient adoptés les projets de modernisation de 
« nos voies fluviales du Hinterland de Strasbourg, per-
« mettant un essor considérable du Port Autonome » 

Puis avant et après la ratification du Plan Schuman 
fin 1951 et commencement 1952, nous avons eu ici de 
longues discussions et en dehors de notre fraction, per
sonne n'a eu le courage d'aller jusqu'au bout et de pro
tester contre le Plan Schuman. 

Il est vrai que son article 2 calmait les consciences 
naïves car. dans les 4 mois, une proposition sur un fonds 
d'investissement pour les canaux devait être déposée. Il 
parait que le Ministre des Travaux Publics a déposé le 
11 juillet 1952 une proposition de loi créant un fonds 
d'investissement pour les canaux. En outre, diverses 
propositions de loi très précises concernant les canaux 
du Hinterland de notre Port ont été déposées. Je signale 
celle du Député Rosenblatt, du 20 mai 1952, qui ne dif
fère que dans l'exposé des motifs des projets de l'Admi
nistration du Port. 

Il y a donc eu beaucoup de bonne volonté, surtout de 
notre part, mais la création de ce consortium prouve 
que nous sommes encore loin d'avoir réussi. Les Gou
vernements successifs sont restés sourds et. à part quel
ques coups de chapeau au patriotisme de l'Alsace et 
à part quelques médailles, rien n'a été accordé. 

Le canal de la Moselle va se faire, l'électrification de 
la ligne Thionville—Valenciennes également. Par contre, 
le plan d'aménagement qui est à notre disposition, 
« L'Aménagement du Territoire — deuxième rapport », 
ne prévoit absolument rien pour le département du Bas-
Rhin. Nous nous trouvons parmi les départements de 
France qui n'auront aucun investissement à espérer pour 
les prochaines années. L'Alsace est donc sacrifiée. 

Deuxièmement, au budget de l'Etat pour 1953, rien 
n'est prévu quant à l'approfondissement de nos canaux. 

Il se pose donc cette question, qu'est-ce qu'ont fait nos 
représentants les plus qualifiés au Gouvernement? 
Qu'est-ce qu'ont fait nos partis au Gouvernement, tous 
représentés au Conseil municipal? Ils portent une lourde 
responsabilité d'avoir donné chaque fois leur confiance 
pendant toutes ces années, sans garantie aucune pour la 
Ville: M. Pflimlin en particulier, parce qu'il est en même 
temps le président du Comité d'Action et d'Etudes pour 
l'Economie Alsacienne. 

Entre les répercussions économiques de l'actuelle poli
tique d'abandon qui fait monter une volonté de protesta
tion dans toutes les couches de la population et le Gou
vernement et les politiciens qui l'aident, une contradic
tion grandit de jour en jour. Il faut choisir, le plus vite 
sera le mieux. 

Nous avons choisi dès 1948, et pas seulement pour les 
intérêts du Port. 

Donc, la création de ce consortium prouve que ce 
choix commence à se faire actuellement chez d'autres 
également, encore que pour la question du Port seule
ment. Car il est clair à chacun que ce consortium ne 
peut rester à une activité d'antichambre de ministre, que 
ce consortium ne peut rester un organisme technique, 
mais que forcément il faudra prendre parti pour telle ou 
telle politique. Nous regrettons que le 20 décembre, jour 
de sa création, les organismes syndicaux de travailleurs 
et les partis politiques aient été exclus. On est resté entre 
hommes d'affaires et experts économiques, mais l'inté
rêt du Port n'est pas l'affaire seulement des industriels 
et des hommes d'affaires. C'est aussi et surtout l'affaire 
des travailleurs qui y trouvent travail et gagne-pain. 

Malgré cette restriction de la puissance d'action de ce 
consortium, notre appui est certain. Nous lui souhaitons 
donc beaucoup de succès, mais le succès sera acquis 
seulement quand la France aura une autre politique, 
alors notre département figurera à nouveau dans le pro
gramme d'investissement et alors seulement nos canaux 
seront aménagés en profondeur. 

M. le MAIRE: Conclusion? 
M. BOOSZ : Nous votons pour et nous souhaitons 

beaucoup de succès au consortium. 
M. l'adjoint RADIUS : M. le Maire, vous avez peut-

être reconnu certains arguments que j'ai avancés il y a 
huit jours dans la salle à côté. 

M. le MAIRE : Imprudemment. 
M. l'adjoint RADIUS : Je voudrais simplement décla

rer que ce n'est pas moi qui ai documenté M. Boosz, ce 
n'est pas moi qui lui ai remis l'opuscule dont j'ai parlé. 
Je ne voudrais pas que l'on me soupçonnât d'être ins
crit clandestinement au parti communiste. J'aurais trop 
peur de subir le sort de Marty et Tillon. 

M. BOOSZ : Si vous étiez de cet acabit 
M. l'adjoint RADIUS : J'ai bien peur que je serais 

pire. 
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M. le MAIRE : Je ne vois pas ce que vous voulez, 
nous sommes tous d'accord. Pas d'opposition? 

C'est donc adopté. 

Je n'ai pas à répondre à l'exposé de M. Boosz qui 
contient certaines vérités, mais il rend responsable le 
Plan Schuman dès aujourd'hui, ce qui est faux, parce 
qu'il ne joue pas encore. Ce que nous avons dit aujour
d'hui n'a aucun rapport avec le Plan Schuman. Si nous 
sommes obligés de créer un consortium, c'est que voulez-
vous, nous sommes en République et nous sommes obli
gés de nous défendre. 

M. BOOSZ : M. le Maire, une phrase. 
M. le MAIRE : Mais seulement une phrase. 
M. BOOSZ : Dans la presse, on a dît le 20 décembre 

que le consortium a été créé à cause des répercussions 
du Plan Schuman. H y aura donc des répercussions. 
C'est pour cela qu'il faudra prendre position. 

M. MOHN : Cet article a paru officiellement dans la 
presse. 

M. le MAIRE : C'est certain. D'ailleurs le Conseil mu
nicipal l'a toujours prévu, comme le prouve la motion 
que vous avez lue tout à l'heure. 

9" Modification partiel le de l'affectation d'emprunts. 

M. le MAIRE : Les décomptes de différents projets de 
travaux financés partiellement par emprunts ont fait 
apparaître des plus-values des recettes effectives par 
rapport aux dépenses. Ces excédents de recettes sont 
dus soit à l'attribution tardive de subventions, soit à une 
moins-value des dépenses par rapport aux prévisions. 

Il s'agit des six cas suivants: 
a) Installation d'une salle de science au Collège tech

nique commercial. 
Recettes 3.047.890 fr. 
Dépenses 2.229.780 fr. 
Excédent de recettes . . . . 818.110 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
1.933.000 fr. d'un emprunt de 5.000.000 fr. contracté 

le 30 janvier 1950 auprès de la Compa
gnie d'Assurances « La Nationale » (déli
bération du Conseil municipal du 24 oc
tobre 1949). 

1.114.890 fr. d'une subvention de l'Etat. 
b) Construction d'une baraque d'école maternelle à 

fr™»-!. Cronenbourg. 
Recettes 2.101.000 fr. 
Dépenses 1.443.817 fr. 
Excédent de recettes . . . . 657.183 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
1.490.000 fr. d'un emprunt de 5.000.000 fr. contracté 

le 9 mai 1949 auprès de la Caisse 
d Epargne de Barr (délibération du Con-

*tm™ r s e i 1 m u n i c'P a' <lu 24 janvier 1949). 
611.000 fr. d'une subvention de l'Etat. 

c) Construction d'une baraque d'école maternelle à 
Kœnigshoffen. 

Recettes • . 3.948.022 fr. 
Dépenses 2.493.861 fr. 
Excédent de recettes . . . . 1.454.161 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
2.800.000 fr. d'un emprunt de 10.000.000 fr. contracté 

le 5 mai 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Schiltigheim (délibération 

i tAOiM « d^ Conseil municipal du 21 février 1949). 
1.148.022 fr. d'une subvention de l'Etat. 

d) Aménagement des rues de Rotterdam et Martin-Bucer. 
Recettes 16.400.000 fr. 
Dépenses 12.556.485 fr. 
Excédent de recettes . . . . 3.843.515 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
14.950.000 fr. représentant un emprunt contracté le 

1er juin 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Strasbourg (délibération 
du Conseil municipal du 11 avril 1949). 

1.450.000 fr. d'un emprunt de 14.900.000 fr. contracté 
le 8 juin 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Strasbourg ((délibération 
du Conseil municipal du 2 mai 1949). 

e) Transformation des W. C. de la nouvelle école de la 
Robertsau. 

Recettes 13.284.904 fr. 
Dépenses 7.893.673 fr. 
Excédent de recettes . . . . 5.391.231 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
5.000.000 fr. représentant un emprunt contracté le 

12 mai 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Sélestat (délibération du 
Conseil municipal du 10 janvier 1949). 

5.950.000 fr. de l'emprunt de 14.900.000 fr. contracté 
auprès de la Caisse d'Epargne de Stras
bourg mentionné sous d). 

500.000 fr. d'un emprunt de 2.000.000 fr. contracté 
le 28 mai 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Niederbronn .(délibération 
du Conseil, municipal du 14 mars 1949). 

1.834.904 fr. d'une subvention de l'Etat. 

/) Construction de W. C. et de préaux à l'école Schœpf-
lin. 

Recettes 10.163.624 fr. 
Dépenses 9.112.652 fr. 
Excédent de recettes . . . . 1.050.972 fr. 

La provenance des recettes est la suivante: 
8.050.000 fr. d'un emprunt de 10.000.000 fr. contracté 

le 22 septembre 1949 auprès de la Com
pagnie d'Assurances « Rhin et Moselle » 
(délibération du Conseil municipal du 
11 juillet 1949). 

2.113.624 fr. d'une subvention de l'Etat. 
Les plus-values de recettes sus-indiquées s'élevant au 

total à 13.215.172 fr. peuvent être éliminées en affectant 
des parties correspondantes des emprunts susmentionnés 
au financement partiel du goudronnage et du pavage des 
rues. Pour le financement de ces travaux, deux emprunts 
de 28.800.000 fr. et 48.000.000 fr. avaient été compris dans 
un emprunt total de 109.900.000 fr. contracté le 23 jan
vier 1948 auprès de la Caisse d'Epargne de Strasbourg. 
Les travaux de voirie n'ayant pas pu être effectués au 
rythme prévu, le Conseil municipal décida dans sa séance 
du 27 mars 1950 de désaffecter un montant de 
30.000.000 fr. des fonds d'emprunts prévus (15.000.000 fr. 
pour chacun des deux projets) en vue du financement 
partiel de la 2e tranche de l'émissaire du Wacken-Stein-
giessen. En même temps il fut décidé de couvrir le mon
tant désaffecté par un nouvel emprunt dès que la pro
gression des travaux de goudronnage et de pavage l'exi
gerait. Les fonds d'emprunts pour les susdits travaux 
étant actuellement épuisés, les emprunts suivants ont été 
prévus : 

8 
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pour le goudronnage 
au budget supplémentaire de 1952 . . . 4.200.000 fr. 
au budget primitif de 1953 10.800.000 » 

pour le pavage 
au budget supplémentaire de 1952 . . . 8.000.000 fr. 
Les parties d'emprunts à désaffecter mentionnées ci-

dessus et s'élevant au total à 13.215.172 fr. pourront ser
vir à couvrir les emprunts prévus au budget supplémen
taire de 1952 pour le goudronnage et le pavage de rues, 
soit 12.200.000 fr.. et une partie de 1.015.172 fr. de l'em
prunt prévu au budget primitif de 1953 pour le goudron
nage. 

Le changement d'affectation d'emprunts s'opérera sur 
les tranches de prêts suivantes : 
a) de l'emprunt de 5.000.000 fr. contracté 

le 30 janvier 1950 auprès de la Compa
gnie d'Assurances «La Nationale» . . 818.110 fr. 

b) de l'emprunt de 5.000.000 fr. contracté 
le 9 mai 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Barr 657.183 » 

c) de l'emprunt de 10.000.000 fr. contracté 
le 5 mai 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Schiltigheim 1.454.161 » 

d) de l'emprunt de 14.950.000 fr. contracté 
le 1" juin 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Strasbourg 3.843.515 » 

e) de l'emprunt de 14.900.000 fr. contracté 
le 8 juin 1949 auprès de la Caisse 
d'Epargne de Strasbourg 5.391.231 » 

/) de l'emprunt de 10.000.0CO fr. contracté 
le 22 septembre 1949 auprès de la Com
pagnie d'Assurances « Rhin & Moselle » 1.050.972 » 

Somme totale affectée au financement du 
goudronnage et du pavage de rues . . . 13.215.172 fr. 

Les conditions de prêt des susdits emprunts ne subi
ront aucune modification du fait du changement d'affec
tation des parties d'emprunts. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée l'affectation au financement partiel du 
« goudronnage et du pavage de rues d'une somme de 
« 13.215.172 fr. provenant de la désaffectation des parties 
« d'emprunts suivantes : 
« a) une partie de 818.110 fr. de la tranche de l'emprunt 

« de 5.000.000 fr. contracté le 30 janvier 1950 auprès 
« de la Compagnie d'Assurances « La Nationale », 
« destinée à l'origine au financement partiel de l'ins-
« tallation d'une salle de science au Collège techni-
« que commercial, 

« /;) une partie de 657.183 fr. de la tranche de l'emprunt 
«de 5.000.000 fr. contracté le 9 mai 1949 auprès de 
« la Caisse d'Epargne de Barr. destinée à l'origine 
« au financement partiel de la construction d'une ba-
« raque d'école maternelle à Cronenbourg, 

« c) une partie de 1.454.161 fr. de la tranche de l'emprunt 
« de 10.000.000 fr. contracté le 5 mai 1949 auprès de 
« la Caisse d'Epargne de Schiltigheim, destinée à 
« l'origine au financement partiel de la construction 
« d'une baraque d'école maternelle à Koenigshoffen, 

« d) une partie de 3.843.515 fr. de l'emprunt de 
« 14.950.000 fr. contracté le 1" juin 1949 auprès de la 
« Caisse d'Epargne de Strasbourg, destinée à l'ori-
« gine au financement partiel de l'aménagement des 
« rues de Rotterdam et Martin-Bucer. 

« é) une partie de 5.391.231 fr. de la tranche de l'emprunt 
« de 14.900.000 fr .contracté le 8 juin 1949 auprès de 
« la Caisse d'Epargne de Strasbourg, destinée à l'ori-
« gine au financement partiel de la transformation 
« des W. C. dans la nouvelle école de la Robertsau, 

« /) une partie de 1.050.972 fr. de la tranche de l'emprunt 
« de 10.000.000 fr. contracté le 22 septembre 1949 au-
« près de la Compagnie d'Assurances « Rhin & Mo-
« selle ». destinée à l'origine au financement partiel 
« de la construction de W. C. et de préaux à l'école 
« Schoepflin. 

« avec la stipulation que les conditions de prêt des sus-
« dits emprunts ne subiront aucune modification du fait 
« du changement d'affectation des parties d'emprunts en 
« question. » 

Adopté. 

10" Garantie de déficit pour la rencontre d'athlétisme 
Alsace-Flandres 1952. 

M. l'adjoint WACH: Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée l'attribution d'une somme de 100.000 fr. 
« à la Ligue d'Alsace d'Athlétisme à titre de subvention 
« pour l'organisation à Strasbourg de la rencontre Al-
« sace—Flandres 1952. Le montant en question est à im-
« pu ter au chapitre XXIII, art. 4 du budget de 1952 et à 
« payer à la Ligue d'Alsace d'Athlétisme. C. C. P. Stras-
« bourg N" 399-69. » 

Adopté. 

11° Création d'une classe primaire au Foyer déposi
taire des Pupilles de 1 Etat. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« la création d'une classe primaire au Foyer dépositaire 
« des Pupilles de l'Etat. » 

Adopté. 

12" Suppression du Dispensaire d'Hygiène Mentale. 

M. l'adjoint WACH : A la demande du Département 
le Dispensaire d'Hygiène Mentale municipal fut créé en 
1930 en vue de faciliter le dépistage des enfants anor
maux de Strasbourg. Très bientôt le Dispensaire étendit 
son activité à tous les anormaux sans distinction d'âge 
et assura également le service social de la Clinique 
Psychiatrique. 

Les subventions allouées pour ce service par l'Etat et 
le Département se sont toujours avérées insuffisantes et 
en disproportion avec les dépenses réelles. Après la 
guerre, alors que l'Etat avait déjà versé des subventions 
depuis 1946. le Département n'accorda sa première con
tribution qu'en 1949. En 1952 la Ville percevait une sub
vention de 300.000 fr. de la part du Département et de 
325.000 de la part de l'Etat, tandis que les dépenses effec
tives de l'exercice 1952 s'élevaient à 3.800.000 fr. 

L'Administration municipale n'a pas cessé depuis des 
années, cependant toujours sans résultat, d'insister auprès 
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du Département afin d'obtenir une subvention plus im
portante et correspondant effectivement aux dépenses 
engagées. Pour arriver enfin à un résultat acceptable, la 
Ville, dans sa lettre du 28 février 1951 adressée à M. le 
Préfet et rappelée le 22 septembre 1952. a dû se déclarer 
obligée de limiter progressivement le domaine d'ac
tivité du Dispensaire et de le supprimer entièrement le 
l"r janvier 1953 si elle ne devait pas recevoir une sub
vention du montant d'un pourcentage élevé des frais 
effectifs. 

C'est sur cette précision que le Département a enfin 
réagi. Le Conseil Général n'a cependant pas décidé tout 
simplement de rembourser à la Ville la j>lus grande par
tie de ses dépenses pour le service municipal en question, 
mais a décidé la création d'un service départemental 
d'Hygiène Mentale avec l'intégration du Dispensaire 
d'Hygiène Mentale de la Ville de Strasbourg dans le nou
veau service départemental. A la suite de cette décision, 
la situation a complètement changé. H aurait été logique 
que le Département, en intégrant le service municipal 
dans son nouveau service départemental, supporte aussi 
l'ensemble des dépenses. Au lieu de cela, l'Assemblée dé
partementale propose de participer aux dépenses du Dis
pensaire d'Hygiène Mentale de notre Ville dans une pro
portion de deux tiers. Ceci aurait pour résultat que la 
Ville de Strasbourg serait traitée sur un pied d'inégalité 
vis-à-vis des autres communes du Département. 

Si le Département crée un service départemental d'Hy
giène mentale sans participation particulière des com
munes, ce service départemental devra fonctionner aussi 
bien pour Strasbourg que pour les autres communes, et 
il est par conséquent logique qu'en même temps le ser
vice municipal de Strasbourg qui a fonctionné jusqu'à 
présent soit supprimé. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de déh'bération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la suppression du Dispensaire d'Hy-
« giène Mentale en tant qu'institution municipale. » 

Adopté. 

13° Renouvellement partiel de la Commission muni
cipale d'Aide et de Prévoyance sociales. 

M. l'adjoint WACH : D'après le règlement en vigueur 
le mandat de trois membres de la Commission municipale 
d'Aide et de Prévoyance sociales, à savoir de 

M. Imbs Eugène. Conseiller municipal. 
M. Keller Albert. 
M. Schott Aloyse 

expirera le 31 janvier 1953. 
La durée des mandats est fixée à quatre ans. Le man

dat des membres sortants est renouvelable. 
Dans leur séance du 19 janvier 1953 vos Commissions 

principales ont proposé le renouvellement des mandats 
en question. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Le mandat de MM. Imbs Eugène. Conseiller munici-
« pal, Keller Albert et Schott Aloyse, membres sortants 
«de la Commission municipale d'Aide et de Prévoyance 
« sociales, est renouvelé pour une période de 4 années, 
« à partir du 1er février 1953. » 

Adopté. 

(M. Schneegans est entré en séance.) 

14" Affaires des Hoscipes Civils. 

a) Budget primitif de l'exercice 1953. 

M. l'adjoint WACH : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a arrêté dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 le budget primitif pour l'exercice 1953 tant 
de l'Administration Centrale et de l'Hôpital Civil que des 
établissements annexes et le soumet à l'avis du Conseil 
municipal. 

Des copies de cette délibération ont été adressées aux 
membres du Conseil municipal. 

Les différents budgets s'arrêtent comme suit : 
Administration centrale et Hôpital civil. 

Section I — Exploitation 
Recettes 
ordinaires 

fr. 
1.790.726.100 

Dépenses 
ordinaires 

fr. 
1.764.514.988 

Excédent 
de recettes 

fr. 
26.211.112 

Cet excédent s'explique par l'incorporation du déficit 
résultant de l'application du prix de revient réel de 1951 
du même montant dans les éléments constitutifs du prix 
de revient prévisionnel pour 1953. De ce fait, le prix de 
revient, augmenté de la valeur du déficit incorporé, est 
supérieur au prix de revient propre à l'exercice. 

Les recettes produites sur la base des nouveaux prix 
de journée seront donc supérieures aux dépenses et en
traînent un excédent du même montant que le déficit an
térieur incorporé. 
Section II — Travaux extraordinaires 

Balance en recettes et en dépenses . . 
Section III — Gestion du patrimoine 

Balance en recettes et en dépenses . . 
Section IV — Capitaux et fonds spéciaux 

Balance en recettes et en dépenses . . 

fr. 

. 140.595.000 

. 58.638.200 

. 40.611.820 Etablissements avec budgets spéciaux. 
Hôpital-Sanatorium St-François 

Section I 
Recettes 
ordinaires 

fr. 
129.034.200 

Dépenses 
ordinaires 

fr. 
119.826.301 

Excédent 
de recettes 

fr. 
9.207.899 

Voir l'explication à 
la Section I de l'Ad
ministration Cen
trale et de l'Hôpi
tal Civil. 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses . 
fr. 

1.119.433 
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Hôpital orthopédique Stéphanie 

et Sanatorium orthopédique du Lac Blanc. 

Section I 

Recettes 
ordinaires 

ir. 

64.289.000 

Dépenses 
ordinaires 

fr. 

63.075.618 

Excédent 
de recettes 

fr. 

1.213.382 

Voir l'explication à 
la Section I de l'Ad
ministration Cen
trale et de l'Hôpi
tal Civil. 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses 
fr. 

4.726.649 

Section I 

Recettes 
ordinaires 

fr. 
56.431.000 

Maison de retraite. 

Dépenses 
ordinaires 

fr. 
55.754.402 

Excédent 
de recettes 

fr. 
676.598 

Voir l'explication à 
la Section I de l'Ad
ministration Cen
trale et de l'Hôpi
tal Civil. 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses . 

Section III 

Balance en recettes et en dépenses . 

Section IV 

Balance en recettes et en dépenses . 

fr. 
169.475 

126.500 

12.650 

Hospice des Orphelins. 

Section I 

Recettes Dépenses 
ordinaires ordinaires 

fr. fr. 
57.092.000 57.093.473 

Excédent 
de dépenses 

fr. 
1.473 

Cet excédent résultant de l'application du prix de re
vient réel de 1951 doit être déduit des éléments constitu
tifs du prix de revient prévisionnel pour 1953. De ce 
fait, le prix de revient diminué de la valeur de l'excédent 
incorporé, est inférieur au prix de revient propre à 
l'exercice. 

Les recettes produites sur la base du nouveau prix de 
journée seront donc inférieures aux dépenses et en
traînent un déficit du même montant que l'excédent anté
rieur incorporé. 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses . . 

Section III 

Balance en recettes et en dépenses . . 

Section IV 

Balance en recettes et en dépenses . . 

fr. 

249.130 

7.902.500 

2.003.250 

Maison de Protection Maternelle. 
Section I 

Recettes 
ordinaires 

fr. 
16.414.804 

Dépenses 
ordinaires 

fr. 
15.514.309 

Excédent 
de recettes 

fr. 
900.495 

Voir l'explication à 
la Section I de l'Ad
ministration Cen
trale et de l'Hôpi
tal Civil. 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses . . . 

Foyer Dépositaire des Pupilles de l'Etat. 

Section I 

Dépenses 

fr. 
7.740 

Recettes 
ordinaires 

fr. 
27.026.000 

ordinaires 
fr. 

27.708.389 

Excédent 
de dépenses 

fr. 
682.389 

Voir l'explication à 
la Section I de 
l'Hospice des Or
phelins. 

Section II 

Balance et recettes et en dépenses 

Fondation St-Marc. 

Section I 

Balance en recettes et en dépenses 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses 

Hospice Lovisa. 
Section I 

Balance en recettes et en dépenses , 

Section II 

Balance en recettes et en dépenses , 

fr. 
10.622 

fr. 

12.100.000 

3.171.000 

fr. 
842.000 

223.000 
Centre Régional de Transfusion Sanguine et de 

Réanimation. 

Balance en recettes et en dépenses . . 

Récapitulation générale. 

fr. 
25.640.000 

Total des recettes 
fr. 

2.439.162.073 
Total des dépenses 2.401.636.449 

Excédent de recettes pour couvrir les défi
cits constatés en 1951 37.525.624 

L'examen du budget primitif des Hospices civils pour 
1953 n'a pas donné lieu à des observations ou remarques. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales. 
«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
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« tive au budget primitif de cette Administration pour 
« 1953. » 

M. MOHN : Monsieur le Maire et chers collègues, 
En tant que Conseil municipal nous n'avons guère voix 

au chapitre des Hospices civils de Strasbourg. L'avis 
qu'on nous demande est une affaire de pure forme. 
Néanmoins je profite de cette occasion d'émettre notre 
opinion au sujet du budget de 1953 qui prévoit la majo
ration de 7,6 % des prix de journée de l'Hôpital civil, 
à savoir de 1.905 fr. à 2.050 fr. pour le secteur médical 
et de 2.100 fr. à 2.250 fr. pour le secteur chirurgical. 
Nous estimons que cette majoration est déplacée, voire 
même illégale. Par arrêté du 11 septembre 1952 les prix 
pour produits et services sont bloqués et ne peuvent être 
modifiés que par arrêté du Président du Conseil. 

M. le MAIRE : Par le Ministère compétent. 

M. MOHN : Le Président du Conseil et le Ministère 
des Finances. — Monsieur le Préfet du Bas-Rhin a déjà 
homologué ces nouveaux prix de journée. D'ailleurs les 
Caisses en ont appelé au Conseil d'Etat. L'affaire influe 
sur le déficit de la Sécurité sociale dont il a beaucoup 
été question. Mais non seulement la Sécurité sociale 
s'en trouve affectée, l'Assistance publique également, car 
ces prix se répercutent aussi sur l'Assistance médicale 
gratuite, même que ce soit dans des proportions moindres 
que pour la Sécurité sociale. C'est la raison pour la
quelle il n'en est par, question. 

Nous savons que la moitié des recettes de la Caisse 
Primaire est versée à l'Hôpital, car les Caisses Primaires 
de la région de l'Est de la France sont le plus gros client 
de l'Hôpital. Nous ne voulons pas en venir aux causes 
principales du déficit de la Sécurité sociale: nous savons 
toutefois que les prix de iournée de l'Hôpital constituent 
la cause principale du déficit de la Sécurité sociale. La 
Caisse primaire de Sécurité sociale de Strasbourg verse 
annuellement 800 millions de francs à l'Hôpital civil: 
une majoration de 7.6 % entraînerait une plus-value de 
dépenses de 60 millions, ce qui n'est pas une bagatelle. 
Depuis des années déjà, les majorations successives des 
prix de journée pratiquées, sans que soient augmentées 
les cotisations, se sont révélées catastrophiques pour la 
Sécurité sociale. En comparant ces prix à ceux d'avant-
guerre on constatera qu'ils dépassent le coefficient 40. 

Au l* r janvier 1929 le prix de journée atteignait 52 fr. 
y compris les honoraires médicaux, ce qui n'est plus le 
cas aujourd'hui. Pour la chirurgie le taux était de 
56.50 fr. 

Le budget contient une déclaration relative à l'arrêté 
ministériel de la Santé du 6 novembre 1952 prévoyant 
que les réparations importantes, les travaux de transfor
mations et les améliorations courantes qui figurent au 
budget soient couvertes par la maioration des prix de 
iournée. En ce oui concerne l'Hôpital civil cette somme 
atteint pour l'année 1952 le chiffre de 171.699.000 fr. On 
peut dire que pour d'autres institutions les dépenses pour 
travaux de transformations sont compris dans le prix de 
rev'ent. Mais la question est plus grave parce qu'à 
l'HôDital certaines constructions doivent être aménagées 
forcément. Au cours des 20 ou 30 dernières années nous 
n'avons nas tenu compte du progrès de la chirurgie et 
de la médecine. Les grands travaux de transformation 
de la Cliniaue médicale A n'ont pas pu être entrepris 
d'autres travaux, tels oue la construction de nouvelles 
cliniaues pour la chirurgie ont dû être retardés, l'érec
tion d'une nouvelle clininue * St-François ne peut non 
plus être assurée faute de fonds. 

Nous sommes d'avis, que tels aue sf présentent les 
faits, ces trands travaux ne sauraient D I U S être suppor
tés par ''Hôpital c'est-à-dire erâce à la maiorat'on des 
nrix de journées, mais qu'ils devraient être financés par 
l'Etat. 

M. le MAIRE : Par qui? 

M. MOHN : Par les caisses de l'Etat, et non la Caisse 
municipale, nous avons déjà assez de charges. D'ailleurs 
de 1929 à 1939 le budget de la Ville comportait également 
une subvention pour l'Hôpital civil. 

M. le MAIRE : Elle existe toujours. 
M. MOHN : Plus dans la même mesure. 
M. le MAIRE : Elle est toujours la même, il n'y a que 

le franc qui ne soit plus le même. 

M. MOHN : On critique partout le déficit de la Sécu
rité sociale. C'est une situation qu'on ne saurait plus 
admettre et qui demande à être revisée. A ce sujet je 
tiens encore à observer qu'avant la guerre l'Etat accor
dait pour chaque bénéficiaire de la rente de vieillesse une 
subvention de 500 fr., ce qui fait aujourd'hui 15.000 fr.. en 
admettant le coefficient 30. Si on en était resté à cet 
usage, la Sécurité sociale ne connaîtrait pas de déficit, 
sans vouloir parler d'autres faits qu'il est inutile de rap
peler ici. 

M. ie MAIRE : Qui a supprimé cela? 

M. MOHN : Cela a été supprimé par la loi même insti
tuant la Sécurité sociale. Il ne faut toutefois pas oublier 
qu'en 1945 la loi était toute différente. Le déficit qui 
existe depuis 1949 n'est pas un secret. Le pouvoir d'achat 
a diminué. Depuis 1947 les salaires n'ont fait que dou
bler alors que les dépenses ont triplé. Il faudra trouver 
le moyen de supprimer le déficit. 

Etant donné ces faits nous ne pouvons pas voter pour 
la majoration des prix de journées. Enfin faut-il que la 
réforme hospitalière voie le jour et que l'Etat, c'est-à-
dire la collectivité, prenne ses responsabilités et contri
bue à supporter les frais. 

Je vous soumets une motion que j'ai préparée et qui 
reflète notre manière de voir. Je ne veux pas brusquer 
le Conseil municipal et ne m'oppose pas à un renvoi aux 
commissions. La motion comporte les raisons de notre 
opposition à la majoration des prix de journées. 

Voilà le texte de la motion: 
« Le Conseil municipal de Strasbourg, 
réuni le 26 janvier 1953. 
après avoir pris connaissance de l'exposé des Hospices 

civils de Strasbourg, tendant à fixer, avec effet du 
l o r janvier 1953, le prix de journée en médecine à 
2.050 fr. et celui en chirurgie à 2.260 fr.: 

constate qu'il s'agit en l'occurrence d'une hausse de 
prix de 7,6 %. 

s'étonne de cette mesure, qui est en contradiction avec 
les engagements du Gouvernement, et de son homologa
tion par M. le Préfet du Bas-Rhin: 

relève que la majoration des prix de journée des Hos
pices civils de Strasbourg serait effectuée en violation 
de l'arrêté du 11 septembre 1952 — bloquant les prix de 
tous les produits et services à la date du 31 août 1952 
et s'appliquant aux prix de journée des hôpitaux publics 
— aux termes duquel toute dérogation devra faire l'objet 
d'un arrêté du Président du Conseil, Ministre des Fi
nances et des Affaires économiques et du Secrétaire 
d'Etat aux Affaires économiques; 

objecte que cette formalité n'est pas remplie; 
insiste sur la flagrante injustice d'une politique, qui. en 

vérité, consacre de jour en jour davantage la hausse du 
coût de la vie, alors que le maigre revenu des travail
leurs est et demeure bloqué depuis le 1" septembre 1951; 

attire l'attention de l'opinion publique sur les consé
quences néfastes de la hausse continuelle des prix^ de 
iournée des hôpitaux publics pour le budget de la Sécu
rité sociale, dont le déficit est. en majeure partie, dû aux 
dépenses excessives en matière d'hospitalisation; 

fait état à ce propos des promesses répétées — mais 
jamais tenues — des Pouvoirs publics de réformer la 
législation hospitalière; 
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souligne que les prix de journée des Hospices civils 
de Strasbourg s'élevaient, à la date du 1er janvier 1939 
— honoraires médicaux compris — à 52 fr. en médecine 
et à 56.50 fr. en chirurgie, que les prix actuels — hono
raires médicaux non compris — sont donc de 40 fois 
supérieurs à ceux de 1939, alors que les salaires des 
ouvriers ne sont affectés que d'un coefficient égal à 15 
tout au plus; 

dénonce, d'autre part, les conséquences funestes de 
l'arrêté du 6 novembre 1952 du Ministre de la Santé 
publique et de la Population, qui permet, dans le calcul 
du prix de revient, de faire comprendre un montant de 
près de 172 millions de francs au titre des dépenses 
d'entretien, de grosses réparations et d'améliorations 
courantes: 

décide de refuser par ces motifs l'approbation du bud
get primitif 1953 des Hospices civils de Strasbourg et 
notamment du relèvement exorbitant des prix de journée 
à dater du 1er janvier 1953. » 

Evidemment, je ne demande pas une réponse immé
diate. 

M. le MAIRE: Sûrement que personne ne se rappelle 
tout. 

M. MOHN : Je ne voudrais pas brusquer le Conseil 
municipal. J'étais absent durant toute la semaine et n'ai 
donc pas pu présenter plus tôt ma motion. 

M. le MAIRE : Vous êtes un vieil habitué de l'hôpital. 
Depuis quand faites-vous parti du Conseil? Vous con
naissez pourtant le système! 

M. MOHN : Depuis la guerre. 
M. le MAIRE : Vous savez très bien qu'il y a une loi 

qui demande que les budgets des hôpitaux soient balan
cés à l'aide des prix de journée. Vous savez parfaite
ment que le taux de l'hôpital de Strasbourg se place loin 
derrière ïe taux des autres hôpitaux. On ne saurait pro
céder d'une autre façon du moment qu'on doit appliquer 
la loi avec tous ses effets, tels par exemple ceux se rap
portant à la durée du travail du personnel. Vous savez 
combien de personnel nous avons dû engager pour cette 
raison: il faut d'autre part c-ue les médecins et le per
sonnel infirmier soient rétribués d'une façon inusitée 
jusque là. Il faut bien que quelqu'un paye cela. 

M. MOHN : L'Etat. 
M. le MAIRE : Je suis d'accord avec votre proposi

tion de voir paraître enfin la loi sur la Réforme hospita
lière, tout comme d'autres lois sur la Réforme commu
nale, la Réforme financière, etc. Pourtant, au cours de 
mes 30 années d'activité je n'ai jamais vu de loi qui 
diminue les frais. 

M. MOHN : Je suis d'accord avec vous. Même si ia 
loi sur la Réforme hospitalière ne devait pas amener 
d'amélioration, il faudra entreprendre queloue chose. La 
situation ne peut durer, les moyens de la Sécurité soc'ale 
sont épuisés. Il faut que la Caisse de l'Etat intervienne. 

M. RUHLMANN : Oui doit payer cela? 
M. KETM : La Caisse de l'Etat. Ceux qui n'ont pas 

d'ordre. 
M. le MAIPE : En fin de compte c'est tout de même 

le contribuable qui paye, que ce soit de telle ou telle 
façon, sous forme de cotisation à verser à la Sécurité 
sociale, ou qu'il le porte au percepteur. Ce sont tou
jours les mêmes qui paient. 

M. MOHN : Il n'est pas juste que l'Etat se débarrasse 
des charges qui résultent du régime des fonctionnaires 
et des étudiants au détriment de l'Industrie et du Com
merce. — C'est injuste! 

M. le MAIRE : Il faut attendre les débats parlemen
taires là-dessus. 

M. MOHN : C'est le but de notre intervention. 

M. le MAIRE : Nous allons étudier cela dans les dé
tails en séance des commissions. En attendant, que ceux 
qui veulent donner un avis favorable au budget principal 
des Hospices civils de Strasbourg pour l'exercice 1953 
veuillent bien lever la main. 

Avis contraire? 
C'est adopté, contre 4 voix. 
M. le MAIRE : M. l'adjoint Wach. si vous voulez con

tinuer avec les avis, car il s'agit uniquement de donner 
des avis. 

b) Questions financières. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive au vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

c) Travaux et fournitures. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de ia Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 con-
« cernant l'aménagement d'un monte-malades au Sana-
« torium orthopédique du Lac Blanc. » 

Adopté. 

d) Acquisition de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 l'acquisition suivante de terrain: 

M. Pancrace Klein, demeurant à Griesheim-sur-
Souffel. offre aux Hospices civils aux fins d'acquisition 
10 parcelles de terre sises territoire de Griesheim d'une 
superficie totale de 242 05 a au prix de 5.000 fr. l'are, soit 
à un total arrondi de 1.210.000 fr. 

La transaction est à considérer comme avantageuse 
pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

«.émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à l'acciuisition de 10 parcelles de terre situées sur 
« le territoire de Griesheim-sur-Souffel. appartenant à 
« M. Pancrace Klein à Griesheim. » 

Adopté. 

e) Acquisition de terrain. 

M. l'adioint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 l'acquisition suivante de terrain: 

MM. Jean et Gustave Kugler. demeurant à Gertwiller. 
offrent aux Hospices civils aux fins d'acquisition 12 par-
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celles de terre sises territoire de Stutzheim. d'une super
ficie totale de 320,98 a au prix de 5.250 fr. l'are, soit à un 
total arrondi de 1.685.000 fr. 

La transaction est à considérer comme avantageuse 
pour les Hospices civls, vu qu'elle servira à arrondir leur 
propriété foncière dans ladite commune. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à l'acquisition de 12 parcelles de terre situées sur 
« le territoire de Stutzheim, appartenant à MM. Jean et 
« Gustave Kugler à Gertwiller. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 26 no
vembre 1952 de vendre à M. Lucien Foltz. demeurant à 
Kehl, une partie de parcelle de terrain de construction 
d'une superficie approximative de 136 ma à détacher 
d'une parcelle de terre, appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sise territoire de Strasbourg-Cronenbourg, 
rue de Truchtersheim. 

La vente s'effectuera au prix de 80.000 fr. l'are, soit au 
total de 108.800 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 26 novembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une part:e de parcelle de terre située 
« sur le territoire de Strasbourg-Cronenbourg à M. Lur « cien Foltz à Kehl. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 26 no
vembre 1952 de vendre aux Etablissements M. Holler à 
Strasbourg, deux parties de parcelle de terre d'une su
perficie totale de 13,73 a, à détacher d'une parcelle de 
terrain industriel, appartenant à la Fondation «Hôpital», 
sise territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronen-
bourg). 

La vente s'effectuera au prix total de 784.000 fr. poul
ies terrains industriels et de voirie. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 26 novembre 1952 rela-
« tive à la vente de deux parties de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-
« Cronenbourg) aux Etablissements M. Holler à Stras-
« bourg. » 
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h) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 26 no
vembre 1952 de vendre à M. Auguste Meyer, demeurant 
à Strasbourg-Cronenbourg, une partie de parcelle de 
terre d'une superficie approximative de 1,50 a, à déta
cher d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 
7,11 a, appartenant à la Fondation «Hôpital», sise ter
ritoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronenbourg). 

La vente s'effectuera au prix de 40.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avanta

geux pour les Hospices civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 
« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 26 novembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre située 
« sur le territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronen-
« bourg) à M. Auguste Meyer à Strasbourg-Cronen-
« bourg. » 

Adopté. 

i) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 26 no
vembre 1952 de vendre à M. Eugène Guggenbuhl, demeu
rant à Ostwald, une partie de parcelle de terre d'une 
superficie approximative de 4.5 a, à détacher d'une 
parcelle de terre d'une superficie totale de 23,18 a, appar
tenant à la Fondation « Hôpital », sise territoire d'Ost-
wald. 

La vente s'effectuera au prix de 8.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avanta

geux pour les Hospices civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 
« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 26 novembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre située 
« sur le territoire d'Ostwald à M. Eugène Guggenbuhl à 
« Ostwald. » 

Adopté. 

k) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 26 no
vembre 1952 de vendre à la Commune de Mundolsheim 
quatre parcelles de terre d'une superficie totale de 28.83 a, 
appartenant à la Fondation «St-Marc», sises territoire 
de Mundolsheim. 

La vente s'effectuera au prix de 8.000 fr. l'are, soit au 
prix total de 230.640 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 26 novembre 1952 rela-Adopté. 
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« TIVE À LA V E N T E D E 4 P A R C E L L E S D E TERRE S I T U É E S S U R LE 

« TERRITOIRE D E M U N D O L S H E I M À LA C O M M U N E D E M U N D O L S -

« H E I M . » 

Adopté. 

1 ) Vente de terrain. 

M . L'ADJOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 2 6 N O 

V E M B R E 1 9 5 2 D E V E N D R E À M . A L O Y S E Q I L L M A N N , D E M E U 

RANT À H O L T Z H E I M , D E U X P A R C E L L E S D E T E R R E D ' U N E S U P E R 

F I C I E D E 1 9 , 1 5 A , A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L 

CIVIL » . S I S E S TERRITOIRE D E H O L T Z H E I M . 

L A V E N T E S ' E F F E C T U E R A A U P R I X TOTAL D E 3 0 0 . 0 0 0 FR. 

C E P R I X D E V E N T E P E U T ÊTRE C O N S I D É R É C O M M E A V A N T A 

G E U X P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T 
D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« AU S U J E T D E LA D É L I B É R A N T I O N D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S C I V I L S DU 2 6 N O V E M B R E 1 9 5 2 R E L A -

« TIVE À LA V E N T E D E 2 P A R C E L L E S D E TERRE S I T U É E S SUR LE 

« TERRITOIRE D E H O L T Z H E I M À M . A L O Y S E Q I L L M A N N À H O L T Z -

« H E I M . » 

Adopté. 

M ) Vente de terrain. 

M . L'ADJOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 2 6 N O 

V E M B R E 1 9 5 2 D E V E N D R E À M . M A R C E L J A E G E R , D E M E U R A N T 

À S C H W E I N H E I M , U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E 

S U P E R F I C I E A P P R O X I M A T I V E D E 1 5 0 M 2 À D É T A C H E R D ' U N E P A R 

CELLE D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 8 . 5 3 A , A P P A R T E 

NANT À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E TERRITOIRE D E 

S C H W E I N H E I M . 

L A V E N T E S ' E F F E C T U E R A A U P R I X D E 1 0 . 0 0 0 FR. L ' A R E . 

C E P R I X D E V E N T E P E U T Ê T R E C O N S I D É R É C O M M E A C C E P T A B L E 

P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA D É L I B É R A T I O N D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S C I V I L S D U 2 6 N O V E M B R E 1 9 5 2 R E K I -

« TIVE À LA V E N T E D ' U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE S I T U É E 

« S U R LE TERRITOIRE D E S C H W E I N H E I M À M . M A R C E L J A E G E R 

« À S C H W E I N H E I M . » 

Adopté. 

N ) Vente de terrain. 

M . L'ADJOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 2 6 N O 

V E M B R E 1 9 5 2 D E V E N D R E À M M . A L F R E D K I E F F E R ET E D M O N D 

D E L B E S A I N S I QU'À M M E G A B R I E L L E M A Y E R L . D E M E U R A N T R E S 

P E C T I V E M E N T À E I C H H O F F E N . B E N N W I H R E T S T R A S B O U R G , U N E 

P A R C E L L E D E TERRAIN D E CONSTRUCTION D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

8 . 1 2 A , A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E T E R R I 

TOIRE D E S T R A S B O U R G - V I L L E , R U E D E L ' A R G O N N E . 

L A V E N T E S ' E F F E C T U E R A AU P R I X D E 3 7 5 . 0 0 0 FR. L'ARE, SOIT 

AU TOTAL D E 3 . 0 3 5 . 0 0 0 FR. 

C E P R I X D E V E N T E P E U T ÊTRE C O N S I D É R É C O M M E A V A N T A 

G E U X P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 
DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 2 6 N O V E M B R E 1 9 5 2 R E L A -

« TIVE À LA V E N T E D ' U N E P A R C E L L E D E TERRE S I T U É E SUR LE 

« TERRITOIRE D E S T R A S B O U R G - V I L L E , À M M . A L F R E D K I E F F E R À 

« E I C H H O F F E N . E D M O N D D E L B E S À B E N N W I H R ET M M E G A -

« BRIELLE M A Y E R L À S T R A S B O U R G . » 

Adopté. 

O ) Echange de terrains. 

M . L'ADIOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 2 6 N O 

V E M B R E 1 9 5 2 L ' É C H A N G E S U I V A N T D E T E R R A I N S : 

L E S H O S P I C E S CIVILS C È D E N T À M . C H A R L E S H U B E R À O B E R -

S C H A E F F O L S H E I M U N E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

1 5 , 3 2 A, A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « S T - M A R C » , S I S E T E R 

RITOIRE D ' O B E R S C H A E F F O L S H E I M . 

M . H U B E R OFFRE E N C O N T R E - É C H A N G E A U X H O S P I C E S CIVILS 

D E U X P A R C E L L E S D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 2 3 , 1 0 A , 

S I S E S M Ê M E TERRITOIRE ET P A I E R A E N P L U S U N E SOULTE E N 

E S P È C E S D E 7 0 . 0 0 0 FR. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A V A N T A G E U S E S P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 
D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« AU S U J E T D E LA D É L I B É R A T I O N D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 2 6 N O V E M B R E 1 9 5 2 R E L A -

« TIVE À L ' É C H A N G E D E TERRAINS S I T U É S S U R LE TERRITOIRE 

« D ' O B E R S C H A E F F O L S H E I M A V E C M . C H A R L E S H U B E R À O B E R -

« S C H A E F F O L S H E I M . » 

Adopté. 

P ) Echange de terrains. 

M . L'ADJOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S C I V I L S A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 2 6 N O 

V E M B R E 1 9 5 2 L ' É C H A N G E S U I V A N T D E T E R R A I N S : 

L E S H O S P I C E S C I V I L S C È D E N T À M . J E A N W E N D L I N G À 

D U N T Z E N H E I M U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R 

FICIE D E 7 . 5 0 A , À D É T A C H E R D ' U N E P A R C E L L E D E 4 4 , 3 7 A , 

A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « S T - M A R C » S I S E TERRITOIRE 

D E D U N T Z E N H E I M . 

M . W E N D L I N G OFFRE E N C O N T R E - É C H A N G E A U X H O S P I C E S 

C I V I L S U N E P A R C E L L E D E T E R R E D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 

9 , 1 2 A . S I S E M Ê M E TERRITOIRE ET P A I E R A E N P L U S U N E SOULTE 

E N E S P È C E S D E 4 0 . 0 0 0 FR. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A V A N T A G E U S E S P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA D É L I B É R A T I O N D E LA C O M M I S S I O N ADMIRRIS-

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 2 6 N O V E M B R E 1 9 5 2 R E L A -

« T I V E À L ' É C H A N G E D E TERRAINS S I T U É S S U R LE TERRITOIRE D E 

« D U N T Z E N H E I M A V E C M . J E A N W E N D L I N G À D U N T Z E N H E I M . » 

Adopté. 

1 5 " M O T I O N D E M . B O O S Z A U S U J E T D E L ' I N T R O D U C T I O N D E 

L A L A N G U E A L L E M A N D E D A N S L E S É C O L E S P R I M A I R E S . 

M . LE M A I R E : P A R LETTRE DU 2 1 C O U R A N T . M . B O O S Z M ' A 

P R I É D E S O U M E T T R E À V O T R E D É L I B É R A T I O N LA M O T I O N S U I 

V A N T E : 

1 0 3 ° S É A N C E — 

L E C O N S E I L M U N I C I P A L , 

D E V A N T LA SITUATION C O N F U S E RÉSULTANT D E L'INTERPRÉTATION 

DU D É C R E T M I N I S T É R I E L DU 1 9 D É C E M B R E 1 9 5 2 PORTANT SUR 

L'INTRODUCTION D E L ' E N S E I G N E M E N T FACULTATIF D E L'ALLEMAND 

D A N S LES É C O L E S P R I M A I R E S , 

E N C O N F O R M I T É A V E C N O S V Œ U X P R I S D A N S L ' U N A N I M I T É LA 

PLUS C O M P L È T E LE 2 0 J A N V I E R 1 9 5 0 ET LE 2 8 AVRIL 1 9 5 2 , 

D E M A N D E A U X P A R E N T S D E R É P O N D R E P A R L'AFFIRMATIVE A U X 

F O R M U L A I R E S S O U M I S . 

. D E M A N D E A U P E R S O N N E L E N S E I G N A N T D ' A I D E R D E LEUR M I E U X 

À U N E B O N N E A P P L I C A T I O N D U D É C R E T M I N I S T É R I E L . 

J E V O U S AI C O M M U N I Q U É LA M O T I O N ET J E D O N N E LA PAROLE 

À M . B O O S Z , P O U R LUI P E R M E T T R E D E D É V E L O P P E R S A M O T I O N . 

M . B O O S Z : M . LE M A I R E , J E S E R A I TRÈS B R E F . L A P R É 

S E N T E M O T I O N CONSTITUE LE D E R N I E R E S S A I D E LA PART D E 

NOTRE G R O U P E D ' A M E N E R LA M A J O R I T É DU C O N S E I L M U N I C I P A L 

À P R E N D R E P O S I T I O N À L'ÉGARD DU P R O B L È M E ACTUEL D E L'IN

TRODUCTION D E L ' E N S E I G N E M E N T D E LA LANGUE A L L E M A N D E À 

S T R A S B O U R G . 

IL N ' E S T P A S N É C E S S A I R E D E S O U L E V E R U N E FOIS D E P L U S TOUT 

LE P R O B L È M E , C A R NOTRE INTERVENTION A U C O U R S D E LA D E R 

N I È R E S É A N C E A É T É CLAIRE ET S A N S É Q U I V O Q U E . N O U S R E 

GRETTONS, Q U E C E 2 9 D É C E M B R E V O U S N ' A Y E Z P A S D I S C U T É N O S 

P R O P O S I T I O N S A V E C LES A U T R E S G R O U P E S ET Q U E V O U S N E LES 

A Y E Z R E N V O Y É AU C O M M I S S I O N S . L E S C O M M I S S I O N S E L L E S -

M Ê M E S N'ONT P A S A D O P T É D E P O S I T I O N C O N C R È T E . C H A C U N 

SAIT Q U E P E N D A N T Q U E V O U S ET L E S A U T R E S G R O U P E S R E S T I E Z 

D A N S L ' E X P E C T A T I V E , L ' A C A D É M I E D E S T R A S B O U R G A P R O C É D É 

À U N E TENTATIVE D E S U R P R I S E , E N FAISANT D I S T R I B U E R S A N S 

A V I S P R É A L A B L E D E S F O R M U L A I R E S A U X P A R E N T S E N QUESTION 

QUI N E D I S P O S A I E N T P R A T I Q U E M E N T P A S D U T E M P S VOULU P O U R 

RÉFLÉCHIR. 

D A N S C E R T A I N E S É C O L E S ON A M Ê M E DIT A U X E N F A N T S : 

« A R A P P O R T E R C E T A P R È S - M I D I . » 

IL E X I S T E R A I T M Ê M E U N E CIRCULAIRE D U S Y N D I C A T NATIONAL 

D E S INSTITUTEURS, N O U S N E L'AVONS P A S V U E P E R S O N N E L L E M E N T , 

LA P R E S S E TOUTEFOIS E N A P A R L É . C E T T E CIRCULAIRE D É M O N 

TRERAIT QU'IL Y A U N E V É R I T A B L E opDOsition CONTRE LE D É C R E T 

et Q U E L'on TENTE D ' E X E R C E R U N E INFLUENCE SUR L E S P A R E N T S . 

N O U S n'AVONS P A S E N C O R E LE RÉSULTAT E X A C T D E S S I G N A 

TURES D O N N É E S P A R L E S P A R E N T S , M A I S L ' A C A D É M I E D E 

S T R A S B O U R G A S Û R E M E N T LA P O S S I B I L I T É D E P U B L I E R U N E S T A 

TISTIQUE À C E S U J E T . 

IL S E R A I T À R E T E N I R D ' A U T R E PART Q U E LE C O N S E I L M U N I C I 

PAL QUI AVAIT A D O P T É D E U X RÉSOLUTIONS D A N S CETTE AFFAIRE, 

AURAIT P U D O N N E R D E S C O N S E I L S À N O S C O M P A T R I O T E S . R E T E 

NONS P A R AILLEURS Q U E M . LE M A I R E E N ADOPTANT L'ATTITUDE 

D ' U N E A B S O L U E NEUTRALITÉ A A I D É C E U X QUI S'ÉTAIENT P R O 

P O S É D E S A B O T E R LE D É C R E T M O N S T R U E U X DU 1 9 D É C E M B R E . 

M . LE M A I R E : Q U ' A I - J E E N C O R E fait? 

M . B O O S Z : V O U S A V E Z C O N T R I B U É À S A B O T E R LE D É C R E T . 

11 EÛT été D E NOTRE D E V O I R D E N O U S É L E V E R CONTRE L ' O P P O 

SITION A C T I V E QUI À FORCE D ' E S P R I T C H A U V I N CONTRIBUE" A V E U 

G L É M E N T À INSTITUER U N E V É R I T A B L E A N A R C H I E D A N S LA V I E 

SOCIALE D E L ' A L S A C E . 

N O T R E M O T I O N D E M A N D E U N I Q U E M E N T Q U E LA P O P U L A T I O N 

S A C H E ET V O I E Q U E N O U S P R E N O N S N O S R E S P O N S A B I L I T É S , CAR 

FINALEMENT UN C O N S E I L M U N I C I P A L E S T LÀ P O U R D O N N E R D E S 

C O N S E I L S ET FAIRE D E S P R O P O S I T I O N S A U X C I T O Y E N S D E S A 

C O M M U N E . E S P É R O N S Q U E LE VOTE QUI AURA LIEU TOUT À 

L ' H E U R E D O N N E R A UN RÉSULTAT DIFFÉRENT D E CELUI D E LA D E R 

N I È R E S É A N C E A U C O U R S D E LAQUELLE C E U X QUI ONT LE P L U S 

ÉCRIT S U R C E P R O B L È M E D A N S LE N O U V E L A L S A C I E N , n'ONT P A S 

eu LE C O U R A G E VOULU P O U R P R E N D R E ICI P U B L I Q U E M E N T P O S I 

TION CONTRE L E S R É P E R C U S S I O N S D U D É C R E T DU 1 9 D É C E M B R E . 

E N REGARDANT Q U E L Q U E P E U L'AVENIR ET C O N S I D É R A N T LES 

EFFETS R A V A G E U R S , C H A C U N RECONNAÎTRA L'ATTITUDE ET LA R E S 

P O N S A B I L I T É Q U I S ' I M P O S E N T E T S A C O N S C I E N C E LUI D I R A QU'IL 

A P P A R T I E N T AU C O N S E I L M U N I C I P A L D ' I N T E R V E N I R P U B L I Q U E 

M E N T . 

2 6 J A N V I E R 1 9 5 3 1 7 

V O I L À LE BUT D E M A M O T I O N Q U E J E V O U S AI P R É S E N T É E 

A U J O U R D ' H U I . 

M . LE M A I R E : F I N I ? 

M . K L O C K : M O N S I E U R LE M A I R E , V O U S S A V E Z Q U E LE 

P R O B L È M E D E LA RÉINTRODUCTION D E L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLE

M A N D D A N S L E S É C O L E S P R I M A I R E S A É T É S O U M I S À U N E C O M 

M I S S I O N P A R L E M E N T A I R E QUI A FONCTIONNÉ A U P R È S DU M I N I S 

TÈRE D E L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E . A U S E I N D E C E T T E C O M 

M I S S I O N , IL AVAIT É T É B I E N E N T E N D U A V E C M . A N D R É M A R I E , 

M I N I S T R E D E L ' E D U C A T I O N N A T I O N A L E , QU'IL1 Y AURAIT U N E C O N 

DITION FACULTATIVE R É S E R V É E A U X P A R E N T S , Q U E L E S P A R E N T S 

D E S É L È V E S A U R A I E N T LA FACULTÉ D E D E M A N D E R O U D E R E F U S E R 

L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND P O U R LEURS E N F A N T S , M A I S IL 

N'A J A M A I S É T É Q U E S T I O N D ' U N E D E U X I È M E CONDITION FACUL

TATIVE, À S A V O I R Q U E M Ê M E L'INSTITUTEUR AURAIT À S E P R O 

NONCER S'IL V E U T O U NON A C C E P T E R LA C H A R G E D E L ' E N S E I G N E 

M E N T D E L'ALLEMAND. 

C ' E S T CONTRE CETTE D E U X I È M E CONDITION Q U E N O U S A V O N S 

TOUTES R A I S O N S D E N O U S É L E V E R . C ' E S T U N E CONDITION I N A D 

M I S S I B L E D A N S U N E A D M I N I S T R A T I O N QUI FONCTIONNE N O R 

M A L E M E N T . O N N E P E U T P A S A D M E T T R E QU'UN FONCTIONNAIRE 

AIT À S E P R O N O N C E R P O U R O U C O N T R E U N E T Â C H E E S S E N T I E L L E 

D E S A FONCTION; IL FAUT R E C O N N A Î T R E Q U E L ' E N S E I G N E M E N T D E 

L'ALLEMAND FAIT P A R T I E D E L ' E N S E I G N E M E N T N O R M A L , C E N E 

SONT P A S D E S H E U R E S S U P P L É M E N T A I R E S QUI SONT D O N N É E S 

P A R LES INSTITUTEURS. IL E S T D O N C I N A D M I S S I B L E D E P E R M E T T R E 

À C E U X QUI ONT LA C H A R G E D ' E N S E I G N E R D A N S L E S É C O L E S P R I 

M A I R E S D E CHOISIR S'ILS VEULENT O U NON D I S P E N S E R CET 

E N S E I G N E M E N T . 

C E T T E C I R C U L A I R E DONT A P A R L É M . B O O S Z . QUI É M A N E DU 

S Y N D I C A T NATIONAL D E S INSTITUTEURS, A E F F E C T I V E M E N T É T É 

L A N C É E . O N M ' E N A P A R L É , M A I S J E N E L'AI P A S V U E . E L L E 

A P O U R B U T D ' I N V I T E R LES INSTITUTEURS À INFLUENCER L E S P A 

RENTS P O U R QU'ILS S E P R O N O N C E N T CONTRE L ' E N S E I G N E M E N T D E 

L'ALLEMAND D A N S L E S É C O L E S P R I M A I R E S . C E N ' E S T P L U S , À 

M O N S E N S , D U D O M A I N E D ' U N S Y N D I C A T P R O F E S S I O N N E L . IL EST 

LÀ P O U R D É F E N D R E L E S INTÉRÊTS P R O F E S S I O N N E L S D E S E S 

M E M B R E S ; IL N'A P A S LE DROIT D E LEUR D E M A N D E R D E FAIRE 

O P P O S I T I O N À L ' A P P L I C A T I O N D E LA LOI. O R . S I LE S . N . I . 

D E M A N D E D'INFLUENCER L E S P A R E N T S P O U R QU'ILS R É P O N D E N T 

« NON » À L ' E N S E I G N E M E N T D E L ' A L L E M A N D , IL D É P A S S E I N D I S 

C U T A B L E M E N T S E S DROITS E T S E S FONCTIONS. 

M O N E X P É R I E N C E P E R S O N N E L L E D A N S C E R T A I N E S R É G I O N S D U 

B A S - R H I N M ' A P R O U V É Q U E D A N S L E S VILLAGES J U S Q U ' À 1 0 0 % ' 

ET 8 0 À 1 0 0 % D A N S L E S A U T R E S LOCALITÉS, D E S P A R E N T S S E 

SONT P R O N O N C É S P O U R L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND. S I 

M E S R E N S E I G N E M E N T S P O U R LA V I L L E D E S T R A S B O U R G SONT 

E X A C T S , 8 0 % D E S P A R E N T S D ' E N F A N T S D E S É C O L E S P R I M A I R E S 

AURAIENT D E M A N D É L ' E N S E I G N E M E N T D E L ' A L ' E M A N D . P A R 

C O N S É Q U E N T , D A N S C E D O M A I N E , N O U S S O M M E S D A N S LA 

B O N N E V O I E . 

C E Q U E N O U S V O U L O N S C O N D A M N E R , C ' E S T Q U E LE F O N C 

TIONNAIRE AIT LE DROIT D E D É L I M I T E R S E S FONCTIONS, IL A À 

E X É C U T E R L E S O R D R E S . O Ù CELA N O U S M È N E R A I T - I L . SI UN 

C O N D U C T E U R D E L O C O M O T I V E QUI DOIT ALLER À P A R I S , V E U T LA 

C O N D U I R E À B Â L E . C E L A E S T I N A D M I S S I B L E . L ' I N S T I T U T E U R 

DOIT E X É C U T E R L E S O R D R E S QUI LUI SONT D O N N É S P A R S E S 

C H E F S H I É R A R C H I Q U E S . O R . LE M I N I S T R E D E I ' E D U C A L I O N N A 

TIONALE A D É C I D É L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND P E N D A N T LES 

D E U X D E R N I È R E S A N N É E S D E LA SCOLARITÉ. C E N ' E S T P A S AU 

S . I N . I . D E FAIRE É C H E C À LA LOI. L A M O T I O N EST D O N C TRÈS 

MAL R É D I G É E , CAR IL FAUT À TOUT P R I X É V I T E R QU'IL Y AIT E N 

QUELQUE SORTE UN D É S A C C O R D ENTRE LE P E R S O N N E L E N S E I G N A N T , 

QUI EST T R È S D É V O U É ET AUQUEL N O U S R E N D O N S H O M M A G E , ET 

LE D É S I R L É G I T I M E D E S P A R E N T S D E S É L È V E S . IL E S T I N A D M I S 

S I B L E QU'IL Y AIT. E N T R E L'INSTITUTEUR E T LE P È R E D E L'ENFANT, 

U N E D I S C U S S I O N AU S U J E T D E LA QUESTION. 

M . LE M A I R E : S E U L E M E N T C E L A N E N O U S R E G A R D E P A S 

I C I , C ' E S T U N E Q U E S T I O N D U G O U V E R N E M E N T . 

M . K L O C K : N O U S A V O N S FAIT LE N É C E S S A I R E , N O U S A V O N S 

ATTIRÉ L'ATTENTION D E M O N S I E U R A N D R É M A R I E SUR L E S DIFFI

CULTÉS D E CETTE D E U X I È M E CONDITION FACULTATIVE. 



1 0 3 " S É A N C E — 

M . B O N N : N O U S S O M M E S TOUS D ' A C C O R D A U C O N S E I L M U 

NICIPAL AU S U J E T D E L'INTRODUCTION DU B I L I N G U I S M E D A N S L E S 

É C O L E S P R I M A I R E S . J E S U I S D ' A V I S Q U E L E P R O B L È M E , TEL Q U E 

L'A S O U L E V É M . K L O C K ET L'ATTITUDE D U S Y N D I C A T N A T I O N A L , 

N'ONT E N S O M M E RIEN D E C O M M U N A V E C LA M O T I O N TELLE 

Q U E N O U S LA S O U M E T M . B O O S Z . A M O N A V I S , IL S'AGIT LÀ 

D ' U N P R O B L È M E P É D A G O G I Q U E E T S E C O N D O D ' U N P R O B L È M E D E 

R É M U N É R A T I O N D U P E R S O N N E L QU'ON OBLIGE À E N S E I G N E R LA 

LANGUE A L L E M A N D E . 

M . K L O C K A E U D E D U R E S P A R O L E S À L'ÉGARD D E S FONCTION

N A I R E S . ILS ONT UN STATUT D A N S LEQUEL LEUR TÂCHE E S T P A R 

F A I T E M E N T D É L I M I T É E ; C E QUI D É P A S S E D O N C C E STATUT DOIT 

ÊTRE R É M U N É R É E N C O N S É Q U E N C E . 

IL N ' Y A P A S Q U E LE S Y N D I C A T N A T I O N A L D E S INSTITUTEURS 

Q U I Y SOIT H O S T I L E ; J E S U I S E N RELATIONS A V E C D E S INSTITU

T E U R S ET INSTITUTRICES AFFILIÉS À LA C . F . T . C . ET DONT L E S 

P R O P O S N E DÉNOTENT P A S AUTANT D'AFFECTION P O U R C E P R O 

B L È M E Q U E L E S ARTICLES P A R U S D A N S LA P R E S S E C A T H O L I Q U E . 

M . K L O C K DIT QU'À LA C A M P A G N E IL Y A 1 0 0 % D ' A V I S 

F A V O R A B L E S ; IL S'AGIT D A N S C E C A S D E VILLAGES C A T H O L I Q U E S . 

J ' A I S U P A R UN INSTITUTEUR Q U E P A R E X E M P L E D A N S U N E 

É C O L E , SUR 2 5 É L È V E S , 6 S E U L E M E N T S ' É T A I E N T P R O N O N C É S 

F A V O R A B L E M E N T . J E N E C O N N A I S P A S LE RÉSULTAT FINAL; TOU

J O U R S EST-IL Q U E LA C H A R G E E N EST A U C O R P S E N S E I G N A N T 

DONT M . K L O C K PARLE A V E C E S T I M E , M A I S C E N'EST P A S 

L ' E S T I M E QUI L E S FERA V I V R E . 

U N J O U R , LORS D'UN C O N G R È S D E L ' E N S E I G N E M E N T ON D E 

M A N D A A U X INSTITUTEURS D E FAIRE TOUT LEUR P O S S I B L E P O U R 

INSTRUIRE L E S E N F A N T S , QU'ILS E N S E R A I E N T R É C O M P E N S É S A U 

C I E L . S U R C E UN D E S INSTITUTEURS S E LEVA ET DIT QU'IL TENAIT 

À U N E R É C O M P E N S E I M M É D I A T E . 

E N C E QUI C O N C E R N E LA M O T I O N B O O S Z , J ' E S T I M E Q U ' E N 

TANT Q U E M E M B R E S DU C O N S E I L M U N I C I P A L N O U S O U T R E P A S 

S O N S N O S ATTRIBUTIONS E N VOULANT E X E R C E R U N E P R E S S I O N 

SUR L E S P A R E N T S . L E S P A R E N T S P E U V E N T ÊTRE D ' A V I S Q U ' U N E 

L A N G U E SUFFIT À L'ENFANT, OU Q U ' U N E D E U X I È M E LUI R E N D E 

S E R V I C E . 

J E C O N S I D È R E LE P R O B L È M E S O U S UN AUTRE ANGLE. IL F A U 

DRAIT Q U E LA QUESTION SOIT R É G L É E S U R LE PLAN NATIONAL D E 

TELLE FAÇON Q U E P O U R L E S D E U X D E R N I È R E S C L A S S E S D E S É C O L E S 

P R I M A I R E S ON AJOUTE L ' E N S E I G N E M E N T D ' U N E D E U X I È M E 

L A N G U E . P L U S FORTE S E R A L'INSTRUCTION Q U E N O U S D O N N E R O N S 

À NOTRE J E U N E S S E , M I E U X ILS P A S S E R O N T P A R LA V I E . 

L A M O T I O N B O O S Z V A T R O P LOIN, E T C ' E S T LA R A I S O N P O U R 

LAQUELLE M O N G R O U P E M ' A C H A R G É D E LA R E J E T E R . 

M . K E I M : M . LE M A I R E , J ' É T A I S E F F R A Y É À V O U S E N T E N D R E 

D I R E Q U E C ' E S T U N E AFFAIRE D U G O U V E R N E M E N T . — S I V O U S 

A V I E Z DIT CELA C H A A U E FOIS Q U E LE C O N S E I L M U N I C I P A L A DÛ 

S ' O C C U P E R D ' U N E AFFAIRE REGARDANT LE G O U V E R N E M E N T , V O U S 

A U R I E Z E U FORT À F A I R E . 

M . LE M A I R E : J E LE D I S C H A Q U E F O I S . 

M . K E I M : J E V O U S LE R A P P E L L E R A I . E N ATTENDANT LE D É 

CRET E X I S T E ET N O U S D E V O N S AVOIR S O I N D E LE FAIRE A P P L I 

Q U E R . IL N E S E R T D E RIEN D ' E N D I S C U T E R D A V A N T A G E . 

IL E S T B O N Q U E N O S ENFANTS A P P R E N N E N T LA L A N G U E ALLE

M A N D E AU C O U R S D E S D E U X D E R N I È R E S A N N É E S D E C L A S S E . 

N O T R E B U D G E T C O M P R E N D U N E S O M M E D E 3 0 MILLIONS DONT 

N O U S N E S A V O N S Q U E F A I R E : E ' I E P O U R R A N O U S S E R V I R À R É 

M U N É R E R LE TRAVAIL S U P P L É M E N T A I R E D U P E R S O N N E L E N S E I 

GNANT. D A N S C E C A S L'ARGENT SERAIT E M P L O Y É D A N S L'INTÉ

RÊT D E S E N F A N T S . 

M . LE M A I R E : M A I N T E N A N T V O U S C O N F O N D E Z D E N O U V E A U 

L'AFFAIRE A V E C U N E D E U X I È M E Q U E S T I O N . 

M . K E I M : C E L A N'A A U C U N E I M P O R T A N C E . F A I S O N S U N E 

S Y N T H È S E . 

M . LE M A I R E : M A I N T E N A N T V O U S M E V E N E Z A V E C LA LOI 

B A R A N G É . C E OUI EST TOUT A U T R E C H O S E . 

P E R S O N N E N E D E M A N D E P L U S LA P A R O L E ? 

M . B O O S Z : N O U S N E VOULONS P A S E X E R C E R D E P R E S S I O N 

SUR LA P O P U L A T I O N , IL SUFFIT Q U E N O U S P R E N I O N S P O S I T I O N . 
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Q U E D E R É P E R C U S S I O N S P A R M I LA P O P U L A T I O N P A R C E D É C R E T ! 

— L E S INSTITUTEURS P E U V E N T C H O I S I R ! L E S P A R E N T S P E U V E N T 

C H O I S I R ! R É F L É C H I S S E Z QUELLES E N SERONT À L'AVENIR L E S R É 

P E R C U S S I O N S D A N S LE C O M M E R C E E T D A N S D ' A U T R E S P R O F E S 

S I O N S ! L A . P O P U L A T I O N S E TROUVERA D I V I S É E E N D I F F É R E N T E S 

C A T É G O R I E S . D ' U N C Ô T É ON E N S E I G N E R A L ' A L L E M A N D , D E 

L'AUTRE P A S . C E L A N O U S V A U D R A F A N A R C H I E S O C I A L E LA P L U S 

P U R E . C ' E S T LE RÉSULTAT À P R É V O I R ; IL S E R A I T DONC D U D E V O I R 

DU C O N S E I L M U N I C I P A L D E R E N S E I G N E R LA P O P U L A T I O N . 

M . LE M A I R E : A L L O N S ! 

M . B O O S Z : V O U S C O N N A I S S E Z NOTRE ATTITUDE. T O U T 

D ' A B O R D N O U S N ' A V O N S C E S S É D E P R O T E S T E R CONTRE LA C O M 

M I S S I O N QUI A É T É L'INSTIGATRICE D E CETTE M E S U R E D É S A S 

T R E U S E ; D ' A U T R E S N E L'ONT P A S FAIT. E N F I N N O U S A V O N S TOU

J O U R S É T É P A R T I S A N S D E RÉINTRODUIRE LA SITUATION D ' A V A N T 

1 9 3 9 . D U M O M E N T QU'ELLE ÉTAIT B O N N E À C E M O M E N T - L À , 

ELLE FERAIT A U S S I L'AFFAIRE M A I N T E N A N T . 

M . LE M A I R E : M . B O O S Z , S'IL Y E N A UN D A N S C E T T E 

SALLE QUI N E D E V R A I T S ' A V A N C E R , C ' E S T B I E N V O U S , D'AUTANT 

P L U S Q U E V O U S Ê T E S LE B E N J A M I N . 

M M E F A T H : N O N , C ' E S T M O I . 

M . LE M A I R E : N O U S N E VOULONS P A S P A R L E R D E VOTRE 

Â G E . M . B O O S Z , C E QUI EST I M P R I M É , P E R S O N N E N E L ' E F F A 

C E R A P L U S . V O U S N E S A U R I E Z D O N N E R D E GARANTIE À P E R 

S O N N E Q U E C ' E S T LÀ V O T R E U L T I M E P O I N T D E V U E . V O U S N E 

S A U R I E Z D I R E QUELLE S E R A VOTRE ATTITUDE D A N S S I X S E M A I N E S . 

M . B O O S Z : S A V E Z - V O U S C E QUI S E P A S S E R A D A N S S I X 

S E M A I N E S ? 

M . LE M A I R E : J E N E C O N N A I S P A S V O S D É L A I S . — M A I S 
V O I C I . 

M . B O O S Z : A L L E Z - Y . 

M . LE M A I R E : V O U S A V E Z É T É TRÈS P R U D E N T . V O U S P R É 

T E N D E Z N E P A S A V O I R R É D I G É L'ARTICLE, M A I S U N I Q U E M E N T 

S I G N É ; À P R É S E N T Q U E J E L'AI E N C O R E P A R C O U R U , IL M E S E M B L E 

M Ê M E Q U E V O U S L ' A V E Z TRADUIT. 

V U LE P O I N T OÙ N O U S E N S O M M E S A U J O U R D ' H U I , IL N'EST 

P A S A B U S I F D E R A P P E L E R C E Q U ' É C R I V A I T M . B O O S Z L E 
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« . . . L E S A L S A C I E N S ONT TROP SOUFFERT. ILS SONT D É C I -

« D É S D E F A I R E LEUR A V E N I R . ILS V E U L E N T LA LÉGISLATION F R A N -

« Ç A I S E ET P A R C E FAIT M Ê M E L'ÉCOLE F R A N Ç A I S E . 

« N O N S E U L E M E N T EST-IL N É C E S S A I R E Q U E LES A L S A C I E N S 

« A I E N T LE F R A N Ç A I S , D A N S LEUR C Œ U R ET SUR L E U R S L È V R E S . 

« QU'ILS LE S A C H E N T P O U R LE C O M M E R C E . L R INDUSTRIE ET LA 

« P O L I T I Q U E , M A I S D È S M A I N T E N A N T IL Y AURA D E S LIENS I N D I S -

« SOLUBLCS ENTRE L ' A L S A C E ET LA F R A N C E , S A N S A V E N T U R E S . 

« S A N S A B Î M E M E N A Ç A N T , DU M O M E N T Q U E NOTRE J E U N E S S E 

« G R A N D I S S A N T E SAURA NON S E U L E M E N T LIRE E T É C R I R E LE F R A N -

« Ç A I S G R Â C E À L'ÉCOLE F R A N Ç A I S E , M A I S A U S S I P E N S E R E N 

« F R A N Ç A I S . 

« IL N ' E S T P A S INDIFFÉRENT » — INDIFFÉRENT, C ' E S T L E M O T 

« QUI M E FAIT C R O I R E QU'IL Y A TRADUCTION — Q U E N O S E N -

« FANTS P E N S E N T D A N S LA L A N G U E D E V I C T O R H U G O , ET NON 

« P A S D A N S CELLE D E S C H I L L E R , E T C . . E T C . » 

M . B O O S Z . QUAND ON A ÉCRIT D E S P H R A S E S D ' U N E TELLE 

I M P O R T A N C E , ET Q U ' A P R È S ON P U B L I E UN A U T R E ARTICLE — J E 

LE TIENS É G A L E M E N T . . . 

M . K E I M : L I S E Z - L E . 

M . LE M A I R E : . . . TOUT E N S ' E X C U S A N T DU T E M P S M I S À 

R E C O N N A Î T R E SON E R R E U R E T A V E C L ' E S P O I R Q U E D'AUTRES S E 

RONT P L U S P R O M P T S À S A I S I R . . . 

M . B O O S Z : IL EST P E R M I S D E R E C O N N A Î T R E U N E E R R E U R . 

M . LE M A I R E : . . . M . B O O S Z . SURTOUT QUAND O N E S T LE 

P L U S J E U N E ON E S T M O I N S A G R E S S I F ET C A T É G O R I Q U E D A N S S E S 

A F F I R M A T I O N S . 

V O T R E M O T I O N E N F O N C E D E S P O R T E S O U V E R T E S . D A N S U N E 

D E M I - H E U R E L E S D É L A I S P R É V U S P O U R LA R E M I S E D E S F O R M U 

LAIRES SERONT P A S S É S . 

L E S F I C H E S SONT R E M I S E S . L E C O N S E I L M U N I C I P A L A P R I S 

P O S I T I O N À L'ÉGARD D E CETTE Q U E S T I O N D A N S D E U X M O T I O N S . 
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II N E VOIT P A S P O U R Q U O I IL LE FERAIT U N E T R O I S I È M E F O I S , 

S O N ATTITUDE N'A P A S C H A N G É . 

S I LE C O N S E I L M U N I C I P A L FAIT UN A P P E L A U X P A R E N T S IL 

P A R A Î T R A D E M A I N D A N S LA P R E S S E . M A I S ÉTANT D O N N É Q U E 

LES F I C H E S SONT D É J À R E M I S E S , IL E S T D É J À TROP TARD. D ' A I L 

LEURS À E N J U G E R D ' A P R È S L E S RÉSULTATS, LE P O U R C E N T A G E 

EST P O S I T I F P O U R L E S É C O L E S D E S T R A S B O U R G O Ù 8 0 % S E 

SONT P R O N O N C É S P O U R L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND. A E N 

CROIRE NOTRE E X P É R I E N C E IL E N S E R A AINSI P O U R TOUTE LA 

VILLE. N O U S P O U V O N S D O N C A D M E T T R E Q U E 8 0 , % D E S P A 

RENTS D É S I R E N T L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND P O U R LEURS 

ENFANTS. 

E N C E Q U I C O N C E R N E LE P E R S O N N E L E N S E I G N A N T . 2 5 % S E 

SONT D É C L A R É S P R Ê T S À D O N N E R C E T E N S E I G N E M E N T . L ' I N S 

P E C T I O N P R I M A I R E E S T D ' A V I S Q U E CELA SUFFIT P O U R A S S U R E R 

C E T E N S E I G N E M E N T D A N S S T R A S B O U R G - V I L L E . 

V O I L À LA SITUATION TELLE QU'ELLE S E P R É S E N T E P O U R S T R A S 

B O U R G . 

N A T U R E L L E M E N T E N C E QUI C O N C E R N E LA V I L L E , LA POLITIQUE 

NE C H A N G E R A P A S . S I LE D É C R E T E S T A P P L I Q U É , N O U S F O U R 

N I S S O N S G R A T U I T E M E N T NOTRE M A T É R I E L D ' E N S E I G N E M E N T ; IL 

FAUDRA N A T U R E L L E M E N T , Q U E L ' I N S P E C T I O N N O U S I N D I Q U E L E 

QUEL, C O M M E C ' E S T LE C A S P O U R L ' E N S E I G N E M E N T G É N É R A L . E N 

C E Q U I C O N C E R N E L E S C R I T I Q U E S D E M . B O O S Z E T L E S DÉTAILS 

QU'IL A R E L E V É S AU S U J E T D E LA M I S E E N P L A C E D E L ' E N 

S E I G N E M E N T A L L E M A N D D A N S LE P R O G R A M M E S C O L A I R E , J E 

R A P P E L L E QU'IL A P A R U UN ARRÊTÉ D ' A P P L I C A T I O N E N DATE DU 

1 9 D É C E M B R E 1 9 5 2 Q U I DIT E N S O N ARTICLE 4 : 

« L E S D E U X H E U R E S H E B D O M A D A I R E S C O N S A C R É E S AU C O U R S 

« D E LA L A N G U E A L L E M A N D E D E V R O N T Ê T R E C O M P R I S E S D A N S 

« L'HORAIRE NORMAL D E S D E U X D E R N I È R E S A N N É E S D E SCOLARITÉ 

« OBLIGATOIRE, À R A I S O N D E U N E H E U R E SUR L E S A C T I V I T É S D I R I -

« G É E S E T U N E H E U R E S U R LE T E M P S C O N S A C R É À L'ÉDUCATION 

« P H Y S I Q U E . » 

C E T T E Q U E S T I O N S E TROUVE D O N C É G A L E M E N T R É G L É E , E T 

NON P A S , C O M M E V O U S L ' A V E Z A D M I S , AU D É T R I M E N T D E M A 

T I È R E S QUI ENTRENT E N LIGNE D E C O M P T E P O U R LES E X A M E N S . 

V O I L À ! 

J E N E P E N S E P A S Q U E LE C O N S E I L M U N I C I P A L AIT E N C O R E 

UN M O T I F D E S ' O C C U P E R A U T R E M E N T D E LA Q U E S T I O N . C O M M E 

DIT. C'EST L'AFFAIRE DU G O U V E R N E M E N T . 

V O U S C O N N A I S S E Z M O N POINT D E V U E . D E M A V I E J E 

N ' A V A I S P A S V U D E DÉCRET C O M M E CELUI S U R L ' E N S E I G N E 

M E N T FACULTATIF D E LA LANGUE A L L E M A N D E . IL EST R É S E R V É À 

L ' É L È V E D E D I R E S'IL V E U T A P P R E N D R E L'ALLEMAND ET À L'INSTI

TUTEUR S'IL V E U T D O N N E R C E T E N S E I G N E M E N T . 

J ' A I P R I S L ' H A B I T U D E À U N E AUTRE É P O Q U E G O U V E R N E M E N 

TALE D E VOIR Q U E LE G O U V E R N E M E N T P R E N N E LA R E S P O N S A 

BILITÉ D E D I R E C E Q U I DOIT ÊTRE FAIT. T O U T CELA E S T B I E N 

À L ' I M A G E DU P A R L E M E N T ACTUEL. 

M . L'ADJOINT W A C H : J E V O U D R A I S S E U L E M E N T O B S E R V E R 

QU'UN B O N N O M B R E D E P A R E N T S N'ONT P A S P U R E M E T T R E À 

T E M P S LEUR A D H É S I O N , E N R A I S O N D E L ' É P I D É M I E D E G R I P P E , 

ET Q U E N O U S P O U R R I O N S TOUT AU P L U S D E M A N D E R À L ' I N S P E C 

TION A C A D É M I Q U E D ' Ê T R E LARGE E T D E N E P A S CLORE L'ACTION 

A U J O U R D ' H U I . 

M . LE M A I R E : J A M A I S D E LA V I E ! L ' E N Q U Ê T E N'EST P A S 

L I M I T É E : L ' A D H É S I O N QUI S E R A R E M I S E D E M A I N D E V R A ÊTRE 

A C C E P T É E . C ' E S T U N E P U R E Q U E S T I O N D E STATISTIQUE. 

M . L'ADJOINT W A C H : B I E N , ON N E P O U R R A D O N C P A S D I R E 

QU'IL EST TROP TARD. 

M . LE M A I R E : C ' E S T I N I M A G I N A B L E . U N P È R E P E U T 

C H A N G E R D ' O P I N I O N TOUS L E S J O U R S . L ' E N Q U Ê T E N ' E S T FAITE 

Q U E P O U R S A V O I R SI CELA EST P O S S I B L E ET S'IL Y A N É C E S S I T É . 

C E N ' E S T Q U ' U N E Q U E S T I O N D E STATISTIQUE. 

M . M O H N : M . LE M A I R E , LA D E U X I È M E P A R T I E D E V O T R E 

E X P O S É M ' A T R È S B I E N P L U . . . . 

M . LE M A I R E : L A P R E M I È R E M O I N S ? 

M . M O H N : IL N ' Y E N A P A S U N D A N S CETTE SALLE QUI 

N'AIT ÉCRIT Q U E L Q U E C H O S E IL Y A D E S A N N É E S ET QUI N'AIT 

R E V I S É S O N O P I N I O N D E P U I S . C ' E S T UN A R G U M E N T QUI N E 

J O U E P A S D A N S C E D É B A T . C E T T E M O T I O N N'EST NI M A L I G N E 

NI S U B T I L E ; SON SEUL BUT E S T D E S E R V I R LA C A U S E . N O T R E 

C O N S E I L A D É J À P R I S P O S I T I O N D A N S D E U X M O T I O N S . D A N S 

U N E T R O I S I È M E M O T I O N N O U S A U R I O N S P U D I R E A I M A B L E M E N T 

A U X P A R E N T S : L ' E N S E I G N E M E N T D E L'ALLEMAND E S T UTILE À 

V O S E N F A N T S , E T A U C O R P S E N S E I G N A N T : N O U S V O U S P R I O N S D E 

N E P A S FAIRE D E DIFFICULTÉS M A I S VOTRE D E V O I R D E P É D A 

G O G U E . 

J E N E S A V A I S P A S Q U E P O U R LA R E M I S E D E S Q U E S T I O N N A I R E S 

IL E X I S T A I T UN T E R M E D O N T L ' É C H É A N C E ÉTAIT F I X É E À A U J O U R 

D'HUI . L E S CHIFFRES Q U E V O U S D O N N E Z , P E R M E T T E N T D E R E 

C O N N A Î T R E Q U E L'INVITATION D E S E P R O N O N C E R N'A PLUS D E 

RAISON D ' Ê T R E . L E RÉSULTAT EST D'AUTANT P L U S A P P R É C I A B L E , 

Q U E LE G O U V E R N E M E N T E T LE P E R S O N N E L E N S E I G N A N T A V A I E N T 

ÉTOUFFÉ L'AFFAIRE; IL P R O U V E Q U E LE C O N S E I L M U N I C I P A L AVAIT 

VU JUSTE LORS D E S E S INTERVENTIONS ET QU'IL A AGI À L ' I D É E 

D E LA P O P U L A T I O N . 

M . LE M A I R E : J E N E S A I S P A S SI L'AFFAIRE AVAIT É T É 

ÉTOUFFÉE P A R LE G O U V E R N E M E N T . C ' E S T U N E FORMALITÉ P U R E 

M E N T STATISTIQUE P O U R LAQUELLE IL N'A P A S É T É F I X É D E L I M I T E . 

M . B O O S Z : L A M O T I O N AVAIT C O M M E BUT D E FAIRE C O N 

N A Î T R E P U B L I Q U E M E N T LA M A N I È R E D E VOIR DU C O N S E I L M U 

N I C I P A L P A R LA P R E S S E . 

E N C E Q U I C O N C E R N E LA P R E M I È R E P A R T I E D E V O S O B S E R 

VATIONS RELATIVES À M O N Â G E . J E N E P U I S Q U E V O U S D I R E 

Q U E J E REGRETTE QU'IL Y AIT D A N S C E C O N S E I L D E S COLLÈGUES 

P L U S Â G É S QUI N E SOIENT P A S E N C O R E D É C I D É S À R E C O N N A Î T R E 

L E U R S F A U T E S . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : F A I T E S VOTRE AUTOCRITIQUE M . LE 

M A I R E ! 

M . B O O S Z : N O U S P O U R R I O N S P E U T - Ê T R E P A R L E R D E 1 9 3 8 . 

M . LE M A I R E : S I V O U S Y T E N E Z . P O U R T A N T SI J ' A I D E S 

FAUTES À R E C O N N A Î T R E J E LE F A I S D E P L E I N G R É . S A N S QU'IL 

SOIT N É C E S S A I R E D E M ' Y I N V I T E R . 

M . K E I M : IL E S T E N S O M M E D O M M A G E Q U E V O U S N E 

S O Y E Z P A S CATHOLIQUE. M . LE M A I R E , CAR ON P O U R R A I T DIRE 

Q U E V O U S ALLEZ V O U S C O N F E S S E R . 

M M E F A T H : M . LE M A I R E , J E V O U D R A I S S E U L E M E N T O B 

S E R V E R Q U E LE PLUS J E U N E M E M B R E D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

N'A P A S C H A N G É D ' O P I N I O N D E P U I S 1 9 4 6 . J ' A I C O N S E R V É 

CELLE Q U ' A V A I T M . B O O S Z E N 1 9 4 6 . 

M . B O O S Z : M A I S V O U S V O U S Ê T E S E N G A G É E SUR U N E 

AUTRE V O I E . 

M . LE M A I R E : M A D A M E F A T H , S'IL N'A P A S É T É Q U E S T I O N 

D E V O U S C O M M E LA P L U S J E U N E P A R M I N O U S , C ' E S T Q U ' E N 

P R I N C I P E L'ÂGE D E S D A M E S N'EST P A S M I S E N C A U S E ICI . 

L A S É A N C E EST L E V É E À 1 7 H. 4 5 . 
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C o n s e i l m u n i c i p a l d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g 

Sont présents 

à l'ouverture de la séance sous la présidence du Maire Monsieur Charles F R E Y , 

les adjoints MM. A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H et Z E L L , 

les membres MM. B E L L I N G , B O N N , B O O S Z , B U T S C H A , D I E B O L D , Mme F A T H , MM. F R E Y S Z , 

F R I T S C H , I M B S , J E C K O , K L O C K , K U H N , L E I B E N G U T H , L U C I U S , M A I E R , 

M E N N R A T H , M O H N , P F L I M L I N , R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , S C H M I T T , 

S C H N E E G A N S , S C H O T T , W E N D L I N G , W I D M A N N et W O E H L . 

Sont absents 

et excusés MM. H A E G E L , H E I T Z (avec procuration de vote pour M. l'adjoint A L T O R F F E R ) , 

K E I M et N A E G E L E N . 

du 

1 6 f évr i er 1 9 5 3 à 1 5 h e u r e s 4 0 

Ordre du jour: 

1° A F F A I R E DU P E R S O N N E L . 

2 ° S U B V E N T I O N E N F A V E U R D E S S I N I S T R É S D E S P A Y S - B A S , D E B E L G I Q U E ET D ' A N G L E T E R R E . 

3 ° R É S O L U T I O N CONCERNANT LE J U G E M E N T D E B O R D E A U X . 

1 0 4 e Séance 



104 e Séance 

M. le MAIRE : L'ordre du jour de la présente séance 
est complété par l'adjonction du point urgent suivant : 

3° Résolution concernant le jugement de Bordeaux. 

Y a-t-il des objections à faire contre l'urgence ? 
Ce n'est pas le cas. L'urgence est donc reconnue. 
Avant d'aborder l'ordre du jour, j'ai à vous communi

quer une lettre de M. Keim, qui m'a écrit sous la date du 
13 février : 

« Ayant donné le 7 février 1953 ma démission du 
« Parti communiste français, je vous prie de bien vou-
« loir accepter ma démission comme membre du 
« Conseil municipal. » 
J'ai attiré l'attention de M. Keim sur le fait qu'il devra 

adresser sa démission au Préfet. 

ORDRE DU JOUR : 

i" Affaire du personnel. 

a) Création d'une Commission paritaire communale pour 
les affaires du personnel municipal. 

M. le MAIRE : Cette affaire n'est pas encore tout à 
fait au point. Elle sera encore une fois traitée dans la 
séance des Commissions qui se tiendra tout à l'heure. 

2" Subvention en faveur des sinistrés des Pays-Bas, 
de Belgique e t d'Angleterre. 

M. le MAIRE : La catastrophe provoquée par la tem
pête qui s'est abattue sur la Hollande, la Belgique et 
l'Angleterre a dégagé également dans notre Ville, comme 
partout ailleurs, un mouvement spontané d'aide au profit 
des victimes. Il s'entend de soi-même, et sans qu'il soit 
besoin d'en indiquer spécialement les motifs, que la 
Ville doive accompagner son expression de sympathie 
d'un geste concret. Depuis le vendredi, 6 février, l'Admi
nistration, à la demande de la Croix-Rouge, a mis à sa 
disposition, tout d'abord la grande halle des machines et 
aussitôt après une deuxième halle pour qu'y soient triés 
et emballés les vêtements et la lingerie collectés. Ferme
ment convaincu que le Conseil municipal ne me dés
avouerait pas, j'ai fait mandater lundi dernier. 9 février, 
d'accord avec les chefs de tous les groupes, une avance 
du montant de 1 million de francs au profit des victimes 
hollandaises, belges et anglaises de la tempête. Cette 
somme a été mandatée à l'adresse du Comité de coordi
nation des œuvres privées d'Alsace. 

Il s'agit aujourd'hui de fixer la quote part de la Ville. 
Je vous propose un montant de 2 millions de francs, de 
sorte qu'il resterait à adresser encore un autre million au 
Comité de coordination. Je fais remarquer en même 
temps qu'un autre geste pourra être fait dès que sera 
résolue pratiquement la question de l'hébergement d'en
fants hollandais ajournée jusqu'à nouvel ordre à la de
mande du Gouvernement hollandais. Nous devrons à ce 
moment-là prendre une décision au sujet d'une subvention 
à accorder aux organisations qui s'occuperont du place
ment groupé de ces enfants. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« exprime sa profonde sympathie aux victimes de la ca-
« tastrophe qui a éprouvé les Pays-Bas. la Belgique et 
« l'Angleterre. 
« décide l'allocation d'une subvention de 2.000.000 de 
« francs en faveur des sinistrés de ces pays. 

16 février 1953 

« Cette subvention est à verser à l'Union Régionale 
« des Oeuvres privées d'Alsace — Comité de Coordina-
« tion — 8. rue de l'Arc-en-Ciel à Strasbourg (compte 
« chèque postal Strasbourg N" 840.64). 

« Un crédit correspondant est à inscrire au budget 
«supplémentaire 1953; la dépense en question sera cou-
« verte moyennant les ressources dont dispose ce 
« budget. » 

Adopté à l'unanimité. 

3" Résolution concernant le jugement de Bordeaux. 

M. le MAIRE : Dans sa séance du 14 février qui s'est 
tenue à l'Hôtel de Ville de Strasbourg, l'Association des 
Maires du Bas-Rhin a adopté, à l'unanimité, une motion 
que je lui avais présentée, protestant contre le jugement 
de Bordeaux. Le texte de cette motion vous a été com
muniqué par lettre de ce jour. 

L'Association des Maires du Bas-Rhin a demandé à 
tous les maires de la soumettre à leurs conseils. Adopté 
par tous les conseils, elle prendra le caractère d'un plé
biscite de l'ensemble des élus municipaux. 

Je vous demande de bien vouloir adopter la motion 
suivante : 

« LE CONSEIL MUNICIPAL DE STRASBOURG, 
réuni en sa séance du 16 février 1953, 

se faisant l'interprète de l'émotion douloureuse, de la 
véritable stupeur qu'a provoquées dans nos villes et dans 
nos campagnes le jugement prononcé par le Tribunal 
Militaire de Bordeaux condamnant à de lourdes peines 
de travaux forcés et de prison les treize accusés alsa
ciens, 

considérant que durant le procès de Bordeaux, ayant 
entendu reprocher aux accusés alsaciens qu'ils n'avaient 
pas déserté ou pas déserté suffisamment tôt. les 130.000 
incorporés de force dans l'armée allemande ou dans la 
Waffen-SS, qui soumis à une discipline de fer ne pou
vaient pas tous déserter, ont eu à juste titre le sentiment 
que par là c'était aussi leur procès et se sont sentis soli
daires avec leurs camarades qui avaient eu le malheur 
d'être versés dans la formation criminelle, que l'Alsace 
entière, à son tour, est solidaire avec l'ensemble des in
corporés de force, 

considérant que la tragique participation de quelques 
Alsaciens au crime d'Oradour, par l'enchaînement des 
causes et des effets se rattache en dernier lieu, mais 
directement, à l'abandon où fut laissée l'Alsace en 1940, 
après une défaite militaire dont elle a été la première 
victime, et la phis pitoyable, comme elle avait été la 
rançon de la guerre de 1870. 

demande à l'opinion du pays de comprendre que l'Al
sace, trouvée fidèle dans deux grandes épreuves natio
nales, ressente comme un affront immérité de voir expier 
treize incorporés de force alsaciens à la place des res
ponsables que les Gouvernements successifs de la Répu
blique n'ont pas su se faire livrer. 

demande au Gouvernement de la République de prendre 
ses responsabilités et de ne pas laisser à l'Alsace l'amer
tume, après l'abandon de 1940, de se voir abandonnée 
une nouvelle fois, 

en appelle du jugement de Bordeaux à la conscience de 
la Nation française toute entière. » 

Messieurs, vos commissions réunies ont décidé d'adop
ter cette motion sans débats. Que ceux qui sont d'avis 
de l'adopter veuillent bien lever la main. — Avis con
traire ? 

La motion est adoptée contre deux voix, à part deux 
abstentions et la séance est levée. 

La séance est levée à 15 heures 50. 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g 

1 0 5 e Séance 
du 

2 3 févr ier 1 9 5 3 à 1 6 h e u r e s 

Sont présents 

à l ' o u v e r t u r e d e l a s é a n c e s o u s l a p r é s i d e n c e d u M a i r e M o n s i e u r C h a r l e s F R E Y , 

l e s a d j o i n t s M M . A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S e t W A C H , 

l e s m e m b r e s M M . B E L L I N G , B o o s z , B U T S C H A , M m e F A T H , MM. F R E Y S Z , F R I T S C H , I M B S , 

J E C K O , K U H N , L U C I U S , M A I E R , M E N N R A T H , M O H N , P F L I M L I N , 

R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , S C H M I T T , W E N D L I N G , W L D M A N N E T W O E H L . 

S o n t e n t r é s a u c o u r s d e l a s é a n c e MM. K L O C K , S C H N E E G A N S e t S C H O T T . 

Sont absents 

e t e x c u s é s MM. B O N N ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. W O E H L ) , D I E B O L D , H A E G E L , 

H E I T Z ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. l ' a d j o i n t A L T O R F F E R ) , K E I M , 

L E I B E N G U T H , N A E G E L E N e t Z E L L , a d j o i n t ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e 

p o u r M. M A I E R ) . 

Ordre du jour: 
1° Affaires immobilières. 
2° Baux et locations. 
3° Adjudication de travaux et fournitures. 
4° Avis à donner sur le budget primitif du Port Autonome de Strasbourg pour 1953. 
5° Subvention à la Société des Amis du Zoo et de l'Aquarium. 
6° Construction de la 5 e tranche de l'émissaire Steingiessen-Wacken. 
7° Prolongement de l'égout collecteur principal à la Montagne-Verte. 
8° Suppression d'une rue projetée le long de la ligne de chemin de fer entre la rue d'Ostwald et la route de 

Schirmeck. 
9° Affaires du personnel. 

10° Réalisation d'emprunts. 

11° 2" liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget supplémentaire 1952. 
12° Prise en charge des déficits encourus par le Comité du Souvenir Français du Neuhof et par le Comité 

d'Entente des Associations de la Montagne-Verte pour l'érection de Monuments aux Morts. 
13° Climatisation de la grande salle du Palais des Fêtes. 
14° Autorisation de procédure. 
15° Exécution de travaux à l'Ecole de Perfectionnement professionnel, 6, rue Baldung-Grien. 
16° Affaires cultuelles. 
17° Affaires des Hospices civils. 
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Avant d'aborder l'ordre du jour : 

Motion de M. Boosz concernant le jugement de 
Bordeaux. 

M. le MAIRE : J'ai reçu de M. Boosz la lettre sui
vante : 

« A deux reprises le Conseil municipal a pris position 
dans le procès de Bordeaux sur le massacre d'Oradour-
sur-Glane. 

Ces prises de position répétées ont. pour leur part, 
contribué à désunir les départements français du Limou
sin et de l'Alsace. 

Chacun peut constater qui a tiré profit de la campagne 
qu'on a organisée en Alsace. 

Le journal officieux du Gouvernement a titré le 
20 février concernant cette campagne « Une victoire de 
Hitler ? » 

Notre fraction estime qu'il est très urgent que de 
Strasbourg et de l'Alsace s'élève, avec plus de force que 
dans les autres départements, une vague de protestation 
demandant l'extradition des généraux et officiers de la 
division SS « Das Reich », surtout du général SS 
Lammerdinp'. 

Notre ville doit être la première d'Alsace à demander 
le châtiment pour les vrais responsables du massacre 
d'Oradour. 

Notre fraction vous prie donc de soumettre dans la 
prochaine séance du Conseil municipal du lundi 23 fé
vrier, en invoquant la procédure d'urgence, la motion 
ci-jointe. » 

Voici le texte de cette motion : 
« Le Conseil municipal de Strasbourg, 
regrette que les vrais responsables du massacre 

d'Oradour n'ont pas été châtiés, 
demande que le Gouvernement français, qui, le 31 jan

vier, a enfin fait une première démarche officielle, fasse 
tout son devoir pour obtenir l'extradition des généraux 
et officiers SS de la Division « Das Reich », surtout du 
général SS Lammerding, 

demande que dans l'avenir aucun Alsacien ne soit plus 
incorporé dans une armée dans laquelle des anciens gé
néraux de l'armée nazie sont à des postes de comman
dement. » 

La motion de M. Boosz ne m'est parvenue que le 
21 courant. Elle n'a donc pas pu être inscrite à l'ordre 
du jour de notre séance d'aujourd'hui. Les convocations 
étaient déjà parties quand j'ai eu la lettre de M. Boosz. 
Il demande maintenant l'application de la procédure 
d'urgence. A ce sujet, je renvoie à l'article 5 du Règle
ment du Conseil municipal où il est dit : « D'autres ques-
« tions que celles portées à l'ordre du jour ne peuvent 
« être mises en discussion que si personne ne fait oppo-
« sition. » 

II appartient donc au Conseil municipal de décider, sans 
discussion, si la motion présentée par M. Boosz doit 
être mise en délibération dans notre séance de ce jour. 
En conséquence, je vous demande de bien vouloir vous 
prononcer sur cette question. 

Que ceux qui sont d'avis de prononcer l'urgence de 
cette motion veuillent bien lever la main. 

Avis contraire ? 

S'il y a une opposition, l'urgence est rejetée. 

C'est le cas. 

L'urgence est donc reietée et l'affaire est remise à une 
prochaine séance. 

M. MOHN : Il est significatif que c'est l'ancien mi
nistre M. Pflimlin qui vote contre. Vous plaidez donc 
coupable. 

23 février 1953 

M. PFLIMLIN : Je ne plaide pas coupable. Je n'ai pas 
d'explications à vous donner, le règlement ne me le per
met pas. i > 

M. MOHN : Vous plaidez coupable. 
M. PFLIMLIN : Je demande la parole. Je suis per

sonnellement mis en cause. 
M. le MAIRE : J'attire votre attention. Monsieur le 

Ministre, sur le fait que vous avez été personnellement 
mis en cause et qu'à la fin de la séance, vous aurez 
toutes les possibilités de parler. 

M. PFLIMLIN : Vous pouvez m'inscrire dès à présent 
pour la fin de la séance. 

(M. Schott est entré en séance.) 

ORDRE DU JOUR : 

1° Affaires immobilières. 

a) Vente de terrains de construction. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés ci-
« après des terrains de construction suivants : 

« à Strasbourg-Ville 
« a) l'emplacement de 194 m 2 en bordure du boulevard de 

« la Marne, à l'angle de la rue Richard-Wagner. 
« formant la parcelle № 290/7 de la section 101, aux 
« époux Jean Sorg à Strasbourg pour une part de 
« 55 % et aux époux Jean Faesch à Ste-Croix-aux-
« Mines, pour une part de 45 %, au prix de 4.000 fr. 
« le mètre carré; 
« à la Robertsau 

« b) l'emplacement de 340 m 2 en bordure de la rue de la 
« Papeterie, à l'angle de la rue Reisseissen projetée, 
« formant la parcelle № 37 de la section 3, aux 
« époux Albert Mehl à Strasbourg-Robertsau. au 
« prix de 750 fr. le mètre carré; 

« c) l'emplacement de 131 m 2 en bordure de la route des 
«Chasseurs formant les parcelles №* 416/181, 
«440/192 (1) et 440/192 (2) de la section 37. aux 
« époux Jules Nuss à Strasbourg-Robertsau, au prix 
« de 300 fr. le mètre carré. 

« Dans les prix de vente ci-dessus indiqués ne sont pas 
« comprises les redevances de riverains. Le prix de vente 
« et les redevances de riverains sont payables avant la 
« signature du contrat de vente. Les terrains sont cédés 
« aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire construire 
« dans un délai de deux ans des maisons d'habitation 
« conformes aux prescriptons en vigueur. » 

Adopté. 

b) Autorisation de revente d'un terrain de construction 
et vente d'une parcelle de terrain sise rue Waldteufel. 

M. l'adjoint RADIUS : Dans sa séance du 9 juillet 1952, 
le Conseil municipal a approuvé la revente, par les 
époux Erasme Schwab aux consorts Zimmermann, Be
noit et Siebert, des parcelles de terrain d'une superficie 
totale de 174 m' sises en bordure de la rue Waldteufel 
et cadastrées : section 101. № 190/10 et 239/9 (2) ainsi 
que la vente à ces nouveaux propriétaires, aux fins 
d'agrandissement de ce terrain, de la parcelle municipale 
contiguë de 107 m 2 . № 190/10 (2) comme suit: 
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pour une part de 41/100 à Mme Vve Zimmermann à 
Colmar; 

pour une part de 36/100 à Mme Jean-Daniel Benoit à 
Strasbourg; 

pour une part de 23/100 à M. et Mme Paul Siebert à 
Strasbourg. 

Les acquéreurs envisageaient à ce moment d'y faire 
ériger une maison d'habitation comportant quatre loge
ments et ce en partie moyennant des créances de dom
mages de guerre. 

Comme Mme Vve Zimmermann n'a pu obtenir du 
M. R. U. l'indemnité escomptée et que les époux Siebert 
préféreraient participer à un autre projet, le projet pri
mitif ne peut être exécuté par les personnes susindiquées. 

Les époux Schwab se proposent de vendre leur ter
rain comme suit : 
1° pour une part de 46/100 (au lieu de 36/100 comme 

jusqu'à présent) à M. Jean-Daniel Benoit, professeur, 
et son épouse à Strasbourg; 

2° pour une part de 54/100 à M. Joseph Brocker. généa
logiste, et son épouse à Strasbourg. 

Les intéressés ont l'intention de faire exécuter le pro
jet de construction primitif et demandent que la Ville 
leur vende la parcelle municipale № 190/10 (2) de 
107 m 2 susindiquée. 

Il est proposé de donner suite à leur demande et de 
leur vendre le terrain aux prix et conditions déjà fixés 
par le Conseil municipal, c'est-à-dire au prix de 3.500 fr. 
le mètre carré, auquel s'ajoutent les redevances de rive
rains et les frais d'arpentage, payable avant la signature 
du contrat de vente. 

Les sommes déjà payées par M. Siebert et Mme Vve 
Zimmermann pour prix de terrain, redevances de rive
rains et frais d'arpentage seraient à rembourser aux 
intéressés. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 

« En modification de la délibération du Conseil muni-
« cipal du 9 juillet 1952 sont approuvés : 
« 1° La revente par les époux Erasme Schwab aux époux 

« Jean-Daniel Benoit et aux époux Joseph Brocker 
« à Strasbourg, du terrain de construction de 174 m 2 

« sis en bordure de la rue Waldteufel et cadastré : 
« section 101, parcelles №" 190/10 et 239/9 (2), vendu 
« par la Ville suivant contrat du 23 novembre 1942. 

« 2° La vente à ces nouveaux propriétaires, à savoir pour 
« une part de 
« 46/100 à M. et Mme Jean-Daniel Benoit à Stras-

« bourg, 
«54/100 à M. Joseph Brocker et son épouse à Stras-

« bourg, 
« de la parcelle de 107 m a sise en bordure de la rue 
« Waldteufel. cadastrée : section 101. № 190/10 (2) 
« et à réunir au terrain susindiqué pour la construc-
« tion. dans un délai de deux ans. d'une maison 
« d'habitation conforme aux prescriptions en vigueur. 

«Le prix de vente est fixé à 3.500 fr. le-mètre 
« carré, non compris les redevances de riverains. Il 
« est payable avant la signature du contrat de vente. 

« 3° Le remboursement à Mme Vve Zimmermann et à 
« M. Siebert, qui ont renoncé à l'acquisition de leur 
«.part de terrain, des sommes déjà payées par eux 
« à la Ville à titre de prix de vente, redevances de 
« riverains et frais d'arpentage. » 

Adopté. 

2° Baux et locations. 

a) Location d'un terrain pour la construction d'une 
église protestante à la Montagne-Verte. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la location à 1'« Association pour la 
« Construction d'un presbytère et d'une salle paroissiale 
«de la Paroisse protestante de Strasbourg-Montagne-
« Verte » du terrain d'une superficie de 2.157 m 2 sis en 
« bordure de la rue d'Ernolsheim et formant une partie 
«du terrain municipal cadastré: 

« Banlieue de Kœnigshoffen-Cronenbourg, 
«section 65, parcelle № 11. 

« Le terrain est destiné à la construction d'une église 
« provisoire protestante. 

« La durée de la location est fixée à 15 ans avec effet 
« à partir du 1 e r janvier 1953 et pourra être renouvelée 
« lors de l'expiration du bail. La locataire devra s'enga-
« ger à acquérir le terrain au plus tard lors de la cons-
« truction de l'église définitive projetée sur le terrain 
« municipal contigu. La vente aura lieu aux conditions 
« encore à fixer par le Conseil municipal, 

« Après construction de l'église définitive, le bâtiment 
« ayant servi d'église provisoire pourra être utilisé 
« comme salle de réunion. 

« Le loyer est fixé forfaitairement à 2.000 fr. par an. » 

Adopté. 

b) Nouvelle fixation de loyers commerciaux. 

M. l'adjoint RADIUS : Sont proposées les augmenta
tions de loyer ci-après : 
a) avec effet à compter du 1" janvier 1953:" 

des locaux des Etablissements Kosmann Frères, bim
beloterie, dans l'immeuble municipal 4. rue Gustave-
Doré, de 252.000 à 306.000 fr. par an; 
du Bureau de Postes dans l'immeuble de la Bourse, 
de 30.000 à 120.000 fr. par an; 

b) avec effet à compter du 1 e r février 1953: 
du magasin de vente des Etablissements Jalejeune, 
bonneterie, dans l'immeuble 4-6, rue du 22-Novembre, 
y compris les locaux à l'entresol, de 180.000 à 
300.000 fr. par an; 
des locaux occupés dans l'immeuble de la Fondation 
Apffel, 4, quai de Paris, par la fabrique de lingerie 
Gradwohl. de 220.000 à 316.000 fr. par an. 

Il est envisagé enfin, à l'occasion de la nouvelle loca
tion d'un atelier situé dans l'immeuble municipal 12, rue 
de Mulhouse, d'en porter le loyer de 48.000 à 72.000 fr. 
par an. Les locaux seront loués à M. Charles Humbert 
à usage d'atelier de réparation pour l'équipement élec
trique de voitures-automobiles. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 

« Sont approuvées les augmentations de loyer portant 
« sur cinq locaux commerciaux et donnant lieu à une 
« plus-value de recettes annuelles de 384.000 fr.. dont 
« 96.000 fr. au profit de la Fondation Apffel. » 

Adopté. 
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c) Renouvellement de baux à ferme. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 

« Est approuvé le renouvellement pour une période de 
«neuf ans à partir du 11 novembre 1952 du bail à ferme 
« relatif aux terrains loués des Hospices civils de Stras-
« bourg et aménagés en jardins familiaux, situés à 
« Kœnigshoffen, Cronenbourg et Neudorf. à savoir: 

« lieu-dit 

« a) « Buhn » 

section parcelle surface 
ares 

56 K 4,5 80/5, 6, 82/6, 
« 7. 8 47,54 

« b) « Hohlgass gegen 16 K 39 
« den Riethweg » 13 K 229/2. 231/6. 232/7, 

« 233/9. 239/12, 
« 19 et 24 . . . 65,95 

« c) « Rustbaum » 14 K 112/95. 114/89 
« 13 K 234/12 19,31 

« d) « Ziegelfeld » 45 N 8 et 9 97,18 

« 229,98 
« Le nouveau fermage est fixé à 17.000 fr. par an pour 

«Ja superficie totale; il est susceptible de révision sui-
« vant le développement de la situation économique ou 
« selon les prescriptions légales sur les fermages. » 

Adopté. 

3° Adjudication de travaux et fournitures. 

a) Acquisition de colliers de prise, de vannes et arma
tures, etc. pour te Service des Eaux 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Pour l'entretien et l'exten
sion du réseau et des branchements d'eau, le Service 
municipal des Eaux aura besoin au courant de l'année 
1953 de colliers de prise, raccords en fonte, couvercles 
pour bouches à clé, vannes et armatures pour un total 
d'environ 4.600.000 fr. 

11 s'agit de matériel spécial dont les établissements 
Victor Heinrich à Molsheim, spécialisés dans cette fabri
cation, possèdent les modèles. 

Cette Maison propose de livrer ces pièces aux prix 
unitaires indiqués dans son offre du 5 janvier 1953, tout 
en demandant de lui réserver en cas de commande, une 
quantité correspondante de vieille fonte et de laiton, 
qu'elle rembourserait au prix du jour. 

Ces conditions sont acceptables. 
Le crédit de dépenses nécessaire étant prévu au bud

get primitif pour 1953, chapitre XXXIII. art. 1 e r , 
je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise 

« Monsieur le Maire à passer un marché de gré à gré 
« avec les établissements Victor Heinrich à Molsheim 
« en vue de la fourniture de matériel spécial pour con-
« duites d'eau sur les bases de leur offre du 5 janvier 
« 1953 jusqu'à concurrence de 4.600.000 fr. et approuve 
« la cession à cette même Maison, au prix du jour, d'un 
« tonnage correspondant de vieille fonte et laiton. » 

b) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'adjoint MAECHLINQ : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

«a)fles adjudications de gré à gré des travaux et four-
« nitures ci-après : 
« I o Fourniture de foin et de paille pour les Abat-

« toirs municipaux 
« à M. Eugène Koch à Beinheim (Bas-Rhin) pour 

« un montant de 750.000 fr.. 
« à M. Joseph Hornecker à Reichstett (Bas-

« Rhin) pour un montant e 2.675.000 fr. 
«Imputation: Chapitre XVI, art. 4, budget 1953. 

« 2° Fourniture de tuyaux pour le Service des ln-
« cendies: 
« a) 4.000 m de tuyaux à la Maison Vanrulîen 

« Frères à Wervicq (Nord) pour un mon-
« tant de 2.520.000 fr.; 

« b) fourniture de raccords à la Maison Ringen-
« wald, 26. rue de l'Ail à Strasbourg, pour 
« un montant de 452.000 fr. 

« Imputation: Chapitre XXXIII, art. 13, budget 
« 1953. 

« 3° Travaux de gros-œuvre pour la construction de 
« 2 silos à sable au chantier de Kœnigshoffen 
«du service de la Salubrité publique à la Mai-
« son Barbier & Kientz, 7. chemin du Heyritz 
« à Strasbourg-Neudorf. du montant de 
«3.691.100 fr. 

«Imputation: Chapitre XXXV, art. 53, budget 
« supplémentaire 1952 qui est à rétablir en 
« 1953. 

« 4° Extension de contrats — Fourniture de denrées 
« alimentaires pour le Collège Technique Hôte-
« lier aux maisons suivantes: 
« a) Maison Rauscher. 10, place St-Louis, Stras-

« bourg, pour un montant de 200.000 fr.; 
« b) Maison Kirn, 19, rue du 22-Novembre, Stras-

« bourg, pour un montant de 300.000 fr. ; 
« c) M. Charles Erhardt, 59, rue Principale à 

« Breuschwickersheim. pour un montant de 
«500.000 fr. 

«Imputation: Chapitre XXI. art. 3n, budget 
« 1953. 

« b) la concusión des marchés y afférents; 
« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré-

« dits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

c) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'adjoint MAECHLINQ : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et four-
« nitures ci-après: 
« I o Fourniture de briques de canalisation pour la 

« 4" tranche de l'émissaire Steingiessen-Wacken, 
« aux Tuileries et Briqueteries de Niderviller 
« (Moselle), pour un montant de 3.085.530 fr. 
« Imputation: Chapitre XXXV. art. 6, budget 

« 1953. 
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« 2° Fourniture de mobilier scolaire pour différentes 
« salles d'école primaire, à la Maison Victor 
« Gottlieb, rue de la Fontaine à Saverne, pour 
« un montant de 2.027.894 fr. 

«Imputation: Chapitre XXXIII. art. 8. budget 
« 1953. 

« 3° Fourniture de mobilier pour le Centre-Médico-
« Scolaire, à la Maison Uhl-Bonaventure, 22, rue 
« du Général-de-Castelnau à Strasbourg, pour 
« un montant de 976.223 fr.. 
« à la Maison « Tôlerie Strasbourgeoise », 
« 27, route de la Fédération à Strasbourg-Mei-
« nau, pour un montant de 1.232.842 fr. 
«Imputation: Chapitre XXXIII. budget 1953. 

« b) la conclusion des marchés y afférents; 

« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré-
« dits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

4° Avis à donner sur le budget primitif du Port Auto
nome de Strasbourg pour 1953. 

M. Fadjoint ALTORFFER : Conformément à l'article 13 
de la Convention annexée à la loi du 26 avril 1924 ayant 
pour objet la constitution du port rhénan de Strasbourg 
en port autonome, l'Administration de ce dernier a sou
mis à la Ville de Strasbourg, pour avis, son budget pri
mitif pour l'exercice 1953. Ce budget se balance 
en recettes et en dépenses ordinaires 

par 483.250.000 fr. 
et 

en recettes et en dépenses extraordi
naires par 226.768.874 fr. 

Il se trouve donc équilibré tant en recettes qu'en dé
penses. 

Le budget primitif pour 1953 présenté par le Port Au
tonome de Strasbourg ne donne pas lieu à des observa
tions de la part de l'Administration municipale. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« émet un avis favorable 

« au sujet du budget primitif pour l'exercice 1953 du 
« Port Autonome de Strasbourg qui a été arrêté et 
« approuvé par le Conseil d'Administration du Port Au-
« tonome dans sa séance du 20 décembre 1952. » 

Adopté. 

5" Subvention à la Société des Amis du Zoo et de 
l'Aquarium. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Dans sa séance du 24 mars 
1952, le Conseil municipal avait fixé à 750.000 fr. le mon
tant de la subvention à allouer à la Société des Amis du 
Zoo et de l'Aquarium pour Tannée 1952. 

Cette société vient de demander l'augmentation de 
cette subvention. Il résulte de l'examen des pièces de 
caisse présentées que l'octroi d'une subvention complé
mentaire de 250.000 fr. est justifiée pour assurer une 
bonne gestion du Zoo de l'Orangerie. 

Un crédit de ce montant est prévu dans la 2° liste des 
crédits additionnels postérieurs au budget supplémen
taire de 1952. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 
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« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« La subvention à allouer à la Société des Amis du 
« Zoo et de l'Aquarium, conformément aux clauses du 
« bail conclu le 28 septembre 1948. est fixée à 1 million 
« pour l'année 1952, en modification de la délibération du 
« 24 mars 1952. » 

Adopté. 

6° Construction de la 5 e tranche de l'émissaire Stein-
giessen-Wacken. 

M. l'adjoint MAECHLING : Pour éviter la pollution de 
1*111 et la formation de dépôt de vase dans cette rivière, 
la construction de l'émissaire Steingiessen-Wacken a été 
décidée et approuvée par le Conseil Supérieur d'Hygiène 
de France. Les I r o , 2° et 3° tranches sont sur le point 
d'être achevées et la 4° est en cours d'exécution. 

II est donc nécessaire de soumettre à Monsieur le 
Préfet, en vue de son intégration dans le Plan d'Equipe
ment National, le dossier relatif à la réalisation de la 
5° tranche, comprenant le tronçon entre le chemin de 1*111 
et FM. Comme cette 5 e tranche prévoit la suppression 
du Ziegelgraben, une enquête hydraulique devra encore 
être ouverte à ce sujet. L'assentiment du Service de la 
Navigation semble déjà acquis; celui du propriétaire 
riverain (Papeterie de la Robertsau) peut également être 
escompté. 

La dépense pour cette 5 e tranche est évaluée à 
140.500.000 fr. Après agrément des travaux, une subvenr 
tion de l'Etat de 40 % est à escompter. En outre une 
subvention de 5 % sera vraisemblablement accordée par 
le Conseil Général du Bas-Rhin. Le reste de la dépense 
devra être couvert par voie d'emprunt. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 

« a) la construction de la 5* tranche de l'émissaire Stein-
« giessen-Wacken depuis le chemin de 1*111 jusqu'à 
« l'ill. 

« b) l'inscription de la dépense, évaluée à 140.500.000 fr., 
« ainsi que des recettes provenant des subventions 
« accordées, au budget dès l'agrément des travaux 
«par M. le Ministre de l'Intérieur: 

« c) la couverture par voie d'emprunt de la dépense non 
« couverte par les subventions de l'Etat et du Dé-
« partement; 

« d) l'adjudication des travaux par voie de soumission 
« publique ainsi que la conclusion des marchés y re-
« latifs. 

« charge 
« M. le Maire de pourvoir à l'inscription des travaux au 
« Plan d'Equipement National et de demander la subven-
« tion au titre de ce Plan ainsi qu'une subvention du 
« Département. » 

Adopté. 

7° Prolongement de l'égout col lecteur principal à la 
Montagne-Verte. 

M. l'adjoint MAECHLING: Le projet initial d'assai
nissement de la Montagne-Verte, approuvé par Monsieur 
le Ministre de l'Intérieur en date du 26 juin 1935, pré
voyait uniquement l'assainissement de ce faubourg. Les 

Adopté. 
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travaux ont été commencés en 1936 et arrêtés par la 
guerre 1939-45. 

Le projet général de l'assainissement de la Ville de 
Strasbourg et de son agglomération modifie le projet 
initial en ce sens qu'il prévoit le raccordement des com
munes d'Eckbolsheim, de Lingolsheim et d'Ostwald au 
réseau d'égout de la Ville de Strasbourg par un collec
teur principal. Par ce fait les profils-types du collecteur 
principal initialement prévus de 120/80 et 135/90 sont 
remplacés par celui d'une section plus grande de 150/120. 
Aussi les ouvrages d'art, siphons, etc. subissent des 
agrandissements en rapport. 

Vu que le Règlement Sanitaire Départemental exige 
l'évacuation des eaux usées par un égout. afin d'éviter 
la pollution des cours d'eau et de la nappe souterraine, 
vu aussi que l'évacuation des eaux pluviales des rues de 
ce faubourg présente de sérieuses difficultés, il est pro
posé de poursuivre l'assainissement en prolongeant le 
collecteur à la Montagne-Verte jusqu'à la rue d'Ostwald. 

Une 2e partie à réaliser plus tard comporte des col
lecteurs secondaires et le raccordement des égouts exis
tants. 

Le projet initia! susmentionné aurait exigé une dépense 
de 46.000.000 fr., tandis que le projet modifié devant être 
réalisé se monte à 63.000.000 fr, ; il en résulte donc une 
dépense supplémentaire de 17.000.000 fr. pour le compte 
de la Ville. 

Pour compenser cette dépense, une subvention de 40 % 
et une subvention de 10 % sont sollicitées auprès de 
M. le Ministre de l'Intérieur et auprès du Conseil Géné
ral du Bas-Rhin. Cela n'exclut pas la demande de par
ticipation auprès des communes intéressées lors de leur 
raccordement au réseau d'égout de la Ville. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) le prolongement de l'égout collecteur principal de la 
« Montagne-Verte jusqu'à la rue d'Ostwald, pour un 
« montant de 63.000.000 fr. : 

« b) l'inscription au budget après attribution de la sub-
« vention d'une dépense de 63.000.000 fr.. ainsi que 
« d'une recette escomptée à 50 % de la dépense, soit 
« 31.500.000 fr. : 

« c) la couverture en cas de besoin par voie d'emprunt 
« de la dépense non couverte par les subventions de 
« l'Etat et du Département : 

« cl) l'adjudication des travaux par voie de soumission 
« publique, ainsi que la conclusion des marchés y 
« relatifs : 

« charge 

« M. le Maire de pourvoir à l'inscription des travaux au 
« Plan d'Equipement National et de demander la subven-
« tion au titre de ce Plan ainsi qu'une subvention du 
« Département. » 

Adopté. 

(M. Schneegans est entré en séance.) 

8° Suppression d'une rue projetée le long de la digue 
de chemin de fer entre la rue d'Ostwald et la route 
de Schirmeck. 

M. l'adjoint MAECHLING: Les Hospices civils de 
Strasbourg, propriétaires du terrain sis à la Montagne-
Verte entre la route de Schirmeck. la rue d'Ostwald et 
la digue de chemin de fer, viennent de demander à l'Ad
ministration municipale la suppression du chemin lon-
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géant la digue de chemin de fer à cet endroit. Du fait de 
l'affectation des terrains à différentes entreprises de 
Strasbourg pour des installations semi-industrielles, 
cette rue projetée est devenue superflue, tous les ter
rains loués par les Hospices civils étant occupés dans 
toute la profondeur et leur accès par la route de Schir
meck étant de ce fait à considérer comme largement 
suffisant. 

Du point de vue de la voirie. l'Administration muni
cipale n'a pas d'objections à faire valoir contre la sup
pression de cette rue projetée. Une procédure d'enquête 
publique est nécessaire à cet effet. Les frais y relatifs 
seraient à la charge des Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« la suppression de la rue projetée le long de la digue 
«de chemin de fer entre la rue d'Ostwald et la route de 
« Schirmeck à la Montagne-Verte conformément au plan 
« annexé à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander l'ouverture de 
« l'enquête publique prescrite par la législation actuelle-
« ment en vigueur. » 

Adopté. 

9" Affaires de personnel. 
a) Création d'une commission paritaire communale pour 

les affaires du personnel municipal. 

M. WOEHL : Nous voterons naturellement pour le 
projet qui nous est soumis par l'administration, parce 
que, dans l'ensemble, il donne satisfaction au personnel. 
Mais nous aurions toutefois souhaité que la question de 
la représentation des délégués du personnel dans les 
commissions paritaires soit également résolue dans le 
sens demandé par les syndicats. 

M. le MAIRE : Par qui? 
M. WOEHL : Par les représentants des délégués du 

personnel dans les commissions paritaires. 
M. le MAIRE Représentants des délégués ? 
M. WOEHL : Les représentants des délégués des syn

dicats ou bien leurs « conseillers techniques » ou secré
taires : comme vous voudrez. 

M. le MAIRE : Les représentants des employés et ou
vriers municipaux sont les membres élus des commis
sions paritaires. 

M. BOOSZ : Nous avons parlé des commissions pari
taires au cours de diverses discussions. Mais il y a en
core quelques points qui ne sont pas tout à fait 
éclarcis. Nous aurions encore à discuter sur un point 
et demandons donc le renvoi aux commissions. 

M. le MAIRE : Je vois pourquoi. 
M. BOOSZ : Il s'agit d'une nouvelle question qui vient 

de se poser. 
M. le MAIRE : Vous avez une question qui n'ait pas 

encore été posée? 
Je n'ai rien à objecter contre un renvoi aux commis

sions, mais j'attire votre attention sur le fait que ce 
renvoi signifie que l'affaire est renvoyée à très long
temps, car les commissions paritaires ne se réuniront 
alors plus avant les élections. Ce sera matériellement 
impossible de les réunir avant le mois de mai. 

M. MOHN: Monsieur le Maire... 
M. le MAIRE : Comme je viens de le dire, je n'ai rien 

à objecter contre un renvoi aux commissions. Je con-
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nais la valeur des arguments auxquels M. Boosz fait 
allusion. 

M. MOHN : Rien qu'une observation. La question de 
la convocation du comité ouvrier en est à son sommeil 
hivernal depuis deux ans et demi. H n'y a donc aucun 
inconvénient que la commission paritaire ne se réunisse 
qu'après les élections. La nature non plus ne se réveille 
qu'en mai. 

M. le MAIRE : C'est bien. Mais vous n'êtes pas fort 
en histoire naturelle. On ne se réveille donc qu'en mai ? 

Le renvoi aux commissions est ordonné. 

b) Nouvelle fixation des indemnités forfaitaires pour tra
vaux supplémentaires. 

M. le MAIRE: Les indemnités forfaitaires pour tra
vaux supplémentaires susceptibles d'être accordées à 
compter du 1er janvier 1950. conformément aux disposi
tions de l'arrêté interministériel du 21 septembre 1951, 
aux secrétaires généraux, secrétaires généraux adjoints, 
directeurs des services administratifs et chefs de bureau 
des collectivités locales ont été votées par le Conseil 
municipal dans sa séance du 22 octobre 1951. 

Par arrêté interministériel du 20 décembre 1952, les 
taux de ces indemnités forfaitaires ont été majorés avec 
effet rétroactif du 1er octobre 1951. Les crédits néces
saires pour l'attribution des indemnités forfaitaires ma
jorées sont disponibles. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 

« Le relèvement, avec effet du 1er janvier 1952, des 
« indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires 
« conformément aux dispositions de l'arrêté interminis-
« tériel du 20 décembre 1952 est approuvé. » 

Adopté. 

(M. Klock est entré en séance.) 
c) Engagement d'un chirurgien-dentiste pour la Cli-

nique dentaire scolaire. 

M. le MAIRE : Les traitements orthodontiques à la 
Clinique dentaire scolaire ont été assurés jusqu'à pré
sent par le chirurgien-dentiste chargé en même temps 
des fonctions de direction de la Clinique dentaire et par 
le chirurgien-dentiste desservant les deux succursales 
du Neufeld et du Stockfeld. Ces traitements, prenant de 
plus en plus d'ampleur, ne peuvent plus être exécutés 
dans des conditions normales et l'engagement d'un jeune 

chirurgien-dentiste à initier dans cette spécialité s'est 
avéré indispensable. 

Puisque l'emploi à occuper par ce chirurgien-dentiste 
ne figure pas dans les effectifs budgétaires pour l'exer
cice 1953, l'engagement doit être sanctionné par une dé
libération du Conseil municipal. La dépense en résultant 
sera de l'ordre de 400.000 fr. pour l'année 1953, l'occu
pation de ce spécialiste étant provisoirement prévue à 
mi-temps. A cet effet, un crédit de dépense correspon
dant sera à prévoir au budget supplémentaire de 1953 
et à couvrir par les ressources dont disposera ce budget. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 

« a) l'engagement d'un chirurgien-dentiste à spécialiser 
«dans les traitements orthodontiques de la Clinique 
« dentaire scolaire, 

« b) l'inscription au budget supplémentaire de 1953 d'une 
« dépense de 400.000 fr. à couvrir par les ressources 
« dont disposera ce budget. » 

Adopté. 

d) Mise d la retraite d'une ouvrière titulaire. 

M. le MAIRE : Suivant l'avis du Médecin municipal, 
l'ouvrière titulaire Mme Vve Berthe Sollinger née 
Hausser, masseuse aux Bains municipaux, âgée de 
48 ans et comptant 21 années de service, est atteinte 
d'incapacité de travail prolongée et n'est plus capable 
de reprendre ses fonctions de sorte que sa mise à la 
retraite s'impose. 

La Caisse Régionale de Sécurité Sociale n'ayant pas 
encore pris de décesion quant à l'invalidité de cette 
ouvrière, il appartient au Conseil municipal de prononcer 
la mise à la retraite, conformément à l'article 26 du Rè
glement des pensions des ouvriers municipaux. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions princ'pales. 

« délibère: 

« L'ouvrière titulaire Berthe Sollinger est mise à la 
« retraite à compter du 1er avril 1953 avec le bénéfice de 
« la pension de retraite lui revenant en application du 
« Règlement des pensions des ouvriers municipaux. » 

Adopté. 

10" Réalisation d'emprunts. 
a ) SljM"ce,ment m r t i e l d e to reconstruction de l'émissaire Sleingiessen-Waclien 

M le MAIRE : La construction des 2°. 3° et 4° tranches de l'émissaire du Wacken-Steingiessen et le finan-
à Tavoir? t r a V 3 U X G m P r U n t ° n t é t é d é C 1 ' d é S P a r différe"tes délibérations du Conseil mmuS. 

2e tranche 
idem 

3° tranche 
idem 
idem 

Dates des 
délibérations 
du Conseil 
municipal 

29-12-1949 
9- 7-1951 

29-12-1950 
5- 3-1951 

27-10-1952 

Dépenses 
prévues 

4" tranche (crédit partiel prévu en 1952) 17-12-1951 

fr. 
70.000.000 
14.000.000 
8.000.000 

30.000.000 
25.000.000 
10.000.000 

Subventions 
prévues 

fr. 
31.500.000 
6.300.000 
3.200.000 

13.900.000 
11.250.000 
4.500.000 

157.000.000 70.650.000 
Emprunts déjà réalisés . . . . 
Emprunts encore à réaliser . . . 

Emprunt.; 
à contracter 

fr. 
38.500.000 
7.700.000 
4.800.000 
16.100.000 
13.750.000 
5.500.000 

86.350.000 
54.358.000 
31.992.000 

3 0 
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Une partie de 10.000.000 fr. de cette somme peut être mise à la disposition de la Ville par le Crédit Fon
cier de France aux conditions suivantes: 

La Ville se libérera de la somme due au moyen de 15 annuités de 1.029.628 fr. chacune, payables le 30 no
vembre de chaque année et comprenant outre la somme nécessaire à l'amortissement du capital, l'intérêt du dit 
capital au taux de 6 %. 

La première annuité écherra le 30 novembre 1953. 

La Ville suspend son droit de remboursement anticipé pendant dix ans. à compter du jour où le solde du 
prêt sera versé par le Crédit Foncier au Trésor Public, à Faide d'autres ressources que celles provenant des 
subventions allouées à l'occasion des dépenses qui motivent le présent emprunt et de l'économie réalisée sur les 
dites dépenses. 

En cas de remboursement par anticipation, à quelque époque qu'il soit effectué, la Ville paiera une indem
nité égale à six mois d'intérêt du capital libéré avant terme. 

Toutefois, seront reçus sans indemnité, à toute époque les remboursements effectués à l'aide des subven
tions et de Féconomie précitées. 

La Ville s'engage à prendre à sa charge les impôts qui, dans l'avenir, pourraient frapper le présent emprunt. 

Ces conditions sont acceptables pour la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« 1° approuve: 

« a) la conclusion en vue du financement partiel de la construction de l'émissaire du Steingiessen-Wacken 
«d'un emprunt de 10.000.000 fr. auprès du Crédit Foncier de France, remboursable en 15 annuités 
« égales de 1.029.628 fr. payables le 30 novembre de chaque année, pour la première fois le 30 novembre 
« 1953. chaque annuité comprenant outre la somme nécessaire à l'amortissement du capital, l'intérêt 
«du dit capital au taux de 6%. 

« b) les autres conditions de prêt mentionnées dans l'exposé ci-dessus, 
« c) l'inscription aux budgets des crédits pour le service des intérêts et de l'amortissement pendant 15 ans 

« à partir de 1953, ainsi que les centimes additionnels nécessaires à cet effet: 
« 2° autorise M. le Maire à signer le contrat de prêt à passer avec le Crédit Foncier de France. » 

Adopté. 

b) en vue du financement partiel de la construction de l'émissaire Steingiessen-Wacken et d'un marché couvert 
avec salle de fêtes à Neudorf ainsi Que de la modernisation de l'enlèvement des ordures ménagères. 

M. le MAIRE : La construction des 2". 3° et 4" tranches de l'émissaire du Steingiessen-Wacken et le finan
cement partiel de ces travaux par emprunt ont été décidés par différentes délibérations du Conseil municipal, 
à savoir: 

délibérations 
du Conseil 
municipal 

Dépenses 

prévues 

Subventions 

prévues 

Emprunts 

à contracter 

fr. fr. fr. 
2" tranche 29-12-1949 70.000.000 31.500.000 38.500.000 

idem 9- 7-1951 14.000.000 6.300.000 7.700.000 
3 e tranche 29-12-1950 8.000.000 3.200.000 4.800.000 

idem 5- 3-1951 30.000.000 13.900.000 16.100.000 
idem 27-10-1952 25.000.000 11.250.000 13.750.000 

4" tranche (crédit partiel prévue en 1952) 17-12-1951 10.000.000 4.500.000 5.500.000 

157.000.000 70.650.000 86.350.000 
Emprunts déjà réalisés . . . . 54.358.000 

Emprunts encore à réaliser . . . 31.992.000 
31.900.000 

Une partie de 10.000.000 fr. de la somme de 31.900.000 ir. sera financée par un prêt que le Crédit Foncier 
de France a consenti à accorder à la Ville, de sorte que le montant encore à couvrir par emprunt s'élève à 
21.900.000 fr. 

Le Conseil municipal a d'autre part approuvé dans ses séances des 9 avril 1951, 22 octobre 1951 et 28 avril 
1952 l'exécution des 3 e et 4 e tranches de la modernisation de l'enlèvement des ordures ménagères et le finance
ment par emprunts des dépenses restant à la charge de la Ville. Suivant ces délibérations les dépenses 
devaient s'élever au total à 85.987.302 fr. En réalité les dépenses effectives et encore à attendre s'élèvent à 
84.920.316 fr., se décomposant comme suit: 
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De cette somme il y a lieu de déduire une subvention de l'Etat estimée à 6.593.381 fr.. soit 10 % des dé
penses de 1952, et les emprunts déjà contractés par la Ville s'élevant à 35.136.302 fr., de sorte que la dépense 
encore à financer par emprunt s'élève à 43.190.633 fr., soit 43.100.000 fr. en chiffres ronds. 

Finalement, le Conseil municipal a décidé par délibération du 29 décembre 1950. la construction d'un mar
ché couvert avec salle de fêtes à Neudorf. Un crédit de dépense e 70.000.000 fr. a été prévu à cet effet au budget 
supplémentaire de 1951 de la Ville. Entretemps, ce crédit s'est cependant avéré insuffisant et un crédit corn-' 
plémentaire de 35.000.000 fr. a dû être inscrit au budget primitif de 1953. En même temps un emprunt corres
pondant à ce crédit de dépense a été prévu dans ce budget. 

Sur la demande de l'administration municipale, la Caisse d'Epargne de Strasbourg s'est déclarée prête à 
mettre à la disposition de la Ville à titre de prêt une somme de 75.000.000 fr. pour le financement partiel des 
susdits projets,"à savoir: 

pour l'émissaire du Steingiessen-Wacken 210oonnof 
pour la modernisation de l'enlèvement des ordures ménagères 4Vmomo r' 
pour le marché couvert avec salle de fêtes à Neudorf (emprunt partiel) .' " .' .* .' .' .' io.000.000 fr 

Total 75.000.000 fr. 

Les sommes de 21.900.000 fr. et 10.000.000 fr. soit au total 31.900.000 fr. seront remboursables en 29 annuités 
égales de 1.064.000 fr. et une trentième annuité de 1.044.000 fr., alors que le montant de 43.100.000 fr. devra être 
remboursé en 10 annuités égales de 4.310.000 fr. Le taux d'intérêt annuel demandé par la susdite caisse est de 
5,5 % et devra toujours être supérieur de 2.5 % à celui dont bénéficient les épargnants et qui s'élève actuelle
ment à 3 %. Les parties contractantes se réservent un droit de dénonciation réciproque de 6 mois. 

Ces conditions sont acceptables pour la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1" a) la conclusion auprès de la Caisse d'Epargne de Strasbourg d'un emprunt de 31.900.000 fr.. remboursable 
« en 29 annuités égales de 1.064.000 fr. et une 30° annuité de 1.044.000 fr.. destiné à financer partiellement 
« les 2 e , 3 e et 4 e tranches de l'émissaire du Steingiessen-Wacken et la construction d'un marché couvert 
« avec salle de fêtes à Neudorf. 

« b) la conclusion auprès de la même caisse d'un second emprunt de 43.100.000 fr., remboursable en 10 annui-
« tés de 4.310.000 fr.. devant servir au financemment partiel des 3" et 4° tranches de la modernisation de 
« l'enlèvement des ordures ménagères, 

« c) la fixation dans les deux cas du taux d'intérêts à 5.5% par an avec la stipulation que ce taux devra 
« toujours être supérieur de 2.5 % à celui dont bénéficient les épargnants, qui est actuellement de 3 %, 

« d) l'acceptation d'un délai de dénonciation réciproque de 6 mois pour les deux emprunts. 
« e) l'inscription aux budgets des crédits pour le service des intérêts et de l'amortissement, ainsi que la pré-

« vision des centimes additionnels nécessaires à cet effet; 
« 2° autorise M. le Maire à signer les contrats de prêts à conclure avec la Caisse d'Epargne de Strasbourg. » 

Adopté. 

11" 2° l iste d'autorisations spéciales de crédits addit ionnels postérieurs au vo te du budget supplémentaire 
1952. 

M. le MAIRE : De nouvelles modifications des prévisions pour 1952 sont devenues nécessaires. Dans un 
grand nombre de cas les augmentations de dépenses sont compensées par des augmentations de recettes corres
pondantes, les autres augmentations sont couvertes par l'excédent résultant du budget supplémentaire 1952. 

La présente liste englobe également les crédits votés par le Conseil municipal depuis le vote de la 1" liste 
d'autorisations sDéciales. d'autorisations spéciales. 

Chapitre Article Libellé actueife" Augmentation 

A. Recettes ordinaires. fr- fr« 

IV 19 Gestion du bas-étal 12.000.000 500.000 
Voir dépenses, chapitre XVI. art. 5. 

à reporter 500.000 

Acquisition de poubelles, exercice 1951 18.986.500 fr. 
Acquisition de poubelles, exercice 1952 22.151.096 fr. 
Acquisition de bennes à ordures, exercice 1952 43.782.720 fr. 

Total 84.920.316 fr. 

http://io.000.000
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Chapitre Article Libellé actueUe" Augmentation 

fr. 

750.000 

14.000.000 

160.000 

Report . 

IV 59 Collège Technique Hôtelier: 
b) Produit de la taxe d'apprentissage 

Voir dépenses, chapitre XXI, art. 3 m. 
c) Recettes provenant de l'exploitation du restaurant 

Voir dépenses, chapitre XXI, art. 3n . 

IX 29 Cautionnements pour prêt de livres à la Bibliothèque 
Voir dépenses, chapitre XXIX, art. 12. 

Total A . 

B. Recettes extraordinaires. 

XVI 14 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire à 
la section extraordinaire sans affectation spéciale . . 25.000.000 
Voir dépenses, chapitre XXXI, art. 5. 

C. Dépenses ordinaires. 

I 3 Service financier: 
c) Salaires et indemnités des ouvriers 507.000 

VIII 3 Service d'entretien des W. C. publics: 
c) Salaires et indemnités des ouvriers 8.782.000 

IX 1 Service d'enlèvement des ordures ménagères 34.704.000 

k) Véhicules automobiles, outillage et matériel . . . . 13.600.000 
IX 7 Service de désinfection 2.208.000 

n) Pharmacies scolaires 200.000 

XI 3 Nettoiement des voies publiques: 
c) Salaires et indemnités des ouvriers 54.618.000 

XVI 5 Gestion du bas-étal' 12.000.000 
Voir recettes, chapitre IV, art. 19. 

XIX 4 Entretien des fontaines, des monuments publics et des 
plaques commémoratives . . 150.000 

XIX 12 Exploitation forestière: 
d) Frais de ventes et d'adjudications 8.600.000 

XX 2 Collèges modernes, écoles primaires et maternelles: 
i) Pensions et secours alloués au corps enseignant . . 4.510.000 

Délibération du Conseil municipal du 8 décembre 1952. 

XXI 3 Enseignement technique: 
a) Bâtiments et installations techniques 7.005.000 

Ecole Nationale d'Ingénieurs L050.000 
m) Remploi du produit de la taxe d'apprentissage . . . 750.000 

Voir recettes, chapitre IV, art. 59 b. 

n) Exploitation du restaurant du Collège Technique 
Hôtelier 11.200.000 
Voir recettes, chapitre IV, art. 59 c. 

XXV 3 Institut du puériculture: 
a) Traitements et indemnités des employés titulaires . 2.530.000 

XXVIII 22 Subvention à la Société des Amis du Zoo 750.000 
L'emploi du crédit reste soumis à une délibération 

spéciale du Conseil municipal. 

fr. 

500.000 

18.000 

670.000 

8.000 

1.196.000 

2.827.205 

30.000 

20.000 

2.500.000 

50.000 

30.000 

500.000 

10.000 

200.000 

13.000.000 

310.000 

18.000 

536.000 

1.000 

250.000 

à reporter 17.455.000 
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Chapitre Article Libellé Fixation A u £ m e n t a t i o n 

fr. fr. 

Report . . . 17.455.000 

XXVIII 34 Subvention à l'Asile de vieillards des Petites Sœurs des 
pauvres — 200.000 
Délibération du Conseil municipal du 8 décembre 1952. 

XXVIII 35 Subvention au Centre de formation de jardinières d'en
fants — 90.000 
Délibération du Conseil municipal du 8 décembre 1952. 

XXIX 12 Remboursement des cautionnements pour prêt de livres 160.000 8.000 
Voir recettes, chapitre IX, art. 29. 

XXXI 5 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire 
à la section extraordinaire sans affectation spéciale . . 25.000.000 2.827.205 
Voir recettes, chapitre XVI. art. 14. 

XXXI 6 Don de Noël aux familles des incorporés strasbourgeois — 500.000 
Délibération du Conseil municipal du 29 décembre 1952. 

Total C . . . 21.080.205 

D. Dépenses extraordinaires. 

XXXV 38 Réaménagement des stades Vauban et Michel-Walter 
(Marschallhof) 1.772.522 2.200.000 

XXXV 39 Travaux à exécuter au Stade de la Meinau 16.267.246 4.200.000 

XXXVI 12 Indemnités d'évacuation — 924.000 
Délibération du Conseil municipal du 29 décembre 1952. 

Total D . . . 7.324.000 

Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle 

Augmentation 
ou 

diminution 

fr. 
E. Budget spécial du Théâtre. 

I 2 Troupe sédentaire e t artistes en représentation . . . . 22.340.000 
II 2 Personnel technique: 

c) Salaires et indemnités des ouvriers 40.907.000 

II 4 Prestations familiales 4.041.000 
c) Ouvriers 3.440.000 

II 7 Contribution forfaitaire sur les émoluments 2.822.000 
c) Ouvriers 2.045.000 

III 11 .Assurances, taxes et droits 9.050.000 

Droits d'auteurs. 

III 15 Frais de location d'ouvrages lyriques 2.000.000 

III 18 Représentations données hors de Strasbourg 4.000.000 
III 19 Exploitation du parc d'autos 100.000 

Total E : 

Augmentation 

Diminution 

fr. 

— 600.000 

+ ,320.000 

— 337.000 

+ 17.000 

+ 511.000 

— 461.000 

+ 600.000 

— 50.000 

1.448.000 

1.448.000 
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Je vous demande donc de bien vouloir adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« arrête 

« la 2° liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget supplémentaire 1952 
« à 1.196.000 fr.en recettes ordinaires. 
« à 2.827.205 fr. en recettes extraordinaires. 
« à 21.080.205 fr. en dépenses ordinaires. 
« à 7.324.000 fr. en dépenses extraordinaires, 
« à 1.448.000 fr. en dépenses ordinaires du budget spécial du Théâtre, compensés par une diminution d'égale 

« somme. » 

Adopté. 

12° Prise en charge par la Ville des déficits encourus 
par le Comité du Souvenir Français du Neuhof et 
par le Comité d'Entente des Associations de la 
Montagne-Verte pour l'érection de Monuments 
a u x Morts. 

M. le MAIRE: Je vous demande de bien vouloir adopter 
le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« 1° approuve la prise en charge par la Ville du déficit 
«de 137.870 fr. encouru par le Comité du Souvenir 
« Français — Section Neuhof-Stockfeld — pour 
« l'érection au Cimetière Sud de quatre stèles à la 
« mémoire des Victimes de la Guerre de 1939/45. La 
« somme est à verser aux organisateurs pour règle-
« ment des créanciers: 

« 2° approuve la prise en charge par la Ville du déficit 
« de 150.061 fr. encouru par le Comité d'Entente des 
« Associations de la Montagne-Verte — Comité du 
« Monument aux Morts — pour l'érection au Parc 
« public de la rue de l'Abbé-Lemire à la Montagne-
« Verte d'un Monument à la mémoire des Victimes 
«des dernières guerres: 

« 3° considère la somme de 100.000 fr., déjà versée au 
« Comité d'Entente des Associations de la Montagne-
« Verte, à titre d'avance remboursable, comme lui 
« étant acquise pour règlement de ses créances; 

« 4° autorise dans le même but le versement au Comité 
« d'Entente des Associations de la Montagne-Verte 
« de la somme de 50.061 fr. » 

Adopté. 

13" Climatisation de la grande salle du Palais des 
Fêtes . 

M. le MAIRE : Par délibération du 9 avril 1951, il a 
été décidé de faire procéder à la réfection des salles du 
Palais des Fêtes, à la transformation de leur système 
d'éclairage et à leur climatisation. 

De ce programme deux tranches ont été réalisées en 
1951 et 1952, à savoir la réfection des salles et la trans
formation du système d'éclairage pour une dépense de 
20.320.000 fr. en 1951 et de 4.800.000 fr. en 1952. Déjà 
avec la première tranche une nouvelle ventilation avait 
été installée et les conduites de la future climatisation 
avaient été exécutées. 

Comme dernière et troisième tranche il reste à ins
taller la climatisation proprement dite de la grande salle 
et des salles annexes; il importe que ces travaux puissent 
être exécutés avant l'été prochain. La dépense est 
évaluée à 11.000.000 fr., à savoir: 

8.516.700 fr. pour fourniture et mise en place d'une ins
tallation frigorifique; 

1.012.300 fr. pour la fourniture et l'installation d'une bat
te, ie de chauffe; 

1.471.000 fr. pour travaux accessoires. 
Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 

proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

«l° ' la climatisation de la grande salle du Palais des 
« Fêtes à Strasbourg pour une dépense totale de 
« 11.000.000 fr.; 

« 2° l'inscription du crédit correspondant au budget sup-
« plémentaire de l'exercice 1953, la dépense étant 
« couverte par les ressources dont dispose ce budget 
« ou. le cas échéant, par emprunt; 

« 3° M. le Maire est autorisé à conclure les marchés à 
« intervenir à ce sujet. » 

Adopté. 

14° Autorisation de procédure. 

M. le MAIRE : Par mémoire en date du 12 janvier 
1953, l'ancien chef de bureau Deviller Camille a formé 
recours auprès du Tribunal Administratif d'Alsace et de 
Lorraine contre le non-paiement, par la Ville, de la pen
sion de retraite lui revenant en application de la loi 
d'amnistie du 5 janvier 1951 et des textes subséquents 
du chef de son ancienne activité d'employé titulaire ré
voqué sans pension au titre de l'épuration administrative. 

Comme vous le savez, le Conseil municipal a, à deux 
reprises, le 7 avril et le 13 octobre 1952, refusé de voter 
les crédits nécessaires à l'application de la loi précitée. 
L'autorité préfectorale, à laque'le la deuxième délibéra
tion a été soumise en référence à l'article 73 de la loi 
municipale locale de 1895, a saisi le Ministère de l'Inté
rieur de cette affaire. Une décision de l'Administration 
Centrale n'est pas intervenue depuis. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

«Le Maire est autorisé à accepter le litige intenté par 
« M. Deviller et à le poursuivre, le cas échéant, par toutes 
« les instances. » 

M. BOOSZ : Notre groupe vous accorde naturelle
ment les pouvoirs pour mener le procès. Si nous sommes 
bien informés, il s'agit d'un agent supérieur épuré, qui 
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était même fonctionnaire municipal et « Ortsgruppen-
leiter ». A nos yeux il est tout à fait naturel que vous 
meniez ce procès. Je suis curieux de voir comment 
voteront les autres groupes qui ont permis à la loi 
d'amnistie de voir le jour. Ce procès est à l'opposé de 
la politique actuelle qui rappelle tous les épurés — on 
n'a qu'à prendre la radio. 

M. MOHN : C'est une fois de plus bien alsacien, M. le 
Maire, c'est bien trouvé. 

M. IMBS : Oui. c'est alsacien, le « Hans im Schnoke-
loch ». 

M. WOEHL : Au contraire, cela prouve que l'un n'a 
absolument rien à voir avec l'autre. Je n'ai jamais douté 
que les autres groupes voteraient pour. 

M. BOOSZ : Nous avons déjà entendu un autre son 
de cloche. 

M. IMBS : Les deux questions n'ont rien de commun. 
Et ceux qui ont chanté « O Strassburg. o Strassburg » 
au Palais des Fêtes? 

M. MOHN : Cela aussi est alsacien; c'est une chanson 
antimilitariste. Nous la chantons encore aujourd'hui. 

M. IMBS : Il faudrait également embrigader ceux qui 
y étaient et les punir. Mais parce que vous y étiez, vous 
n'y tenez pas. 

M. le MAIRE : Les controverses entre membres du 
Conseil municipal ne sont pas autorisées. 

M. IMBS : Vous avez parfaitement raison, M. le 
Maire. 

M. le MAIRE : Que tous ceux qui ont quelque chose à 
dire s'adressent au Maire. 

M. IMBS : Je me rends coupable. 
M. MOHN : Votons donc. 
M. le MAIRE : II es t tout à fait bon que le Conseil 

municipal ait adopté une attitude décidée à l'égard de 
Messieurs les épurés. Les Administrations municipales 
de Colmar et de Mulhouse ont suivi notre exemple et en 
ont fait autant. 

En ce qui concerne la question d'Oradour. le Conseil 
municipal n'a absolument pas changé d'attitude. 

M. SCHOTT : Nous consolidons notre position, me 
semble-t-il. il n'y a donc eu aucun changement. . . . 

M. le MAIRE : Ce que vous dites est peut-être bien 
beau, mais je n'y entends absolument rien. 

M. SCHOTT : Je disais, M. le Maire, que nous con
solidons donc notre position. Rien n'a donc changé. 
Pour une fois le M. R. P. reste fidèle à sa ligne de con
duite, et malgré cela les autres ne sont pas satisfaits. 

M. le MAIRE : Il s'agit pour moi d'être autorisé à 
poursuivre le procès contre Deviller. Je prie ceux qui 
sont pour de lever la main. 

Adopté à l'unanimité. 

M. BOOSZ : A l'époque le M..R.P. a voté contre. 
M. KLOCK : Il s'agit d'une autorisation de poursuite. 
M. l'adjoint WACH : Si cet homme a raison, qu'il 

gagne le procès; s'il a tort, qu'il le perde. 
M. le MAIRE : Cela reste à savoir. 
M. MOHN : Vous vous occuperez de l'avocat. M. Wach. 
M. l'adjoint WACH : M e Lux est donc libre. 

15° Exécution de travaux à l'Ecole de Perfectionne
ment professionnel, 6, rue Baldung-Grien. 

M. l'adjoint GURI : La Chambre de Métiers désirant 
reprendre l'utilisation des locaux qu'elle avait mis gra
tuitement à la disposition de la Ville pour l'installation 
des ateliers de reliure et de cordonnerie de l'Ecole de 
Perfectionnement professionnel, il devient nécessaire de 

transférer ces ateliers dans l'immeuble scolaire dudit 
établissement. 

Suivant le devis établi par la Direction des Travaux 
municipaux, l'aménagement des nouveaux ateliers en
traînera une dépense de 1.500.000 fr. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'exécution des travaux d'installation des ateliers de 
« reliure et de cordonnerie de l'Ecole de Perfection-
« nement professionnel dans l'immeuble 6. rue Bal-
« dung-Grien. 

«&) l'inscription d'un crédit de dépense de 1.500.000 fr. 
« au budget supplémentaire de 1953, dépense qui 
« sera couverte par l'excédent budgétaire de l'exer-
« cice précédent, 

« c) l'introduction d'une demande de subvention auprès 
«de l'Etat. 

« d) l'inscription au budget du crédit de recettes corres-
« pondant à la subvention de l'Etat, dès que le mon-
« tant de celle-ci sera connu. » 

Adopté. 

16° Affaires cultuel les . 

a) Capitalisation de l'indemnité de logement du curé de 
la paroisse catholique du Schluthfeld. 

M. l'adjoint GURI : La paroisse catholique St-Léon du 
Schluthfeld procède actuellement à d'importants travaux 
d'agrandissement de son église. Pour la couverture par
tielle de la dépense qui en résulte, elle a demandé la 
capitalisation de l'indemnité de logement de son curé. 
Sur la base d'une indemnité de logement de 44.000 fr.. 
capitalisée pour une durée de 40 ans à 4 %. le capital 
peut être fixé à 870.000 fr. en chiffres ronds. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« a) est approuvée l'allocation d'une subvention de 
« 870.000 fr. à la paroisse catholique du Schluthfeld, 
« représentant la capitalisation de l'indemnité de 
«logement payée au curé. Imputation de la dé-
« pense sur chapitre XXVIII. art. 22 du budget pri-
« anitif de 1953. 

« b) M. le Maire est autorisé à verser la somme de 
« 870.000 fr. à la paroisse catholique du Schluthfeld 
« par virement au C. C. p. Strasbourg 112.30, 

« c) est approuvée la radiation du poste de curé corres-
« pondant de la liste des bénéficiaires de l'indemnité 
« de logement, à la fin du trimestre pendant lequel 
« la subvention sera versée. » 

Adopté. 

b) Installation de chauffage de l'église catholique de la 
Robertsau. 

M. l'adioint GURI : Dans sa séance du 28 janvier 1952, 
le Conseil municipal avait décidé d'accorder une sub
vention de 1.130.000 fr. à la paroisse catholique de la 
Robertsau pour le remplacement de l'installation de 
chauffage central de son église. Le projet initial ayant 
dû être modifié, il en est résulté une augmentation du 
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devis de 1.900.000 fr. en chiffres ronds. La paroisse a 
demandé à la Ville de lui accorder également une sub
vention pour cette augmentation. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvé le versement d'une subvention com-
« plémentaire de 950.000 fr. à la paroisse catholique de 
« la Robertsau pour le remplacement de l'installation de 
« chauffage central. Imputation de la dépense sur cha-
« pitre XXVIII, art. 22 du budget primitif de 1953. 

«M. le Maire est autorisé à verser la subvention sur 
« le vu des factures vérifiées par les Services Techniques 
« de la Ville. » 

Adopté. 

c) Achat d'un terrain par la paroisse catholique de 
Cronenbourg. 

M. l'adjoint QURI : La paroisse catholique de Cro
nenbourg a l'intention d'acheter un terrain de 41 ares en 
chiffres ronds pour agrandir sa propriété à proximité de 
la chapelle de son annexe d'Oberhausbergen. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« quant à l'acquisition d'un terrain de 4.127 m2 par la pa-
« roisse catholique de Cronenbourg. conformément à la 
«délibération du Conseil de Fabrique du 14 novembre 
« 1952. L'amortissement de cet achat ne devra cepen-
« dant entraîner sous quelque forme que ce soit une 
« charge financière pour la Ville. » 

Adopté. 

17° Affaires des Hospices Civils. 
a) Questions financières. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 21 janvier 1953 concer-
« nant: 
« 1° Financement subsidiaire du projet de transformation 

« de la Clinique médicale A (aile « est »), 
« 2° Vote de crédits additionnels, 
« 3° Demande de dispense d'adjudication pour la fourni-

« ture d'articles de consommation en 1953 dépassant 
« 5.000.000 fr. » 

Adopté. 

b) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de vendre à la commune d'Illkirch-Graffen
staden une parcelle de terre d'une superficie de 15,41 a, 
appartenant à la Fondation « Hôpital ». sis territoire 
d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 4.000 fr. l'are, soit au 
total de 61.640 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur le 
« territoire d'Illkirch-Graffenstaden à la commune d'Ill-
« kirch-Graffenstaden. » 

Adopté. 

c) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de vendre à M. Edgar Riess demeurant à 
Marienthal une partie de parcelle de terre d'une super
ficie approximative de 4,50 a. à détacher d'une parcelle 
de terre d'une superficie totale de 13,18 a. appartenant 
à la Fondation « Hôpital », sise territoire d'Illkirch-
Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 
« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre située 
« sur le territoire d'Illkirch-Graffenstaden à M. Edgar 
« Riess à Marienthal. » 

Adopté. 

d) Cession de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 21 jan
vier 1953 de céder à la commune de Lingolsheim en vue 
de l'exécution de son programme de lotissement, 3 par
celles de terre d'une superficie totale de 50.58 a. appar
tenant à la Fondation « Hôpital ». sises territoires de 
Lingolsheim et de Geispolsheim. 

La cession s'effectuera au prix de 10.000 fr. environ 
l'are, soit au prix global de 500.000 fr. 

Cette transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 21 janvier 1953 relative 
« à la cession de 3 parcelles de terre situées sur les ter-
« ritoires de Lingolsheim et de Geispolsheim à la com-
« mune de Lingolsheim. » 

105° Séance — 

e) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de vendre à la Maison Louis Vogel & Cie 
à Entzheim, 14 parcelles de terre d'une superficie totale 
de 2 ha 91 a 38 ca, appartenant à la Fondation « Hôpi
tal », sises territoire d'Entzheim. 

La vente s'effectuera au prix de 16.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 4.662.080 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
dél:bération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admini> 
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la vente de 14 parcelles de terre situées sur le 
« territoire d'Entzheim à la Société Louis Vogel & Cie 
« à Entzheim. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de vendre à M. Albert Gremmel. demeurant 
à Ostwald. une parcelle de terre d'une superficie de 8 a, 
appartenant à la Fondation «Hôpital», sis territoire 
d'Ostwald. 

La vente s'effectuera au prix de 15.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 120.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur le 
« territoire d'Ostwald à M. Albert Gremmel à Ostwald. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de vendre à la Société Alsacienne de Tra
vaux Publics à Strasbourg 4 parcelles de terre d'une 
superficie totale de 48,64 a. appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sises territoire d'Ostwald. 

La vente s'effectuera au prix de 10.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 500.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la vente de 4 parcelles de terre situées sur le 
« territoire d'Ostwald à la Société Alsacienne de Tra-
« vaux Publics à Strasbourg. » 

Adopté. 
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h) Vente de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 21 jan
vier 1953 de vendre à la commune de Holtzheim trois 
parcelles de terre d'une superficie totale de 48.59 a, 
appartenant aux Fondations « Hôpital » et « St-Marc », 
sises territoire de Holtzheim. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are, soit 
au total de 583.080 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 21 janvier 1953 relative 
« à la vente de 3 parcelles de terre situées sur le terri-
« toire de Holtzheim à la commune de Holtzheim. » 

Adopté. 

i) Cession de terrain. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 23 dé
cembre 1952 de céder à l'Administration des P. T. T. à 
Paris (Direction du Service des Lignes souterraines à 
grande distance) en vue de l'édification d'un Centre in
termédiaire pour la pose d'un câble téléphonique souter
rain, une partie de parcelle de terre d'une superficie 
d'environ 50 m2, à détacher d'une parcelle appartenant à 
la Fondation «Hôpital», sise territoire d'Ergersheim, 
d'une superficie totale de 38,70 a. 

La cession s'effectuera au prix de 100 fr. le mètre 
carré. 

Cette transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Adminis-
« trative des Hospices civils du 23 décembre 1952 rela-
« tive à la cession d'une partie de parcelle de terre située 
« sur le territoire d'Ergersheim à l'Administration des 
« P. T. T. à Paris. » 

Adopté. 

k) Echange de terrains. 

M. l'adjoint WACH : La Commission administrative 
des Hospices civils a décidé dans sa séance du 21 jan
vier 1953 l'échange suivant de terrains: 

Les Hospices civils cèdent à la Maison Robert Zim-
mer à Lingolsheim deux parcelles de terre d'une super
ficie de 21.18 a. appartenant à la Fondation « Hôpital », 
sises territoire de Lingolsheim. 

La Maison Zimmer offre en contre-échange aux Hos
pices civils deux parcelles de terre d'une superficie totale 
de 26,17 a, sises territoire d'Oberschaeffolsheim et paiera 
en plus une soulte en espèces de 25.000 fr. 

Les conditions de l'échange peuvent être considérées 
comme avantageuses pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 
Adopté. 
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« A U S U J E T D E LA D É L I B É R A T I O N D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I . . -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 2 1 J A N V I E R 1 9 5 3 RELATIVE | 

« À L ' É C H A N G E D E T E R R A I N S S I T U É S SUR LES TERRITOIRES D E 

« L I N G O L S H E I M ET D ' O B E R S C H A E F F O L S H E I M A V E C LA M A I S O N 

« R O B E R T Z I M M E R À L I N G O L S H E I M . » 

Adopté. 

1 ) Echange de terrains. 

M . L'ADJOINT W A C H : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E 

D E S H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 2 3 D É 

C E M B R E 1 9 5 2 L ' É C H A N G E SUIVANT D E TERRAINS : 

L E S H O S P I C E S C I V I L S C È D E N T À M . J U L I E N S C H M I T T À 

E S C H A U U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E 

D E 4 A , A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E T E R 

RITOIRE D ' E S C H A U . 

M . S C H M I T T OFFRE E N CONTRE É C H A N G E A U X H O S P I C E S C I 

VILS U N E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 

4 . 4 9 A , S I S E M Ê M E TERRITOIRE. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A V A N T A G E U S E S P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA D É L I B É R A T I O N D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 2 3 D É C E M B R E 1 9 5 2 R E L A -

« T I V E À L ' É C H A N G E D E TERRAINS S I T U É S S U R LE TERRITOIRE 

« D ' E S C H A U A V E C M . J U L I E N S C H M I T T À E S C H A U . » 

Adopté. 

M . M O H N : J ' A U R A I S E N C O R E U N E Q U E S T I O N À P O S E R AU 

S U J E T D E S A F F A I R E S CULTUELLES Q U E N O U S A V O N S D I S C U T É E S AU 

C O U R S D E LA D E R I È R E S É A N C E D E S C O M M I S S I O N S . 

M . LE M A I R E : V O U S N E D E M A N D E Z D O N C P A S LA P A R O L E 

S U R L E S A F F A I R E S D E S H O S P I C E S C I V I L S ? 

M . M O H N : N O N . 

M . LE M A I R E : L ' O R D R E D U J O U R EST D O N C É P U I S É . 

V O U S D E M A N D E Z ALORS LA P A R O L E S U R L E S « A F F A I R E S CUL

TUELLES » ? 

M . M O H N : O U I . A U C O U R S D E LA D E R N I È R E S É A N C E D E S 

C O M M I S S I O N S , N O U S A V O N S TRAITÉ LE P O I N T S U I V A N T : « C E S 

S I O N D E TERRAIN P O U R LA CONSTRUCTION D ' U N E É G L I S E » . P O U R 

TANT LE P O I N T 1 6 TRAITANT LES A F F A I R E S CULTUELLES N ' E N P A R L E 

P A S . A - T - O N P E U T - Ê T R E OUBLIÉ LA Q U E S T I O N ? J ' A U R A I S E N C O R E 

E U À D I R E UN M O T À C E S U J E T . 

M . LE M A I R E : M A I S LA Q U E S T I O N A É T É D I S C U T É E . 

M . M O H N : D A N S C E C A S J E N E M ' E N S U I S P A S A P E R Ç U . 

N O U S A V O N S POURTANT TRAITÉ TROIS A F F A I R E S CULTUELLES LORS 

D E LA D E R N I È R E S É A N C E D E S C O M M I S S I O N S : CELLE D E L'INSTAL

LATION D U C H A U F F A G E À L'ÉGLISE CATHOLIQUE D E LA R O B E R T S A U , 

CELLE D E L'ACHAT D E TERRAIN P A R LA P A R O I S S E CATHOLIQUE D E 

C R O N E N B O U R G , ET U N E T R O I S I È M E E N C O R E C O N C E R N A N T UN 

AUTRE TERRAIN. 

M . LE M A I R E : C ' E S T E X A C T . IL ÉTAIT Q U E S T I O N D E D E U X 

A F F A I R E S D E TERRAIN, CELLE D E C R O N E N B O U R G ET U N E A U T R E 

E N C O R E QUI P O U R D E S R A I S O N S FISCALES N E V O U S A P A S E N C O R E 

É T É S O U M I S E A U J O U R D ' H U I . 

M . M O H N : J ' A V A I S D O N C B I E N E N T E N D U . M A I S L'AFFAIRE 

N'A P A S É T É D I S C U T É E M A I N T E N A N T . 

M . LE M A I R E : J E N E V O U S AI POURTANT P A S FAIT D E 

R E P R O C H E . 

M . M O H N : N O U S S O M M E S D O N C D ' A C C O R D . 

M . LE M A I R E : L ' O R D R E D U J O U R EST DONC É P U I S É . 

L A P A R O L E EST M A I N T E N A N T À M . P F L I M L I N P O U R U N E AFFAIRE 

P E R S O N N E L L E . 

M . P F L I M L I N : J E V O U L A I S S I M P L E M E N T D I R E C E C I . J ' A I 

V U A U D É B U T D E LA S É A N C E LA M O T I O N D É P O S É E P A R M . 

B O O S Z . E L L E CONTIENT D E U X C H O S E S D I F F É R E N T E S : D ' A B O R D 

UN V Œ U P O U R L'EXTRADITION D E S G É N É R A U X E T OFFICIERS S S 

D E LA D I V I S I O N « D A S R E I C H » , SURTOUT D U G É N É R A L S S 

L A M M E R D I N G , ET E N S U I T E U N ALINÉA QUI A UN S E N S TRÈS P A R 

TICULIER, QUI CONSTITUE U N E P O I N T E CONTRE LE G O U V E R N E M E N T 

ET QUI V I S E LA C O M M U N A U T É E U R O P É E N N E D E D É F E N S E . O N 

P O U R R A I T S C I N D E R C E S D E U X A L I N É A S . 

J E P E N S E QU'IL SERAIT P O S S I B L E ET M Ê M E S O U H A I T A B L E Q U E 

LE C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G P R E N N E P O S I T I O N , M A I S 

IL FAUDRAIT R E V O I R LA RÉDACTION D E LA M O T I O N . C ' E S T D A N S 

C E T E S P R I T ET P O U R C E T T E S E U L E RAISON Q U E J E M E S U I S P R O 

N O N C É CONTRE L ' U R G E N C E . 

M . B O O S Z : M O N S I E U R LE M A I R E . . . 

M . LE M A I R E : L ' O R D R E D U J O U R E S T É P U I S É . 

M . P F L I M L I N A É T É M I S E N C A U S E P E R S O N N E L L E M E N T AU 

C O M M E N C E M E N T D E LA S É A N C E . IL A LE DROIT D E R É P O N D R E . 

IL N ' Y A P A S D E D I S C U S S I O N P O S S I B L E . S I LE C O N S E I L M U N I 

C I P A L S ' E S T P R O N O N C É CONTRE L ' U R G E N C E , IL NE S'EST P A S P R O 

N O N C É SUR LE FOND. 

M . B O O S Z : J E D E M A N D E LA P A R O L E AU S U J E T DU R È G L E 

M E N T . 

M . LE M A I R E : L E R È G L E M E N T E S T B O N . 

M-. B O O S Z : C ' E S T P O U R LE R È G L E M E N T . 

M . LE M A I R E : V O U S V O U L E Z D I R E UN R A P P E L AU R È G L E 

M E N T . 

M . B O O S Z : O U I . 

M . LE M A I R E : V O U S F I N I R E Z QUAND M Ê M E P A R A P P R E N 

DRE LE R È G L E M E N T ET VOTRE M É T I E R . 

M . B O O S Z : S I LE R È G L E M E N T DIT Q U E L'URGENCE N ' E S T 

P A S A P P L I Q U É E AU C A S OÙ UN SEUL S ' Y O P P O S E , J ' E S T I M E QU'IL 

Y AURAIT LIEU D E M O D I F I E R LE R È G L E M E N T . N O U S AURIONS 

P A R F A I T E M E N T P U D É B A T T R E L E S P O I N T S S O U L E V É S P A R M . 

P F L I M L I N . 

M . LE M A I R E : C E L A N ' E S T P A S UN R A P P E L AU R È G L E 

M E N T . U N R A P P E L A U R È G L E M E N T N'A D E S E N S Q U ' E N C A S 

D'INFRACTION À C E D E R N I E R . C E L A N'A PA'.~, É T É LE C A S . 

L ' O R D R E DU J O U R EST D O N C É P U I S É . 

L A S É A N C E EST L E V É E À 1 7 H. 0 5 . 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g 

1 0 6 e Séance 
du 

1 6 m a r s 1 9 5 3 à 1 6 h e u r e s 

Sont présents 

à l ' o u v e r t u r e d e l a s é a n c e s o u s l a p r é s i d e n c e d u Maire M o n s i e u r Char le s F R E Y , 

l e s a d j o i n t s MM. A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H e t Z E L L , 

les m e m b r e s MM. B E L L I N G , B O N N , B O O S Z , B U T S C H A , D I E B O L D , M m e F A T H , MM. F R E Y S Z , 

F R I T S C H , H E I T Z , I M B S , J E C K O , K U H N , L E I B E N G U T H , L U C I U S , M A I E R , 

M E N N R A T H , M O H N , P F L I M L I N , R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , S C H O T T , 

W E N D L I N G , W I D M A N N et W O E H L . 

E s t e n t r é a u c o u r s d e l a s é a n c e M. S C H M I T T . 

Sont absents 

e t e x c u s é s MM. H A E G E L , K E I M , K L O C K , N A E G E L E N e t S C H N E E G A N S . 

Ordre du jour: 
1 ° A F F A I R E S I M M O B I L I È R E S . 

2 ° B A U X ET LOCATIONS. 

3 ° A D J U D I C A T I O N D E T R A V A U X ET FOURNITURES. 

4 ° CONSTITUTION D E LA C O M M I S S I O N M I X T E D'ATTRIBUTION D E S P R I M E S C O M P L É M E N T A I R E S À LA CONSTRUCTION. 

5 ° C O N S T R U C T I O N D ' U N E M A I S O N D'HABITATION P A R LA V I L L E SUR UN TERRAIN D E LA RUE W A L D T E U F E L . 

6 ° R E C O N S T R U C T I O N D U B Â T I M E N T I X D E L ' I M M E U B L E 4 - f i , RUE DU H O H W A L D . 

7 ° A F F A I R E S F O R E S T I È R E S . 

8 ° A C H A T D ' U N E L I C E N C E D E B O I S S O N S P O U R LA F E R M E « ROTLACLI » . 

9 ° V E N T E D ' U N V I E U X HANGAR À B A T T E U S E 

1 0 ° D E M A N D E D E S U B V E N T I O N D E L'ETAT P O U R LES D É P E N S E S D E M A T É R I E L ET D'EFFETS D ' É Q U I P E M E N T D U C O R P S D E S S A 

P E U R S - P O M P I E R S P O U R L ' A N N É E 1 9 5 3 . ' 

1 1 ° R É A L I S A T I O N D'UN E M P R U N T P O U R LE C O M P T E D E L'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G . 

1 2 ° 3 E LISTE D'AUTORISATIONS S P É C I A L E S D E C R É D I T S ADDITIONNELS P O S T É R I E U R S AU VOTE DU B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E 1 9 5 2 . 

1 3 ° A D M I S S I O N E N N O N - V A L E U R D E R E C E T T E S D E L ' E X E R C I C E 1 9 5 2 . 

1 4 ° C R É A T I O N D ' U N E C O M M I S S I O N P A R I T A I R E C O M M U N A L E P O U R LES AFFAIRES DU P E R S O N N E L M U N I C I P A L . 

1 5 ° A F F A I R E D U P E R S O N N E L . 

1 6 ° M O D I F I C A T I O N D E S STATUTS D U S Y N D I C A T I N T E R C O M M U N A L « C E N T R E D R A M A T I Q U E D E L ' E S T » . 

1 7 ° R É S U L T A T FINANCIER D E LA F O I R E - E X P O S I T I O N D E S T R A S B O U R G 1 9 5 2 . 

1 8 ° C R É A T I O N D E C L A S S E S P R I M A I R E S A U G R O U P E SCOLAIRE R O T T E R D A M . 

1 9 ° A C C E P T A T I O N D'UN LEGS E N F A V E U R D E S P A U V R E S D E LA V I L L E D E S T R A S B O U R G . 



4 4 1 0 6 E S É A N C E — 

O R D R E D U J O U R : 

1" A F F A I R E S I M M O B I L I È R E S . 

a) Acquisition de l'immeuble 7. rue Modeste-Schickelé. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E L'ACQUISITION AU P R I X GLOBAL D E 

« 3 0 0 . 0 0 0 FR. D E L ' I M M E U B L E 7 . RUE M O D E S T E - S C H I C K E L É . P R O -

« P R I É T É D E M . A L B E R T Z E H N A C K E R . S U I V A N T L ' A V A N T - P R O J E T 

« D ' A M É N A G E M E N T D E LA RUE M O D E S T E - S C H I C K E L É ET D E LA 

« P L A C E S T E - M A D E L E I N E , CET I M M E U B L E T O M B E D A N S LA V O I E 

« P U B L I Q U E ET EST A P P E L É À D I S P A R A Î T R E . 

« L E P R O P R I É T A I R E ACTUEL S'ÉTANT E N G A G É À FAIRE D É M O L I R 

« L U I - M Ê M E L ' I M M E U B L E S U S - V I S É . EST A P P R O U V É E N OUTRE LE 

« P A I E M E N T À M . Z E H N A C K E R D ' U N E S O M M E FORFAITAIRE D E 

« 1 0 0 . 0 0 0 FR. À TITRE D E P A R T I C I P A T I O N D E LA V I L L E A U X FRAIS 

« D E D É M O L I T I O N . 

« L A D É P E N S E D E 4 0 0 . 0 0 0 FR. PLUS- LES FRAIS D E CONTRAT EST 

« À I M P U T E R S U R LE CRÉDIT D I S P O N I B L E A U C H A P I T R E X X X I V . 

« ART. 2 « A C Q U I S I T I O N D ' I M M E U B L E S » ( Y C O M P R I S LES R E M -

« P L O I S ) DU B U D G E T P O U R 1 9 5 2 , R E P O R T A B L E E N 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

B ) Vente d'un terruin de construction à Strasbourg. 

M . 'L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E À LA S . À R. 1. « H A B I T A T I O N 

« M O D E R N E » À S T R A S B O U R G D U TERRAIN D E CONSTRUCTION S I S 

« E N B O R D U R E D E S R U E S D E B R U G E S ET D E L ' Y S E R . C A D A S T R É 

« C O M M E S U I T : 

« B A N L I E U E D E S T R A S B O U R G - V I L L E , SECTION 1 0 1 . 

« P A R C E L L E S № 2 3 0 / 2 7 D E 2 . 1 4 4 N R 

« ET № 2 1 4 / 3 4 D E 3 4 4 M 2 . 

« L E P R I X D E V E N T E EST F I X É À 3 . 5 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É . 

« NON C O M P R I S L E S R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S , LE TOUT 

« P A Y A B L E D A N S UN DÉLAI D E S I X M O I S À C O M P T E R D E LA D A T E 

« D E LA S I G N A T U R E D E L'ACTE D E V E N T E . 

« L E TERRAIN E S T C É D É À LADITE S O C I É T É A V E C L'OBLIGATION 

« D ' Y FAIRE CONSTRUIRE D A N S UN DÉLAI D E TROIS A N S UN 

« G R O U P E D'HABITATIONS C O N F O R M E S A U X P R E S C R I P T I O N S E N 

« V I G U E U R . » 

Adopté. 

C ) Vente de terrains de construction d la Meinau et à la 
Robertsau. 

M . L'ADIOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T ' O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E A U X I N T É R E S S É S D É S I G N É S C I -

« A P R È S D E S TERRAINS D E CONSTRUCTION S U I V A N T S : 

« À LA M E I N A U 

« a) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 8 3 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E 

« I G N A C E - P L E Y E L , FORMANT LA P A R C E L L E № 2 0 2 / 4 7 D E LA 

« SECTION 4 0 . A U X É P O U X C H A R L E S N U S S B A U M E R À S T R A S -

« B O U R G , AU P R I X D E 7 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É : 

1 6 M A R S 1 9 5 3 

« b) L ' E M P L A C E M E N T D E 3 9 7 M 2 E N B O R D U R E D E LA RUE 

« I G N A C E - P L E Y E L . FORMANT LA P A R C E L L E № 1 8 3 / 4 7 D E LA 

« SECTION 4 0 , A U X É P O U X R E N É K R E S S À S T R A S B O U R G -

« N E U D O R F , AU P R I X D E 7 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É ; 

« c ) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 7 4 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E 

« I G N A C E - P L E Y E L . FORMANT LA PARCELLE № 2 0 1 / 4 7 D E LA 

« SECTION 4 0 , A U X É P O U X A L B E R T M E Y E R À S T R A S B O U R G -

« R O B E R T S A U , AU P R I X D E 7 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É ; 

« À LA R O B E R T S A U 

« d) L ' E M P L A C E M E N T D E 3 6 5 M 2 E N B O R D U R E D E LA RUE C U -

« V I E R À L'ANGLE D E LA RUE I S A A C - H A F F N E R P R O J E T É E , 

« F O R M A N T LA P A R C E L L E № 1 4 8 / 5 2 D E LA SECTION 3 , A U X 

« É P O U X J E A N R I S C H M A N N À S T R A S B O U R G - R O B E R T S A U , A U 

« P R I X D E 7 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É . 

« D A N S L E S P R I X D E V E N T E C I - D E S S U S I N D I Q U É S N E SONT 

« P A S C O M P R I S E S LES R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S . L E P R I X D E 

« V E N T E ET LES R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S SONT P A Y A B L E S 

« AVANT LA SIGNATURE DU CONTRAT D E V E N T E . L E S TERRAINS 

« SONT C É D É S A U X A C Q U É R E U R S A V E C L'OBLIGATION D ' Y FAIRE 

« CONSTRUIRE D A N S UN DÉLAI D E D E U X A N S D E S M A I S O N S D ' H A -

« BITATION C O N F O R M E S A U X P R E S C R I P T I O N S E N V I G U E U R . » 

Adopté. 

( M . S C H M I T T EST ENTRÉ E N S É A N C E . ) 

2 " B A U X E T L O C A T I O N S . 

Locution d'un terrain au Service Départemental de la 
Jeunesse et des Sports. 

M . L'ADIOINT Q U R I : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« L A LOCATION AU S E R V I C E D É P A R T E M E N T A L D E LA J E U N E S S E ET 

« D E S S P O R T S DU TERRAIN M U N I C I P A L S I T U É QUAI J E A N - P I E R R E -

« M A Y N O — SECTION 2 N , PARCELLE 1 2 0 D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

« 1 . 1 7 2 M 2 E N V U E D E LA CRÉATION D ' U N C E N T R E D'INITIATION 

« N A U T I Q U E S C O L A I R E ET U N I V E R S I T A I R E . L A LOCATION P R E N D 

« EFFET LE 1 E R J A N V I E R 1 9 5 3 ET EST CONCLUE P O U R U N E D U R É E 

« D E 9 A N S . M O Y E N N A N T UN T A U X D E LOCATION D E 2 5 FR. P A R 

« A R E ET P A R AN ET SUIVANT L E S P R E S C R I P T I O N S G É N É R A L E S 

« RELATIVES À LA LOCATION D E S TERRAINS D E S P O R T S M U N I C I -

« P A U X . » 

Adopté. 

3 ° A D J U D I C A T I O N D E T R A V A U X E T F O U R N I T U R E S . 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N Q : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N 

VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« a) LES A D J U D I C A T I O N S D E G R É À G R É D E S T R A V A U X ET FOUR-

« NITURES C I - A P R È S : 

« 1 ° F O U R N I T U R E D E M O B I L I E R SCOLAIRE P O U R DIFFÉRENTES 

« É C O L E S P R I M A I R E S À LA M A I S O N E . J A N T Z I , 7 , C H E -

« M I N D E LA R E D O U T E À S T R A S B O U R G - N E U H O F . P O U R 

« UN MONTANT D E 2 . 7 3 8 . 4 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X I I I . ART. 8 , B U D G E T 

« 1 9 5 2 QUI EST À RÉTABLIR E N 1 9 5 3 . 

« 2 ° F O U R N I T U R E D E T U Y A U X E N G R È S , S I P H O N S D E R U E , E T C . 

« P O U R LE S E R V I C E D E S E G O U T S À LA C O M P A G N I E 

« G É N É R A L E D E LA C É R A M I Q U E DU B Â T I M E N T À 

« B E T S C H D O R F ( B A S - R H I N ) , P O U R UN MONTANT D E 

« 5 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X I I I . ART. 4 , B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

1 0 6 " S É A N C E 

« 3 ° F O U R N I T U R E D E D I F F É R E N T E S M A C H I N E S P O U R L'INSTAL-

« LAITON D ' U N E B U A N D E R I E A U C O L L È G E T E C H N I Q U E 

« H Ô T E L I E R , À LA M A I S O N D I E B O L D & C I E , 

« 1 1 7 - 1 2 7 . RUE M A C - M A H O N À N A N C Y , P O U R UN 

« MONTANT TOTAL D E 2 . 8 9 6 . 3 5 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V . ART. 2 5 ET 6 5 . B U D -

« GET 1 9 5 2 , QUI SONT À RÉTABLIR, R E S P . À REPORTER 

« E N 1 9 5 3 . 

« 4 " F O U R N I T U R E D E 3 C A M I O N S , DONT 2 A V E C B E N N E S 

« B A S C U L A N T E S P O U R LE S E R V I C E M U N I C I P A L D E LA 

« V O I E P U B L I Q U E ET D E S E G O U T S . 

« C E T T E FOURNITURE SERA À A D J U G E R C O M M E S U I T : 

« a) FOURNITURE D E S 3 C A M I O N S D E 2 . 5 T À LA R É G I E 

« N A T I O N A L E D E S U S I N E S R E N A U L T . S U C C U R S A L E 

« D E S T R A S B O U R G . 1 1 . RUE D E L A U S A N N E , P O U R 

« UN MONTANT D E 2 . 3 6 0 . 3 6 0 FR. . 

« b) F O U R N I T U R E D E S 2 B E N N E S B A S C U L A N T E S À LA 

« M A I S O N E R N W E I N & M E J E A N , 6 , RUE L A F A -

« Y E T T E À S T R A S B O U R G - M E I N A U , P O U R UN M O N -

« TANT D E 5 3 7 . 9 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X I I I . ART. 1 0 . B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

« 5 ° F O U R N I T U R E D E M O B I L I E R P O U R L ' É Q U I P E M E N T D E LA 

« SALLE D E T R A V A U X M A N U E L . ; ET D U C A B I N E T M É D I -

« CAL DU G R O U P E SCOLAIRE R U E D E R O T T E R D A M . 

« L O R S D E LA S O U M I S S I O N P U B L I Q U E LANCÉE P O U R LA 

« FOURNITURE D E L ' E N S E M B L E DU M O B I L I E R SCOLAIRE, 

« A U C U N E OFFRE A C C E P T A B L E N'A É T É P R É S E N T É E P O U R 

« L ' É Q U I P E M E N T D E C E S D E U X L O C A U X . E N R E G A R D 

« D E L ' U R G E N C E D E S FOURNITURES IL A É T É D É C I D É D E 

« P R O C É D E R À U N E ADJUDICATION D E G R É À G R É ET 

« U N E OFFRE A É T É D E M A N D É E À LA M A I S O N S C H I M P F 

« F R È R E S . W I S S E M B O U R G Q U I S E M O N T E À 4 2 4 . 5 0 0 F R . ; 

« CETTE OFFRE P E U T ÊTRE A C C E P T É E . 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X I I I . ART. S . B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

« 6 ° C O N S T R U C T I O N D E LA P A S S E R E L L E D E S S A R C E L L E S S U R 

« LE R H I N T O R T U À LA M A I S O N « S O P R E L E S T » , 8 , RUE 

« D ' I N G W I L L E R À S T R A S B O U R G , P O U R UN MONTANT D E 

« 2 , 9 1 9 . 9 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V . ART. 1 0 . B U D G E T 

« 1 9 5 2 QUI EST À RÉTABLIR E N 1 9 5 3 . 

« b) LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y A F F É R E N T S ; 

« c) L ' I M P U T A T I O N D E S D É P E N S E S E N RÉSULTANT SUR LES C R É -

« DITS R E S P E C T I F S P R É V U . ; AU B U D G E T . » 

Adopté. 

4 " C O N S T I T U T I O N D E LA C O M M I S S I O N M I X T E D ' A T T R I B U T I O N 

D E S P R I M E S C O M P L É M E N T A I R E S À LA C O N S T R U C T I O N . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : P A R D É C I S I O N DU 8 D É C E M B R E 

1 9 5 2 , LE C O N S E I L M U N I C I P A L A INSTITUÉ L'OCTROI D E P R I M E S 

C O M P L É M E N T A I R E S À LA CONSTRUCTION P A R LA V I L L E D A N S LES 

M Ê M E S CONDITIONS Q U E LE C O N S E I L G É N É R A L P O U R LE D É 

P A R T E M E N T . 

P A R CIRCULAIRE P R É F E C T O R A L E P U B L I É E A U B . I . D . C . SONT 

D É F I N I E S L E S CONDITIONS A U X Q U E L L E S SONT S U B O R D O N N É E S 

L'OCTROI D E C E S P R I M E S ET N O T A M M E N T LA C O M P O S I T I O N D E 

LA C O M M I S S I O N M I X T E D'ATTRIBUTION S I É G E A N T À LA P R É F E C 

TURE. D E V R O N T FAIRE P A R T I E D E CETTE C O M M I S S I O N D E U X 

M E M B R E S DU C O N S E I L G É N É R A L ET D E U X M E M B R E S DU C O N 

SEIL M U N I C I P A L D É S I G N É S P A R C E S O R G A N I S M E S . 

D E U X S E R V I C E S D E LA V I L L E . L ' O F F I C E M U N I C I P A L D U L O G E 

M E N T ET LA P O L I C E DU B Â T I M E N T , I N T E R V I E N N E N T D A N S LA 

P R O C É D U R E D'OCTROI. IL EST DONC P R O P O S É Q U E L E S ADJOINTS 

C H A R G É S D E C E S D E U X S E R V I C E S , OU LEUR R E M P L A Ç A N T , SOIENT 

D É S I G N É S C O M M E M E M B R E S D E LA C O M M I S S I O N M I X T E 

D'ATTRIBUTION. 

— 1 6 M A R S 1 9 5 3 4 5 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B ' E N VOULOIR A D O P T E R LE 

PROICT D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N . , P R I N C I P A L E S . 

« décide: 

« S O N T D É S I G N É S C O M M E M E M B R E S D E LA C O M M I S S I O N 

« M I X T E D'ATTRIBUTION D E P R I M E S C O M P L É M E N T A I R E S À LA 

« CONSTRUCTION L'ADJOINT C H A R G É D E LA P O L I C E DU B Â T I M E N T 

« ET L'ADJOINT C H A R G É D E L ' O F F I C E M U N I C I P A L DU L O G E M E N T . 

« O U L E U R D É L É G U É . » 

Adopté. 

.V C O N S T R U C T I O N D ' U N E M A I S O N D ' H A B I T A T I O N P A R LA V I L L E 

S U R UN T E R R A I N D E LA R U E W A L D T E U F E L . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : L E C O N S E I L M U N I C I P A L A D É J À , 

P A R U N E DÉLIBÉRATION E N D A T E DU 2 6 M A I 1 9 5 2 , D O N N É SON 

ACCORD À C E Q U E LES I N D E M N I T É S D E RECONSTITUTION D E CINQ 

I M M E U B L E S M U N I C I P A U X S I N I S T R É S Q U I . P O U R D E S R A I S O N S 

D ' A L I G N E M E N T OU P O U R D ' A U T R E S M O T I F S , N E P E U V E N T P L U S 

ÊTRE RÉTABLIS À LEUR A N C I E N E M P L A C E M E N T , SOIENT G R O U P É E S 

ET A F F E C T É E S À L'ÉRECTION D ' U N E NOUVELLE COIIOTRUCTION D A N S 

LA RUE W A L D T E U F E L . L E S P O U R P A R L E R S A V E C LE M . R . U . E N 

V U E D E L'AUTORISATION D E C E S TRANSFERTS SONT S U R LE POINT 

D ' A B O U T I R . D ' A U T R E P A R T , LES A N C I E N S LOCATAIRES C O M M E R 

C I A U X QUI ÉTAIENT INSTALLÉS D A N S LES I M M E U B L E S S I N I S T R É S , 

ONT R E N O N C É AU REPORT D E LEURS B A U X À L ' E X C E P T I O N D E S 

D E U X LOCATAIRES D E L'ANCIEN I M M E U B L E 6 . P L A C E DU C O R 

B E A U . C O M M E IL I M P O R T A I T À L ' A D M I N I S T R A T I O N M U N I C I P A L E 

D E C O N S T R U I R E , AVANT TOUT, U N E M A I S O N A F F E C T É E E X C L U S I V E 

M E N T À L'HABITATION, ELLE S ' E S T E N G A G É E À RELOGER ULTÉ

R I E U R E M E N T LES D E U X LOCATAIRES E N QUESTION D A N . L ' A N 

C I E N N E D O U A N E , DONT LA RECONSTRUCTION EST É G A L E M E N T E N 

V I S A G É E P O U R UN A V E N I R P A S TROP É L O I G N É . L E P R O J E T D E LA 

R U E W A L D T E U F E L D E V I E N T D O N C S U S C E P T I B L E D ' Ê T R E R É A L I S É 

S O U S P E U . 

L A NOUVELLE CONSTRUCTION AURA U N E LONGUEUR D E F A Ç A D E 

D E 1 5 M È T R E S . L E TERRAIN D E CONSTRUCTION S E R A P R É L E V É 

SUR LA P A R C E L L E M U N I C I P A L E S E C T I O N 1 0 1 . № 1 0 7 / 1 0 ET AURA 

U N E S U P E R F I C I E D ' E N V I R O N 4 0 0 M 2 . P O U R D E S R A I S O N S D E 

L O T I S S E M E N T U N E B A N D E D E TERRAIN P R I V É D ' E N V I R O N 1 5 0 M 2 , 

S I T U É E À LA L I M I T E A R R I È R E D E NOTRE TERRAIN ET E N C L A V É E E N 

T I È R E M E N T P A R D E S P A R C E L L E S M U N I C I P A L E S , D E V R A E N C O R E 

ÊTRE A C Q U I S E ET I N C O R P O R É E AU TERRAIN D E CONSTRUCTION 

E N V I S A G É . C O M P T E TENU D E LA Z O N E D E CONSTRUCTION, LE 

NOUVEL I M M E U B L E C O M P O R T E R A UN R E Z - D E - C H A U S S É E , UN 1 " 

ET U N 2" É T A G E A I N S I Q U ' U N É T A G E M A N S A R D É . IL E S T P R É V U 

D ' A M É N A G E R D E S L O G E M E N T S D E 4 P I È C E S AU R E Z - D E - C H A U S S É E 

AINSI Q U ' A U X 1" ' ET 2 " É T A G E S , ET UN L O G E M E N T D E 3 P I È C E S 

AINSI Q U E 2 P E T I T E S C H A M B R E S D A N S L'ÉTAGE M A N S A R D É . L E 

FOND D E LA C O U R S E R A SURBÂTI P A R 4 G A R A G E S . L ' I M M E U B ' E 

S E R A D O T É DU CONFORT M O D E R N E E T S E R A S U S C E P T I B L E D ' Ê T R E 

C L A S S É D A N S LA C A ' É G O R I E 2 B ( 2 C P O U R L'ÉTAGE M A N S A R D É ) . 

D ' A P R È S L E S E S T I M A T I O N S S O M M A I R E S . LA NOUVELLE C O N S 

TRUCTION E X I G E R A U N E D É P E N S E D ' E N V I R O N 1 6 MILLIONS D E 

FRANCS. D E C E MONTANT 1 4 MILLIONS SERONT C O U V E R T S P A R 

LES I N D E M N I T É S D E RECONSTITUTION. L E S CINQ I M M E U B L E S 

ENTRANT E N P G N E D E C O M P T E SONT A P P E L É S À FIGURER SUR LA 

LISTE D E PRIORITÉ À P A R A Î T R E S O U S P E U : LE F I N A N C E M E N T D E 

LA D É P E N S E C O R R E S P O N D A N T A U X D I T E S I N D E M N I T É S D E R E C O N S 

TITUTION P A R A Î T D E C E FAIT A S S U R É . A U C A S O Ù L E S C I N Q I M 

M E U B L E S N E S E R A I E N T P A S TOUS A D M I S À LA P R I O R I T É , L ' A D M I 

NISTRATION M U N I C I P A L E D E V R A P R O V I S O I R E M E N T FAIRE L ' A V A N C E 

D E S MONTANTS R E S P E C T I F S . L A D I F F É R E N C E ENTRE LA D É P E N S E 

GLOBALE ET LE MONTANT D E S I N D E M N I T É S DU M . R . U . R E S T E R A 

D É F I N I T I V E M E N T À LA C H A R G E D E LA V I ' L E . C E L L E - C I ÉTANT A U 

T O R I S É E À P E R C E V O I R D E C E FAIT U N E M A I O R A M O N D E L O Y E R 

(nir R A P P O R T AU P R I X D U L O V E R T E C H N I A U E ) QUI P O U R R A 

a'TEINDRE 6% D E S S O M M E S NON C O U V E R T E S . 

E N A C C O R D A V E C LA D I R E C T : O N D E S T R A V A U X M U N I C I P A U X , 

IL EST P R O P O S É D E C H A R G E R D E L ' E X É C U T I O N DU P R O J E T L'AR

C H I T E C T E M . S E N S F E L J E R . 



1 0 6 " S É A N C E — 

J E V O U S D E M A N D E DONC D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S , 

« avvrouve 

« 1 ° L E P R I N C I P E D E LA CONSTRUCTION D ' U N I M M E U B L E À U S A G E 

« D'HABITATION SUR UN TERRAIN D E LA R U E W A L D T E U F E L , 

« M O Y E N N A N T D E S FONDS À P R O V E N I R DU TRANSFERT D E S 

« I N D E M N I T É S D E RECONSTITUTION A F F É R E N T E S À CINQ I M -

« M E U B L E S M U N I C I P A U X QUI N E SERONT P L U S RÉTABLIS À 

« LEUR A N C I E N E M P L A C E M E N T . L E S FRAIS D E CONSTRUCTION 

« SONT E S T I M É S S O M M A I R E M E N T À 1 6 MILLIONS D E F R A N C S , 

« DONT U N E Q U O T E - P A R T D ' E N V I R O N 1 4 MILLIONS S E R A 

« C O U V E R T E P A R LES I N D E M N I T É S S U S V I S É E S DU M . R . U . 

« L A D I F F É R E N C E D E 2 MILLIONS RESTERA À LA C H A R G E D E 

« LA V I L L E . 

« 2 ° L A D É S I G N A T I O N D E M . S E N S F E L D E R C O M M E ARCHITECTE 

« C H A R G É D'ÉTABLIR ET D ' E X É C U T E R LE P R O J E T . 

« L E S P L A N S ET D E V I S DÉFINITIFS D E V R O N T ÊTRE S O U M I S , LE 

« M O M E N T V E N U , À LA D É L I B É R A T I O N DU C O N S E I L M U N I C I P A L . » 

Adopté. 

6 ° R E C O N S T R U C T I O N D U B Â T I M E N T I X D E L ' I M M E U B L E 

4 - 6 , R U E D U H O H W A L D . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : P A R S U I T E D E FAITS D E G U E R R E 

L'AILE AVANT DU B Â T I M E N T I X D E L ' I M M E U B L E 4 - 6 , RUE DU 

H O H W A L D , Q U I CONTENAIT 4 L O G E M E N T S D E 2 P I È C E S ET C U I 

S I N E C H A C U N , A É T É DÉTRUITE E N T I È R E M E N T . L A R E C O N S T R U C 

TION DU B Â T I M E N T A D É J À É T É A P P R O U V É E P A R DÉLIBÉRATION 

DU C O N S E I L M U N I C I P A L D U 2 6 J U I N 1 9 5 0 . ÉTANT E N T E N D U Q U E 

LA D É P E N S E Y R E L A T I V E , E S T I M É E ALORS À 3 . 6 MILLIONS D E 

FRANCS, DOIT ÊTRE I M P U T É E SUR LE CRÉDIT S P É C I A L P R É V U P O U R 

LA RECONSTRUCTION D E S I M M E U B L E S M U N I C I P A U X . L E S TRA

V A U X ÉTANT ACTUELLEMENT E N C O U R S . LE M . R . U . A F I X É P A R 

D É C I S I O N D U 1 8 D É C E M B R E 1 9 5 2 LE MONTANT DU D O M M A G E 

R E T E N U , Y C O M P R I S LES H O N O R A I R E S D ' A R C H I T E C T E , À 

4 . 2 1 8 . 5 6 8 FR. . E N VALEUR S E P T E M B R E 1 9 5 1 . C E T T E S O M M E , 

R E V A L O R I S É E À LA DATE D U C O M M E N C E M E N T D E S T R A V A U X , S E 

CHIFFRE À E N V I R O N 4 . 5 5 0 . 0 0 0 FR. 

ALORS Q U E LE D E V I S D E S T R A V A U X S ' É L È V E À . 5 . 5 3 0 . 0 0 0 FR. 

L A D É P E N S E QUI E S T L A I S S É E À LA C H A R G E D E 

LA V I L L E S E M O N T E D O N C À 9 8 0 . 0 0 0 FR. 

D E CETTE D I F F É R E N C E U N E S O M M E D ' E N V I R O N 5 0 0 . 0 0 0 FR. 

E S T I M P U T A B L E A U X D É D U C T I O N S N O R M A L E S P O U R V É T U S T É D E 

L ' I M M E U B L E : LE RESTE D E 4 8 0 . 0 0 0 FR. S ' A P P L I Q U E À D E S TRA

V A U X D ' A M É L I O R A T I O N N É C E S S A I R E S P O U R Q U E L E S L O G E M E N T S 

R É P O N D E N T A U X N O U V E L L E S P R E S C R I P T I O N S M I N I M A D ' H A B I T A 

BILITÉ. L E CRÉDIT D E 9 8 0 . 0 0 0 FR. E S T D I S P O N I B L E AU C H A 

P I T R E X X X . ART. 1 8 DU B U D G E T D E 1 9 5 3 . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R !A P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S , 

« approuve 

« a) LA FIXATION D E S F R A I S D E RECONSTRUCTION D E L'AILE AVANT 

« D U B Â T I M E N T I X D E L ' I M M E U B L E 4 - 6 . RUE DU H O H W A L D , 

« À 5 . 5 3 0 . 0 0 0 F R . : 

« b) L ' I M P U T A T I O N D E LA S O M M E D E 9 8 0 . 0 0 0 FR. . QUI N ' E S T P A S 

« C O U V E R T E P A R L ' I N D E M N I T É D E S I N I S T R E , SUR LE C H A 

P I T R E X X X , ART. 1 8 D U B U D G E T D E 1 9 5 3 . L A P A R T I E 

« D E LA D É P E N S E C O U V E R T E P A R L ' I N D E M N I T É DU M . R . U . 

« S E R A I M P U T É E SUR LE CRÉDIT S P É C I A L P R É V U P O U R LA 

« RECONSTRUCTION D E S I M M E U B L E S M U N I C I P A U X . » 

Adopté. 

1 6 M A R S 1 9 5 3 

7 " A F F A I R E S F O R E S T I È R E S . 

A . Salaires des bûcherons pour l'exercice forestier 1953. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : D ' U N E M A N I È R E G É N É R A L E , LES 

CONDITIONS D E TRAVAIL ET D E SALAIRES À A P P L I Q U E R CETTE 

A N N É E CONCERNANT LES T R A V A U X D E L'EXPLOITATION F O R E S T I È R E 

SONT CELLES Q U E LE C O N S E I L M U N I C I P A L A A P P R O U V É E S LE 

2 8 J A N V I E R 1 9 5 2 P O U R L ' E X E R C I C E F O R E S T I E R É C O U L É . 

C E P E N D A N T D A N S L ' O E D E N W A K L LES DIFFICULTÉS E X C E P T I O N 

NELLES RÉSULTANT D E L'EXPLOITATION P R É M A T U R É E D'UN GRAND 

N O M B R E D ' A R B R E S B R I S É S E T D É R A C I N É S P A R LA GLACE J U S T I 

FIENT LA FIXATION D E S N O U V E A U X T A U X S U I V A N T S A P P L I C A B L E S 

A U X T R A V A U X À LA TÂCHE À 1'« E L M E R F O R S T » ET D A N S LA P A R 

CELLE 4 9 DU TRIAGE « B I S C H O F S L A E G E R » : 

LE M 3 D E B O I S FEUILLU 3 9 5 FR. 

LE M 8 D E B O I S R É S I N E U X 4 6 0 FR. 

LE D É B A R D A G E D E G R U M E S , LE M 3 . . . . 1 5 0 FR. 

LE S T È R E D E B O I S D E C H A U F F A G E . . . . 5 1 5 FR. 

LE S T È R E D E B O I S D'INDUSTRIE 5 5 5 FR. 

L E S I N D E M N I T É S P O U R LE SCHLITTAGE D U B O I S E N S T É R É SONT 

À F I X E R C O M M E S U I T : 

B I S C H O F S L A E G E R E L M E R F O R S T 

D A N S LES P A R C E L L E S 

4 9 ET 5 0 : 3 . 6 ET 7 D E LA FORÊT M U 

N I C I P A L E . 2 ET 2 9 D E LA 

FORÊT D E L ' O E U V R E N O T R E -

D A M E : 

1 2 0 FR. 1 2 0 FR. 

D A N S LES P A R C E L L E S 

2 0 . 2 3 ET 2 8 : 5 . 8 ET 9 D E LA FORÊT M U 

N I C I P A L E : 

8 0 FR. 6 5 FR. 

D A N S L E S A U T R E S P A R C E L L E S : 

6 5 FR. 8 0 FR. 

E N OUTRE U N E I N D E M N I T É D E 1 0 % E . .T À V E R S E R P O U R LES 

T R A V A U X D E N E T T O I E M E N T AVANT PLANTATION D A N S LA P A R 

CELLE 4 9 D U TRIAGE « B I S C H O F S L A E G E R » . 

B . Révision du prix pour le ramassage de bois mort ait 
Hohwald. 

J U S Q U ' E N 1 9 5 2 LE P E R M I S D E R A M A S S A G E D E B O I S M O R T AU 

H O H W A L D AVAIT É T É D É L I V R É M O Y E N N A N T U N E R E D E V A N C E 

ANNUELLE D E 1 5 0 FR. D ' A C C O R D A V E C L ' A D M I N I S T R A T I O N F O R E S 

T I È R E , C E T A U X E S T À P O R T E R À 4 5 0 FR. À C O M P T E R D E L'ANNÉE 

1 9 5 3 . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« A ) LES A C C O R D S D E S A L A I R E S C O N V E N U S A V E C LES B Û C H E R O N S 

« D E S FORÊTS D E LA V I L L E ET D E L ' O E U V R E N O T R E - D A M E 

« P O U R LES T R A V A U X D ' E X P L O I T A T I O N D E L ' E X E R C I C E F O R E S -

« TIER 1 9 5 3 E X P O S É S D A N S LE R A P P O R T QUI P R É C È D E SONT 

« A P P R O U V É S . 

« b) A C O M P T E R D E 1 9 5 3 LE P R I X D U P E R M I S ANNUEL D E R A -

« M A S S A G E D E B O I S M O R T AU H O H W A L D EST F I X É À 

« 4 5 0 FR. » 

M . M O H N : E T A N T D O N N É QU'IL S'AGIT D E P R O P O S I T I O N S 

P O U R LES O U V R I E R S D U B O I S , J E PROFITE D E L'OCCASION P O U R 

E X P R I M E R NOTRE M É C O N T E N T E M E N T QU'IL N'A P A S E N C O R E É T É 

D O N N É SATISFACTION A U X G A R D E - F O R E S T I E R S . C ' E S T LA RAISON 

P O U R LAQUELLE J E V O U S P R I E R A I S D E N O U S I N F O R M E R AU C O U R S 

D E LA P R O C H A I N E S É A N C E P U B L I Q U E OÙ E N EST A C T U E L L E M E N T 

LA QUESTION ET D E NOUS F I RE C O N N A Î T R E Í E S R E S P O N S A B I L I T É S 

A U S U J E T D E S LONGUEURS M I S E S À RÉGLER C E T T E AFFAIRE. 

1 0 6 ° S É A N C E — 1 6 M A R S 1 9 5 3 4 7 

M . LE M A I R E : E N T E N D U . — M A I S D A N S C E C A S IL N E 

S'AGIT P A S D E S G A R D E - F O R E S T I E R S M A I S D E S O U V R I E R S F O R E S 

T I E R S . 

M . M O H N : J E LE S A I S , M A I S L E S R E V E N D I C A T I O N S D E S 

G A R D E - F O R E S T I E R S SONT UN C O M P L É M E N T À LA Q U E S T I O N D E S 

SALAIRES D E S B Û C H E R O N S . 

M . LE M A I R E : N O U S S O M M E S M E M B R E D E L ' A S S O C I A T I O N 

D E S M A I R E S D E S C O M M U N E S F O R E S T I È R E S . V O U S Ê T E S DONC 

:UI COURANT. 

Adopté. 

8 " A C H A T D ' U N E L I C E N C E D E B O I S S O N S P O U R LA F E R M E 

« R O T L A C H » . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : L E D É V E L O P P E M E N T D U TRAFIC 

TOURISTIQUE RÉSULTANT D E LA CONSTRUCTION D E LA ROUTE 

C L I A I N P - D U - F C U À KLINGENTHAL JUSTIFIE L'EXPLOITATION D ' U N E 

LICENCE D E 4 " C A T É G O R I E D A N S L ' I M M E U B L E M U N I C I P A L DIT 

« F E R M E R O T L A C H » . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1 ° L'ACHAT A U P R I X D E 1 0 0 . 0 0 0 FR. D E LA L I C E N C E D E 4 " C A -

« TÉGORIE A T T A C H É E À LA M A I S O N 2 0 . RUE D U M A R É C H A L -

« F O C H À L I N G O L S H E I M ET A P P A R T E N A N T À M . D A N I E L 

« M U L L E R . D E M E U R A N T À L I N G O L S H E I M , 3 7 . RUE D E S P R É S , 

« P O U R LA F E R M E « R O T L A C H » . 

« 2 ° L ' I M P U T A T I O N DU P R I X ET D E S FRAIS D ' A C H A T SUR LE C R É -

« DIT D U C H A P I T R E X X X V I , ART. 5 D U B U D G E T D E 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

9 " V E N T E D ' U N V I E U X H A N G A R À B A T T E U S E 

M . L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E D'UN V I E U X HANGAR À B A T T E U S E 

« S E TROUVANT SUR UN TERRAIN M U N I C I P A L AU LIEU-DIT « R A D » 

« ET D E V A N T ÊTRE D É M O L I , À M . R O B E R T W E I S S , P R É S I D E N T DU 

« S Y N D I C A T D E S E X P L O I T A N T S A G R I C O L E S D E LA R O B E R T S A U , 

« A U P R I X D E 1 3 0 . 0 0 0 FR. » 

Adopté. 

1 0 " D E M A N D E D E S U B V E N T I O N D E L ' E T A T P O U R L E S D É 

P E N S E S D E M A T É R I E L E T D ' E F F E T S D ' É Q U I P E M E N T D U 

C O R P S D E S S A P E U R S - P O M P I E R S P O U R L ' A N N É E 1 9 5 3 . 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : D ' A P R È S L E S D I S P O S I T I O N S 

LÉGALES E N V I G U E U R LES C O M M U N E S P O S S É D A N T UN C O R P S D E 

S A P E U R S - P O M P I E R S R É G U L I È R E M E N T CONSTITUÉ P E U V E N T O B T E 

NIR D E LA P A R T D E L'ETAT D E S S U B V E N T I O N S P O U R L'ACQUISI 

TION D E M A T É R I E L D E D É F E N S E C O N T R E L ' I N C E N D I E ET D ' E F F E T S 

D ' H A B I L L E M E N T ET D ' É Q U I P E M E N T ( T E N U E D E F E U S E U L E M E N T ) . 

C E S S U B V E N T I O N S SONT D E L'ORDRE D E 1 0 R E S P E C T I V E M E N T 

D E 4 0 ' % D E LA D É P E N S E TOTALE. L E S D É P E N S E S ENTRANT E N 

LIGNE D E C O M P T E P O U R L'ALLOCATION É V E N T U E L L E D ' U N E S U B 

VENTION E N 1 9 5 3 S E CALCULENT C O M M E S U I T : 

a) D É P E N S E S D E M A T É R I E L 3 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. 

b) D É P E N S E S D ' E F F E T S D ' É Q U I P E M E N T . . . . 2 . 8 0 0 . 0 0 0 FR. 

SOIT E N TOUT . . . 5 . 8 0 0 . 0 0 0 FR. 

C O N F O R M É M E N T A U X D I S P O S I T I O N S E N V I G U E U R IL Y A LIEU 

D E J O I N D R E À LA D E M A N D E D ' A G R É M E N T E N T R E A U T R E S U N E 

DÉLIBÉRATION DU C O N S E I L M U N I C I P A L M ' A U T O R I S A N T À INTRO

D U I R E CETTE D E M A N D E E T S ' E N G A G E A N T À P R E N D R E À LA C H A R G E 

D U B U D G E T C O M M U N A L !A D I F F É R E N C E E N T R E LE MONTANT D E S 

D É P E N S E S E F F E C T I V E S D E 1 9 5 3 ET LA S U B V E N T I O N ALLOUÉE À 

CETTE FIN P A R L'ETAT. 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

* SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

autorise 

« M . LE M A I R E À INTRODUIRE U N E D E M A N D E E N V U E D ' O B T E -

« NIR U N E S U B V E N T I O N D ' E T A T P O U R LES D É P E N S E S D ' É Q U I P E -

« M E N T DU C O R P S D E S S A P E U R S - P O M P I E R S P E N D A N T L ' A N N É E 

« 1 9 5 3 

« et s'engage 

« À P R E N D R E À LA C H A R G E D U B U D G E T C O M M U N A L LA D I F F É R E N C E 

« ENTRE LE MONTANT D E S D É P E N S E S E F F E C T I V E S D E L ' A N N É E 1 9 5 3 

« ET LA S U B V E N T I O N ALLOUÉE À CETTE FIN P A R L'ETAT. » 

Adopté. 

1 1 " R É A L I S A T I O N D ' U N E M P R U N T P O U R L E C O M P T E D E L ' E L E C 

T R I C I T É D E S T R A S B O U R G . 

M . LE M A I R E : L A C O M M I S S I O N D E S I N V E S T I S S E M E N T S À 

P A R I S S ' E S T P R O N O N C É E D A N S S A S É A N C E D U 4 J U I N 1 9 5 1 P O U R 

L'ATTRIBUTION D E LA GARANTIE D E L'ETAT À D E S E M P R U N T S À 

CONTRACTER P A R L'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G P O U R LA R É A L I S A 

TION D E S O N P R O G R A M M E D ' É Q U I P E M E N T ÉTABLI E N 1 9 5 1 À 

C O N C U R R E N C E D ' U N E S O M M E D E 2 2 3 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. 

U N E P A R T I E D E 5 0 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. D E S F O N D S D ' E M P R U N T N É 

C E S S A I R E S À LA S U S D I T E S O C I É T É P O U R R A ÊTRE FOURNIE P A R LA 

C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A T I O N S . C E T T E C A I S S E N'ÉTANT 

C E P E N D A N T P A S A U T O R I S É E À A C C O R D E R D I R E C T E M E N T D E S P R Ê T S 

À U N E S O C I É T É P R I V É E , L ' E M P R U N T E N QUESTION D E V R A ÊTRE 

R É A L I S É P A R LA VILLE P O U R LE C O M P T E D E L'ELECTRICITÉ D E 

S T R A S B O U R G , QUI D E V R A S ' E N G A G E R P A R U N E CONVENTION S P É 

CIALE À R E M B O U R S E R À LA V I L L E LES A N N U I T É S D ' A M O R T I S S E 

M E N T ET D ' I N T É R Ê T S , AINSI Q U E TOUS LES I M P Ô T S ET FRAIS P O U 

VANT LUI RÉSULTER D U FAIT D E LA RÉALISATION D E L ' E M P R U N T . 

L ' E M P R U N T D E 5 0 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. À RÉALISER P A R LA V I L L E P O U R 

LE C O M P T E D E L'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G E S T R E M B O U R 

S A B L E E N 3 0 A N N U I T É S É G A L E S D E 3 . 6 3 2 . 4 4 6 FR. . C O M P R E N A N T 

L ' A M O R T I S S E M E N T D U CAPITAL ET L E S INTÉRÊTS A U T A U X D E 6 % . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1 ° « ) L A RÉALISATION P O U R LE C O M P T E D E L'ELECTRICITÉ D E 

« S T R A S B O U R G E N V U E DU F I N A N C E M E N T D ' U N P R O -

« G R A M M E D ' É Q U I P E M E N T É L E C T R I Q U E D'UN* E M P R U N T 

« D E 5 0 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. A U P R È S D E LA C A I S S E D E S D É -

« P O T S ET C O N S I G N A T I O N S , R E M B O U R S A B L E E N 3 0 A N -

« N U I T É S É G A L E S D E 3 . 6 3 2 . 4 4 6 FR. . C O M P R E N A N T 

« L ' A M O R T I S S E M E N T ET LES INTÉRÊTS À 6%, ÉTANT 

« E N T E N D U Q U E L'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G S ' E N G A -

« GÉRA P A R U N E C O N V E N T I O N S P É C I A L E À R E M B O U R S E R 

« À LA V I L L E A U X É C H É A N C E S P R É V U E S L E S A N N U I T É S 

« D ' A M O R T I S S E M E N T ET D ' I N T É R Ê T S , A I N S I Q U E TOUS 

« L E S I M P Ô T S ET FRAIS P O U V A N T LUI RÉSULTER DU FAIT 

« D E LA RÉALISATION D E L ' E M P R U N T E N Q U E S T I O N . 

« b) L'INSCRIPTION A U X B U D G E T S D E S P R É V I S I O N S D E R E -

« C E T T E S ET D E S CRÉDITS D E D É P E N S E S N É C E S S A I R E S 

« P O U R L ' E N C A I S S E M E N T D E L ' E M P R U N T ET SON V E R S E -

« M E N T À L 'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G , AINSI Q U E 
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« pour le paiement des annuités d'amortissement 
« et d'intérêts et pour le remboursement de ces 
« annuités à la Ville par la susdite société. 

« c) la prévision <les centimes additionnels néces-
« saires au paiement de l'amortissement et des 
« intérêts, dont le recouvrement ne se fera ce-
« pendant qu'en cas de défaillance de l'Electri-
« cité de Strasbourg. 

« 2" Le Maire est autorisé à signer le contrat de prêt 
« à conclure avec la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions, ainsi que la convention à intervenir entre la 
« Ville et l'Electricité de Strasbourg concernant le 
« remboursement des annuités d'amortissement et 
« d'intérêts, ainsi que de tous impôts et frais pou-
« vaut résulter à la Ville. 

« 3° Le Conseil approuve les autres conditions d'emprunt 
« prescrites par la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions. à savoir: 

« Le mon'ant de l'emprunt sera versé au Trésor 
« Public, au crédit du Trésorier-Payeur Général du 
« département et pour le compte de la Ville, soit en 
« une seule fois, soit par fractions, à la convenance 
« de la municipalité qui disposera à cet effet d'un 
« délai de six mois à dater de l'intervention du traité. 

« L'amortissement aura lieu par annuités égales. 

« Les intérêts calculés au taux de l'emprunt, commen-
« ceront à courir du jour du versement des fonds. 

« Selon que les versements seront opérés avant on 
« après le point de départ du tableau d'amortissement. 
« les intérêts de la première annuité seront augmentés 
« ou diminués en conséquence. 

« Les remboursements doivent, en principe, être faits à 
« Paris, à la Caisse des Dépôts et Consignations. Ce-
« pendant la Ville pourra être autorisée, sur la demande 
« du Maire, à se libérer à la Trésorerie Générale du 
« Bas-Rhin; mais, dans ce cas. le paiement devra être 
« effectué un mois avant l'échéance. 

« Tout paiement non effectué à la date de son exigi-
« bilité portera intérêt de plein droit au taux de 6%. 

« La Ville s'engage à prendre à sa charge les impôts 
« présents et futurs ainsi que les droits et frais pouvant 
« résulter du présent emprunt. 

« La Vi'le aura la faculté d'effectuer des rembourse-
« ments par anticipation au cours de la deuxième moitié 
« de la période d'amortissement et avec préavis d'un an. 
« Ces remboursements anticipés comporteront le paie-
« ment, par la Ville, d'une indemnité égale au montant 
« d'un semestre d'in'érêts du capital remboursé par anti-
« cipation. Ils devront avoir lieu au moment d'une 
< échéance. 

« Les subventions de l'Etat, allouées pour l'objet moti-
« vant le recours au crédit et dont la Caisse des Dépôts et 
'< Consignations aurait été éventuerement appelée à faire 
« l'avance, pourront être affectées à des remboursements 
« anticipés pour lesquels il ne sera exigé ni préavis, ni 
« indemnité. Il en sera de même pour les réductions du 
« montant de l'emprunt consécutives à des rabais d'ad-
« indication, dans la mesure où ces réductions n'entraîne-
« ront aucun reversement de fond.; au prêteur. 

« La Ville reconnaît au Directeur Général de la Caisse 
« des Dépôts et Cons :gnations la faculté de transférer 
« au nom de tout autre établissement ou service géré 
« par la Direction Généra'e le bénéfice des engagements 
« qui seront pris aux termes du contrat de prêt. » 

Adopté. 

12" 3" liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget supplémentaire 
1952. 

M. le MAIRE : La plus-value de dépenses qui résulte de la présente liste d'autorisations spéciales est entière
ment couverte par l'excédent de recettes du budget supplémentaire et de la l r" liste. 

Chapitre Article Libellé 
Fixation 
actuelle Augmentation 

fr. fr. 

A. Recettes ordinaires. 

IX 21 Fondation Henri-Louis 492.000 ) 
Voir dépenses, chapitre XXX, art. 21. 100.000 

c) Revenus des valeurs mobilières 342.000 J 

IX 25 Fondation Michel Blanck 50.000 9.800 
Voir dépenses, chapitre XXX, art. 25. 

IX 26 Cité-Jardins Ungemach 3.890.000 ) 

Voir dépenses, chapitre XXX, art. 26. 50.000 

a) Loyers 3.383.000 ) 

IX 28 Fondations en.faveur d'élèves des Lycées et du Conser
vatoire 3.300 50 
Voir dépenses, chapitre XXX. art. 28. 

Total A . . 159.850 
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Chapitre Article Libellé aSuelíe" Augmentation 

fr. fr. 

B. Recettes extraordinaires. 

XIV 15 Aliénation de valeurs mobilières de la fondation Cité-
Jardins Ungemach 10.000 40.000 
Voir dépenses, chapitre XXXV. art. 30. 

XVI 4 Remboursement par les propriétaires des frais de raccor
dement de leurs immeubles au réseau des égouts . . . 7.000.000 1.000.000 
Voir dépenses, chapitre XXXV. art. 4. 

XVI 14 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire à 
la section extraordinaire sans affectation spéciale . . 27.827.205 1.600.000 
Voir dépenses, chapitre XXXI. art. 5. 

Total B . . . 2.640.000 

C. Dépenses ordinaires. 

XII 7 Service de la voie publique 139.400.000 j 5 m 0 0 0 

k) Entretien des rues 117.550.000 I 
XXVIII 1 Subvention allouée à la Musique municipale et des sa

peurs-pompiers 2.800.000 4.700 
Pour l'éclairage de la salle de répétition. 

XXX 21 Fondation Henri-Louis 492.000 ) 
Voir recettes, chapitre IX. art. 21. ' 100.000 

d) Dépenses en faveur d'un hospice et asile pour incu- \ 
rables 382.000 j 

XXX 25 Fondation Michel Blanck 50.000 j 9 8 Q 0 

b) Acquisition d'objets d'art pour les musées 36.000 ) 
XXX 26 Cité-Jardins Ungemach 3.890.000 \ 

Voir recettes, chapitre IX. art. 26. j 50.000 
a) Entretien des immeubles 2.276.000 ) 

XXX 28 Fondations en faveur d'élèves des lycées et du Conser
vatoire 3.300 50 
Voir recettes, chapitre IX. art. 28. 

XXXI 5 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire à 
la section extraordinaire sans affectation spéciale . . 27.827.205 1.600.000 

Voir recettes, chapitre XVI. art. 14. 

Total C . . . 7.364.550 

D. Dépenses extraordinaires. 

XXXIII 18 Création d'un réseau-radio pour le Service des incendies 3.250.000 1.000.000 

XXXV 4 Raccordement d'immeubles au réseau des égouts . . . 7.000.000 1.000.000 

Voir recettes, chapitre XVI. art. 4. 
t 

XXXV 30 Emploi du produit de la vente de valeurs de la Fonda
tion Cité-Jardins Ungemach ' 10.000 40.000 
Voir recettes, chapitre XIV. art. 15. 

XXXV 60 Installation d'une station de filtration des eaux des pis
cines municipales .. 600.000 

Total D . . . 2.640.000 

48 



50 106° Séance — 16 mars 1953 

Chapitre Article Libellé actuelle Augmentation 

fr. fr. 

E. Budget spécial du Théâtre. 

I 2 Troupe sédentaire et artistes en représentation . . . . 21.740.000 — 276.000 

I 13 Contribution forfaitaire sur les émoluments 1.800.000 + 276.000 

Augmentation . . . 276.000 
Total E : 

Diminution . . . . 276.000 

.le vous demande donc de bien vouloir adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« arrête 

« la 3 e liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget supplémentaire 1952 
« à 159.850 fr. en recettes ordinaires. 
« à 2.640.000 fr. en recettes extraordinaires. 
« à 7.364.550 fr. en dépenses ordinaires. 
« à 2.640.000 fr. en dépenses extraordinaires, 
« à 276.000 fr. en dépenses ordinaires du budget spécial du Théâtre, compensés par une diminution d'égale 

« somme. » 

Adopté. 

13" Admission en non-valeur de recettes de l 'exercice 1952. 

M. le MAIRE : En vue de la clôture prochaine des opérations de l'exercice 1952. le Receveur-Percepteur 
municipal a présenté un dernier état des recettes mandatées qu'il n'est pas à même de recouvrer. En vertu de 
l'art. 56. paragraphe 9 de la loi communale locale, le Conseil municipal doit statuer sur leur admission en 
non-valeur. 

Les recettes en question sont spécifiées dans le relevé présenté qui indique en même temps les causes qui 
rendent leur admission en non-valeur nécessaire. 

Sont à admettre en non-valeur: 

Pour le compte Pour le compte Pour le compte 
propre de la Ville de l 'O.N.D. «Hors Budget» 

fr. fr. fr. 

1° mandatés à tort 3.002.233 6.750 — 
2° à remettre pour des raisons d'équité 224.340 — — 
3° irrécouvrables 45.578 — 850 

Total 3.272.151 6.750 850 

Total général . . . 3.279.751 fr. 

Le Service de la Revision des Comptes a procédé à la revision de chaque admission en non-valeur 
proposée. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 

« les admissions en non-valeur telles qu'elles sont spécifiées dans le relevé détaillé, du montant total de 
« 3.279.751 fr. » 
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Il Création d'une Commission paritaire communale 
pour les affaires du personnel municipal. 

M. le MAIRE : L'article 14 de la loi du 28 avril 1952 
portant statut général du personnel des communes dis
pose que 
« dans les communes occupant au moins quarante agents 
soumis au présent statut, il est créé une commission 
paritaire communale comprenant, d'une part, le maire et 
les délégués choisis par lui parmi les adjoints ou les 
conseillers municipaux et. d'autre part, en nombre égal, 
des représentants du personnel. 

Chaque catégorie d'agents élit au bulletin secret et 
à la majorité, ses représentants à la commission. 

Cette commission est présidée par le maire ou son 
représentant avec voix prépondérante en cas de partage 
des voix. 

Une délibération du Conseil municipal déterminera les 
catégories en vue de l'élection des délégués du person
nel aux commissions paritaires. 

Le maire pourra se faire assister, à titre consultatif, 
par les chefs de services municipaux. » 

L'article 16 de la même loi stipule que les modalités 
des élections des représentants du personnel aux com
missions paritaires sont fixées par délibération du Con
seil municipal. Le maire de la commune dresse la liste 
des électeurs, reçoit les candidatures, porte celle-ci à la 
connaissance des électeurs, convoque les'collèges électo
raux, procède au dépouillement des suffrages et à la 
proclamation des résultats. Le vote peut avoir lieu par 
correspondance. Les représentants du personnel 
assistent aux opérations du scrutin et au dépouillement 
des suffrages. 

L'article 17 règle les conditions de fonctionnement de 
la Commission paritaire. Celle-ci se réunit sur convo
cation de son président. Cette convocation est obliga
toire chaque fois qu'elle est demandée par le tiers au 
moins des membres de la commission ou lorsque le Con
seil municipal sollicite un avis. Toutefois, le Conseil 
municipal peut fixer une ou plusieurs sessions obliga
toires pour les travaux des commissions. Dans ce cas 
les demandes d'avis sont renvoyées à la plus proche 
session obligatoire. 

La Commission paritaire est compétente pour toutes 
les questions concernant les fonctionnaires et agents 
soumis au statut. Dans un certain nombre de cas limi-
tativement énumérés par la loi, la Commission paritaire 
doit être obligatoirement consultée: dans d'autres cas sa 
consultation n'est que facultative. 

En application des dispositions légales précitées, le 
Conseil municipal aura donc à délibérer notamment sur 
— la détermination des catégories en vue de l'élection 
des délégués du personnel. 
— les modalités des élections des représentants du per
sonnel à ladite commission. 

Le projet de règlement, qui tient compte des désirs 
exprimés par les organisations syndicales et que je sou
mets à votre approbation, prévoit, pour l'élection de 
20 délégués titulaires du personnel et 40 délégués sup
pléants, le classement du personnel en 5 catégories prin
cipales, celles-ci étant subdivisées en 14 groupes, qui se 
répartissent comme suit: 

Déléeués 
Groupes Groupes 

titulaires suppléants 

Catégorie I : 4 4 8 
Catégorie II : 4 5 10 
Catégorie III : 2 4 8 
Catégorie IV : 2 5 10 
Catégorie V : 2 2 4 

L'élection des représentants du personnel aura lieu au 
scrutin de liste par catégories, le panachage et les sur
charges étant interdits. 

Pour l'élection des délégués du personnel. l'Adminis
tration avait proposé le panachage des listes dans le but 
de garantir à l'électeur la liberté complète du vote. Les 
représentants syndicaux, par contre, avaient fait valoir 
que le panachage permettrait à une minorité d'agents de 
modifier le rang des candidats proposés et d'imposer 
ainsi une représentation différente de celle voulue par 
la grande majorité. Ils avaient invoqué en outre que, là 
où le panachage est admis, il devrait y avoir également 
la possibilité du vote préférentiel: ce dernier étant inter
dit, H semblerait logique de renoncer au panachage. 

Vos commissions principales se sont prononcées en 
définitive pour l'interdiction du panachage des listes. 

En ce qui concerne le fonctionnement pratique de la 
Commission paritaire, l'Administration et les organisa
tions syndicales se sont mises d'accord sur la formule 
de la constitution, pour les affaires d'ordre général, 
d'une Commission paritaire permanente composée de 
14 membres, à raison de 7 délégués choisis par le maire 
et de 7 délégués élus par le personnel. La Commission 
permanente de 14 membres sera complétée. 

— pour les affaires intéressant l'une des catégories I 
à IV par 6 délégués (3 délégués choisis par le maire 
et 3 délégués élus par le personnel) et 

— pour les affaires intéressant la catégorie V par deux 
délégués (1 délégué choisi par le maire et 1 délégué 
élu par le personnel). 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« le projet de règlement proposé de la Commission pa-
« ritaire à créer en application de l'article 14 de la loi du 
«28 avril 1952 comportant notamment: 
« — le classement des agents municipaux en 5 catégories 

« respectivement 14 groupes en vue de l'élection de 
« 20 délégués titulaires et de 40 délégués suppléants, 

« — l'élection des délégués du personnel au scrutin de 
« liste sans possibilité de panachage. 

« — la constitution, pour les affaires d'ordre général, 
« d'une Commission paritaire permanente de 
« 14 membres >au total, commission qui, pour les 
« affaires intéressant une seule catégorie, sera 
« élargie dans les conditions fixées par ledit règle-
« ment. » 

M. MOHN : M. le Maire et chers collègues. 
Le projet qui vient de nous être lu a sûrement été 

d'un accouchement difficile. Toutefois grâce à l'attitude 
conciliante de l'Administration il a été possible d'obtenir 
un accord sauf sur un point, à savoir celui du maintien 
du droit des secrétaires des syndicats du personnel 
ouvrier d'assister aux séances avec voix consultative. 
Il n'y avait certes aucun mal de voir une personne de 
plus ou de moins assister aux séances. C'est un vieux 
droit que les syndicats avaient acquis même déjà sous 
Guillaume II. et pourtant on ne saurait dire qu'à ce mo
ment-là les syndicats eussent grandement voix au cha
pitre. Je donne encore un coup de coude à l'Adminis
tration, si je puis dire a i n s i . . . 

M. le MAIRE : Quant à le dire, vous y avez le droit. 
M. MOHN : . . . et je vous prierais de revenir sur votre 

décision et d'admettre également les secrétaires des 
syndicats. 

M. WOEHL : Nous avons déjà fait la même observa
tion au cours de la dernière séance, non parce que 

Adopté. 
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Guillaume II y avait donné son accord, mais parce que 
nous avions pensé que cela valait mieux. Aujourd'hui 
encore nous sommes d'avis que rien n'eût empêché d'ad
mettre les secrétaires des syndicats. — C'est sous cette 
réserve que nous votons pour le projet. 

M. Imbs : Nous reviendrons sur la question. 
M. le MAIRE : Personne ne demande plus la parole? 

Que ceux qui sont d'accord veuillent bien lever la main. 
Avis contraire? 

M. MOHN : Sous la réserve des observations que nous 
venons de faire. 

M. IMBS : Que nous venons de faire. C'est nous qui 
avons défendu la cause. Non pas vous, mais nous. 

M. le MAIRE : Que dites-vous M. Imbs? 
M. IMBS : Je n'ai rien dit. M. le Maire. 
M. le MAIRE : Dieu merci, que serait-ce si vous aviez 

dit quelque chose. 
M. IMBS : Ce serait pire encore. 

i 
Adopté. 

15" Affaires du personnel. 

Attribution d'une pension d'honneur. 

M. le MAIRE : En raison de sa santé et de son âge, 
M. Petit Alphonse, chef de division au titre d'agent 
contractuel, a demandé à pouvoir se démettre de ses 
fonctions. 

Les états de service à la Ville de M. Petit, ingénieur 
diplômé, se répartissent sur trois périodes, à savoir: 

du 1** décembre 1901 au 30 juin 1904. 
du rr juillet 1912 au 31 décembre 1919 et à partir 
du 5 mai 1941. 

Durant la première guerre mondiale, il a assumé la | « 
direction du Service de l'approvisionnement en combus
tible. Au lendemain de la Libération, la Ville mettant à 
profit l'expérience acquise par M. Petit en matière com
merciale et économique lui confia, avec les affaires con
cernant les entreprises à économie mixte, la direction de 
la Division II. 

L'activité de M. Petit au service municipal et les 
grands mérites que l'intéressé s'est acauis dans la vie 
économique de la Ville justifient l'attribution d'une pen
sion d'honneur, qui serait à calculer d'après les prin
cipes fixés par la délibération du Conseil municipal du 
9 juillet 1952. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« l'allocation — avec effet du l"r avril 1953 — à M. Petit. 
« chef de division, d'une pension d'honneur calculée 
« d'après les principe: fixés par la délibération du Con-
« seil municipal du 9 juillet 1952. » 

Adopté. 

16° Modification des statuts du Syndicat Intercomiiui-
nal «Centre Dramatique de l'Est ». 

M. le MAIRE : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« les statuts du Syndicat Intercommunal « Centre Dra-
« matique de l'Est » avec le nouveau libellé de l'article 14 
« formulé comme suit: « Il (le Syndicat) peut être dis-
« sout lorsque la majorité des conseils municipaux des 
« villes du syndicat intercommunal le décident. La dis-
« solution ne pourra prendre effet qu'à l'expiration de la 
«saison théâtrale; elle devra être prononcée avant le 
«31 décembre. La dissolution du Syndicat Intercommu-
« nal devra être notifiée au concessionnaire dès qu'elle 
« aura été décidée ». » 

Adopté. 

17" Résultat financier de la Foire-Exposition de Stras
bourg 1952. 

M. le MAIRE : La 20'' Foire-Exposition de Strasbourg, 
qui se tenait du 6 au 21 septembre 1952 au Parc muni
cipal des Expositions du Wacken. connut dans son en
semble un franc succès. 

En application de dispositions contractuelles, la Ville 
participe à raison de 40 % aux recettes brutes revenant 
à la Société des Foires et Expositions de Strasbourg 
(SOFEX) à titre de droits d'entrée, de prix d'emplace
ment, de concessions et monopoles de l'annuelle Foire-
Exposition. 

C'est ainsi que revient à la Ville pour la manifesta
tion de 1952 une somme de 25.583.724 fr., compte tenu 
des charges financières assumées par elle pour l'amélio
ration des aménagements du Parc des Expositions. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

1° arrête la participation financière de la Ville à l'ex-
« ploitation de la Foire-Exposition de Strasbourg de 
« 1952, en application des dispositions de la conven-
« tion du 30 juillet 1949, complétée par avenant du 
« 11 juillet 1950 et compte tenu des charges finan-
« cières assumées par elle au titre de l'amélioration 
« des aménagements du Parc municipal des Exposi-
« tions du Wacken, à la somme de 25.583.724 fr.; 

«2° donne décharge à ce sujet à la Société des Foires et 
« Expositions de Strasbourg (SOFEX). » 

Adopté. 

18" Création de classes primaires au groupe scolaire 
Rotterdam. 

M. l'adjoint GUR1 : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« que le groupe scolaire Rotterdam comprendra une école 
«primaire de garçons et une école primaire de filles de 
" 10 classes chacune. » 

Adopté. 

19" Acceptation d'un legs en faveur des pauvres de la 
Ville de Strasbourg. 

M. l'adjoint ZELL : Par testament du 29 octobre 1951 
dressé par-devant M'' Kahn, notaire à Strasbourg, 
M. Jules-Charles Stennebruggen, décédé le 13 juillet 
1952 à Dorlisheim, domicilié de son vivant à Dorlisheim, 
Maison de Retraite « Sarepta '. Professeur de musique 
du Conservatoire de Strasbourg en retraite, a institué 
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pour son légataire universel le Bureau de Bienfaisance 
de la Ville de Strasbourg qui devra disposer du legs 
pour les pauvres de la Ville de Strasbourg. 

Selon inventaire dressé par M1' Kahn en date du 
27 octobre 1952, le montant total de la consistance des 
biens légués s'élève à 682.000 fr. Mais certaines prisées 
semblent être évaluées à des cours trop élevés; l'état 
des biens ne saurait être estimé qu'à un montant de 
l'ordre de 550.000 fr. 

Les charges imposées à la légataire par le de cujus 
s'élèveraient par estimation à environ 275.000 fr. et se 
décomposeraient comme suit: 
legs particulier à l'Etablissement « Sarepta » 10.000 fr. 
frais de la concession perpétuelle de la 

tombe du testateur et de son épouse à 
Dorlisheim 50.000 fr. 

frais d'exhumation et de réinhumation des 
2 corps 15.000 fr. 

pose d'une pierre tombale couvrant la tombe 
pour éviter un entretien perpétuel tel 
qu'il est imposé par le testament . . . . 200.000 fr. 

Le solde des biens revenant effectivement à la léga
taire et qui serait à disposer pour les pauvres de la 
Ville de Strasbourg, serait donc de l'ordre de 275.000 fr. 

Aucune réclamation n'a été présentée à la Préfecture 
pendant les délais réglementaires après la notification 
et publication des dispositions testamentaires de M. 
Stennebruggen aux héritiers connus et inconnus. 

Dans l'intérêt des pauvres de la Ville et en considé
ration du fait que le de cujus était employé municipal, 
il est proposé d'accepter le legs considéré. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« accepte au profit du Bureau de Bienfaisance, ce qui 
« veut dire, vu la communalisation de cet organisme, au 
« profit de la Ville (Service municipal d'Aide Sociale), 
« le legs fait en vertu de son testament du 29 octobre 
« 1951, dressé par-devant M" Kahn. notaire à Stras-
« bourg, par M. Jules-Charles Stennebruggen, ancien 
« Professeur de musique du Conservatoire, décédé à 
« Dorlisheim le 13 juillet 1952, de son vivant domicilié à 
«l'Hospice «Sarepta» à Dorlisheim et qui comprendra, 
« après déduction des charges imposées à la légataire, 
« un solde estimatif de 275.000 fr. II faudra en disposer 
« pour les pauvres de la Ville de Strasbourg. » 

Adopté. 
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EN DEHORS DE L'ORDRE DU JOUR 

M. BOOSZ : J'ai une question au sujet de l'ordre du 
jour. 

M. le MAIRE : Ouoi? 
M. BOOSZ : Je voudrais la parole après l'ordre du 

jour. 

M. le MAIRE : Qu'est-ce que vous voulez? Vous vou
lez parler à l'ordre du jour? Mais nous venons de le 
terminer. 

M. BOOSZ : Maintenant je demande la parole au 
sujet de l'ordre du jour. 

M. le MAIRE : Vous pouvez parler. 
M. BOOSZ : Nous nous étonnons que la motion que 

nous avons déposée au Conseil municipal, il y a trois 
semaines, et par laquelle nous avons demandé l'extra
dition des criminels de guerre et surtout du Général S S 
Lammerding, ne figure pas aujourd'hui à l'ordre du jour. 
Car la motion que nous avions déposée alors est au
jourd'hui dans les délais, il y a plus de quinze jours 
qu'elle est déposée. 

M. le MAIRE : Vous ne faites que vous étonner. — 
Moi aussi je suis étonné, parce que dans la dernière 
séance des commissions vous avez déjà posé la même 
question, et je vous ai dit alors que cela aurait dû 
figurer à la séance des commissions et après seulement 
cela viendra au Conseil. Puisque ceja n'y était pas, ce 
sera à la prochaine séance. — C'est très simple. — 

M. BOOSZ : M. le Maire, je voudrais insister pour 
demander ce qu'ont réalisé les deux conseillers qui ont 
été délégués auprès du Président Bidault. Vous aviez 
désigné deux de nos collègues pour aller voir M. Bidault 
pour demander où en était l'affaire de l'extradition du 
Général Lammerding. 

M. le MAIRE : Moi? 
M. BOOSZ : Vous aviez désigné MM. Radius et Zell. 
M. WOEHL : C'était une blague de M. le Maire et 

M. Boosz l'a prise au sérieux. 
M. BOOSZ : Je ne sais pas si vous blaguez. Tou

jours est-il que nous prenons cela au sérieux. 
M. WOEHL : Je me rappelle même que l'un des deux 

que M. le Maire a nommés était M. Mohn ou M. B^osz 
lui-même. 

M. BOOSZ : On ne blague pas avec des choses pa
reilles. 

M. le MAIRE : Dans ces conditions je promets de ne 
plus faire de blagues. 

La séance est levée. 

Fin de la séance à 16 heures 40. 
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1 0 7 e Séance 
du 

3 0 m a r s 1 9 5 3 à 1 7 h e u r e s 

Sont présents 
à l ' o u v e r t u r e d e l a s é a n c e s o u s la p r é s i d e n c e d u Maire M o n s i e u r C h a r l e s F R E Y , 

l e s a d j o i n t s MM. A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H e t Z E L L , 

l e s m e m b r e s M M . B E L L I N G , B O N N , B O O S Z , B U T S C H A , D I E B O L D , M m e F A T H , MM. F R E Y S Z , 

F R I T S C H , H E I T Z , I M B S , J E C K O , K L O C K , K U H N , L E I B E N G U T H , L U C I U S , 

M A T E R , S C H E Y D E C K E R , S C H N E E G A N S , S C H O T T , W E N D L I N G , W I D M A N N et 

W O E H L . 

E s t e n t r é a u c o u r s d e l a s é a n c e M. S C H M I T T . 

Sont absents 
et e x c u s é s M M . H A E G E L , K E I M , M E N N R A T H , M O H N ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. B o o s z ) , 

N A E G E L E N , P F L I M L I N e t R U H L M A N N . 

Ordre du jour: 
1° Affaires immobilières. 
2° Adjudication de travaux et fournitures. 
3° Concession de l'affichage public. 
4° Subvention à allouer à la Société des Amis du Zoo et de l'Aquarium. 
5° Reconstruction du pont du Hellwasser à Strasbourg-Robertsau. 
6° Transfert de terrains de sport situés au quai du Chanoine-Winterer. 
7° Organisation de jeux d'été pour les enfants des écoles primaires. 
8° Affaires cultuelles. 
9° Subvention à allouer à la Société Protectrice des Animaux. 

10° Affaires de personnel. 
11° Affaires des Hospices civils. 
12° Renouvellement partiel du Conseil d'administration de la Caisse de Crédit municipal. 
13° Questions financières de la Caisse de Crédit municipal. 
14° Motion de M. Boosz concernant la situation aux usines Mathis-Meinau. 
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O R D R E D U J O U R : 

1 " A F F A I R E S I M M O B I L I È R E S . 

M . L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA O R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E A U X I N T É R E S S É S D É S I G N É S C I -

« A P R È S D E S TERRAINS D E CONSTRUCTION S U I V A N T S : 

« À S T R A S B O U R G - V I L L E 

« a) L ' E M P L A C E M E N T D E 3 7 6 M * E N B O R D U R E D E LA R U E 

« R I C H A R D - W A G N E R , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 2 2 1 / 5 D E 

« LA SECTION 1 0 1 , À M M E M A R I E - M A D E L E I N E O T T I N G E R 

« N É E M U L L E R À S T R A S B O U R G , A U P R I X D E 3 . 5 0 0 F R. LE 

« M È T R E C A R R É ; 

« b) L ' E M P L A C E M E N T D ' E N V I R O N 4 0 0 N I 2 E N B O R D U R E D E LA RUE 

« D U Q É N É R A L - D U C R O T , À L'ANGLE D E LA R U E E L L E N H A R D 

« P R O J E T É E , F O R M A N T L E S P A R C E L L E S № " 1 9 9 / 1 3 , 1 9 6 / 1 1 

« E T 1 6 1 / 1 0 7 P A R T I E , D E LA S E C T I O N 8 9 , À M I L E L U C I E 

« V O G T À S C H I L T I G H E I M , AU P R I X D E 3 . 0 0 0 FR. LE M È T R E 

« C A R R É ; 

« À LA M E I N A U 

« c) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 0 4 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E S É -

« B A S T I E N - E R A R D , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 1 6 8 / 4 7 D E LA 
« SECTION 4 0 , A U X É P O U X A U G U S T E W I T Z À R U M E R S -
« H E I M ; 

« d) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 6 5 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E P E R -

« TOIS, F O R M A N T LA P A R C E L L E № 1 8 8 / 4 7 D E LA S E C T I O N 4 0 , 

« À M M E O D I L E - C A T H E R I N E H O L D E R I T H N É E S P I E G L E R À 

« S T R A S B O U R G ; 

« e) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 7 2 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E I G N A C E -

« P L E Y E L , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 2 0 0 / 4 7 D E LA S E C -

« TION 4 0 , À M L L E L I N E K R E I S S À S T R A S B O U R G , 

« A U P R I X D E 7 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É ; 

« À N E U H O F 

« / ) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 6 4 M 2 E N B O R D U R E D E LA RUE D E S 

« S P O R T S , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 4 D E LA S E C T I O N 1 1 , 

« A U X É P O U X A L P H O N S E H A E G E L À S T R A S B O U R G ; 

« g) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 6 1 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E D E S 
« S P O R T S , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 2 8 9 / 4 D E LA S E C -
« TION 1 1 , A U X É P O U X E D M O N D G O R S Y À S T R A S B O U R G -
« N E U D O R F ; 

« h) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 3 7 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E D E S 

« S P O R T S , F O R M A N T LA P A R C E L L E № 2 9 2 / 4 D E LA S E C -

« TION 1 1 . A U X É P O U X J O S E P H H E R R M A N N À S T R A S -

« B O U R G ; 

« I ) L ' E M P L A C E M E N T D E 3 2 7 M 2 E N B O R D U R E D E LA R U E DU 

« R E I T E N F E L D À L'ANGLE D E LA R U E D E S S P O R T S , FORMANT 

« L A P A R C E L L E № 2 7 7 / 4 D E LA S E C T I O N 1 1 , A U X É P O U X 

« A L F R E D S T R E B L E R À W I N G E N - S U R - M O D E R ; 

« 7 ) L ' E M P L A C E M E N T D E 4 8 5 M 2 E N B O R D U R E D E LA RUE C A R R É -

« D E - M A L B E R G , F O R M A N T LA P A R C E L L E N " 3 0 4 / 4 D E LA S E C -

« TION 1 1 , A U X É P O U X C H A R L E S H R A N I T Z K Y À S T R A S -

« B O U R G . 

« A U P R I X D E 2 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É ; 

« À LA R O B E R T S A U 

« k) L ' E M P L A C E M E N T D E 1 2 9 M 2 E N B O R D U R E D E LA RUE D E S 

« G A R D E S - F O R E S T I E R S , F O R M A N T L E S P A R C E L L E S № " 4 4 1 / 

« 1 9 2 ( 1 ) ET 4 4 1 / 1 9 2 ( 2 ) D E LA S E C T I O N 3 7 , A U X É P O U X 

« A L B E R T STOECKLIN À S T R A S B O U R G , AU P R I X D E 3 0 0 FR. 

« LE M È T R E C A R R É . 

« D A N S L E S P R I X D E V E N T E C I - D E S S U S I N D I Q U É S N E SONT 

« P A S C O M P R I S E S L E S R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S . L E P R I X 

« D E V E N T E ET L E S R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S SONT P A Y A B L E S 

« A V A N T LA S I G N A T U R E D U CONTRAT D E V E N T E . L E S T E R R A I N S 

« SONT C É D É S A U X A C Q U É R E U R S A V E C L'OBLIGATION D ' Y FAIRE 

« CONSTRUIRE D A N S UN DÉLAI D E D E U X A N S D E S M A I S O N S D ' H A -

« BITATION C O N F O R M E S A U X P R E S C R I P T I O N S E N V I G U E U R . » 

Adopté. 

2 " A D J U D I C A T I O N D E T R A V A U X E T F O U R N I T U R E S . 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N Q : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N 

VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 
« SUR LA O R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« a) LES A D J U D I C A T I O N S D E G R É À G R É D E S T R A V A U X ET F O U R N I -

« TURES C I - A P R È S : 

« 1 ° FOURNITURE D E P O S T E S D E H A U T E T E N S I O N 

« — P O U R L E S B A I N S M U N I C I P A U X , P O U R UN M O N -

« TANT D E 5 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. . 

« — P O U R LE P A R C - A U T O S D E K O E N I G S H O F F E N , P O U R 

¿ 4 1 0 MONTANT D E 3 . 2 6 0 . 0 0 0 FR. 

« A U X A T E L I E R S D E CONSTRUCTIONS É L E C T R I Q U E S D E 

« D E L L E , P A R L ' I N T E R M É D I A I R E D E LA C O M P A G N I E G É -

« NÉRALE D ' E L E C T R I C I T É , 1 3 . R U E D É S E R T E À S T R A S -

« B O U R G . 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V . ART. 3 5 , B U D G E T 1 9 5 3 

« C H A P I T R E X X X V , ART. 5 3 . B U D G E T 1 9 5 3 

« 2 ° FOURNITURE D E M A T É R I E L É L E C T R I Q U E P O U R LE C H A U F -

« F A G E P A R A C C U M U L A T I O N D E L ' E C O L E D U S T O C K F E L D , 

« 4 " T R A N C H E 

« À LA C O M P A G N I E F R A N Ç A I S E T H O M S O N - H O U S T O N , 

« 1 7 3 . B O U L E V A R D H A U S S M A N N À P A R I S , P O U R UN 

« M O N T A N T D E 2 . 3 0 4 . 0 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V . ART. 4 0 . B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

« 3 ° FOURNITURE D E C A M I O N S P O U R LE S E R V I C E D E LA S A -

« LUBRITÉ P U B L I Q U E C O M P R E N A N T : 

« — 2 C A M I O N S D E 2 , 5 T. À B E N N E B A S C U L A N T E , T Y P E 

« « M A R R E L » AU P R I X TOTAL D E 2 . 1 3 6 . 7 0 6 F R . ; 

« — 2 B E N N E S À B A L A Y U R E S ET À FEUILLES M O R T E S A U 

« P R I X TOTAL D E 3 . 5 8 7 . 9 5 0 FR. 

« À LA R É G I E N A T I O N A L E D E S U S I N E S R E N A U L T , S U C -

« C U R S A L E D E S T R A S B O U R G . 1 1 . RUE D E L A U S A N N E . 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X I I I , ART. 1 0 . B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

« b) LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y A F F É R E N T S ; 

« c) L ' I M P U T A T I O N D E S D É P E N S E S E N RÉSULTANT S U R LES C R É -

« DITS R E S P E C T I F S P R É V U S AU B U D G E T . , » 

Adopté. 

( M . S C H M I T T EST E N T R É E N S É A N C E . ) 

3 " C O N C E S S I O N D E L ' A F F I C H A G E P U B L I C . 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : P A R D É L I B É R A T I O N D U 1 9 F É 

V R I E R 1 9 5 1 . LE C O N S E I L M U N I C I P A L A A P P R O U V É LA P R O R O G A 

TION, P O U R U N E D U R É E D E 2 A N S ALLANT D U L ' R OCTOBRE 1 9 5 1 

AU 3 0 S E P T E M B R E 1 9 5 3 . DU CONTRAT D E C O N C E S S I O N D E L'AFFI

C H A G E P U B L I C CONCLU A V E C LA S O C I É T É S C H U L E R F I L S & C I E . 

J O U R N A U X ET P U B L I C I T É , M A I S E N A U G M E N T A N T LE T A U X D E LA 

R E D E V A N C E D E 3 0 À 3 5 % S U R LE CHIFFRE D'AFFAIRES BRUT R É A 

LISÉ. L E S D I S P O S I T I O N S CONTRACTUELLES P R É V O I E N T LA R E C O N 

DUCTION TACITE P O U R U N E D U R É E D E 2 A N S S I LE CONTRAT N ' E S T 

P A S D É N O N C É 6 M O I S AU M O I N S AVANT L ' E X P I R A T I O N D E LA 

P É R I O D E CONTRACTUELLE E N C O U R S . D E C E FAIT, LA V I L L E DOIT 

DONC S E P R O N O N C E R A V A N T LE 3 1 M A R S 1 9 5 3 SI ELLE V E U T 

D É N O N C E R LE CONTRAT C O N S I D É R É OU LE P R O R O G E R . 

O R . LA M A I S O N S C H U L E R VIENT D E SOLLICITER LA P R O R O G A 

TION D E LA C O N C E S S I O N E N P R O P O S A N T D E PORTER LA D U R É E D E 

C E L L E - C I D E 2 À 1 0 A N S . D E N O M B R E U X É L É M E N T S MILITENT 

1 0 7 E S É A N C E — 

E N F A V E U R D ' U N E TELLE M E S U R E , N O T A M M E N T L ' E X É C U T I O N 

C O N S C I E N C I E U S E P A R LE C O N C E S S I O N N A I R E DU CONTRAT Q U I . P A R 

AILLEURS, N'A D O N N É LIEU À A U C U N D I F F É R E N D , LE R E N D E M E N T 

FINANCIER P O U R LA V I L L E , D É P A S S A N T LES E S T I M A T I O N S L E S PLUS 

O P T I M I S T E S ( 2 . 3 8 1 . 1 2 7 FR. E N 1 9 5 1 ET 3 . 2 0 2 . 3 1 2 FR. E N 1 9 5 2 ) . 

LE CAPITAL INVESTI P A R LA M A I S O N S C H U L E R P O U R É R I G E R , À LA 

D E M A N D E D E LA V I L L E ET P O U R D E S R A I S O N S D ' E S T H É T I Q U E ET 

D E S É C U R I T É P U B L I Q U E , D E S CLÔTURES D E V A N T D E S I M M E U B L E S 

S I N I S T R É S . L E C O N C E S S I O N N A I R E FAIT E N C O R E VALOIR À J U S T E 

TITRE Q U E LA P É R I O D E CONTRACTUELLE D E 2 A N S EST TROP COURTE 

P O U R P E R M E T T R E U N E ORGANISATION D E LA P U B L I C I T É SUR U N E 

GRANDE ÉCHELLE ET L ' A M O R T I S S E M E N T D E S C A P I T A U X À INVESTIR 

E N V U E D ' U N E A M É L I O R A T I O N D E L'AFFICHAGE ET D E LA P U B L I 

CITÉ. 

L A P E R T I N E N C E D E C E S A R G U M E N T S EST É V I D E N T E , ET IL EST 

P A R AILLEURS I N C O N T E S T A B L E Q U E LA V I L L E A UN INTÉRÊT, NON 

S E U L E M E N T D U POINT D E V U E E S T H É T I Q U E , M A I S E N C O R E ET 

SURTOUT DU POINT D E V U E FINANCIER À F A V O R I S E R D E TELLES 

INITIATIVES Q U I , P A R LE J E U M Ê M E D E S C L A U S E S D U CONTRAT D E 

C O N C E S S I O N , S E TRADUIRONT P A R UN R E L È V E M E N T D E LA VALEUR 

D E ; R E D E V A N C E S C O N S É C U T I V E M E N T À L'AUGMENTATION DU 

CHIFFRE D ' A F F A I R E S . 

P O U R C E S R A I S O N S ¡1 EST P R O P O S É D E P R O R O G E R , P A R UN 

A V E N A N T , LE CONTRAT D E C O N C E S S I O N ACTUEL P O U R U N E D U R É E 

D E 1 0 A N S ALLANT D U 1 " OCTOBRE 1 9 5 3 AU 3 0 S E P T E M B R E 

1 9 6 3 A V E C FACULTÉ D E R E N O U V E L L E M E N T P A R TACITE R E C O N 

DUCTION D E 1 0 A N S E N 1 0 A N S . 

D ' U N AUTRE CÔTÉ IL S ' E S T A V É R É N É C E S S A I R E D E C O M P L É T E R 

C E CONTRAT P A R U N E CLAN C P E R M E T T A N T D ' A P P L I Q U E R É G A L E 

M E N T LE TARIF RÉDUIT A U X C O M M A N D E S D ' A F F I C H A G E , P A S S É E S 

À TITRE E X C E P T I O N N E L ET T E M P O R A I R E P A R D E S TIERS P O U R 

R E M É D I E R A U X R É P E R C U S S I O N S D É F A V O R A B L E S Q U E L'ÉRECTION 

D ' U N E CLÔTURE D E C H A N T I E R EST S U S C E P T I B L E D ' E N T R A Î N E R SUR 

LA M A R C H E D E LEURS A F F A I R E S , ÉTANT E N T E N D U Q U E LE B É N É 

FICE DU TARIF RÉDUIT N ' E S T VALABLE Q U E P O U R L ' E M P L A C E M E N T 

D'AFFICHAGE A U T O R I S É S U R U N E TELLE CLÔTURE. L ' É Q U I T É C O M 

M A N D E D E P R É V O I R D A N S C E S C A S 'A P O S S I B I L I T É D ' A C C O R D E R 

É G A L E M E N T , D A N S D E S CONDITIONS À F I X E R P A R LA V I L L E , LE 

R A B A I S D E 3 0 % SUR LE TARIF A P P L I C A B L E ET D E R É S E R V E R E R 

OUTRE LA FACULTÉ P O U R LA VILLE D E R E N O N C E R , À TITRE C O M -

PLÉTIF ET AU PROFIT DU TIERS I N T É R E S S É , AU P A I E M E N T D E LA 

R E D E V A N C E CONTRACTUELLE. 

A V E C LE CONTRAT D E C O N C E S S I O N D E L'AFFICHAGE P R E N D FIN 

A U T O M A T I Q U E M E N T L ' A F F E R M A G E , P A R É C H A N G E D E LETTRES, À 

LA M A I S O N S C H U L E R : 

a) DU DROIT D E P U B L I C I T É AU M A R C H É C O U V E R T ( A N C . G A R E ) , 

A C C O R D É P A R DÉLIBÉRATION DU C O N S E I L M U N I C I P A L DU 

2 4 S E P T E M B R E 1 9 5 1 M O Y E N N A N T P A I E M E N T D ' U N E R E D E 

V A N C E D E 3 5 % SUR LES R E C E T T E S B R U T E S A V E C UN M I N I 

M U M ANNUEL GARANTI D E 1 2 . 0 0 0 F R . : 

b) DU DROIT D E P U B L I C I T É SUR LE VITRAGE D E L'ABRI À LA P L A C E 

B R O G L I E . A C C O R D É OAR DÉLIBÉRATION D U C O N S E I L M U N I C I 

PAL DU 2 4 S E P T E M B R E 1 9 5 1 . CONTRE P A I E M E N T D ' U N E R E 

D E V A N C E D E 4 0 % S U R L E S R E C E T T E S B R U T E S A V E C UN 

M I N I M U M ANNUEL GARANTI D E 1 0 . 0 0 0 F R . : 

c) DU DROIT D E P U B L I C I T É D A N S L E S V I T R I N E S DU W . C . S O U 

TERRAIN P L A C E D U C H Â T E A U , A C C O R D É P A R DÉLIBÉRATION 

D U C O N S E I L M U N I C I P A L DU 1 4 I A N V I E R 1 9 5 2 CONTRE P A I E 

M E N T D ' U N E R E D E V A N C E D E 5 0 % SUR LES R E C E T T E S B R U T E S 

R É A L I S É E S A V E C U N M I N I M U M ANNUEL G A R A N H D E 

1 0 . 0 0 0 FR. 

L ' A F F E R M A G E D E C E S DROITS D E P U B L I C I T É P O U V A N T ÊTRE 

C O N S I D É R É C O M M E UN C O M P L É M E N T AU CONTRAT D E C O N C E S 

SION, IL S E M B ' E O P P O R T U N D E LE P R O R O G E R É G A L E M E N T EN 

F A V E U R DU C O N C E S S I O N N A I R E ACTUEL P O U R U N E D U R É E D E 

1 0 A N S D A N S LA F O R M E E T A U X CONDITIONS F I X É E S P A R L E S 

DÉL<HÉRATIONS DU C O N S E I L M U N I C I P A L P R É C I T É E S A V E C LA 

S E U L E MODIFICATION Q U E LE N O M B R E D E S P A N N E A U X D E R É 

CLAMA S U S P E N D U S AU PLAFOND SUR L E S 2 C Ô T É S LONGITUDINAUX 

DU M A R C H É C O U V E R T EST P O R T É D E 1 2 À 1 7 . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O 

IET D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

3 0 M A R S 1 9 5 3 5 7 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1 ° LA P R O R O G A T I O N , D A N S LES CONDITIONS P R É C I S É E S C I -

« D E S S U S , D U CONTRAT D E C O N C E S S I O N D E L'AFFICHAGE P U -

« BLIC E N D A T E D U 1 6 M A R S 1 9 5 1 . A I N S I Q U E D E L'AFFER-

« M A G E D E S DROITS D E P U B L I C I T É E N C A U S E , CONCLUS 

« A V E C LA S O C I É T É S C H U L E R F I L S & C I E . J O U R N A U X ET 

« P U B L I C I T É . 

« 2 " M . LE M A I R E E S T A U T O R I S É À CONCLURE A V E C LADITE S O 

ft C I É T É LES C O N V E N T I O N S N É C E S S A I R E S . » 

M . B O O S Z : C ' E S T U N E AFFAIRE T R È S S É R I E U S E Q U E N O U S 

A V O N S À E X A M I N E R ET, D A N S LES D E R N I E R S J O U R S , N O U S A V O N S 

REVU L ' E N S E M B L E D E C E P R O B L È M E . V O I C I B R I È V E M E N T NOTRE 

A V I S : 

D ' A B O R D , E N C E QUI C O N C E R N E LE P R I N C I P E D E LA C O N C E S 

S I O N Q U E L E S M U N I C I P A L I T É S S U C C E S S I V E S D E S T R A S B O U R G 

AIENT C O N C É D É L'AFFICHAGE P U B L I C À U N E E N T R E P R I S E P R I V É E , 

CELA N E V E U T P A S D I R E QU'IL D O I V E E N ÊTRE TOUJOURS AINSI . 

N O U S N E P O U V O N S P A S R E V E N I R A U J O U R D ' H U I S U R CETTE Q U E S 

TION, CAR N O U S N E TROUVERIONS P A S U N E M A J O R I T É P O U R D E 

M A N D E R Q U E LA V I L L E E ' I E - M Ê M E P R E N N E E N M A I N L ' A I F I C H A G E 

M U N I C I P A L . 

M A I S IL Y A U N E D E U X I È M E Q U E S T I O N Q U E N O U S V O U D R I O N S 

S O U L E V E R . L E P R O J E T S O U M I S P R É V O I T U N E D U R É E D E 1 0 A N S . 

C E L A EST B E A U C O U P P O U R LA SITUATION ACTUELLE, E N C E QUI 

C O N C E R N E L E S P R I X D ' A F F I C H A G E . Q U E L ' E N T R E P R I S E Q U I A LA 

C O N C E S S I O N F A S S E D E B O N S B É N É F I C E S ET UN CERTAIN PROFIT 

SUR LE D O S D E S E N T R E P R I S E S INDUSTRIELLES E T C O M M E R C I A L E S 

QUI ONT B E S O I N D E P U B L I C I T É , CELA N'EST P A S NOTRE AFFAIRE, 

M A I S Q U E LE P R I N C I P E M Ê M E D E LA LIBERTÉ D ' E X P R E S S I O N E S T 

M I S E N C A U S E À S T R A S B O U R G P A R L E S TARIFS E N V I G U E U R , 

CELA J E V O U D R A I S V O U S L ' E X P L I Q U E R . 

S I UN P A R T I POLITIQUE O U D E S S Y N D I C A T S VEULENT F A I R E U N 

AFFICHAGE TOTAL P O U R I N F O R M E R L'OPINION P U B L I Q U E , LA F A C 

TURE À P A V E R P O U R UN F O R M A T C O L O M B I E R S E M O N T E ENTRE 

? 0 À 2 5 . 0 0 0 FR. S I L'AFFICHAGE E S T D'UN FORMAT P L U S G R A N D , 

LA FACTURE M O N T E V E R S L E S 3 5 . 0 0 0 FR. N O U S S O M M E S DONC 

E N P R É S E N C E D ' U N E X E M P L E T Y P I Q U E C O M M E N T LA LIBERTÉ 

D ' E X P R E S S I O N INSCRITE D A N S LA C O N S T I T U T I O N P E U T D E V E N I R 

FORMELLE ET QU'ELLE N E P E U T ÊTRE UTILISÉE Q U E P A R C E U X QUI 

P O S S È D E N T L'ARGENT. 

C E C I EST P R O U V É P A R L'OFFICINE D E P R O P A G A N D E A M É R I 

C A I N E « P A I X ET L I B E R T É » QUI P E U T D É P E N S E R D E S MILLIONS 

ET D E S MILLIARD .. ILS SONT P A Y É S P A R LA P R O P A G A N D E É T R A N 

G È R E ET P A R L E S FONDS S E C R E T S . U S SONT R I C H E S , À E U X LA 

LIBERTÉ. 

E N RAISON D E C E L A , N O U S V O U D R I O N S V O U S P R O P O S E R D ' I N S 

C R I R E D A N S LE CONTRAT D E C O N C E S S I O N U N E C L A U S E DONNANT 

UN TARIF P R É F É R E N T I E L A U X S Y N D I C A T S ET A U X P A R T I S P O L I 

TIQUES UNI N'ONT R ' E N D ' U N E E N T R E P R I S E I N D U S T R I E ' L E ET C O M 

M E R C I A L E ET DONT L E S M A I G R E S R E S S O U R C E S N E D O I V E N T P A S 

S E R V I R À D E S B É N É F I C E S P O U R U N E E N T R E P R I S E P R I V É E . 

N O U S P E N S O N S A U E LA M A J O R I T É D U C O N S E I L POURRAIT N O U S 

S U I V R E SUR C E P R O B L È M E ET N O U S D E M A N D O N S LE R E N V O I A U X 

C O M M I S S I O N S P O U R E N R E D I S C U T E R . 

M . LE M A I R E : P E R S O N N E NE D E M A N D E PLUS LA P A R O L E ? 

J E M E D E M A N D E P O U R Q U O I N O U S A V O N S D E S D I S C U S S I O N S E N 

C O M M I S S I O N S . V O U S N ' A V E Z P A S OUVERT LA B O U C H E QUAND 

CELA A É T É TRAITÉ E N C O M M I S S I O N S . 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : I 1 N'AVAIT P A S E N C O R E R E Ç U 
D ' O R D R E S . 

M . B O O S Z : IL FAUT D E S O R D R E S P O U R C O M P R E N D R E C E ' A ? 

M . LE M A I R E : M A I N T E N A N T , E N S É A N C E P U B L I Q U E , V O U S 

V E N E Z A V E C U N E P R O P O S I T I O N . D ' A B O R D V O U S A V I E Z L'AIR D E 

D É F E N D R E L E S INTÉRÊTS D E S C O M M E R Ç A N T S , ET A P R È S V O U S 

V O U L E Z LES E X C L U R E AU PROFIT D E S S Y N D I C A T S ET D E S P A R T I S 

P O L I T I Q U E S . 

M . B O O S Z : J E V O U D R A I S D É F E N D R E LES INTÉRÊTS D E C E U X 

Q U I N'ONT RIEN D ' U N E E N T R E P R I S E C O M M E R C I A L E . 
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M. le MAIRE : Comment voulez-vous fixer ce tarif ? | 
Comment voulez-vous le calculer? 

M. BOOSZ : Si vous voulez, je vous soumettrai des 
propositions. 

M. le MAIRE : Le contrat est expiré le ! " avril, 
n'est-ce pas? C'est après-demain. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Oui. 
M. BOOSZ : Je demande le renvoi aux commissions. 
M. SCHMITT : Pour faire des tarifs, il faut être à 

deux. 
M. le MAIRE : Justement, ce sont des négociations à 

faire. Il faut tout <le même avoir une clef pour calculer 
des tarifs de ce genre, qui excluent tout profit. Je ne 
vois pas pourquoi nous devrions renoncer à une certaine 
marge de bénéfice, uniquement pour faire p'aisir aux 
partis politiques et aux syndicats. Je le trouve simple
ment exagéré. 

M. KLOCK : Je demande tout simplement le vote. 
M. BOOSZ : Qu'on le renvoie aux commissions. 
M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'avis de renvoyer 

à la commission, veuillent bien lever la main. — Avis 
contraire. — Le renvoi est rejeté. 

Que ceux uni sont d'avis d'adopter la proposition, 
veuillent bien lever la main. — Avis contraire. — 

Adopté, contre une voix. 

4° Subvention à allouer à la Société des Amis du Zoo 
et de l'Aquarium. 

M. l'adjoint MAECHLINQ : Dans l'article 1 e r du bail 
conclu le 28 septembre 1948 avec la Société des Amis 
du Zoo et de l'Aquarium, il est stipulé que le Conseil 
municipal décidera chaque année du montant de la sub
vention à allouer à cette société. 

Sur le vu des pièces de caisse présentées, il est pro
posé de fixer la subvention pour l'année 1953 à la même 
somme que l'année dernière, c'est-à-dire à 1 million de 
francs. 

Un crédit de 750.000 fr. est prévu au budget primitif 
de 1953 sous le titre XXVIII. art. 24. Ce crédit est 
renforcer de 250.000.— fr. au budget supplémentaire de 
1953, le renforcement étant couvert par les ressources 
dont dispose ce budget. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère: 

« La subvention à a'Iouer à la Société des Amis du 
« Zoo et de l'Aquarium, conformément aux clauses du 
« bail conclu le 28 septembre 1948. est fixée à 1 million 
« de francs pour l'année 1953. » 

Adopté. 

5" Reconstruction du pont du Hel lwasser à Stras-
bourg-Robertsau. 

M. l'adjoint MAECHLING : Le reconstruction défini
tive du pont du Hellwasser est prévue à l'emplacement 
primitif. 

Les dépenses sont évaluées à 10.050.000 fr.. dont 
7.070.000 fr. pour l'ouvrage proprement dit et 2.980.000 fr. 
pour l'aménagement des voies d'accès. 

La participation de l'Etat (M. R. U.) aux dépenses de 
reconstruction sera d'environ 5.840.000 fr.. le restant, soit 
environ 4.210.000 fr., restera à la charge de la Ville. 

Le crédit nécessaire est prévu au chapitre XXXV. 
art. 4. budget 1953 (rétablissement). 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la reconstruction du pont du Hellwasser; 
« b) la conclusion des marchés y relatifs; 
« c) l'imputation des dépenses comme suit: 

« reconstitution des dommages de guerre, soit envi-
« ron 5.840.000 -£=. sur le chapitre XXXV bis, art 3, 
« budget 1953; 
« travaux d'amélioration, soit environ 4.210.000 fr. 
« sur le chapitre XXXV, art. 4 (rétablissement), bud-
« get 1953. » 

Adopté. 

6" Transfert de terrains de sport situés au quai Cha-
noine-Winterer. 

M. l'adjoint QURI : Pour permettre une extension du 
terrain de l'Exposition au Wacken. en connexion avec 
l'organisation de l'Exposition Européenne de la Produc
tivité, il devient nécessaire d'évacuer et de transférer les 
terrains sportifs affermés précédemment aux sociétés 
« Les Libellules » et les « Eclaireurs de France ». 

Pour l'évacuation de ces terrains l'Exposition Euro
péenne de la productivité versera à la Ville une somme 
de 10.000.000 fr. oui devra être utilisée pour le transfert 
des sociétés fermières. Outre les deux sociétés en ques
tion la Ville a d'ailleurs déjà évacué d'autres terrains 
situés à proximité et a dépensé à cet effet une somme 
de 924.000 fr. qui devra également être couverte par les 
10.000.000 fr. dont il est question ci-dessus. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) le transfert du terrain des sports afferme précedem-
« ment à la société sportive « Les Libellu'es » à un 
« autre endroit moyennant une dépense de 
« 3.600.000 fr.; 

« b) le transfert du terrain des sports affermé précédem-
« ment à la société sportive des « Eclaireurs » mo-
« yennant une dépense de 3.400.000 fr.; 

« c) la conclusion d'un nouveau contrat d'affermage avec 
« les deux sociétés pour les nouveaux terrains avec 
« effet à partir de la date du transfert: 

« d) l'exécution des travaux de transfert dans le cadrò 
« des sommes arrêtées ci-dessus ; 

« e) l'inscription au budget supplémentaire de 1953 de la 
«Ville en recette d'une somme de 10.000.000 fr. et en 
«dépense d'une somme de 9.076.000 fr.: 

« f) l'autorisation à donner à M. le Maire en vue de con-
« dure les marchés à intervenir. » 

M. FRITSCH : M. le Maire, il est connu que les ter
rains de sports doivent être évacués au profit de l'Expo
sition de la Productivité. Vous connaissez notre attitude 
à l'égard de cette exposition. Nous y sommes opposés en 
principe, tout d'abord parce que le chômage ne fera 
qu'augmenter grâce à l'amélioration des méthodes de 
travail. L'exposition est en effet appelée à démontrer 
comment il sera possible d'obtenir une amélioration du 
travail. D'autre part, ce terrain qui doit servir à l'expo
sition, ne répond pas à notre manière de voir, car ce 

îor Séance — 

n'est pas le terrain qu'il faut. Enfin, M. le Maire, nous 
enregistrons une large opposition de la part de ceux qui 
doivent céder ces terrains. C'est la raison pour laquelle 
nous sommes contre la disparition de ces terrains de 
sport. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la parole ? 
M. l'adjoint QURI : Je ne puis pas bien comprendre 

ce que vous dites. M. Fritsch. Il y a eu des négociations 
avec les sociétés sans qu'il y ait eu opposition de votre 
part. 

M. FRITSCH : Il leur a tout simplement été enjoint 
d'avoir à évacuer les terrains. 

M. l'adjoint QURI : Non, elles veulent bien les éva
cuer de bon gré. 

M. FRITSCH : J'ai l'impression du contraire. 
M. l'adjoint GURI : Les sociétés en question n'y 

étaient pas opposées. 
M. le MAIRE : L'affaire n'a plus rien à voir avec 

l'exposition elle-même. Votre manière de voir au Sujet 
de l'exposition est contraire à ce qu'elle est en réalité. 
Je vous ai déjà dit, que le pays où la productivité est 
la plus poussée, est celui où les ouvriers bénéficient du 
standard de vie le plus élevé, c'est l'Amérique. C'est le 
contraire de ce que vous avez dit. 

M. FRITSCH : II est vrai que notre manière de voir 
est différente. 

M. l'adjoint GURI : Je tiens à vous rappeler, qu'il était 
question il y a plusieurs années déjà, que ces terrains 
devraient être évacués dans un avenir rapproché. Ce 
n'est donc pas uniquement pour cette exposition. D'ail
leurs les sociétés sont tout à fait satisfaites de leurs 
nouveaux terrains. 

M. BOOSZ : La preuve est rapportée qu'ils doivent 
évacuer pour l'exposition qui y est prévue. 

M. SCHMITT : .N'est-ce pas étonnant auc ce soit 
M. Fritsch qui doive rompre une lance pour les eclai
reurs? 

M. le MAIRE : Il reste 4 semaines jusqu'aux élections, 
nous en verrons d'autres encore. Aujourd'hui nous avons 
déjà entendu parler de l'industrie, du commerce et de 
partis politiques — tout cela au cours d'une séance —. 
Toujours est-il que cela n'a rien à voir avec la produc
tivité, car l'évacuation de s terrains est prévue il y a bel 
âge. Il y a longtemps que la Foire réclame ce terrain. 
Nous profitons de l'occasion, je le répète, pour résoudre 
un problème qui se pose depuis longtemps déià et qu'il 
fallait résoudre. Voilà uue se présente mie solution tout 
à fait élégante qui nous vaut même d'être encore payés. 

M. BOOSZ : Nous reviendrons plus d'une fois encore 
sur ces questions. 

M. le MAIRE : Voulez-vous voter. Je prie ceux qui 
sont pour le proiet. de bien vouloir lever la main. — Qui 
est contre? — Ce sont trois voix. 

M. BOOSZ : Contre quatre voix, ma procuration de 
M. Mohn compte également. 

M. le MAIRE : Dans ce cas levez deux mains. 

Adopté contre 4 voix. 

7" Organisation de j e u x d'été pour les enfants des 
écoles primaires. 

M. l'adioint QURI : De différents côtés l'Administration 
municipale a été priée d'envisager la reprise des ieux 
d'été pour les enfants. Après étude approfondie de la 
question, il est proposé d'organiser cette année à titre 
d'essai des ieux au Polygone pendant la période du 
6 juillet au V août 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 
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« Le Conseil. 
« sur la oroposition des commissions principales. 

« délibère: 

« Est approuvée l'organisation de jeux d'été pendant 
« la période du 6 juillet au 1" août 1953 au Polygone. 
« A cet effet un crédit de 640.000 fr. est à inscrire au 
« budget supplémentaire de 1953. M. le Maire est chargé 
« de prendre toutes mesures utiles en vue de la réalisa-
« tion pratique de ce projet. » 

M. BOOSZ : C'est avec satisfaction que nous prenons 
connaissance du projet de l'Administration qui tient 
compte des diverses suggestions en vue de la réintro
duction de jeux d'été. Il a bien fallu réduire quelques 
préventions, mais il reste encore quelques hésitations; 
la preuve en est cette expérience qui doit être faite au 
Polygone avec 200 à 300 enfants. La sélection de ces 
enfants donnera certes beaucoup de mal et il y aura des 
plaintes. 

D'autre part ce sera une situation plutôt pénible quand 
les 200 enfants prendront leur petit déjeuner au choco
lat et que les centaines d'enfants de la Cité du Polygone 
y assisteront. Ceux-là voudront aussi s'y joindre. 

Du moment qu'on procède à une expérience, pourquoi 
ne pas y ajouter deux ou trois autres? Au cours des 
séances des commissions plusieurs collègues ont proposé 
par exemp'e le parc de la Mon'agne-Verte ou le parc à 
ieux de l'Orangerie. 

Donc, d'accord pour le projet, mais nous prions l'Ad
ministration d'examiner la possibilité d'aménager encore 
d'autres parcs à jeux avant les grandes vacances. 

M. le MAIRE : Vous en prenez donc connaissance avec 
satisfaction, mais au fond vous êtes contre le projet. 

M. BOOSZ : Nous ne sommes pas contre. 
M. le MAIRE : Il s'agit dans tous les cas d'un proiet. 

Attendons-en le résultat. En ce qui concerne le morceau 
de chocolat, je ne pense pas que cela donnera lieu à des 
difficultés. 

M. IMBS : Ne peut-on pas en faire un plan quinquen
nal ? 

M. BOOSZ : Pas besoin d'un plan quinquennal. Cela 
a duré huit ans jusqu'à ce qu'on ai fait quelque chose. 

M. le MAIRE : Parce que les terrains de sport ne s'y 
prêtent pas. Il faut trouver d'autres terrains, ce qui n'est 
pas très facile à Strasbourg. 

M. IMBS : Dans ce cas le plan quinquennal offre la 
meilleure solution, cela permet de se reposer entretemps. 

M. le MAIRE : II n'y a donc pas d'objection à faire 
valoir contre la proposition de l'A Jministration. 

Elle est donc adoptée. 

8" Affaires cultuelles. 

a) Vente d'un terrain par le Chapitre de la Fondation 
St-Thomas. 

M. l'adjoint QURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de dél'bération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la vente d'un terrain de 14,55 a situé à 
« Duppigheim, section 5, №° 64 et 65 par le Chapitre de 
« la Fondation St-Thomas à M. Spieser Marcel au prix 
« de 258.000 fr. » 

Adopté. 
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H ) Subvention d allouer d la paroisse catholique St- I 
Maurice. 

M . L'ADJOINT G U R I : A U C O U R S D E L'UNE D E S R É V I S I O N S 

Q U I SONT F A I T E S P É R I O D I Q U E M E N T D A N S L E S É D I F I C E S CULTUELS, 

I ! A É T É CONSTATÉ Q U E LA TOITURE D E L'ÉGLISE S T - M A U R I C E 

DOIT ÊTRE R E M I S E E N ÉTAT. D E M Ê M E C E R T A I N S E S C A L I E R S 

ONT B E S O I N D ' Ê T R E REFAITS. C E S T R A V A U X D O I V E N T Ê T R E E X É 

C U T É S D ' U R G E N C E . 

D ' A P R È S LE D E V I S ÉTABLI P A R L'ARCHITECTE D E LA P A R O I S S E , 

D E V I S CONTRÔLÉ P A R LA D I R E C T I O N D E S T R A V A U X M U N I C I P A U X , 

IL FAUT P R É V O I R U N E D É P E N S E D E 6 9 6 . 0 0 0 FR. E N C H I F F R E S 

RONDS. L A P A R O I S S E N O U S A S O U M I S C E D E V I S ET D E M A N D E 

À LA V I L L E D ' A C C O R D E R U N E S U B V E N T I O N . 

L E S C R É D I T S D I S P O N I B L E S A U B U D G E T D E 1 9 5 3 P E R M E T T E N T 

D'ALLOUER U N E S U B V E N T I O N D E 3 2 0 . 0 0 0 FR. P O U R C E S T R A V A U X . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B ' E N VOULOIR A D O P T E R LE 

OROIET D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 
« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« u) E S T A P P R O U V É L'ALLOCATION D ' U N E S U B V E N T I O N D E 

« 3 2 0 . 0 0 0 FR. À LA P A R O I S S E CATHOLIQUE S T - M A U R I C E P O U R 

« L A R E M I S E E N ÉTAT D E LA TOITURE ET D E C E R T A I N S E J C A -

« LIERS D E SON É G L I S E . L A D É P E N S E EST À I M P U T E R S U R LE 

« C H A P I T R E X X V I I I , ART. 2 2 DU B U D G E T P R I M I T I F D E 

« 1 9 5 3 . 

« b) M . LE M A I R E E S T A U T O R I S É À V E R S E R LA S U B V E N T I O N S U R 

« LE VU D E S F A C T U R E S V É R I F I É E S P A R LA D I R E C T I O N D E S 

« T R A V A U X M U N I C I P A U X . » 

Adopté. 

Î) S U B V E N T I O N À A L L O U E R À LA S O C I É T É P R O T E C T R I C E D E S 

A N I M A U X . 

M . LE M A I R E : L A S O C I É T É P R O T E C T R I C E D E S A N I M A U X , 

QUI E X E R C E D É J À E N NOTRE V I L L E , M O Y E N N A N T U N E R É T R I B U 

TION A D É Q U A T E , L E S FONCTIONS D E C A P T E U R D E S C H I E N S ERRANT 

SUR LA V O I E P U B L I Q U E , S ' O C C U P E É G A L E M E N T D E L ' E N L È V E M E N T 

D E S C H A T S P E R D U S ET ERRANT S A N S M A Î T R E SUR LA V O I E P U 

B L I Q U E , P O U R L E S C O N D U I R E A U R E F U G E D ' A N I M A U X . C E S 

B Ê T E S SONT S O U V E N T G A L E U S E S ET P O R T E U S E S D E G E R M E S ET 

CONSTITUENT A I N S I UN D A N G E R P O U R LA S A L U B R I T É P U B L I Q U E . 

C E P E N D A N T , LA S O C I É T É E N Q U E S T I O N A D É C L A R É QU'ELLE N ' E S T 

PLUS E N M E S U R E D E S U P P O R T E R À ELLE S E U L E L E S F R A I S Q U E LUI 

O C C A S I O N N E C E S E R V I C E ET A P R I É LA V I L L E D E LUI A C C O R D E R 

U N E CONTRIBUTION FORFAITAIRE M E N S U E L L E , P R O P O R T I O N N E L L E A U 

N O M B R E M O Y E N D E S CHATS R A M A S S É S . 

B I E N Q U E LA V I L L E N E SOIT T E N U E P A R A U C U N E OBLIGATION 

LÉGALE D ' I N T E R V E N I R D A N S LA S U P P R E S S I O N D E C E S A N I M A U X , IL 

LUI A P P A R T I E N T N É A N M O I N S D E P R E N D R E , D A N S L'INTÉRÊT D E LA 

S A N T É P U B L I Q U E , L E S M E S U R E S P R O P R E S À R E M É D I E R A U X É V É 

N E M E N T S F Â C H E U X QUI P O U R R A I E N T ÊTRE O C C A S I O N N É S P A R LA 

DIVAGATION D ' A N I M A U X M A L F A I S A N T ; . 

E N C O N S I D É R A T I O N D E L'INTÉRÊT P U B L I C Q U E R E V Ê T L'ACTION 

E N T R E P R I S E P A R LA D I T E S O C I É T É , IL P A R A Î T DONC I N D I Q U É D E 

LUI ATTRIBUER U N E A I D E F I N A N C I È R E D E L'ORDRE D E 2 . 0 0 0 FR. 

P A R M O I S À C O M P T E R D U L , R J A N V I E R 1 9 5 3 . C E CHIFFRE S E 

B A S E SUR UN N O M B R E M O Y E N D E 2 0 C H A T S R A M A S S É S P A R 

M O I S , À 1 0 0 FR. C H A C U N . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« a) L'ATTRIBUTION À LA S O C I É T É P R O T E C T R I C E D E S A N I M A U X 

« D ' U N E CONTRIBUTION FORFAITAIRE M E N S U E L L E A U X FRAIS 

« D E LA C A P T U R E D E S CHATS P E R D U S ET ERRANT SUR LA 

« V O I E P U B L I Q U E , S 'ÉLEVANT À 2 . 0 0 0 FR. P A R M O I S , À 

« C O M P T E R DU L ' R J A N V I E R 1 9 5 3 . 

« b) L ' INSCRIPTION D'UN CRÉDIT D E D É P E N S E S D E 2 4 . 0 ( H ) FR. AU 

« TITRE X , ART. 2 DU B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E P O U R 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

1 0 " A F F A I R E S D U P E R S O N N E L . 

:i) Rémunération des chœurs. 

M . LE M A I R E : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« A V E C EFFET DU L" R J A N V I E R 1 9 5 3 : 

« a) LA F I X A T I O N DU FORFAIT M E N S U E L D E S ARTISTES D E S C H Œ U R S 

« À 3 . 5 0 0 FR. , C E MONTANT C O M P O R T A N T LA R É M U N É R A T I O N 

« P O U R FIGURATION, P A S S A D E S , M A Q U I L L A G E AINSI Q U E D E S 

« P E T I T S RÔLES E N - D E S S O U S D E 4 M E S U R E S C H A N T É E S ET 

« D E 6 L I G N E S P A R L É E S ; 

« / ; ) LE M A I N T I E N D U MONTANT D E S C A C H E T S ACTUELS D E S P C -

« TITS RÔLES A U - D E S S U S D E 4 M E S U R E S C H A N T É E S ET D E 

« 6 LIGNES P A R L É E S À 2 5 0 F R . , A I N S I Q U E D E S C A C H E T S 

« D E S RÔLES D'ARTISTES ET D E C O M P O S I T I O N À 5 5 0 FR. ; 

« C ) L'INSCRIPTION D ' U N E S O M M E D E 5 7 6 . 0 0 0 FR. AU B U D G E T 

« S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 . LA C O U V E R T U R E D E LA P L U S -

« V A L U E D E D É P E N S E ÉTANT A T T E N D U E D ' U N E A U G M E N T A -

« TION E S C O M P T É E D E 5 MILLIONS D E FR. D E LA S U B V E N -

« TION D E L'ETAT. » 

Adopté. 

b) Indemnité de chaussons pour les artistes du ballet. 

M . LE M A I R E : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« A V E C EFFET DU L " R J A N V I E R 1 9 5 3 : 

« a) L ' A U G M E N T A T I O N D E L ' I N D E M N I T É D E C H A U S S O N S A C C O R D É E 

« A U X ARTISTES D U BALLET D E 2 . 0 0 0 À 3 . 5 0 0 FR. P A R - M O I S ; 

« b) LA FIXATION D E L ' I N D E M N I T É A C C O R D É E A U X FIGURANTS ET 

« FIGURANTES CONTRACTUELS DU BALLET À 2 . 5 0 0 FR. P A R 

« M O I S , A I N S I Q U E 

« c) L'INSCRIPTION D ' U N E S O M M E D E 4 3 7 . 7 5 0 FR. AU B U D G E T 

« S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 , LA C O U V E R T U R E D E LA P L U S -

« V A L U E D E D É P E N S E S ÉTANT A T T E N D U E D ' U N E A U G M E N -

« TATION E S C O M P T É E D E 5 MILLIONS D E FR. D E LA S U B V E N -

« TION D E L'ETAT. » 

Adopté. 

c) Tarif pour musique de scène. 

M . LE M A I R E : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« A V E C EFFET D U L " R J A N V I E R 1 9 5 3 . LA FIXATION D E S C A C H E T S À 

« P A Y E R A U X M U S I C I E N S D E LA M U S I Q U E M U N I C I P A L E PRÊTANT 

« LEUR C O N C O U R S P O U R LA M U S I Q U E D E S C È N E AU T H É Â T R E 
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« M U N I C I P A L À 5 0 0 FR. P A R R É P É T I T I O N ET À 6 5 0 FR. P A R R E P R É -

« SENTATION. » 

Adopté. 

d) Attribution d'un secours courant. 

M . LE M A I R E : P A R R E Q U Ê T E D U 1 5 J A N V I E R 1 9 5 3 , M M E 

U R B A N N É E L E C O M T C M A R I E , N É E LE 2 0 AOÛT 1 8 9 8 , A N C I E N N E 

E M P L O Y É E A U X I L I A I R E D E L ' A D M I N I S T R A T I O N M U N I C I P A L E , A 

SOLLICITÉ L'ATTRIBUTION D ' U N S E C O U R S COURANT. ELLE ÉTAIT 

O C C U P É E D U 2 0 AOÛT 1 9 4 1 AU 3 1 O C T O B R E 1 9 5 0 C O M M E C A I S 

S I È R E A U X B A I N S M U N I C I P A U X . ATTEINTE D E P U I S N O V E M B R E 

1 9 4 8 D ' U N E G R A V E AFFECTION D E S Y E U X , S O N E N G A G E M E N T A 

DÛ ÊTRE RÉSILIÉ A V E C EFFET DU 1 E R N O V E M B R E 1 9 5 0 . L ' É T A T 

OCCULAIRE D E LA M A L A D E N E S'ÉTANT P A S A M É L I O R É E N T R E -

T E M P : . . LA P O S S I B I L I T É D'UN R É E N G A G E M E N T N ' E S T P A S D O N N É E . 

M M E U R B A N S E TROUVE A C T U E L L E M E N T D A N S U N E SITUATION 

T R È S P R É C A I R E . E L L E N E D I S P O S E Q U E D ' U N E RENTE D ' I N V A L I 

DITÉ M E N S U E L L E D E 8 . 4 0 0 FR. ET P A Y E UN L O Y E R M E N S U E L D E 

2 . 3 0 0 FR. S A FILLE U N I Q U E , M A R I É E A V E C 3 E N F A N T S À C H A R G E , 

LA SOUTIENT D A N S LA M E S U R E D E S E S M O Y E N S . 

C O M P T E TENU D E S A N N É E S D E S E R V I C E A C C O M P L I E S À L ' A D 

MINISTRATION M U N I C I P A L E , IL EST P R O P O S É D'ALLOUER À M M E 

U R B A N A V E C EFFET D U V J A N V I E R 1 9 5 3 . À L'INSTAR D E IA 

R É G L E M E N T A T I O N A D O P T É E P O U R L E S A U T R E S B É N É F I C I A I R E S D E 

S E C O U R S , UN S E C O U R S COURANT CALCULÉ SUR LA B A S E D E S E S 

É M O L U M E N T S FICTIFS D ' E M P L O Y É E TITULAIRE. D E C E MONTANT 

S'ÉLEVANT À 1 1 . 2 1 2 FR. P A R M O I S , IL Y AURAIT LIEU D E D É 

DUIRE LA RENTE D'INVALIDITÉ D E S . 4 0 0 FR. . D E SORTE Q U E LE 

S E C O U R S S E RÉDUIRAIT P R A T I Q U E M E N T À 2 . 8 1 2 FR. P A R M O I S . 

C E MONTANT SERAIT À ALLOUER À TITRE R É V O C A B L E À TOUT 

M O M E N T . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« L'ATTRIBUTION À M M E U R B A N N É E L E C O M T E M A R I E D'UN 

« S E C O U R S COURANT ÉGAL AU MONTANT D E LA D I F F É R E N C E 

« ENTRE LA P E N S I O N D E RETRAITE CALCULÉE D ' A P R È S S E S É M O -

« L U M E N T S FICTIFS D ' E M P L O Y É E TITULAIRE ET LA RENTE D ' I N V A -

« LIDITÉ. C E S E C O U R S E S T ALLOUÉ À C O M P T E R D U 1 " J A N V I E R 

« 1 9 5 3 ET À TITRE R É V O C A B L E À TOUT M O M E N T . » 

Adopté. 

1 1 " A F F A I R E S D E S H O S P I C E S C I V I L S . 

A ) Questions financières. 

M . L'ADJOINT Z E L L : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E S D É L I B É R A T I O N S D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 C O N C E R -

« NANT: 

« 1" V O T E D E CRÉDITS ADDITIONNELS. 

« 2 ° A N N U L A T I O N D E C R É D I T S D E 1 9 5 2 ET LEUR R É O U V E R T U R E 

« E N 1 9 5 3 . » 

Adopté, 

b) Acquisition de terrain. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E ' 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 L'ACQUISITION S U I V A N T E D E T E R R A I N : 

M . SCHALL A U G U S T E E T SON É P O U S E N É E E M M A W ' Œ L I E L , 

D E M E U R A N T À S T R A S B O U R G - M O N T A G N E - V E R T E . 8 . R U E D ' A L T -

DORF. OFFRENT A U X H O S P I C E S CIVILS A U X FINS D ' A C Q U I S I T I O N , 

U N E P A R C E L L E D E TERRE S I S E TERRITOIRE D E P F E T T I S H E I M . D ' U N E 

S U P E R F I C I E D E 9 . 7 0 A AU P R I X D E 4 . 3 0 0 FR. L ' A R E , SOIT À UN 

P R I X TOTAL D E 4 2 . 0 0 0 FR. 

L A TRANSACTION EST À C O N S I D É R E R C O M M E A C C E P T A B L E 

P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 
DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À L'ACQUISITION D ' U N E PARCELLE D E TERRE S I T U É E S U R LE T E R -

« RITOIRE D E P F E T T I S H E I M A P P A R T E N A N T A U X É P O U X S C H A L L -

« W Œ L F E L . D O M I C I L I É S À S T R A S B O U R G - M O N T A G N E - V E R T E . » 

Adopté. 

C ) Vente de terrain. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 D E V E N D R E À M . Q U I R I N F R I T S C H . D E M E U R A N T À M E I S -

T R A T Z H E I M . U N E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

1 . 8 7 A . A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E T E R 

RITOIRE D E M E I S T R A T Z H E I M . 

L A V E N T E S ' E F F E C T U E R A A U P R I X TOTAL D E 3 0 . 0 0 0 FR. 

C E P R I X D E V E N T E P E U T Ê T R E C O N S I D É R É C O M M E A V A N T A 

G E U X P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S C I V I L S D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À LA V E N T E D ' U N E P A R C E L L E D E TERRE S I T U É E S U R LE T E R R I -

« TOIRE D E M E I S T R A T Z H E I M À M . Q U I R I N F R I T S C H À M E I S -

« T R A T Z H E I M . » 

Adopté. 

D ) Cession de terrain. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 D E C É D E R À L ' E T A T . S E R V I C E D É P A R T E M E N T A L D E S P O N T S 

ET C H A U S S É E S . 1 1 P A R T I E S D E P A R C E L L E S D E TERRE D ' U N E 

S U P E R F I C I E TOTALE D E 1 2 . 4 0 A. À D É T A C H E R D E 1 1 P A R C E L L E S D E 

TERRE S I S E S TERRITOIRE D ' O S T H O F F E N , A P P A R T E N A N T A U X F O N 

DATIONS « H Ô P I T A L » ET « H O S P I C E D E S O R P H E L I N S » . D ' U N E 

S U P E R F I C I E TOTALE D E 2 4 2 . 6 9 A. 

L A C E S S I O N S ' E F F E C T U E R A P A R LE P A I E M E N T P A R L'ETAT 

D ' U N E I N D E M N I T É D'ÉVICTION D E 3 . 0 0 0 FR. L ' A R E , SOIT AU TOTAL 

D E 3 7 . 2 0 0 FR. 

P A R AILLEURS, LA C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S H O S 

P I C E S CIVILS A D É C I D É D E C É D E R A U S E R V I C E D É P A R T E M E N T A L 

D E S P O N T S ET C H A U S S É E S , E N V U E D E L ' A M É N A G E M E N T D'UN 

C H E M I N D É P A R T E M E N T A L . 2 P A R T I E S D E P A R C E L L E S D E TERRE 

D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 5 , 8 4 A , À D É T A C H E R D E 2 P A R 

CELLES D E TERRE A P P A R T E N A N T A U X F O N D A T I O N S « H Ô P I T A L » ET 

« S T - M A R C » S I S E S TERRITOIRE D E P F U L G R I E S H E I M , D ' U N E 

S U P E R F I C I E TOTALE D E 1 5 , 3 2 A . 

L ' I N D E M N I T É D ' É V I C T I O N P O U R CETTE C E S S I O N S ' É L È V E A U 

P R I X TOTAL D E 1 7 . 8 2 0 FR. 

C E S TRANSACTIONS P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S C O M M E 

A C C E P T A B L E S P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 



6 2 1 0 7 " S É A N C E — 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« AU S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À LA C E S S I O N D E TERRAINS S I T U É S SUR L E S TERRITOIRES D ' O S T -

« LIOFFEN ET D E P F U L G R I E S H E I M À L'ETAT, S E R V I C E D É P A R T E -

« M E N T A L D E S P O N T S ET C H A U S S É E S . » 

Adopté. 

E ) Cession de terrain. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 D E C É D E R À LA C O M M U N E D E W O L F I S H E I M . E N V U E D E 

L ' A M É N A G E M E N T D ' U N N O U V E A U C I M E T I È R E , U N E P A R T I E D E 

P A R C E L L E S D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 4 , 9 1 A À D É T A C H E R 

D E 2 P A R C E L L E S D E TERRE A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N 

« H O S P I C E D E S O R P H E L I N S » , S I S E S TERRITOIRE D E W O L F I S H E I M 

D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 1 7 . 6 7 A. 

L A C E S S I O N S ' E F F E C T U E R A AU P R I X D E 2 5 . 0 0 0 FR. L'ARE, SOIT 

AU P R I X TOTAL D E 1 2 2 . 7 5 0 FR. 

C E T T E TRANSACTION P E U T ÊTRE C O N S I D É R É E C O M M E A V A N 

T A G E U S E P O U R L E S H O S P I C E S C I V I L S . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« t.c Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U SUJET D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À LA C E S S I O N D ' U N E P A R T I E D E P A R C E L L E S D E TERRE S I T U É E 

« SUR LE TERRITOIRE D E W O L F I S H E I M À LA C O M M U N E D E W O L -

« F I S H E I M . » 

Adopté. 

F ) Echange de terrains. 

Ni. L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 L ' É C H A N G E SUIVANT D E T E R R A I N S : 

L E S H O S P I C E S CIVILS C È D E N T À M . G E O R G E S M E T Z À H O L T Z 

H E I M U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

2 5 A , A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E TERRI

TOIRE D E H O L T Z H E I M . 

M . M E T Z OFFRE E N C O N T R E - É C H A N G E A U X H O S P I C E S CIVILS 

D E U X P A R C E L L E S D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 1 2 , 5 2 A, 

S I S E S M Ê M E TERRITOIRE, ET D E U X P A R C E L L E S D E TERRE D ' U N E 

S U P E R F I C I E TOTALE D E 2 1 , 8 7 A . S I S E S TERRITOIRE D ' O B E R 

S C H A E F F O L S H E I M , ET P A I E R A E N P L U S U N E SOULTE E N E S P È C E S 

D E 5 0 . 0 0 0 FR. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A V A N T A G E U S E S P O U R L E S H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À L ' É C H A N G E D E TERRAINS S I T U É S SUR LES TERRITOIRES D E 

« H O L T Z H E I M ET D ' O B E R S C H A E F F O L S H E I M , A V E C M . G E O R G E S 

« M E T Z À H O L T Z H E I M . » 

Adopté. 

3 0 M A R S 1 9 5 3 

G ) Echange de terrains. 

Ni. L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E DU 1 9 F É V R I E R 

1 9 5 3 L ' É C H A N G E SUIVANT D E T E R R A I N S : 

L E S H O S P I C E S CIVILS C È D E N T À M . L É O N G A E S S L E R À H O L T Z 

H E I M U N E P A R T I E D E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 

S . 5 0 A , A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » , S I S E T E R 

RITOIRE D E H O L T Z H E I M . 

M . G A E S S L E R OFFRE E N C O N T R E - É C H A N G E A U X H O S P I C E S 

CIVILS U N E PARCELLE D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 

1 6 , 5 1 A . S I S E M Ê M E TERRITOIRE ET P A I E R A E N P L U S U N E 

SOULTE E N E S P È C E S D E 2 0 . 0 0 0 FR. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A V A N T A G E U S E S P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E I V E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

LÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« AU S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

< TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 RELATIVE 

« À L ' É C H A N G E D E TERRAIN S I T U É S S U R LE TERRITOIRE D E H O L T Z -

« H E I M A V E C M . L É O N G A E S S L E R À H O L T Z H E I M . » 

Adopté. 

1 2 " Renouvel lement partiel du Conseil d'administra
tion de la Caisse de ( r e d i t municipal. 

M . L'ADJOINT Z E L L : P A R DÉLIBÉRATION DU 2 4 AVRIL 1 9 5 0 , 

R E S P E C T I V E M E N T DU 1 7 D É C E M B R E 1 9 5 1 , LE C O N S E I L M U N I C I - . 

PAL A D É S I G N É C O M M E M E M B R E S D U C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A -

: : O N D E LA C A I S S E D E C R É D I T M U N I C I P A L : 

M . SCHOTT L O U I S À TITRE D E R E P R É S E N T A N T D E LA C O M M I S 

SION A D M I N I S T R A T I V E D E S H O S P I C E S CIVILS. 

M . J E C K O R E N É À TITRE D E R E P R É S E N T A N T DU C O N S E I L 

M U N I C I P A L . 

L E S M A N D A T S , DONT LA D U R É E A É T É D É T E R M I N É E P A R 

TIRAGE AU SORT, SERONT A R R I V É S À E X P I R A T I O N LE L " R AVRIL 

1 9 5 3 . ILS P E U V E N T ÊTRE R E N O U V E L É S P O U R U N E D U R É E D E 

1 A N S . 

D A N S LEUR S É A N C E D U 2 3 M A R S 1 9 5 3 V O S C O M M I S S I O N S 

P R I N C I P A L E S ONT P R O P O S É LE R E N O U V E L L E M E N T D E S D E U X M A N 

DATS E N QUESTION E N ADOPTANT LA S U G G E S T I O N D E LA C O M 

M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S H O S P I C E S CIVILS FAITE D A N S SA 

S É A N C E DU 1 9 F É V R I E R 1 9 5 3 CONCERNANT S O N M E M B R E 

M . S C H O T T . 

M . LE M A I R E : E T A N T D O N N É Q U E D ' A P R È S LA LÉGISLATION 

E X I S T A N T E CETTE D É S I G N A T I O N DOIT S E FAIRE AU SCRUTIN S E 

C R E T , J E V O U S P R I E D E P R O C É D E R À LA D É S I G N A T I O N D E 

? M E M B R E S DU C O N S E I L D'ADMINISTRATION D E LA C A I S S E D E 

C R É D I T M U N I C I P A L P A R SCRUTIN S E C R E T . L E S M A N D A T S D E C E S 

M E M B R E S P R E N D R O N T FIN LE 3 1 M A R S 1 9 5 6 . 

N O T R E S E C R É T A I R E , M . M E N N R A T H , ÉTANT M A L A D E , J E V O U S 

D E M A N D E D E D É S I G N E R UN AUTRE S E C R É T A I R E . 

O U I E S T - C E QUI V E U T S ' E N C H A R G E R ? 

M . W E N D L I N G : J E P R O P O S E M A D A M E F A T H . 

M . LE M A I R E : M A D A M E F A T H . V O U S Ê T E S P R O P O S É E . IL 

S'AGIT D E S E C R É T A I R E , IL FAUT G A R D E R LE S E C R E T . 

L E S D E U X C A N D I D A T S SONT M M . SCHOTT ET J E C K O . 

L E SCRUTIN E S T O U V E R T . 

M . LE M A I R E : V O I C I LE RÉSULTAT D U S C R U T I N : 

N O M B R E D E BULLETINS TROUVÉS D A N S L'URNE . . . 2 8 

B U L L E T I N S BLANCS — 

D O N C , BULLETINS V A L A B L E S 2 8 

M A J O R I T É A B S O L U E 1 5 

lÓr S É A N C E — 3 0 M A R S 1 9 5 3 

O N T O B T E N U : . . 

M . SCHOTT 2 7 V O I X 

M . J E C K O 2 6 V O I X 

M . K E I M 1 V O I X 

• •>, i'-init *- TWÂN R V J T I I F > **N;T » TAON . * ut 
M M . J E C K O ET SCHOTT A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B S O L U E , 

SONT D É S I G N É S C O M M E M E M B R E DU C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A 

TION D E LA C A I S S E D E C R É D I T M U N I C I P A L P O U R U N E NOUVELLE 

P É R I O D E D E 3 ANS. À C O M P T E R DU, } E R AVRIL 1 9 5 3 . „ , . 

M - I M B S ; C ' e s t M . B O O S Z QUI A VOTÉ P O U R M . K E I M . 

M . B O O S Z : N E D I T E S P A S D E TELLES S O T T I S E S . 

M . I M B S : S O Y E Z POLI , TOUS N E SONT P A S A U S S I INTELLI

GENTS Q U E V O U S , . 

. M . W O E H L : IL Y A UN M O I S C E N'EST P A S S E U L E M E N T 

M . B O O S Z , . M A I S TOUS LES A U T R E S G R O U P E S QUI A U R A I E N T V O T É 

P O U R M . K E I M . W , . , 

M . B O O S Z : M A I N T E N A N T N O U S S A V O N S AU M O I N S QUI 

A FAIT C E L A . V O U S EN Ê T E S EN EFFET B I E N C A P A B L E . 

M . I M B S :• V O U S A U S S I . 

M . B O O S Z : C E L A P R O U V E Q U E C'ÉTAIT B I E N V O U S . 

Al. LE M A I R E : M O I . J E NE PLAINS Q U E Al. J E C K O , IL A 

P E R D U U N E V O I X . 

M . I M B S : M O I J E LE P L A I N S É G A L E M E N T . 

13° Questions financières de la Caisse de Crédit 
municipal. 

. M. L'ADJOINT ZELL : .LE vous D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S . C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA D E L I B E R A T A L I DU C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N 

« D E LA C A I S S E DE C R É D I T M U N I C I P A L DU 2 M A R S 1 9 5 3 C O N -

• CERNANT LE VOTE D'UN CRÉDIT ADDITIONNEL P O S T É R I E U R AU 

« B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 2 . » 

•' • ' F R 

Adopté. 

14" Motion de M. Boosz concernant la situation aux 
usines Mathis-Meinau. 

M . LE A L A I R E : L U 2 5 M A R S 1 9 5 3 . M . B O O S Z M ' A FAIT 

P A R V E N I R LA LETTRE S U I V A N T E : 

« J ' A I L'HONNEUR D E V O U S A D R E S S E R C I - J O I N T U N E M O T I O N , 

« EN V O U S PRIANT D E VOULOIR B I E N LA S O U M E T T R E A U X DÉLI-

« HÉRATIONS D E NOTRE C O N S E I L M U N I C I P A L , LORS D E S A S É A N C E 

« D U 3 0 M A R S 1 9 5 3 . >» 

C E T T E M O T I O N , DONT LE T E X T E V O U S A É T É C O M M U N I Q U É , EST 

AINSI C O N Ç U E : 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , 

« RÉUNI E N S É A N C E LE 3 0 M A R S 1 9 5 3 , 

« E X P R I M E SON I N Q U I É T U D E E N I A C E D E LA F E R M E T U R E P A R -

« TIELLE ET TOTALE D ' I M P O R T A N T E S U S I N E S À S T R A S B O U R G , P A R 

« SUITE D E L'AGGRAVATION D E LA C R I S E É C O N O M I Q U E ; 

« D E M A N D E A U X AUTORITÉS P U B L I Q U E S D ' E N T R E P R E N D R E TOUS 

« LES EFFORTS P O U R É V I T E R LA F E R M E T U R E D E L ' I M P O R T A N T E 

« U S I N E M A T H I S - M E I N A U . D É C L A R É E E N FAILLITE P A R LA C O U R 

« D ' A P P E L D E LA S E I N E , P A R ARRÊTÉ DU 6 M A R S 1 9 5 3 . » 

J E D O N N E LA P A R O L E À M . B O O S Z P O U R JUSTIFIER S A 

M O T I O N . 

M . B O O S Z : L E 1 9 OCTOBRE D E L ' A N N É E P A S S É E , LE C O N 

SEIL M U N I C I P A L A DÛ OUVRIR UN FONDS D E C H Ô M A G E P O U R 

S T R A S B O U R G ; CELA SIGNIFIAIT Q U E NOTRE VILLE ALLAIT C O N N A Î T R E 

LE D É V E L O P P E M E N T D ' U N E C R I S E É C O N O M I Q U E A V E C S E S R É 

P E R C U S S I O N S SUR TOUS LES P L A N S . 

. ' ( ÎAFCJA t F \ . A T S V ; : ; Ï > « S * » ' » » fc&TVI G i'i U »» 

D E P U I S , A U C U N E S E M A I N E N E S E P A S S E S A N S Q U E L'UNE OU 

L'AUTRE D E S . E N T R E P R I S E S D E . S T R A S B O U R G . , N E . I A § S E C O N N A Î T R E 

QU'ELLE VA R É D U I R E S E S H E U R E S , . D E . I R A Y A J L . C E QUI V E U T DIRE 

C H Ô M A G E PARTIEL. E T VOILÀ . Q U ' U N E ; AUTRE M A U V A I S E N O U 

V E L L E , N O U S F R A P P E . L ' U S I N E . M A T I N S QUI ÉTAIT A V A N T LA G U E R R E 

UN GRAND É T A B L I S S E M E N T E T . QUI P A R T I C I P A I T À LA V I E É C O N O 

M I Q U E E C S O C I A L E D E N O T R E V I L L E , QUI DONNAIT D U . TRAVAIL 

ET D E S S A L A I R E S À . D E S . M I L L I E R S D ' O U V R I E R S , EST D É C L A R É E E N 

FAILLITE. S I L 'USINE ÉTAIT F E R M É E AVANT Q U E D E N O U V E A U X 

P R O P R I É T A I R E S UTILISENT S E S P O S S I B I L I T É S D E P R O D U C T I O N , C ' E S T 

E N C O R E LA VILLE QUI SUBIRAIT L E S C O N S É Q U E N C E S . C A R IL 

FAUDRAIT FAIRE P A Y E R LE F O N D S D E C H Ô M A G E ET OUVRIR C E R 

T A I N E M E N T D E S . C H A N T I E R S P O U R D O N N E R DU TRAVAIL A U X C H Ô 

M E U R S . N O U S D E V O N S , D O N C I N T E R V E N I R . 

V O I L À PLUS D E 2 A N S QU'ON P A R L E D E LA LIQUIDATION D E 

M A T I N S E T D É J À LE C O N S E I L M U N I C I P A L , S ' E N ÉTAIT P R É O C C U P É . 

N O U S N E V O U L O N S . P A S E N T R E R E N D I S C U S S I O N S U R L E S D E S S O U S 

D E TOUTE CETTE AFFAIRE, M A I S E N CONSTATANT Q U E LE P A R C D E S 

M A C H I N E S EST E X C E L L E N T , QU'UN P E R S O N N E L H A U T E M E N T , . Q U A 

LIFIÉ E S T S U R P L A C E , IJVFAUT S O U L I G N E R Q U E C ' E S T U N E B O N N E 

AFFAIRE. 11 N E S'AGIT P A S A C T U E L L E M E N T D E M A N Q U E D E C O M 

M A N D E S , CAR LE P L A N . . D E P R O D U C T I O N A E N C O R E INSCRIT D E S 

AFFAIRES D E SOUS-TRAITANT. 

S I D E S G R O U P E S F I N A N C I E R S ONT D E S T A I S O N S D I V E R S E S 

P O U R FAIRE A R R I V E R LE C A S D E L'USINE M A T I N S A U S T A D E 

ACTUEL, CELA N'EST P A S L'INTÉRÊT D E S O U V R I E R S . ILS• N E S ' I N T É 

R E S S E N T P A S . T E L L E M E N T À LA Q U E S T I O N Q U I D E V I E N D R A P A T R O N , 

CAR P O U R . E U X UN PATRON . R E S T E , TOUJOURS UN . P A T R O N . IL 

P O U R R A I T , Î E CAS. É C H É A N T , P E U T ÊTRE P R E N D R E POSITION S I . D E S 

INTÉRÊTS É T R A N G E R S P R E N A I E N T . P A R TROP L'AFFAIRE E N M A I N . 

E N TOUS C A S . LE C O N S E I L M U N I C I P A L SERAIT C U R I E U X D E 

S A V O I R QUELLES SONT LES P R O P O S I T I O N S Q U E F O R M U L E C E 

C O M I T É D ' É T U D E S ET D'ACTIONS É C O N O M I Q U E S , D I R I G É P A R 

NOTRE COLLÈGUE Al. P F L I M L I N , Q U I M A L H E U R E U S E N M E N T EST 

A B S E N T A U J O U R D ' H U I , ET QUI DOIT DONC S A V O I R C O M M E N T S E 

D É V E L O P P E R A CETTE SITUATION ET QUELLES SONT LES INTENTIONS 

D E S M I L I E U X F I N A N C I E R S . , 

N O T R E M O T I O N A DONC . P O U R BUT D'AVERTIR TOUTES LES 

AUTORITÉS QU'IL IAUT TOUT FAIRE P O U R E M P Ê C H E R LE 'LICENCIE

M E N T DU P E R S O N N E L , CAR C'EST P R E S Q U E D A N S LES H A B I T U D E S 

D E D I V E R S E S S O C I É T É S D E LIQUIDER LEUR AFFAIRE E N A L S A C E 

P O U R S'INSTALLER SOIT D A N S L E S A U T R E S D É P A R T E M E N T S D E 

L' INTÉRIEUR, SOIT EN A F R I Q U E DU N O R D . 

C ' E S T D A N S C E S E N S Q U E LA DÉLÉGATION QUI EST V E N U E 

V O U S VOIR CETTE A P R È S - M I D I A D I S C U T É A V E C V O U S . 

N O T R E INTERVENTION CONTRE L A , F E R M E T U R E D E L'USINE 

M A T I N S S E P L A C E D A N S LE C A D R E GÉNÉRAL D E LA LUTTE P O U R 

LA D É F E N S E D E NOTRE É C O N O M I E R É G I O N A L E . 

D A N S C E S E N S N O U S V O U S D E M A N D O N S D ' A D O P T E R LA 

M O T I O N . 

M . L U C I U S : P E R S O N N E L L E M E N T , J E N E V O I S AUCUN I N C O N 

V É N I E N T À C E Q U E LE C O N S E I L M U N I C I P A L É M E T T E UN V Œ U E N 

F A V E U R DU M A I N T I E N ET D E LA CONTINUATION D E S U S I N E S 

M A T H I S - M E I N A U . I ! E S T INDISCUTABLE QU'IL S'AGIT D ' U N E 

G R O S S E A F F A I R E ; SI S O N P E R S O N N E L D E V A I T ÊTRE M I S SUR LE 

P A V É P O U R LE 1 E R JUILLET, C O M M E C'EST P R É V U , CAR IL E S T 

E F F E C T I V E M E N T E N V I S A G É D E LA F E R M E R LE 3 0 J U I N , C E S E R A I T 

É V I D E M M E N T P O U R LA V I L L E D E S T R A S B O U R G UN C O U P T R È S 

D U R . 

E N C E QUI C O N C E R N E LE V Œ U . J E N E S U I S P A S D ' A C C O R D S U R 

LE T E X T E P R O P O S É P A R M . B O O S Z . 

D A N S LE P R E M I E R A L I N É A , IL EST Q U E S T I O N D ' U N E « F E R M E 

TURE PARTIELLE ET TOTALE » . O R . ELLE N E P E U T ÊTRE À LA F O I S 

TOTALE ET P A R T I E L L E ; ELLE N E P E U T ÊTRE Q U E L'UN OU L'AUTRE. 

P A R AILLEURS, J E N E C O N N A I S P A S U N E S E U L E I M P O R T A N T E 

U S I N E À S T R A S B O U R G QUI AIT F E R M É S E S P O R T E S J U S Q U ' À P R É 

S E N T . 11 Y E N A C E R T A I N E S QUI ONT E U D E S DIFFICULTÉS ET QUI 

ONT É T É O B L I G É E S D E R É D U I R E LEURS EFFECTIFS . M A I S IL N ' Y 

E N A P A S QUI AIT É T É O B L I G É E D E F E R M E R S E S P O R T E S . 

E N C E QUI C O N C E R N E LE 2 " ALINÉA, N O U S E N F O N Ç O N S U N E 

P O R T E O U V E R T E . N O U S S A V O N S QU'IL Y A D E S P O U R P A R L E R S E N 

" C O U R S , Q U E C E U X - C I S E P R É S E N T E N T R E L A T I V E M E N T B I E N , ET 
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qu'il est pennis d'espérer qu'ils mèneront à quelque 
chose. 

Si nous émettons un vœu. nous ne pouvons donc que 
demander que les autorités publiques et civiles « pour
suivent » leurs efforts. Nous n'avons pas besoin de de-
demander à la Préfecture son appui, elle s'occupe de 
l'affaire Matins depuis de longues semaines. En résumé, 
je ne vois pas le grand intérêt que peut offrir un vœu 
du Conseil municipal, mais je n'y vois pas d'inconvé
nient. 

M. le MAIRE : Alors je vous prierais de me soumettre 
un texte. 

M. LUCIUS : Je vous propose un vœu très bref: 
Le Conseil municipal de Strasbourg, réuni en séance 

publique le 30 mars 1953. 

— exprime son inquiétude devant les graves consé
quences qu'entraînerait la fermeture des usines 
Mathis. 

— et demande instamment aux autorités publiques de 
poursuivre tous leurs efforts pour éviter cette ferme
ture. 

M. SCHNEEEGANS : Est-ce qu'il existe une solution? 

M. LUCIUS : On est en train d'étudier différentes 
solutions. 

M. le MAIRE : D'après les renseignements que je pos
sède, et qui proviennent de l'Inspection départementale 
du Travail et de la direction des usines Mathis. il y a 
que par suite de non-homologation du concordat, la liqui
dation judiciaire de la Société Mathis S.A. avec siège 
social à Paris a été transformée en faillite par arrêt de 
la Cour d'appel de la Seine, en date du 6 mars 1953. 

Dès publication de l'arrêt. M. le Préfet du Bas-Rhin 
a été alerté aux fins d'intervenir auprès du juge commis
saire pour que celui-ci autorise la continuation du tra
vail dans les usines de la Société à Strasbourg-Meinau. 

L'autorisation ayant été donnée, le personnel, qui se 
compose de 16 employés de cadre. 45 employés et 
274 ouvriers, continue de travailler et aucun ouvrier n'a 
été licencié jusqu'à présent. Seulement les employés ont 
reçu, par mesure de précaution, un préavis pour la fin 
du 2" trimestre. 

En tous cas. la faillite n'a pas été provoquée par un 
manque de commandes. 

Je ne vous cache pas que ma préférence va à la ré
daction du texte de M. Lucius, parce que j'estime qu'on 
a vraiment fait tout ce qu'on pouvait faire pour sauver 
cette entreprise. Comme .vous l'avez indiqué tout à 
l'heure, i'ai reçu une délégation des ouvriers de Mathis 
et je leur ai promis de faire tout ce qui est en mon pou
voir pour éviter qu'ils perdent leur travail. 

L'installation est bonne. Il y a des commandes pour 
les Vespa et des choses qui sont certainement assurées 
de trouver de la clientèle à laquelle on pourra vendre. 
Il faut voir de quel côté on peut trouver un exploitant de 

.30 mars 1953 

cette usine. Je pense naturellement avant tout à une 
entreprise nationalisée et aux usines Renault en premier 
lieu. 

M. BOOSZ : Bien que nous ne soyons pas au courant 
de ce qui a été entrepris, car nous ne sommes pas dan.s 
le secret, nous sommes d'accord pour adopter le vœu 
comme il a été formulé par M. Lucius. 

M. IMBS : Je voudrais également dire quelques mots 
au nom de mon groupe au sujet de cette question. Ce 
n'est pas la première fois que nous intervenons, même 
que nous ne vous soumettions pas de motion comme 
Messieurs les communistes. Cette affaire constitue de
puis des années un constant souci pour la Ville de Stras
bourg et son Conseil municipal et très souvent déjà nous 
avons dû nous pencher sur cette question, pour lui trou
ver une solution. Moi-même — sans vouloir me mettre 
en vedette — je m'y suis intéressé personnellement, et 
d'accord avec M. le Maire, je me suis adressé, alors que 
la crise était déjà grave, à M. Moch qui était Ministre 
à ce moment-là. Il s'en est occupé, et les commandes 
qui ont été faites grâce à lui. ont beaucoup aidé les 
usines Mathis. Je n'avais pas présenté de motion pour 
faire de la propagande électorale, mais nous avons réussi 
à sauver les usines Mathis pour quelques années. Nous 
avons eu des commandes de Renault. M. Jules Moch 
ayant tout fait ce qui était en son pouvoir. 

Le point crucial de cette question n'est pas à recher
cher au Conseil municipal de la Ville de Strasbourg, 
mais comme l'a dit M. Lucius. il se trouve chez les auto
rités de Strasbourg et de Paris. 

Nous n'avons pas de ministre au Gouvernement. Mes
sieurs les communistes non plus. Mais ils ont des dé
putés qui pourtant ne sont pas intervenus. Nous n'avons 
pas attendu qu'ils interviennent. Maintenant, au dernier 
moment il y en a qui s'avisent de présenter une motion, 
alors que depuis des années la Ville de Strasbourg tente 
de sauver les usines Mathis. Est-ce que cela sera pos
sible, je l'ignore. Toujours est-il que le Conseil munici-
pas aura le souci constant du maintien des usines Mathis. 

D'ailleurs notre intérêt ne va pas aux seules usines 
Mathis. mais aussi à Pechelbronn. à Bugatti et à toute 
l'industrie alsacienne: M n'y a pas que les communistes, 
tous les groupes ont contribué à soutenir l'industrie. Cv 
sont des suites d'une crise générale. Nous n'en sommes 
pas la cause, le problème est ailleurs. M. le Maire les 
connaît tout autant que nous. Tant que la crise mon
diale n'est pas résolue, tant qu'il y aura des guerres, 
tant la situation mondiale ne s'améliorera pas. 

C'est dans cette intention que nous votons pour la 
motion de M. Lucius. 

M. le MAIRE : Je prie ceux qui se proposent d'adop
ter la résolution dans la forme présentée par M. Lucius. 
de bien vouloir lever la main. 

Elle est adoptée à l'unanimité. 

La séance est levée à 18. h. 10. 

C o n s e i l m u n i c i p a l d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g 

1 0 8 e Séance 
du 

2 0 avr i l 1 9 5 3 à 1 6 h e u r e s 

Sont présents 
à l ' o u v e r t u r e d e l a s é a n c e s o u s la p r é s i d e n c e d u Maire M o n s i e u r Char le s F R E Y , 

l e s a d j o i n t s M M . A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S e t W A C H , 

l e s m e m b r e s M M . B E L L I N G , B O O S Z , B U T S C H A , M m e F A T H , MM. F R E Y S Z , F R I T S C H , H E I T Z , 

I M B S , J E C K O , K E I M , K U H N , L E I B E N G U T H , L U C I U S , M A I E R , M E N N R A T H , 

P F L I M L I N , R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , W I D M A N N e t W O E H L . 

S o n t e n t r é s a u c o u r s d e l a s é a n c e M M . B O N N , K L O C K , M O H N , S C H M I T T , S C H N E E G A N S , 

S C H O T T , W E N D L I N G e t Z E L L ( a d j o i n t ) . 

Sont absents 
e t e x c u s é s MM. D I E B O L D , H A E G E L e t N A E G E L E N . 

Ordre du jour: 

1° Affaires immobilières. 
2° Adjudication de travaux et fournitures. 
3° Affaire hypothécaire. 
4" Octroi de la garantie communale à des sinistrés. 
5° Aménagement de la rue du Ballon à Neudorf. 
6° Aménagement des rues Monseigneur-Ruch et du Père-Umbricht à Kœnigshoffen. 
7° Fixation d'une redevance pour l'utilisation d'une voie ferrée dans le quartier industriel de la Plaine des 

Bouchers. 

8° Acquisition d'un extincteur à neige carbonique pour le Service des Incendies 
9° Pose de bouches d'incendie. 

10° Convention avec le M. R. U. au sujet de la réfection du réseau de distribution d'eau de la Cité provisoire du 
Polygone. 

11° Remboursement partiel d'un prix d'acquisition de bois. 
12° Transformation de la place du Corbeau. 

13° Aménagement de la place de Haguenau et de la liaison avec la route de Brumath. 
14° Aménagement de la voirie et raccordement au tout-à-l'égout du groupe scolaire de la cité Rotterdam, 
15° Agrandissement et réaménagement du bain de rivière du Polygone sur le Ziegelwasser. 
16° Nomination du mandataire commun pour la liquidation du dommage de guerre de la maison du garde-barrage 

de la Wantzenau. 
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17" Autorisation de procédure. 
18° Premier collectif de crédits additionnels au titre de l'exercice 1953. 
19° Liquidation financière entre la Ville et les communes suburbaines. 
20° Indemnités allouées aux agents des Contributions directes et du Cadastre. 
21° Cotisation à la Société d'études du marché-gare de Strasbourg. 
22° Conclusion d'un contrat concernant le corps de ballet du Théâtre municipal. 
23° Affaires du personnel. 
24° Création de classes primaires et maternelles. 
25° Création de deux postes de professeurs à l'Ecole de perfectionnement commercial. 
26° Garantie de déficit pour différentes manifestations sportives. 
27° Allocation d'une subvention à l'Université populaire de Strasbourg. 
28° Allocation d'une subvention à deux sociétés de Secouristes-Sauveteurs. 
29° Affaires des Hospices civils. 
30° Motion de M. Klock concernant l'assimilation du personnel des communes aux fonctionnaires et agents de 

l'Etat. 
31° Motion de M. Wœhl au sujet du rapatriement des Alsaciens et Lorrains en captivité en Russie. 
32° Réalisation d'un emprunt pour le compte de la Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 
33° Question de M. Boosz au sujet des inconvénients pouvant résulter pour la sécurité de la population stras

bourgeoise d'une nouvelle extension de l'aérodrome d'Entzheim. 

M. BOOSZ : Avant d'entrer dans l'ordre du jour, j'ai 
encore une prière à vous adresser. J'ai encore une mo
tion urgente à vous soumettre au sujet du verdict de cas
sation de Buck. Je vous demanderai de bien vouloir poser 
la question au Conseil municipal s'il veut admettre cette 
motion à l'ordre du jour. 

M. le MAIRE : L'ordre du jour de la présente séance 
est complété par l'adjonction du point urgent suivant: 
32° Réalisation d'un emprunt pour le compte de la Com

pagnie des Tramways Strasbourgeois. 
Y a-t-il des objections à faire contre l'urgence ? Ce 

n'est pas le cas. L'urgence est donc reconnue. 
Il faut encore que je porte à votre connaissance que 

M. Boosz m'a informé, dans le délai réglementaire, qu'il 
voudra poser une question au sujet des inconvénients 
pouvant résulter, pour la sécurité de la population stras
bourgeoise. d'une nouvelle extension de l'Aérodrome 
d'Entzheim. Nous reviendrons sur cette question, lorsque 
nous aurons épuisé notre ordre du jour. 

Quant à la motion que M. Boosz vient de nous sou
mettre, elle n'est pas recevable. , 

M. BOOSZ.: Monsieur le Maire 
M. le MAIRE : Nous sommes dans l'ordre du jour. 
M. BOOSZ : Je voudrais^ 
M. le MAIRE : Taisez-vous maintenant, nous sommes 

dans l'ordre du jour.' 
M. BOOSZ : D'après le Règlement j'ai le droit de sou

mettre une motion. Ce n'est pas démocratique. 
M. le MAIRE : Et moi, j'ai le droit de vous dire qu'elle 

n'est pas recevable. 

M. BOOSZ : Ce n'est pas démocratique. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Affaires immobilières. 
a) Acquisition de terrains aux fins d'alignement. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions prncipales. 
« délibère: 

« Est approuvée l'acquisition des terrains suivants, 
«dépassant l'alignement légal des rues désignéestci-après: 
« a) des époux Georges Adam-Weiss, 260 nr pour la rue 

«du Ballon (section 12, parcelle № 293/24); 
« b) des époux Maurice Cayet-Georgeou, 137 m 2 pour la 

« rue de Murbach (section 50, parcelle № 184/36 (1). 
« Dans les deux cas le prix de cession est fixé au prix 

« moyen qui cependant ne sera pas versé aux proprié-
« taires, mais imputé sur les redevances de riverains 
« ultérieurement exigibles. En ce qui concerne la cession 
« dans la rue du Ballon, le prix moyen du terrain de 
« voirie est fixé à 200 fr. le mètre carré. ». 

Adopté. 

b) Acquisition de terrains sis à Kœnigshoffen-Cronen-
bourg et à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée l'acquisition par la Ville de M. Albert 
« Maier, demeurant à Bagneul (Seine) des terrains dési-
« gnés ci-après : 

« Banlieue de Kœnigshoffen-Cronenbourg 
« Section 57, parcelles № 29 de 37 a 05 ca. 

58 de 6 a 30 ca, 
« № 67 de 6 a 53 ca. 
«№ 69 de 4 a 03 ca, 
«№ 84 de 5 a 36 ca, 
« № 85 de 19 a 32 ca. 
«№ 94 de 8 a 72 ca. 

prix de 75 fr. le mètre carré ; 
« Section 58, parcelle № 134 de 10 a 24 ca. 
« Section 59, parcelle № 87 de 18 a 79 ca. 

prix de 135 fr, le mètre carré ; 
«Section 55, parcelles № 63 de 10 a 92 ca. 

«№ 85 de 4 a 47 ca. 
« № 86 de 4 a 66 ca. 
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« au prix de 150 fr. le mètre carré ; 
«Section 58, parcelle № 175/17 de 7 a 46 ca. 

« au prix de 170 fr. le mètre carré : 

« Banlieue de Neudorf 

«Section 30. parcelle № 107 de 96a 39ca, 
« au prix global de 1.534.000 fr.. 
« soit d'une surface totale de 2 ha 40 a 24 ca. au prix total 
« de 3.008.300 fr. 

«La parcelle: banlieue de Neudorf. section 30, № 107 
« est située au sud du remblai de la voie ferrée de Stras-
« bourg à Kehl dans la première zone de servitude main-
« tenue en vigueur par la loi du 21 juillet 1922. Les autres 
« parcelles sont acquises pour arrondir le patrimoine de la 
« Ville. 

« La dépense totale de 3.008.300 fr. pour le prix d'acqui-
« sition et les frais de contrat s'élevant à environ 
« 500.000 fr. sont à imputer sur le crédit disponible au 
« chapitre XXXIV, art. 2 « Acquisition d'immeubles (y 
« compris les remplois) » des restes reportés de 1952. » 

Adopté. 

c) Acquisition de l'immeuble 3. impasse du Paon. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée l'acquisition au prix de 2.000.000 fr., 
« des époux Kobler-Schwartz de l'immeuble 3, impasse 
«du Paon, portant la désignation cadastrale: banlieue de 
« Strasbourg-Ville, section 13, parcelle № 49 de 84 m 2 

« sol. maison. Dans ce prix sont compris le prix de l'im-
« meuble proprement dit et de la participation financière 
« de l'Etat aux frais de réparation de l'immeuble, s'éle-
« vant à environ 675.000 fr., ainsi qu'une indemnité de 
« remploi. 

« L'immeuble en question est acquis en vue de sa dé-
« molition, pour la1 réalisation du projet d'une rue de 
« communication entre la rue de la Division-Leclerc et la 
« rue de l'Epine, conformément au projet d'aménagement 
«établi par l'architecte en chef du M. R. U. 

« Les frais d'acquisition, du montant total de 
« 2.000.000 fr. sont à imputer sur le crédit disponible au 
« chapitre XXXIV, art. 2 « Acquisition d'immeubles (y 
« compris les remplois ») des restes reportés de 1952. 

« M. le Maire est autorisé à demander la déclaration 
« d'utilité publique de l'acquisition tant pour l'immeuble 
« que pour l'indemnité de dommages de guerre, confor-
« moment à l'article 1003 du Code Général des Impôts. » 

Adopté. 

d) Vente d'un terrain de construction sis rue Trubner. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère: 

« Est approuvée, en modification de la délibération du 
« Conseil municipal du 23 avril 1951. la nouvelle fixation 
« à 3.800 fr. le mètre carré du prix du terrain municipal 
«de 681 m 2 sis en bordure de la rue Trubner et cadastré: 
« banlieue de Strasbourg-Ville, section 99, parcelle 
« № 112/22 à vendre à Mme Jeanne Hartz née During 
« pour la construction d'une maison d'habitation. Dans 

« ce prix ne sont pas comprises les redevances de rive-
« rains. » 

Adopté. 

(M. Schott est entré en séance.) 

e) Vente d'une parcelle de terrain de construction. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la vente au Département du Bas-Rhin 
«de la partie de 18 a 85 ca de la parcelle municipale: 
«banlieue de Strasbourg-Ville, section 39, № 21/6 de 
« 20 a 66 ca. au prix de 1.500 fr. le mètre carré, soit au 
« prix total de 2.827.500 fr. 

« La parcelle de terrain en question forme enclave dans 
« une propriété du Département du Bas-Rhin destinée à 
« l'érection de constructions à usage d'habitation. » 

Adopté. 

f) Rétrocession d'une parcelle de voirie déclassée à la 
Robertsau. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la rétrocession, à titre gratuit, aux 
« époux Geoffroy Kayser, de la parcelle de voirie déclas-
« sée : banlieue de la Robertsau, section 38, № 330/79 
« de 79 m 2 à incorporer à leur propriété, section 38. par-
« celle № 278/79 et № 329/79. » 

Adopté. 
(M. Mohn est entré en séance.) 

g) Autorisation d accorder au M. R. U. de prendre pos
session d'un terrain municipal sis rue de la Division-
Leclerc pour la construction de deux immeubles pré-
fmancés. 

M. l'adjoint RADIUS : Le terrain de la Ville situé du 
côté « est » de la rue de la Division-Leclerc entre la rue 
des Serruriers et la rue l'Ail, cadastré: section 13, par
celle № 60, d'une contenance de 2.186 m 2 , sur lequel des 
baraquements commerciaux provisoires ont été implantés 
après la Libération, était à l'origine prévu pour un im
meuble d'habitation à loyer modéré à ériger par l'Office 
public d'Habitations à Loyer Modéré de la Ville de Stras
bourg, conformément au bail emphytéotique consenti par 
la Ville le 10 septembre 1932. Ce bail, conclu pour 65 ans. 
à compter du 1" janvier 1932, portait sur trois terrains 
en bordure de la rue de la Division-Leclerc. dont deux 
seulement du côté ouest de la rue ont été surbâtis par 
l'Office en automne 1934. Pour des raisons d'ordre finan
cier d'abord et plus tard par suite de la guerre, la cons
truction du troisième immeuble n'a pas encore été 
réalisée. 

Le M. R. U. a retenu le terrain non encore surbâti 
comme zone de compensation, susceptible d'être expro
prié pour le relogement des sinistrés, et cette opération 
a été déclarée d'utilité publique et urgente par un arrêté 
interministériel du 3 février 1951. Il est prévu d'y faire 
ériger incessamment de grands immeubles préfinancés. 
A ces fins, le M.iR. U. a demandé l'accord de la Ville et 
celui de l'Office public d'Habitations à Loyer Modéré 

« au 

« au 



7 0 1 0 8 ° S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 

P O U R P O U V O I R P R E N D R E , D È S À P R É S E N T , P O S S E S S I O N DU T E R 

RAIN ET A S S U R E R LA P R O C H A I N E M I S E E N CHANTIER D E S I T R A V A U X . 

D A N S C E S CONDITIONS L E B A I L E M P H Y T É O T I Q U E D E V R A Ê T R E 

RÉSILIÉ E N C E QUI C O N C E R N E LE TERRAIN D É S I G N É C O M M E Z O N E 

D E C O M P E N S A T I O N , M A I S IL R E S T E R A E N V I G U E U R P O U R L E S 

TERRAINS S U R B Â T I S P A R L ' O F F I C E . L E S C O N D I T I O N S D E C E S S I O N 

DU TERRAIN ET D E LA RÉSILIATION DU BAIL E M P H Y T É O T I Q U E , F E 

RONT L'OBJET D E P O U R P A R L E R S U L T É R I E U R S A V E C LE M . R . U . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T 

D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA C O N V E N T I O N A V E C LE M I N I S T È R E D E LA 

« R E C O N S T R U C T I O N ET D E L ' U R B A N I S M E , P E R M E T T A N T À C E D E R -

« N I E R D E P R E N D R E P O S S E S S I O N D E TERRAIN M U N I C I P A L E N B O R -

« D U R E D E LA RUE D E LA D I V I S I O N - L E C L E R C : S E C T I O N 1 3 , P A R -

« CELLE № 6 0 , D ' U N E C O N T E N A N C E D E 2 . 1 8 6 M 2 P O U R LA 

« CONSTRUCTION D E D E U X I M M E U B L E S P R É F I N A N C É S . 

« L E BAIL E M P H Y T É O T I Q U E P A S S É A V E C L ' O F F I C E P U B L I C 

« D ' H A B I T A T I O N S À L O Y E R M O D É R É D E LA V I L L E D E S T R A S B O U R G 

« S E R A RÉSILIÉ E N C E QUI C O N C E R N E C E TERRAIN, M A I S R E S T E R A 

« E N V I G U E U R A V E C TOUTES S E S C L A U S E S ET STIPULATIONS P O U R 

« LES TERRAINS D É J À S U R B Â T I S P A R L ' O F F I C E . 

« L E S CONDITIONS D E RÉSILIATION PARTIELLE D U BAIL E M P H Y -

« TÉOTIQUE E T D E LA C E S S I O N D U TERRAIN S E R O N T F I X É E S U L T É -

« R I E U R E M E N T . A U C A S OÙ UN A C C O R D A M I A B L E A V E C LE 

« M . R . U . N E SERAIT P A S P O S S I B L E , LE M O N T A N T D E S I N D E M -

« NITÉS R E V E N A N T À LA V I L L E P O U R LA C E S S I O N D U TERRAIN S E R A 

« F I X É P A R LA C O M M I S S I O N ARBITRALE D'ÉVALUATION E N V E R T U 

« D E L'ARTICLE 1 8 DU D É C R E T - L O I D U 8 AOÛT 1 9 3 5 . » 

Adontc. 

( M . K L O C K EST E N T R É E N S É A N C E . ) 

H ) Autorisation de vendre et de transformer un droit de 
superficie. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : L E DROIT D E S U P E R F I C I E Q U E LA 

V I L L E A V A I T CONSTITUÉ P A R U N CONTRAT D U 1 8 AVRIL 1 9 1 2 E N 

F A V E U R D E S É P O U X C H A R L E S D R I O N P O U R LE TERRAIN D E 

5 1 8 M A . C A D A S T R É : SECTION 5 8 , № 1 3 8 / 1 9 ET F O R M A N T L'ANGLE 

D E LA R U E DU 2 2 - N O V E M B R E E T D E LA R U E D E S A V E U G L E S , A 

É T É V E N D U P A R LES E N F A N T S D R I O N Q U I . P A R V O I E D E S U C C E S 

S I O N , E N SONT D E V E N U S P R O P R I É T A I R E S I N D I V I S E S . 

P O U R P R O C É D E R À C E T T E V E N T E , LA M A I S O N A É T É D I V I S É E 

E N 1 5 LOTS P R I V A T I F S D E C O - P R O P R I É T É D ' É T A G E S ET FRACTIONS 

D E C O - P R O P R I É T É I N D I V I S E , C O M P O S É C H A C U N SUIVANT L E S 

LOCATIONS E X I S T A N T E S A C T U E L L E M E N T . E N P A R T I E LES LOCATAIRES 

S E SONT P O R T É S A C Q U É R E U R S D U DROIT D E S U P E R F I C I E E N TANT 

Q U E C E DROIT S E R A P P O R T E A U X L O C A U X QU'ILS O C C U P E N T ; 

P O U R LE R E S T E IL S'AGIT D E T I E R C E S P E R S O N N E S QUI E N ONT FAIT 

L'ACQUISITION, A V E C DROIT D E J O U I S S A N C E À PARTIR D U L O R J U I L 

LET 1 9 5 2 P O U R LE R E S T E D E LA P É R I O D E D U CONTRAT, SOIT 

3 1 A N S ET 3 M O I S , QUI E X P I R E N T LE 3 0 S E P T E M B R E 1 9 8 3 . A 

CETTE DATE LA V I L L E D E V I E N D R A P R O P R I É T A I R E D E LA M A I S O N . 

T O U S L E S A C Q U É R E U R S — C O - P R O P R I É T A I R E S — ONT R E C O N N U 

D A N S LE CONTRAT D E V E N T E TOUTES L E S CONDITIONS D U DROIT D E 

S U P E R F I C I E , ILS SONT G R O U P É S E N U N E A S S O C I A T I O N S Y N D I C A L E 

Q U I FONCTIONNE C O N F O R M É M E N T À LA LOI D U 2 8 J U I N 1 9 3 8 ET 

SUIVANT LE « R È G L E M E N T D E C O - P R O P R I É T É » ÉTABLI P A R LE 

NOTAIRE H I F F LE 5 J U I N 1 9 5 2 . C ' E S T LE S Y N D I C D E CETTE 

A S S O C I A T I O N Q U I , S U I V A N T C E R È G L E M E N T R E P R É S E N T E L ' E N 

S E M B L E D E S C O - P R O P R I É T A I R E S C O L L E C T I V E M E N T ET I N D I V I D U E L L E 

M E N T D A N S TOUS LEURS RAPPORT;; A V E C LA V I L L E , P O U R TOUTES 

L E S Q U E S I O N S ET AFFAIRES CONCERNANT L ' E X É C U T I O N DU CONTRAT 

D E DROIT D E S U P E R F I C I E . 

L E S N O U V E A U X P R O P R I É T A I R E S S E M B L E N T FOURNIR E N S E M B L E 

S U F F I S A M M E N T D E G A R A N T I E P O U R L ' E X É C U T I O N DU CONTRAT D E 

DROIT D E S U P E R F I C I E . 

E N V U E D E VOIR GARANTI LEUR DROIT D E P R O P R I É T É P A R U N E 

I N S C R I P T I O N SUR LE L I V R E FONCIER, LES A C Q U É R E U R S D E M A N D E N T 

Q U E LA V I L L E C O N S E N T E À T R A N S F O R M E R LE DROIT D E S U P E R F I C I E 

QUI AVAIT É T É ÉTABLI S O U S L E R É G I M E D U DROIT F R A N Ç A I S . C E 

C H A N G E M E N T E S T N É C E S S A I R E P A R C E Q U E L ' A N C I E N R É G I M E 

LOCAL INTERDIT LA LIMITATION DU DROIT D E S U P E R F I C I E À U N E 

P A R T I E D E M A I S O N . D A N S LEURS E F F E T S P R A T I Q U E S , L E S 2 R É 

G I M E S D E DROIT D E S U P E R F I C I E N E DIFFÈRENT P A S . M A I S LE 

C H A N G E M E N T E S T N É C E S S A I R E P O U R C O M B I N E R LE DROIT D E 

S U P E R F I C I E A V E C LE R É G I M E D E C O - P R O P R I É T É ÉTABLI P A R LA LOI 

F R A N Ç A I S E D E 1 9 3 8 . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

«Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E D U DROIT D E S U P E R F I C I E , C O N -

« SENTI P A R LA VILLE P O U R LE TERRAIN S I T U É № 1 6 , RUE D U 

« 2 2 - N O V E M B R E , P A R L E S TITULAIRES D E C E DROIT. M M E S 

« D R I O N , P A R V O I E D E C O - P R O P R I É T É À P L U S I E U R S LOCATAIRES 

« ET TIERS A C Q U É R E U R S . 

« S U R LA D E M A N D E D E S I N T É R E S S É S , LE C O N S E I L CONSENT À 

« T R A N S F O R M E R A V E C EFFET D U 1 E R JUILLET 1 9 5 2 LE DROIT D E 

« S U P E R F I C I E E N Q U E S T I O N E N DROIT D E S U P E R F I C I E D U DROIT 

« F R A N Ç A I S P O U R P E R M E T T R E LA D I V I S I O N D E LA P R O P R I É T É E N 

« P R O P R I É T É D ' É T A G E S D ' A P R È S LE R É G I M E R É G L E M E N T É P A R LA 

« LOI' DU 2 8 J U I N 1 9 3 8 . IL AUTORISE M . LE M A I R E OU SON R E M -

« PLAÇANT À S I G N E R LE CONTRAT N É C E S S A I R E P O U R O P É R E R CETTE 

« TRANSFORMATION. » 

Adopté. 

( M . W E N D L I N G E S T E N T R É E N S É A N C E . ) 

I ) Vente d'un terrain de construction en bordure du 
boulevard d'Anvers. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 
« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E LA V E N T E A U X I N T É R E S S É S É N U M É R É S C I -

« A P R È S À S A V O I R : 

« 1 ° LA S O C I É T É À R. 1. « G R A N D G A R A G E D E S B O U -

« I E V A R D S » À S T R A S B O U R G , P O U R U N E PART D E 1 0 6 / 1 0 0 0 , 

« 2 ° M . E D M O N D D E L B E S , ARCHITECTE À B E N N W I H R . 

« P O U R U N E PART D E 2 9 8 / 1 0 0 0 , 

« . V M . A L F R E D K I E F F E R , INDUSTRIEL, ET SON É P O U S E 

« À E I C H H O F F E N , P O U R U N E PART D E . . . . 2 9 8 / 1 0 0 0 , 

« 4 " M . M A X I M I L I E N M A Y E R L , I N G É N I E U R À S T R A S -

« B O U R G , P O U R U N E PART D E 1 4 9 / 1 0 0 0 , 

« 5 ° M . M A R C E L L U T T M A N N . F O N D É D E P O U V O I R S , 

« ET S O N É P O U S E À S T R A S B O U R G , P O U R U N E 

« P A R T D E 1 4 9 / 1 0 0 0 

« DU TERRAIN D E CONSTRUCTION D ' U N E S U P E R F I C I E D ' E N V I R O N 

« 3 3 0 M * S I S E N B O R D U R E DU B O U L E V A R D D ' A N V E R S , F O R M É 

« P A R LA P A R C E L L E № 1 3 4 / 3 E T U N E P A R T I E D E LA P A R C E L L E 

« № 1 3 3 / 3 D E LA SECTION 9 3 . 

« L E P R I X D E V E N T E EST F I X É À 4 . 0 0 0 FR. LE M È T R E C A R R É . 

« NON C O M P R I S L E S R E D E V A N C E S D E R I V E R A I N S , P A Y A B L E AVANT 

« LA S I G N A T U R E D U CONTRAT D E V E N T E . L E TERRAIN EST C É D É 

« A U X A C Q U É R E U R S A V E C L'OBLIGATION D ' Y FAIRE CONSTRUIRE 

« D A N S U N DÉLAI D E D E U X A N S U N E M A I S O N À U S A G E D T I A B I -

« TATION D ' U N E V I N G T A I N E D E L O G E M E N T S ET À U S A G E C O M M E R -

« CIAL DU R E Z - D E - C H A U S S É E , C O N F O R M E A U X P R E S C R I P T I O N S E N 

« V I G U E U R . » 

Adopté. 

1 0 8 E S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 7 1 

2 ° Adjudication de travaux et fournitures. 

A ) Acquisition de deux arroseuses-laveuses pour le Ser
vice de la Salubrité publique. 

M . L'ADIOINT M A E C H L I N G : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N 

VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« a) L'ACQUISITION D E D E U X A R R O S E U S E S - L A V E U S E S L A T I L DU 

« T Y P E « V I L I E D E S T R A S B O U R G » I D E N T I Q U E S À CELLES 

« A C Q U I S E S E N 1 9 5 1 E T D E S T I N É E S AU N E T T O I E M E N T D E S 

« A R T È R E S P R I N C I P A L E S D U C E N T R E AVANT LE D É B U T D U 

« TRAFIC Q U O T I D I E N ; 

« b) L 'ADJUDICATION D E G R É À G R É D E LA FOURNITURE À LA S O -

« C I É T É A U T O M O B I L E S INDUSTRIELS L A T I L . 8 , QUAI G A L L I É N I , 

« À S U R E S N E S ( S E I N E ) , P O U R UN MONTANT TOTAL D E 

« 9 . 9 8 6 . 4 0 0 F R . ; 

« C ) LA CONCLUSION D U M A R C H É Y RELATIF; 

« d) L ' IMPUTATION D E LA D É P E N S E AU C H A P I T R E X X X I I I , 

« ART. 1 0 . B U D G E T P R I M I T I F 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

B ) Adjudicution des travaux d'installation de condition
nement d'air au Palais des Fêtes. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N 

VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« I O L'ADJUDICATION D E S T R A V A U X D'INSTALLATION D E C O N D I T I O N -

« N E M E N T D ' A I R A U P A L A I S D E F Ê T E S — 2" TRANCHE — 

« C O M P R E N A N T LA FOURNITURE E T LA P O S E D E LA B A T T E R I E 

« D E CHAUFFE AINSI Q U E L'INSTALLATION D E RÉFRIGÉRATION 

« D ' A I R À LA S O C I É T É S U L Z E R , S U C C U R S A L E D E S T R A S B O U R G , 

« 3 0 , R U E D U 2 2 - N O V E M B R E À S T R A S B O U R G , P O U R UN 

« M O N T A N T D E 9 . 5 2 9 . 0 0 0 FR. . C E T T E S O C I É T É A Y A N T É T É 

« A D J U D I C A T A I R E D E S T R A V A U X D E LA I R O TRANCHE ; 

« 2 " LA CONCLUSION DU M A R C H É Y RELATIF : 

« 3 " L ' IMPUTATION D E S D É P E N S E S Y A F F É R E N T E S SUR LE CRÉDIT 

« À P R É V O I R AU B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

C ) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N 

VOULOIR A D O P T E R L E P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S , 

« approuve 

« a) L E S A D J U D I C A T I O N S D E G R É À G R É D E S T R A V A U X E T FOURNI-

« TURES C I - A P R È S : 

« 1 ° T R A N S F O R M A T I O N DU G R U N E W A R T H B Â C H E L À LA M O N -

« T A G N E - V E R T E , 

« À LA M A I S O N E . J O C K E R S . 3 6 . R U E D E S P E T I T E S -

« F E R M E S À S T R A S B O U R G - K Œ N I G S H O F F E N P O U R UN 

« M O N T A N T D E 3 . 6 4 2 . 1 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X I I . ART. 6 . B U D G E T 1 9 5 3 . 

« 2 ° F O U R N I T U R E D ' U N P O S T E H . T . P O U R Î'INSTITUT D E 

« P U É R I C U L T U R E , 

« À LA S O C I É T É F R A N Ç A I S E G A R D Y . 3 2 , RUE C H A R D O N -

« L A G A C H E , P A R I S , P O U R UN MONTANT D E 2 . 6 7 0 . 0 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V . ART. 5 2 , B U D G E T 

« 1 9 5 3 . 

« 3 ° E X T E N S I O N D'UN CONTRAT P O U R LA FOURNITURE D'UN 

« P O S T E D E H A U T E T E N S I O N P O U R LE C O N S E R V A T O I R E 

« D E M U S I Q U E , 

« A V E C L E S A T E L I E R S D E C O N S T R U C T I O N S E L E C T R I Q U E S 

« D E D É L I E P A R L ' I N T E R M É D I A I R E D E LA C I E G É N É R A L E 

« D ' E L E C T R I C I T É À P A R I S . S U C C U R S A L E D E S T R A S B O U R G , 

« 1 3 . RUE D É S E R T E , P O U R U N MONTANT D E 1 . 5 4 0 . 0 0 0 FR. 

« I M P U T A T I O N : C H A P I T R E X X X V , ART. 1 9 . B U D G E T 

« 1 9 5 2 À RÉTABLIR E N 1 9 5 3 . 

« b) HA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y A F F É R E N T S ; 

« c) L ' I M P U T A T I O N D E S D É P E N S E S E N RÉSULTANT SUR LES CRÉDITS 

« R E S P E C T I F S P R É V U S A U B U D G E T . » 

Adopté. 

3 ° Affaire hypothécaire. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N V O U 

LOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« consent 

« À LA M A I N L E V É E D E LA RESTRICTION D U DROIT D E BÂTIR ET D E 

« D I S P O S E R INSCRIT AU PROFIT D E LA V I L L E D E S T R A S B O U R G S U R 

« LE FEUILLET 4 2 4 7 — E N SECTION I I — D U L I V R E F O N C I E R D E 

« S T R A S B O U R G - V I L L E , À LA C H A R G E D E S I M M E U B L E S : SECTION 9 5 , 

« P A R C E L L E S N ° 1 6 ET 16b ( 3 , QUAI R O U G E T - D E - L ' I S L E ) . I N S -

« C R I P T I O N QUI EST D E V E N U E S A N S O B J E T . » 

Adopté. 

( M . Z E L L , A D J O I N T , EST E N T R É E N S É A N C E . ) 

4 ° Octroi de la garantie communale à des sinistrés. 

A ) pour la construction d'un immeuble sur un terrain 
situé rue du Général-Ducrot. 

M . L'ADJOINT R A D I U S : P A R DÉLIBÉRATION DU 2 OCTOBRE 

1 9 5 0 , LE C O N S E I L M U N I C I P A L A D É C I D É D ' A C C O R D E R LA G A R A N T I E 

C O M M U N A L E P O U R L E S E M P R U N T S H Y P O T H É C A I R E S CONTRACTÉS 

P A R LES S I N I S T R É S RECONSTRUISANT SUR TITRES. 

M . A L B E R T H A A R A A C Q U I S UN D O M M A G E D E G U E R R E D A N S 

LA C O M M U N E D E P U B E R G . DONT LE TRANSFERT A É T É A U T O R I S É 

P A R LE M I N I S T È R E D E LA R E C O N S T R U C T I O N E T D E L ' U R B A N I S M E . 

IL A L'INTENTION D ' É R I G E R À S T R A S B O U R G , S U R UN TERRAIN S I T U É 

R U E D U G É N É R A L - D U C R O T , U N E M A I S O N À D E U X F A M I L L E S C O M 

P R E N A N T UN S O U S - S O L A V E C D E U X G A R A G E S , LA B U A N D E R I E , LA 

C H A U F F E R I E ET L E S C A V E S ET D E U X É T A G E S C O M P R E N A N T C H A 

CUN UN HALL, TROIS P I È C E S , C U I S I N E , SALLE D E B A I N , W . C . L E 

COÛT D E LA CONSTRUCTION S ' É L È V E , S E L O N D E V I S , À 1 1 . 1 7 2 . 9 3 4 FR. 

L A RECONSTRUCTION S E F E R A E N T I È R E M E N T S U R TITRES. M . H A A R 

EST M E M B R E D E LA S O C I É T É C O O P É R A T I V E D E R E C O N S T R U C T I O N 

D E S T R A S B O U R G ET E N V I R O N S . 

A V E C LA GARANTIE D E LA V I L L E , LE REQUÉRANT P O U R R A O B 

TENIR DU C R É D I T F O N C I E R D ' A L S A C E ET D E L O R R A I N E UN E M 

PRUNT H Y P O T H É C A I R E D E 5 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. E N C E QUI C O N C E R N E 

LES INTÉRÊTS, LA GARANTIE D E LA V I L L E S E R A L I M I T É E À UN T A U X 

D E 6 % . L E S TITRES SERONT D É P O S É S E N N A N T I S S E M E N T A U 

C R É D I T F O N C I E R D ' A L S A C E E T D E L O R R A I N E . 

J E V O U S D E M A N D E DONC D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T 

D E D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« décide 

« L ° D E D O N N E R À M . A L B E R T H A A R , QUI E S T M E M B R E D E LA 

« S O C I É T É C O O P É R A T I V E D E R E C O N S T R U C T I O N D E S T R A S -

« B O U R G ET E N V I R O N S , LA G A R A N T I E D E LA V I L L E D E S T R A S -

« B O U R G P O U R UN E M P R U N T H Y P O T H É C A I R E D E 5 . 5 0 0 . 0 0 0 F R . ; 



72 108" Séance — 20 avril 1953 

« en ce qui concerne les intérêts, la garantie de la 
«Ville sera limitée au taux maximum de 6%; 

« 2° d'autoriser le Maire ou son mandataire à signer le 
«contrat hypothécaire; 

« 3° d'inscrire au budget de la Ville, en cas de besoin, 
« les crédits nécessaires pour le service des intérêts 
« et de l'amortissement de l'emprunt et de prévoir les 
« centimes additionnels nécessaires à cet effet. » 

Adopté. 

(M. Schmitt est entré en séance.) 

b) pour la reconstruction de l'immeuble 26. rue des Halle
bardes. 

M. l'adjoint RADIUS : Par délibération du 2 octobre 
1950. le Conseil municpal a décidé d'accorder la garantie 
communale pour les emprunts hypothécaires- contractés 
par les sinistrés reconstruisant sur titres. 

M. Jérôme Qrasser, pâtissier-confiseur, demeurant 
26, rue des Hallebardes, a acquis cet immeuble de M. Lu
cien Wantz par contrat passé par-devant Maître Hiff, 
notaire à Strasbourg, en date du 4 avril 1951. L'im
meuble, -qui ne comprend actuellement que le rez-de-
chaussée, est inscrit au Livre Foncier au nom de M. 
Qrasser Jérôme et de Mme Qrasser Marthe née Kasper, 
en communauté universelle de biens, feuillet 3129, 
section 1. 

Le requérant a l'intention de surélever l'immeuble 
d'un 1 e r et d'un 2° étage comprenant : 1 e r étage, deux 
pièces et cuisine. 2° étage, deux pièces, salle de bain et 
buanderie, dans les combles ils aménagera des man
sardes pour son personnel1. Le devis de destruction se 
monte, valeur 1952, à 6.910.343 fr.. celui de reconstruc
tion à 9.500.000 fr. 

Le financement de cette construction se fera intégrale
ment sur titres. 

Avec la garantie de la Ville, le requérant pourra obte
nir du Crédit Foncier d'Alsace et de Lorraine un emprunt 
hypothécaire de 5.000.000 de fr. En ce qui concerne les 
intérêts, la garantie de la Ville sera limitée à un taux de 
6%. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« décide 

« 1° de donner à M. Jérôme Grasser, qui est membre de 
« la Coopérative de Reconstruction de Strasbourg, la 
«garantie de la Ville de Strasbourg pour un em-
« priait hypothécaire de 5.000.000 de fr.: en ce qui 
« concerne les intérêts, la garantie de la Ville sera 
«limitée au taux maximum de 6%: 

« 2° d'autoriser le Maire ou son mandataire à signer le 
« contrat hypothécaire ; 

« 3° d'inscrire au budget de la Ville, en cas de besoin, les 
« crédits nécessaires pour le service des intérêts et de 
« l'amortissement de l'emprunt et de prévoir les cen-
« rimes additionnels nécessaires à cet effet..» 

Adopté. 

c) pour la construction d'un immeuble sur un terrain 
situé rue Waldteufel. 

M. l'adjoint RADIUS : Par délibération du 2 octobre 
1950, le Conseil municipal a décidé d'accorder la garantie 
communale pour les emprunts hypothécaires contractés 
par les sinistrés reconstruisant sur titres. 

M. le Professeur J. D. Benoît, habitant 4. place Arnold 
et) M.. Brocker habitant 17, avenue de la Liberté, ont 

l'intention de construire en co-propriété un immeuble de 
rapport sur un terrain situé rue Waldteufel à Strasbourg. 

L'apport de M. Benoît à cette co-propriété consisterait 
en un dommage de guerre acheté à Zinswiller et dont il 
a demandé le transfert à Strasbourg. Ce transfert a été 
autorisé par le Ministère de la Reconstruction et de l'Ur
banisme sous le № 2729/B — Mutation № 1186. 

M. Brocker construira avec la prime à la construction 
et le prêt du Crédit Foncier de France. 

Il n'y a donc qu'un seul étage de la construction pro
jetée, celui de M. Benoit, qui sera financé sur titres. 

M. Benoit est membre de la Sociéé Coopérative de 
Reconstruction de Strasbourg et Environs. Le coût de 
la construction projetée se monte, selon devis établi par 
l'architecte constructeur M. Erasme Schwab, à 
10.427.773 fr. 

Avec la garantie de la Ville, qui se limitera à l'étage 
propriété de M. Benoit, le requérant pourra obtenir du 
Crédit Foncier d'Alsace et de Lorraine un emprunt hypo
thécaire de 5.200.000 fr. En ce qui concerne les intérêts, 
la garantie de la Ville sera limitée à un taux de 6 %. 

Les titres seront déposés en nantissement auprès du 
Crédit Foncier d'Alsace et de Lorraine. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« décide 

« 1° de donner à M. Benoit, qui est membre de la Société 
« Coopérative de Reconstruction de Strasbourg, la 
« garantie de la Ville de Strasbourg pour un emprunt 
« hypothécaire de 5.200.000 fr.; en ce qui concerne 
« les intérêts, la garantie de la Ville sera limitée au 
«taux maximum de 6%; 

« 2° d'autoriser le Maire ou son mandataire à signer le 
«contrat hypothécaire; 

« 3° d'inscrire au budget de la Ville, en cas de besoin, les 
« crédits nécessaires pour le service des intérêts et 
« de l'amortissement de l'emprunt et de prévoir les 
« centimes additionnels nécessaires à cet effet. » 

Adopté. 

5° Aménagement de la rue du Ballon à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : La rue du Ballon entre la rue 
du Landsberg et la rue de la Kurvau à Neudorf est en
core un chemin privé; elle est toutefois prévue comme 
voie publique dans/ le plan d'aménagement de la Ville. 
Pendant les dernières trois années, des constructions 
ont été autorisées en bordure de cette rue, après que les 
intéressés eurent demandé l'aménagement de la rue en 
s'engageant à verser à la Ville les redevances de rive
rains à la charge de leurs terrains. Comme presque tous 
les autres terrains sont surbâtis, les quatre demandes 
d'aménagement de rue sont à considérer comme de
mandes de la majorité des riverains dans le sens des lois 
des 21 mai 1879 et 6 janvier 1892. A la suite de la cons
truction de nouvelles maisons, l'aménagement de cette 
rue s'impose. 

Le tronçon en question de la rue du Ballon, d'une 
longueur d'environ 150 m. aura une largeur de 10 m. 
dont 5 m de chaussée et 2.50 m de trottoirs de chaque 
côté. La chaussée sera pourvue d'un hérisson en grès 
et revêtue de macadam avec des Tigoles pavées de 
chaque côté; les trottoirs seront aménagés en gros cail-
loutis avec des bordures en granit. 

Pour permettre de raccorder l'égout de la rue au ré
seau de la canalisation, la construction d'un collecteur 
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d'égout. d'une longueur de 125 m dans la rue de la Kur
vau. deviendra nécessaire. 

Les frais résultant de l'aménagement de la rue se com
posent suivant devis établis par le Service municipal de 
la Voie publique, comme suit: 
a) Aménagement de la rue 3.500.000 fr. 
b) Egout, y compris le collecteur d'égout 

dans la rue de la Kurvau 6.000.000 fr. 
c) Conduite d'eau 500.000 fr. 
d) Eclairage public (installation provisoire) 15.000 fr. 

La totalité des frais d'aménagement s'élève 
donc à 10.015.000 fr. 
Les redevances de riverains à la charge des terrains 

surbâtis s'élevant à environ 3.800.000 fr.. seront rem
boursées après aménagement de la rue. selon les prévi
sions en partie déjà au cours de l'exercice 1953. 

Le crédit nécessaire à cette dépense du montant de 
10.015.000 fr. est inscrit au budget primitif pour 1953 au 
chapitre XXXV, art. l o r « Aménagement de nouvelles 
rues ». 

Je vous demande de bien vouloir adopter le proiet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 

« 1° l'aménagement de la rue du Ballon conformément au 
«rapport qui précède: 

« 2° l'imputation de la dépense de 10.015.000 fr. sur le 
« crédit prévu à cet effet au chapitre XXXV, art. jf* 
« du budget primitif pour 1953. » 

Adopté. 

6" Aménagement de la rue Monseigneur-Ruch et de 
la rue du Père-Umbricht à Koenigshoffen. 

M. .l'adjoint RADIUS : Les Hospices civils et la pa
roisse Ste-Aurélie sont propriétaires de terrains sis en 
bordure des rues Monseigneur-Ruch et du Père-Umbricht 
projetées à Koenigshoffen. Donnant suite à une sugges
tion de l'administration municipale, ces propriétaires se 
sont décidés à lotir leurs terrains. Il s'agit en premier 
lieu de 13 futurs terrains de construction qui pourront 
être cédés à' des amateurs désireux de construire. Le 
lotissement du terrain sis du côté ouest de la rue du 
Père-Umbricht (6 emplacements à bâtir) n'a pas été 
approuvé par les Services départementaux de l'Urba
nisme. On peut cependant admettre que l'affectation des
dits terrains à la construction sera quand-même auto
risée dans un délai rapproché. 

La mise en valeur de ces terrains exige l'aménagement 
des rues Monseigneur-Ruch entre la rue Monseigneur-
Raess et la rue du Père-Umbricht. ainsi que de la rue 
du Père-Umbricht. En vue de stimuler la construction, il 
est proposé de procéder à cet aménagement. L'égout a 
déjà été posé dans ces deux rues. 

La rue Monseigneur-Ruch ayant une longueur d'envi
ron 70 m. aura une largeur de 12 m. dont 8 m de chaus
sée et 2 m de trottoirs de chaque côté. La rue du Père-
Umbricht. d'une longueur d'environ 200 m et d'une lar
geur de 13 m. aura une chaussée de 6 m et des trottoirs 
de 3,50 mi de largeur de chaque côté. 

Les chaussées seront pourvues d'un hérisson en grès et 
revêtues de macadam avec des rigoles pavées de chaque 
côté: les trottoirs seront aménagés en gros cailloutis 
avec des bordures en granit. 

Comme les terrains à lotir se trouvent très en contre
bas par rapport au futur niveau de la rue, la construc

tion d'un mur de clôture deviendra nécessaire le long du 
jardin de l'immeuble 68. rue des Capucins, ayant une 
façade d'environ 36 m sur la rue du Père-Umbricht. 
Pour le cas où le propriétaire de cet immeuble se déci
derait encore à vendre le jardin de sa propriété comme 
terrain de construction, il pourra être renoncé, au moins 
en partie, à l'érection de ce mur. 

Les frais résultant de l'aménagement de ces rues se 
composent, suivant devis établis par les services tech
niques, comme suit: 

Rue Monseigneur- Rue du Père-
Ruch Umbricht 

fr. fr. 
a) Aménagement de la rue 3.000.000 8.400.000 
b) Conduite d'eau . . . . 400.000 1.200.000 
c) Eclairage public . . . 200.000 600.000 
d) Erection d'un mur de 

430.000 

3.600.000 10.630.000 

La totalité des frais s'élève à 14.230.000 fr. 
Les redevances de riverains à la charge des terrains 

susceptibles d'être vendus, redevances s'élevant à envi
ron 8.000.000 fr., seront remboursées lors de la signature 
des contrats de vente, selon les prévisions en partie 
déjà au cours de l'exercice 1953. Les redevances à la 
charge des terrains non encore vendables s'élevant à 
environ 2.800.000 fr., ne pourront en attendant pas encore 
être exigées. 

Pour l'exécution de ces travaux un crédit de 
11.000.000 fr. est prévu au budget primitif pour 1952 au 
chapitre XXXV, art. 1 e r , crédit qui est à reporter sur 
l'exercice 1953. Un crédit additionnel de 3.230.000 fr. 
serait encore à prévoir au budget supplémentaire pour 
1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° l'aménagement de la rue Monseigneur-Ruch et de la 
« rue du Père-Umbricht conformément au rapport qui 
« précède; 

« 2° l'imputation de la dépense jusqu'à concurrence de 
« 11.000.000 fr. sur le crédit prévu au chapitre XXXV. 
« art. 1" du budget primitif pour 1952 à reporter sur 
« l'exercice 1953: 

« 3° l'inscription au budget supplémentaire pour 1953 d'un 
« crédit supplémentaire de 3.230.000 fr. en renforce-
« ment du crédit indiqué ci-dessus. » 

Adopté. 

7° Fixat ion d'une redevance pour l'utilisation d'une 
voie ferrée dans l e quartier industriel de la Plaine 
des Bouchers. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la fixation à 65.000 fr. de la redevance 
« annuelle pour l'utilisation du bout d'une voie ferrée à 
« la Plaine-des-Bouchers par M. Isidore Spielmann, pro-
« duits métallurgiques à Strasbourg-Neudorf. aux fins de 
« chargement ou de déchargement de wagons. 
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« L E M O N T A N T D E LA R E D E V A N C E P O U R R A Ê T R E R É V I S É E N C A S 

« D ' A U G M E N T A T I O N D E S FRAIS D ' E N T R E T I E N D E S V O I E S F E R R É E S . » 

Adopté. 

8° Acquisition d'un ext incteur à ne ige carbonique 
pour le Service des Incendies. 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : P O U R P O U V O I R C O M B A T T R E 

U N F E U D'INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES, , LE S E R V I C E D E S I N C E N 

D I E S A B E S O I N D ' U N E X T I N C T E U R À N E I G E C A R B O N I Q U E . 

L ' A C Q U I S I T I O N D ' U N C A M I O N D E P R O T E C T I O N S P É C I A L E N E 

P O U V A N T TOUTEFOIS E N T R E R E N LIGNE D E C O M P T E , LEDIT S E R 

V I C E A E N V I S A G É D ' A C Q U É R I R LE M A T É R I E L E N Q U E S T I O N ET D ' E N 

É Q U I P E R LA V O I T U R E D E C O M M A N D E M E N T ( V O I T U R E R A D I O ) QUI 

P A R T A U T O M A T I Q U E M E N T À C H A Q U E F E U . C E M A T É R I E L C O M 

P R E N D UN E N S E M B L E D E 6 BOUTEILLES D E C 0 2 D E 4 0 LITRES 

C H A C U N E A I N S I Q U E L E S A C C E S S O I R E S . 

O R , C O M M E D ' A P R È S L E S OFFRES D E M A N D É E S P O U R LA LIVRAI

SON E N BLOC D E C E M A T É R I E L À D I V E R S E S M A I S O N S S P É C I A 

L I S É E S C O M P É T E N T E S , L E S F R A I S D ' A C Q U I S I T I O N D U D I T M A T É R I E L 

V A R I E R A I E N T ENTRE 6 0 5 . 0 0 0 ET 7 7 6 . 5 0 0 FR. . LE S E R V I C E D E S 

I N C E N D I E S , E N V U E D E R É D U I R E C O N S I D É R A B L E M E N T LA D É 

P E N S E , A C H E R C H É U N E A U T R E SOLUTION CONSISTANT À A C H E T E R 

S É P A R É M E N T 6 B O U T E I L L E S A I N S I Q U E LE M A T É R I E L N É C E S S A I R E 

À L ' É Q U I P E M E N T DU G R O U P E , LE M O N T A G E D E L ' E N S E M B L E D E 

VANT ÊTRE E X É C U T É D A N S L E S ATELIERS DU C O R P S . 

D ' A P R È S L E S M E I L L E U R E S OFFRES P R É S E N T É E S P A R L E S S E U L E S 

M A I S O N S ENTRANT E N LIGNE D E C O M P T E L E S FRAIS D ' A C Q U I S I 

TION S E CALCULERAIENT C O M M E S U I T : 

a) A C Q U I S I T I O N , D E S E T A B L I S S E M E N T S D ' E S C A U T 

ET M E U S E À P A R I S , D E 6 B O U T E I L L E S E N 

A C I E R O R D I N A I R E , E N V I R O N 1 1 5 . 0 0 0 FR. 

b) A C Q U I S I T I O N , D E LA S O C I É T É F R A N Ç A I S E 

K N O C K - O U T À P A R I S ( R E P R É S E N T A N T M . K L E I N , 

B O U L E V A R D D ' A N V E R S À S T R A S B O U R G ) DU M A 

TÉRIEL D ' É Q U I P E M E N T N É C E S S A I R E P O U R LE 

G R O U P E , E N V I R O N 3 0 0 . 0 0 0 FR. 

c) F R A I S D'INSTALLATION ET M O N T A G E , E N V I R O N 8 5 . 0 0 0 FR. 

SOIT E N TOUT ENVIRORT . . . 5 0 0 . 0 0 0 FR. 

L E C R É D I T N É C E S S A I R E P O U R CETTE ACQUISITION E S T P R É V U 

A U C H A P I T R E V I I , ART. 1 / D E S D É P E N S E S O R D I N A I R E S D U B U D 

GET P R I M I T I F 1 9 5 3 OÙ IL EST D I S P O N I B L E . 

D ' A P R È S L E S D I S P O S I T I O N S L É G A L E S E N V I G U E U R , L E S C O M 

M U N E S P O S S É D A N T UN C O R P S D E S A P E U R S - P O M P I E R S R É G U 

L I È R E M E N T CONSTITUÉ P E U V E N T OBTENIR D E LA P A R T D E L'ETAT 

D E S S U B V E N T I O N S P O U R L'ACQUISITION D E M A T É R I E L D E D É F E N S E 

CONTRE L ' I N C E N D I E . E N L ' O C C U R R E N C E CETTE S U B V E N T I O N SERAIT 

P O U R LA V I L L E D E L'ORDRE D E 4 0 % SOIT D E 1 6 6 . 0 0 0 FR. E N 

CHIFFRES RONDS. 

C O N F O R M É M E N T A U X D I T E S D I S P O S I T I O N S , IL Y A LIEU D E 

J O I N D R E À LA D E M A N D E D ' A G R É M E N T E N T R E A U T R E S U N E D É L I B É 

RATION D U C O N S E I L M U N I C I P A L M ' A U T O R I S A N T À INTRODUIRE LA 

D E M A N D E ET S ' E N G A G E A N T À P R E N D R E À LA C H A R G E DU B U D G E T 

C O M M U N A L LA D I F F É R E N C E E N T R E LE M O N T A N T D E S D É P E N S E S 

E F F E C T I V E S ET LA S U B V E N T I O N ALLOUÉE À CETTE FIN P A R L'ETAT. 

J E V O U S D E M A N D E DONC D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

•.. L'ACQUISITION D E L ' E N S E M B L E D U M A T É R I E L D E N E I G E C A R B O -

« N I Q U E AU P R I X TOTAL D E 4 1 5 . 0 0 0 FR. AINSI Q U E L ' A D J U D I C A -

« TION D E G R É À G R É D E LA FOURNITURE A U X D E U X M A I S O N S 

« S P É C I A L I S É E S E N Q U E S T I O N , LA D É P E N S E D E V A N T ÊTRE I M -

« P U T É E SUR LA C H A P I T R E V I I , ART. 1 / D U B U D G E T P R I M I T I F 

« 1 9 5 3 . 

« autorise 

« M . LE M A I R E À P R É S E N T E R U N E D E M A N D E D ' A G R É M E N T E N 

« V U E D E L'OBTENTION D ' U N E S U B V E N T I O N D E L'ETAT P O U R LES 

« D É P E N S E S E N Q U E S T I O N 

« et s'engage 

« À P R E N D R E À LA C H A R G E DU B U D G E T C O M M U N A L LA D I F F É R E N C E 

« E N T R E LE M O N T A N T D E S D É P E N S E S E F F E C T I V E S ET LA S U B V E N -

« TION ALLOUÉE À C E T T E FIN P A R L'ETAT. » 

Adopté. 

9 ° P O S E D E B O U C H E S D ' I N C E N D I E . 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : D E P U I S D E L O N G U E S A N N É E S 

D É J À , N O T A M M E N T D E P U I S Q U E L E S CONSTRUCTIONS N O U V E L L E S 

S E SONT M U L T I P L I É E S SURTOUT D A N S L E S QUARTIERS E X T É R I E U R S 

D E LA V I L L E ET P R I N C I P A L E M E N T D A N S C E R T A I N S F A U B O U R G S , L E S 

M O Y E N S D E D É F E N S E CONTRE L E S I N C E N D I E S , N O T A M M E N T E N 

C E QUI C O N C E R N E L E S B O U C H E S D ' I N C E N D I E , S E SONT A V É R É S 

INSUFFISANTS. 

E N EFFET IL E X I S T E D A N S C E R T A I N E S P A R T I E S D E LA V I L L E ET 

P L U S S P É C I A L E M E N T D A N S LES Z O N E S D ' E X T E N S I O N , D E S Q U A R 

TIERS H A B I T É S O Ù LES B O U C H E S D ' I N C E N D I E D E P R E M I È R E I N T E R 

VENTION FONT C O M P L È T E M E N T O U AU M O I N S P A R T I E L L E M E N T 

D É F A U T . 

E N V U E D E R E M É D I E R À C E S I N C O N V É N I E N T S , L ' E N S E M B L E D E 

LA Q U E S T I O N A DONC FAIT L ' O B J E T D'UN E X A M E N DÉTAILLÉ A U P R È S 

DU S E R V I C E D E S I N C E N D I E S QUI P R O P O S E LA P O S E D'UN C E R 

TAIN N O M B R E D E B O U C H E S D ' I N C E N D I E À D E S E N D R O I T S OÙ IL 

N ' E N N ' E X I S T E P A S OU E N R E N F O R C E M E N T D'INSTALLATIONS D É J À 

E X I S T A N T E S . L ' E X É C U T I O N D E C E P R O J E T EST D E P R E M I È R E 

N É C E S S I T É . 

P O U R LA RÉALISATION DUDIT P R O J E T IL E S T P R É V U UN 

P R O G R A M M E TRIENNAL C O M P R E N A N T L'IMPLANTATION D E 

1 3 8 B O U C H E S D E 8 0 M M SELON UN PLAN D ' U R G E N C E . L A 

P R E M I È R E TRANCHE DOIT Ê T R E E X É C U T É E E N 1 9 5 3 E T C O M P R E N D 

LES T R A V A U X D'INSTALLATION D E 6 1 B O U C H E S D A N S LES S E C T E U R S 

H A B I T É S O Ù IL N ' E X I S T E A C T U E L L E M E N T A U C U N POINT D ' E A U . 

L A RÉALISATION D E L ' E N S E M B L E D U P R O J E T O C C A S I O N N E U N E 

D É P E N S E TOTALE D E 1 0 MILLIONS D E F R A N C S À RÉPARTIR S U R 

3 E X E R C I C E S B U D G É T A I R E S . P O U R LA P R E M I È R E TRANCHE UN 

CRÉDIT D E 4 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. E S T P R É V U AU C H A P I T R E X X X V , 

ART. 3 1 D E S D É P E N S E S D U B U D G E T P R I M I T I F 1 9 5 3 . 

D ' A P R È S L E S D I S P O S I T I O N S L É G A L E S E N V I G U E U R , L E S C O M 

M U N E S P O S S É D A N T UN C O R P S D E S A P E U R S - P O M P I E R S R É G U 

L I È R E M E N T CONSTITUÉ P E U V E N T O B T E N I R D E LA P A R T D E L'ETAT 

D E S S U B V E N T I O N S P O U R L'ACQUISITION D E M A T É R I E L D E D É 

F E N S E CONTRE L ' I N C E N D I E . E N L ' O C C U R R E N C E CETTE S U B V E N T I O N 

SERAIT P O U R LA V I L L E D E L'ORDRE D E 4 0 % SOIT D E 4 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. 

P O U R L ' E N S E M B L E DU P R O J E T ET 1 . 6 0 0 . 0 0 0 FR. P O U R LA P R E M I È R E 

TRANCHE R E S P E C T I V E M E N T . 

C O N F O R M É M E N T A U X D I T E S D I S P O S I T I O N S , IL Y A LIEU D E 

J O I N D R E À LA D E M A N D E D ' A G R É M E N T ENTRE A U T R E S U N E D É L I 

B É R A T I O N D U C O N S E I L M U N I C I P A L M ' A U T O R I S A N T À INTRODUIRE 

LA D E M A N D E ET S ' E N G A G E A N T À P R E N D R E À LA C H A R G E D U B U D 

GET C O M M U N A L LA D I F F É R E N C E ENTRE LE MONTANT D E S D É P E N S E S 

E F F E C T I V E S ET LA S U B V E N T I O N ALLOUÉE À CETTE FIN P A R L'ETAT. 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« L A RÉALISATION DU P R O G R A M M E D E P O S E D E B O U C H E D'IN-

« C E N D I E D A N S LES CONDITIONS E X P O S É S D A N S LE R A P P O R T QUI 

« P R É C È D E , 

« autorise 

« M . LE M A I R E À P R É S E N T E R U N E D E M A N D E D ' A G R É M E N T E N 

« V U E D E L'OBTENTION D ' U N E S U V E N T I O N D E L'ETAT P O U R L E S 

« D É P E N S E S E N Q U E S T I O N 
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« et s'engage 

« À P R E N D R E À LA C H A R G E D U B U D G E T C O M M U N A L LA D I F F É R E N C E 

« ENTRE LE MONTANT D E S D É P E N S E S E F F E C T I V E S ET LA S U B V E N -

« TION ALLOUÉE À C E T T E FIN P A R L'ETAT. » 

Adopté. 

1 0 ° Convention avec le M . R. U . au sujet de la réfec
tion du réseau de distribution d'eau d e la Cité 
provisoire du Polygone. 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : P A R D É C I S I O N D U 5 F É V R I E R 

1 9 5 1 , LE C O N S E I L M U N I C I P A L AVAIT A P P R O U V É L ' E X É C U T I O N D E S 

T R A V A U X D E R É V I S I O N ET D E R E N O U V E L L E M E N T D U R É S E A U D E 

DISTRIBUTION D ' E A U D E LA C I T É P R O V I S O I R E D U P O L Y G O N E A I N S I 

Q U E L'INSCRIPTION D U CRÉDIT N É C E S S A I R E , É V A L U É À L ' É P O Q U E 

À 1 3 . 9 0 2 . 0 0 0 FR. , AU B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E 1 9 5 1 . 

L ' É T A T D É F E C T U E U X DU R É S E A U D E DISTRIBUTION D E CETTE 

CITÉ N'ÉTANT C E P E N D A N T N U L L E M E N T I M P U T A B L E À L ' A D M I N I S 

TRATION M U N I C I P A L E , M A I S B I E N AU M . R . U . . M A Î T R E D E 

L ' Œ U V R E , C E L U I - C I S ' E S T E N G A G É À P A R T I C I P E R A U X D É P E N S E S 

D E RÉFECTION AU PRORATA D U N O M B R E D E S I N I S T R É S LOGÉS 

D A N S LA C I T É , SOIT 3 0 % . 

L E P R O J E T D E CONVENTION P R É S E N T É P A R LE M . R . U . P R É 

VOIT DONC U N E P A R T I C I P A T I O N D E 3 0 % SUR LE M O N T A N T D E 

2 1 MILLIONS D E F R A N C S , CHIFFRE D U D E V I S R E V I S É , SOIT 

A P P R O X I M A T I V E M E N T 6 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. 

C E P R O J E T N E S O U L È V E NI R E M A R Q U E , NI O B J E C T I O N . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« autorise 

« M O N S I E U R LE M A I R E À S I G N E R LA CONVENTION P R É S E N T É E P A R 

« LE M . R . U . FIXANT LA P A R T I C I P A T I O N D E C E L U I - C I À 3 0 % D E S 

« FRAIS D E R É P A R A T I O N D E S C O N D U I T E S D ' A L I M E N T A T I O N E N 

« E A U D E LA C I T É P R O V I S O I R E DU P O L Y G O N E AU MONTANT TOTAL 

« D ' A P P R O X I M A T I V E M E N T 2 1 MILLIONS D E FRANCS. » 

Adopté. 

11° Remboursement partiel d'un prix d'acquisition de 
bois. 

M . L'ADJOINT A L T O R F F E R : L O R S D E L'ADJUDICATION D E 

B O I S FAITE LE 2 1 ' J A N V I E R 1 9 5 2 . L ' A C Q U É R E U R M . B U R G M A N N , 

S E B A S A N T SUR L'AVIS D E M . W E I S S E , A G E N T T E C H N I Q U E D E S 

E A U X E T F O R Ê T S D U TRIAGE « B R E I T L A C H » , AVAIT OFFERT UN 

P R I X D E 4 7 7 . 0 0 0 FR. P O U R UN C U B A G E E S T I M É À 5 9 , 9 0 M 3 . 

E N RÉALITÉ L E S E S T I M A T I O N S D E B A S E ÉTAIENT TROP FORTES 

ET LE C U B A G E EFFECTIF, A P R È S A B A T A G E D E S A R B R E S , R É V É L A 

U N E M O I N S - V A L U E D E 1 2 , 0 5 M 3 P A R C O M P A R A I S O N A V E C L E S 

E S T I M A T I O N S . 

L A V A L E U R RÉELLE D E S G R U M E S ÉTANT E N D I S P R O P O R T I O N 

M A N I F E S T E A V E C LE P R I X OFFERT P A R M . B U R G M A N N , IL EST 

P R O P O S É D E LUI A C C O R D E R U N E R E M I S E E X C E P T I O N N E L L E F I X É E 

FORFAITÀIREMENT À LA S O M M E D E 3 5 . 0 0 0 FR. 

L E S CRÉDITS N É C E S S A I R E S SONT D I S P O N I B L E S S O U S C H A 

PITRE X V I I , ART. 1 2 DU B U D G E T P R I M I T I F D E 1 9 5 3 . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« L'ALLOCATION À M . B U R G M A N N D ' U N E R E M I S E G R A C I E U S E 

« E X C E P T I O N N E L L E DU M O N T A N T D E 3 5 . 0 0 0 FR. SUR LE P R I X 

« D 'ACQUISITION D E S G R U M E S Q U I LUI ONT É T É A D J U G É E S LORS 

« D E LA V E N T E D U 2 1 J A N V I E R 1 9 5 2 , L ' I M P U T A T I O N D E LA D É -

« P E N S E D E V A N T S E FAIRE SUR LE C H A P I T R E X V I I , ART. 1 2 DU 

« B U D G E T P R I M I T I F D E 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

1 2 ° Transformation de la p lace du Corbeau. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N Q : L A TRANSFORMATION D E LA 

P L A C E D U C O R B E A U E S T E N V I S A G É E E T A R E Ç U L ' A P P R O B A T I O N 

D E S P O N T S ET C H A U S S É E S ET D E L ' I N S P E C T E U R D É P A R T E M E N T A L 

D E L ' U R B A N I S M E E T D E L ' H A B I T A T I O N . 

L E S P O N T S ET C H A U S S É E S ONT E X É C U T É LES T R A V A U X D ' É L A R 

G I S S E M E N T D U QUAI D E S B A T E L I E R S ET RÉALISERONT L E S TRA

V A U X D E V O I R I E AU C E N T R E D E LA P L A C E DU C O R B E A U . L A 

V I L L E RÉALISERA L ' É L A R G I S S E M E N T D U QUAI S T - N I C O L A S A I N S I 

Q U E L E S T R A V A U X A C C E S S O I R E S C O M P R E N A N T LA MODIFICATION 

DU P A R A P E T D U PONT DU C O R B E A U , D E S C H A U S S É E S ET TROT

TOIRS E X I S T A N T S , LA M O D I F I C A T I O N PARTIELLE D E S T R A C É S D E S 

V O I E S D E T R A M W A Y S , D E S C O N D U I T E S D ' E A U , D E S C Â B L E S É L E C 

T R I Q U E S , D E LA SIGNALISATION ET LA S U P P R E S S I O N D ' U N A N C I E N 

ÉGOUT. U N E P A R T I E D E S T R A V A U X S E R A E X É C U T É E E N P R O P R E 

R É G I E . 

L E D E V I S P O U R L ' E N S E M B L E D E S T R A V A U X S E M O N T E à E N -

VIRONT 2 2 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. ET LES C R É D I T S N É C E S S A I R E S SONT P R É 

V U S C O M M E S U I T : 

AU C H A P I T R E X X X V , . ART. 2 D , B U D G E T P R I 

M I T I F 1 9 5 3 1 0 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. 

AU C H A P I T R E X X X V , ART. 4 A , B U D G E T P R I 

M I T I F 1 9 5 3 1 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. 

L E RESTANT, SOIT 1 1 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. E S T À P R É V O I R AU B U D G E T 

S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 , E T A U B U D G E T P R I M I T I F D E 1 9 5 4 R E S 

P E C T I V E M E N T SELON L ' A V A N C E M E N T D E S T R A V A U X . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R le P R O J E T de 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S , 

« approuve 

« 1 ° LA TRANSFORMATION D E LA P L A C E D U C O R B E A U ET L'ÉLAR-

« G I S S E M E N T D U Q U A I S T - N I C O L A S A I N S I Q U E L E S T R A V A U X 

« A C C E S S O I R E S Y RELATIFS: 

« 2 " LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y A F F É R E N T S : 

« 3 " L ' I M P U T A T I O N D E S D É P E N S E S DU M O N T A N T D E 2 2 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. 

« S U R LE C H A P I T R E X X X V , ART. 2 D E T 4 C D U B U D G E T 

« P R I M I T I F D E 1 9 5 3 ET SUR L E S CRÉDITS Y RELATIFS à P R É -

« V O I R A U B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 R E S P . A U 

« B U D G E T P R I M I T I F D E 1 9 5 4 . » 

Adopté. 

1 3 ° Aménagement de la place de Haguenau et de la 
liaison avec la route de Brumath. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N Q : P A R D É L I B É R A T I O N DU 8 D É 

C E M B R E 1 9 5 2 , LE C O N S E I L M U N I C I P A L A A P P R O U V É LE P R I N C I P E 

D E L ' A M É N A G E M E N T D E LA P L A C E D E H A G U E N A U ET LE F I N A N C E -



7 6 1 0 8 * S É A N C E — 

M E N T P A R LA VILLE D ' U N E TRANCHE D E T R A V A U X C O M P R E N A N T 

LA CONSTRUCTION D E LA C H A U S S É E P R I N C I P A L E E N T R E LA R U E 

J A C Q U E S - K A B L É ET LA R U E D E W J S S C M B O U R G P O U R UN M O N 

TANT E S T I M É À 1 5 MILLIONS, S O U S R É S E R V E D E LA P R I S E E N C O N 

SIDÉRATION U L T É R I E U R E D É C E T T E D É P E N S E D A N S LA R É P A R T I 

TION F I N A N C I È R E D E L ' E N S E M B L E D U P R O J E T . 

P A R U N E D É L I B É R A T I O N P R É C É D E N T E D U 2 8 J A N V I E R 1 9 5 2 , LE 

C O N S E I L M U N I C I P A L AVAIT A P P R O U V É LA TRANSFORMATION DU 

F O S S É D E S R E M P A R T S AU. DROIT D E LA P L A C E D E H A G U E N A U 

P O U R UN MONTANT E S T I M É À 2 9 MILLIONS. 

L E P R O J E T DÉFINITIF D E LA P L A C E D E H A G U E N A U ET D E LA 

LIAISON A V E C LA ROUTE D E B R U M A T H ( R . N . 6 3 ) V I E N T D ' Ê T R E 

A R R Ê T É C O N F O R M É M E N T A U PLAN P R É V U E T A R E Ç U L'ACCORD D E 

M . LE D I R E C T E U R D E S R O U T E S AU M I N I S T È R E D E S T R A V A U X 

P U B L I C S . 

C E P R O J E T P R É V O I T P O U R LA ROUTE NATIONALE 6 3 U N E 

C H A U S S É E E N F O R M E D E RAQUETTE FRANCHISSANT LE CANAL D E 

D É R I V A T I O N D E S H A U T E S E A U X S U R D E U X O U V R A G E S . P O U R 

C H A Q U E S E N S D E CIRCULATION, IL EST P R É V U U N E C H A U S S É E D E 

9 M ET U N E P I S T E C Y C L A B L E D E 3 M D E LARGE. L E S V O I E S 

D E T R A M W A Y SERONT D I S P O S É E S L'UNE S U R L ' O U V R A G E R S T , 

L'AUTRE S U R UN PONT S E M I - D É F I N I T I F ACCOLÉ À C E T O U V R A G E . 

L E P R O J E T EST C O N Ç U D E FAÇON À P E R M E T T R E U L T É R I E U R E 

M E N T U N E LIAISON A V E C LE B O U L E V A R D CIRCULAIRE QUI EST 

P R O J E T É E N DIRECTION D E K O E N I G S H O F F E N . L ' O B L I G A T I O N D E 

FAIRE P A S S E R À LA FOIS LE CANAL ET LE B O U L E V A R D CIRCULAIRE 

S O U S LE PONT D E C H E M I N D E F E R D E LA SORTIE N O R D D E LA 

( L A R E C E N T R A L E E N T R A Î N E U N E M O D I F I C A T I O N DU T R A C É DU 

CANAL D E D É R I V A T I O N , C E QUI FAIT Q U E LE COÛT D E S T R A V A U X 

D E D É V I A T I O N D U CANAL P A S S E D E 2 9 À 3 7 MILLIONS. 

L E S D É P E N S E S ONT É T É C H I F F R É E S S U R LA B A S E D E S E S T I M A 

TIONS FAITES P A R M . L ' I N G É N I E U R E N C H E F D E S P O N T S ET 

C H A U S S É E S D A M ; S A LETTRE D U 2 8 F É V R I E R 1 9 5 3 ET E N A P P L I 

CATION D E S P R I N C I P E S S U I V A N T S : 

L ' E T A T E T LES A D M I N I S T R A T I O N S I N T É R E S S É E S P R E N N E N T À 

LEUR C H A R G E : U N E LARGEUR D E 1 5 M D E C H A U S S É E D E LA 

ROUTE NATIONALE, LA D E M I - L A R G E U R D E S P I S T E S C Y C L A B L E S , LES 

D É P E N S E S D E RECONSTRUCTION D E S P O N T S C O R R E S P O N D A N T E S , 

LE D É P L A C E M E N T D E S V O I E S D E T R A M W A Y , LE D É P L A C E M E N T 

D E S C O N D U I T E S O U C Â B L E S À L ' E X C E P T I O N D E C E U X D E S R É 

S E A U X M U N I C I P A U X , ET P A R T I C I P E N T A U X D É P E N S E S D ' A S S A I 

N I S S E M E N T . 

IL E S T P R O P O S É Q U E LA V I L L E P R E N N E À S A C H A R G E U N E LAR

G E U R M A X I M U M D E C H A U S S É E D E 3 M . LA D E M I - L A R G E U R D E S 

P I S T E S C Y C L A B L E S , LES TROTTOIRS, L E S F R A I S D ' A M É L I O R A T I O N D E S 

D E U X PONTS C O R R E S P O N D A N T À LA SURLARGEUR NON S U P P O R T É S 

P A R L ' E T A T , L E S FRAIS D ' A S S A I N I S S E M E N T D E S V O I E S U R B A I N E S 

E T LA M O I T I É D E S F R A I S D ' A S S A I N I S S E M E N T D E LA ROUTE N A T I O 

N A L E , LES M O D I F I C A T I O N S D E S R É S E A U X M U N I C I P A U X , L ' É C L A I 

R A G E P U B L I C , L E S FRAIS D E M O D I F I C A T I O N D E LA C H A U S S É E S E 

C O N D A I R E LONGEANT LES I M M E U B L E S D E LA P L A C E . 

L A PART D E LA V I L L E E S T E S T I M É E P O U R C E S D É P E N S E S À 

8 5 . 0 7 MILLIONS SUR UN MONTANT TOTAL D E D É P E N S E S D E 

1 7 0 . 1 2 MILLIONS. 

L ' E X É C U T I O N D E S T R A V A U X S E R A FAITE C O N J O I N T E M E N T P A R 

L E S P O N T S ET C H A U S S É E S , LES A D M I N I S T R A T I O N S I N T É R E S S É E S 

ET LA V I L L E . 

U N C R É D I T D E 1 5 M I L L I O N S P O U R LA CONSTRUCTION D E C H A U S 

S É E S E T UN CRÉDIT D E 2 9 MILLIONS P O U R L E S T R A V A U X RELATIFS 

AU CANAL ONT D É J À É T É V O T É S P A R LA C O N S E I L M U N I C I P A L . 

IL RESTE À C O U V R I R U N E D É P E N S E D E 4 1 . 0 7 MILLIONS, DONT 

6 MILLIONS SONT P R É V U S A U C H A P I T R E X X X V . ART. 9 , DU 

B U D G E T D E 1 9 5 2 . L E C O M P L É M E N T D E 3 5 . 0 7 MILLIONS EST À 

INSCRIRE A U B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 . 

L E F I N A N C E M E N T D E LA D É P E N S E , D A N S LA M E S U R E O Ù ELLE 

N ' E S T P A S C O U V E R T E P A R U N E S U B V E N T I O N É V E N T U E L L E D E L'ETAT 

2 0 AVRIL 1 9 5 3 

AU TITRE DU PLAN D ' É Q U I P E M E N T NATIONAL, EST À RÉALISER P A R 

UN E M P R U N T , AUQUEL IL P O U R R A Ê T R E R E N O N C É SI LE RÉSULTAT 

FINANCIER D E L ' E X E R C I C E 1 9 5 2 L E P E R M E T . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1 ° LE P R O J E T D ' A M É N A G E M E N T D E LA P L A C E D E H A G U E N A U 

« ET D E LA LIAISON A V E C LA ROUTE D E B R U M A T H . AINSI 

« Q U E LA TRANSFORMATION DU F O S S É D E S R E M P A R T S 

« D ' A P R È S LE P R É S E N T P R O J E T ; 

« 2 ° LA P A R T I C I P A T I O N D E LA V I L L E À CET A M É N A G E M E N T P O U R 

« L U N E D É P E N S E É V A L U É E À 8 5 , 0 7 M I L L I O N S ; 

« 3 ° L ' E X É C U T I O N P A R LA V I L L E D ' U N E P A R T I E D E S T R A V A U X ET 

« LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y RELATIFS; 

« 4 ° L ' I M P U T A T I O N D E LA D É P E N S E RESTANT À C O U V R I R , É V A L U É E 

« 3 5 , 0 7 MILLIONS S U R U N C R É D I T À I N S C R I R E A U B U D G E T 

« S U P P L É M E N T A I R E D E 1 9 5 3 ET 1 9 5 4 R E S P E C T I V E M E N T ; 

« 5 ° L'INSCRIPTION D E C E P R O J E T AU PLAN D ' É Q U I P E M E N T N A T I O -

« NAL E N V U E D ' U N E S U B V E N T I O N ÉVENTUELLE D E L ' E T A T ; 

« 6 ° LE F I N A N C E M E N T D E LA D É P E N S E RESTANT À LA C H A R G E D E 

« LA VILLE P A R UN E M P R U N T , AUQUEL IL P O U R R A ÊTRE R E -

« N O N C E S I LE RÉSULTAT FINANCIER D E L ' E X E R C I C E 1 9 5 2 LE 

« P E R M E T . » 

Adopté. 

( M . B O N N EST E N T R É E N S É A N C E . ) 

M . L U C I U S : J ' A I U N E S I M P L E O B S E R V A T I O N À FAIRE A U 

S U J E T D E S CHIFFRES I N D I Q U É S . J ' I M A G I N E QU'ILS SONT A P P R O X I 

M A T I F S . J E V I E N S D ' A V O I R U N E C O N V E R S A T I O N A V E C M . C A 

C H E R A , I N G É N I E U R E N C H E F D E S P O N T S ET C H A U S S É E S , QUI M ' A 

DIT A V O I R E U UN ENTRETIEN' A V E C L E S U S A G E R S D E LA P L A C E 

D E H A G U E N A U , DONT L'ELECTRICITÉ D E S T R A S B O U R G , D'OÙ IL 

RESSORT Q U ' O N A CONSTATÉ Q U E L'ON N'AVAIT P A S TENU C O M P T E 

D A N S LE D E V I S D ' U N E CANALISATION D E C Â B L E S É L E C T R I Q U E S Q U I 

P A S S E N T S O U S LE P O N T E T QU'IL FAUDRA D É P L A C E R , D E SORTE 

QU'IL FAUT C O M P T E R A V E C U N E A U G M E N T A T I O N D E S FRAIS QUI 

P E U T Ê T R E É V A L U É E D E 2 À 3 MILLIONS, DONT LA M O I T I É S E R A 

À LA C H A R G E D E LA V I L L E . 

M . LE M A I R E : C ' E S T P O S S I B L E Q U E C E S M E S S I E U R S AIENT 

N É G L I G É CERTAINS DÉTAILS. C ' E S T U N E VIEILLE H A B I T U D E ! 

D ' A I L L E U R S TOUS L E S CHIFFRES Q U E N O U S VOTONS E N C E M O M E N T 

SON A P P R O X I M A T I F S , C ' E S T LA M O I N D R E D E S C H O S E S Q U E L'ON 

P U I S S E D I R E . E T P U I S . M O N S I E U R L U C I U S . C E N ' E S T P A S NOTRE 

A F F A I R E , C ' E S T L'AFFAIRE D E S P O N T S ET C H A U S S É E S . 

M . M O H N : E T ELLE N ' E S T P A S P O U R D E M A I N , LA R É A L I S A 

TION. 

M . LE M A I R E : S I , D U M O M E N T Q U E N O U S A V A N Ç O N S L E S 

F O N D S , ÇA P E U T ALLER. 

14 e Aménagement de la voirie et raccordement au 
tout-à-l'égoûl du groupe scolaire d e la Cité 
Rotterdam. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : L A M I S E E N S E R V I C E DU 

G R O U P E SCOLAIRE D E LA C I T É R O T T E R D A M A Y A N T É T É P R É V U E 

P O U R LE 1 3 AVRIL 1 9 5 3 . LE R A C C O R D E M E N T AU TOUT-À-L'ÉGOUT 

AINSI Q U E L ' A M É N A G E M E N T D E LA V O I R I E , SERONT À E X É C U T E R 

D A N S L E S M O I N D R E S D É L A I S . 

L A M I S E E N C H A N T I E R D E S T R A V A U X D E R A C C O R D E M E N T AU 

T O U T - À - P É G O U T . É V A L U É S À 3 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. . A E U LIEU ET U N E 

1 0 8 * S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 7 7 

P A R T I E D E S T R A V A U X P O U R U N MONTANT D E 1 . 6 5 2 . 3 8 0 FR. A 

É T É C O N F I É E P A R A D J U D I C A T I O N D E G R É À G R É À LA M A I S O N 

B . W E I S , S U C E , À S T R A S B O U R G - N E U D O R F . 

L ' E X É C U T I O N D E S T R A V A U X D E V O I R I E D E V R A É G A L E M E N T S E 

FAIRE P R O C H A I N E M E N T . 

L A D É P E N S E Y R E L A T I V E E S T É V A L U É E À 3 0 . 0 9 0 . 0 0 0 FR. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

«Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« a) L ' E X É C U T I O N D E S T R A V A U X D E R A C C O R D E M E N T AU T O U T - À -

« L'ÉGOUT ET D E V O I R I E D U G R O U P E SCOLAIRE D E LA C I T É 

« R O T T E R D A M ; 

« b) L'ADJUDICATION D ' U N E P A R T I E D E S T R A V A U X D E P O S E 

« D ' É G O U T S À L ' E N T R E P R I S E B . W E I S . S U C E . 8 4 . A V E N U E 

« J E A N - J A U R È S À S T R A S B O U R G - N E U D O R F , P O U R UN M O N -

« TANT D E 1 . 6 5 2 . 3 8 0 F R . ; 

« c) LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y RELATIFS; 

« d) L ' I M P U T A T I O N D E S D É P E N S E S C O M M E S U I T : 

c — T R A V A U X D E R A C C O R D E M E N T AU TOUT^À-L'ÉGOUT. É V A -

« L U É S À 3 . 5 0 0 . 0 0 0 FR., S U R LE C H A P I T R E X X X V , 

« A R T . 7 . B U D G E T P R I M I T I F 1 9 5 3 . 

« — T R A V A U X D E V O I R I E , É V A L U É S À 3 0 . 0 9 0 . 0 0 0 FR. , S U R 

« LE C H A P I T R E X X X V , A R T 1 " , B U D G E T P R I M I T I F 1 9 5 3 , 

« IQUI E S T À RENFORCER E N C O N S É Q U E N C E S O U S R É S E R V E 

« D ' U N E D I M I N U T I O N C O R R E S P O N D A N T E D U CRÉDIT 

« P R É V U A U C H A P I T R E X I I . ART. 7 . » 

Adopté. 

1 5 ° A G R A N D I S S E M E N T E T R É A M É N A G E M E N T D U B A I N D E 

R I V I È R E D U P O L Y G O N E S U R L E Z I E G E L W A S S E R . 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : P O U R A D A P T E R LE B A I N D E 

R I V I È R E D U P O L Y G O N E S U R LE Z I E G E L W A S S E R . A M É N A G É E N 

1 8 9 3 . A U X NOUVELLES E X I G E N C E S , IL EST E N V I S A G É D E L'AGRAN

DIR ET D E LE R É A M É N A G E R . 

C E S T R A V A U X D E TRANSFORMATION C O M P R E N D R O N T LA S U P 

P R E S S I O N D U B A I N D E F E M M E S TROP V É T U S T É ET L ' A G R A N D I S S E 

M E N T D E C E L U I P O U R H O M M E S , D E S T I N É P A R LA S U I T E À FAIRE 

OFFICE D E B A I N M I X T E , S O N A M É N A G E M E N T D E V A N T ÊTRE 

A D A P T É A U X C O N C E P T I O N S M O D E R N E S . 

L A D É P E N S E E S T É V A L U É E À 6 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. ET LE CRÉDIT N É 

C E S S A I R E EST P R É V U AU C H A P I T R E X X X V . ART. 3 6 , B U D G E T 

P R I M I T I F D E 1 9 5 3 . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1 ° LA RÉALISATION D E S T R A V A U X D ' A G R A N D I S S E M E N T ET D E 

« R É A M É N A G E M E N T DU B A I N D E R I V I È R E D U P O L Y G O N E 

« S U R LE Z I E G E L W A S S E R ; 

« 2 ° LA CONCLUSION D E S M A R C H É S Y RELATIFS ; 

« 3 ° L ' IMPUTATION D E LA D É P E N S E É V A L U É E À 6 . 1 0 0 . 0 0 0 FR. S U R 

« LE C H A P I T R E X X X V , ART. 3 6 , D U B U D G E T P R I M I T I F D E 

« 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

1 6 ° Nomination du mandataire commun pour la liqui
dation du dommage de guerre de la maison du 
garde-barrage de la Wantzenau. 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : P O U R LA LIQUIDATION DU 

D O M M A G E D E G U E R R E D E LA M A I S O N D U G A R D E - B A R R A G E D E 

LA W A N T Z E N A U A P P A R T E N A N T E N C O - P R O P R I É T É À LA V I L L E D E 

S T R A S B O U R G ET À LA C O M M U N E D E LA W A N T Z E N A U , IL EST 

N É C E S S A I R E D E N O M M E R UN M A N D A T A I R E C O M M U N . 

L A V I L L E D E S T R A S B O U R G E S T D I S P O S É E À A S S U M E R CETTE 

FONCTION. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S , 

« délibère: 

« L A V I L L E D E S T R A S B O U R G A C C E P T E D ' Ê T R E LE M A N D A T A I R E 

« À regard D U M . R . U . AU S U J E T D U D O M M A G E D E G U E R R E 

« D E LA M A I S O N DU G A R D E - B A R R A G E D E LA W A N T Z E N A U . 

« L A D I R E C T I O N D E S T R A V A U X M U N I C I P A U X EST C H A R G É E 

« D 'ÉTABLIR LE D O S S I E R Y RELATIF ET D E RÉALISER LES T R A V A U X . » 

Adopté. 

1 7 ° A U T O R I S A T I O N D E P R O C É D U R E . 

M . L'ADJOINT M A E C H L I N G : L E 2 N O V E M B R E 1 9 5 1 V E R S 

1 9 H. 4 5 M O N S I E U R E R W I N G O E P P . P R O F E S S E U R T E C H N I Q U E 

ADJOINT. 2 , R U E D U D O C T E U R - N E S S M A N N . S T R A S B O U R G - M O N 

T A G N E - V E R T E , A H E U R T É A V E C S A V O I T U R E A U T O M O B I L E UN R E 

G A R D D E CANALISATION AU QUAI D U B R U L I G QUI D É P A S S A I T LE 

N I V E A U D U SOL1. R E N D A N T LA V I L L E D E S T R A S B O U R G R E S P O N 

S A B L E D E C E T A C C I D E N T , M . G O E P P D E M A N D E LE R E M B O U R S E 

M E N T D ' U N E S O M M E D E 9 4 . 0 1 6 FR. + 4 % D ' I N T É R Ê T S À PARTIR 

D U J O U R D E L'ACCIDENT. 

L A C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E « L A N A T I O N A L E » . QUI A S S U R E 

LA VILLE CONTRE LA R E S P O N S A B I L I T É CIVILE E S T I M E Q U E C E L L E - C I 

N E P E U T Ê T R E R E N D U E R E S P O N S A B L E D E CET A C C I D E N T , N O T A M 

M E N T P A R C E Q U E LE REGARD E N Q U E S T I O N S E TROUVAIT E N D E 

H O R S D E LA V O I E C A R R O S S A B L E . L E S P O U R P A R L E R S D E LA C O M 

P A G N I E D ' A S S U R A N C E S E N V U E D'UN A R R A N G E M E N T A M I A B L E 

DU LITIGE A Y A N T É C H O U É . M . G O E P P A A S S I G N É LA V I L L E D E 

VANT LE T R I B U N A L A D M I N I S T R A T I F . 

D A N S C E T T E P R O C É D U R E , L E S INTÉRÊTS D E LA V I L L E S E R O N T 

D É F E N D U S P A R ET A U X F R A I S D E LA C O M P A G N I E D ' A S S U R A N C E S . 

M . LE M A I R E DOIT C E P E N D A N T Ê T R E A U T O R I S É À E S T E R E N J U S 

TICE D A N S L'AFFAIRE E N Q U E S T I O N . 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« autorise 

« M O N S I E U R LE M A I R E À D É F E N D R E À L'ACTION E N D O M M A G E S -

« INTÉRÊTS INTRODUITE D E V A N T LE T R I B U N A L A D M I N I S T R A T I F 

« D ' A L S A C E ET D E L O R R A I N E P A R LE S I E U R G O E P P E T À P O U R -

« S U I V R E LE LITIGE P A R TOUTES LES I N S T A N C E S . » 

Adopté. 

( M . S C H N E E G A N S E S T E N T R É E N S É A N C E . ) 
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18° 1 e r collectif de crédits additionnels au titre de l 'exercie 1953. 

M . LE M A I R E : Les R E N F O R C E M E N T S D E D É P E N S E S P R É V U S AU P R É S E N T COLLECTIF ONT E N P A R T I E D É J À É T É V O T É S À 

L ' O C C A S I O N D E R A P P O R T S S P É C I A U X . C E T T E RÉCAPITULATION D O N N E U N E I M A G E P L U S C O M P L È T E D E LA SITUATION F I N A N C I È R E 

D E LA V I L L E . D A N S L E S C A S D ' A U G M E N T A T I O N S N O U V E L L E S , OÙ U N E E X P L I C A T I O N S ' I M P O S E , C E L L E - C I E S T D O N N É E À LA SUITE 

D U LIBELLÉ. 

L E P R É S E N T COLLECTIF S E CLÔT P A R U N E P L U S - V A L U E D E D É P E N S E S D E 2 9 . 3 2 5 . 7 5 0 FR. . QUI E S T C O U V E R T E P A R L ' E X C É D E N T 

À ATTENDRE D E L ' E X E R C I C E 1 9 5 2 . 

C H A P I T R E A R T I C L E L I B E L L É S A U G M E N T A T I O N 

4 0 0 . 0 0 0 

FR. FR. 

A . Recettes ordinaires. 

I V 4 8 INSTITUT D E P U É R I C U L T U R E : 

a) F R A I S D E P E N S I O N ET R E C E T T E S D I V E R S E S 3 8 . 5 0 0 . 0 0 0 3 . 5 0 0 . 0 0 0 

A U G M E N T A T I O N D U P R I X D E J O U R N É E . 

D É L I B É R A T I O N DU C O N S E I L M U N I C I P A L D U 8 D É C E M B R E 1 9 5 2 . 

V O I R D É P E N S E S , C H A P . X X V I , ART. 3 . 

A C C R O I S S E M E N T D U N O M B R E D E S ENFANTS H O S P I T A L I S É S . 

V I I I 1 3 S U B V E N T I O N S P O U R LE C O L L È G E T E C H N I Q U E HÔTELIER . . . . 2 8 2 . 0 0 0 ) 

S U B V E N T I O N D E L'ETAT 2 0 0 . 0 0 0 i 

V O I R D É P E N S E S C H A P . X X I , ART. 3 k. 

I X 5 R É C U P É R A T I O N D ' A R R É R A G E S D E R E N T E S S O C I A L E S ALLOUÉES À 

D E S RETRAITÉS M U N I C I P A U X 1 0 . 0 0 0 . 0 0 0 8 . 0 0 0 . 0 0 0 

V O I R D É P E N S E S , C H A P . X X X , ART. 7 . 

R È G L E M E N T D ' A N C I E N S C A S D E REVALORISATION RÉTROACTIVE 

D E R E N T E S S O C I A L E S P A R LA C A I S S E R É G I O N A L E D E S É C U 

RITÉ S O C I A L E ET LIQUIDATION D E S N O U V E L L E S M A J O R A T I O N S 

À PARTIR DU 1 E R AVRIL 1 9 5 2 ( A R R Ê T É D U 2 0 OCTOBRE 

1 9 5 2 ) . 

T O T A L A . . . 1 1 . 9 0 0 . 0 0 0 

B . Recettes extraordinaires. 

X V I 1 2 R E M B O U R S E M E N T D E S D É P E N S E S À E N G A G E R P A R LA VILLE E N 

V U E D E L ' A P P R O B A T I O N D E S N O U V E A U X TERRAINS N É C E S S I T É S 

P A R L ' E X P O S I T I O N D E LA P R O D U C T I V I T É E U R O P É E N N E . . . 1 0 . 0 0 0 . 0 0 0 

V O I R D É P E N S E S , C H A P . X X X V I , ART. 6 . 

X I X 1 S E R V I C E T E C H N I Q U E 4 . 0 0 4 . 0 0 0 

/ ) M O B I L I E R , M A C H I N E S ET V É H I C U L E S 8 0 . 0 0 0 

A C Q U I S I T I O N D'UN V É L O M O T E U R . 

1 . 3 0 0 . 0 0 0 

7 0 . 0 0 0 

C . Dépenses ordinaires. 

V I I 1 S E R V I C E D E S I N C E N D I E S 1 3 . 6 5 0 . 0 0 0 

i) V Ê T E M E N T S D E S E R V I C E 2 . 8 0 0 . 0 0 0 

I X 6 O F F I C E D ' H Y G I È N E 2 . 9 0 1 . 0 0 0 

k) S E R V I C E D E V A C C I N A T I O N 1 0 0 . 0 0 0 

INSTALLATION DU G A Z B U T A N E D A N S L E S 1 5 L O C A U X D E 

V A C C I N A T I O N . 

X 2 C A P T U R E D ' A N I M A U X ERRANTS 2 3 0 . 0 0 0 2 4 . 0 0 0 

C H A N G E M E N T D E LIBELLÉ. D É L I B É R A T I O N D U C O N S E I L M U N I 

C I P A L DU 3 0 M A R S 1 9 5 3 . 

X V I I 5 S E R V I C E D E S E A U X — A D M I N I S T R A T I O N 4 . 1 6 6 . 0 0 0 

a) B Â T I M E N T S ET INSTALLATIONS T E C H N I Q U E S 5 2 5 . 0 0 0 2 6 5 . 0 0 0 

C O M P L É M E N T DU CRÉDIT D E 2 7 5 . 0 0 0 FR. P R É V U AU B U D G E T 

P R I M I T I F P O U R L'INSONORISATION D E LA SALLE D E M É C A N I 

SATION. 

X V I I 2 4 Q U O T E - P O R T À V E R S E R À LA C A I S S E A U T O N O M E MUTUELLE D E S 

RETRAITES D E S A G E N T S D E S V O I E S F E R R É E S D' INTÉRÊT LOCAL . 2 . 5 5 1 . 0 0 0 6 3 . 0 0 0 

1 3 0 . 0 0 0 

À R E P O R T E R 1 . 8 5 2 . 0 0 0 

1 0 8 ° S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 7 9 

C H A P I T R E A R T I C L E 
L I B E L L É A C T U E U E A U G M E N T A T I O N 

FR. FR. 

R E P O R T . . . 1 . 8 5 2 . 0 0 0 

P R I M E S P O U R L E S D I F F É R E N T E S A S S U R A N C E S 4 . 2 2 2 . 0 0 0 ) icurmo 
B ) A U T O M O B I L E S 1 . 9 7 7 . 0 0 0 I 1 5 3 . 0 0 0 

C O L L È G E S M O D E R N E S , É C O L E S P R I M A I R E S ET M A T E R N E L L E S : 

i) P E N S I O N S ET S E C O U R S ALLOUÉS AU C O R P S E N S E I G N A N T . . 5 . 4 0 0 . 0 0 0 3 . 0 0 0 . 0 0 0 

D É L I B É R A T I O N DU C O N S E I L M U N I C I P A L D U 8 D É C E M B R E 1 9 5 2 . 

E N S E I G N E M E N T T E C H N I Q U E : 

k) INSTALLATIONS P O U R L ' E N S E I G N E M E N T P R A T I Q U E 4 . 7 0 0 . 0 0 0 4 0 0 . 0 0 0 

A C H A T D E M A T É R I E L D E S T I N É A U C O L L È G E T E C H N I Q U E 
HÔTELIER. 

V O I R R E C E T T E S , C H A P . V I I I . ART. 1 3 . 

E D U C A T I O N P H Y S I Q U E SCOLAIRE 2 . 2 3 5 . 0 0 0 j 

R É F E C T I O N D E LA SALLE D E G Y M N A S T I Q U E D E L ' E C O L E S T - ( 3 8 0 . 0 0 0 

T H O M A S 4 0 0 . 0 0 0 ) 

C L I N I Q U E D E N T A I R E S C O L A I R E : 

b) R É M U N É R A T I O N S ET I N D E M N I T É S D E S E M P L O Y É S A U X I L I A I R E S 3 . 9 2 0 . 0 0 0 4 0 0 . 0 0 0 

E N G A G E M E N T D ' U N C H I R U R G I E N - D E N T I S T E . 

D É L I B É R A T I O N D U C O N S E I L M U N I C I P A L D U 2 3 F É V R I E R 1 9 5 3 . 

INSTITUT D E P U É R I C U L T U R E 2 4 . 4 8 0 . 0 0 0 2 . 5 0 0 . 0 0 0 

V O I R R E C E T T E S , C H A P . I V , ART. 4 8 A ) . 

FR. 

a) B Â T I M E N T S ET INSTALLATIONS T E C H N I Q U E S . . . 6 0 0 . 0 0 0 

A M É N A G E M E N T D ' U N E STATION D E DISTRIBUTION 

D ' O X Y G È N E : 

k) M É D I C A M E N T S , A N A L Y S E S ET I N S T R U M E N T S . . 6 0 0 . 0 0 0 

/ ) L I N G E 5 0 0 . 0 0 0 

m) A L I M E N T A T I O N DU P E R S O N N E L ET D E S É L È V E S . . 4 0 0 . 0 0 0 

p) A R T I C L E S D E M É N A G E E T D É P E N S E S D I V E R S E S . 4 0 0 . 0 0 0 

C O N V E N T I O N A V E C LE C O L L È G E L U C I E - B E R G E R 

( D É L I B É R A T I O N D U C O N S E I L M U N I C I P A L D U 

2 4 N O V E M B R E 1 9 5 2 ) E N V U E D U L O G E M E N T 

D ' É L È V E S I N T E R N E S ( 2 5 0 . 0 0 0 F R . ) . P E R F E C T I O N 

N E M E N T D E L'OUTILLAGE D E S C U I S I N E S . 

2 . 5 0 0 . 0 0 0 

S U B V E N T I O N À L ' O E U V R E N O T R E - D A M E 2 2 . 1 8 3 . 0 0 0 2 0 0 . 0 0 0 

V O I R S O U S E . 

S U B V E N T I O N À LA S O C I É T É D E S A M I S D U Z O O 7 5 0 . 0 0 0 2 5 0 . 0 0 0 

D É L I B É R A T I O N DU C O N S E I L M U N I C I P A L D U 3 0 M A R S 1 9 5 3 . 

S U B V E N T I O N E N F A V E U R D E S S I N I S T R É S D E S P A Y S - B A S , D E LA 

B E L G I Q U E ET D E L ' A N G L E T E R R E — 2 . 0 0 0 . 0 0 0 

D É L I B É R A T I O N DU C O N S E I L M U N I C I P A L DU 1 6 F É V R I E R 1 9 5 3 . 

T H É Â T R E M U N I C I P A L 1 9 6 . 6 7 9 . 0 0 0 1 . 0 1 3 . 7 5 0 

V O I R DÉTAIL S O U S F . 

M U S É E S M U N I C I P A U X — D É P E N S E S D E M A T É R I E L 4 . 8 8 0 . 0 0 0 ) 

a) B Â T I M E N T S ET INSTALLATIONS T E C H N I Q U E S 1 . 2 0 0 . 0 0 0 S 

A M É L I O R A T I O N D E L'ÉCLAIRAGE D U M U S É E H I S T O R I Q U E . 

R E V E R S E M E N T D E RELIQUATS D E R E N T E S S O C I A L E S R E V E N A N T 

A U X RETRAITÉS M U N I C I P A U X 4 . 0 0 0 . 0 0 0 8 . 0 0 0 . 0 0 0 

V O I R R E C E T T E S , C H A P . I X , ART. 5 . 

X I X 

X X 

X X I 

X X I I I 

X X V 

X X V I 

X X V I I I 

X X V I I I 

X X V I I I 

X X I X 

X X I X 

X X X 

1 4 

2 1 

2 4 

2 7 

À R E P O R T E R 2 0 . 9 6 9 . 0 0 0 

2 

3 

2 

1 

3 

1 

7 

7 
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Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle 

Augmentation 
ou 

diminution 

XXX 

Report . . 

12 Cotisations à verser à des associations 
Cotisation à verser à la Société d'étude du marché-

gare Strasbourg (100.000 fr. au lieu de 10.000) et 
adhésion au Consortium pour l'amélioration des 
voies navigables de la région de l'Est et du Sud-Est 
(100.000 fr.). 

Délibération du Conseil municipal du 26 janvier 1953. 
Voir diminution de dépenses sous XXXIII/17. 

fr. 

240.000 

fr. 

20.969.000 

190.000 

Total C . . . 20.969.750 

D. Dépenses extraordinaires. 

XXXIII 17 Acquisition de valeurs mobilières 
Voir augmentation correspondante de dépenses sous 

XXX/12. 
Délibération du Conseil municipal du 19 janvier 1953. 

XXXV 43 Construction de pavillons d'école 
Complément, en vue de l'aménagement d'une cour de 

récréation, du crédit prévu au budget supplémentaire 
1952. chap. XXXV. art. 51 pour la construction de 
4 pavillons scolaires à Cronenbourg. 

XXXV 44 Travaux de réfection et d'aménagement aux Collèges 
techniques et écoles de perfectionnement 

a) Transfert des ateliers de reliure et de cordonnerie de 
l'Ecole de perfectionnement professionnel. 
Délibération du Conseil municipal du 23 février 1953. 

XXXV 60 Construction de silos et dépôts de sable 
2.000.000 fr. à titre de complément du crédit de 
5.000.000 fr. voté le 29 septembre 1952 et prévu au 
budget supplémentaire 1952, chap. XXXV, art. 53 pour 
la construction de 2 silos à sable et 900.000 fr. pour la 
construction d'un dépôt de sable à l'Ecole A du Neuhof. 

XXXV 61 Climatisation de la grande salle du Palais des Fêtes . . 
Délibération du Conseil municipal du 23 février 1953. 

XXXV 62 Travaux à exécuter au Stade de la Meinau 
Constrution de clôtures et des caisses. 

XXXVI 6 Dépenses pour l'appropriation des nouveaux terrains né
cessités par l'Exposition de la productivité européenne 
Voir recettes, chap. XVI, art. 12. 
Délibérations du Conseil municipal des 29 décembre 

1952 et 30 mars 1953. 

200.000 

5.500.000 

Diminution 
— 100.000 

5 8 0 . 0 0 0 

— 1.500.000 

+ 2.900.000 

11.000.000 

5.300.000 

9.076.000 

Total D . . . 30.256.000 

E. Budget annexe de l'Oeuvre Notre-Dame. 
Recettes ordinaires. 

10 Subvention de la Ville de Strasbourg pour couvrir le 
déficit de la section ordinaire 22.183.000 
Voir budget principal, chap. XXVIII. art. 21 des 

dépenses. 
Dépenses ordinaires. 

1 Entretien des bâtiments et charges 3.590.000 
a) Bâtiments et installations techniques 1.100.000 
, Réparation de la toiture de la grange de Still en

dommagée par la tempête. 

2 0 0 . 0 0 0 

2 0 0 . 0 0 0 

108* Séance — 20 avril 1953 81 

Chapitre Article L i 5 e l l é Fixation 
actuelle Augmentation 

fr. fr. 
F. Budget spécial du Théâtre. 

Voir dépenses, chap. XXIX. art. 1" du budget principal. 
I 3 Cadre des chœurs 16.000.000 576.000 
I 4 Corps de ballet 12.500.000 437.750 

Art. 3 et 4 : Délibération du ConseU municipal du 
30 mars 1953. 

Total F . . . 1.013.750 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter ie projet de délibération suivant: 
« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« décide 

«d'arrêter le IV collectif de crédits additionnels au titre de Fexercice 1953 à 11.900.000 fr. en recettes ordinaires, 
« à 10.000.000 fr. en recettes extraordinaires. 
« à 20.969.750 fr. en dépenses ordinaires. 
« à 30.256.000 fr. en dépenses extraordinaires. 
« à 200.000 fr. en recettes et dépenses ordinaires du Budget annexe de l'Oeuvre Notre-Dame. » 

Adopté. 

19° Liquidation financière entre la Ville et les com
munes suburbaines. 

M. le MAIRE : Dans la séance du 28 avril 1952, je vous 
ai informés de la solution que le Conseil d'Etat a donnée 
le 21 novembre 1951 au différend qui existe entre la 
Ville et les communes suburbaines au sujet de la répar
tition de l'excédent de recettes constaté au 31 mars 1945 
après la reprise de leur liberté par les huit communes. 
La Ville avait soutenu une répartition basée pour une 
partie sur le nombre d'habitants et pour l'autre partie 
sur le rendement fiscal et a distribué, dans le sens de 
cette thèse, une somme de presque 32.000.000 fr. aux huit 
communes rattachées par l'occupant à Strasbourg. 

A la suite de l'arrêt susvisé du Conseil d'Etat qui pres
crit la répartition de l'excédent uniquement d'après le 
nombre de la population, ia Ville a établi un nouveau 
projet de liquidation. 

1° Détermination de l'excédent à répartir. 
Pour déterminer l'excédent à répartir il fallait, en par

tant de l'excédent comptable de l'exercice 1944, d'abord 
tenir compte des restes à recouvrer et des restes à payer 
qui ont pu être réalisés entretemps ou qui ont dû être 
admis en non-valeur. Ensuite il fallait en dégager les 
fonds apportés, en 1941, par chaque commune dans la 
communauté et l'augmenter des avantages extraordi
naires que quelques communes ont tirés de la commu
nauté et déduire les charges extraordinaires qu'elles ont 
assumées pour celle-ci. Ainsi déterminé, l'excédent à 
répartir se monte à 276.323.795 fr. 

2° Répartition sur chaque commune. 
Solde encore à ver
ser par la Ville de 
Strasbourg après dé
duction des différents 
acomptes payés lors Commune Taux Parts des décomptes 

antérieurs 
Strasbourg . 77.35 213.736.455.40 — 
Schiltigheim . 8,85 24.454.655.85 5.904.154.— 

à reporter . . . 238.191.111.25 5.904.154,— 

Report 238.191.111.25 5.904.154,— 
Bischheim . . 4.52 12.489.835,55 . 7.076.422,— 
Hœnheim . . 1,38 3.813.268,40 2.662.434,— 
Illkirch-
Qraffenstaden 3,17 8.759.464.30 5.333.427,— 
Lingolsheim . 1,87 5.167.255,— 3.054.123,— 
Ostwald . . . 1,21 3.343.517.90 2.544.396,— 
Oberhaus-

bergen . . . 0,39 1.077.662.80 705.909,— 
Eckbolsheim . 1,26 3.481.679.80 2.771.236,— 

276.323.795,— 30.052.101.— 
Il est à remarquer que sur le solde de 7.076 422 fr 'a 

commune de Bischheim a déjà reçu un acompte excep
tionnel de 3.000.000 fr. le 2 février 1963. 

Le projet de liquidation qui, avec le décompte indivi
duel, a été soumis à chaque commune, fut discuté et 
approuvé le 17 mars 1953 dans une séance qui rassem
blait quatre délégués des communes suburbaines et les 
représentants du Service financier de la Ville. Entre
temps cet accord fut agréé par les Conseils municipaux 
des huit communes. 

Le crédit de 30.052.101 fr. est disponible au cha
pitre XXXVI, art. 8 du budget de 1952 et sera reporté au 
budget 1953. 

Il y a lieu de mentionner qu'une partie des créances 
de l'ancienne communauté du montant de 20.268.664 fr., 
7.180.978.49 RM et 796.38 DM n'a pu être réalisée jus
qu'à présent. Les huit communes sont d'accord que 
l'administration de la Ville poursuive en leur nom le re
couvrement de ces créances et procède à la fin de 
chaque année à la répartition proportionnelle des sommes 
qu'elle aura pu recouvrer au cours de l'année. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« adopte 

I 

II 
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« LE P R O J E T D E LIQUIDATION F I N A N C I È R E D E LA C O M M U N A U T É 

« « G R A N D S T R A S B O U R G » ET A U T O R I S E LE M A I R E À V E R S E R A U X 

« C O M M U N E S S U B U R B A I N E S L E S S O L D E S Q U I LEUR R E V I E N N E N T 

« E N C O R E DU M O N T A N T TOTAL D E 3 0 . 0 5 2 . 1 0 1 FR. E T À RÉPARTIR 

« P L U S TARD, À LA FIN D E C H A Q U E A N N É E , L E S R E N T R É E S QUI 

« AURONT P U ÊTRE R É A L I S É E S SUR L E S C R É A N C E S D E LA C O M M U -

« N A U T É . » 

Adopté. 

20° Indemnités al louées aux agents des Contributions 
Directes et du Cadastre. 

M . LE M A I R E : L E S I N D E M N I T É S A L L O U É E S A U X A G E N T S D E S 

C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S ONT É T É F I X É E S P A R D É L I B É R A T I O N DU 

C O N S E I L M U N I C I P A L D A N S S E S S É A N C E S D U 1 6 M A I 1 9 4 9 ET 

1 2 J U I N 1 9 5 0 ET S E M O N T E N T A C T U E L L E M E N T À : 

1 8 . 0 0 0 FR. P O U R LES P O S T E S D E D I R E C T E U R S ET D ' I N S P E C 

T E U R S ( 2 3 ) 

1 2 . 0 0 0 FR. P O U R LES P O S T E S D E CONTRÔLEURS . . . . ( 1 0 ) 

1 0 . 0 0 0 FR. P O U R L E S P O S T E S D E CONTRÔLEURS A D J O I N T S . ( — ) 

8 . 0 0 0 FR. P O U R L E S P O S T E S D ' A G E N T S D ' A S S I E T T E ET 

C O M M I S ( 5 ) 

U N E VÉRIFICATION D E C E T T E AFFAIRE A P E R M I S D E CONSTATER 

Q U E L'APPLICATION D E C E S DIFFÉRENTS T A U X A E N T R A Î N É C E R 

T A I N E S I N J U S T I C E S . A I N S I , E N C O M P A R A N T L E S T A U X D E S I N 

D E M N I T É S A P P L I Q U É S A V A N T LA G U E R R E , L E S FONCTIONNAIRES 

D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S QUI S E TROUVENT P R É P O S É S A U X 

D I V E R S CONTRÔLES B É N É F I C I E N T À C E J O U R D ' I N D E M N I T É S Q U I 

C O R R E S P O N D E N T A U COEFFICIENT 4 * 5 TANDIS Q U E CELLES D E 

LEURS C O L L È G U E S É Q U I V A L E N T AU COEFFICIENT 2 2 , 5 . IL S E M B L E 

D O N C I N D I Q U É D E P R O C É D E R À U N E RÉGULARISATION E N A U G 

M E N T A N T S E N S I B L E M E N T L E S I N D E M N I T É S D E S 1 2 FONCTION

N A I R E S QUI S E TROUVENT À LA TÊTE D E S D I V E R S CONTRÔLES. 

J E P R O P O S E D E P O R T E R L ' I N D E M N I T É ANNUELLE ALLOUÉE À C E S 

1 2 FONCTIONNAIRES D E 1 8 . 0 0 0 À 3 6 . 0 0 0 F R . . SOIT U N E A U G 

M E N T A T I O N D E 1 0 0 % . 

P A R AILLEURS, À LA SUITE D ' U N E RÉORGANISATION DU S E R V I C E 

D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S I N T E R V E N U LE 1 6 AOÛT 1 9 5 2 , LE 

N O M B R E D ' I N S P E C T E U R S E N FONCTION D A N S LES S E R V I C E S I N T É 

R E S S A N T LA V I L L E EST P A S S É D E 2 3 À 2 8 E T IL SERAIT J U S T E 

D ' A T T R I B U E R É G A L E M E N T A U X C I N Q N O U V E A U X TITULAIRES L'IN

D E M N I T É D E 1 8 . 0 0 0 FR. A F F É R E N T E À C E T E M P L O I . 

D ' A U T R E P A R T , IL Y A E N OUTRE 5 I N S P E C T E U R S Q U I , À CÔTÉ 

D E LEUR A C T I V I T É S E R A P P O R T A N T À D ' A U T R E S C O M M U N E S D U 

D É P A R T E M E N T , TRAVAILLENT A U S S I P O U R LA C I R C O N S C R I P T I O N D E 

S T R A S B O U R G E T IL S E M B L E R A I T I N D I Q U É D E LEUR ALLOUER É G A L E 

M E N T U N E I N D E M N I T É Q U I P O U R R A I T Ê T R E LA M O I T I É D E CELLE 

A T T R I B U É E A U X A U T R E S I N S P E C T E U R S , SOIT 9 . 0 0 0 FR. P A R A N . 

L A P L U S - V A L U E D E D É P E N S E Q U ' E N T R A Î N E R O N T C E S M E S U R E S 

S E CHIFFRE À 3 6 9 . 0 0 0 FR. P A R R A P P O R T À L ' A N N É E 1 9 5 2 . E N 

P R É V I S I O N D E C E S D I S P O S I T I O N S , LE CRÉDIT A D É J À É T É P O R T É 

D E 6 0 3 . 0 0 0 À 9 0 0 . 0 0 0 FR. AU B U D G E T D E 1 9 5 3 . D E SORTE QU'IL 

Y AURAIT E N C O R E LIEU D E RENFORCER AU B U D G E T S U P P L É M E N 

TAIRE LE C R É D I T P R É V U A U C H A P I T R E X X X . ART. 8 D ' U N M O N 

TANT D E 7 2 . 0 0 0 FR. 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

P R O I E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« décide 

« I O D ' A U G M E N T E R D E 1 8 . 0 0 0 FR. À 3 6 . 0 0 0 FR. L ' I N D E M N I T É 

« ALLOUÉE A U X 1 2 I N S P E C T E U R S P R É P O S É S A U X D I V E R S 

« CONTRÔLES D E S C O N T R I B U T I O N S D I R E C T E S . 

« 2 ° D E M A I N T E N I R A U X T A U X ACTUELS L E S I N D E M N I T É S ALLOUÉES 

« A U X A U T R E S C A T É G O R I E S D ' A G E N T S D E S C O N T R I B U T I O N S 

« D I R E C T E S . 

« 3 ° D E P O R T E R LE N O M B R E D E S I N S P E C T E U R S S U S C E P T I B L E S D E 

« T O U C H E R L ' I N D E M N I T É D E LA V I L L E A U X T A U X E N T I E R S D E 

« 2 3 À 2 8 , DONT 1 2 À 3 6 . 0 0 0 FR. ET 1 6 À 1 8 . 0 0 0 FR. . 

« 4 ° D ' A C C O R D E R U N E I N D E M N I T É D E 9 . 0 0 0 FR. A U X C I N Q I N S -

« P E C T E U R S Q U I , À C Ô T É D E LEUR ACTIVITÉ S E R A P P O R T A N T 

« À D ' A U T R E S C O M M U N E S , TRAVAILLENT A U S S I P O U R LA C I R -

« C O N S C R I P T I O N D E S T R A S B O U R G , 

« 5 ° D E F I X E R LA DATE D ' E N T R É E E N V I G U E U R D E C E S M E S U R E S 

« A U 1 E R J A N V I E R 1 9 5 3 . 

« 6 ° D E R E N F O R C E R LE CRÉDIT P R É V U AU C H A P I T R E X X X , ART. 8 

« D ' U N M O N T A N T D E 7 2 . 0 0 0 FR. A U B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E 

« D E 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

21° Cotisation à la Société d'études du marché-gare 
de Strasbourg. 

M . LE M A I R E : D A N S LA S É A N C E D E S C O M M I S S I O N S P R I N 

C I P A L E S D M 1 5 D É C E M B R E 1 9 5 2 , V O U S V O U S Ê T E S D É C L A R É S 

D ' A C C O R D A V E C 1 ' A D H É S I O N D E LA V I L L E À LA S O C I É T É D ' É T U D E S 

C H A R G É E D ' É L A B O R E R LE P R O J E T D E CONSTRUCTION D U M A R C H É -

G A R E À C R O N E N B O U R G . 

P O U R C O U V R I R LES F R A I S D E F O N C T I O N N E M E N T IL A É T É P R É V U 

Q U E LA V I L L E V E R S E R A I T C O M M E COTISATION E T P A R T I C I P A T I O N 

UN M O N T A N T D E 1 0 0 . 0 0 0 F R . . L E M Ê M E MONTANT A É T É FIXÉ 

P O U R LE D É P A R T E M E N T D U B A S - R H I N E T A É T É V O T É P A R LE 

C O N S E I L G É N É R A L D A N S S A S É A N C E DU 4 D É C E M B R E 1 9 5 2 . 

L E CRÉDIT N É C E S S A I R E S E R A I T À P R É V O I R AU 1 E R COLLECTIF 

D E C R É D I T S ADDITIONNELS. 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

DROIET D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« accorde 

« À LA S O C I É T É D ' É T U D E S D U M A R C H É - G A R E D E S T R A S B O U R G LA 

« S O M M E D E 1 0 0 . 0 0 0 FR. C O M M E P A R T I C I P A T I O N ET C O T I S A -

« TION. » 

Adopté. 

22° Conclusion d'un contrat concernant le corps de 
bal let du Théâtre municipal. 

M . LE M A I R E : J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR 

A D O P T E R LE P R O J E T D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« LA C O N C L U S I O N D ' U N CONTRAT A V E C LA S O C I É T É F E R M I È R E D E 

« V I C H Y E N C E QUI C O N C E R N E L ' E N G A G E M E N T DU BALLET DU 

« T H É Â T R E M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G P A R LE C A S I N O D E 

« V I C H Y D U 1 6 J U I N A U 2 0 S E P T E M B R E 1 9 5 3 , AINSI Q U E L'INS-

« CRIPTION A U B U D G E T S U P P L É M E N T A I R E DU T H É Â T R E M U N I C I -

« PAL P O U R 1 9 5 3 D'UN CRÉDIT C O M P L É M E N T A I R E D E R E C E T T E 

« D E 8 . 5 0 0 . 0 0 0 FR. AU C H A P I T R E 1 E R . ART. 4 ET D ' U N CRÉDIT 

« C O M P L É M E N A I R E D E D É P E N S E D E 8 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. AU C H A -

« P I T R E I I I . ART. 2 0 . » 

Adopté. 

2 3 ° Affaires du personnel. 

A ) Titularisation des agents auxiliaires municipaux. 

M . LE M A I R E : P A R D É L I B É R A T I O N D U 2 0 O C T O B R E 1 9 5 2 , LE 

C O N S E I L M U N I C I P A L A S T A T U É S U R LA Q U E S T I O N D E LA TITULARI

SATION D E S A G E N T S A U X I L I A I R E S E N FONCTION AU M O M E N T D E 

LA M I S E E N A P P L I C A T I O N D U STATUT G É N É R A L . C E T T E D É L I B É -

RANTION P R É V O I T E N T R E D ' A U T R E S M E S U R E S LA TITULARISATION: 

u) A V E C EFFET DU 1 E R N O V E M B R E 1 9 5 2 . D E 3 5 7 A G E N T S A U X I 

LIAIRES E N T R É S E N S E R V I C E AVANT L'ÂGE D E 5 0 A N S ET 

1 0 8 * S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 8 3 

A Y A N T , AU M O M E N T D E LA P R O M U L G A T I O N D U STATUT G É N É 

RAL, A C C O M P L I U N E A N N É E D E S E R V I C E , S U R LA B A S E D E S 

D I S P O S I T I O N S DU STATUT LOCAL A V E C ATTRIBUTION D U DROIT 

À P E N S I O N D ' A P R È S C E STATUT. 

b) D E 1 4 0 A G E N T S A U X I L I A I R E S N ' A Y A N T , A U M O M E N T D E LA 

P R O M U L G A T I O N D U STATUT G É N É R A L , P A S A C C O M P L I U N E 

A N N É E D E S E R V I C E , A V E C EFFET DU L " R D U M O I S QUI SUIT 

CELUI AU C O U R S D U Q U E L ILS AURONT A C C O M P L I U N E A N N É E 

D E S E R V I C E , AU PLUS TÔT LE 1 E R N O V E M B R E 1 9 5 2 , ÉTANT 

E N T E N D U Q U E LA M E S U R E D E TITULARISATION C O M P O R T E R A 

L'AFFILIATION OBLIGATOIRE À LA C A I S S E N A T I O N A L E D E 

R E T R A I T E S . 

L A P É R I O D E Q U I S ' E S T É C O U L É E D E P U I S L'INTERVENTION D E 

LADITE DÉLIBÉRATION ÉTAIT M A R Q U É E , D ' U N E P A R T , P A R D E S 

INTERVENTIONS D E L ' A D M I N I S T R A T I O N ET D E S O R G A N I S M E S S Y N 

D I C A U X A U P R È S D E LA P R É F E C T U R E E T . D ' A U T R E P A R T , P A R L E S 

D É M A R C H E S F A I T E S P A R C E T T E D E R N I È R E A U P R È S D E L ' A D M I N I S 

TRATION C E N T R A L E , D É M A R C H E S QUI V I E N N E N T D'ABOUTIR À U N E 

SOLUTION FAVORABLE D E LA Q U E S T I O N . P E R M E T T E Z - M O I D E V O U S 

D O N N E R UN COURT A P E R Ç U S U R L'ÉVOLUTION D U P R O B L È M E D E 

P U I S L'INTERVENTION D E LADITE D É L I B É R A T I O N . 

C ' E S T P A R A R R Ê T É DU 8 N O V E M B R E 1 9 5 2 Q U E M . LE P R É F E T 

A A P P R O U V É LA D É L I B É R A T I O N D U 2 0 OCTOBRE E N TANT QU'ELLE 

C O N C E R N E LA CRÉATION D E 4 4 2 E M P L O I S TITULAIRES. Q U A N T A U 

R É G I M E STATUTAIRE D E S A G E N T S TITULARISANTES. M . LE P R É F E T 

M ' A FAIT CONNAÎTRE Q U E L'ATTRIBUTION D E S DROITS À P E N S I O N 

D ' A P R È S LE STATUT LOCAL A U X A G E N T S A U X I L I A I R E S A Y A N T P L U S 

D ' U N E A N N É E D E S E R V I C E ÉTAIT CONTRAIRE A U X D I S P O S I T I O N S 

C O M B I N É E S D E S ARTICLES 8 7 E T 9 5 D E LA LOI S U S V I S É E DU 

2 8 AVRIL 1 9 5 2 . D ' A U T R E P A R T , LE P R É F E T A P R É C I S É Q U E LE 

M A I N T I E N D E S DROITS A C Q U I S ET N O T A M M E N T LA D I S P E N S E D E 

L'AFFILIATION À LA C A I S S E N A T I O N A L E D E R E T R A I T E S N E P O U 

V A I E N T J O U E R Q U ' E N F A V E U R D E S A G E N T S Q U I , AU M O M E N T D E 

LA M I S E E N V I G U E U R D U S T A T U T NATIONAL, A V A I E N T LA QUALITÉ 

D E TITULAIRES ET É T A I E N T E N OUTRE E F F E C T I V E M E N T TRIBUTAIRES 

D'UN STATUT LOCAL P L U S F A V O R A B L E . 

D A N S M A R É P O N S E DU 1 7 N O V E M B R E 1 9 5 2 . J ' A I SIGNALÉ À 

M . LE P R É F E T LES R A I S O N S QUI ONT M O T I V É LA D É C I S I O N DU 

C O N S E I L E N ATTIRANT SON ATTENTION SUR 

— L'ARTICLE 3 1 DU STATUT D E S O U V R I E R S M U N I C I P A U X QUI 

P O S E LE P R I N C I P E D E LA TITULARISATION D E S O U V R I E R S A P R È S 

A C C O M P L I S S E M E N T D ' U N E A N N É E D E S E R V I C E . 

— LA N É C E S S I T É D E P L A C E R S U R UN P I E D D'ÉGALITÉ L ' E N S E M B L E 

D U P E R S O N N E L P E R M A N E N T , A U M O M E N T D E LA M I S E E N 

A P P L I C A T I O N D U STATUT NATIONAL ET N O T A M M E N T S U R 

L ' I N O P P O R T U N I T É D ' U N E M E S U R E D I S C R I M I N A T O I R E E N T R E LES 

A G E N T S E N FONCTION. 

A LA D E M A N D E D E S O R G A N I S M E S S Y N D I C A U X , DONT LES R E 

P R É S E N T A N T S ONT É T É R E Ç U S P A R M . LE P R É F E T E N D É C E M B R E 

D E R N I E R , C E L U I - C I A É T É A M E N É À S O U M E T T R E LA QUESTION À 

L'AVIS D E M . LE M I N I S T R E D E L ' I N T É R I E U R , E N LUI D E M A N D A N T 

A V E C I N S I S T A N C E D E N E P A S S ' O P P O S E R À LA D É C I S I O N P R I S E 

P A R LA VILLE D E S T R A S B O U R G E N F A V E U R D E S A U X I L I A I R E S TITU

L A R I S É S A Y A N T , AU 1 " M A I 1 9 5 2 , AU M O I N S UN AN D E S E R 

V I C E . D A N S S A R É P O N S E DU 5 L É V R I E R 1 9 5 3 . L ' A D M I N I S T R A 

TION C E N T R A L E S U G G É R A D E TITULARISER, A V E C U N E DATE D'EFFET 

A N T É R I E U R E AU 1 E R M A I 1 9 5 2 , L E S A G E N T S QUI R É U N I S S A I E N T 

L E S CONDITIONS P R É V U E S P A R LE STATUT LOCAL D A N S LA L I M I T E 

D E S P O S T E S D I S P O N I B L E S À L ' É P O Q U E . B I E N Q U E CETTE SOLUTION 

EÛT É T É D E NATURE À RÉGLER LA SITUATION D E LA P L U S G R A N D E 

P A R T I E DU P E R S O N N E L I N T É R E S S É ( 2 4 1 A G E N T S , DONT 6 4 E M 

P L O Y É S ET 1 7 7 O U V R I E R S A U X I L I A I R E S ) , ELLE N'AURAIT P A S R É 

P O N D U AU D É S I R M A N I F E S T É P A R LE C O N S E I L M U N I C I P A L . A U S S I , 

P A R C O U R R I E R DU 9 M A R S M . LE P R É F E T E S T I N T E R V E N U À 

N O U V E A U A U P R È S D E M . LE M I N I S T R E D E L' INTÉRIEUR E N F A V E U R 

D ' U N E SOLUTION DONNANT P L E I N E SATISFACTION. O R , J E V I E N S 

D ' Ê T R E A V I S É P A R M . LE P R É F E T Q U E P A R LETTRE E N DATE DU 

3 0 M A R S D E R N I E R . M . LE M I N I S T R E N E S ' O P P O S E P L U S À C E Q U E 

TOUS L E S 3 5 7 A G E N T S SOIENT TITULARISÉS SUR LA B A S E D U S T A 

TUT LOCAL A V E C U N E D A T E D ' E F F E T A N T É R I E U R E A U Vr M A I 1 9 5 2 . 

C O M P T E TENU D E LA D É C I S I O N M I N I S T É R I E L L E , J E V O U S P R O P O S E 

D O N C , E N MODIFICATION D E LA DÉLIBÉRATION DU 2 0 OCTOBRE 

1 9 5 2 , D E TITULARISER LESDITS AGENTS A U X I L I A I R E S A V E C EFFET 

RÉTROACTIF DU 1 " AVRIL 1 9 5 2 ET C E C O N F O R M É M E N T A U X D I S 

P O S I T I O N S DU STATUT LOCAL. P O U R L E S A G E N T S A U X I L I A I R E S QUI , 

À LA D A T E D U L" R AVRIL 1 9 5 2 , N E R E M P L I S S A I E N T P A S LA C O N 

DITION D ' Â G E FIXÉE OU E N C O R E P O U R C E U X D E S A G E N T S , DONT 

L ' A P T I T U D E P H Y S I Q U E N'A P U ÊTRE É T A B L I E E N RAISON D ' U N E 

I N C A P A C I T É M O M E N T A N É E D E TRAVAIL, LA TITULARISATION D ' A P R È S 

LE STATUT LOCAL, QUI T H É O R I Q U E M E N T R E S T E F I X É E AU L " R AVRIL 

Î 9 5 2 N E P R E N D R A EFFET P R A T I Q U E QU'À C O M P T E R DU V D U 

M O I S AU C O U R S DUQUEL L'UNE OU L'AUTRE D E C E S D E U X C O N D I 

TIONS EST R E M P L I E . 

P O U R L E S A G E N T S A U X I L I A I R E S N ' A Y A N T P A S A C C O M P L I U N E 

A N N É E D E S E R V I C E A U M O M E N T D E LA M I S E E N A P P L I C A T I O N 

DU STATUT G É N É R A L , LA D A T E D'EFFET D E LA TITULARISATION RESTE 

F I X É E AU P L U S TÔT AU L " R N O V E M B R E 1 9 5 2 . IL E S T , E N OUTRE, 

E N T E N D U Q U E TOUTES L E S A U T R E S M E S U R E S P R É V U E S P A R IA 

DÉLIBÉRATION DU 2 0 OCTOBRE 1 9 5 2 RESTENT I N C H A N G É E S . 

L E S D É P E N S E S RÉSULTANT D E S M E S U R E S D E TITULARISATION 

P E U V E N T ÊTRE C O U V E R T E S P A R LE CRÉDIT D E 8 . 0 0 0 . 0 0 0 FR. QUI 

A É T É P R É V U A U C H A P I T R E 1 E R , ARTICLE 2 1 D E S D É P E N S E S D U 

B U D G E T P R I M I T I F D E 1 9 5 3 ET QUI S E R A V E N T I L É AU B U D G E T 

S U P P L É M E N T A I R E D E CETTE A N N É E . 

J E V O U S D E M A N D E D O N C D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

PROIET D E DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« S U R LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« délibère: 

« E S T A P P R O U V É E , E N MODIFICATION DU POINT 1 ) D E LA D É 

fi LIBÉRATION DU C O N S E I L M U N I C I P A L DU 2 0 OCTOBRE 1 9 5 2 , 

« LA TITULARISATION, A V E C EFFET DU 1 " AVRIL 1 9 5 2 . ET S U R LA 

« B A S E D E S D I S P O S I T I O N S DU STATUT LOCAL, D E S 3 5 7 A G E N T S 

« A U X I L I A I R E S E N T R É S E N S E R V I C E AVANT L'ÂGE D E 5 0 A N S ET 

« A Y A N T AU M O M E N T D E LA P R O M U L G A T I O N DU STATUT G É N É R A L , 

« A C C O M P L I U N E A N N É E D E S E R V I C E . » 

Adopté. 

M . M O H N : J E N E P U I S L A I S S E R P A S S E R C E POINT S A N S 

SOULIGNER Q U E LE M Û R I S S E M E N T D E CETTE D É C I S I O N EST L ' I M 

PORTANT S U C C È S D E L'UNITÉ D'ACTION DU P E R S O N N E L ET D E S 

D É L É G U É S D E S S Y N D I C A T S . C E L A N E S I G N I F I E P A S S E U L E M E N T 

LA TITULARISATION D E 5 0 0 A G E N T S , M A I S A U S S I P O U R NOTRE 

P E R S O N N E L M U N I C I P A L LA CONFIRMATION D E S DROITS A C Q U I S QUI 

S E TROUVENT AINSI C O N S O L I D É S . IL SERAIT I N T É R E S S A N T D ' E N 

R A P P E L E R TOUTES LES P H A S E S . J ' Y R E N O N C E TOUTEFOIS P O U R N E 

P A S M ' E X P O S E R AU S O U P Ç O N D E VOULOIR FAIRE D E LA P R O P A 

G A N D E À LA VEILLE D E S É L E C T I O N S . 

M . LE M A I R E : D A N S C E C A S P E R S O N N E N E P O U R R A P L U S 

P A R L E R . 

M . W O E H L : J E N ' A U R A I S P A S P R I S LA PAROLE À C E S U J E T , 

M A I S DU M O M E N T Q U E M . M O H N E S T I N T E R V E N U E N DISANT 

QU'IL NE TENAIT P A S À R A P P E L E R L E S D I F F É R E N T E S P H A S E S D E 

L'AFFAIRE, J E N E P U I S LAISSER P A S S E R C E POINT S A N S D I R E 

Q U E L Q U E S M O T S . J E C O M P R E N D S P O U R Q U O I M . M O H N DOIT 

R E N O N C E R À R A P P E L E R TOUTE L'ÉVOLUTION D E LA Q U E S T I O N D E S 

A U X I L I A I R E S , CAR C'ÉTAIT NOTRE G R O U P E Q U I , IL Y A Q U E L Q U E S 

A N N É E S D É J À , E N AVAIT P R I S L'INITIATIVE ET NON P A S L E S 

C O M M U N I S T E S . 

M . B O O S Z : C ' E S T G R Â C E À L'UNITÉ D E S S Y N D I C A T S Q U E 

LA Q U E S T I O N A P U ÊTRE R É G L É E . 

M . W O E H L : E T P A R C E QU'IL N E TIENT P A S À LE R A P P E L E R , 

IL R E N O N C E À R A P P E L E R L E S D I F F É R E N T E S P H A S E S . T O U T LE 

M O N D E A C O M P R I S . 

M . M O H N : U N M O T . V O U S LE P E R M E T T E Z . C ' E S T 

M . K U N K E L QUI A É T É LE F O S S O Y E U R D U STATUT DU P E R S O N N E L | 

M U N I C I P A L C H E Z VOTRE M I N I S T R E D E L'INTÉRIEUR M . M O C H 

À P A R I S . T O U T LE M O N D E LE SAIT. 

M . W O E H L : E S T - C E Q U E M . K U N K E L EST M E M B R E DU 

C O N S E I L M U N I C I P A L ? 

M . M O H N : N O N . M A I S IL E S T D E S V Ô T R E S . H EST VOTRE A M I . 

8 2 
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M. le MAIRE : 11 n'est même pas sur la liste des candi
dats aux élections municipales, me semble-t-il. Enfin, la 
course touche à sa fin. 

Je constate que tout le monde est d'accord. 

b) Affiliation du personnel municipal à la Caisse Natio
nale de Retraites des Agents des Collectivités 
Locales. 

M. le MAIRE : L'article 87 de la loi du 28 avril 1952 
portant Statut général du Personnel des Communes, pré
voit l'affiliation obligatoire des personnels visés à l'ar
ticle l"r dudit Statut à la Caisse Nationale de Retraites 
des Personnels des Collectivités Locales, tout en respec
tant les droits acquis de ceux des agents communaux 
qui sont déjà tributaires d'un régime particulier de re
traite plus avantageux que celui de la Caisse Nationale. 
Pour cette dernière catégorie, la circulaire du Ministère 
de l'Intérieur du 10 août 1952 annonce que des instruc
tions spéciales seront envoyées aux Préfets du Haut-
Rhin, du. Bas-Rhin et de la Moselle. Il faut admettre que 
ces instructions qui, à l'heure actuelle, n'ont pas encore 
paru, préciseront les conditions, dans lesquelles lesdits 
agents pourront opter entre le régime général et le 
régime local de retraites. 

Depuis que l'approbation de la délibération du Con
seil municipal du 20 octobre 1952 relative à la titularisa
tion des employés auxiliaires est assurée dans son en
semble, l'affiliation obligatoire ne s'appliquera qu'aux 
catégories de personnel ci-après: 

1" les agents stagiaires entrés en service après la pro
mulgation du Statut général. 

2° les agents auxiliaires qui, conformément à la délibé
ration du Conseil municipal du 20 octobre 1952, 
n'avaient pas accompli une année de service à la date 
de la promulgation du Statut général. 

3° les employés et ouvriers titulaires qui opteront pour 
le régime général. 

4" tout le personnel à recruter à l'avenir. 

Pour les agents visés sous 1° et 2° se posera, en outre, 
le problème de la validation des services accomplis avant 
la titularisation. Si ces services sont reconnus valables, 
ils seront mis en compte pour la retraite moyennant des 
versements rétroactifs. 

Les conditions de fonctionnement de la Caisse Natio
nale, créée par l'ordonnance du 17 mai 1945. et les droits 
de ses tributaires ont été fixés par les décrets des 19 sep
tembre 1947 et 5 octobre 1949, complétés et modifiés par 
deux décrets du 18 février 1953. Les fonds de cette 
caisse sont alimentés par la cotisation à fournir à la fois 
par l'agent (6 % sur le traitement de base) et par la 
collectivité (12 % sur le traitement de base). A cette 
dernière contribution de 12 % il faut ajouter la contribu
tion variable complémentaire pour insuffisance de res
sources de la Caisse. Durant les dernières années, cette 
contribution complémentaire s'est élevée à 6 % de sorte 
que la part à verser en définitive par la collectivité re
présenterait 18 % des traitements budgétaires versés aux 
agents affiliés. 

En prévision de l'affiliation devenue obligatoire par 
suite de la promulgation de la loi du 28 avril 1952, un 
crédit de 100.000 fr. a déjà été prévu pour mémoire au 
chapitre I", art. 22 du budget primitif de 1953. La ré
percussion effective résultant de l'affiliation pour l'année 
1953 dépendra notamment du nombre des titularisations 
qui seront prononcées en application des délibérations du 
Conseil municipal du 20 octobre 1952 et de celle de ce 
jour relative à la titularisation des auxiliaires ainsi que 
des services antérieurs validables accomplis par les inté
ressés. 

La question de l'incidence financière pour la Ville fera 
l'objet d'une délibération spéciale. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« l'affiliation à la Caisse Nationale de Retraites, avec 
« effet du jour de la titularisation, des agents municipaux 
« qui remplissent ou rempliront les conditions fixées par 
« les décrets des 19 septembre 1947 et 5 octobre 1949 
« complétés et modifiés par les décrets du 18 février 
« 1953. sous réserve des instructions ministérielles encore 
« à intervenir quant aux agents visés par l'alinéa 2 de 
« l'article 87 du Statut général. » 

Adopté. 

c) Transformation d'emplois. 

M. le MAIRE : Les attributions confiées à plusieurs 
employés titulaires ne correspondent plus à l'emploi res
pectif qu'ils occupent dans les effectifs approuvés par 
délibération du Conseil municipal du 16 février 1948. 
Une amélioration de leur situation par adaptation de 
leur rémunération aux fonctions effectivement exercées 
n'étant possible que sous forme de transformation de 
l'emploi occupé, je vous propose les modifications ci-après 
au tableau des effectifs: 

I. Au Service des Musées municipaux figure un biblio
thécaire-adjoint, rémunéré depuis 1950 d'après l'échelle 
d'assistant de musée dont les indices (échelon final = 
indice 315) ont à l'époque été copiés sur l'échelle de ré
dacteur principal. La Bibliothèque des Musées com
prend actuellement environ 40.000 volumes et brochures: 
le Cabinet des Estampes environ 50.000 dessins, es
tampes et autres documents graphiques. Les attribu
tions et la responsabilité de l'employé chargé de ce ser
vice justifiant le classement comme bibliothécaire, l'em
ploi de bibliothécaire-adjoint sera à transformer en un 
emploi de bibliothécaire. Le détenteur actuel de ce poste, 
M. Ahnne Paul, qui a obtenu en 1943 sa nomination à 
titre de bibliothécaire, devra donc, de par ses droits 
acquis, être intégré par voie directe dans l'échelle de 
bibliothécaire. 

II. L'exploitation et l'extension du réseau du Service 
des Eaux sur le territoire de la Ville et dans les com
munes raccordées de Schiltigheim, Bischheim et Hoen-
hcini sont divisées en trois sections à la tête desquelles 
i! y a deux ingénieurs et un adjoint technique. Comme 
ce dernier exerce les mêmes fonctions que ses deux 
collègues ayant le grade d'ingénieur, l'emploi qu'il dé
tient devra être transformé en un poste d'ingénieur. 
D'autre part, le Service Technique, par suite de l'am
pleur sans cesse croissante des travaux d'installations 
électriques force et lumière et de l'acquisition d'équipe
ments spéciaux électriques, a demandé la création d'un 
poste d'ingénieur-électricien. Les travaux qui seront 
confiés au détenteur de ce poste sont, pour la plupart, 
déjà exécutés par un adjoint technique du service en 
question. Le poste occupé par cet emploi sera à trans
former en un poste d'ingénieur. 

Il est entendu que les candidats à ces deux postes de
vront se soumettre à un examen d'un niveau équivalent 
à celui d'ingénieur T. P. E. 

III. Enfin, les attributions confiées au chef-machiniste 
et au chef-costumier du Théâtre municipal impliquent 
une révision de la situation faite à ces deux employés 
dans le cadre du barème de traitements. Les deux 
agents visés sont actuellement rémunérés d'après 
l'échelle de contremaître. D'après la documentation qui 
a pu être obtenue auprès des grands théâtres lyriques de 
province, il a été constaté qu'en général ces deux em
plois sont rémunérés d'après l'échelle d'adjoint tech-
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nique. Par rapport à ces théâtres, le chef-machiniste et 
le chef-costumier de Strasbourg ont encore la charge 
supplémentaire de la création de nouveaux décors et de 
nouveaux costumes. L'emploi de chef-costumier est déjà 
prévu au tableau des effectifs du 16 février 1948; l'em
ploi de surveillant prévu à cet effectif devra être trans
formé en un emploi de chef-machiniste. A la condition 
que les deux employés occupant ces postes se soumettent 
à un examen d'un niveau équivalent à celui exigé pour 
l'accès à l'échelle d'adjoint technique, les intéressés 
pourront être rémunérés d'après les indices de classe
ment correspondant à ceux de l'échelle précitée. 

Les crédits de personnel prévus pour l'exercice en 
cours supportent la plus-value de dépense résultant de 
ces transformations d'emplois. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la transformation des emplois dési-
« gnés ci-après: 
« Musées municipaux: l'emploi de bibliothécaire-adjoint 

« en un emploi de bibliothécaire. 
«Service des Eaux et Service Technique: pour chaque 

« service, transformation d'un emploi d'adjoint tech-
« nique eu un emploi d'ingénieur subdivisionnaire, 

«Théâtre municipal: un emploi de surveillant en un em-
«ploi de chef-machiniste. 

« étant entendu que les candidats au poste d'ingénieur 
« subdivisionnaire ainsi que le chef-machiniste et le chef-
« costumier du Théâtre municipal se soumettent aux con-
« ditions de recrutement fixées pour l'accès aux échelles 
« de traitement afférentes aux nouveaux postes. Excep-
« tion est faite pour M. Ahnne du Service des Musées 
« municipaux, qui a déjà obtenu sa nomination au titre 
« de bibliothécaire. » 

Adopté. 

d) Nomination de trois commissaires-jurés. 

M. le MAIRE : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 

« Sont nommés commissaires-jurés, conformément à 
« l'article 54 de la loi sur le cadastre du 31 mars 1884 et 
« à l'article 2 du règlement des commissaires-jurés du 
« 13 décembre 1910. les aides-arpenteurs municipaux 
« MM. Durr Joseph. Montigel Aloyse et Reb Albert. » 

Adopté. 

24° Création de classes primaires et maternelles. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

«les créations suivantes : 

« — une 5" classe primaire à l'Ecole de garçons de la 
« Meinau, 

« — une 4 e classe primaire à l'Ecole de filles de la 
« Meinau. 
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« — une 10" classe primaire à l'Ecole de filles St-Jean, 
« — une 8° classe à l'Ecole maternelle de la Robertsau. » 

Adopté. 

25° Création de deux postes de professeurs à l'Ecole 
de perfectionnement commercia l 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la oroposition des commissions principales. 

« considérant que l'enseignement normal ne peut être 
« donné actuellement à l'Ecole de perfectionnement coin-
« mereiai qu'à l'aide de 51 heures supplémentaires, 

« délibère: 

« Est approuvée la création de deux postes de profes-
« seurs à l'Ecole de perfectionnement commercial. Le 
«crédit nécessaire pour la couverture de la dépense sera 
« inscrit au budget au moment où les deux postes en 
«question auront également été créés par l'Etat.» 

Adopté. 

26" Garantie de déficit pour différentes manifestations 
sportives. 

a) pour un meeting d'athlétisme organisé Par le Racing-
Club. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions princ'pales. 
« décide 

« d'accorder une garantie de déficit du montant de 
« 200.000 fr. pour la manifestation d'athlétisme organisée 
« par le Racing-Club de Strasbourg au Stade de la Mei-
« nau le 12 juillet 1953. 

« M. le Maire est autorisé à payer la subvention éven-
« tuclle après vérification des comptes de la manifesta-
« tion. » 

Adopté. 

b) pour l'organisation du Tour d'Alsace à lu Marche 
1953. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« d'accorder une garantie de déficit de 50.000 fr. à 
«l'Union des Marcheurs de Strasbourg pour l'organisa-
« tion du Tour d'Alsace à la Marche 1953. 

« M. le Maire est autorisé à verser la subvention éven-
« tuelle après vérification des comptes de la manifesta-
« tion. » 

Adopté. 

c) pour l'organisation du départ du Tour de France 1953. 

M. l'adioint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 
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Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« décide 

« d'accorder une garantie de déficit de 100.000 fr. au 
« Comité local pour l'organisation du départ du Tour de 
« France 1953. 

« M. le Maire est autorisé à verser la subvention éven-
« tuelle après vérification des comptes de la manifesta-
« tion. » 

Adopté. 

27° Allocation d'une subvention à l'Université popu
laire de Strasbourg. 

M. l'adjoint QURI : L'Université populaire fonction
nant sous l'égide de l'Université de Strasbourg sollicite 
pour l'année 1953 le renouvellement de la subvention qui 
lui a été accordée par la Ville pour l'année 1952. Comme 
les conditions de fonctionnement de cette institution sont 
les mêmes que précédemment et que de nombreux Stras
bourgeois continuent à profiter de son enseignement. 
l'Administration est d'avis qu'il y a lieu de donner suite 
à sa demande. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) l'allocation à l'Université populaire de Strasbourg 
« d'une subvention du montant de 100.000 fr. pour 
« l'année 1953 et 

« b) l'inscription d'un crédit du même montant au budget 
« supplémentaire de 1953. » 

Adopté. 

28° Allocation d'une subvention à deux sociétés de 
Secouristes-Sn uvefeuis. 

M. l'adjoint WACH : Eu égard au but utilitaire rempli 
dans l'intérêt de la santé publique par la Fédération Na
tionale de Sauvetage et le Service Sanitaire de France, 
il est proposé d'accorder à ces deux Sociétés une subven
tion annuelle courante destinée à les couvrir approxima
tivement de leurs dépenses annuelles pour l'utilisation 
de locaux scolaires par leurs sections locales. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° l'allocation d'une subvention annuelle courante de 
« 5.000 fr. à la Fédération Nationale de Sauvetage et 
«d'une telle de 6.000 fr. au Service Sanitaire de 
« France; 

«2° Je renforcement de 11.000 fr.. au titre du budget sup-
« plémentaire de 1953 et des exercices suivants, du 
« crédit inscrit au budget primitif de 1953 sous cha-
« pitre XXVIII. art. 15 (« Subventions à diverses So-
« ciétés poursuivant des buts sociaux ») pour satis-
« faire aux dépenses susvisées. » 

21)" Affaires des Hospices civils. 

a) Questions financières et travaux et fournitures. 

M. l'adjoint ZELL : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la Dronosition des commissions principales. 
«émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 concernant: 
« 1° Vote de crédits additionnels. 
« 2° Transformation et modernisation de la buanderie de 

« l'Hôpital civil. » 
Adopté. 

b) Acquisition de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
l'acquisition suivante de terrain: 

M. Jacques Hamm, demeurant à Niederbausbergen. 
offre aux Hospices civils aux fins d'acquisition, une par
celle de terre sise territoire de Niederhausbergen. d'une 
superficie de 11.20 a au prix de 5.000 fr. l'are, soit à un 
prix total de 56.000 fr. 

La transaction est à considérer comme avantageuse 
pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 relative à 
« l'acquisition d'une parcelle de terre située sur le terri-
« toire de Niederhausbergen. appartenant à M. Jacques 
« Hamm domicilié à Niederhausbergen. » 

Adopté. 

c) Acquisition de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
l'acquisition suivante de terrain : 

M. Joseph Kuhn, domicilié à Reutenbourg. offre aux 
Hospices civils aux fins d'acquisition. 15 parcelles de 
terre sises territoires de Reutenbourg et de Lochwiller. 
d'une superficie totale de 129,25 a au prix de 1.547 fr. 
l'are, soit à un prix total de 200.000 fr. 

La transaction est à considérer comme acceptable 
pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 relative à 
« l'acquisition de 15 parcelles de terre situées sur les ter-
« ritoires de Reutenbourg et de Lochwiller, appartenant 
« à M. Joseph Kuhn. domicilié à Reutenbourg. » 

Adopté. 

d) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
de vendre à M. Camille Keller, demeurant à Strasbourg. 
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une parcelle de terre d'une superficie de 8.83 a, apparte
nant à la Fondation « Hôpital ». sise territoire de Stras
bourg-Ville, rue Trubner. 

La vente s'effectuera au prix de 260.000 fr. l'arc, soit 
au total de 2.295.800 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices civils. De l'avis du Service mu
nicipal des Domaines le prix convenu est inférieur aux 
prix pratiqués par la Ville dans ledit quartier. Toutefois, 
étant donné la grandeur exceptionnelle du terrain, la 
vente aurait été difficile à réaliser à des conditions nor
males. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 relative à 
« la vente d'une parcelle de terre située sur le territoire 
«de Strasbourg-Ville à M. Camille Keller à Strasbourg.» 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 19 février 
1953 de vendre à M. Jean Michel, demeurant à Stras
bourg, une partie de parcelle de terre d'une superficie 
approximative de 2.84 a, à détacher d'une parcelle de 
terre d'une superficie totale de 8,49 a, appartenant à la 
Fondation « Hôpital », sise territoire de Strasbourg 
(Kœnigshoffen-Cronenbourg). 

La vente s'effectuera au prix de 80.000 fr. l'are pour 
le terrain de construction et de 25.000 fr. pour le terrain 
de voirie, soit au prix total de 204.100 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avanta
geux pour les Hospices civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 19 février 1953 relative à 
« la vente d'une partie de parcelle de terre située sur le 
« territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronenbourg) à 
« M. Jean Michel à Strasbourg. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
de vendre à la Société « Habitation Moderne » à Stras
bourg, deux parcelles de terre d'une superficie totale de 
79,74 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », sises ter
ritoire de Strasbourg-Neuhof. 

La vente s'effectuera au prix de 15.000 fr. et de 
20.000 fr. respectivement l'are, soit au prix total de 
1.383.700 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices civils. Le Service municipal des 
Domaines n'a pas d'objections à faire valoir contre la 
vente en question, étant donné que le prix semble cor
respondre sensiblement à la valeur vénale réelle du 
terrain. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le proiet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 relative à 
« la vente de deux parcelles de terre situées sur le ter-
« ritoire de Strasbourg-Neuhof à la Société « Habitation 
« Moderne » à Strasbourg. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
de vendre à M. Fernand Niederer. demeurant à Stras
bourg-Neudorf, trois parties de parcelles de terre d'une 
superficie approximative de 10 a. à détacher de trois par
celles de terre d'une superficie totale de 25.38 a. apparte
nant à la Fondation « Hôpital », sises territoire de Stras
bourg-Neuhof. 

La vente s'effectuera au prix de 35.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avanta

geux pour les Hospices civils. Le Service municipal des 
Domaines n'a pas d'objections à faire valoir contre la 
vente en question, étant donné que le prix semble cor
respondre sensiblement à la valeur vénale réelle du 
terrain. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le proiet de 
dél'bération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 18 mars 1953 relative à 
« !a vente de trois parties de parcelles de terre situées 
« sur le territoire de Strasbourg-Neuhof à M. Fernand 
« Niederer à Strasbourg-Neudorf. » 

Adopté. 

h) Cession de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 19 février 1953 
de céder à la Ville de Strasbourg, en vue de l'aménage
ment de rues, une superficie de 2.903 m? à détacher de 
quatre parcelles de terre appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sises territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-
Cronenbourg) d'une superficie totale de 48.15 a. 

La cession s'effectuera au prix de 150 fr. le mètre 
carré, prix qui ne sera pas payé au comptant, mais sera 
imputé sur les redevances des riverains ultérieurement 
exigibles. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission adminis-
« trative des Hospices civils du 19 février 1953 relative à 
« la cession d'une superficie de 2.903 ma de terre située 
« sur le territoire de Strasbourg (Kœnigshoffen-Croncn-
« bourg) à la Ville de Strasbourg. » 

Adopté. 

i) Cession de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission administrative des 
Hospices civils a décidé dans sa séance du 18 mars 1953 
de céder à l'Etat, en vue des travaux d'agrandissement 
et d'aménagement de l'aérodrome de Strasbourg-Entz-
heim. trois parties de parcelles de terre d'une superficie 
totale de 19.66 a, à détacher de trois parcelles de terre 
sises territoire d'Entzheim. appartenant à la Fondation 
« Hôpital », d'une superficie totale de 44.56 a. Adopté. 
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L A C E S S I O N S ' E F F E C T U E R A AU P R I X D E 1 3 . 0 0 0 FR L ' A R E , SOIT 

AU TOTAL D E 2 5 5 . 5 8 0 FR. 

L A TRANSACTION P E U T ÊTRE C O N S I D É R É E C O M M E A C C E P T A B L E 

P O U R L E S H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 1 8 M A R S 1 9 5 3 RELATIVE À 

« LA C E S S I O N À L'ETAT D E TROIS P A R T I E S D E P A R C E L L E S D E TERRE 

« S I T U É E S SUR LE TERRITOIRE D ' E N T Z H E I M . » 

Adopté. 

K ) Cession de terrain. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 1 8 M A R S 1 9 5 3 

D E C É D E R À LA C O M M U N E D E L I N G O L S H E I M , E N V U E D E L'ÉLAR

G I S S E M E N T D'UN C H E M I N , U N E B A N D E D E TERRE D'UN M È T R E D E 

LARGEUR ET D ' U N E S U P E R F I C I E D ' E N V I R O N 1 , 2 5 A , À D É T A C H E R 

D ' U N E P A R C E L L E D E TERRE S I S E TERRITOIRE D E L I N G O L S H E I M , 

A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » . D ' U N E S U P E R F I C I E 

TOTALE D E 1 4 . 8 6 A. 

L A C E S S I O N S ' E F F E C T U E R A A U P R I X D E 5 . 0 0 0 FR. L'ARE. 

C E T T E TRANSACTION P E U T ÊTRE C O N S I D É R É E C O M M E A C C E P 

TABLE P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

DÉLIBÉRATION S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« A U S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS DU 1 8 M A R S 1 9 5 3 RELATIVE À 

« LA C E S S I O N D ' U N E P A R T I E D E PARCELLE D E TERRE S I T U É E SUR 

« LE TERRITOIRE D E L I N G O L S H E I M À LA C O M M U N E D E L I N G O L S -

« H E I M . » 

Adopté. 

1 ) Echange de terrains. 

M . L'ADJOINT Z E L L : L A C O M M I S S I O N A D M I N I S T R A T I V E D E S 

H O S P I C E S CIVILS A D É C I D É D A N S S A S É A N C E D U 1 8 M A R S 1 9 5 3 

L ' É C H A N G E SUIVANT D E T E R R A I N S : 

L E S H O S P I C E S CIVILS C È D E N T À M . P H I L I P P E KNITTEL À G E U -

D E R T H E I M U N E P A R C E L L E D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E D E 1 6 , 1 1 A, 

A P P A R T E N A N T À LA F O N D A T I O N « H Ô P I T A L » . S I S E TERRITOIRE D E 

G E U D E R T H E I M . 

M . KNITTEL OFFRE E N C O N T R E - É C H A N G E A U X H O S P I C E S CIVILS 

U N E PARCELLE D E TERRE D ' U N E S U P E R F I C I E TOTALE D E 1 6 . 6 4 A , 

S I S E M Ê M E TERRITOIRE ET P A I E R A E N P L U S U N E SOUL TE E N 

E S P È C E S D E 3 . 0 0 0 FR. 

L E S CONDITIONS D E L ' É C H A N G E P E U V E N T ÊTRE C O N S I D É R É E S 

C O M M E A C C E P T A B L E S P O U R LES H O S P I C E S CIVILS. 

J E V O U S D E M A N D E D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE P R O J E T D E 

D É L I B É R A T I O N S U I V A N T : 

« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 

« AU S U J E T D E LA DÉLIBÉRATION D E LA C O M M I S S I O N A D M I N I S -

« TRATIVE D E S H O S P I C E S CIVILS D U 1 8 M A R S 1 9 5 3 RELATIVE À 

« L ' É C H A N G E D E TERRAINS S I T U É S S U R LE TERRITOIRE D E Q E U D E R T -

« H E I M A V E C M . P H I L I P P E KNITTEL À G E U D E R T H E I M . » 

Adopté. 

2 0 AVRIL 1 9 5 3 

30" Motion de M. Klock, concernant l'assimilation du 
personnel des communes aux fonctionnaires et 
agents de l'Etat. 

M . LE M A I R E : E T N O U S ARRIVONS À LA M O T I O N D E M . 

K L O C K . 

E N DATE DU 1 4 COURANT, M . K L O C K M ' A D E M A N D É D E V O U S 

S O U M E T T R E U N E M O T I O N A Y A N T TRAIT À L'ASSIMILATION D U P E R 

SONNEL D E S C O M M U N E S A U X FONNETIONNAIRES ET AGENTS D E 

L'ETAT. L E T E X T E D E C E T T E M O T I O N , QUI E S T A S S E Z LONG, V O U S 

A D É J À É T É C O M M U N I Q U É A V E C LA CONVOCATION P O U R NOTRE 

S É A N C E D E C E J O U R . J E C R O I S D O N C P O U V O I R M ' A B S T E N I R D E 

V O U S E N D O N N E R LECTURE ET J E D O N N E TOUT D E SUITE LA PAROLE 

À M . K L O C K P O U R JUSTIFIER S A M O T I O N . 

M . K L O C K : M O N S I E U R LE M A I R E , M E S C H E R S C O L L È G U E S . 

Q U ' I L N O U S SOIT P E R M I S , EN C E T T E D E R N I È R E S É A N C E D E 

NOTRE M A N D A T , D E R E V E N I R B R I È V E M E N T SUR U N E QUESTION D U 

P E R S O N N E L QUI N O U S A L O N G U E M E N T P R É O C C U P É S IL Y A D E U X 

A N S ET QUI , À M E S Y E U X , CONSTITUE U N E D E S Q U E S T I O N S 

SOCIALES ET A D M I N I S T R A T I V E S L E S P L U S F O N D A M E N T A L E S QUI 

N O U S AIENT É T É S O U M I S E S AU C O U R S D E S D E R N I È R E S A N N É E S . 

11 S 'AGIT D E L ' É T A B L I S S E M E N T D ' U N E P A R I T É RÉELLE ENTRE LES 

R É M U N É R A T I O N S DU P E R S O N N N E L M U N I C I P A L ET CELLES DU P E R 

SONNEL D E S P R É F E C T U R E S , R E S P E C T I V E M E N T D E S P O N T S ET 

C H A U S S É E S . C E T T E P A R I T É CONSTITUE D E P U I S UN M O M E N T LA 

R E V E N D I C A T I O N D E B A S E D U P E R S O N N E L M U N I C I P A L I N T É R E S S É 

ET S A RÉALISATION E S T AUTANT D A N S L'INTÉRÊT GÉNÉRAL D E LA 

VILLE Q U E D A N S CELUI D E S E S A G E N T S . 

C ' E S T D'AILLEURS L'INTÉRÊT D E LA V I L L E Q U E J E V O U D R A I S 

SOULIGNER P L U S P A R T I C U L I È R E M E N T . E N EFFET, LES CONDITIONS 

D E R E C R U T E M E N T ÉTANT A N A L O G U E S , V O I R E A B S O L U M E N T I D E N 

T I Q U E S P O U R C E R T A I N E S C A T É G O R I E S , IL EST FATAL Q U E LES P R É 

F E C T U R E S ET LES M U N I C I P A L I T É S RECRUTENT D A N S LES M Ê M E S 

M I L I E U X . 11 EST L O G I Q U E , Q U E LES CANDIDATS I N T É R E S S A N T S S E 

P R É S E N T E N T D ' A B O R D A U X C O N C O U R S D E S D É P A R T E M E N T S , P U I S 

Q U E C E U X - C I OFFRENT D E S A V A N T A G E S P L U S G R A N D S . C E N ' E S T 

Q U E LE « 2 ° C H O I X » QUI V I E N D R A I T ALORS S E P R É S E N T E R A U X 

C O N C O U R S M U N I C I P A U X . 

E N FAIT, ET S A U F E X C E P T I O N S QUI C O N F I R M E N T D A N S C E C A S 

A U S S I LA R È G L E , L E S VILLES N E P O U R R O N T RECRUTER SUR UN P I E D 

D'ÉGALITÉ A V E C LES D É P A R T E M E N T S , B I E N Q U E , J E LE R É P È T E , 

ELLES SOIENT O B L I G É E S D ' E X I G E R D E S CONDITIONS, D E D I P L Ô M E 

N O T A M M E N T , A B S O L U M E N T I D E N T I Q U E S . 

U N E TELLE SITUATION N E SAURAIT S ' É T E R N I S E R S A N S LÉSER LA 

V I L L E E L L E - M Ê M E , QUI A UN INTÉRÊT É V I D E N T À P O U V O I R 

S ' A S S U R E R L E S S E R V I C E S D'UN P E R S O N N E L V R A I M E N T C O M P É 

TENT ET C A P A B L E D E S'ATTACHER À LA SOLUTION D E S P R O B L È M E S 

D E P L U S E N PLUS A R D U S QUI S E P O S E N T J O U R N E L L E M E N T . 

N O T R E C O N S E I L M U N I C I P A L A RECONNU L'INTÉRÊT D'UN A L I G N E 

M E N T INTÉGRAL D E S C A D R E S M U N I C I P A U X SUR CELUI D E S P R É 

F E C T U R E S ET D E S P O N T S ET C H A U S S É E S D È S S A S É A N C E DU 

1 3 M A R S 1 9 5 0 . OÙ IL A A D O P T É UN V Œ U P R É S E N T É E N C E S E N S . 

N O U S A V O N S C O N F I R M É CETTE O P I N I O N P A R NOTRE DÉLIBÉRATION 

DU 9 AVRIL 1 9 5 1 . P A R LAQUELLE N O U S A V O N S , P O U R AUTANT Q U E 

CELA T O M B A I T D A N S N O S C O M P É T E N C E S , C R É É LES C A D R E S 

DONT IL EST QUESTION ET D É C I D É LES A M É L I O R Â T E S D E C L A S S E 

M E N T J U D I C I A I R E S QUI S ' Y RATTACHENT. 

D E P U I S CETTE DATE, L'AFFAIRE A É T É P O U R S U I V I E À DIFFÉRENTS 

É C H E L O N S . L ' A D M I N I S T R A T I O N M U N I C I P A L E A FAIT D E S D É 

M A R C H E S , LE P R É F E T , LE M I N I S T R E D E L' INTÉRIEUR ONT E U À 

S ' O C C U P E R D E LA Q U E S T I O N . A V E C Q U E L Q U E S COLLÈGUES, J ' A I 

M O I - M Ê M E D É P O S É U N E P R O P O S I T I O N D E LOI OUI DEVAIT DON

N E R AU C O N S E I L M U N I C I P A L LES P O U V O I R S N É C E S S A I R E S P O U R 

INTRODUIRE LA R É F O R M E P R É C O N I S É E . R I E N N ' Y FIT, ET N O U S 

N O U S TROUVONS A U J O U R D ' H U I D E V A N T U N E SITUATION QUI N ' E S T 

G U È R E A M É L I O R É E P A R L'ARRÊTÉ INTERMINISTÉRIEL DU 1 0 N O 

V E M B R E 1 9 5 1 . 

C A R . ET C'EST LÀ LE CÔTÉ LE P L U S G R A V E D E CET ARRÊTÉ, S'IL 

A A M É L I O R É LA SITUATION D E S R É D A C T E U R S ET D E S C H E F S D E 

B U R E A U , IL N E R É S O U D P A S LE LANCINANT P R O B L È M E D E S C O M 

M I S , QUI ONT É T É S A C R I F I É S LORS DU R E C L A S S E M E N T ET QUI 

N ' A S S I S T E N T D E P U I S QU'À U N E ACCÉLÉRATION D E LEUR D É C L A S S E -

1 0 8 E S É A N C E — 2 0 AVRIL 1 9 5 3 8 9 

M E N T , V I S - À - V I S D E N O M B R E U S E S C A T É G O R I E S DONT L E S I N D I C E S 

ONT É T É R E L E V É S D E P U I S 1 9 4 9 . 

C ' E S T P O U R TOUTES L E S R A I S O N S Q U E J E V I E N S D E R É S U M E R 

R A P I D E M E N T QU'IL M ' A S E M B L É UTILE D E V O U S S O U M E T T R E U N E 

MOTION E N V U E D ' A F F I R M E R U N E NOUVELLE FOIS NOTRE O P I N I O N . 

J E LA D É P O S E E N C E M O M E N T , P A R C E Q U E LE M I N I S T R E D E 

L'INTÉRIEUR S E R A A P P E L É I N C E S S A M M E N T À D É T E R M I N E R « LES 

É C H E L L E S D E T R A I T E M E N T S U S C E P T I B L E S D ' Ê T R E A T T R I B U É E S P A R 

LE C O N S E I L M U N I C I P A L A U X TITULAIRES D E S E M P L O I S A D M I N I S 

TRATIFS O U T E C H N I Q U E S D É T E R M I N É S P A R LE PLAN D E R E C L A S S E 

M E N T E N RAISON D E LEUR ANALOGIE A V E C C E R T A I N S E M P L O I S 

D E L ' E T A T » . C E TRAVAIL D U M I N I S T È R E DOIT S E F A I R E C O N F O R 

M É M E N T À L'ARTICLE 2 2 D E LA LOI DU 2 8 AVRIL 1 9 5 2 PORTANT 

STATUT GÉNÉRAL D U P E R S O N N E L D E S C O M M U N E S . L E M O M E N T 

S E M B L E D O N C V E N U D'ATTIRER L'ATTENTION DU M I N I S T R E SUR LA 

N É C E S S I T É D E R E C O N S I D É R E R LE TRAVAIL A N T É R I E U R ET D E TENIR 

C O M P T E D E L'ÉVOLUTION QUI N E C E S S E D'ÊTRE C O N S T A T É E D A N S 

LES S E R V I C E S D E L ' E T A T , ET N O T A M M E N T D A N S L E S P R É F E C T U R E S . 

C ' E S T D A N S C E S E N S . M O N S I E U R LE M A I R E E T C H E R S C O L 

L È G U E S , Q U E J E S O U M E T S A U C O N S E I L M U N I C I P A L LA MOTION 

S U I V A N T E E N V O U S P R I A N T D E L ' A D O P T E R : 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , R É U N I E N S É A N C E 

LE 2 0 AVRIL 1 9 5 3 , 

C O N S I D É R A N T Q U E LA CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E D U 7 J A N V I E R 

1 9 4 9 P R É C O N I S E L ' A S S I M I L A T I O N D U P E R S O N N E L D E S C O M M U N E S 

A U X FONCTIONNAIRES E T A G E N T S D E L'ETAT. 

C O N S I D É R A N T Q U E LA CRÉATION D E S C A D R E S D ' A T T A C H É S E T D E 

S E C R É T A I R E S A D M I N I S T R A T I F S D E S P R É F E C T U R E S A A G G R A V É D E 

FAÇON S E N S I B L E LA D I S P A R I T É QUI E X I S T A I T D É J À AU M O M E N T DU 

R E C L A S S E M E N T E T CELA M A L G R É LE P R I N C I P E É N O N C É D A N S LA 

CIRCULAIRE M I N I S T É R I E L L E C I - D E S S U S . 

C O N S I D É R A N T Q U E CETTE D I S P A R I T É E S T D E NATURE À G Ê N E R 

À L'AVENIR LES C O M M U N E S DANS, LE R E C R U T E M E N T D ' U N P E R 

SONNEL C O M P É T E N T E T P L E I N E M E N T C A P A B L E D E G É R E R L E S 

AFFAIRES C O M M U N A L E S . 

C O N F I R M E S A D É L I B É R A T I O N D U 9 AVRIL 1 9 5 1 RELATIVE À LA 

R É F O R M E D E S C A D R E S A D M I N I S T R A T I F S M U N I C I P A U X P A R A S S I M I 

LATION A U X C A D R E S C O R R E S P O N D A N T S D E S P O N T S ET C H A U S S É E S , 

D E M A N D E À M . LE M I N I S T R E D E L'INTÉRIEUR D E P R É V O I R LA 

P O S S I B I L I T É P O U R L E S C O N S E I L S M U N I C I P A U X D ' A P P L I Q U E R LA 

R É F O R M E D E S C A D R E S I N T E R V E N U E D A N S L E S P R É F E C T U R E S AU 

P E R S O N N E L M U N I C I P A L E N FIXANT E N C O N S É Q U E N C E L E S É C H E L L E S 

D E T R A I T E M E N T DONT IL EST Q U E S T I O N D A N S L'ARTICLE 2 2 D E LA 

LOI DU 2 8 AVRIL 1 9 5 2 PORTANT STATUT GÉNÉRAL DU P E R S O N N E ! 

D E S C O M M U N E S . » 

M . B O O S Z - : N O T R E FRACTION EST D ' A C C O R D P O U F CONFIR

M E R C E P R O B L È M E QUI A D É J À É T É S O U L E V É D A N S CETTE E N 

C E I N T E , M A I S N O U S C R O Y O N S Q U E C E T T E ACTION AURAIT TOUT 

INTÉRÊT À ÊTRE TRAITÉE SUR LE PLAN P A R L E M E N T A I R E , ET J E D E 

M A N D E A U X P A R L E M E N T A I R E S P R É S E N T S ICI D E FAIRE TOUT C E 

Q U I E S T D A N S LEUR P O U V O I R P O U R A P P U Y E R C E T T E M O T I O N À 

P A R I S , P A R C E Q U E N O U S N E S O M M E S P A S AU COURANT SI LA 

C O M M I S S I O N D E L'INTÉRIEUR A D É J À P R I S POSITION D A N S CETTE 

AFFAIRE. M A I S N O U S P E N S O N S Q U E LES G R A N D E S I N F L U E N C E S 

QUE M . K L O C K P O U R R A FAIRE J O U E R À P A R I S , SERVIRONT À 

FAIRE ABOUTIR LA RÉALISATION ET Q U E N O U S A U R O N S L'OCCASION 

D ' E N T E N D R E P A R L E R M . K L O C K D A N S L E S D É B A T S À P A R I S , C E 

QUI N E LUI A R R I V E P A S T R È S S O U V E N T , CAR L À - B A S IL EST M U E T , 

TANDIS QU'ICI IL E S T T R È S B A V A R D . 

M . LE M A I R E : V O U S N E P O U V E Z D O N C P A S É V I T E R C E S 

PETITS C O U P S D ' É P I N G L E . 11 FAUT ÊTRE GENTIL D A N S LA D E R 

N I È R E S É A N C E . 

M . I M B S : J E V O U D R A I S S E U L E M E N T D I R E Q U E LA M O T I O N 

D E M . K L O C K R É S U M E LE TRAVAIL, FAIT P A R LE C O N S E I L M U N I 

CIPAL D E P U I S D E S A N N É E S . 

M . LE M A I R E : Q U A N T À M O I . J E N E P U I S Q U E M E RALLIER 

À LA CONCLUSION D E LA M O T I O N . 

Q U E C E U X Q U I SONT D ' A C C O R D , VEUILLENT B I E N L E V E R LA 
M A I N . 

E L L E EST adoptée À L ' U N A N I M I T É . 

31° Motion de M. Woehl au sujet du rapatriement des 
Alsaciens-Lorrains en captivité en Russie. 

M . LE M A I R E : P A R LETTRE DU 1 4 COURANT. M . W Œ H L 

M ' A D E M A N D É D E S O U M E T T R E À VOTRE DÉLIBÉRATION U N E M O 

TION A Y A N T TRAIT À LA Q U E S T I O N D U R A P A T R I E M E N T D E S A L S A 

C I E N S ET L O R R A I N S P O U V A N T E N C O R E S E T R O U V E R E N C A P T I V I T É 

E N R U S S I E . C E T T E M O T I O N , DONT LE T E X T E V O U S A D'AILLEURS 

É T É C O M M U N I Q U É A V E C LA C O N V O C A T I O N P O U R NOTRE S É A N C E 

D E C E J O U R , E S T AINSI C O N Ç U E : 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , D A N S S A S É A N C E 

« DU 2 0 AVRIL 1 9 5 3 , CONSTATANT Q U E D E P U I S LA MORT D E S T A -

« LINE UN C E R T A I N R E V I R E M E N T S E M B L E P O U V O I R ÊTRE NOTÉ 

« D A N S LA POLITIQUE DU G O U V E R N E M E N T D E L ' U . R . : I S . S . QUI 

« D E P U I S L ' A V È N E M E N T D E M A L E N K O V FAIT P R E U V E D'UN E S P R I T 

« P L U S CONCILIANT ET H U M A I N . 

<< D E M A N D E A U G O U V E R N E M E N T D E LA R É P U B L I Q U E D E P R O -

« FITER D E CETTE NOUVELLE SITUATION E T D ' I N T E R V E N I R À N O U -

« V E A U D ' U N E FAÇON P R E S S A N T E A U P R È S D U G O U V E R N E M E N T 

« R U S S E P O U R LUI D E M A N D E R D E P R O C É D E R ENFIN A U R A P A T R I E -

« M E N T D E S P R I S O N N I E R S A L S A C I E N S ET LORRAINS P O U V A N T 

« E N C O R E S E TROUVER E N C A P T I V I T É D A N S L ' U . R . S . S . » 

A V A N T D E D O N N E R LA P A R O L E À M . W Œ H L J E C R O I S D E V O I R 

V O U S R A P P E L E R Q U E LA Q U E S T I O N D U R A P A T R I E M E N T D E S A L S A 

C I E N S ET L O R R A I N S , P R I S O N N I E R S D E G U E R R E , A FAIT, À TROIS 

R E P R I S E S , L ' O B J E T D E D I S C U S S I O N S AU S E I N D U C O N S E I L M U N I 

C I P A L . 

D A N S L E S S É A N C E S D E S 4 J U I N 1 9 4 5 ET 1 1 F É V R I E R 1 9 4 6 LE 

C O N S E I L A A D O P T É , C H A Q U E FOIS À L ' U N A N I M I T É , U N E M O T I O N 

QUI N E VISAIT NON S E U L E M E N T L E S A L S A C I E N S ET L O R R A I N S , S E 

TROUVANT D A N S D E S C A M P S D E P R I S O N N I E R S R U S S E S , M A I S TOUS 

NOS C O M P A T R I O T E S FAITS P R I S O N N I E R S . 

J E V O U S D O N N E LE T E X T E D E C E S D E U X M O T I O N S : 

L A M O T I O N A D O P T É E D A N S LA S É A N C E D U 4 J U I N 1 9 4 5 AVAIT 

LA T E N E U R S U I V A N T E : 

« A U L E N D E M A I N D E LA VICTOIRE D E S G L O R I E U S E S A R M É E S 

« ALLIÉES ET D E LA D É F A I T E TOTALE D E L ' A L L E M A G N E H I T L É R I E N N E . 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , 

« S E FAISANT L ' I N T E R P R È T E D E L ' A N G O I S S E D E M I L L I E R S D E 

« F A M I L L E S A L S A C I E N N E S ET 'LORRAINES. 

« D E M A N D E A U G O U V E R N E M E N T P R O V I S O I R E D E LA R É P U -

« B L I Q U E D E S ' A D R E S S E R AU M A R É C H A L S T A L I N E . C H E F S U P R Ê M E 

« D E S A R M É E S S O V I É T I Q U E S , ET A U X G É N É R A U X E N C H E F D E S 

« A R M É E S A N G L A I S E S ET A M É R I C A I N E S P O U R L E S P R I E R D E B I E N 

« VOULOIR C O M M U N I Q U E R A U G O U V E R N E M E N T F R A N Ç A I S D A N S 

« LE P L U S B R E F DÉLAI P O S S I B L E LA LISTE OFFICIELLE D E S A L S A C I E N S 

« ET L O R R A I N S I N C O R P O R É S D E F O R C E D A N S LA W E H R M A C H T ET 

« S E TROUVANT E N C O R E D A N S L E S C A M P S D E P R I S O N N I E R S E N 

« R U S S I E E T AILLEURS, ET D E L E S FAIRE R A P A T R I E R LE P L U S R A -

« P I D E M E N T P O S S I B L E . » 

C E ' L E A D O P T É E D A N S LA S É A N C E DU 1 1 F É V R I E R 1 9 4 6 ÉTAIT 

C O N Ç U E C O M M E S U I T : 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , 

« RÉUNI E N S É A N C E P L É N I È R E LE 1 1 F É V R I E R 1 9 4 6 . 

« S E FAISANT L' INTERPRÈTE D E P L U S D E 1 8 . 0 0 0 F A M I L L E S A L S A -

« C I E N N E S DU D É P A R T E M E N T D U B A S - R H I N , DONT P L U S D E 

« 2 . 3 0 0 F A M I L L E S S T R A S B O U R G E O I S E S , QUI ATTENDENT A V E C I M -

« P A T I E N C E LE RETOUR O U UN S I G N E D E V I E D E LEURS P A R E N T S , 

« C O N S I D É R A N T Q U E D E P U I S LA C E S S A T I O N D E S HOSTILITÉS D E 

« LONGS M O I S S E SONT É C O U L É S S A N S Q U E LE R A P A T R I E M E N T 

« D E S A L S A C I E N S ET L O R R A I N S I N C O R P O R É S D E F O R C E D A N S LA 

« W E H R M A C H T AIT P U ÊTRE M E N É À FIN. 

« R A P P E L A N T LA M O T I O N QU'IL A A D O P T É E D A N S S A S É A N C E 

« DU 4 J U I N 1 9 4 5 . 

« E X P R I M E S A R E C O N N A I S S A N C E À L ' A S S E M B L É E N A T I O N A L E 

« C O N S T I T U A N T E , QUI V I E N T D ' A D O P T E R U N E RÉSOLUTION I N V I -

« TANT LE G O U V E R N E M E N T À HÂTER LE R A P A T R I E M E N T D E S A L S A -

« C I E N S ET L O R R A I N S R E T E N U S E N C A P T I V I T É P A R L E S A R M É E S 

« ALLIÉES. 
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« demande au Gouvernement de la République de faire 
« un nouvel effort en vue du rapatriement de nos malheu-
« reux concitoyens se trouvant encore dans les camps de 
« prisonniers. 

« demande notamment que de nouvelles commissions 
« de recensement soient envoyées d'urgence dans ces 
« camps et que, dans ces commissions, les familles dont 
« le père ou le fils ne sont pas encore rentrés, soient 
« représentées par des délégués, 

« insiste pour que, lors des recherches faites pour dé
fi pister nos concitoyens, il soit tenu compte des indica-
« tions sur leur séjour qui pourraient être fournies par 
« leurs proches. 

« demande enfin qu'aux Alsaciens et Lorrains prison-
« niers soit donnée la possibilité d'écrire à leurs familles, 
« qui ont le droit légitime, après une si longue séparation, 
« d'être rassurées sur le sort de leurs pères, maris et 
« fils. » 

Enfin, dans la séance du 12 décembre 1949. le Conseil 
a 'discuté pius spécialement du rapatriement des Alsa
ciens et Lorrains se trouvant encore dans des camps de 
prisonniers en Russie et a adopté — contre la voix des 
communistes — la motion suivante: 

« Le Conseil municipal. 
« exprimant son profond regret que le problème doulou-
« reux du rapatriement des incorporés de force ait pu 
« donner lieu à une polémique et à une manœuvre ten-
« dant à faire endosser unilatéralement au Gouvernement 
« français la responsabilité de ce que des Alsaciens et 
« des Lorrains sont encore retenus prisonniers en Russie 
« Soviétique. 

« fait confiance à Monsieur Robert Schuman, Ministre 
« des Affaires Etrangères, et lui demande de continuer ses 
« efforts en vue de leur rapatriement. » 

Ceci dit, je donne la parole à M. Wœhl pour lui per
mettre de justifier sa motion. Vous déciderez ensuite de 
la suite qui devra lui être réservée. 

M. WOEHL : En présentant la motion dont Monsieur 
le Maire vient de donner lecture, nous avons pensé qu'il 
serait bon que le Conseil municipal sortant ne se sépare 
sans avoir, une nouvelle fois, témoigné de l'intérêt qu'il 
porte à la cause de nos concitoyens toujours en captivité. 
A en juger d'après les échos que notre motion a déjà 
éveillés dans le public : lettre de notre collègue Klock à 
Monsieur Bidault et prise de position, hier, par l'A. D. 
E. I. F., nous sommes en droit d'espérer que notre ini
tiative recevra l'accueil bienveillant qu'elle mérite de l'en
semble du Conseil municipal. 

La mort de Staline, l'avènement de Malenkov, semblent 
avoir créé une atmosphère plus propice pour une inter
vention du Gouvernement en faveur de nos malheureux 
compatriotes, si nous en jugeons d'après de nombreux 
signes plus encourageants qui se sont manifestés sur le 
plan de la politique intérieure russe et également sur le 
plan de la politique extérieure. Je ne pense pas qu'il1 soit 
besoin de les énumérer. Personne ne contestera ces faits 
évidents pour tous. Voilà les raisons qui nous ont incité 
à présenter cette motion. 

Nous demandons donc au Conseil municipal de voter 
notre motion. De très nombreuses familles, hélas, 
attendent toujours le retour soit d'un mari, soit d'un fils, 
soit d'un fiancé ou d'un frère. U ne fait pas de doute 
qu'il reste encore quelque part dans l'U. R. S. S. un cer
tain nombre de nos compatriotes.. Combien? Personne 
ne saura répondre avec exactitude à cette question. Mais 
même s'il n'en restait que quelques douzaines ou même un 
seul : notre devoir serait le même ; la mère ou l'épouse 
qui verra rentrer l'être cher, nous en saura infiniment gré. 

Voilà la raison pour laquelle j'ai présenté ma motion. 
M. BOOSZ : Monsieur le Maire, nous demandons le 

renvoi aux commissions et nous allons expliquer pour
quoi. C'est parce que la motion ainsi formulée ne tient 
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pas compte des dernières informations reçues. Il fau
drait changer la motion, en tenant compte des observa
tions suivantes : Il faudrait que le Gouvernement donne 
enfin les chiffres qui sont en sa possession et ne fasse 
croire aux gens, par son silence, que tous ceux qui ne 
sont pas rentrés sont encore prisonniers en Union Sovié
tique. Et pour expliquer notre demande de renvoi aux 
commissions, je voudrais tout simplement vous donner 
quelques extraits du dernier compte rendu analytique de 
la réunion de la Commission de Rapatriement. C'est un 
document très officiel du Ministère des Affaires Etran
gères et il y est donné la réponse à ce qu'a dit M. Wœhl. 

Etaient présents à la réunion, les Préfets du Bas-Rhin 
et du Haut-Rhin. MM. Démange et B e m y s . ainsi que MM. 
Bourgeois, Fischer, Beyer, Spitz 

Alors voilà ce que M. Beyer, représentant du Minis
tère des Affaires Etrangères, a soumis à la commission. 
Il les a mis au courant de l'évolution des négociations 
actuelles et il parle de 12.700 disparus. U termine son 
rapport par lia phrase suivante: «Nous pouvons admettre 
que malgré l'espoir de voir rentrer d'autres Alsaciens ou 
Lorrains d'U./R. S. S., il faut considérer que la plupart 
des non-rentrés sont morts, si l'on se rappelle les condi
tions dans lesquelles les combats de libération des terri
toires de l'Est, occupés par les Allemands, ont été en
gagés de 1943 à 1945. » 

Ensuite, à la demande de Monsieur Démange,, Préfet 
du Bas-Rhin, le secrétaire de la Commission donne quel
ques renseignements statistiques faisant le point de la 
situation sur les non-rentrés. 

Or. le Ministère possédait 3 noms que je voudrais vous 
lire: 

Ochs Paul né à Neunkirchen en Sarre 
Klein 
Wassmer 

Ce sont les trois noms qui sont en possession du 
Ministère des Affaires Etrangères. Je pense que les gens 
qui rentrent et qui sortent chez le Préfet comme MM. 
Wœhl et Klock doivent être au courant de ceci égale
ment. 

Je vous fais grâce de ce que MM. Fischer et Bour
geois ont demandé dans cette commission, notamment 
des représailles contre l'Union Soviétique, mais je vous 
lirai une phrase d'un nommé Spitz. qui a dit: «L'opinion 
publique croit que les récents succès enregistrés par les 
rapatriements de certains des nôtres, au cours de l'année 
dernière. 1951, sont plutôt le geste d'un fait de bonne 
volonté de la part des Russes que le résultat des négo
ciations entreprises par le Gouvernement français. » 

La Commission a terminé ses travaux en décidant d'in
former les familles de l'état de ses travaux, c'est-à-dire 
de la vérité pure et simple. Le président de la séance, 
le directeur du Service des Recherches, a dit lui-même 
qu'il considère en effet que l'incertitude dans laquelle con
tinuent à vivre les familles est intolérable, mais demande 
à la Commission son avis sur l'opportunité d'un commu
niqué de presse. 

C'était l'année dernière, je vous le signale, le 21 fé
vrier. Et voilà l'aveu, car d'après nos informations, 
jamais un tel communiqué n'a paru. 

Le Préfet du Haut-Rhin, M. Bernys. a dit: « Je me de
mande si les communiqués de presse n'auraient pas une 
autre portée que celle qu'on attend d'eux et dans quel 
sens ces informations pourraient être exploitées. » A 
son avis, les associations pourraient peut-être le faire 
dans leur propre revue. 

Cela veut dire que depuis avril 1952, les autorités 
demandent aux associations d'incorporés de force, et 
ceux-ci au Ministère, « est-ce que nous allons publier la 
vérité ou qui doit la publier ? ». En tout cas, pendant 
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tout le temps que dure l'incertitude, nous pourrons faire 
de l'anticommunisme et de bonnes élections. Et c'est 
aussi pour cela que M. Wœhl a déposé cette motion. 

Avant de terminer, et en demandant le renvoi aux 
commissions, je vous rappelerai simplement que c'est 
déjà un socialiste, le ministre Jules Moch, qui avait or
ganisé la provocation du Camp de Beauregard, qui fut 
la cause de la rupture de l'accord de rapatriement en 
décembre 1947. 

En terminant je ne répondrai à aucune autre insinua
tion du socialiste Wœhl, c'est une pure provocation de 
sa part contre nous. Je ne suis pas ici pour amuser la 
Réaction en faisant la polémique avec elle. 

M. WOEHL : I! est quand m ê m e . . . 

M. IMBS : Ne réponds donc plus. C'est tout de même 
inutile. Nous ne savons donc pas, si dès demain ils sont 
exclus comme traîtres. 

M. le MAIRE : La parole est à M. Radius. 

M. l'adjoint RADIUS : Monsieur le Maire, puisque du 
côté communiste on essaie de dire qu'il n'y a plus d Alsa-
ciens-Mosellans en Russie, je voudrais rappeler qu'en 
1951, j'ai eu l'honneur de conduire une mission d'enquête 
du Conseil de la République qui. à travers l'Allemagne 
et l'Autriche, a étudié deux problèmes: 

1) le rapatriement des corps des déportés, 
2) la question des Aisaciens-Mosellans. 
Nous avons notamment visité Bad-Ems où se trouve la 

délégation des Anciens Combattants et Victimes de la 
Guerre en Allemagne et en Autriche et. surtout, Gœt-
tingen qui est en somme le centre technique, qui dispose 
d'un matériel technique très important. 

Je ne vous parlerai pas du rapatriement des corps, car 
là aussi, nous avons pu avoir des renseignements très 
précis: mais surtout de la question des Aisaciens-Mosel
lans qui, je vous prie de croire, me tenait particulière
ment à cœur. Je ne voudrais pas rentrer dans les détails. 

Nous avons constaté que le service s'adressait à tous 
les démobilisés Allemands et Autrichiens, pour avoir des 
renseignements, et on peut en conclure, que le pourcen
tage des reseignements positifs est de 17 % : renseigne
ments positifs qui, souvent, ne sont qu'une confirmation 
de mort. 

Mais permettez-moi de vous lire un extrait du rapport 
qui a été fait à la suite de cette mission, à laquelle par
ticipaient, Madame Cardot, MM. Aubergcr, Plaît et moi-
même. 

« En Autriche fonctionne une mission itinérante. Avec 
« une camionnette équipée de haut-parleurs, la mission 
« parcourt les zones alliées d'Autriche et s'adresse aux 
« rapatriés sur les places publiques à l'occasion des 
« foires ou à la sortie d'usines. Le rapatrié qui se pré-
« sente se voit présenter de grandes pancartes coinpor-
« tant toutes les photos des recherchés de son secteur 
« postal. Beaucoup de renseignements ont déjà pu être 
« obtenus. » 

Je cite maintenant ce qui figure sur les fiches de ren
seignements: 

« . . . Je ne peux malheureusement donner de noms, car 
« je les ai oubliés — mais je peux dire qu'à Kiew se 
« trouvent encore 70 Alsaciens-Lorrains. — Ils ne peu-
« vent pas écrire, car ils ne reçoivent pas de cartes de 
« correspondance. — On peut seulement correspondre 
«avec l'Allemagne, l'Autriche, la Hongrie et la Rou-
« manie. » 

Un autre, qui ne désire pas se faire connaître, 
déclare: 

« . . . J'étais à Schachty, région de Rostow. où se 
« trouvent 5.000 prisonniers condamnés à des peines de 
« 25 ans de réclusion, mais je ne peux donner aucun nom 
« de camarade. 

« Nous avons vu fonctionner cette mission itinérante 
« le 10 mai 1951 à Linz, devant l'entrée de l'usine d'azote 
« et nous avons pu recueillir entre autres, le renseigne-
« ment suivant. » 

J'ajoute que c'est moi-même qui ai entendu cet Autri
chien rapatrié. 

« A la fin de la guerre, le 8 mai 1945. je me trouvais 
« dans un camp de passage à Issjum (région de Char-
«kow). Ce même jour les Alsaciens ont été appelés et 
« rassemblés à part pour être conduits vers une destina-
« tion inconnue. 

« Comme en Allemagne, le même service de recherches 
« adresse des lettres aux rapatriés dont l'adresse est 
« connue et dans de nombreux c a s un agent s e rend à 
« domicile pour recueillir des renseignements. Cette 
« action de recherche est très importante, puisque même 
« la confirmation d'un décès est accueillie avec une sorte 
« de satisfaction, car elle met fin à une anxiété terrible. 

« Il est bon de préciser qu'à la suite de renseignements 
« obtenus, on peut admettre cependant qu'un grand 
« nombre de recherchés peuvent encore être en vie. » 

Je suis parfaitement d'accord avec la motion de notre 
collègue. Monsieur Wœhl, car il faut avoir un petit es
poir qu'avec le changement de régime en Russie, dans 
ce pays où l'on a passé en quelques mois de «Vive 
Hitler » à « A bas Hitler » et en l'espace de quelques 
semaines, de la condamnation de docteurs à leur déifica
tion, il y a peut-être aujourd'hui un petit espoir pour les 
familles de ceux qui ne sont pas encore rentrés. 

M. PFLIMLIN : Monsieur le Maire, mes chers col
lègues, je ne voudrais pas sur un sujet aussi pénible me 
laisser engager dans une polémique. La motion de Mon
sieur Wœhl répond à un souci que nous partageons tous. 
Même s'il n'y avait qu'une chance infime, comme Mon
sieur Radius vient de le dire, pour que la nouvelle atti
tude adoptée par le Gouvernement soviétique puisse 
aboutir à la solution de ce problème, il faudrait tenter de 
saisir cette chance. 

Seulement, je crois que la rédaction de la motion de
vrait être quelque peu modifiée, car telle qu'elle est, je 
me demande si elle ne pourrait pas prêter à équivoque 
dans l'opinion publique. Et voilà le texte que je vous 
propose de changer. Monsieur Wœhl constate « . . . un 
changement dans la politique du Gouvernement. . . ». Je 
ne crois pas que nous puissions délivrer, en quelque sorte, 
au Gouvernement soviétique un certificat de bonne con
duite, car il faut faire la distinction entre les promesses 
et les actes. 

M. IMBS : N'oubliez pas le mot « semble ». 

M, PFLIMLIN : Je ne voudrais pas faire de critique. 
L'amnistie était un acte de politique intérieure, sur 

lequel nous ne sommes informés que d'une façon impar
faite. Nous devons être extrêmement prudents, à un 
moment où l'opinion s'interroge sur le problème de la 
sincérité ou de la non-sincérité des nouvelles attitudes de 
l'U. R. S. S. Nous souhaitons de tout cœur qu'elles soient 
sincères. Seulement, il faudrait qu'un certain nombre 
d'actes viennent démontrer la sincérité des déclarations. 
C'est pourquoi, je suggère un amendement, qui serait le 
suivant : 

« Le Conseil municipal, dans sa séance du 20 avril, 
« constatant que depuis la mort de Staline, le Gouverne-
« ment soviétique et ses représentants ont fait un certain 
« nombre de déclarations, affirmant des intentions de 
« coopération politique avec les autres peuples, 

« attendu que la sincérité de ces intentions devrait être 
« démontrée par des actes : 

« que l'un de ces actes pourrait être le rapatriement 
« des prisonniers Alsaciens et Lorrains encore retenus en 
« Russie ; 

« demande au Gouvernement » 
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L E RESTE P O U R R A I T ÊTRE L A I S S É S A N S C H A N G E M E N T . 

M . W O E H L : L E BUT R E C H E R C H É S E R A E X A C T E M E N T LE 

M Ê M E . M A I S C E N ' E S T P A S P O U R CELA Q U E J ' A I D E M A N D É LA 

P A R O L E , M A I S S E U L E M E N T P O U R D I R E À M O N S I E U R B O O S Z Q U E 

S E S E X P L I C A T I O N S N E M ' O N T NULLEMENT P E R S U A D É D E RETIRER 

M A M O T I O N , CAR S E S I N F O R M A T I O N S SONT P R E S Q U E U N E C O N 

FIRMATION D E C E Q U E N O U S V E N O N S D E D I R E . 

11 A CITÉ UN C E R T A I N M O N S I E U R DU M I N I S T È R E D E S A F F A I R E S 

E T R A N G È R E S , QUI S ' A P P E L L E B E Y E R , ET QUI A S I M P L E M E N T D É 

CLARÉ Q U E LA P L U P A R T D E S P R I S O N N I E R S SONT M A L H E U R E U S E 

M E N T M O R T S . N O U S A V O N S É G A L E M E N T LE S E N T I M E N T Q U E 

TOUS N E VONT PLUS RENTRER, M A I S IL RESTE LA P O S S I B I L I T É Q U E 

Q U E L Q U E S - U N S V I V E N T E N C O R E . 

U N AUTRE A R G U M E N T QUI A É T É I N V O Q U É P O U R C O M B A T T R E 

LA M O T I O N , EST CELUI D E D I R E Q U E LES R A P A T R I E M E N T S D E 1951 

N'ÉTAIENT P A S LE R É S U L T A T ' D E N É G O C I A T I O N S E N T R E P R I S E S P A R 

LE G O U V E R N E M E N T F R A N Ç A I S , M A I S S I M P L E M E N T UN G E S T E D E 

B O N N E VOLONTÉ D E LA P A R T D U G O U V E R N E M E N T R U S S E . 

J ' E N V I E N S À C E QU'IL VIENT D E D I R E E N T E R M I N A N T . 

U S'AGIRAIT D ' U N E P R O V O C A T I O N ET E N P R É S E N T A N T CETTE 

M O T I O N , N O U S F E R I O N S LE J E U D E LA B O U R G E O I S I E . D E P U I S 

Q U A N D E S T - C E Q U E L E S SOLDATS FONT P A R T I E E N M A J O R I T É D E 

LA B O U R G E O I S I E ? J ' A I LA FORTE C O N V I C T I O N Q U E P A R M I C E U X 

QUI D O I V E N T RENTRER, IL S'AGIT SURTOUT D E FILS D ' O U V R I E R S . 

M A I S LA V É R I T A B L E R A I S O N P O U R LAQUELLE M . B O O S Z S ' É L È V E 

CONTRE NOTRE M O T I O N , IL N ' O S E P A S LA D I R E . C ' E S T QU'IL A 

P E U R QU'IL E N RENTRE E N C O R E , CAR TOUS C E U X QUI J U S Q U ' À 

P R É S E N T SONT R E N T R É S , N'ONT P A S P U C O N F I R M E R Q U E L À - B A S 

C'ÉTAIT LE P A R A D I S , M A I S PLUTÔT LE CONTRAIRE, L'ENFER. C ' E S T 

D E CELA QU'ILS ONT P E U R . V O I L À LA V R A I E RAISON D E LEUR 

O P P O S I T I O N À NOTRE M O T I O N . 

M . K E I M : L E R E N V O I A U X C O M M I S S I O N S EST D E M A N D É . 

E N GÉNÉRAL L O R S Q U ' U N E M O T I O N D E C E G E N R E E S T P R O P O S É E 

ONT VOTE SUT LE R E N V O I A U X C O M M I S S I O N S . J E S U I S TRÈS 

É T O N N É D E CONSTATER Q U E LA M O T I O N E S T M I S E E N D I S C U S S I O N 

HUIT J O U R S À P E I N E AVANT LES ÉLECTIONS. 

M . LE M A I R E : M . K E I M . LA RAISON E N EST S I M P L E . L E 

R E N V O I N ' E S T P L U S P O S S I B L E P A R C E Q U E N O U S N ' A V O N S P L U S 

D E S É A N C E D E S C O M M I S S I O N S . 

M . K E I M : J ' A I L ' I M P R E S S I O N Q U E C E S D É B A T S E N C O N S E I L 

R A N I M E R O N T D E S E S P O I R S D A N S LE C Œ U R D E S M È R E S , E S P O I R S 

QUI S A N S D O U T E SERONT S A N S L E N D E M A I N . IL E S T P É N I B L E Q U E 

D E S P R O B L È M E S P A R E I L S SOIENT D É B A T T U S E N S É A N C E P U B L I Q U E 

DU C O N S E I L M U N I C I P A L S A N S QU'ILS AIENT É T É D I S C U T É S P R É A L A 

B L E M E N T . 

J E V O U S D E M A N D E R A I D E FAIRE VOTER AFIN Q U E L'AFFAIRE 

P U I S S E Ê T R E S O U M I S E A U X C O M M I S S I O N S . 

M . LE M A I R E : L E R E N V O I A U X C O M M I S S I O N S EST I M P O S 

S I B L E , CAR LE C O N S E I L M U N I C I P A L EST A R R I V É AU T E R M E D E S O N 

M A N D A T . 

M . K E I M : C ' E S T TOUT D E M Ê M E P O S S I B L E . 

M . LE M A I R E : L E R E P R O C H E Q U E LA Q U E S T I O N N'A P A S 

É T É B I E N E X A M I N É E N'EST P A S F O N D É , DU FAIT Q U E LE C O N S E I L 

M U N I C I P A L A D É J À V O T É À TROIS R E P R I S E S U N E M O T I O N — J E 

V I E N S D E V O U S LE D I R E TOUT À L ' H E U R E . O N N E P E U T P A S D I R E 

Q U E C ' E S T U N E Q U E S T I O N QUI N E LUI A P A S E N C O R E É T É S O U 

M I S E ET QU'IL N E CONNAÎT P A S . 

M . K E I M : M A I S IL Y A E U D E S M O D I F I C A T I O N S D E P U I S . 

M . B O O S Z : A P R È S A V O I R E N T E N D U M . R A D I U S , ON A 

L ' I M P R E S S I O N QU'IL S'AGIT D E R E N S E I G N E M E N T S O B J E C T I F S . IL 

N E N O U S A TOUTEFOIS P A S R A P P O R T É LA D A T E D E C E S D É C L A R A 

TIONS. J ' A I LÀ D E U X P A G E S D E N O M S D ' A L S A C I E N S E N C O R E 

D É T E N U S E N C A P T I V I T É , M I S E S À J O U R LE 1" J A N V I E R 1952. C E 

QU'A DIT M . R A D I U S , LE M I N I S T È R E N E LE SAIT P A S , A U T R E 

M E N T CELA S ' Y TROUVERAIT. 

J ' A I D E M A N D É LE R E N V O I A U X C O M M I S S I O N S P A R C E QU'IL Y 

A D E N O M B R E U S E S I N E X A C T I T U D E S . L E S A C C O R D S D E R A P A T R I E 

M E N T S ONT É T É R O M P U S EN 1947 P A R LE G O U V E R N E M E N T F R A N 

Ç A I S . N E V O U S O C C U P E Z D O N C P A S TANT D U G O U V E R N E M E N T 

D E L ' U N I O N S O V I É T I Q U E ; IL SAIT C E QU'IL FAIT ET C E QU'IL FAIT 

EST B I E N . O C C U P E Z - V O U S PLUTÔT DU NÔTRE. 

M . P F L I M L I N : IL EST I N E X A C T Q U E L E S A C C O R D S D E R A P A 

T R I E M E N T AIENT É T É D É N O N C É S P A R LE G O U V E R N E M E N T 

F R A N Ç A I S . 

M . S C H N E E G A N S : J E V O U D R A I S D E M A N D E R UN S I M P L E 

R E N S E I G N E M E N T . E S T - C E Q U E LE G O U V E R N E M E N T A D E M A N D É 

D E S LISTES D E S M O R T S E N R U S S I E ? 

M . LE M A I R E : J E N E S A I S P A S . 

M . S C H N E E G A N S : C E Q U E L'ON POURRAIT D E M A N D E R , 

C ' E S T Q U E L'ON P U I S S E O B T E N I R D E S LISTES D E S J E U N E S G E N S 

QUI SONT M O R T S L À - B A S . N ' E S T - C E P A S P O S S I B L E ? C E SERAIT 

UN G E S T E D E CONCILIATION C O N S I D É R A B L E . 

M . W I D M A N N : J E C R O I S QU'IL N E S'AGIT P A S D E S A 

VOIR S'IL E N RESTE 1 O U 10.000. S ' I L N ' E N RESTAIT QU'UN S E U L , 

NOTRE D E V O I R EST D ' I N T E R V E N I R TOUT AUTANT Q U E S'IL E N R E S 

TAIT 10.000. 
M . B O O S Z : V O U S C R A I G N E Z QU'IL Y AIT E N C O R E U N E AUTRE 

LISTE D E C A N D I D A T S QUI P U I S S E V O U S N U I R E ET V O U S E N L E V E R 

D E S V O I X . 

M . LE M A I R E : P E R S O N N E N E D E M A N D E P L U S LA P A R O L E ? 

M . M O H N : J E REGRETTE Q U E L'ON F A S S E D E CETTE AFFAIRE 

U N E V É R I T A B L E P R O P A G A N D E ÉLECTORALE. IL EST V R A I M E N T I N 

D I G N E D U C O N S E I L M U N I C I P A L D E D I S C U T E R U N E TELLE M O T I O N 

D A N S S A D E R N I È R E S É A N C E . N O U S C O N N A I S S O N S TOUS LE P R O 

B L È M E ET N O U S S A V O N S C E QUI EST VRAI ET C E QUI N E L'EST 

P A S . C O M B I E N DE FOIS D É J À A - T - O N P U LIRE D A N S LES J O U R 

N A U X QU'UN A L S A C I E N ÉTAIT E N C O R E RENTRÉ P O U R CONSTATER 

E N S U I T E Q U E C'ÉTAIT TOUT D E M Ê M E UN A L L E M A N D . J E P O U R 

R A I S CITER D E N O M B R E U X E X E M P L E S . 

D E P U I S D E LONGS M O I S ON INDUIT E N E R R E U R L'OPINION 

P U B L I Q U E , P A R C E QU'ON N'A P A S LE C O U R A G E D E D I R E Q U E TANT 

D ' A L S A C I E N S ONT D Û FAIRE LE SACRIFICE D E LEUR V I E SUR LE 

FRONT D E L ' E S T . P O U R Q U O I P A R L E - T - O N TOUJOURS D E T A M B O W 

ET DU R A P A T R I E M E N T À LA VEILLE D E S É L E C T I O N S ? 

P O U R Q U O I N E P A R L E - T - O N P A S D E SALAIRE M I N I M U M ? IL 

S'AGIRAIT D E C R É E R DU TRAVAIL P O U R LES C H Ô M E U R S . P O U R 

QUOI N E FAIT-ON P A S D E R A P P O R T S SUR LA P É N U R I E DU L O G E 

M E N T ? 

J ' E S T I M E QU'IL EST INDIGNE DU C O N S E I L M U N I C I P A L D E 

S ' A B A I S S E R P A R E I L L E M E N T À LA VEILLE D E S É L E C T I O N S . 

M . I M B S : J E M ' É T O N N E D E VOIR QU'UN G R O U P E , QUI TOUTE 

L ' A N N É E FAIT D E LA P R O P A G A N D E ÉLECTORALE, N O U S R E P R O C H E 

À P R É S E N T D ' E N FAIRE À LA D E R N I È R E S É A N C E . 

M . LE M A I R E : S O M M E TOUTE, SI V O U S R E N O N C E Z À FAIRE 

M A I N T E N A N T D E LA P R O P A G A N D E ÉLECTORALE, QUAND V O U I E Z -

V O U S LA F A I R E ? D A N S HUIT J O U R S IL S E R A TROP TARD. 

P E R S O N N E N E D E M A N D E PLUS LA P A R O L E ? 

A L O R S J E REDIS LA M O T I O N D E M O N S I E U R W Œ H L , E N S E M B L E 

A V E C L ' A M E N D E M E N T D E M O N S I E U R P F L I M L I N . 

« L E C O N S E I L M U N I C I P A L D E S T R A S B O U R G , D A N S S A S É A N C E 

« DU 20 AVRIL 1953. 

« CONSTATANT Q U E D E P U I S LA MORT D E S T A L I N E , LE G O U V E R -

« N E M E N T S O V I É T I Q U E E T S E S R E P R É S E N T A N T S ONT FAIT UN C E R -

« TAIN N O M B R E D E D É C L A R A T I O N S AFFIRMANT D E S INTENTIONS D E 

« C O O P É R A T I O N A V E C L E S A U T R E S P E U P L E S . 

« ATTENDU Q U E LA S I N C É R I T É D E C E S INTENTIONS D E V R A I T 

« ÊTRE D É M O N T R É E P A R D E S A C T E S ; 

« Q U E L'UN D E C E S A C T E S P O U R R A I T ÊTRE LE R A P A T R I E M E N T 

« D E S P R I S O N N I E R S A L S A C I E N S ET L O R R A I N S E N C O R E R E T E N U S E N 

« R U S S I E ; 

« D E M A N D E AU G O U V E R N E M E N T D E LA R É P U B L I Q U E D E P R O -

« FITER D E CETTE NOUVELLE SITUATION ET D ' I N T E R V E N I R À N O U -

« V E A U D ' U N E FAÇON P R E S S A N T E A U P R È S D U G O U V E R N E M E N T 

« R U S S E P O U R LUI D E M A N D E R D E P R O C É D E R ENFIN AU R A P A T R I E -

« M E N T D E S P R I S O N N I E R S A L S A C I E N S ET L O R R A I N S P O U V A N T 

« E N C O R E S E TROUVER E N C A P T I V I T É D A N S L ' U . R . S . S . » 

M . P F L I M L I N : J E D I R A I S S I M P L E M E N T : 

« . . . D E M A N D E AU G O U V E R N E M E N T D E LA R É P U B L I Q U E 

« D ' I N T E R V E N I R À N O U V E A U D ' U N E FAÇON P R E S S A N T E A U P R È S D U 

« G O U V E R N E M E N T R U S S E P O U R LUI D E M A N D E R D E P R O C É D E R 

« ENFIN AU R A P A T R I E M E N T D E S P R I S O N N I E R S A L S A C I E N S ET L O R -
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« RAINS P O U V A N T E N C O R E S E TROUVER E N C A P T I V I T É E N | 

« U . R . S . S . » 

M . LE M A I R E : Que C E U X QUI SONT D ' A V I S D ' A D O P T E R LA 

M O T I O N AINSI F O R M U L É E VEUILLENT B I E N LEVER LA M A I N . — I 

A V I S C O N T R A I R E ? 

Adopté, CONTRE 4 voix. 
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C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S B O U R G E O I S . 

M . LE M A I R E : L A C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S 

B O U R G E O I S A O B T E N U DU M I N I S T È R E D E L ' E C O N O M I E N A T I O N A L E , 

A P R È S A V I S D E LA C O M M I S S I O N D E S I N V E S T I S S E M E N T S , U N E 

AUTORISATION D E CONTRACTER UN E M P R U N T D E 64 MILLIONS D E 

F R A N C , EN V U E DU F I N A N C E M E N T D E LA M O D E R N I S A T I O N ET DE 

L ' É Q U I P E M E N T DU R É S E A U D E S TRANSPORTS E N C O M M U N D E LA 

V I L L E D E S T R A S B O U R G . 

L E S FONDS D ' E M P R U N T N É C E S S A I R E S À LA S U S D I T E S O C I É T É 

POURRONT ÊTRE FOURNIS P A R LA C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N 

SIGNATIONS. C E T T E C A I S S E N'ÉTANT C E P E N D A N T P A S A U T O R I S É E 

À A C C O R D E R D I R E C T E M E N T D E S P R Ê T S À U N E S O C I É T É P R I V É E , 

L ' E M P R U N T E N Q U E S T I O N D E V R A ÊTRE R É A L I S É P A R LA V I L L E P O U R 

LE O O M P T E D E LA C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S B O U R 

G E O I S . Q U I D E V R A S ' E N G A G E R P A R U N E C O N V E N T I O N S P É C I A L E À 

R E M B O U R S E R À LA V I L L E L E S A N N U I T É S D ' A M O R T I S S E M E N T ET 

D'INTÉRÊTS, AINSI Q U E TOUS LES I M P Ô T S ET FRAIS P O U V A N T LUI 

RÉSULTER DU FAIT D E LA RÉALISATION D E L ' E M P R U N T . 

L ' E M P R U N T D E 64 MILLIONS D E FR. À RÉALISER P A R LA V I L L E 

P O U R LE C O M P T E D E LA C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S 

B O U R G E O I S EST R E M B O U R S A B L E E N 30 ANNUITÉS É G A L E S D E 

4.649.530 FR. . C O M P R E N A N T L ' A M O R T I S S E M E N T D U CAPITAL ET 

LES INTÉRÊTS AU T A U X D E 6 % . 

J E V O U S D E M A N D E DONC D E B I E N VOULOIR A D O P T E R LE 

PROIET D E DÉLIBÉRATION S U ' V A N T : 

« Le Conseil. 

« SUR LA P R O P O S I T I O N D E S C O M M I S S I O N S P R I N C I P A L E S . 

« approuve 

« 1" A ) ILA RÉALISATION P O U R LE C O M P T E D E LA C O M P A G N I E D E S 

« T R A M W A Y S S T R A S B O U R G E O I S E N V U E D U F I N A N C E -

« M E N T D E LA M O D E R N I S A T I O N ET D E L ' É Q U I P E M E N T DU 

« R É S E A U D E S TRANSPORTS E N C O M M U N D E LA V I L L E D E 

« S T R A S B O U R G D ' U N E M P R U N T D E 64.000.000 FR. A U -

« P R È S D E LA C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A T I O N S , 

« R E M B O U R S A B L E S E N 30 A N N U I T É S É G A L E S D E 

« 4.649.530 FR. . C O M P R E N A N T L ' A M O R T I S S E M E N T ET LES 

« INTÉRÊTS À 6 % , ÉTANT E N T E N D U Q U E LA C O M P A G N I E 

« D E S T R A M W A Y S S T R A S B O U R G E O I S S ' E N G A G E R A P A R 

« U N E C O N V E N T I O N S P É C I A L E À R E M B O U R S E R À LA V I L L E 

« A U X É C H É A N C E S P R É V U E S L E S A N N U I T É S D ' A M O R T I S -

« S È M E N T ET D ' I N T É R Ê T S , AINSI Q U E TOUS LES I M P Ô T S 

« ET FRAIS P O U V A N T LUI RÉSULTER DU FAIT D E LA RÉALI-

« SATION D E L ' E M P R U N T E N Q U E S T I O N . 

« b) L'INSCRIPTION A U X B U D G E T S D E S P R É V I S I O N S D E R E C E T T E S 

« ET D E S CRÉDITS D E D É P E N S E S N É C E S S A I R E S P O U R 

« L ' E N C A I S S E M E N T D E L ' E M P R U N T ET SON V E R S E M E N T À 

« LA C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S B O U R G E O I S , 

« AINSI Q U E P O U R LE P A I E M E N T D E S A N N U I T É S D ' A M O R -

« T I S S E M E N T ET D'INTÉRÊTS ET P O U R LE R E M B O U R S E M E N T 

« D E C E S A N N U I T É S À LA V I L L E P A R LA S U S D I T E S O C I É T É , 

« c) LA P R É V I S I O N D E C E N T I M E S ADDITIONNELS N É C E S S A I R E S 

« AU P A I E M E N T D E L ' A M O R T I S S E M E N T ET D E S INTÉRÊTS, 

« D O N T LE R E C O U V R E M E N T N E S E FERA C E P E N D A N T 

« Q U ' E N C A S D E DÉFAILLANCE D E LA C O M P A G N I E D E S 

« T R A M W A Y S S T R A S B O U R G E O I S . 

« 2° L E M A I R E E S T A U T O R I S É À S I G N E R LE CONTRAT D E PRÊT À 

« CONCLURE A V E C LA C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A -

« TIONS, A I N S I Q U E LA CONVENTION À INTERVENIR ENTRE LA 

« VILLE E T LA C O M P A G N I E D E S T R A M W A Y S S T R A S B O U R -

« G E O I S CONCERNANT LE R E M B O U R S E M E N T D E S A N N U I T É S 

« D ' A M O R T I S S E M E N T E T D ' I N T É R Ê T S , A I N S I Q U E D E TOUS 

« I M P Ô T S ET FRAIS P O U V A N T RÉSULTER À LA V I L L E . 
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« 3° L E C O N S E I L A P P R O U V E LES A U T R E S CONDITIONS D ' E M P R U N T 

« P R E S C R I T E S P A R LA C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A -

« TIONS. À S A V O I R : 

« L E MONTANT D E L ' E M P R U N T S E R A V E R S É AU T R É S O R 

« P U B L I C , AU CRÉDIT D U T R É S O R I E R - P A Y E U R GÉNÉRAL D U 

« D É P A R T E M E N T E T P O U R LE C O M P T E D E LA V I L L E , SOIT E N 

« U N E S E U L E F O I S , SOIT P A R FRACTIONS, À LA C O N V E N A N C E 

« D E LA M U N I C I P A L I T É QUI D I S P O S E R A À CET EFFET D'UN 

« DÉLAI D E S I X M O I S À D A T E R D E L'INTERVENTION DU TRAITÉ. 

« L ' A M O R T I S S E M E N T AURA LIEU P A R A N N U I T É S É G A L E S . 

« L E S INTÉRÊTS CALCULÉS AU TAUX D E L ' E M P R U N T , C O M -

« M E N C E R O N T À COURIR D U J O U R D U V E R S E M E N T D E S 

« F O N D S . 

« S E L O N Q U E LES V E R S E M E N T S SERONT O P É R É S AVANT 

« OU A P R È S LE POINT D E D É P A R T D U TABLEAU D ' A M O R T I S S E -

« M E N T , LES INTÉRÊTS D E LA P R E M I È R E ANNUITÉ SERONT 

« A U G M E N T É S OU D I M I N U É S E N C O N S É Q U E N C E . 

« L E S R E M B O U R S E M E N T S D O I V E N T , E N P R I N C I P E , Ê T R E 

« FAITS À P A R I S , À LA C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A -

« TIONS. C E P E N D A N T LA V I L L E P O U R R A ÊTRE A U T O R I S É E , S U R 

« LA D E M A N D E D U M A I R E , À S E L I B É R E R À LA T R É S O R E R I E 

« G É N É R A L E DU B A S - R H I N ; M A I S , D A N S C E C A S . LE P A I E -

« ' . M E N T D E V R A ÊTRE E F F E C T U É UN M O I S AVANT L ' É C H É A N C E . 

« T O U T P A I E M E N T NON E F F E C T U É À LA DATE D E S O N E X I -

« GIBILITÉ P O R T E R A INTÉRÊT D E P L E I N DROIT A U T A U X 

« D E 6 %. 

« L A V I L L E S ' E N G A G E À P R E N D R E À S A C H A R G E L E S I M -

« POTS P R É S E N T S ET FUTURS AINSI Q U E LES DROITS ET 

« FRAIS P O U V A N T RÉSULTER DU P R É S E N T E M P R U N T . 

« L A V I L L E A U R A LA FACULTÉ D ' E F F E C T U E R D E S R E M B O U R -

« S E M E N T S P A R ANTICIPATION AU C O U R S D E LA D E U X I È M E 

« M O I T I É D E LA P É R I O D E D ' A M O R T I S S E M E N T ET A V E C P R É -

« A V I S D'UN AN. C E S R E M B O U R S E M E N T S A N T I C I P É S C O M -

« PORTERONT LE P A I E M E N T , P A R LA V I L L E , D ' U N E I N D E M -

« NITÉ É G A L E AU MONTANT D ' U N S E M E S T R E D' INTÉRÊTS D U 

« CAPITAL R E M B O U R S É P A R ANTICIPATION. ILS D E V R O N T 

« AVOIR LIEU A U M O M E N T D ' U N E É C H É A N C E . 

« L E S S U B V E N T I O N S D E L ' E T A T , ALLOUÉES P O U R L'OBJET 

« M O T I V A N T LE R E C O U R S AU CRÉDIT ET DONT LA C A I S S E D E S 

« D É P Ô T S ET C O N S I G N A T I O N S AURAIT É T É É V E N T U E L L E M E N T 

« A P P E L É E À FAIRE L ' A V A N C E , P O U R R O N T ÊTRE A F F E C T É E S À 

« D E S R E M B O U R S E M E N T S A N T I C I P É S P O U R LESQUELS IL N E 

« SERA E X I G É NI P R É A V I S , NI I N D E M N I T É . IL E N S E R A D E 

« M Ê M E P O U R LES R É D U C T I O N S DU M O N T A N T D E L ' E M P R U N T 

« C O N S É C U T I V E S À D E S R A B A I S D ' A D J U D I C A T I O N , D A N S LA 

« M E S U R E O Ù C E S RÉDUCTIONS N'ENTRAÎNERONT A U C U N R C -

« V E R S E M E N T D E FONDS A U P R Ê T E U R . 

« L A VILLE R E C O N N A Î T AU D I R E C T E U R GÉNÉRAL D E LA 

« C A I S S E D E S D É P Ô T S ET C O N S I G N A T I O N S LA FACULTÉ D E 

« TRANSFÉRER, AU N O M D E TOUT AUTRE É T A B L I S S E M E N T OU 

« S E R V I C E G É R É P A R LA D I R E C T I O N G É N É R A L E LE B É N É F I C E 

« D E S E N G A G E M E N T S QUI SERONT P R I S A U X T E R M E S DU 

« CONTRAT D E P R Ê T . » 

Adopté. 

33° Question de M . Boosz au sujet des inconvénients 
pouvant résulter pour la sécurité de la population 
strasbourgeoise d'une nouvel le extension de 
l'aérodrome d'Entzheim. 

M . LE M A I R E :, E T N O U S A R R I V O N S M A I N T E N A N T À LA Q U E S 

TION D E M O N S I E U R B O O S Z . Q U I . ELLE, É V I D E M M E N T , N'A A U C U N 

C A R A C T È R E ÉLECTORAL. M . B O O S Z M ' É C R I T S O U S LA D A T E DU 

17 COURANT LA LETTRE S U I V A N T E : 

« J ' A I L 'HONNEUR D E V O U S P R I E R D E B I E N VOULOIR M E R É -

« P O N D R E D A N S LA P R O C H A I N E S É A N C E D U C O N S E I L M U N I C I P A L 

« D U LUNDI 20 COURANT, À LA QUESTION ÉCRITE S U I V A N T E : 

« Q U E L E S T L'AVIS DU M A I R E E N F A C E D E S I N C O N V É N I E N T S 

« QUI RÉSULTERAIENT P O U R LA S É C U R I T É D E LA P O P U L A T I O N D E 

«IL'AGGLOMÉRATION S T R A S B O U R G E O I S E D E L ' E X É C U T I O N D E C E R -
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« tains projets tendant à une nouvelle extension de 
« l'Aérodrome Strasbourg-Entzheim? » 

Voilà la question écrite que Monsieur Boosz m'a posée, 
et je réponds que je n'ai aucune connaissance qu'un nou
vel agrandissement de l'Aérodrome d'Entzheim soit prévu. 

M. BOOSZ : Monsieur le Maire, j'ai posé la question.... 
M. le MAIRE : Vous avez posé une question écrite et 

maintenant je réponds. 
Vous avez posé une question écrite, vous le dites vous-

même et maintenant je vous prie de vous taire. Peut-
être Monsieur Boosz en sait-il plus long que moi. En 
tous les cas, ici on ne sait rien d'un agrandissement du 
champ d'aviation d'Entzheim. 

D'ailleurs, je viens d'être informé que dans le Journal 
Officiel d'hier, le terrain d'aviation figure comme Aéro
drome civil. L'agrandissement a été l'œuvre exclusive 
des Ponts et Chaussées. Il n'y a aucun rapport avec les 
autorités militaires ni françaises ni américaines. 

Voilà la question dans la mesure où je peux y ré
pondre. 

M. BOOSZ : Je demande la parole. 
M. le MAIRE : Avec cette réponse, l'ordre du jour est 

épuisé. 
M. BOOSZ : Vous avez eu une attitude peu démocra

tique dès le début de la séance, et maintenant vous y 
revenez une fois de plus. 

Exposé de M. le Maire sur l'activité du Conseil muni
cipal 1947 à 1953. 

Le Conseil municipal issu des élections du 19 octobre 
1947 arrive au terme de son mandat. Avant de lever 
cette ultime séance, je vous invite à un bref tour d'hori
zon pour vous rappeler quelques dates marquantes que 
nous avons vécues ensemble et résumer l'œuvre que 
nous avons accomplie en commun. 

En 1948 notre Ville a célébré avec le faste dont vous 
vous souvenez le Troisième Centenaire du Rattachement 
de l'Alsace à la France, et nous avons eu l'honneur de 
recevoir en nos murs et dans cette maison la visite de 
M. le Président de la République. 

L'année suivante est celle de la création du Conseil de 
l'Europe. Nous avons alors contribué de notre mieux 
pour assurer à cette première organisation européenne 
un accueil et une installation dignes de notre cité. C'est 
dans les salons de notre Hôtel de Ville que le Comité 
des Minis'.res a tenu ses trois premières sessions. C'est 
là encore que nous avons reçu M. Winston Churchill, 
qui nous avait fait l'amitié d'accepter le titre de Citoyen 
d'Honneur de Strasbourg. 

Les années de notre mandat ont aussi été jalonnées 
par plusieurs deuils que nous avons cruellement ressen
tis. Les Maréchaux Leclerc et de Lattre de Tassigny, 
citoyens d'honneur eux aussi de notre Ville, les deux 
glorieux soldats, dont l'un avait libéré Strasbourg le 
23 novembre 1944 et l'autre assumé sa défense lors de 
la grande crise de janvier 1945. nous ont été enlevés 
par la mort dans des circonstances tragiques qui per
mettent d'affirmer qu'ils sont tombés en service com
mandé pour la France. Au mois de novembre 1951 nous 
avons inauguré le monument érigé à la méloire du Géné
ral Leclerc. entourés de la famille et de plus de 800 an
ciens combattants de la 2° Division Blindée. 

Au sein même de notre assemblée nous avons perdu 
trois collègues qui nous étaient chers et qui jouissaient 
parmi nous de la plus haute estime : M. l'adjoint Rey-
mund. M. Jean Stiegler et M. Emile Kern. Ils ont fait 
un bout de chemin avec nous, et le Conseil, avant de se 
séparer, adresse à leur mémoire la pensée la plus affec
tueuse. 

Pour en venir maintenant à notre activité commune, je 
crois tout d'abord pouvoir constater que notre Conseil, 
sans fausse modestie, peut se décerner à lui-même un 
certificat d'assiduité. 11 a tenu 108 séances publiques; 
quant aux séances des commissions, en tenant compte 
aussi des commissions spéciales et des conseils d'admi
nistration où nous sommes représentés leur nombre doit 
approcher du triple de ce chiffre. Je n'ai pas fait établir 
une statistique des votes, mais à part les budgets et les 
matières où des différences doc'rinales se sont affron
tées, l'immense majorité des projets intéressant la vie 
communale proprement dite a été adoptée à l'unanimité. 

Au début de notre mandat nous avons encore connu 
une période de restrictions et d'économie dirigée. La 
résorption de ces restrictions et le retour vers une éco
nomie plus libérale se sont traduits dans le volume glo
bal des budgets successifs, qui nous démontrent égale
ment hélas, la diminution du pouvoir d'achat de notre 
monnaie. En 1948 les crédits ouverts au budget primitif 
et supplémentaire et par les listes spécia'es étaient de 
l'ordre de 1.909.000.000 de fr.. dont 53 % é'aient absorbés 
par les dépenses de personnel, de sorte que 47 %, soit 
896.000.000 étaient disponibles pour les dépenses maté
rielles. Par bonds successifs le volume global des dé
penses a passé en 1949 à 2.402.000.000. 

en 1950 à 3.498.000.000. 
en 1951 à 4.507.000.000 

et! en 1952 à 5.443.000.000. 
alors que la quote-part des dépenses personnelles s'est 
abaissée de 53 à 33 %, de sorte qu'au cours des trois 
derniers exercices 63 à 67 % de ces crédits étaient dis-
ponib'es, mais aussi nécessaires, pour notre politique 
d'équipement et de rééquipement. 

Si nous regardons maintenant du côté des ressources 
oui ont permis de faire face à ces dépenses, la politique 
financière de la vile pendant ces six années se résume 
en un seul mot : le ménagement du contribuable. Dans 
le régime qui dans la légiste ion actuelle est imposé aux 
collectivités locales, la fiscalité indirecte a pris le pas 
sur l'imp't direct qui alimentait avant la guerre les bud
gets municipaux. La taxe locale sur les ventes est obli
gatoire. Il n'y a que la majoration des 0.25 % qui est 
facultative et il convient de rappeler que Strasbourg a 
été une des dernières grandes vil'es de France à l'intro
duire. Comparé au produ't de la taxe et aux autres re
cettes, le rendement des centimes avec moins de 
400.000.000 de fr. est relativement faible. Les théoriciens 
peuvent dépbrer cette évolution, mais il ne faut pas 
perdre de vue que le système d'impôt direct qu'on a in-
iréduit dans nos trois départements est très éloigné 
d'être équitable. Chiffres en main, j'ai démontré dans 
plusieurs de mes discours budgétaires les injustices fla
grantes auxquelles pouvaient dans la pratique aboutir la 
patente et 'a taxe d'habitation. Plus on perçoit de cen
times, plus on accentue ces injustices. Notre politique a 
donc consisté à ne faire appel aux centimes que dans la 
mesure absolument néces aire. En 1948 leur nombre 
s'élevait à 1.570. i! avait atteint le maximum en 1950 avec 
2.165. Depuis nous avons pu de nouveau les abaisser 
hisqu'à 1.95S. et même jusou'à 1.822 en ce qui concerne 
la taxe d'hab'tation. contrairement à ce a n'ont dû faire 
presque toutes les communes de France. Notre VMle n'a 
d'ailleurs pas fait usage de toutes les possibilités fiscales 
que la loi met à la disposition des communes. Pour ne 
citer que ce seul exemple. Strasbourg ne perçoit pas de 
taxe sur l'électricité et le gaz. qui est intrcdui'e par la 
plupart des grandes viles de France. 

Notre endettement enfin est des plus modestes. Alors 
que 'a dette de Strasbourg était avant la guerre de 
169 millions de francs de cette époque, elle se monte à 
389 millions en francs dévalués. 

Quel est maintenant, en face des crédits réservés aux 
dépenses d'ordre matériel, le bilan des réalisations de ce 
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conseil au cours de son mandat? Une large fraction, 
comme il est naturel, en a été absorbée par des travaux 
d'entretien courant et de ceux que j'appelerai d'entretien 
différé des bâtiments, rues et de toutes les installations 
qui n'avaient pu être normalement effectués pendant la 
guerre, et par suite des restrictions pendant les pre
mières années qui ont suivi la guerre. Mais à part cette 
grande œuvre de mise à jour de l'entretien et de rééqui
pement de la ville, le Conseil, en récapitulant son œuvre, 
pourra aligner devant le corps électoral, pour justifier 
sa gestion, un certain nombre de projets nouveaux exé
cutés ou en voie d'exécution. Il ne saurait être question 
d'énumérer dans le cadre étroit de ce résumé l'ensemble 
de vos accomplissements. Je me bornerai donc à une 
brève mention des réalisations les plus importantes. 

En premier lieu je voudrais citer une œuvre d'assainis
sement de grande envergure : la construction de l'émis
saire du Wacken. Le but poursuivi est de préserver 1*111 
de toute pollution en prolongeant le collecteur principal 
jusqu'au Steingiessen et en assurant une épuration des 
eaux avant le déversement dans ce bras du Rhin. Le 
couronnement sera la station d'épuration comprenant le 
traitement des boues, la récupération du gaz méthane et 
l'utilisation des boues asséchées comme engrais. L'entre
prise n'est certes pas faite pour frapper l'imagination, 
mais la palme lui revient dans l'ordre de grandeur de la 
dépense: le coût de l'ensemble dépassera 800 millions. 
L'Etat y participe à raison de 40 % et le Département à 
raison de 5 %. Le Conseil municipal a voté jusqu'à pré
sent les crédits se montant à 311 millions. 

Enchaînant après l'émissaire du Ste'ngiesseu, je rap
pellerai que la modernisation de l'enlèvement des ordures 
ménagères a été systématiquement poursuivie. Les véhi
cules conçus dans nos ateliers et garantissant la collecte 
hermétique sont sur le point d'être imités dans plusieurs 
grandes villes de France sous la marque « Ville de 
Strasbourg ». . 

L'amélioration de l'alimentation en eau a été notre 
souci constant. Les installations de l'usine élévatoire sur 
te terraim du Polygone ont été modernisées par l'acqui
sition de deux moteurs Diesel, par la construction de nou
veaux puits de captage et la création d'une grande boucle 
maîtresse avec plusieurs sous-stations. 

Dans le domaine de la voirie, de nombreuses rues ont 
pu être aménagées dans les quartiers les plus divers, des 
ponts ont été élargis au moment de leur reconstruction, 
des carrefours dangereux ont été dotés de signalisations 
lumineuses, certaines places ont été transformées, telles 
la place de Bordeaux et la place De-Lattre, ou vont être 
nouvellement aménagées comme la place du Corbeau et 
la place de Haguenau. à la suite de la décision que vous 
venez de prendre dans la séance de ce jour. 

Les questions scolaires ont toujours été l'objet d'une 
sollicitude toute spéciale du Conseil municipal et de 
l'Administration. L'augmentation constante du nombre 
des élèves, elle-même fonction de l'accroissement de la 
natalité, nous ont commandé un effort particulter. Pour 
les besoins de l'enseignement primaire ont dû être créées 
et équipées 115 classes nouvelles auxquelles s'ajoutent 
43 nouvelles classes maternelles. Je réserve une mention 
spéciale aux nouvelles écoles du Polygone et de la 
Meinau et à l'école de la Cité Rotterdam, où les classes 
se tiennent depuis aujourd'hui. Dans le même quartier 
vient d'être ouvert le chantier de la nouvelle école mater
nelle Vauban. Dans le domaine de l'enseignement tech
nique, je me bornerai à citer la création de l'Ecole Na
tionale Professionnelle de Jeunes Filles, issue de notre 
Ecole Ménagère, l'aménagement des ateliers du Collège 
Technique Industriel, la création de nouveaux ateliers à 
l'Ecole de Perfectionnement Professionnel et l'équipement 
du Collège Technique Hôtelier. A côté de ces créations 
s'est poursuivi l'effort financier pour le fonctionnement 
courant, qui dans l'époque considérée a nécessité dans 
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l'ordre matériel une dépense de 269 millions pour l'en
seignement primaire et de 205 millions pour le technique. 
Enfin une remarque doit être faite au sujet du matériel 
d'instruction que la Ville met de tout temps gratuitement 
à la disposition des élèves primaires: bien avant la loi 
Barangé. votre Conseil a décidé, sur la proposition de 
l'Administration, de faire bénéficier de ces fournitures 
gratuites non seulement les élèves des écoles primaires 
publiques, mais aussi ceux des écoles libres, c'est-à-dire 
pratiquement des écoles confessionnelles, fort nom
breuses comme vous le savez à Strasbourg. De même 
nous ne faisons pas de distinction, dans l'attribution des 
bourses, entre les élèves de l'enseignement public et libre. 

Le Conseil a fait preuve du même esprit de tolérance 
devant le problème des édifices cultuels. Les églises, 
même si elles ne sont pas des monuments historiques, 
sont une des parures de toute ville. Vous connaissez le 
mot sur «la grande misère des cathédrales et des 
églises de France » et vous n'avez pas voulu qu'il s'ap
plique aux églises de Strasbourg. Aussi avons-nous ren
forcé les crédits d'entretien des églises, subventionné les 
paroisse; qui faisaient l'effort de remplacer les installa
tions de chauffage central, et avons-nous participé à la 
réfection et même dans trois cas aux frais d'achat de 
nouveaux presbytères. 

La période 1947-53 a été particulièrement fertile en 
réalisations dans le domaine des sports. A aucune 
époque, la construction de grandes installations sportives 
n'a été poussée à un tel rythme. Pour ne parler que des 
projets les plus spectaculaires exécutés par la Ville, je 
rappelle qu'au cours de ces six ans nous avons inauguré 
le nouveau stade Vauban, le nouveau stade Michel-Wal-
ter au Polygone le nouveau stade Illwiesen. Avec un 
fort appui de la Ville, nous avons vu l'agrandissement du 
stade de la Meinau et la construction de la piscine de la 
S. N. S. Enfin, le nouveau stade de 1*111 à l'île du 
Wacken s'achemine vers son achèvement. Au cours de 
cette période la dépense totale pour les sports a été de 
272 millions de francs. 

Puisaue nous sommes à l'île du Wacken. traversons 
le canal pour jeter un coup d'œil S U T le Parc-Exposition. 
Reprise après la guerre pour la première fois en 1947, 
notre Foire-Exposition Européenne a connu un succès 
constant, qui a démontré qu'une extension était souhai
table. Ensemble avec la SOFEX riciis avons construit 
surtout pour l'exp̂ iton des machines deux halls aux 
dimensions imposantes érigés respectivement en 1948 et 
en 19c0. alors qu'un troisième hall a été obtenu en cou
vrant l'espace entre deux halls existants. 

Si du Wacken nous nous transportons au Neudorf, 
nous constatons que la halte du marché, promise dès 
avant la guerre, est sur le point d'être achevée. Il reste 
à entreprendre maintenant la salle de réunion qui fait 
nartie du projet. En attendant la grande salle de la 
Bourse, reconstruite, est à la disposition des sociétés. 

Bien qu'il existe des organismes spécialement consti
tués pour remédier à la crise du logement, le M. R. U.. 
l'Office H. L. M., le Crédit Immobilier, le Conseil a esti
mé qu'il pouvait et devait également apporter sa contri
bution à la croisade du logement. Dès sa troisième 
séance, le 17 novembre 1947. il a donné son accord à la 
constitution d'un Groupement de Sinistrés de Strasbourg 
et du Bas-Phin. à la condition qu'une tranche d'emprunt 
de 500 millions soit réservée par priorité aux sinistrés 
sur te territoire de la ville. Par délibération du 16 mai 
1949. il décide de participer à la création de l'Association 
Aide à la Construction. Par l'action Mansarde, la Ville 
s'est efforcée à dédoubler des logements trop spacteux et 
surtout à créer des logements dans les mansardes inu
tilisées. 400 logements ont été récupérés par ce moyen. 
L'octroi de la garantie communale aux sinistrés recons
truisant sur titres a fait l'obiet de votre délibération du 
2 octobre 1950. Les constructions achevées et les chan-
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tiers en cours entrepris avec la garantie communale re
présentent environ 400 millions. 11 s'y ajoute la création 
de la Société Habitation Moderne, dotée de 100 millions, 
qui construit des immeubles pour la vente par apparte
ment, et la décision toute récente du 29 décembre 1952 
concernant la construction de 100 logements économiques. 
Notre Office Intercommunal, n'étant pas lui-même un or
gane distributeur de logements, a pu par son entremise 
assurer environ 2.000 échanges qui ont permis un reloge
ment satisfaisant d'un nombre égal de familles. Il a ob
tenu également que la crise des chambres meublées, très 
aiguë à un moment donné dans notre ville universitaire, 
peut être considérée définitivement comme résolue. 

Sur un autre plan encore, la Ville a pu contribuer dans 
une large mesure à remédier à la crise du logement. Les 
réserves des terrains, créées par une politique foncière 
systématiquement poursuivie, ont permis de mettre à la 
disposition des constructeurs tous les emplacements né
cessaires pour de nouvelles habitations. Depuis la fin de 
1947 jusqu'à ce jour elle a cédé une surface de 184.000 m 2 

tant à des particuliers qu'à l'Office Public H. L. M. et au 
M. R. U. Les prix pratiqués par la Vilile pour la vente de 
ces terrains peuvent être considérés comme très avanta
geux pour les acquéreurs et ne représentent qu'un faible 
pourcentage dans le prix de revient total d'une nouvelle 
construction. Pour l'établissement d'industries ou l'agran
dissement d'industries déjà existantes la Ville a vendu 
ou loué à 36 intéressés une surface totale de 137.000 m 2 

à la Plaine des Bouchers. Parallèlement à ces cessions de 
terrains et pour maintenir sa position dominante, la Ville 
a réalisé d'importantes acquisitions, soit environ 135 hec
tares. Les disponibilités de la Ville en terrains ont d'ail
leurs permis d'aménager au cours des dernières années 
presque 1.200 jardins familiaux, notamment aussi pour 
remplacer ceux qui ont dû être évacués pour faire place 
à de nouvelles constructions. 

J'aurais aimé à vous parler encore de ce qui a été 
accompli dans les domaines social et de l'hygiène, qui, 
dans notre Ville, sont par tradition entourés de soins vigi
lants, du développement au..si qu'ont pris nos entreprises 
d'économie mixte que nous avons pu préserver de la na
tionalisation. Mais une activité qui embrasse une période 
de presque 6 années ne se résume pas en quelques mi
nutes, cela devra être l'objet du grand rapport que l'Ad
ministration Municipale a coutume de publier tous les 
10 ans et dont le dernier en trois volumes a paru au 
début de notre mandat. 

Ce coup d'oeil rétrospectif nous aura permis aux uns 
et aux autres de nous rappeler les principales étapes du 
chemin que nous avons parcouru en commun, et je me 
plais à souligner, comme je l'ai déjà fait au cours de mon 
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exposé, que les travaux énumérés ont presque tous été 
votés à l'unanimité et qu'il s'agit là bien d'une œuvre 
collective de l'ensemble du Conseil Municipal sortant. 
A nos concitoyens, de qui nous tenons notre mandat, de 
juger i le bilan est positif. Si l'élection d'un nouveau 
Conseil Municipal représente certes une césure importante 
dans la vie municipale, le mécanisme d'horlogerie d'une 
grande administration comme la nôtre fonctionne sans 
arrêt. Nos successeurs trouveront un certain nombre de 
projets tout préparés. Le Conseil qui prendra possession 
de cette salle au mois prochain, pourra s'appuyer sur ce 
que nous avons préparé. 

Il me reste un mot à vous dire — et j'aurai fini — du 
rôle européen de Strasbourg. Siège du Conseil de l'Eu
rope, nous avions pu concevoir l'espoir de le devenir 
également pour !a Communauté du Charbon et de l'Acier. 
Strasbourg s'était mis sur les rangs. Le Conseil avait 
pris publiquement l'engagement de faire tout ce qui était 
en son pouvoir pour assurer l'installation de la Haute 
Autorité et de ses services. Ensemble avec le Conseil de 
l'Europe et l'Administration préfectorale, des dispositions 
étaient prises qui eussent permis d'accueillir la Commu
nauté du Charbon et de l'Acier dès le mois d'août de 
l'année dernière. Nous pensions avoir mis dans notre 
jeu également quelques atouts politiques de poids, mais 
nous avons fait l'expérience que. sur l'échiquier interna
tional, le désir d'une ville compte peu devant les impon
dérables de la haute politique. Nous nous sommes refusés 
à donner corps à notre déception par de vaines récri
minations. Si l'administration du plan s'est implantée 
dans un petit pays voisin qui a toute notre sympathie. 
l'Assemblée Commune, jusqu'à nouvel ordre, tiendra ses 
assises à Strasbourg, et le nom de notre ville restera 
attaché à l'avant-projet d'une constitution européenne éla
boré par l'Assemblée ad hoc. Mais l'expérience que nous 
venons de faire invite à la vigilance. D'autres institu
tions européennes seront peut-être créées. Qu'elles 
viennent s'établir à Strasbourg et se grouper autour du 
Conseil de l'Europe, c'est le vœu que je forme pour 
l'avenir de notre Ville, comme je souhaite au nouveau 
Conseil la meilleure chance de raffermir et de développer 
le rôle de Strasbourg comme ville européenne. 

Madame. Messieurs, en terminant je vous remercie de 
cœur de votre collaboration et de votre belle assiduité. 
Je remercie Messieurs les Adjoints du grand effort qu'ils 
ont fourni et du concours qu'ils m'ont apporté. Au revoir 
et merci. La séance est levée. 

(Applaudissements.) 

Fin de la séance à 17 heures 55. 
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M. le Maire Charles FREY : Messieurs, en ma qualité 
de maire sortant, j'ai convoqué à la séance de ce jour 
les membres du Conseil municipal proclamés élus par le 
bureau électoral à la suite des opérations du 26 avril 1953. 

Je déclare la séance ouverte et vais procéder mainte
nant à l'appel nominal des membres dans l'ordre du 
tableau. 

(L'appel est fait suivant l'ordre du tableau.) 
Je donne maintenant lecture des résultats constatés 

aux procès^verbaux des élections: 
FREY Charles élu par 26.743 voix 
RADIUS René » » 25.317 
PFLIMLIN Pierre » 24.048 » 
MAECHLING Emile » 24.035 
ALTORFFER Charles » 23.664 » 
LUCIUS Marc » » 22.314 » 

SCHNEEGANS Ernest » » 22.279 » 
WIDMANN Paul » » 22.239 » 
HEITZ Robert » » 22.205 » 

LEIBENGUTH Marcel » » 22.178 » 
SCHEYDBCKER Charles » » 22.143 » 
MENNRATH Charles » » 22.085 » 
WACH Paul » » 22.082 » 
SCHOTT Louis » » 22.058 
FREYSZ Robert 21.996 » • 

CREMER Emile » » 21.976 » 
BELLING Charles » » 21.913 » 
GURI Pierre » » 21.250 » 
KLOCK Joseph » » 21.043 » 
ZELL Joseph » » 20.611 » 
ROHMER Georges » » 20.263 » 
SCHMITT Antoine » » 19.958 » 
MAIER Alfred » » 19.797 » 
RUHLMANN Victor » » 19.776 » 
SPITZ Georges » s» 19.511 » 
KIENTZI Armand » » 19.252 » 
WEBER Paul » » 19.143 » 
MARXER Eugène » » 19.142 » 
BOOSZ Alphonse » » 8.472 » 
IMBS Eugène » » 8.457 » 
MOHN Joseph » » 8.411 » 
FLIEDEL René » » 8.207 » 
LICHTLE Albert » » 8.158 » 
WOEHL Georges » » 8.150 » 
MARTIN Georges » 8.150 
HAEGEL Eugène » » 7.745 
BONN Lucien » » 7.713 » 

Je déclare ces messieurs installés dans leurs fonctions 
de conseillers municipaux. 

Je prie maintenant M. Maechling. le plus âgé des 
membres du Conseil, de prendre la présidence. 

M. le PRÉSIDENT : Le Conseil a d'abord à désigner 
un secrétaire pour les opérations électorales auxquelles 
il va procéder. 

En général, c'est le membre le plus jeune qui est appelé 
à cette fonction. Dans notre cas ce serait M. Fliedel. 
Des objections sont-elles soulevées contre la désignation 
de M. Fliedel comme secrétaire? 

Il n'y a pas d'objection. En conséquence je prie 
M. Fliedel de prendre place à côté de moi. 

(M. le Président donne ensuite lecture des dispositions 
de la loi du 5 avril 1884 (articles 76, 77. 80 et 48) rela
tives à l'élection du maire et des adjoints. Voir le procès-
verbal spécial ci-annexé). 

J'invite maintenant le Conseil à procéder, au scrutin 
secret et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection 
du Maire. 

Veuillez faire des propositions. 
M. LUCIUS : Mes chers collègues, vous vous étonne

riez à juste titre si, au nom de notre parti, je ne vous 
proposais pas de porter vos suffrages sur notre maire 
sortant. Monsieur Charles Frey. Monsieur Frey est 
maire de Strasbourg depuis 18 ans. Il a défendu les inté
rêts de notre ville durant les bonnes et mauvaises années 
avec une autorité à laquelle tout le monde rend hommage. 
J'espère que vous voudrez bien le désigner, sinon à 
l'unanimité, du moins à la majorité absolue et dès le 
premier tour de scrutin. 

M. BOOSZ : Je propose notre collègue. Monsieur 
Joseph Mohn. 

M. le PRÉSIDENT : Alors, il y a deux propositions, 
M. Charles Frey et M. Joseph Mohn. Y en a-t-il 
d'autres? — Non. 

Nous allons donc procéder au vote. 

(Le scrutin a lieu dans la forme prescrite.) 

M. le PRÉSIDENT : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 37 
Bulletins blancs 1 
Reste pour les suffrages valables 36 
Majorité absolue 19 

Ont obtenu : M. FREY : 31 voix, 
M. MOHN : 5 voix. 

M. FREY ayant obtenu la majorité absolue, est pro
clamé Maire au premier tour. (Vifs applaudissements.) 

M. le MAIRE : Messieurs, au moment où je reprends 
possession de ce fauteuil, que mon premier mot soit 
pour vous remercier de la confiance que vous voulez 
bien placer en moi. 

Je suis heureux de retrouver dans cette nouvelle As
semblée tant de membres qui ont appartenu au Conseil 
municipal précédent.. Je les félicite de leur réélection et 
je me plais à y voir une indication que nos concitoyens 
n'ont pas été trop mécontents de la gestion du Conseil 
sortant. 

Aux nouveaux membres, parmi lesquels je vois avec 
plaisir tant de représentants de la jeune génération, je 
souhaite la bienvenue la plus cordiale. 

Nous allons passer maintenant à l'élection des adjoints. 
A ce sujet je voudrais d'abord préciser que jusqu'à pré
sent nos conseils municipaux n'avaient pas désigné le 
nombre d'adjoints auquel l'article 73 de la loi du 5 avril 
1884 donne droit à une ville de l'importance de Stras
bourg. Leur nombre pourra pour le moment sans incon
vénient être porté à sept, et nous sommes quelques-uns 
à penser que cet élargissement de la base pourrait être 
profitable à la gestion des affaires communales. Je vous 
propose donc d'élire sept adjoints réglementaires et, s'il 
n'y a pas d'opposition, nous allons procéder à l'élection 
du premier adjoint. 

Je vous prie de faire des propositions. 

M. PFLIMLIN : Au nom de la fraction M. R. P.. je 
propose Monsieur Paul Wach. 

M. BOOSZ : Avant de faire une proposition, je vou
drais donner à ces messieurs du Conseil municipal une 
courte déclaration au nom de la fraction communiste. 

Messieurs, nous nous permettons de vous faire con
naître notre position en tant que fraction communiste de 
ce Conseil municipal qui porte la responsabilité d'admi
nistrer pour six nouvelles années les intérêts de la popu
lation de Strasbourg. 

Constatons avant toute chose que votre plan d'en
semble, prévoyant l'élimination des communistes du Con-
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seil municipal, a échoué. Tous en chœur, de la S. F. I. O. 
par le M. R.lP. jusqu'au R. P. F., vous aviez organisé non 
seulement la campagne antifrançaise par rapport au 
procès dn massacre d'Oradour-sur-Glane. mais aussi 
vous avez fait dresser une liste contre nous, formée par 
des aventuriers et des exclus de notre parti. 

Nous vous remercions de nous avoir aidé à éliminer 
vos agents que vous aviez glissés dans nos rangs et à 
éliminer les éléments que vous nous aviez corrompus 
(Hilarité). 

Il y a 20 ans environ, une manœuvre analogue nous a 
fait un tort considérable, nous vous rappelons la scission 
de notre parti par Huber et Mourer. Dans les élections 
du 26 avril dernier, la liste des éléments que vous aviez 
poussés en avant dans le même but en 1929, n'a pas eu 
un seul élu, et cette tentative de créer un mouvement 
dissident à côté de nous a avorté. 

Notre fraction est revenue peut-être numériquement 
pas aussi forte iqu'avant les élections, puisqu'il nous 
manque un siège, mais nous pouvons vous affirmer qu'elle 
a beaucoup gagné en qualité (Hilarité). 

M. BONN : Cela a été bien nécessaire. 

M. BOOSZ : Chez vous sans doute aussi. 
Constatons ensuite que le système démocratique de 

ces élections est vraiment formel, car sur l'ensemble des 
37 membres du Conseil municipal, à peine 10 % sont des 
ouvriers, or, à Strasbourg la classe ouvrière se chiffre 
à environ 65 % de la population globale. 

Où sont-ils, vos candidats ouvriers que vous aviez 
placés démagogiquement sur vos listes? 

Où sont-ils également vos candidats que vous disiez 
qu'ils représentaient les jeunes générations? 

Mais arrivons maintenant à la question posée aujour
d'hui! 

Comment verrons-nous la nouvelle Municipalité? Une 
fraction de 15 élus d'une liste appelée d'action commu
nale et sociale qui ne défend que les intérêts des couches 
possédantes de Strasbourg, va certainement s'allier à 
une fraction de 13 M. R. P. qu'on peut appeler la frac
tion des avocats (Hilarité). 

Advienne que pourra, cette alliance sera de façade: 
nous verrons rapidement comment, pour des intérêts 
divergeants, vous vous entre-déchirerez. Ce quî s'est 
passé à Haguenau pour le M.R. P. peut se répéter ail
leurs, en tous cas. M. Pflimlin qui se voyait déjà maire, 
peut montrer peut-être plus d'agressivité que par le 
passé. 

Il ne suffira plus seulement d'être un fidèle exécutant 
du gouvernement ou d'être un bon administrateur, mais 
il faudra être avant tout un homme politique courageux 
pour lutter contre les conséquences de la crise écono
mique qui s'aggrave à Strasbourg, pour lutter contre la 
fermeture totale ou partielle d'usines dont celles de 
Mathis et des Chaussures Roth sont les premiers aspects. 

Cette crise économique retardera encore la reconstruc
tion déjà bien en retard à Strasbourg. File sera égale
ment la cause que les plans des grands travaux qui 
auraient permis à notre Ville de garder sa renommée 
d'une des premières villes de France sur les plans au
tant économiques que sociaux, que ces plans de grands 
travaux resteront pour de longues années encore dans 
les tiroirs. 

M. le MAIRE : C'est encore long? 

M. BOOSZ!: Aussi long que la dernière fois, il y a 
6 ans. 

Or, ces difficultés prochaines feront mûrir encore plus 
l'idée que seul un changement total de politique en 
France permettrait de donner du travail et des salaires 
à tous, permettrait de donner des logements pour ceux 
qui sont sans logis ou mal-logés. 

En ce qui concerne les communes, seul un tel change
ment de politique donnerait à nouveau les possibilités 
au budget du Ministre de l'Intérieur de subventionner les 
communes à 50 % du montant de son budget, comme 
cela était le cas en 1946. et non plus à 8 % seulement 
comme en 1952. 

Pour tout dire, ce changement de politique demande 
tout simplement qu'il faut briser avec la politique com
mencée en 1947 et qui s'appelle tout simplement la poli
tique du pacte atlantique et de la guerre du Viet-Nam. 

On parle tellement de détente internationale, même 
jusqu'ici dans cette enceinte, comme cela fut le cas dans 
la dernière séance du 20 avril, il serait donc souhaitable 
que nous y contribuions, avec la population, en deman
dant à notre gouvernement de souscrire à des discus
sions amenant un pacte de paix entre les 5 grands, entre 
les U.S.A. , la France. l'Angleterre, la Chine Populaire 
et l'Union Soviétique. 

Qu'un changement de politique dans cette direction 
soit conforme à la volonté du peuple français, est dé
montré par le résultat des élections municipales qui ont 
redonné au Parti Communiste la première place, parce 
qu'elle est la seule grande force politique organisée dans 
le pays qui lutte malgré tous les complots du gouverne
ment, tous les attentats contre nos dirigeants, pour faire 
une politique d'indépendance nationale et de paix. 

C'est également pour une telle politique gouvernemen
tale influençant directement la politique communale que 
ce Conseil municipal, nouvellement élu. devrait travailler. 
Or. aucun fait n'existe qui prouve que vous avez l'inten
tion d'apporter votre concours à un changement poli
tique. Dans toute votre campagne électorale, vous avez 
continué à défendre la mauvaise politique actuelle du 
gouvernement et vous avez voulu faire de ces élections, 
des élections sans portée politique, justement pour ne 
pas dire à la population que les résultats des élections 
auront des répercussions d'ordre politique jusque sur le 
plan local. 11 suffit de souligner que les difficultés finan
cières actuelles du gouvernement, que personne ne songe 
même plus à cacher, auront même des conséquences 
dans l'administration d'une Ville qu'elle soit aussi for-
{ unée que celle de Strasbourg. 

Comme par le passé, vous soutiendrez tous ensemble 
la politique européenne qui continue à couper l'Allemagne 
en deux, créant ainsi des conditions d'un nouveau foyer 
de guerre. 

11 y a une relation certaine entre cette politique et la 
non-poursuite de criminels de guerre comme le général 
SS Lammerding et les mesures spéciales pour le tortion
naire des Alsaciens, le criminel Buck. 

Comme par le passé, vous continuerez tous ensemble 
à sacrifier notre économie et notre Port au plan Schu
man et vous verrez le nombre de chômeurs augmenter. 

Comme par le passé, vous ferez une politique du loge
ment absolument impossible, qui conduit les travailleurs 
dans les taudis et qui donne les nouveaux logements aux 
familles ayant un revenu élevé. L'expérience de la Cité 
Rotterdam, que déjà la population appelle Cité Sing-
Sing, sans greniers et sans caves, est une illustration de 
cette politique absurde du logement. 

Il est donc normal, puisque vous avez l'intention de 
continuer cette même politique, que notre fraction, plus 
que jamais, a la ferme volonté de défendre les intérêts 
sociaux, politiques et culturels des travailleurs et d'ar
racher pour eux le maximum de leurs revendications. 

Nous savons bien que tout seul, cela serait très diffi
cile, mais nous savons aussi que parmi tous nos collègues 
plus souvent qu'on ne le croit, pourra se former une union 
entre tous les conseillers municipaux qui ont plus que de 
la compréhension pour les besoins des travailleurs. 
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T O U S NOS EFFORTS S E R V I R O N T NON S E U L E M E N T À P R O M O U V O I R 

C E S P O S S I B I L I T É S D ' U N I O N , M A I S A U S S I E N D E H O R S D E C E C O N 

SEIL M U N I C I P A L , À TRAVAILLER À L'UNITÉ D E LA C L A S S E O U V R I È R E , 

AFIN Q U ' À S T R A S B O U R G É G A L E M E N T M Û R I S S E N T L E S CONDITIONS 

D ' U N C H A N G E M E N T D E P O L I T I Q U E . 

Q U E N O U S P U I S S I O N S RÉALISER CELA R A P I D E M E N T , IL SUFFIT 

D E VOIR C E QUI S ' E S T P A S S É À M U L H O U S E P O U R L'ÉLECTION DU 

M A I R E ET C E Q U I C O M M E N C E À S E D É V E L O P P E R M Ê M E D A N S LE 

B A S - R H I N . 

IL SUFFIT S I M P L E M E N T D E R E D O N N E R C O N F I A N C E À TOUS C E S -

TRAVAILLEURS Q U I , D A N S LES QUARTIERS E T F A U B O U R G S O U V R I E R S 

D E NOTRE V I L L E N E SONT P A S A L L É S V O T E R E T QUI F O R M E N T LA 

M A J O R I T É D E S 4 0 % D ' A B S T E N T I O N . 

C E T T E CONFIANCE V I E N D R A A U FUR ET À M E S U R E Q U E N O U S 

A V A N C E R O N S S U R LE C H E M I N D E L'UNITÉ, M A I S IL FAUDRA ICI 

ET D A N S LA V I E P O L I T I Q U E , D É M A S Q U E R L E S D I R I G E A N T S ET L E S 

ÉLUS S O C I A L I S T E S Q U I , C O M M E P A R LE P A S S É , ONT S E R V I F I D È L E 

M E N T LA POLITIQUE DU M A I R E F R E Y À S T R A S B O U R G ET LA P O L I 

TIQUE D E D É M I S S I O N NATIONALE D E S G O U V E R N E M E N T S A M É R I 

C A I N S S U C C E S S I F S E N F R A N C E . 

V O I L À D O N C E N G R A N D E LIGNE NOTRE P R O G R A M M E Q U I N O U S 

D I C T E NOTRE ATTITUDE D ' A U J O U R D ' H U I . N O U S S E R O N S E N O P P O 

SITION TOTALE A V E C V O U S ET C ' E S T P O U R C E L A Q U E N O U S P R É 

S E N T O N S U N E C A N D I D A T U R E CONTRE C H A C U N D E V O S C A N D I D A T S . 

A U S S I LONG Q U ' E N 1 9 4 7 . 

M . M O H N : E T A U S S I CLAIR. 

M . LE M A I R E : E N F I N , V O U S A V E Z Q U A N D M Ê M E FINI P A R 

A R R I V E R A U X A M É R I C A I N S , J E L'ATTENDAIS D È S LE D É B U T . 

M . B O O S Z : V O U S Y Ê T E S A R R I V É A V A N T N O U S . 

M . LE M A I R E : E N TOUS L E S C A S , J E P R E N D S ACTE D E VOTRE 

O P P O S I T I O N A B S O L U E . O N E N TIRERA L E S C O N S É Q U E N C E S . J E 

N E S A I S QUOI F A I R E D E V O S R E M E R C I E M E N T S D E V O U S AVOIR 

A I D É S À É P U R E R VOTRE P A R T I . E N TOUS L E S C A S , N O U S 

S O M M E S À VOTRE D I S P O S I T I O N P O U R C O N T I N U E R , S A U F QUAND IL 

S'AGIRA D E V O U S . M O N S I E U R B O O S Z . P A R C E Q U E N O U S TENONS 

A B S O L U M E N T À C E Q U E V O U S Y R E S T I E Z . 

M . B O O S Z : V O U S S A V E Z Q U E J E C O N N A I S TROP B I E N LA 

M A I S O N ? 

M . LE M A I R E : A V E Z - V O U S D E S P R O P O S I T I O N S ? 

M . B O O S Z : O U I , M O N S I E U R F L I E D E J . 

M . LE M A I R E : A L O R S IL Y A M E S S I E U R S W A C H ET F L I E D E L 

QUI SONT P R O P O S É S . N O U S ALLONS P R O C É D E R AU SCRUTIN. 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : IL Y A 3 7 V O T A N T S ; M O I N S 1 BULLETIN 

B L A N C , R E S T E N T 3 6 S U F F R A G E S E X P R I M É S ; M A J O R I T É A B S O L U E : 1 9 . 

M . W A C H A O B T E N U 3 1 V O I X ET M . F L I E D E L 5 V O I X . 

M . M O H N : O U I LES A C O M P T É E S ? 

M . LE M A I R E : M O I . 

M . M O H N : I M P O S S I B L E , C ' E S T V R A I M E N T P H É N O M É N A L . 

M . LE M A I R E : V O U L E Z - V O U S L E S C O M P T E R ? 

M . M O H N : J E N ' E N D O U T E P A S . IL R È G N E UN A C C O R D 

P A R F A I T AU S E I N D E L'ASSOCIATION, M A I S V O U S N E L E S A V E Z 

P A S C O M P T É E S . 

M . I M B S : C ' E S T C O M P T É . 

M . O U R I : C O N T I N U E Z , M O N S I E U R LE M A I R E . 

M . M O H N : M A I S J E CONSTATE Q U E P E R S O N N E N'A C O M P T É . 

M . LE M A I R E : A L O R S IL FAUT LES R E C O M P T E R . J E N E M E 

S U I S P A S T R O M P É . 

A L O R S IL Y A 3 7 BULLETINS DONT 1 BULLETIN BRANC. M A J O R I T É 

A B S O L U E : 1 9 . M . W A C H A Y A N T O B T E N U 3 1 V O I X E S T P R O 

C L A M É ADJOINT. (Applaudissements.) 

M . LE M A I R E : N O U S ALLONS CONTINUER SI V O U S V O U L E Z . 

J E D E M A N D E D E S P R O P O S I T I O N S P O U R L'ÉLECTION DU D E U X I È M E 

ADJOINT. 

M . L U C I U S : N O U S P R O P O S O N S M O N S I E U R M A E C H L I N G . 

M . B O O S Z : N O U S P R O P O S O N S M O N S I E U R G E O R G E S 

M A R T I N . 

M . LE M A I R E : II Y A C O M M E P R O P O S I T I O N S M O N S I E U R 

M A E C H L I N G ET M O N S I E U R M A R T I N . L E SCRUTIN EST O U V E R T . 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : IL Y A 3 7 BULLETINS D A N S L'URNE, DONT 

1 BULLETIN B L A N C D O N C S U F F R A G E S E X P R I M É S : 3 6 ; M A J O R I T É 

A B S O L U E : 1 9 . M O N S I E U R M A E C H L I N G A O B T E N U 3 1 V O I X E T 

M O N S I E U R M A R T I N 5 V O I X . 

M O N S I E U R M A E C H L I N G A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B 

S O L U E , J E LE P R O C L A M E ADJOINT AU M A I R E (Applaudisse
ments.) 

M . LE M A I R E : N O U S ALLONS C O N T I N U E R A V E C L'ÉLECTION 

DU 3 E A D J O I N T . 

M . I M B S : J E P R O P O S E A U N O M D E LA FRACTION SOCIALISTE 

LE C I T O Y E N G E O R G E S W O E H L . 

M . B O O S Z : J E P R O P O S E M . G E O R G E S M A R T I N . 

M . LE M A I R E : Y A-T-IL E N C O R E D ' A U T R E S P R O P O S I T I O N S ? 

C E N ' E S T P A S «LE C A S . N O U S P R O C É D O N S DONC A U SCRUTIN. 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : S U R 3 7 BULLETINS T R O U V É S D A N S L'URNE IL 

Y A 1 BULLETIN BLANC. L E N O M B R E D E S S U F F R A G E S E X P R I M É S 

ÉTANT 3 6 , LA M A J O R I T É A B S O L U E E S T 1 9 . O N T O B T E N U M . 

W Œ H L 3 1 V O I X ET M . M A R T I N 5 V O I X . 

M O N S I E U R W O E H L A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B S O L U E , 

E S T P R O D A M É ADJOINT (Applaudissements.) 

M . M O H N : V O U S P O U R R I E Z E N V O Y E R C E T T E RECETTE À 

M U L H O U S E . 

M . LE M A I R E : T O U S P E U V E N T E N C O R E A P P R E N D R E C H E Z 
N O U S . 

N O U S A R R I V O N S À L'ÉLECTION D U 4 ° ADJOINT. 

M . L U C I U S : N O U S P R O P O S O N S M O N S I E U R R A D I U S . 

M . P F L I M L I N : J E P R O P O S E M O N S I E U R G U R I . 

M . B O O S Z : N O U S P R O P O S O N S M O N S I E U R G E O R G E S 

M A R T I N . 

M . LE M A I R E : A L O R S IL Y A M E S S I E U R S G U R I ET M A R T I N . 

M . M O H N : M O N S I E U R R A D I U S E S T A U S S I C A N D I D A T 

M . LE M A I R E : C ' E S T U N E E R R E U R . 

M . M O H N : A H , B I E N , E R R E U R D E R É G I E ! J E N ' A I RIEN DIT. 

M . LE M A I R E : C E L A N'A A U C U N E I M P O R T A N C E , P A R C E Q U E 

LE DROIT LOCAL N E CONNAÎT A U C U N E H I É R A R C H I E . P U I S Q U E FA 

LOI E X I G E Q U ' O N L E S É L I S E L'UN A P R È S L'AUTRE, N O U S N E P O U 

V O N S P A S L E S P R E N D R E TOUS À LA F O I S . 

IL Y A D O N C M E S S I E U R S G U R I ET M A R T I N Q U I , V R A I M E N T . 

E S T U N O P T I M I S T E . 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : IL Y A 3 7 BULLETINS D A N S L ' U R N E , DONT 

1 BULLETIN B L A N C ; S U F F R A G E S E X P R I M É S 3 6 , M A J O R I T É A B S O 

LUE 1 9 . O N T O B T E N U M . G U R Î 3 0 V O I X , M . M A R T I N 5 V O I X 

E T M . R A D I U S 1 V O I X . 

M . G U R I A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B S O L U E E S T P R O 

C L A M É ADJOINT (Applaudissements.) 

M . LE M A I R E : N O U S ALLONS CONTINUER. O U I E S T - C E QUI 

FAIT D E S P R O P O S I T I O N S P O U R L'ÉLECTION D U 5 E A D J O I N T ? 

M . L U C I U S : J E P R O P O S E M . ALTORFFER. 

M . B O O S Z : J E P R O P O S E TOUJOURS M . M A R T I N . 

M . L'ADJOINT W A C H : C E L A F E R A TOUJOURS S A I N T - M A R T I N . 

M . LE M A I R E : S I V O U S A D D I T I O N N E Z TOUTES L E S V O I X À 

C H A Q U E F O I S , V O U S A U R E Z Q U A N D M Ê M E UN B O N N O M B R E . 

M . B O O S Z : M A I S C E SONT D E B O N N E S V O I X . 

M . LE M A I R E : L E SCRUTIN EST O U V E R T . 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : N O M B R E D E S BULLETINS T R O U V É S D A N S 

L'URNE 3 7 ; 1 BULLETIN B L A N C ; M A J O R I T É A B S O L U E 1 9 . O N T 

O B T E N U M . ALTORFFER 3 1 V O I X . M . M A R T I N 5 V O I X . 

M . A L T O R F F E R A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B S O L U E , 

E S T P R O C L A M É ADJOINT (Applaudissements.) 

1 " S É A N C E — 6 M A I 1 9 5 3 1 0 3 

M . LE M A I R E : V E U I L L E Z FAIRE D E S P R O P O S I T I O N S P O U R 
L'ÉLECTION DU 6 ° ADJOINT. 

M . P F L I M L I N : J E P R O P O S E M O N S I E U R Z E L L . 

M . B O O S Z : J E P R O P O S E ( M O N S I E U R M A R T I N J U S Q U ' A U 
BOUT. 

M . LE M A I R E : L E SCRUTIN E S T O U V E R T . 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . LE M A I R E : L E N O M B R E D E S VOTANTS E S T D E 3 7 ; IL Y A 

1 BULLETIN B L A N C ; S U F F R A G E S V A L A B L E S 3 6 . M A J O R I T É A B S O L U E 

1 9 . M . ZELL A O B T E N U 3 0 V O I X , M . M A R T I N 5 V O I X E T 

M . R A D I U S 1 V O I X . 

M . M O H N : U Y A TOUT D E M Ê M E Q U E L Q U E C H O S E QUI 
N E V A P A S . 

M . B O O S Z : N ' E S T - C E P A S , V O U S V O U L E Z V O U S E N D É B A R 

R A S S E R TOUT À FAIT! 

M . LE M A I R E : M . Z E L L A Y A N T O B T E N U LA M A J O R I T É A B 

SOLUE, E S T P R O C L A M É ADJOINT (Applaudissements.) 
M . LE M A I R E : IL RESTE À ÉLIRE LE 7 ° ADJOINT. 

M . L U C I U S : N O U S P R O P O S O N S M . R A D I U S . 

M . B O O S Z : E N F I N LE VOILÀ. N O U S P R O P O S O N S M O N S I E U R 

M A R T I N . 

M . LE M A I R E : L E SCRUTIN E S T O U V E R T . 

( S U I T LE SCRUTIN D A N S LA F O R M E P R E S C R I T E . ) 

M . M O H N : J E P E N S E QU'IL N ' E S T P A S TOUT À FAIT CORRECT 

D E FAIRE P A S S E R UN S É N A T E U R E N D E R N I E R L I E U . 

M . B O O S Z : C E N ' E S T V R A I M E N T P A S B I E N . 

M . R A D I U S : J E S U I S T R È S T O U C H É D E C E T T E SOLLICITUDE. 

M . B O O S Z : I L S ONT DIT R A D I U S F E R M E LE C E R C L E . 

M . LE M A I R E : IL Y A 3 7 BULLETINS D A N S L ' U R N E , DONT 

2 BULLETINS B L A N C S . L E N O M B R E D E S S U F F R A G E S V A L A B L E S E S T 

D O N C D E 3 5 E T LA M A J O R I T É A B S O L U E 1 8 . O N T O B T E N U M . 

R A D I U S 2 9 V O I X , M . M A R T I N 5 V O I X ET M . ZELL 1 V O I X . 

M O N S I E U R R A D I U S E S T D O N C P R O C L A M É ADJOINT. (Applau
dissements.) 

J E D É C L A R E M M . W A C H , M A E C H L I N G . W O E H L . G U R I . 

A L T O R F F E R , Z E L L E T R A D I U S INSTALLÉS E N QUALITÉ 

D ' A D J O I N T S . 

A V A N T D E CLORE CETTE P R E M I È R E S É A N C E , J E V O U D R A I S V O U S 

C O M M U N I Q U E R Q U E J E V O U S C O N V O Q U E R A I P O U R LUNDI, LE 

1 8 M A I , P O U R U N E R É U N I O N , A U C O U R S D E LAQUELLE N O U S 

A U R O N S À O R G A N I S E R NOTRE TRAVAIL. 

L ' O R D R E DU JOUR E S T É P U I S É , J E L È V E LA S É A N C E . 

A V A N T D E PARTIR, J E V O U S P R I E D E P A S S E R E N C O R E ICI AU 

B U R E A U P O U R S I G N E R LE P R O C È S - V E R B A L . 

L A S É A N C E E S T L E V É E À 1 7 H E U R E S 2 0 . 
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PROCÈS-VERBAL 
de l'installation du Conseil municipal et de l'élection du Maire 

et de sept adjoints. 

Nombre des membres dont le Conseil municipal doit 
être composé 37 

Nombre des Conseillers en exercice 37 
Nombre des Conseillers qui assistent à la séance . . 37 

L'an mil neuf cent cinquante-trois, le 6 du mois de 
mai, à 16 heures, les membres du Conseil municipal de 
la commune de Strasbourg proclamés par le bureau 
électoral à la suite des opérations du 26 avril 1953, se 
sont réunis dans la salle des délibérations du Conseil 

municipal à l'Hôtel de Ville sur la convocation qui leur 
a été adressé par le Maire, conformément aux articles 48 
et 77 de la loi du 5 avril 1884. 

Etaient présents MM. les Conseillers municipaux : 

1 Frey Charles. 
2. PllimUn Pierre. 
3. Radius René, 
4. Wach Paul. 
5. Maechling Emile. 
6. Boosz Alphonse, 
7. Imbs Eugène, 
8. Guri Pierre, 
9. Altorffer Charles. 

10. Klock Joseph. 
11. Lucius Marc, 

14. Mohn Joseph. 
15. Woehl Georges, 
16. Rohmer Georges, 
17. Widmann Paul. 
18. tieitz Robert, 
19. Schmitt Antoine. 
20. Leibenguth Marcel. 
21. Fliedel René, 
22. Maier Alfred. 
23. Haegel Eugène. 
24. Scheydecker Charles. 
25. Ruhlmann Victor. 
26. Mennrath Charles. 

12. Zell Joseph. 
13. Schneegans Ernest 

La séance a été ouverte sous la présidence de M. Frey, 
maire, qui, après l'appel nominal, a donné lecture des 
résultats constatés aux procès-verbaux des élections et 
a déclaré installer MM. Pflimlin, Radius. Wach, Maech
ling, Boosz, Imbs, Guri. Altorffer. Klock. Lucius, Zell, 
Schneegans, Mohn, Woehl, Rohmer. Widmann, Heitz, 
Schmitt. Leibenguth, Fliedel, Maier. Haegel, Scheydecker, 
Ruhlmann. Mennrath, Spitz. Schott. Lichtle, Bonn, 
Kientzi, Freysz, Weber, Cremer. Belling. Marxer et 
Martin, dans leurs fonctions de conseillers municipaux. 

fA.Maechling. le plus âgé des membres du Conseil, a 
pris ensuite la présidence. 

Le Conseil a choisi pour secrétaire M. Fliedel. 

ÉLECTION DU MAIRE 

/" tour de scrutin. 

Le Président donne lecture des dispositions suivantes 
de la loi du 5 avril 1884 (articles 76. 77. 80 et 48): 

«Le Conseil municipal élit le maire et les adjoints 
«parmi ses membres au scrutin secret, et à la majorité 
« absolue. Si, après 2 tours de scrutin, aucun candidat 
« n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à un troi-
« sième tour de scrutin, et l'élection a lieu à la majorité 
« relative. En cas d'égalité de suffrages, le plus âgé est 
« proclamé élu. 

c L a séance à laquelle il est procédé à l'élection du 
« maire est présidée par le plus âgé des membres du 
« Conseil municipal. 

« Les membres du Conseil municipal sont convoqués à 
« cette séance par le maire. 

«La convocation est mentionnée au registre des déli-
« bératlons, affichée à la porte de la mairie et adressée 
« par écrit et à domicile, trois jours francs au moins 
« avant celui de la réunion. 

« La convocation contiendra la mention spéciale de 
« l'élection à laquelle il devra être procédé. 

« Ne peuvent être maires ou adjoints, ni en exercer 
« même temporairement les fonctions : les agents et em-
«ployés des administrations financières, les trésoriers-

27. Spitz Georges. 
28. Schott Louis. 
29. Lichtle Albert. 
30. Bonn Lucien, 
31. Kientzi Armand. 
32. Freysz Robert. 
33. Weber Paul. 
34. Cremer Emile. 
35. Betiing Charles. 
36. Marxer Eugène. 
37. Martin Georges. 

« payeurs généraux, les receveurs particuliers et les per-
« cepteurs, les agents des forêts ainsi que les gardes des 
« établissements publics et des particuliers. Les agents 
« salariés du maire ne peuvent être adjoints. » 

Il invite ensuite le Conseil à procéder, au scrutin secret 
et à la majorité absolue des suffrages, à l'élection d'un 
maire. 

Chaque conseiller municipal à l'appel de son nom, à 
remis fermé au président son bulletin de vote écrit sur 
papier blanc. 

Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-
après: 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 1 

Reste pour nombre des suffrages valables . . . . 36 
Majorité absolue , 19 

Ont obtenu: 
M. Frey trente et une voix (31) 
M. Mohn , . . . cinq voix ( 5) 

M. Frey ayant obtenu la majorité absolue a été pro
clamé Maire. 

ÉLECTION DU PREMIER ADJOINT 

11 a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, sous 
la présidence de M. Frey, élu Maire, à l'élection du pre
mier adjoint. 

Le dépouillement du scrutin a donné les résultats sui
vants: 

V tour de scrutin. 

Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 1 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 36 
Majorité absolue 19 
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Ont obtenu: 
M. Wach trente et «ne voix (3r) 
M. Fliedel . cinq voix ( 5) 

M. Wach ayant obtenu la majoRIté absolue des suf
frages, a été proclamé adjoint. 

ÉLECTION DU SECOND ADJOINT 

11 a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à 
l'élection du second adjoint. 

/cr tour de scrutin. 

Le dépouillement a donné les résultats suivants : 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 1 

Reste pour le nombre de suffrages Valables . . . . 36 
Majorité absolue 19 

Ont obtenu: 

M. Maechling . . . . . . . trente et une voix (31) 
M. Martin cinq voix ( 5) 

M. Maechling ayant obtenu la majorité absolue des 
suffrages, a été proclamé adjoint. 

ÉLECTION DU TROISIÈME ADJOINT 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à 
l'élection du troisième adjoint. 

f* tour de scrutin. 

Le dépouillement a dorme les résultats suivants: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
. se sont fait connaître 1 
Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . <M 

Majorité absolue 19 

Ont obtenu: 

M. Wœhl trente et une voix (31) 
M. Martin cinq voix ( 5) 

M. Wœhl ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages, a été proclamé adjoint. 

ÉLECTION DU QUATRIÈME ADJOINT 

H a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à 
r*èleet!on du quatrième adjoint. 

T ' tour de scrutin. 

Le dépouillement a donné les résultats suivants: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont.fait connaître•; 1 

Reste pour le nombre de suffrages valables 36 
Majorité absolue 19 

Ont obtenu: 
M. Guri trente voix (30) 
M. Martin cinq voix ( 5) 
M. Radius une voix ( 1) 

T.M. Guri ayant obtenu la majoRIté absolue des suffrages, 
a été proclamé adjoint. • 

I ÉLECTION DU CINQUIÈME ADJOINT 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à 
l'élection du cinquième adjoint. 

1" tour de scrutin. 

Le dépouillement a donné les résultats suivants: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 1 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 36 
Majorité absolue 19 

Ont obtenu: 

M. Altorffer trente et une voix (31) 
M. Martin cinq voix ( 5) 

M. Altorffer ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages, a été proclamé adjoint. 

ÉLECTION DU SIXIÈME ADJOINT 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes, à 
l'élection du sixième adjoint. 

1"T tour de scrutin. 

Le dépouillement a donné les résultats suivants: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 1 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 36 
Majorité absolue 19 

Ont obtenu: 
M. Zell trente voix (30) 
M. Martin Cinq voix ( 5) 
M. Radius une voix ( 1) 

M. Zell ayant obtenu la majorité absolue des suffrages, 
a été proclamé adjoint. 

ELECTION DU SEPTIÈME ADJOINT 

Il a été procédé ensuite, dans les même formes, à 
l'élection du septième adjoint. 

rr tour de scrutin. 

Le dépouillement a donné îles résultats suivants: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 37 
A déduire: bulletins blancs ou ne contenant pas une 

désignation suffisante ou dans lesquels les votants 
se sont fait connaître 2 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 35 
Majorité absolue 18 

Ont obtenu : 

M. Radius vingt-neuf voix (29) 
M. Martin cinq voix ( 5) 
M. ZeU une voix ( 1) 

M. Radius ayant obtenu la majorité absolue des suf
frages, a été proclamé adjoint. 

Le Président a déclaré MM. Wach. Maechling. Wochl. 
Guri. Altorffer. Zell et Radius installés en qualitéd'adjoint. 

Et ont signé les membres présents: 
Le doyen d'âge du Conseil: Le Secrétaire: 

E. Maechling. R. Fliedel. 

Les membres du Conseil municipal: 
Pflimlin, Radius. Wach, Boosz, Imbs. Guri, Altorffer, 
Klock. Lucius, Zell. Schneegans. Mohn. Woehl. Rohmer, 
Widmann. Heitz. Schmitt. Leibenguth. Maier, Haegel, 
Scheydecker. Ruhlmann. Mennrath, Spitz, Schott, Lichtlé. 
Bonn. Kientzl. Freysz. Weber. Cremer, Belling, Marxer. 
Martin. 

LeJMafre: 
Ch. Frey. 

Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

2 e Séance 
du 

18 m a i 1 9 5 3 à 17 heures 3 0 

Sont présents 

à l'ouverture de la séance sous la présidence du Maire Monsieur Charles FREY, 

les adjoints MM. ALTORFFER, GURI, MAECHLING, RADIUS, WACH, WOEHL et ZELL, 

les membres MM. BELLING, BONN, BOOSZ, CREMER, FLIEDEL, FREYSZ, HAEGEL, HEITZ, 

IMBS, KIENTZI, LEIBENGUTH, LICHTLÉ, LUCIUS, MAIER, MARTIN, 

MARXER, MENNRATH, MOHN, ROHMER, RUHLMANN, SCHEYDECKER, 

SCHMITT, SCHNEEGANS, SCHOTT, SPITZ, WEBER et WIDMANN. 

Sont absents 

et excusés MM. KLOCK (avec procuration de vote pour M. MAIER) et PFLIMLIN (avec 
procuration devote pour M. l'adjoint WACH). 

Ordre du jour : 

I o Désignation du secrétaire du Conseil municipal. 
2° Fixation du Règlement du Conseil municipal. 

3° Constitution des commissions principales et de commissions spéciales du Conseil municipal. 
4° Désignation des membres de Conseils de surveillance ou d'administration. 
5° Election de membres de la Commission administrative des Hospices civils. 

6° Communication de l'Administration relative à la délégation donnée à des conseillers municipaux pour les 
fonctions d'officier de l'Etat Civil. 



2° Séance — 

ORDRE DU JOUR: 

I o Désignation du Secrétaire du Conseil municipal. 

M. le MAIRE : D'après l'article 51 de la loi municipale 
de 1895, le Conseil municipal est autorisé à désigner son 
secrétaire. Jusqu'à présent, il était d'usage de le choisir 
parmi les membres du Conseil. 

Je vous prie donc de bien vouloir désigner celui, 
parmi vous, qui doit être appelé aux fonctions de secré
taire du Conseil municipal et désigner en même temps 
un secrétaire suppléant. 

Jusqu'ici Monsieur Mennrath était secrétaire et il n'y 
avait pas de suppléant. 

M. l'adjoint RADIUS : Nous proposons le maintien de 
M. Mennrath comme secrétaire. 

M. l'adjoint WACH : Comme suppléant, nous propo
sons M. Spitz. 

M. le MAIRE : Tout le monde est d'accord. — Nous 
n'avons donc pas besoin de voter. 

2° Fixat ion du Règlement du Conseil municipal. 

M. le MAIRE : D'après l'article 52 de la loi municipale 
locale, il appartient au Conseil municipal de fixer son 
règlement. Un projet de ce règlement, — il s'agit d'un 
nouveau texte, complètement revu et corrigé, — vous 
a été communiqué ensemble avec la convocation pour la 
séance d'aujourd'hui. 

Je vous demande si vous êtes d'accord avec ce nou
veau texte et si ce règlement doit être appliqué pour la 
durée de notre mandat. 

M. BOOSZ : J'aurais un amendement à vous sou
mettre en ce qui concerne l'article 15 du règlement. 
D'après cet article, une question non inscrite à l'ordre 
du jour, ne peut être discutée que si la totalité du Con
seil municipal est d'accord. C'est la procédure d'urgence 
qui est ici en cause. Nous avons là un amendement, 
d'après lequel c'est la majorité qui devrait décider s'il y 
a urgence ou non. La loi municipale de 1895, à laquelle 
se réfère la procédure d'urgence, ne prévoit en aucune 
façon qu'il ne faut qu'un seul opposant. C'est pour cette 
raison que nous vous soumettons cet amendement. 

M. le MAIRE : La question a été discutée dans notre 
réunion de tout à l'heure. M. Boosz reprend son amen
dement. Que ceux qui sont d'avis de l'adopter, veuillent 
bien lever la main. — Avis contraire? — L'amendement 
est rejeté. 

Que ceux qui sont d'accord d'adopter le texte du Règle
ment tel qu'il vous est proposé, veuillent bien lever la 
main. — Avis contraire? — Le Règlement est adopté. 

3" Constitution des commissions principales et de 
commissions spéciales du Conseil municipal. 

M. le MAIRE : Pour les commissions principales, nous 
avons décidé que chaque conseiller pourra se considérer 
comme membre de la commission qui l'intéresse. Nous 
n'avons donc pas besoin de désigner nominativement les 
membres de ces 4 commissions et nous pouvons de suite 
procéder à la constitution des commissions spéciales. 

U est inutile de voter pour la constitution de ces com
missions. Dans notre réunion préalable nous sommes 
tombés d'accord de faire au Conseil les propositions 
suivantes : 

Commission des Marchés : 

MM. Bonn, Freysz, Haegel, Kientzi, Martin, Ruhlmann, 
Scheydecker. Schott et Zell. 

Commission pour l'examen des demandes d'admission 
aux adjudications : 

MM. Belling, Bonn, Boosz, Freysz,''Imbs, Leibenguth, 
Maier, Martin, Ruhlmann. Schott et Zell. 
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Commission du Théâtre : 
MM. Bonn, Boosz. Cremer, Freysz. Guri. Haegel, Heitz. 

Kientzi, Leibenguth. Mennrath, Mohn, Schmitt, 
Wach. Weber et Woehl. 

Commission des Cultes : 

MM. Altorffer, Boosz, Heitz, Imbs, Rohmer, Scheydecker 

et Zell. 

Commission de la Foire-Exposition : 

MM. Bonn. Cremer, Fliedel, Guri, Kientzi, Leibenguth, 

Maechling, Mennrath, Mohn. Spitz. Wach, Widmann 

et Woehl. 

Ces propositions sont adoptées. 

4" Désignation des membres de Conseils de sur
vei l lance ou d'administration. 

M. le MAIRE : Nous allons procéder maintenant à la 
désignation des membres de Conseils de surveillance ou 
d'administration, qui doit se faire au scrutin secret. 

M. MOHN : J'aurais à poser une question préalable. 
Au cours de la dernière période, les conseils de surveil
lance avaient été élus sous le signe de la représentation 
proportionnelle. J'ai constaté qu'il n'a pas été tenu 
compte de nos propositions. Je voudrais demander si 
vous voulez renoncer au principe de la représentation 
proportionnelle qui était d'usage jusqu'à présent. 

M. le MAIRE : La majorité est d'avis que la représen
tation du Conseil municipal dans les conseils d'adminis
tration présuppose la collaboration à la Municipalité. 
Etant donné la déclaration faite par M. Boosz au cours 
de la l r o séance du Conseil municipal, dans laquelle il 
annonçait une opposition absolue de son groupe, nous 
n'avons pu admettre de la part du groupe communiste 
qu'il modifie son attitude et qu'il accepte de tels sièges. 
Dans ces conditions, et pour ne pas nous exposer inutile
ment à un refus, il a été renoncé à offrir au groupe 
communiste la représentation dans les conseils. Voilà 
les raisons. 

M. MOHN : Il ne s'agit pas de nous offrir des sièges, 
mais simplement de nous accorder le droit de sauvegar
der les intérêts et l'avenir de notre corps électoral. Il est 
naturel qu'il nous revient une part de représentations 
dans les conseils de surveillance; il s'agit de sauvegarder 
les intérêts des électeurs en payant de toute notre per
sonne. 

Votre déclaration ne nous surprend pas. Samedi der
nier nous avions une séance à la Laiterie Centrale. Le 
rapport provisoire du Conseil d'administration portait 
tous les noms imprimés d'avance, saut le mien qui était 
rajouté à la machine à écrire. J'en ai conclu que le 
Maire ou la Municipalité avait déjà donné ordre à la 
Laiterie Centrale au sujet du remplacement de ce Con
seiller municipal. 

Votre déclaration ne nous surprend donc pas. Vous 
vous reportez à l'exposé fait par M. Boosz à la 
l r o séance du Conseil municipal, en nous objectant l'op
position totale. Cela toutefois signifie opposition à votre 
politique, mais non pas en ce qui concerne la sauvegarde 
des intérêts des électeurs. Etant donné enfin que votre 
politique n'est guère profitable ni fructueuse à l'égard 
des intérêts de la Ville, vous vous êtes vu obligé de 
changer votre raison sociale parce que vous n'êtes plus 
à même de défendre cette politique. A présent vous vou
driez décharger votre responsabilité sur d'autres. Ne pas 
interpréter faussement cette expression, je vous prie, 
alors que nous sommes 100 % dans notre droit, du point 
de vue économique autant que social, à collaborer dans 
les conseil d'administration en vue de vaincre les soucis 
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et les peines de la population de Strasbourg et pour son 
avenir meilleur. 

Toutefois si vous voulez partager les sièges à vous 
seul, nous n'avons rien contre. En fin de compte, le tout 
ne pourra que gagner à être éclairci. Au lieu de voir 
toutes les questions discutées dans les conseils, nous le 
ferons publiquement.. De cette façon les électeurs seront 
mis au courant en toute franchise et netteté. — Libre à 
vous. — Nous n'avons rien à y perdre. Continuons donc 
à cafouiller de la sorte pendant un certain temps. Nous 
protestons uniquement parce que nous sommes chargés 
de la défense des droits des électeurs communistes. 

M. le MAIRE : En ce qui concerne l'incident de la Lai
terie Centrale, je viens d'en avoir connaissance par 
M. Maechling à l'instant même. Votre nom a tout simple
ment été oublié et a été rajouté. Vous-même ne croyez 
pas à une instruction que j'aurais donnée à la Laiterie 
Centrale. 

Quant au reste vous partez d'un mauvais point de vue 
en pensant qu'il vous appartient de défendre les droits 
des électeurs dans les conseils de surveillance. C'est une 
erreur. Ce sont les droits et les intérêts de la Ville et 
de la Société que vous devez y sauvegarder. Vous êtes 
administrateur de la société. C'est une différence. 

M. BOOSZ : C'est une différence que jamais encore 
nous n'avons reconnue. 

M. le MAIRE : Je le sais. Mais nous la connaissons. 
M. BOOSZ : Nous le savons. 

M. le MAIRE : Comme vous le savez, vous représen
tez la septième partie du Conseil municipal, et nous 
n'avons droit qu'à quatre sièges au conseil de surveillance 
de la Laiterie Centrale. J'ignore cependant comment 
diviser quatre par sept pour arriver à en tirer un com
muniste entier. 

M. MOHN : Les socialistes non plus ne sont que 
quatre. 

M. le MAIRE : Les socialistes font partie de l'Admi
nistration 

M. MOHN : Ah voilà! 
M. le MAIRE : . . . et représentent les intérêts du Con

seil municipal dans les conseils d'administration. Je ne 
puis pourtant vous demander de collaborer alors que 
d'emblée vous avez déclaré que vous feriez opposition à 
l'Administration. Ce n'est pas logique. 

M. MARTIN : C'est votre interprétation à vous. 

M. le MAIRE : C'est l'interprétation de tout le Conseil 
municipal. Nous ne pouvons malheureusement rien y 
changer. 

M. MOHN : Oui vivra, verra. 
Le Conseil procède ensuite, au scrutin secret, à la dé

signation de ses représentants dans différents Conseils 
de surveillance ou d'administration. 

Le dépouillement des scrutins qui ont eu lieu séparé
ment pour chaque conseil, a donné les résultats suivants : 

Conseil d'administration de l'Electricité de Strasbourg: 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs : - r 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 

M. Frey 32 voix 
M. Maechling 32 voix 
M. Wach 32 voix 
M. Maier 32 voix 
M. Imbs 32 voix 

MM. Frey. Maechling. Wach. Maier et Imbs ayant 
obtenu la majorité absolue des voix sont désignés comme 
membre du Conseil d'administration de l'Electricité de 
Strasbourg. 

Conseil d'administration de la Société Foncière et 
Immobilière d'Alsace « Sofidal », S.àr.l. : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

A obtenu : M. Altorffer 32 voix. 
M. Altorffer ayant obtenu la majorité absolue des voix 

est désigné comme membre du Conseil d'administration 
de la Société Foncière et Immobilière d'Alsace « Sofi
dal ». S. à r. 1. 

Conseil de surveillance du Gaz du Strasbourg : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 

—i— 
A déduire bulletins blancs — 
Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue • . . . . . . 17 

Ont obtenu: 
M. Frey 32 voix 
M. Freysz 32 voix 
M. Wach 32 voix 
M. Imbs 32 voix 

MM. Frey, Freysz. Wach et Imbs ayant obtenu la 
majorité absolue des voix sont désignés comme membre 
du Conseil de surveillance du Gaz de Strasbourg. 

M. MOHN : Dans ce cas on a réussi à en placer un sur 
quatre conseillers. La logique est souvent bizarre. 

M. le MAIRE : C'était votre logique.i C'est vous qui 
avez fait les comptes. 

M. MARTIN : C'est vous qui avez voulu diviser 
quatre par sept, pas nous. 

M. le 'MAIRE : Vous voyez que comme groupe le pîus 
fort nous nous contentons de deux sièges. 

Conseil de surveillance 

de la Compagme des Tramways Strasbourgeois : 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu : 

M. Altorffer 32 voix 
M. Widmann 32 voix 
M. Schmitt 32 voix 
M. Woehl 32 voix 
M. Wach 31 voix 
M. Bonn 31 voix 
M. Klock 30 voix 
M. Schott 1 voix 

MM. Altorffer. Widmann. Schmitt. Woehl, Wach. Bonn 
et Klock ayant obtenu la majorité absolue des voix sont 
désignés comme membre du Conseil de surveillance de 
la Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 

Conseil d'administration de la Laiterie Centrale : 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 
Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu : 
M. Maechling 32 voix 
M. Mennrath 32 voix 
M. Imbs 32 voix 
M. Wach 31 voix 
M. Heitz -Georges . . . 31 voix 
M. Marxer 30 voix 
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MM. Maechling. Mennrath. Imbs, Wach. Heitz Georges 
et Marxer ayant obtenu la majorité absolue des vdix 
sont désignés comme membre du Conseil d'administra
tion de la Laiterie Centrale. 

Conseil d'administration du Port Autonome de 
Strasbourg : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu : 
M. Frey 32 voix 
M. Woehl 32 voix 
M. Pflimlin 31 voix 

MM. Frey, Woehl et Pflimlin ayant obtenu la majorité 
absolue des voix sont désignés comme membre du Con
seil 'administration du Port Autonome de Strasbourg. 

Conseil d'administration de la Société 
« Traction de l'Est » : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs 1 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 31 
Majorité absolue 16 

A obtenu : 
M. Frey 31 voix 

M. Frey ayant obtenu la majorité absolue des voix est 
désigné comme membre du Conseil d'administration de 
la Société « Traction de l'Est ». 

Comité de surveillance de la Société pour 
l'Expansion du Port de Strasbourg: 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs J_ 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 31 
Majorité absolue 16 

A obtenu: 
M. Frey 31 voix 

M. Frey ayant obtenu la. majorité absolue des voix est 
désigné comme membre du Comité de surveillance de la 
Société pour l'Expansion du Port de Strasbourg. 

Conseil d'administration de l'Office Public d'Habitations 
à Loyer Modéré de la Ville de Strasbourg : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 
M. Heitz 32 voix 
M. Radius 32 voix 
M. Imbs 31 voix 
M. Bonn 31 voix 
M. Klock 30 voix 
M. Forrer 30 voix 

Conseil de surveillance de la 
Société Coopérative de Logements Populaires : 

MM. Heitz. Radius. Imbs. Bonn. Klock et Forrer ayant 
obtenu la majorité absolue des voix sont désignés comme 
membre du Conseil d'administration de l'Office Public 
d'Habitations à Loyer Modéré de la Ville de Strasbourg. 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs ; — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 

M. Maechling 32 voix 
M. Imbs 32 voix 

MM.Maechling et Imbs ayant obtenu la majorité abso
lue des voix sont désignés comme membre du Conseil 
de surveillance de la Société Coopérative de Logements 
Populaires. 

Comité Directeur de la 
Sociéé Coopérative de Logements Populaires : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 
M. Guri 32 voix 
M. Widmann 32 voix 

MM. Guri et Widmann ayant obtenu la majorité abso
lue des voix sont désignés comme membre du Comité 
Directeur de la Société Coopérative de Logements Po
pulaires. 

Conseil d'administration de la Société 
« Le Foyer du Fonctionnaire » : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

A obtenu: 
M. Wendling 32 voix 

M.Wendling ayant obtenu la majorité absolue des voix 
est désigné comme membre du Conseil d'Administration 
de la Société .« Le Foyer du Fonctionnaire ». 

Conseil d'administration de la Société 
« Le Foyer Strasbourgeois » : 

Nombre des bulletins trouvés dans l'ume 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 
M. Weber . . . . . . 32 voix 
M. Maechling 31 voix 
M. Wendling 1 voix 

MM. Weber et Maechling ayant obtenu la majorité 
absolue des voix sont désignés comme membre du Con
seil d'administration de la Société «Le Foyer Stras
bourgeois ». 

Conseil de surveillance de la 
Société Fermière des Expositions de Strasbourg. 

Nombre des bulletins trouvés dans l'unie 32 
A déduire bulletins blancs . — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 

Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 

M. Mennrath 32 voix 
M. Wach 32 voix 

MM. Mennrath et Wach ayant obtenu la majorité ab
solue des voix sont désignés comme membre du Conseil 
de surveillance de la Société Fermière des Expositions 
de Strasbourg. 
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5" Election de membres de la Commission adminis
trative des Hospices civils. 

M. le MAIRE : Aux termes de l'article 3 de l'ordon
nance du 15 juin 1945 — et aussi en application des dis
positions du règlement du Conseil municipal — il y a 
lieu de procéder à une nouvelle désignation des deux re
présentants du Conseil municipal dans la Commission 
administrative des Hospices civils. 

Les membres sortants — il s'agit de MM. Schott et 
Wach — sont rééligfbles. 

Conformément aux dispositions légales applicables en 
l'espèce et spécialement rappelées par M. le Préfet du 
Bas-Rhin dans sa circulaire du 21 avril 1953. cette dési
gnation doit se faire au scrutin secret. 

Je vous prie par conséquent de procéder à la désigna
tion, au scrutin secret, des deux représentants du Conseil 
municpal devant faire partie de la Commission adminis
trative des Hospices civils. 

Le dépouillement a donné le résultat suivant: 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 32 
A déduire bulletins blancs — 

Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 32 
Majorité absolue 17 

Ont obtenu: 

M. Schott 32 voix 
M. Wach 31 voix 

MM. Schott et Wach ayant obtenu la majorité absolue 
des voix sont désignés comme membre de la Commission 
administrative des Hospices civils. 

6° Communication de l'Administration relative à la 
délégation donnée à d e s conseil lers municipaux 
pour les fonctions d'officier de l'Etat Civil. 

M. le MAIRE : Je porte à votre connaissance que j'ai 
délégué MM. Haegel, Maier. Mennrath. Ruhlmann et 
Scheydecker dans les fonctions d'officier de l'Etat Civil. 

En outre, j'ai donné à M. Antoine Schmitt. membre de 
la Commission des sports dans l'ancien Conseil, déléga
tion pour diriger le Service municipal des Sports et pour 
étudier sa transformation dans un Office des Sports indé
pendant de la IV e Division. 

Je vous prie de bien vouloir en prendre acte. 
Le Conseil prend acte. 

EN DEHORS DE L'ORDRE DU JOUR : 

M. MOHN : A présent j'ai encore trois petites ques
tions. Je tiens à vous tranquilliser de prime abord en ce 
qui concerne le Règlement. Mes questions sont toutes 
conformes au Règlement. 

La première question concerne la répartition des res
sorts des adjoints. Vous les avez élus; est-il maintenant 
permis de connaître quels sont les différents ressorts qui 
leur sont dévolus? 

Deuxième question: Depuis les élections» différents 
membres du Conseil municipal ont changé de nom de 
famille. Avant les élections ils se nommaient: Frey, 
R. P. F. — Schott. R. P. F. Errtretemps nous avons su 
que le respectable M. le Maire, M. Frey. est maintenant 
Républicain démocrate indépenant. D'autres aussi ont 
modifié leur nom de famille. Dans le plus petit patelin, 
un membre du Conseil municipal doit, au moment des 
élections, indiquer à quel parti il s'est rallié. Les Stras
bourgeois aussi s'y intéressent. Maintenant que le Ras
semblement qui devait sauver la France s'est écroulé, 
nous voudrions savoir quel est maintenant votre nom de 
famille. A Strasbourg le Rassemblement était patronné 
par vous, M. le Maire. Je sais, vous êtes à présent Répu
blicain démocrate indépendant; mais je voudrais aussi 

savoir comment s'appellent maintenant les divers con
seillers municipaux. 

La troisième question concerne le Théâtre. Tout à 
l'heure se réunira la Commission du Théâtre; je voudrais 
donc demander si parmi les représentations de « L'Au
berge du Cheval Blanc » il a été prévu des représenta
tions populaires. 

M. le MAIRE : Contrairement à ce que vous dites, vos 
questions ne figurent pas à l'ordre du jour et ne répon
dent donc pas au Règlement. 

En ce qui concerne la répartition des ressorts aux 
adjoints, il n'y a pas eu de modification, excepté pour 
M. Wœhl qui a eu une délégation spéciale pour le 
Théâtre. 

Pour ce qui est de la question du changement du nom 
de famille, vous faites erreur de dire que dans le plus 
petit patelin l'appartenance à tel ou tel parti doit être 
communiquée; en ce qui nous concerne, nous nous 
sommes présentés sous la dénomination « Union Com
munale et Sociale », et c'est sous ce nom que nous sié
gions ici. Il y a longtemps que vous pourriez savoir 
cela si vous vous étiez donné le mal de lire les affiches 
et les bulletins de vote. D'autre part, voilà des années" 
que vous me reprochez de ne pas être R. P. F. et main
tenant cela ne va de nouveau pas à votre gré. 

M. MOHN : D'ailleurs il y a une autre lacune dans les 
comptes. En y regardant de plus près, on constate que 
vous êtes à peine cinq ou six au Conseil municipal. 

M. le MAIRE : En voulant être tout à fait juste — ce 
que d'ailleurs on ne peut pas vous demander — je cons
tate qu'il y a six ans nous avions établi une liste de Ras
semblement sur la plus large base possible. Notre liste 
comprenait cinq là six tendances sans que l'un ou l'autre 
fût inscrit plus particulièrement au R. P. F. Cette fois 
nous avons mis sur pied une liste de rassemblement sur 
les bases les plus larges possibles. Au moment-même où 
le Rassemblement était dissout à Paris, nous le réalisions 
donc à Strasbourg avec les Indépendants et les Radicaux. 

M. MOHN : Je constate que le courage n'est pas le 
fort de vos collègues. Il n'en ont même pas assez pour 
dire le nom sous lequel ils siègent ici. 

M. le MAIRE : Je le dis encore, il «s'appelle « Union 
Communale et Sociale ». 

M. SCHOTT : M. le M a i r e . . . . 
M. le MAIRE : Pas de discussion là-dessus. 
M. ÏMBS : Cela n'a -que trop duré. 
M. le MAIRE : Une seconde encore, est-ce que ce n'est 

pas trop tard pour réunir la Commission du Théâtre? 
PLUSIEURS CONSEILLERS : C'est trop tard. 

M. le MAIRE : Alors il faudra la réunir demain. 
En outre, je vous prie de prendre acte que la prochaine 

séance des commissions ne se tiendra qu'aujourd'hui en 
15 jours, parce que dans 8 jours c'est le lundi de 
Pentecôte. 

M. MOHN : Je voudrais vous demander de convoquer 
tout de même encore rapidement la commission du 
Théâtre pour déférer à notre proposition relative aux 
représentations populaires de « L'Auberge du Cheval 
Blanc ». 

M. le MAIRE : Elle siégera demain à 6 heures. 

M. MOHN : Je ne suis pas là demain. 

M. l'adjoint WACH : Soyez rassuré. M. Mohn. je 
prendrai la défense de votre proposition. 

M. le MAIRE : Nous pourrons quand même donner 
suite à votre proposition. Il n'y a pas de raison à ne 
pas le faire. 

La séance est levée à 18 h. 45. 



2" Séance — 18 mai 1953 

Annexe au point 2 de l'ordre du jour. 
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En vertu de l'article 52 de la loi municipale locale du 
6 juin 1895, le Conseil municipal de la Ville de Stras
bourg fixe son règlement comme suit: 

Convocation du Conseil municipal. 

Art. f*. — Le maire convoque le Conseil municipal 
aussi souvent que les affaires l'exigent. Il est tenu de le 
convoquer chaque fois qu'il en est requis par une de
mande écrite indiquant les motifs et le but de la convo
cation et signée par un tiers des membres (art. 47, 
al. rr-1895). 

En règle générale, les séances du Conseil municipal 
se tiendront les lundis après-midi. 

Art. 2. — Pour chaque séance du conseil le maire 
adressera aux conseillers, au moins trois jours francs 
avant la séance, une convocation écrite indiquant, avec 
l'ordre du jour, la date, l'heure et le lieu de la réunion 
(voir art. 47-1895). 

En cas d'urgence, la convocation pourra être faite la 
veille; à l'ouverture de la séance, le conseil décide s'il 
y a urgence (voir art. 47-1895). 

L'ordre du jour sera également communiqué aux jour
naux quotidiens locaux et affiché dans la cour de l'Hôtel 
de Ville à l'emplacement réservé à cet effet. 

Publicité des Séances — Séances non publiques. 

Art. 3. — Les séances du Conseil municipal sont pu
bliques. Le public est admis dans la mesure des places 
disponibles et sur présentation d'une carte d'entrée dé
livrée par le maire (voir art. 54-1884). 

Chacun des journaux quotidiens paraissant à Stras
bourg recevra, pour un de ses rédacteurs, une carte 
d'entrée annuelle. 

Art. 4. — Certaines affaires déterminées pourront être 
délibérées en séance non publique. Il en sera ainsi lors
que, sur la demande de trois membres ou du maire, le 
Conseil, par assis et levé, sans débats, aura décidé de 
se former en comité secret (voir art. 54-1884). 

Police des séances. 

Art. 5. — Le maire, ou l'adjoint présidant la séance, 
a seul la police de l'assemblée. Il peut faire expulser de 
la salle de séance toute personne étrangère au Conseil 
qui donnerait des signes manifestes d'approbation ou de 
désapprobation ou qui troublerait l'ordre de l'assemblée 
(voir art. 55-1884). 

Conseillers empêchés d'assister aux séances; 
excuses et procurations de vote. 

Art. 6. — Tout conseiller empêché d'assister à une 
séance du Conseil municipal doit en aviser le maire eu 
temps utile et indiquer les raisons de son empêchement. 
Le Conseil se réserve d'examiner, si l'excuse présentée 
est suffisante. 

Art. 7. — Un conseiller municipal empêché d'assister 
à une séance peut donner à un collègue de son choix 
pouvoir écrit de voter en son nom. Un même conseiller 
ne peut être porteur que d'un seul mandat. Le mandat 
est toujours révocable. Sauf en cas de maladie dûment 
constatée, il ne peut être valable pour plus de trois 
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séances consécutives (art. 51-1884. al. 2 de la loi du 
6 septembre 1947). 

Le vote par procuration est compatible avec tous les 
modes de scrutin et notamment pour les élections (Arrêt 
du Conseil d'Etat du 9 mars 1949; circulaire du Ministre 
de l'Intérieur en date du 13 juin 1949). 

Les pocurations de vote sont à communiquer au pré
sident avant la séance. 

Absences non excusées; exclusion de membres du 
Conseil municipal. 

Art. 8. — Tout conseiller qui, sans excuse suffisante, a 
manqué trois séances consécutives du Conseil ou qui a 
troublé l'ordre de l'assemblée à plusieurs reprises sans 
tenir compte des avertissements du président peut, par 
décision de l'assemblée, être exclu du Conseil pour un 
temps déterminé ou pour toute la durée de son mandat 
(art. 62-1895). 

Sur une telle proposition le Conseil entendra un con
seiller se prononçant pour et. le cas échéant, un orateur 
se prononçant contre l'exclusion et procédera aussitôt 
au vote, sans autre débat et au scrutin secret. 

Tout conseiller qui, sans excuse, a manqué cinq 
séances consécutives cesse d'être membre du Conseil 
municipal (art. 62, al. 2-1895). Le fait qu'un membre a 
manqué sans excuse cinq séances consécutives doit res
sortir des procès-verbaux des séances respectives. 

Les oppositions contre la décision du Conseil 
(alinéa l" r) ainsi que contre la constatation qu'un membre 
ayant manqué cinq séances consécutives n'était pas 
excusé (alinéa 3) seront jugées par la voie de la procé
dure contentieuse administrative (ar. 62. al. 3-1895). 

Présidence des séances, appel nominal, Quorum. 

Art. 9. — Le maire ou à défaut celui qui le remplace 
préside les séances du Conseil municipal (voir art. 50-
1895). 

Lors de la délibération sur les comptes administratifs 
du maire, la présidence revient à un membre du conseil 
désigné par celui-ci. Le maire peut assister à la discus
sion, mais il est tenu de se retirer avant le vote (voir 
art. 68-1895). 

A l'ouverture de chaque séance du Conseil, la présence 
des membres est constatée par appel nominal. A cette 
occasion, le président donne connaissance des excuses et 
des procurations qui lui sont parvenues. 

Sauf dans les cas expressément prévus par la loi, le 
Conseil municipal ne peut délibérer valablement que si 
la majorité des membres en exercice assiste à la séance 
(voir art. 49-1895 et 50-1884). 

Pour la détermination du quorum les procurations de 
vote ne sont pas comptées. 

Art. -10. — Dans le cas où, sur la première convocation, 
le Conseil municipal ne se réunit pas en nombre suffisant 
pour délibérer valablement, une deuxième convocation, 
avec le même ordre du jour, doit lui être adressée. A 
cette seconde séance, le Conseil peut alors délibérer vala
blement, quel que soit le nombre des membres présents. 
La seconde convocation doit rappeler expressément cette 
disposition (voir art. 49-1895 et art. 50-1884). 

Membres entrant en séance après l'appel nominal; 
membres Quittant la séance. 

Art. 11. — Les imembres entrant en séance après 
l'appel nominal sont priés de faire constater leur entrée 
par le secrétaire. Tout conseiller quittant définitivement 
la séance en avisera le secrétaire. Les membres qui au
raient omis de faire constater leur sortie seront censés 
avoir été présents pendant toute la séance. 

S'il apparaît au cours de la séance que le Conseil n'est 
plus en nombre suffisant pour délibérer valablement, tout 
conseiller pourra demander un nouvel appel nominal: 
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s'il est constaté que le nombre des conseillers présents 
est inférieur à la majorité des membres en exercice, la 
séance devra être levée. 

Membres personnellement intéressés aux affaires 
à débattre. 

Art. 12. — Les membres du Conseil municipal ne 
peuvent pas prendre part aux débats et délibérations 
relatifs aux affaires dans lesquelles ils sont intéressés 
personnellement ou comme mandataire. 

Des délibérations prises en violation de cette disposi
tion peuvent être attaquées et annulées (voir art. 50, 
al. 3-1895). 

Secrétaire du Conseil municipal. 

Art. 13. — Au début et pour la durée de son mandat, 
le Conseil municipal désigne son secrétaire ainsi que le 
remplaçant de celui-ci (voir art. 51-1895 et art. 53-1884). 

Procédure des débats. 

Art. 14. — Les rapports de l'Administration relatifs aux 
affaires mises en délibération sont en règle générale pré
sentés dans une séance préparatoire des quatre commis
sions principales réunies (voir art. 34 du Règlement). 

Ces rapports peuvent cependant aussi être polycopiés 
ou imprimés pour être communiqués aux membres avant 
la séance. Les rapports ainsi mis à la disposition des 
conseillers ne devront, en aucun cas. être rendus pu
blics avant la séance du Conseil municipal. 

Art. 15. — Les affaires inscrites à l'ordre du jour sont 
appelées dans l'ordre indiqué à la convocation. Il pourra 
être dérogé à cette règle avec l'assentiment du Conseil 
municipal. 

Des questions non inscrites à l'ordre du jour ne peu
vent être discutées que si aucun des membres présents 
ne s'y oppose. Cette restriction ne s'applique pas aux 
communications à faire par le président. 

Art. 16. — Tout conseiller désirant prendre part aux 
débats demandera la parole au président; elle est donnée 
dans l'ordre dans lequel elle a été demandée. Si plu
sieurs membres demandent la parole en même temps, 
l'ordre à observer est déterminé par le président. 

La parole peut être donnée, en dehors de l'ordre fixé, 
à tout conseiller qui la demande pour faire des observa
tions au sujet du règlement. 

A l'exception de l'auteur d'une proposition et du rap
porteur, aucun autre membre ne peut parler plus de deux 
fois à l'occasion d'une même affaire, à moins que le con
seil l'y autorise. 

Le président ainsi que l'adjoint représentant l'Adminis
tration dans l'affaire en cours de délibération peuvent 
prendre la parole à tout moment. 

Art. 17. — Tout conseiller s'efforcera de mener la dis
cussion d'une façon objective et digne de l'assemblée. 

Il est loisible à chaque conseiller de s'exprimer soit en 
français, soit en dialecte. 

L'orateur ne doit s'adresser qu'au maire ou au Conseil 
municipal. Les discussions ou interpellations réciproques 
entre les membres et toutes manifestations de nature à 
troubler l'ordre de la séance sont interdites. 

Aucun orateur ne doit être interrompu pendant ses dé
clarations, si ce n'est par le président pour être invité à 
s'en tenir au sujet. 

Un rappel à l'ordre pourra sanctionner les infractions 
aux dispositions qui précèdent. 

Après que l'orateur aura été rappelé à l'ordre une 
deuxième fois, le président peut consulter l'assemblée 
pour savoir, s'il y a lieu de retirer la parole à l'orateur 
en cause. Sur cette question il sera voté immédiatement 
sans autre débat. 
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Art. 18. — Lorsqu'aucun membre ne demande plus la 
parole, le président déclare la clôture des débats. 

Toutefois, la clôture ou l'ajournement d'un débat 
peuvent déjà être demandés au cours de la discussion, si 
une proposition dans ce sens est appuyée par un tiers 
au moins des membres présents. Elle est immédiatement 
mise aux voix, après énumération des orateurs restant 
encore inscrits. La proposition d'ajournement a la 
priorité. 

Si l'ajournement est décidé, l'affaire est rayée de 
l'ordre du jour. 

Si la clôture du débat est adoptée, seuls pourront en
core prendre la parole le rapporteur de l'affaire pour 
présenter des rectifications matérielles, et. le cas échéant, 
les membres personnellement mis en cause pour faire 
des observations personnelles. 

Votes. 

Art. 19. — Après la clôture du débat, le président for
mule, s'il y a lieu, les propositions sur lesquelles il 
s'agira de voter et fixe l'ordre des votes. 

Les amendements ou contre-propositions doivent être 
mis aux voix avant la proposition initiale de l'Adminis
tration. Celui des amendements qui s'écarte le plus du 
projet de l'Administration aura la priorité, sauf dans les 
cas où l'adoption d'un tel amendement entraînerait une 
nouvelle charge financière pour la Ville. Dans ce dernier 
cas. les contre-propositions ou amendements seront mis 
aux voix dans l'ordre le plus favorable pour les finances 
de la Ville; s'il y a des doutes à ce sujet, le président 
décidera à quelle proposition reviendra la priorité. 

A la demande du président ou d'un membre, les contre-
propositions ou amendements devront être formulés par 
écrit. Le conseil décidera si ces propositions ou amende
ments seront discutés immédiatement ou renvoyés aux 
commissions. 

En règle générale, il sera toujours donné suite à une 
demande de renvoi aux commissions. 

Art. 20. — Si la proposition de l'Administration ne 
rencontre pas d'opposition ou que personne ne demande 
la parole, le président constate qu'elle est adoptée à 
l'unanimité. 

Si la proposition est mise aux voix, on votera à maias 
levées, à moins qu'un autre mode de votation soit légale
ment prescrit ou décidé par le Conseil. 

Art. 21. — Les délibérations sont prises à la majorité 
absolue des votants, y compris, le cas échéant, les votes 
par procuration. 

En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la 
voix du président est prépondérante (art. 51-1884). 

i4rr. 22. — A la demande du quart des membres pré
sents, le vote doit avoir lieu au scrutin public (art. 51-
1884). 

A l'appel de son nom, chaque membre répondra par 
« oui » pour l'adoption, par « non » pour le rejet, ou bien 
il déclarera qu'il s'abstient. 

En cas de. scrutin public, les noms des votants, avec 
l'indication de leur vote, doivent être mentionnés au 
procès-verbal (voir art. 51-1884). 

Art. 23. — Il est voté au scrutin secret toutes les fois 
que le tiers des membres présents le réclame, où qu'il 
s'agit de procéder à une élection, nomination ou pré
sentation. 

Dans ces derniers cas , après deux tours de scrutin 
secret, si aucun des candidats n'a obtenu la majorité ab
solue, il est procédé à un troisième tour de scrutin, et 
l'élection, la nomination ou la présentation a lieu à la 
majorité relative; à égalité de voix, l'élection, la nomina
tion ou la présentation est acquise au plus âgé (voir 
art. 51-1884). 
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En matière d'élection, de nomination ou de présenta
tion, la majorité se calcule non sur le nombre des vo
tants, mais sur le nombre des suffrages valablement 
exprimés, déduction faite, par conséquent, des bulletins 
blancs ou nuls. 

Art. 24. — Si une demande de scrutin public et une 
demande de scrutin secret sont déposées en même 
temps, le scrutin secret a la priorité (Arrêt du Conseil 
d'Etat du 15 mai 1908, Crayan). 

Motions, vœux, interpellations. Questions. 

Art. 25. — Le droit du Conseil municipal d'adresser 
aux autorités supérieures des vœux ou des réclamations 
est limité au domaine de l'administration communale; 
leur objet doit être en connexion directe avec les intérêts 
de la commune. Les propositions contraires à ces dis
positions ne sont pas inscrites à l'ordre du jour (voir 
art. 61-1895 et art. 61-1884). 

Art. 26. — Les motions, vœux et interpellations (à 
l'exception de ceux relatifs à des affaires figurant déjà 
à l'ordre du jour) devant être inscrits à l'ordre du jour 
de la plus prochaine séance du Conseil sont à commu
niquer au Maire par écrit au moins quatre jours francs 
avant la séance, c'est-à-dire au plus tard le mercredi 
précédant la séance du lundi. Dans cette communication 
le texte des motions ou vœux est à formuler. Les de
mandes d'interpellation doivent indiquer, d'une façon 
claire et précise, l'objet de l'interpellation. 

Le Conseil décidera, si ces motions, vœux ou inter
pellations seront débattus immédiatement, ou bien ren
voyés aux commissions, ou bien inscrits à l'ordre du 
jour de la séance suivante du conseil. 

Art. 27. — Les questions, auxquelles le maire est in
vité à répondre en séance publique, devront lui être 
notifiées par écrit et d'une façon précise, au moins trois 
jours francs avant la séance, c'est-à-dire au plus tard 
le jeudi précédant la séance du lundi. 

Art. 28. — En règle générale, aucune affaire ne sera 
débattue en séance publique du Conseil municipal avant 
d'avoir été préalablement discutée en séance des com
missions, sauf les exceptions, sur lesquelles le conseil 
statuera. 

Procès-verbal. 

Art. 29. — Le procès-verbal des délibérations du 
Conseil municipal est imprimé en langue française. 

Avant l'impression du procès-verbal, il sera donné 
occasion aux membres ayant pris la parole de vérifier le 
texte de leurs déclarations. Des corrections sont per
mises; elles ne devront toutefois pas changer le sens des 
paroles qui ont été prononcées. Les différends pouvant 
se produite à ce sujet sont tranchés par le secrétaire dé
signé par le Conseil municipal. 

i4r/. 30. — Les déclarations et discours prononcés par 
un conseiller sur la base d'un manuscrit ne sont pas 
sténographiés. Leur texte doit être remis au secrétaire 
au plus tard à la fin de la séance pour être inséré dans 
le procès-verbal. 

Art. 31. — Le conseil détermine les affaires qui, le cas 
échéant, sont à exclure du procès-verbal, ainsi que les 
débats imprimés qui ne doivent pas être rendus publics 
(par exemple les procès-verbaux des séances en comité 
secret). 

Art. 32. — L'approbation du procès-verbal se fera par 
la signature que les membres ayant assisté à la séance 
apposeront sur l'exemplaire du procès-verbal spéciale
ment destiné à cet effet. 

Les observations ou demandes de rectification, s'il y a 
lieu, doivent être présentées au début de la séance qui 
suit la communication du procès-verbal imprimé précité. 
Dans ce cas, le président prendra l'avis du conseil, lequel 
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décidera si une rectification doit être faite et, le cas 
échéant, fixera le nouveau texte. 

Les contestations de ce genre ne devront, en aucun 
cas, entraîner une reprise des débats en cause. 

Art. 35. — Immédiatement après chaque séance, un 
compte rendu sommaire des délibérations sera mis à la 
disposition des journaux quotidiens locaux et. en outre, 
affiché dans la cour de l'Hôtel de Ville. 

Commissions. 

Art. 34. — En vue de l'examen préalable des affaires à 
soumettre au Conseil municipal, sont instituées quatre 
commissions principales permanentes dont les attribu
tions sont déterminées comme suit: 

I" Commission: Administration générale, domaines, 
service des eaux, finances, tourisme et 
propagande. 

H' Commission: Travaux, police, service des incendies, 
entreprises en régie mixte. 

Ill" Commission: Instruction publique, enseignement 
technique, beaux-arts, archives et bi
bliothèques, conservatoire de musique, 
cultes et sports. 

I V Commission: Affaires sociales et d'hygiène, agricul
ture, abattoirs et cimetières. 

Art. 35. — En règle générale, les commissions princi
pales tiendront une ou deux réunions communes avant la 
séance publique du Conseil. Ces réunions communes sont 
généralement fixées à un lundi. En outre, chaque com
mission pourra être convoquée séparément pour préparer 
la délibération de certaines affaires présentant un intérêt 
particulier. 

Art. 36. — En outre seront formées pour certaines 
matières déterminées des commissions spéciales perma
nentes; ce sont: 

1° la Commission pour les questions du logement et de 
la famille, 

2° la Commission des marché. 
3° la Commission pour l'examen des demandes d'admis

sion aux adjudications. 
4° la Commission pour les sursis de paiement des rede

vances de riverains, 
5° la Commission du Théâtre, 
6° la Commission des Cultes, 
7° la Commission de la Foire-Exposition. 

Art 37. — Les membres des commissions principales et 
spéciales énumérées ci-dessus sont désignés par le Con
seil municipal. 

Art. 38. — Le Conseil municipal peut, pour la discus
sion de certaines affaires déterminées de cas en cas, soit 
renforcer une commission par une autre ou par certains 
membres d'autres commissions, soit encore former des 
commissions spéciales temporaires. 

Art. 39. — Les commissions sont présidées par le 
maire qui pourra cependant déléguer la présidence à un 
adjoint ou à un autre membre du Conseil municipal (voir 
art. 60-1895). 

18 mai 1953 

Les décisions des commissions sont prises à la majo
rité des voix des membres présents; en cas de partage, 
celle du président est prépondérante (voir art. 60-1895). 

Art. 40. — Les membres des commissions sont tenus 
d'observer le secret des délibérations. 

Autres mandats des membres du Conseil municipal. 

Art. 41. — En ce qui concerne les mandats conférés à 
des conseillers municipaux, soit dans des commissions, 
soit dans des Conseils d'administration ou de surveillance, 
sont applicables les règles suivantes (voir délibération 
du Conseil municipal du 3 novembre 1947). 

Art. 42. — Les mandats conférés par le Conseil muni
cipal à ses membres ou à d'autres personnes — pour ces 
dernières sous réserve de dispositions légales spéciales 
— dans des conseils de surveillance, conseils d'adminis
tration, commissions autres que purement municipales, 
etc. cessent à l'expiration du mandat du Conseil muni
cipal. 

Il en est de même pour les mandats conférés par 
d'autres collectivités ou organismes à leurs -membres dé
signés ou proposés par le Conseil municipal. 

Si dans des cas particuliers, les statuts ou règlements 
régissant les conseils de surveillance ou d'administration 
et les commissions susvisées devaient s'opposer à l'appli
cation des dispositions qui précèdent, les membres en 
cause devront se démettre volontairement de leur man
dat au moment de l'expiration de leur mandat de con
seiller municipal. 

Art. 43. — En tout état de cause, les membres du Con
seil municipal qui, pendant la durée du mandat du Con
seil municipal, cessent pour une raison quelconque d'en 
faire partie, perdent de ce fait aussi tous leurs mandats 
accessoires liés à leur qualité de conseiller municipal. 

Art. 44. — Quant aux émoluments revenant aux con
seillers municipaux membres de conseils de surveillance 
ou d'administration, les dispositions suivantes sont appli
cables : 

Les tantièmes et participations fixes de toute nature, 
à l'exception des jetons de présence nettement caracté
risés et des frais de voyage, revenant aux membres du 
Conseil municipal en vertu de leurs mandats dans les 
conseils de surveillance et d'administration — en tant 
qu'ils y sont délégués directement — sont à verser sans 
exception à la Caisse municipale. 

Sont à considérer comme « jetons de présence » reve
nant personnellement aux membres du Conseil municipal 
les sommes qui, d'après la décision du conseil d'adminis
tration ou de surveillance respectif, sont réparties selon 
les présences effectives aux séances de ce conseil; par 
contre les sommes distribuées par tête aux membres 
du conseil sont à considérer comme « participations fixes » 
et reviennent par conséquent à la Caisse municipale. 

Fait à Strasbourg, le 12 mai 1953. 

Le Maire, 
Ch. Frey. 

(Approuvé par le Conseil municipal dans sa séance du 
18 mai 1953.) 

Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

3 e Séance 
du 

15 j u i n 1 9 5 3 à 16 heures 

Sont présents 

à l'ouverture de la séance sous la présidence de M. l'adjoint MAECHLING, 

les adjoints MM. ALTORFFER, GURI, RADIUS, WACH et ZELL, 

les membres MM. BELLING, BONN, BOOSZ, CREMER, FLIEDEL, FREYSZ, HAEGEL, HEITZ, 

IMBS, KIENTZI, KLOCK, LICHTLÉ, LUCIUS, MAIER, MARTIN, MARXER, 

MENNRATH, PFLIMLIN, ROHMER, RUHLMANN, SCHEYDECKER, SCHMITT, 

SCHNEEGANS, SCHOTT, SPITZ, WEBER et WIDMANN. 

Sont absents 

et excusés MM. FREY, Maire, LEIBENGUTH (avec procuration de vote pour M. WIDMANN) , 

MOHN (avec procuration de vote pour M. Boosz) et WOEHL adjoint 
(avec procuration de vote pour M. IMBS). 

Ordre du jour: 

1° Affaires immobilières. 
?" Baux et locations. 
3° Adjudication de travaux et fournitures. 
4" Affaire hypothécaire. 
5° Plan d'aménagement de la forêt de l'Oeuvre Notre-Dame. 

6° Aménagement des derniers tronçons des rues Jean-Hultz et Heckler ainsi que d'une partie de la place 
Ungerer. . 

7° Nouvelle fixation de la subvention accordée aux propriétaires des taureaux reproducteurs. 
8" Autorisation pour la présentation de demandes en dégrèvement d'impôts. 
9° Prise en charge par la Ville du déficit des lignes d'autobus urbains pour l'exercice 1952. 

10" Redevances dues à la Ville par la Compagnie des Tramways Strasbourgeois pour l'année 1952. 
11° Contrats concernant la fourniture d'eau aux syndicats rattachés au réseau de distribution du service muni

cipal des eaux. 
12° Questions concernant la Laiterie Centrale. 
13° Modification des alignements de la rue du Bain-aux-Plantes. 
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ORDRE DU JOUR : 

1" Affaires immobilières. 

a) Acquisition d'un immeuble sis dans la première zone. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée l'acquisition de M. Edmond Bosch à 
« Strasbourg-Robertsau, de la moitié de l'immeuble 8, rue 
« Bœcklin à Strasbourg-Robertsau, cadastré: banlieue de 
« Strasbourg-Robertsau, section 25, parcelle № 22 de 
« 14 a 08 ca, maison d'habitation et bâtiment accessoire 
« et 1 ha 08 a 76 ca. jardin, au prix de 5.000.000 frs. 

« L'immeuble en question est situé entièrement dans la 
« première zone de servitude que la Ville est obligée 
« d'acquérir en vertu de l'article 6 de la loi du 21 juillet 
« 1922, prorogée par la loi du 21 juillet 1949. 

« La dépense est à imputer sur le crédit disponible au 
« chapitre XXXIV, art. 54. « Acquisition d'immeubles (y 
« compris les remplois) » des restes reportés de 1952. » 

Adopté. 

b) Vente de terrains de construction. 

M. l'adjoint RADIUS: Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère: 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés ci-
« après des terrains de construction suivants: 

« à Strasbourg-Ville 
« a) l'emplacement d'environ 660 m 2 en bordure de la 

« rue d'Arras, formé par une partie de la parcelle 
« № 27 de la section 101, à la Société Civile Immo-
« bilière 2, rue d'Arras à Strasbourg, au prix de 
« 3.250 fr. le mètre carré; 

« b) l'emplacement d'environ 660 m 2 en bordure de la 
« rue d'Arras, formé par une partie de la parcelle 
« № 27 de la section 101, à la Société Civile Immo-
« bilière 4, rue d'Arras à Strasbourg, au prix de 
«3.250 fr. le mètre carré; 

« c) l'emplacement d'environ 660 m 2 en bordure de la 
« rue d'Arras, formé par une partie de la parcelle 
« № 27 de la section 101, à la Société Civile Immo-
« bilière 6, rue d'Arras à Strasbourg, au prix de 
« 3.250 fr. le mètre carré; 

« d) l'emplacement d'environ 660 m 2 en bordure de la 
« rue d'Arras, formé par une partie de la parcelle 
« № 27 de la section 101, à la Société Civile Immo-
« bilière 8, rue d'Arras à Strasbourg, au prix de 
« 3.250 fr. le mètre carré; 

« e) l'emplacement de 418 m 2 en bordure de la rue du 
« Général-Duerot. formant la parcelle № 180/107 
«de la section 89, aux époux Ernest Issenmann à 
« Strasbourg, au prix de 2.800 fr. le mètre carré; 
« à Neudorf 

« /) le terrain de 1.527 m 2 en bordure de la rue de 
« Dambach. formant la parcelle № 126/84 de la 
« section 23, à la Société Civile Immobilière 
« Groupe Bayard » à Strasbourg, au prix de 
« 1.500 fr. le mètre carré; 

« g) l'emplacement de 451 m 2 en bordure de la rue Per-
« fois, à l'angle de l'avenue Christian-Pfister proje-
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« tée. formant la parcelle № 189/47 de la section 40, 
« aux époux Alphonse Lelong à Strasbourg, au prix 
« de 650 fr. le mètre carré; 

« h) l'emplacement de 512 m 2 en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle № 135/0,47 de 
« la section 40. aux époux Joseph Schoch à Stras-
« bourg-Meinau, au prix de 700 fr. le mètre carré; 
« à Neuhof 

« i) remplacement de 434 m 2 en bordure de la rue des 
« Sports, formant la parcelle № 267/4 de la sec-
« tion 11, à Mme Marie-Thérèse Hirt née Helt à 
« Strasbourg, au prix de 200 fr. le mètre carré; 

« /) l'emplacement de 419 m 2 en bordure de la rue des 
« Sports, formant la parcelle № 272/4 de la sec-
« tion 11. à Mme Vve Jeanne Steiger née Kormann 
« à Strasbourg, au prix de 200 fr. le mètre carré; 

« k) l'emplacement de 451 m 2 en bordure de la rue des 
« Sports, formant la parcelle № 276/4 de la sec-
« tion 11, aux époux Désiré Rub à Strasbourg-
« bourg-Neudorf, au prix de 200 fr. le mètre carré; 

« /) remplacement de 483 m 2 eu bordure de la rue 
« Carré-de-Malberg, formant la parcelle № ,303/4 
« de la section 11, aux époux Frédéric Armbruster 
« à Strasbourg-Neudorf, au prix de 200 fr. le mètre 
« carré; 
« à la Robertsau 

« m) l'emplacement de 67 m 2 en bordure de la rue 
« des Gardes-Forestiers formant les parcelles 
« № " 442/192 (1) et 442/192(2) de la section 37, aux 
« époux Martin Noguer à Strasbourg-Robertsau, au 
« prix de 300 fr. le mètre carré; 

«;;) remplacement de 112 m 2 en bordure de la 
« rue des Chasseurs, formant les parcelles 
« №" 414/193 et 425/201 de la section 37. aux époux 
« Georges Burg à Schiltigheim, au prix de 300 fr. 
« le mètre carré. 

« Dans les prix de vente ci-dessus indiqués ne sont 
« pas comprises les redevances de riverains. Le prix de 
« vente et les redevances de riverains sont payables 
« avant la signature du contrat de vente. Les terrains 
« sont cédés aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire 
« construire dans un délai de deux ans des maisons d'ha-
« bitation conformes aux prescriptions en vigueur. » 

Adopté. 

c) Vente d'un terrain de construction à lu Meinau et rési
liation d'un contrat de location. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la vente aux époux Arthur Willer à 
« Strasbourg, du terrain de construction d'une superficie 
« de 553 m 2 sis en bordure de la rue du Général-Offen-
« stein. cadastré comme suit: banlieue de Strasbourg-
« Neudorf. section 39, parcelle № 503/10. que la Ville 
« leur avait loué pour y ériger une maison d'habitation. 

« Le prix de vente est fixé à 950 fr. le mètre carré, non 
« compris les redevances de riverains et les frais d'ar-
« pentage. Il est payable avant la signature du contrat 
« de vente. 

«La location concédée pour ce terrain aux époux 
« Willer suivant la délibération du Conseil municipal du 
« 10 juillet 1950 sera résiliée à compter du premier du 
« du mois qui suivra la signature du contrat de vente. » 

Adopté. 
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d) Vente d'un terrain de construction de l'Oeuvre Notre-
Dame à Oberschaeffolsheim. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la vente à M. Arthur Fleisch à Ober-
« schaeffolsheim du terrain de l'Oeuvre Notre-Dame: 
« section 7, parcelle № 19, d'une contenance de 370 m 2 , 
« situé à Oberschaeffolsheim au lieu-dit « Gaessel », aux 
« fins d'y construire une maison d'habitation. Le prix 
«de vente est fixé à 111.000 fr., payables avant la signa-
« ture du contrat de vente. Les frais de contrat et d'ar-
« pentage sont à la charge de l'acquéreur. 

« La recette sera inscrite au chapitre II. art. 2 des re-
« recettes extraordinaires du budget de l'Oeuvre Notre-
« Dame pour 1953, destinées à financer la reconstruction 
« des immeubles sinistrés de la Fondation. » 

Adopté. 

e) Echange de terrains entre la Ville et les Hospices 
civils. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée l'échange suivant à passer entre les 
« Hospices civils et la Ville de Strasbourg en vue de la 
« création d'un périmètre de protection de l'Usine éléva-
« toire de Schiltigheim. 

«La Ville cède aux Hospices civils la parcelle: com-
« mune de Schiltigheim, section 63. № 77 de 1.973 m 2. 
« En échange les Hospices civils cèdent à la Ville de 
«Strasbourg le terrain: «commune de Schiltigheim, sec-
« tion 63. parcelle № 71 de 2.221 m 2 et moyennant paie-
«ment d'une soulte de 20.000 fr. en leur faveur. 

« La dépense de 20.000 fr. peut être imputée sur le 
«crédit disponible au chapitre XVII. art. 6 / du budget 
« primitif pour 1953. 

« M. le Maire est autorisé à demander la déclaration 
«d'utilité publique conformément à l'article 1.003 du 
« Code Général des Impôts. » 

Adopté. 

f) Cession de terrain au Port Autonome de Strasbourg. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Par suite du déplacement 
du pont d'Anvers, les parcelles qui ont servi d'assiette à 
l'ancienne route d'accès au pont d'Anvers ont perdu leur 
ancien caractère et retombent de ce fait dans la circons
cription du Port Autonome. En conséquence, et en vertu 
du l'article 24 — 2", de la convention entre ia Ville de 
Strasbourg et l'Etat annexée à la loi du 26 avril 1924 
ayant pour objet la constitution du port rhénan de Stras
bourg en Port Autonome, la Ville doit transférer les par
celles intéressées sises dans les circonscriptions foncières 
de Strasbourg et de Neudorf au Port Autonome à titre 
gratuit. 

Il s'agit, suivant le procès-verbal d'arpentage et le 
plan dressés, des parcelles suivantes d'une superficie 
totale des 67 ares 31 ca: 
Section 60, parcelle 104/57, lieu-dit route du Petit-Rhin, 

63 ares 41 ca (ancienne route). 
Section 60. parcelle 88/8. lieu-dit route du Petit-Rhin, 

1 are 44 ca (culée est de l'ancien pont d'Anvers). 

14" Création de nouveaux alignements dans le quartier situé entre l'allée de la Robertsau. la rue Schiffmatt. la 
rue Gottfried et le boulevard de l'Orangerie. 

15° Modification de la limite intercommunale entre les territoires d'Eckbolsheim et de Strasbourg. 
16° Habilitation de M. le Maire à la signature de deux actes de désistement. 
17° Indemnités de fonctions du maire, des adjoints et des conseillers municipaux chargés de l'accomplissement de 

certaines fonctions. 
18° Indemnités pour frais et débours des conseillers municipaux. 
19° 2° collectif de crédits additionnels au titre de l'exercice 1953. 
20° Réalisation d'un emprunt. 
21° Participation à l'augmentation du capital de la Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 
22° Réduction du taux de la patente pour les Industries nouvellement créées. 
23° Mise à la retraite d'agents municipaux. 
24° Election de membres du Conseil d'Administration de la Caisse de Crédit municipal. 
25° Désignation des membres de différentes commissions, comités et conseils de perfectionnement. 
26° Fixation du tarif des entrées au Théâtre municipal et du prix de l'abonnement pour la saison 1953/54. 
27° Crédit d'équipement pour les nouvelles constructions du Conservatoire. 
28° Travaux d'équipement et de réparation des établissements scolaires du second degré. 
29° Achat de machines et de matériel pour le Collège Technique Industriel. — Demande de subvention extra

ordinaire. 
30" Modification des circuits électriques de l'immeuble scolaire. 4. rue de l'Académie. 
31° Subvention au Musée Archéologique. 
32° Acquisition d'un terrain par la paroisse protestante St-Pierre-le-Jeune. 
33" Legs en faveur des pauvres de la Ville de Strasbourg. 
34° Affaires des Hospices civils. 
35° Voeu de M. Martin demandant la réunion de la Commission supérieure des Conventions collectives. 
36° Interpellation de M. Klock au sujet de la création d'une Auberge de la Jeunesse et d'un terrain de camping. 
37° Interpellation de M. Fliedel sur les inconvénients provenant des eaux stagnantes de l'ancien Petit Rhin et 

des dépôts d'ordures de l'ancien hippodrome. 



124 3° Séance — 

Section 104, parcelle 4/1, lieu-dit Bassin des Remparts, 
0,2 ares 46 ca (culée ouest de l'ancien pont d'Anvers). 

La parcelle section 60, № 102/41 d'une superficie de 
27 ares 11 ca constituant l'assiette d'une partie de la 
route du Petit-Rhin donnant accès au nouveau pont 
d'Anvers, devra être remise ultérieurement par le Port 
Autonome soit à la Ville de Strasbourg, si la route du 
Petit-Rhin continuera à faire partie du domaine public 
de la Ville, soit à l'Etat, si la route du Petit-Rhin sera 
classée route nationale. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

«Vu l'article 24 de la Convention entre la Ville de 
« Strasbourg et l'Etat annexée à la loi du 26 avril 1924 
« relative à la constitution du Port Rhénan de Strasbourg 
« en Port Autonome et à l'exécution des travaux d'exten-
« sion de ce port, 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la cession définitive et gratuite au 
« Port Autonome de Strasbourg des parcelles sises sur le 
« territoire de la Ville de Strasbourg. 

« Circonscription foncière de Neudorf 
« Section 60, parcelle 104/57, lieu-dit route 

« du Petit-Rhin 63 a 41 ca 
« Section 60, parcelle 88/8, lieu-dit route du 

« Petit-Rhin 01 a 44 ca 
« Circonscription foncière de Strasbourg 

«Section 104, parcelle 4/1, lieu-dit Bassin 
« des Remparts 02 a 46 ca 

« soit une superficie totale de . . . 67 a 31 ca. 
« Ces parcelles tombent dans l'a circonscription du 

« Port Autonome par suite de la modification de l'assiette 
« de la route d'accès au pont d'Anvers. » 

Adopté. 

2° Baux et locations. 

a) Nouvelle fixation de loyers commerciaux. 

Ni. l'adioint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la nouvelle fixation des loyers com-
« merciaux ci-après: 
« a ) d e l'immeuble 25, rue du Bain-aux-Plantes/1, rue des 

« Meuniers, loué à la Brasserie du Pêcheur, à 
« 200.000 fr. par an à compter du l o r mai 1953; 

« b) des locaux dans l'immeuble 4, rue de la Haute-
« Montée, loués à MM. Blum & Bader, maison de 
« demi-gros, pour articles de bonneterie et de gan-
« terie, à 240.000 fr. par an à compter du 1" juillet 
« 1953. 

«La plus-value de recette annuelle provenant des aug-
« mentations ci-dessus s'élève à 212.000 fr. » 

Adopté. 

b) Location d'un logement de service dans l'immeuble 
de la Bourse à l'Administration des P. T. T. 

M. l'adjoint RADIUS : Par suite d'un nouvel aménage
ment des logements de service installés dans l'immeuble 
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de la Bourse et affectés au personnel municipal, un loge
ment de 4 pièces, cuisine et salle de bain a pu être dé
gagé à l'étage mansardé. Il est envisagé de louer ces 
locaux à l'Administration des P. T. T. comme logement 
de service du receveur du Bureau de Postes installé au 
rez-de-chaussée. Le logement sera prêt à l'habitation 
vers fin septembre prochain. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) la location du logement de service de 4 pièces, cui-
« sine et salle de bain stué à l'étage mansardé de 
« l'immeuble de la Bourse à l'Administration des 
« P . T. T. moyennant un loyer annuel de 72.000 fr.; 

« b) l'intégration de ces locaux dans le bail relatif au 
« Bureau de Postes au rez-de-chaussée à compter du 
« jour de l'achèvement des travaux de reconstruc-
« tion. Le prix de ce bail se trouvera alors porté à 
« 192.000 fr. par an, non compris les charges. » 

Adopté. 

c) Prolongation d'un bail relatif d un terrain municipal 
situé au Wacken. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« Est approuvée la prolongation jusqu'au 31 août 1965 
«du bail conclu le 16 novembre 1925 avec la Société 
« Anonyme des Tanneries Strasbourgeoises Herren-
« schmidt & Cie pour le terrain de 3.590 m a situé au 
« Wacken, moyennant le prix de 64.620 fr. par an, à par-
« tir du 1" juillet 1951, à raison d'un prix d'unité de 
« 18 fr. par mètre carré. Ce prix est sujet à révision 
« suivant le développement de la situation économique. 
« Les autres conditions stipulées dans le bail du 16 no-
« vembre 1925, restent en vigueur. » 

Adopté. 

d) Cession d'un contrat de location concernant un ter
rain industriel à la Plaine des Bouchers. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adoDter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la cession par la Société à responsa-
« bilité limitée L. Weber & Cie, fabrique de pierres fac-
« tices et ouvrages de pierres de taille à Strasbourg-
« Neudorf à M. Hubert Salmon, commerçant à Stras-
« bourg, du contrat de location du 13 août 1947 passé 
« entre la Ville et M. Lucien Weber concernant un ter-
« rain industriel d'environ 1.200 m 2 sis en bordure de la 
« rue Saglio à la Plaine-des-Bouchers. Le terrain est à 
« utiliser pour l'exploitation d'une scierie et d'un entre-
« pôt de bois. » 

Adopté. 
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Adjudication de travaux et fourni tores. 

a) Reconstruction de l'immeuble de l'Oeuvre Notre-
Dame 1, rue des Cordiers. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« 1° la mise en chantier des travaux d'aménagement inté-
« rieur pour la reconstruction de la galerie de l'ancien 
« Poêle des Maréchaux, dans le bâtiment de l'Oeuvre 
« Notre-Dame 1, rue des Cordiers, approuvés par 
« une délibération du Conseil municipal du 5 mars 
« 1951; 

« 2° l'adjudication de gré à gré des différents lots de 
« travaux comme suit aux entreprises qui avaient 
«présenté les meilleures offres: 
« a) les travaux de menuiserie 

« à la Maison E. Kapp pour la 
« somme de 275.498 fr. 

« b) les travaux de plâtrerie 
« à la Maison F. M. Rabold pour la 
« somme de 29.680 » 

« c) les travaux de carrelage 
« à la Maison Ch. Taubennest pour 
« la somme de 85.775 » 

« d) les travaux de peinture 
« à la Maison Flesch-Bauswein pour 
« la somme de 169.879 » 

« e) les travaux d'installations électriques 
« estimés à 165.300 » 

« 3° l'imputation de la dépense s'élevant suivant les prix 
« rajustés à la somme de 726.132 fr. sur le crédit 
« prévu au chapitre III, article 1 e r de la section extra-
« ordinaire du budget de l'Oeuvre Notre-Dame pour 
« 1953, destiné au financement des travaux de re-
« construction des immeubles sinistrés de la Fon-
« dation — 5 e tranche. » 

Adopté. 

h) Acquisition de machines pour le Collège Technique 
Industriel. 

M. le PRESIDENT : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° l'adjudication de gré à gré de la fourniture de ma-
« chines pour la réinstallation des ateliers du Col-
« lège Technique Industriel, sur proposition du Direc-
« teur du Collège, comme suit: 
« aux Ets. Leblanc & Cie, 10, place Gu-
« tenberg à Strasbourg fr. 
« 1 plieuse à pression centrale . . . . . 228.000 
« aux Ets. Amann, 16, rue de la Course à 
« Strasbourg, 
« 1 étau limeur Chomienne 313.570 
«aux Ets. De Vallière, 100, rue de Paris 

• « à Boulogne-sur-Seine, 
« 1 tour à fileter et à charioter. fr. 
«type A 588.121 
« 1 tour à fileter et à charioter. fr. 
« type B 527.191 
« 1 appareil à charioter et à 
« fileter conique 59.681 
« 1 plateau à 4 mors . . . . 27.838 1.202.831 

à reporter . . . 1.744.401 

Report . . . 

« aux Ets. Gaston Dufour, 143. boulevard 

fr. 
1.744.401 

« Chanzy à Montreuil, fr. 
« 1 fraiseuse universelle . . . 1.057.516 
« 1 étau de précision . . . . 32.229 
« 1 diviseur universel . . . . 191.856 
« 1 plateau circulaire . . . . 50.953 
« 1 outillage de réduction et 

« mandrins porte-fraises . . 40.708 
« transport, etc. . . 

3.138.663 « Total . . . 
« 2° la conclusion des marchés y relatifs; 
« 3° l'imputation de la dépense totale de 3.138.663 fr. sur 

« le chapitre XXI. art. 3 k, budget 1953. » 

Adopté. 

c) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

Ni. le PRESIDENT : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et four-
« nitures ci-après: 

« 1° Fourniture de matériel électrique pour le Con-
« servatoire aux Etablissements Bernhart. 2, bou-
« levard Paul-Déroulède à Strasbourg, pour un 
« montant de 2.460.320 fr. 
«Imputation: Chap. XXXV, art. 19, budget 1952 
« à rétablir en 1953 (XXXV/46). 

« 2" Conclusion d'un avenant pour la fourniture de 
«mobilier pour le Groupe Scolaire de la Cité 
« Rotterdam avec la Maison' L. H. Weber & Fils, 
« 39-42, rue Baldner à Strasbourg-Neudorf pour 
« un montant de 1.494.420 fr. 
«Imputation: Chap. XXXIII. art. 8. budget 1953. 

« 3° Fourniture de 250 tonnes de goudron routier aux 
« Etablissements Ad. Staub, 2, place de la Gare 
«à Schiltigheim pour un montant de 4.877.250fr. 
« Imputation: Différents crédits prévus pour 
« l'aménagement et l'entretien des rues. 

« 4" Conclusion d'un avenant pour fourniture de ma-
« tériel de projection pour les écoles primaires 
« de Strasbourg avec la Librairie Istra, 15, rue 
« des Juifs à Strasbourg, pour un montant de 
« 128.686 fr. (Augmentation des prix). 
«Imputation: Chapitre XXI, art. 8. budget 1953. 

« b) la conclusion des marchés y afférents, 
« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré-

« dits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

4° Affaire hypothécaire. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« consent 

« à la cession de rang du droit à la résolution inscrit au 
« Livre Foncier au profit de la Ville de Strasbourg à la 
«charge de l'immeuble cadastré: banlieue de Strasbourg-
« Neudorf, lieu-dit « rue Pertois », section 40, parcelle 

1.394.262 
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« № 186/47 de 496 m7, propriété de.s époux Ernest Wal- I 
« tlier. au profit d'une hypothèque de 500.000 fr. en sus 
« les intérêts et les frais du Crédit Foncier de France. » 

Adopté. 

5' Plan d'aménagement de la forêt de l'Oeuvre Notre-
Dame. 

M. l'adjoint RADIUS : L'Administration des Eaux et 
Forêts a élaboré un nouveau procès-verbal de révision 
d'aménagement de la forêt de l'Oeuvre Notre-Dame pour 
la période de 1953 à 1972. 

Il ressort de ce document que la forêt de l'Oeuvre 
Notre-Dame s'étend sur les territoires des communes de 
Balbronn, Still et Westhoffen avec des altitudes variant 
de 260 à 480 m. Sa contenance actuelle est de 362 ha 
25 a 35 ca dont 351 ha 60 a 75 ca de terrains boisés. Elle 
est divisée en 31 parcelles ou unités d'exploitation. Ses 
peuplements sont composés pour environ 61 % de chênes, 
27 % de hêtres. 4,5 % de charmes et de châtaigniers et 
7,5 % d'arbres résineux parmi lesquels domine le pin 
sylvestre. 

Le nouveau plan d'aménagement fixe l'âge d'exploita
tion du chêne à 160 ans et celui des autres essences à 
120 ans. Les coupes principales ou de régénération à 
réaliser jusqu'en 1972 affectent 9 parcelles: leurs pro
duits sont évalués à 16.568 m 3, ce qui donne une possi
bilité annuelle moyenne de 828 m 3. Le rendement des 
coupes d'amélioration (éclaircies et nettoiements) est 
fixé à 975 m 3 par an. 11 en résulte que l'Oeuvre Notre-
Dame pourra exploiter chaque année des bois d'oeuvre 
et de chauffage cubant en moyenne environ 1.803 m 3 , soit 
à peu près 5,1 m 3 par ha de forêt. 

Le nouveau plan d'aménagement prévoit les résultats 
financiers annuels suivants: 
a) Recettes à provenir de la vente des produits ligneux 

et de la location du droit de chasse . . 7.328.000 fr. 
b) Dépenses pour 

— les frais d'administra
tion et de garderie . . 400.000 fr. 

— les frais d'exploitation . 1.081.800 » 
— le repeuplement . . . 195.000 » 
— les routes 400.000 » 
— les impôts fonciers . . 260.000 » 
— la maison forestière . . 80.000 » 2.416.800 » 

r) Recettes nettes 4.911.200 fr. 

Ces prévisions appellent une réserve quant au mon
tant des frais d'exploitation qui sont calculés sur la base 
d'une dépense de 600 fr. par m 3 alors qu'en réalité, d'après 
les résultats des exploitations forestières de 1952, lesdits 
frais qui comprennent les salaires des bûcherons, les 
charges sociales, les congés payés et les dépenses pour 
le débardage des grumes, atteignent environ 950 fr. par 
m 3 de bois façonné. II paraît donc plus prudent, si l'on 
admet une production moyenne de 1.803 m 3 par an, 
d'évaluer les frais d'exploitation à 1.713.000 fr. ce qui 
porte le total des dépenses à 3.048.000 fr. et ramène les 
recettes nettes à 4.280.000 fr. Le rendement net annuel 
par ha boisé peut donc être estimé à environ 12.172 fr. 

A part cette remarque, le plan ne suscite pas d'ob
jections. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le pro
iet de délibération suivant: 

« I.c Conseil 

« sur la proposition des commissions principales. 

« a) prend connaissance du procès-verbal de révision 
«d'aménagement de la forêt de l'Oeuvre Notre-

« Dame établi par l'Administration des Eaux et Fo-
« rets pour la période de 1953 à 1972: 

« b) émet à son sujet un avis favorable. » 

Adopté. 

6" Aménagement des derniers tronçons des rues Jean-
Ilnltz et Heckler ainsi que d'une partie de la place 
Ungerer. 

M. l'adjoint RADIUS : Quelques propriétaires de ter
rains sis en bordure des parties non encore aménagées 
de la rue Jean-Hultz et de la place Ungerer, entre la rue 
Erwin et le boulevard Jacques-Preiss, ont demandé 
l'aménagement des tronçons de rue respectifs et se sont 
engagés à rembourser à la Ville les redevances de rive
rains à la charge de leurs terrains. La Ville est égale
ment propriétaire de 3 terrains à bâtir en bordure de 
la rue Jean-Hultz, terrains qui, après aménagement de 
la rue. pourront être mis en valeur pour la construction 
de 3 villas. Il est donc proposé de donner suite à la de
mande d'aménagement de rue. 

Pour réaliser définitivement la jonction de la rue Jean-
Hultz avec le quai Mullenheim, il est proposé en outre 
d'achever l'aménagement de la rue Heckler. La partie 
non encore aménagée de cette rue n'a actuellement qu'une 
largeur de 2 m; la longueur est de 40 m. 

La rue Jean-Hultz aura une largeur de 14 m. dont 8 m 
de chaussée et 3 m de trottoirs de chaque côté. La par
tie à aménager de la place Ungerer. d'une longueur de 
40 m et d'une largeur de 22 m devant relier les deux 
tronçons de la rue Jean-Hultz aura, comme cette dernière 
une chaussée de 8 m de large; la largeur des trottoirs 
prévus sera de 3, 4 et de 11 m respectivement. La rue 
Heckler dont la largeur moyenne sera de 5 m, aura une 
chaussée de 3,25 m et des trottoirs de chaque côté. 

Les chaussées seront pourvues d'un hérisson en grès 
et revêtues de macadam, avec des rigoles pavées de 
chaque côté; les trottoirs seront aménagés en gros 
cailloutis avec des bordures en granit. 

Les travaux de pose de l'égout sont déjà exécutés. 

Les frais résultant de l'aménagement de ces rues se 
composent suivant devis établis par les services tech
niques, comme suit: 

rue 
Jean-Hultz 
et place 
Ungerer 

rue 
Heckler 

Total 

fr. fr. fr. 

Aménagement de rues 4.600.000 900.000 5.500.000 

Conduites d'eau . . . — 850.000 — 850.000 

Eclairage public . . . 500.000 300.000 800.000 

La totalité des frais s'élève à 7.150.000 fr. 

Les redevances de riverains à la charge des terrains 
surbâtis ainsi que ceux appartenant aux propriétaires 
ayant demandé l'aménagement de la rue et s'élevant à 
environ 3.500.000 fr. seront remboursées après aménage
ment des rues, selon les prévisions en partie déjà au 
cours de l'exercice 1953. 

Le crédit nécessaire à l'exécution de ces travaux 
s'élevant à 7.150.000 fr. est prévu comme suit: 
a) 5.700.000 fr. au budget primitif pour 1952, cha

pitre XXXV, art. l''r. à reporter sur 
l'exercice 1953; 

b) 1.450.000 fr. au budget primitif pour 1953, cha
pitre XXXV. art. 1 e r . 

3 e Séance — 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« 1° l'aménagement du dernier tronçon de la rue Jean-
« Hultz, entre la rue Erwin et le boulevard Jacques-
« Preiss. de la dernière partie de la rue Heckler 
« ainsi que d'une partie de la place Ungerer, confor-
« mément au rapport qui précède; 

« 2° l'imputation de la dépense de 7.150.000 fr. comme 
« suit: 

«o) 5.700.000 fr. au budget primitif pour 1952, cha-
« pitre XXXV, art. 1 e r . à reporter 
« sur l'exercice 1953: 

« b) 1.450.000 fr. au budget primitif pour 1953, cha-
« pitre XXXV. art. 1". » 

Adopté. 

7' Nouvel le fixation de la subvention accordée aux 
propriétaires des taureaux reproducteurs. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée la fixation de la subvention à verser 
« aux propriétaires des taureaux reproducteurs à 
« 35.000 fr. par an et par taureau à partir du l o r janvier 
« 1953 ainsi que l'inscription d'un crédit additionnel de 
« 50.000 fr. au budget supplémentaire 1953. » 

Adopté. 

8" Autorisation pour la présentation de demandes en 
dégrèvement d'impôts. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

«a)Les réclamations et demandes de dégrèvement de 
« contributions et taxes foncières afférentes au pa-
« trimoine de la Ville et des Fondations qui devien-
« dront nécessaires dans le courant de l'année 1953 
« sont, en principe, approuvées. 

« b) M. René Radius, adjoint au Maire, est autorisé à 
« présenter ces réclamations et demandes à la Direc-
« tion des Contributions Directes. » 

Adopté. 

9" Prise en charge par la Ville du déficit des l ignes 
d'autobus urbains pour l 'exercice 1952. 

M. l'adjoint ALTORFFER : La Compagnie des Tram
ways Strasbourgeois demande, comme tous les ans, le 
remboursement de la quote-part incombant à la Ville au 
déficit des deux lignes d'autobus urbains B et D pour 
l'exercice 1952. 

En effet, d'après les dispositions de l'article 3 de la 
convention de concession du réseau des autobus urbains 
du 26 mai 1933, la Ville doit prendre à sa charge les % 
du déficit d'exploitation des lignes d'autobus urbains dans 
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les cas ou, après une période d'essai de trois mois, le 
service s avérerait déficitaire et que la Ville en exigerait 
e maintien. Or. en ce qui concerne les deux lignes d'au-
obus B (place du Vieux-Marché-aux-Vins—Cité Cronen

bourg) et D (Rœttig-Ostwald) le déficit pour l'exercice 
1952 ainsi nue la participation de la Ville à ce déficit se 
calculent, d'après les décomptes présentés par la Com
pagnie, comme suit: 

Ligne 
Montant du 

déficit 

Quote-part 
delà Ville 

V» 

Quote-part 
de la C. T. S. 

Va 

fr. fr. fr. 
D 2.781.595 1.854.397 927.198 
B 615.590 410.393 205.197 

3.397.185 2.264.790 1.132.395 

Il resuite du tableau qui précède que le montant total 
a prendre par la Ville à sa charge comme quote-part au 
deficit des lignes d'autobus urbains pour l'exercice 195? 
est de 2.264.790 fr. 

Dans cette quote-part de la Ville est compris un mon
tant de 410.393 fr. provenant du déficit de la ligne D 
(Rœttig—Ostwald) qui devrait être pris à la charge de 
la commune d'Ostwald. L'Administration municipale en
visage de demander le remboursement du montant en 
question à cette commune et, en cas de refus, de pro
poser à la Compagnie un arrangement analogue à celui 
des années précédentes, c'est-à-dire que le déficit soit 
englobé dans les dépenses générales de la Compagnie 
pour l'exercice 1952, la ligne d'autobus « D » pouvant 
être considérée comme ligne d'apport à la ligne de tram
ways 8/18. 

En attendant il y a lieu de prévoir dans le budget de 
la Ville seul le crédit pour le remboursement du déficit 
de la ligne d'autobus « B ». soit 1.854.397 fr.. crédit qui 
devra être inscrit, si possible, au budget supplémentaire 
1953. sinon au budget primitif 1954. 

Je vous demande donc de bien vouloir. adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« la prise en charge par la Ville de la quote-part lui 
«incombant au déficit d'exploitation de la ligne d'auto-
« bus « B » pour l'exercice 1952 et se montant à 
« 1.854.397 fr. ainsi que l'insertion du crédit nécessaire 
« à cet effet soit dans le budget supplémentaire 1953, soit 
« dans le budget primitif 1954. » 

Adopté. 

10 Redevances dues à la Ville par la Compagnie des 
Tramways Strasbourgeois pour l'année 1952. 

M. l'adjoint ALTORFFER : En vertu des dispositions 
actuellement en vigueur de l'article 17 du Contrat de 
rétrocession de concession, passé entre la Ville et la 
Compagnie des Tramways Strasbourgeois le 18 juillet 
1912, les redevances dues à la Ville par la Compagnie 
pour l'utilisation des rues, ponts et places publiques 
comprennent : 
a) une participation de 30, 40 ou 50 % respectivement 

dans les superbénéfices de la Société après distribu
tion d'un premier dvidende de 6 % ; 

b) une redevance annuelle de 100 fr. pour chaque voi
ture servant au transport de personnes et se trouvant 
en possession de la Compagnie ainsi qu'une redevance 
fixe annuelle de 12.500 fr. 
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Depuis 1917 la V des redevances n'a plus rien rap
porté à la Ville, vu nue la Compagnie n'a plus jamais 
distribué un dividende supérieur à 6%. Quant à la se
conde, son rendement est extrêmement faible; elle rap
porterait en effet pour 1952 à la Ville un montant total 
d'environ 43.000 fr. 

En considération de l'insuffisance de ce système de 
redevance datant de 1912, le Conseil municipal, d'accord 
avec la Compagnie, a approuvé depuis l'exercice 1945, 
par dérogation au contrat de concession, la conclusion 
d'une convention fixant les redevances sous forme d'une 
participation de la Ville dans les bénéfices bruts de la 
Compagnie. La fixation du taux de cette participation 
restait toutefois réservée et doit se régler d'après les 
résultats financiers de la Compagnie en fin de chaque 
exercice. 

Pour l'année 1952 l'Administration municipale est tom
bée d'accord avec la Compagnie pour fixer ce taux à 
2% de l'excédent brut de 125.260.407 fr.. soit 
2.505.208 fr. 

Cette fixation est faite pour la seule année 1952 et les 
parties se réservent de la déterminer à nouveau, pour 
les exercices ultérieurs, en fonction du rendement de 
l'entreprise. 

Cette convention doit être homologuée par le Conseil 
municipal. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principaies. 
« approuve 

« la conclusion avec la Compagnie des Tramways Stras-
« bourgeois S. A. d'une convention relative à la fixation 
«des redevances à payer par elle à la Ville pour l'exer-
« cicc 1952 aux conditions ci-après: 
« 1° fixation du taux des redevances à payer à la Ville 

« pour l'exercice 1952 à 2 % de l'excédent brut des 
« tramways urbains; 

« 2° réglementation de l'affaire dans le sens proposé par 
« simple échange de lettres dans les mêmes condi-
« tions que celles contenues dans la délibération du 
«Conseil municipal du 17 juin 1946 ainsi que dan. les 
« délibérations prises au cours des années qui ont 
«suivi, en dernier lieu celle du 9 juillet 1952.» 

Adopté. 

11" Contrats concernant la fourniture d'eau aux syn
dicats rattachés au réseau de distribution du ser
vice municipal des eaux. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Les contrats concernant la 
fourniture d'eau aux Syndicats d'Adduction d'eau du 
Olœckelsberg, Strasbourg-Sud I, Strasbourg-Sud II, 
Strasbourg-Nord I et Strasbourg-Nord II ont été refon
dus et fixés dans une nouvelle teneur le 1 e r avril 1951 en 
vertu de la délibération du Conseil municipal du 19 mars 
de la même année. 

Les arrêtés préfectoraux des 6 août et 1 e r septembre 
1952 décidant la fusion des Syndicats Nord I et Nord II 
en Syndicat d'Adduction d'Eau de Strasbourg-Nord ainsi 
que des Syndicats Sud I, Sud II et Qlœckenlsberg en 
Syndicat d'Adduction d'Eau de Strasbourg-Sud, les con
trats passés individuellement avec ceux-ci seront à 
grouper en deux contrats libellés au nom des deux nou
veaux syndicats. 

Toutes les dispositions des contrats passés le V avril 
1951 resteront par ailleurs inchangées. 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« autorise 

« Monsieur le Maire à signer les nouveaux contrats de 
« fourniture d'eau à passer avec le Syndicat d'Adduction 
« d'Eau de Strasbourg-Nord, groupant les anciens Syn-
« dicats Strasbourg-Nord I et Strasbourg-Nord II et le 
«Syndicat d'Adduction d'Eau de Strasbourg-Sud, grou-
«pant les anciens Syndicats Strasbourg—Sud I, Stras-
« bourg-Sud II et Glœckelsberg. » 

Adopté. 

12° Questions concernant la Laiterie Centrale. 

M. le PRÉSIDENT : M. Mohn a écrit à M. le 
Maire, en date du 28 mai, la lettre suivante: 

« Vous avez certainement connaissance du bilan de 
« l'an dernier de la Laiterie Centrale de Strasbourg. Les 
« chiffres de ce bilan prouvent que notre Laiterie est à 
« même de baisser le prix de manutention du lait; à mon 
« avis il n'est que juste que la Laiterie fasse aussi un 
« effort pour abaisser le prix du lait et non seulement 
« le producteur. 

« Le bilan est favorable au point de permettre à la 
« Laiterie de procéder à cette baisse tout en accordant 
« au personnel l'augmentation de salaires de 15 % que 
« celui-ci revendique. 

«Le Conseil d'administration de la Laiterie Centrale 
« propose à l'Assemblée générale des actionnaires une 
« augmentation des bénéfices de 8 à 9 %. Etant donnés 
« les sacrifices demandés au producteur ainsi que le pou-
« voir d'achat restreint des consommateurs qui se mani-
« feste déjà par une diminution de la vente du lait, il 
« me semble qu'il y a là une injustice qui ne saurait être 
« mise en accord avec les principes dont doit s'inspirer 
« une entreprise en régie mixte. 

« C'est pourquoi je vous prie d'inscrire cette question 
« à l'ordre du jour de la prochaine séance du Conseil 
«municipal, afin de lui permettre de donner aux action-
« naires majoritaires de la Ville les directives nécessaires 
« pour la prochaine Assemblée générale. » 

D'accord avec vos commissions, je vous propose 
d'adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

; « exprime sa confiance aux conseillers municipaux délé-
« gués dans le Conseil d'administration de la Laiterie 
« Centrale, S. A., pour défendre les intérêts à la fois de 
« la Ville et des consommateurs. » 

Si personne ne demande la parole, on est donc d'ac
cord là-dessus. 

M. BOOSZ: Vous savez tous que notre groupe a fait 
par l'intermédiaire de M. Mohn des propositions écrites 
aux Commissions du Conseil municipal. Ces propositions 
ont été rejetées. Notre présent ordre du jour comprend 
un vote de confiance à l'adresse du Conseil d'Administra
tion de la Laiterie Centrale. Nous sommes donc obligés 
d'expliquer publiquement notre attitude car nous n'accor
derons pas notre confiance au Conseil d'Administration 
de la Laiterie Centrale. 

Notre lettre comprenait deux propositions relatives à la 
baisse du prix du lait : 

1° La Ville de Strasbourg, en qualité d'actionnaire majo
ritaire de la Laiterie Centrale se prononce contre 
l'augmentation des dividendes, afin de rester fidèle aux 
principes d'une entreprise en régie mixte. 

3° Séance — 

2° Le Conseil municipal fera en sorte d'obtenir une baisse 
de deux francs sur le prix de majiutcntion du lait, au 
profit des consommateurs. 

Au lieu de répondre à nos deux propositions, vous nous 
proposez un vote de confiance pour le Conseil d'Adminis
tration de la Laiterie. Par ce fait vous nous prouvez que 
vous n'avez pas d'arguments valables contre nos proposi
tions. 

En séance des commissions on a voulu nous faire croire 
qu'une baisse de prix n'était pas possible. Laissons donc 
la parole aux chiffres. 

Au cours de l'exercice dernier la Laiterie Centrale a 
réalisé 485 millions de bénéfices brut sur un chiffre d'af
faires de 1.770 millions. Le bilan de 1952 révèle l'amé
nagement de nouvelles constructions et l'installation de 
nouvelles machines pour environ 100 millions. Les amor
tissements s'élevant à environ 80 millions ont pu être 
effectuées d'un seul coup et dans certains cas elles at
teignent 80 %. 

Une baisse de prix pourrait donc se faire. Par litre de 
lait et à raison de deux francs cela signifierait pour la 
Laiterie une moins-value annuelle de 70 millions en 
chiffres ronds. Ajoutons-y une plus-value de dépenses de 
20 millions pour l'augmentation des salaires due au per
sonnel nous obtenons un total de 90 millions de moins-
value de bénéfice. Etant donné ces chiffres, chacun devra 
admettre que cette charge pourra être supportée sans 
risques par l'entreprise de la Laiterie Centrale. 

D'autre part il ne faut pas oublier que l'an dernier les 
consommateurs ont été obligés de supporter une augmen
tation supplémentaire du prix du lait du fait de la dimi
nution de la valeur en matières grasses de 34 à 30 % par 
litre de lait. 

Vos vrais arguments à rencontre de nos propositions 
sont les suivantes. Vous vous dites : 

1° Si nous nous contentons d'un bénéfice plus modeste à 
la Laiterie, il faudra que les entreprises capitalistes 
suivent notre exemple ; c'est un tort que nous ne pou
vons faire aux capitalistes, nos frères. 

2° Naturellement pouvons-nous accorder au personnel de 
la Laiterie l'augmentation de 15% de salaire qui lui 
est due. Nous pouvons nous permettre de dépenser 
20 millions de plus, du moment que notre compte en 
banque accuse un capital de 370 millions d'argent li
quide. Pourtant, si en tant que Conseiller municipaux 
qui sommes dans des entreprises privées ou de gros 
commerçants, nous accordons une augmentation de 
salaire de 15 % au personnel de la Laiterie, de quel 
droit refuserons-nous plus longtemps encore cette aug
mentation à nos ouvriers et employés ? 

Au cas où nous donnerions donc suite aux propositions 
des communistes, cela signifierait qu'ils ont raison et que 
l'on peut en même temps baisser les prix et augmenter 
les salaires grâce à une diminution des bénéfices capi
talistes. 

En tant que représentants des intérêts capitalistes à la 
tête de l'Administration municipale nous ne pouvons tolé
rer cela. 

Voilà les mobiles et l'arrière-pensée de vos manœuvres 
fallacieuses. Nos raisons, par contre, sont inspirées de la 
volonté de défense de la population laborieuse. 

M. le PRÉSIDENT : M. l'adjoint Altorffer lira le rap
port de l'Administration. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Dans sa lettre du 28 mai 
dernier, M. Mohn, arguant des résultats favorables des 
comptes de la Laiterie Centrale S. A. pour l'exercice 1952 
qui permettent au Conseil d'Administration de proposer 
à la prochaine réunion de l'Assemblée Générale le relève
ment du dividende de 8 % à 9 % pour l'année en cause, 
estime que cette société pourrait et devrait non seulement 
associer ses efforts à ceux des producteurs en vue d'une 
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baisse de 1 à 2 fr. du prix de vente du lait en détail, mais 
encore donner satisfaction aux revendications du person
nel tendant à une augmentation de 15 % des salaires. Il 
demande en conséquence que le Conseil municipal donne 
à ses représentants au Conseil d'Administration les ins
tructions nécessaires pour la prochaine réunion de l'As
semblée Générale de cette société. 

La Laiterie Centrale, société anonyme d'économie mixte 
avec participation majoritaire de la Ville de Strasbourg 
au capital social, ne jouit d'aucun régime de concession 
et son exploitation est soumise de ce fait à toutes les 
charges fiscales et sociales d'une société anonyme ordi
naire, à tous les aléas du commerce ordinaire et à la loi 
de la concurrence. Depuis 1915. année de sa création, il 
a toujours été considéré que la Direction était respon
sable de l'exploitation et la Ville de Strasbourg, repré
sentée dans les deux organes de la société, s'est toujours 
abstenue de s'ingérer dans les affaires intérieures de celle-
ci. Une telle ingérence à laquelle conduiraient nécessaire
ment les mesures du genre préconisé, ne semble pas indi
quée en la situation actuelle à moins d'assumer en contre
partie une certaine part des responsabilités et d'assurer 
certaines garanties en cas de gestion déficitaire. 

En ce qui concerne plus particulièrement les allégations 
de M. Mohn, il est à remarquer que la baisse d'un franc 
du prix de vente du lait représenterait pour la société un 
manque à gagner de l'ordre de 40.000.000 de francs qui 
se doublerait automatiquement par la répercussion que 
cette baisse entraînerait sur le prix à la production dans 
le sens d'une augmentation de ce prix dans la zone de 
ramassage de la Laiterie Centrale. Un relèvement des 
salaires de 15 % équivaudrait à une dépense d'environ 
20.000.000 fr. La société se trouverait donc en face 
d'un manque à gagner respect, d'une plus-value de dé
penses totalisant environ 100.000.000 fr. qui vien
draient s'ajouter aux charges d'amortissement et d'ex
ploitation normale, sans avoir des ressources correspon
dantes à moins de puiser dans les réserves. En tout cas 
ce n'est pas le maintien du dividende au taux précédent 
qui permettrait d'assurer cette couverture, car le relève
ment de 1 %. proposé à l'unanimité par le Conseil d'Ad
ministration dont faisait encore partie M. Mohn, repré
sente environ 1.200.000 fr. y compris la taxe propor
tionnelle, ce qui revient à dire que la bonification de cette 
somme au profit des consommateurs se traduirait par une 
baisse de 2,5 centimes du prix unitaire à la vente. Il est 
de toute évidence qu'une telle exploitation conduirait fa
talement, tôt ou tard, à une issue désastreuse dont la 
Direction de la société entendrait, dans les circonstances 
données, ne pas assumer la responsabilité. 

D'un autre côté, ces conséquences financières n'affec
teraient pas uniquement la société en cause, mais se ré
percuteraient encore, par le jeu de la concurrence, sur 
les exploitations concurrentes et agiraient en définitive à 
rencontre des intérêts des consommateurs comme des 
producteurs. En effet, la production, la transformation et 
la valorisation du lait forment, sur le plan départemental, 
un ensemble cohérent dont la Laiterie Centrale n'est 
qu'un élément. Une bonne moitié du lait produit dans le 
département est ramassée et traitée par des Coopératives 
auxquelles la Laiterie Centrale est liée par un réseau 
d'accords concernant les marges et les prix. Cet édifice 
est coiffé par une Caisse de Péréquation. Baisser les 
prix de vente du lait pratiqués par la Laiterie Centrale 
reviendrait à faire baisser également les prix de vente 
des Coopératives. Or, ces dernières ne disposant pas des 
réserves suffisantes, devraient répercuter cette baisse 
sur leurs producteurs. La mesure envisagée aurait donc 
pour conséquence une baisse des prix à la production 
dans une grande partie du département et le mécontente
ment des producteurs qui, solidement organisés, agiraient 
avec succès sur leurs collègues du Bassin Laitier de 
Strasbourg pour les inciter à rompre avec la Laiterie 
Centrale. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant: 
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Telles seraient dans l'ensemble les conséquences finan
cières et économiques auxquelles conduiraient les pro
positions de M. Molm. En fait, l'activité et la politique 
générale de la Laiterie Centrale étaient toujours orien
tées vers un but social et de coopération économique, 
sans négliger pour autant les intérêts d'une bonne exploi
tation de la société. Ainsi la société a déjà renoncé de 
plein gré tout récemment, les 1 e r avril et 16 mai derniers, 
à profiter de l'augmentation de 1 franc des marges offi
cielles des laiteries, consentis par les autorités chargées 
de la fixation des prix à la production et à la vente. 
Dans un autre ordre d'idées elle subit les conséquences 
des fluctuations économiques en ce sens qu'elle n'a pas 
changé, depuis le 1" décembre 1951, la marge réservée 
pour le traitement et la distribution du lait de consom
mation, qui par ailleurs avec 13 fr. le litre y compris 
le fonctionnement des centres de collecte à la campagne 
et la marge du revendeur, est l'une des moins impor
tantes de France. Ainsi cette marge est actuellement 
d'environ 14,80 fr. en Moselle et en Meurthe-et-Moselle, 
de 18,50 fr. environ à Paris. 

En ce qui concerne les questions de personnel, les 
œuvres sociales ne figurent, il est vrai, que pour 
250.000 fr. dans la répartition du bénéfice. Ce poste 
n'a cependant qu'une valeur symbolique pour permettre 
à la société de remplir une obligation déterminée par la 
loi et calculée sur la moyenne des dépenses respectives 
des années 1943 à 1945. Em fait, en accord avec le Co
mité d'entreprise et dans un but de simplification de 
l'Administration de la société, les dépenses pour les 
œuvres sociales en faveur du personnel sont passées 
par frais généraux et constituent toujours une charge de 
l'exercice en cours. En 1952, ces dépenses ont atteint 
1.550.935 fr. Pour ce même exercice, la répartition entre 
le personnel1 d'une participation au bénéfice sera de 
l'ordre de 2.000.000 de francs y compris les charges 
fiscales et sociales, soit près de 8.000 fr. par agent. Au 
sujet de l'augmentation proposée des salaires, il convient 
de remarquer, qu'en vertu d'un accord passé entre le 
Conseil d'administration et le Syndicat des Travailleurs 
de l'Alimentation — C. G. T. —, un ajustement des sa
laires aura lieu automatiquement en cas de variation de 
l'indice des prix à la consommation familiale. Il s'agit 
donc d'une clause d'échelle mobile. La demande formulée 
par M. Mohn aurait pour conséquence, à part la réper
cussion financière déjà relevée, la! rupture d'un accord 
qui a été passé à la demande de la C. G. T. 

Enfin et dans le même ordre d'idées le Conseil d'ad
ministration est disposé à reconsidérer le montant du 
dividende 1952, car il n'attache qu'une importance limitée 
à une augmentation,' de 1 % qui représente une somme 
minime et reviendrait d'ailleurs à raison de 70,7 % à la 
Ville de Strasbourg. 

Par sa politique sur le marché laitier et ses réalisa
tions dans le domaine de l'exploitation laitière, la société 
a jusqu'à c e jour donné d'une façon générale suffisam
ment de preuves qu'elle n'a pas seulement ou principale-
meit en vue les intérêts de ses actionnaires mais que 
son activité tend essentiellement à répondre au but d'in
térêt général qui a commandé sa création selon la for
mule de Féconomie mixte. Le déploiement d'une telle 
activité n'est évidemment possible que grâce à une ges
tion saine, prévoyante et disposant de pleins pouvoirs 
permanents de négociation pour traiter et résoudre les 
problèmes d'achat et de vente de lait. Par^ sa composi
tion mixte, représentative de tous les intérêts en jeu, le 
Conseil d'administration est le meilleur garant d'une telle 
gestion bien dirigée. 

La Laiterie Centrale se propose d'ailleurs de fournir 
dans un proche délai un rapport sur son exploitation, 
sa politique générale et exposant sa manière de voir 
quant à la nature et aux effets des mandats des Con
seillers municipaux délégués dans le Conseil d'adminis
tration. 

Dans ces conditions je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« exprime sa confiance aux conseillers municipaux délé-
« gués dans le Conseil d'administration de la Laiterie 
« Centrale S. A., pour défendre les intérêts à la fois de la 
« Ville et des consommateurs. » 

M. PFLIMLIN : Mes chers collègues, contrairement 
à mon habitude, je vous donnerai lecture d'un texte 
rédigé à l'avance. J'ai appris en effet que certains 
membres du Conseil municipal ont fait état, à l'extérieur, 
des propos tenus par moi au cours de la dernière séance 
des commissions réunies. Je le déplore d'autant plus 
que mes paroles ont été déformées et qu'on a attribué 
à mes interventions au cours de la discussion des com
missions réunies un sens qu'elles n'avaient pas. Pour 
éviter tout malentendu, je tiens à faire aujourd'hui les 
déclarations suivantes: 

1° II importe de définir et de délimiter clairement les 
pouvoirs et les responsabilités qui. à l'égard des sociétés 
d'économie mixte auxquelles participe la Ville de Stras
bourg, appartiennent d'une part aux membres de conseils 
d'administration, d'autre part au Conseil municipal. S'il 
subsistait à ce sujet des incertitudes ou des obscurités, 
il pourrait en résulter dans certaines circonstances de 
graves inconvénients. Les commissions réunies ont bien 
voulu décider, sur ma proposition, d'inviter l'adminis
tration municipale à procéder sur ce point à une étude 
juridique approfondie. Je suis convaincu que cette étude 
sera faite très consciencieusement et qu'elle nous per
mettre d'y voir clair. 

2° En attendant les conclusions de cette étude, nous 
ne pouvons que nous en tenir à la tradition, en vertu de 
laquelle le Conseil municipal s'en remet à ceux de ses 
membres qu'il délègue aux conseils d'administration pour 
agir au mieux des intérêts de la Ville et de la popula
tion. Je suis convaincu que nos collègues qui nous re
présentent au Conseil d'administration de la Laiterie 
Centrale méritent pleinement notre confiance et c'est 
pourquoi je n'hésiterai pas à voter la résolution qui 
exprime cette confiance. 

3° En ce qui concerne la gestion de la Laiterie Cen
trale, je n'ai aucune critique à formuler. J'ai appris 
avec satisfaction que, grâce à une politique prévoyante 
d'investissement et de modernisation, nous disposons de 
l'un des établissements les mieux équipés de France, 
capable de travailler de manière rentable avec une 
marge inférieure à celle qui est pratiquée dans les autres 
grandes villes. 

4" Pour ce qui est du prix du lait, il faut souligner 
d'abord que la question du prix à la production n'est 
pas en discussion ici. Nous sommes tous d'accord pour 
reconnaître qu'il faut verser aux producteurs un prix 
rémunérateur. Il le faut pour des raisons d'ordre social: 
dans notre région le produit de la vente du lait constitue 
le salaire de l'agriculteur et une multitude de petites 
exploitations familiales, dont la situation est déjà diffi
cile, cesseraient d'être viables si le prix du lait à la 
production était fixé à un niveau trop bas. H le faut 
aussi dans l'intérêt bien compris du consommateur : 
l'expérience amère de la pénurie, du rationnement et du 
marché noir a démontré aux yeux de tous que la meil
leure manière de sauvegarder les intérêts des consom
mateurs est d'encourager les producteurs à poursuivre 
et à développer leur effort de production. 

5° Le prix à la production étant fixé de manière rai
sonnable, il appartient à M. le Préfet de fixer le prix 
de vente au détail. Je fais entièrement confiance à M. le 
Préfet qui exercera certainement son arbitrage avec 
équité. 
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6° La Laiterie Centrale devra soumettre à M. le Préfet 
les éléments d'information et d'appréciation dont il aura 
besoin pour éclairer sa décision; elle devra proposer un 
chiffre. Pour les raisons que j'ai indiquées au début de 
mon exposé, nous devons, à mon sens, laisser à nos col
lègues membres du Conseil d'administration, beaucoup 
mieux informés que nous-mêmes, le soin de prendre les 
décisions convenables. C'est pourquoi, je me refuse, 
pour ma part, à entrer dans la discussion de fond que la 
fraction communiste veut provoquer dans notre assem
blée. Jusqu'à nouvel ordre — c'est-à-dire jusqu'au mo
ment où l'étude juridique décidée la semaine dernière 
aura, le cas échéant, prouvé le contraire — j'estime que 
l'affaire n'est pas de la compétence du Conseil municipal. 
Il nous appartient seulement de donner à nos collègues, 
membres du Conseil d'administration, des directives très 
générales: ils doivent veiller à ce que l'entreprise dont 
ils ont la charge soit gérée de manière saine, au point 
de vue financier et au point de vue technique. Ils doivent 
s'inspirer du souci de défendre les intérêts de la Ville et 
ceux des consommateurs. Tel est le sens de la résolu
tion qui nous est soumise et qui reçoit mon approbation. 

Pour éviter cependant toute équivoque dans la répar
tition actuelle des responsabilités, je vous demande de 
supprimer du rapport qui est soumis à notre approba
tion le passage ayant trait à l'augmentation du dividende 
de 8 % à 9 %. 

M. LUCIUS : Je voudrais dire que la fixation des divi
dendes est une question extrêmement délicate. Pour pou
voir procéder à cette fixation, il faut connaître la situa
tion financière, sociale et économique d'une maison. Cette 
connaissance, nous ne l'avons pas ici au Conseil munici
pal. Nous ne pouvons donc, dans cette circonstance, que 
faire confiance aux représentants du Conseil municipal 
au sein du Conseil d'administration de la Laiterie 
Centrale. 

Quant à moi. je n'hésiterai pas un instant à voter pour 
la motion soumise. 

M. IMBS : A ce sujet, je ne voudrais faire quelques 
observations d'ordre général. Je n'ai rien à ajouter à 
l'exposé chronologique de M. Altorffer. C'est une situa
tion nette et nous ne pouvons qu'exprimer notre con
fiance aux différents conseillers d'administration. 

Quant à l'exposé de M. Pflimlin je voudrais observer 
que. Messieurs les conseillers municipaux qui sont mem
bres des Conseils d'administration, que ce soit du Gaz, 
de l'Electricité ou alleurs. n'ont jamais été d'avis qu'ils 
sont seul à pouvoir décider du sort de ces entreprises. 
Toutes les questions importantes ont toujours été débat
tues au Conseil municipal qui a donné des directives 
générales. Voilà la façon démocratique selon laquelle il 
a toujours été procédé jusqu'à présent. Du moment donc 
qu'il s'agit de prendre une décision importante pour cette 
entreprise, la question doit être débattue et réglée en 
commissions. C'est pour cela que nous avons un Con
seil municipal. Ces Messieurs du Conseil d'administra
tion ne sont pas d'avis qu'il leur appartient seuls le droit 
de décider de son sort ; ils ne sont que délégués du 
Conseil municipal au nom duquel ils agissent. Les com
missions ont toujours pris position quand il s'agissait 
de questions importantes. 

J'abandonne le soin des questions juridiques aux in
tellectuels. Je ne m'y oppose pas: n'étant que travailleur 
manuel je m'incline devant leur décision. Nous en ver
rons déjà le résultat. 

Le Conseil municipal a le dernier mot à dire et nous 
ne sommes que délégués du Conseil. Toute cette histoire 
n'est qu'une affaire de propagande, i'ai le courage de le 
dire. 

M. LICHTLE : Oui. o u i . . . 

M. IMBS : Laissez-moi parler, je vous ai aussi écouté 
en toute sérénité lorsque M. Boosz a parlé. 
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Je voudrais seulement dire que si M. Mohn faisait en
core partie du Conseil d'administration de la Laiterie 
Centrale nous n'aurions pas cette discussion. Six a n s . . . 

M. le PRESIDENT : Il y a huit ans. 
M. IMBS : . . . huit ans; depuis la Libération nous 

avons été ensemble membres de ce Conseil d'administra
tion et jamais on n'avait entendu quoi que ce fut d'un 
parti. Toutes les questions nous les avons traitées en
semble et nous avons été unanimes tant pour les ques
tions administratives qu'économiques. U est inutile d'en
trer dans les détails. Je m'étonne seulement qu'il puisse 
se trouver quelqu'un au Conseil municpal pour demander 
que celui-ci vote contre ses propres décisions. Cela me 
dépasse. 

Si ce que dit M. Boosz est exact, c'est-à-dire que son 
parti défend les intérêts des consommateurs et nous ceux 
des capitalistes, il y a longtemps que M. Mohn devrait 
être exclu du parti, car il a toujours voté avec nous. 
Il y a là des visées qui m'échappent, mais pour employer 
de tels moyens il faut qu'il y ait quelque chose qui ne 
tourne pas rond du tout. Il est ridicule de servir de 
telles choses quand soi-même on y a prêté son concours. 

M. LICHTLE : Le fait que les ouvriers doivent se voir 
accorder une augmentation de salaire de 15 % n'est pas 
ridicule. 

M. le PRÉSIDENT : Vous ne devez pas interrompre. 
M. IMBS : Je défendais déjà les intérêts des ouvriers 

avant que vous ne fussiez né et sous d'autres condi
tions que vous ne les avez rencontrées au moment où 
ils se sont organisés. Il ne faut pas que vous fassiez de 
pareils discours à un homme qui se bat sur la brèche 
depuis 57 ans. 

Je ne voulais faire que l'observation que je ne com
prends pas qu'on puisse voter pour une question et de
mander ensuite que le Conseil municipal modifie sa dé
cision. Je n'arrive plus à suivre, mais peut-être est-ce 
de la sénilité de ma part. 

Nous voterons donc pour le projet de l'Administration. 

M. BOOSZ : Voici ce qu'au nom de notre groupe je 
voudrais encore dire. L'opinion exprimée par M. Altorffer 
est exactement le contraire de ce que nous avons pré
senté. Ce sont deux manières de voir qui s'affrontent, 
cela a déjà été la même chose en commissions. 

Nous avons nettement prouvé qu'une baisse du prix du 
lait est possible. L'Administration s'y oppose et la ma
jorité du Conseil municipal y fera suite. 

En ce qui concerne l'autre question relative à M. Mohn 
je ne voudrais que répéter ce qu'il vous a déjà dit en 
séance des commissions. Le cas qu'il y a des années 
se présentait pour l'amortissements n'entre plus en ligne 
de compte aujourd'hui parce que les investissements ne 
sont plus si nécessaires. Pour ce qui est de son apparte
nance au Conseil d'administration de la Laiterie Cen
trale, il avait déjà été décidé avant les nouvelles élec
tions que M. Mohn en serait exclu. Son nom avait été 
rajouté à la machine à écrire sur la dernière liste. En 
voici la preuve. 

Nous avons l'impression que nous devons vivre ici 
comme dans une maison en verre et c'est bien ce qui à 
l'avenir sera le cas pour nous. Nous ne reculons pas, 
nous avançons seulement, que nous fassions partie du 
Conseil d'administration ou non. S'il y a du véreux, ce 
n'est pas dans notre parti. S'il y a du nettoyage à 
faire ce n'est pas chez nous. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Chez vous c'est chose 
faite. 

M. BOOSZ : En ce qui concerne la question des sa
laires du personnel de la Laiterie, je dirai que ce qui 
était le cas il y a deux ou trois ans ne l'est plus aujour
d'hui. Le bilan démontre d'autres possibilités et sans 
doute la C. G. T. pTésentera-t-elIe d'autres propositions. 
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Pour en arriver à la déclaration de M. Pflimlin je dirai 
que j'ai l'impression que cela sent l'autocritique. J'ignore 
quel est le collègue qui a fait des confidences. Nous ne 
nous sentons pas coupables. M. le Ministre Pflimlin fait 
connaître sa manière de voir dans son exposé et sou
ligne que le dossier a été soumis pour examen à M. le 
Préfet. Nous en avons pris note et nous poursuivrons 
l'affaire. 

M. MARTIN : Je me sens obligé de prendre la parole 
dans cette affaire pour répondre à M. Imbs. Il pourra 
se dispenser de nous donner une leçon de sociologie. 

En considérant le bilan de la Laiterie et la participa
tion aux bénéfices, je dois dire qu'elle n'est pas sociale. 
Voici la répartition: 1/7 au Comité d'entreprise et 6/7 aux 
Actionnaires. En ce qui concerne le fonds social il atteint 
à peine 1.000 fr. par ouvrier et par an. 

M. le PRÉSIDENT : Vous avez donc entendu qu'il 
n'en est pas ainsi. 

M. MARTIN : C'est le bilan qui le dit. 
M. l'adjoint ALTORFEER : Pourtant il en est tout de 

même ainsi. 
M. MARTIN : Je dis et je répète ce que j'ai dit en 

commissions, c'est qu'un comité d'entreprise ne peut 
fonctionner que lorsque le fonds social nécessaire ne fait 
pas défaut. 

La seconde question que je voudrais encore poser est 
celle de la participation aux bénéfices. C'est un bien 
grand mot et il vaudrait mieux donner un juste salaire 
aux ouvriers: ils renonceront alors volontiers à la par
ticipation. 

M. le PRÉSIDENT : Après quoi ils voudront encore les 
bénéfices. 

M. MARTIN : Le groupe communiste ne vous suivra 
pas. Jamais nous ne serons partisans, ni comme syndicat 
ni comme parti, de l'instauration d'une participation aux 
bénéfices sur la base de cette proposition. Participation 
aux bénéfices, c'est-à-dire une part aux ouvriers et dix 
parts au patron. Si notre collègue Imbs ne sait pas ce 
que demande la classe ouvrière, je me tiens volontiers 
à sa disposition pour le renseigner. 

M. KLOCK : Je ne dirai que quelques mots pour ra
mener un peu de sérénité dans les débats. J'ai bien suivi 
l'exposé de M. Altorffer, qui nous a dit ceci : D'abord, le 
Conseil d'administration ne s'oppose nullement à recon
sidérer la fixation des dividendes de 8 à 9 %. Il a fait 
remarquer en outre que la réduction de 9 et 8 % pour
rait, au maximum, entraîner une baisse du prix du lait 
de 2,5 centimes. Evidemment cette baisse de 2,5 centimes 
n'est pas très conséquente. Elle ne saurait amener le 
Conseil municipal à ne pas faire confiance aux membres 
délégués par lui au Conseil d'administration. 

Dans ces conditions, je rejoins les conclusions de notre 
ami Pflimlin et je vote pour la confiance. 

M. le PRÉSIDENT : Alors nous sommes d'accord. Ce 
n'est pas la peine de discuter davantage. Nous allons 
voter sur la proposition des commissions principales: 

Que ceux qui sont pour, veuillent bien lever la main. — 
Avis contraire? 

C'est adopté contre 5 voix. 

13" Modification des al ignements de la rue du Bain-
aux-Plantes . 

M. le PRÉSIDENT : L'Administration municipale pro
pose de modifier l'alignement légal de la rue du Bain-
aux-Plantes entre les immeubles N 0* 14 et 32. Dans le 
cadre de l'avant-proiet de reconstruction des quartiers 
sinistrés la Ville avait, en effet, déjà envisagé cette modi
fication, à savoir la création d'une petite place, mais le 
Comité National d'Urbanisme ne l'avait pas retenue et 
n'a pas approuvé le périmètre de reconstruction proposé. 
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L'aménagement d'une telle petite place sur la partie 
sinistrée de la rue du Bain-aux-Plantes serait pourtant 
nécessaire pour des raisons d'hygiène et de salubrité et 
il importerait de profiter des sinistres pour réaliser cette 
opération. Les propriétaires des terrains sont tous 
membres de l'Association Syndicale de Remembrement, 
de sorte que la question du dédommagement des ves
tiges de fondations existant encore dans l'emprise de la 
petite place proposée se trouve soumise par le M. R. U. 
à la Commission Locale d'Evaluation. La réalisation de 
ce projet exige préalablement la procédure d'une enquête 
publique de commodo et incommodo.. Les frais de cette 
procédure seraient à la charge de la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la modification des alignements légaux de la rue du 
« Bain-aux-Plantes, entre les immeubles №* 14 et 32 en 
« vue de la création d'une petite place publique. 

« M. le Maire est chargé de demander l'ouverture de 
« l'enquête publique prescrite à cet effet par la législation 
« actuellement en vigueur. » 

Adopté. 

14" Création de nouveaux al ignements dans le quar
tier situé entre l'allée de la Robertsau, la rue de la 
Schiffmatt, la rue Gottfried et le boulevard de 
l'Orangerie. 

M. le PRÉSIDENT : Sur la demande d'un certain 
nombre de propriétaires riverains. l'Administration muni
cipale propose la création d'une rue de lotissement 
parallèlement à la rue de la Schiffmatt comme indiqué 
sur le plan joint à la présente délibération, pour per
mettre d'ouvrir à la construction les différents terrains 
qui s'y trouvent. 

Les frais d'enquête pour ce projet sont à là charge des 
demandeurs. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« la création de nouveaux alignements dans le quartier 
« situé entre l'allée de la Robertsau. la rue de la Schiff-
« matt, la rue Gottfried et le boulevard de l'Orangerie, 
« conformément au plan d'enquête joint à la présente. 
« délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander au Préfet l'ou-
« verture de l'enquête publique prescrite à cet effet. » 

Adopté. 

15" Modification de la l imite intercommunale entre 
les territoires d'Eckbolsheim et de Strasbourg 
(Kœnigshoffen — Cronenbourg). 

M. le PRÉSIDENT : Monsieur Dingler, ingénieur-géo
mètre, chargé des opérations de remembrement à Eck-
bolsheim, propose de changer la limite intercommunale 
actuelle entre les territoires d'Eckbolsheim et de Stras
bourg pour permettre de donner une forme rationnelle 
aux nouveaux lots à attribuer. 

M. l'Ingénieur en Chef du Génie Rural demande que le 
Conseil municipal de Strasbourg donne son assentiment 
à cette réglementation. L'Administration municipale n'a 
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pas d'objections à faire valoir contre ce projet qui est à 
l'avantage des deux communes. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commiss'ons principales, 

« approuve 

« le changement envisagé de la limite intercommunale 
« entre les communes d'Eckbolsheim et de Strasbourg 
« comme indiqué sur le plan joint à la présente délibéra-
« tion, dressé par M. Dingler, ingénieur-géomètre chargé 
« des opérations de remembrement à Eckbolsheim. 

« Afin de donner une forme régulière et rationnelle aux 
« nouveaux lots à attribuer, le Conseil municipal de-
« mande que la future limite intercommunale suive le 
« trait rouge barré indiqué sur le plan présenté. 

« Par conséquent, la commune d'Eckbolsheim cédera 
« à la Ville de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronenbourg) 
« les parcelles Section 28, №" 85 à 97 en entier et les 
« parcelles Section 28, №" 83 et 84 en partie, ayant une 
« superficie totale d'environ 174 ares. 

« En échange, la commune d'Eckbolsheim recevra de 
« la commune de Strasbourg (Kœnigshoffen-Cronenbourg) 
« les parcelles Section 17. №" 41 à 49 en entier et les 
« parcelles Section 17, № 8 4 à 9, 210/10, 11, 12, 38 à 40 
« en partie, le tout ayant une superficie totale d'environ 
« 184 ares. 

« Le Conseil municipal demande en outre que la nou-
« velle limite intercommunale envisagée entre en vigueur 
« au moment où M. le Préfet du Bas-Rhin, conformé-
« ment à l'article 22 de la loi du 9 mars 1941, déclarera 
« définitif le plan de remembrement de l'entreprise d'Eck-
« 

bolsheim. » 

Adopté. 
16° Habilitation de Monsieur le Maire à la signature 

de deux actes de désistement. 

M. le PRÉSIDENT : En date du 18 février 1953. un 
véhicule militaire a renversé un poteau de l'éclairage 
électrique dans la rue du Tivoli par suite d'une fausse 
manœuvre. Les frais de remplacement du poteau et de 
son installation électrique s'élèvent à 19.810 fr. et sont 
pris en charge par l'Administration militaire qui, cepen
dant, demande la signature d'un acte de désistement sti
pulant que moyennant le paiement de la somme susmen
tionnée, la Ville se reconnaît entièrement indemnisée du 
préjudice subi. 

Le 27 mars écoulé un incident du même ordre a pro
voqué la destruction d'un poteau de l'éclairage public au 
quai des Alpes. Les frais de remise en état du montant 
de 12.002 fr. sont encore dans ce cas pris en charge par 
l'Autorité militaire moyennant signature d'un autre acte 
de désistement portant les mêmes stipulations que dans le 
cas ci-dessus. 

Les deux pièces produites par l'Autorité militaire 
n'appellent pas de remarques et peuvent être signées 
telles quelles. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« autorise 
« Monsieur le Maire à signer les actes de désistement 
« produits par l'Autorité militaire concernant l'indemni-
« sation des dommages occasionnés à l'éclairage public 
« quai des Alpes et rue du Tivoli par des véhicules 
« militaires. » 
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17 Indemnités de fonctions du maire, des adjoints et 
des conseil lers municipaux chargés de l'accomplis
sement de certaines fonctions. 

M. le PRÉSIDENT : MM. les adjoints. MM. les con
seillers exerçant les fonctions d'officiers de l'état civil et 
M. le conseiller délégué aux sports sont priés de bien 
vouloir se retirer. 

En outre, je prie M. Lucius de prendre la présidence. 
M. LUCIUS, président: A la suite des élections muni

cipales du 26 avril 1953, il appartient au nouveau con
seil municipal de prendre une délibération au sujet de la 
fixation des indemnités de fonctions du maire, des ad
joints et des conseillers municipaux chargés de l'accom
plissement de certaines fonctions. 

Par délibération du 17 novembre 1952 et conformément 
aux dispositions de la loi № 52-883 du 24 juillet 1952, 
ces indemnités (y compris la majoration de 25 % pour 
les magistrats municipaux des chefs-lieux de départe
ment et celle de 18,97 % égale au pourcentage d'im
meubles sinistrés de la commune) ont été fixées comme 
suit: 

pour le maire à 977.556 fr. par an 
pour les adjoints à 391.022 fr. par an 
pour les conseillers municipaux délé

gués dans les fonctions d'officiers 
de l'état civil à 129.600 fr. par an. 

L'Administration vous propose de confirmer ces taux 
et d'allouer au conseiller municipal délégué spécial pour 
la direction du service municipal des sports la même 
indemnité qu'aux conseillers délégués dans les fonctions 
d'officier de l'état civil. 

Pour les indemnités à prévoir pour un septième ad
joint, un cinquième officier de l'état civil ainsi que pour 
le conseiller délégué spécial pour la direction du ser
vice municipal des sports, la dépense complémentaire 
s'élèvera pour l'exercice en cours à la somme totale de 
417.000 fr.; un crédit d'égale somme serait à inscrire 
au chapiptre XXX, art. l r r du budget supplémentaire de 
1953. 

Je vous demande par conséquent de bien vouloir adop
ter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère: 

« 1° Les indemnités de fonctions allouées au maire, aux 
« sept adjoints, aux cinq conseillers municipaux dé-
« légués dans les fonctions d'officier de l'état civil 
« ainsi qu'au conseiller municipal délégué spécial 
« pour la direction du service municipal des sports 
« sont fixées aux taux, tels qu'ils ont été arrêtés par 
« délbération du conseil municipal du 17 novembre 
« 1952. conformément aux dispositions des ar-
« ticles l o r , 3, 4, 5 et 7 de la loi № 52-883 du 24 Juil
l e t 1952. 

« 2° Les indemnités de l'adjoint nouvellement élu et des 
« trois conseillers municipaux nouvellement chargés 
« de l'accomplissement de certaines fonctions sont 
« allouées à compter du jour de leur élection ou de 
« leur délégation. 

« 3° Toutes les indemnités susvisées soit payables men-
« suellement à l'avance, comme par le passé. 

« 4° En vue de la couverture de la dépense complémen-
« taire pour l'exercice en cours, un crédit de 
«417.000 fr. est à inscrire au chapitre XXX, art. 1" 
« du budget supplémentaire de 1953. » 

Adopté. Adopté. 
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(MM. les adjoints, MM. les conseillers exerçant les 
les fonctions d'officiers de l'état civil ainsi que M. le con
seiller délégué aux sports rentrent en séance.) 

18° Indemnité pour frais et débours des conseil lers 
municipaux. 

M. le PRÉSIDENT : La loi municipale de 1895 dispose 
dans son article 46: 

« Les conseillers municipaux exercent leurs fonctions 
« gratuitement. Ils ont droit au remboursement des dé-
« penses faites au service de la commune. » 

Il était admis à Strasbourg en vertu d'une longue tra
dition que les frais et débours fussent versés sous forme 
d'une indemnité forfaitaire. Cette indemnité était fixée 
pour le Conseil municipal précédent à 2.500 fr. par mois 
par délibération du 12 juillet 1948 et a été portée à 
3.500 fr. par délibération du 20 décembre 1948. Après 
l'ordonnance du 18 octobre 1945 et la loi du 9 avril 1947 
il était devenu douteux qu'une telle indemnité pouvait 
encore être servie aux conseillers. Mais à la suite d'une 
lettre de M. le Ministre de l'Intérieur du 16 juin 1948, le 
paiement de cette indemnité a été autorisé à titre 
exceptionnel. 

Les raisons invoquées en son temps en faveur du main
tien d'une telle indemnité pour les conseillers municipaux 
de Strasbourg et qui ont amené les Ministères intéressés 
à en autoriser le paiement sont encore valables à l'heure 
actuelle. 

Les crédits nécessaires pour le mandatement de ces 
indemnités sont prévus au chapitre XXX. article 1" du 
budget primitif 1953. 

D'accord avec vos commissions principales, je vous 
demande par conséquent de bien vouloir adopter le pro
jet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère: 

« L'indemnité forfaitaire pour frais et débours des 
« conseillers municipaux est maintenue à 3.500 fr. par 
« mois; elle prendra effet du 6 mai 1953. date de l'instal-
« lation du nouveau Conseil municipal. 

« Comme par le passé, cette indemnité sera payée tri-
« mestriellement à l'avance à tous les conseillers muni-
« cipaux, à l'exception du maire et des parlementaires. » 

Adopté. 

19° 2° collectif de crédits additionnels au titre de l 'exercice 1953 (Rétablissements). 

M. le PRÉSIDENT : Le présent collectif englobe toutes les prévisions ou parties de prévision de recettes 
et de dépenses de l'exercice 1952 qu'il est nécessaire de rétablir en 1953 en tant qu'elles n'ont pu être réalisées 
ou utilisées dans leur exercice d'origine, ni être reportées. 

Les observations qui suivent chaque article donnent: 
1° la référence à la recette ou à la dépense correspondante éventuelle, 
2° la spécification de la recette ou l'affectation de la dépense, 
3° l'indication du budget d'origine avec article et montant initial, et s'il y a lieu, 
4° le renvoi au report si une partie de la prévision a été reportée, 
5° des explications spéciales. 

Chapitre Article Libellé 

VIII 

VIII 

A. RECETTES ORDINAIRES 

Subventions pour les musées 

a) Aménagement d'une salle d'exposition 
au Musée Historique 592.000 fr. 
Supplémentaire 1952 : 592.000 fr. 
Dépenses, chap. XXIX, art. 8 c. 

b) Travaux de réinstallation au Musée Ar
chéologique 500.000 fr. 
Supplémentaire 1952: 500.000 fr. 
Dépenses, chap. XXIX, art. 8 c. 

c) Equipement de salles au Château des 
Rohan 488.000 fr. 
Supplémentaire 1952 : 488.000 fr. 
Dépenses, chap. XXIX. art. 8 c. 

1.580.000 fr. 
Fonds versés à la Ville au titre de la loi Barangé . . . 

Dépenses, chap. XXI, art. 8. 
Supplémentaire 1952 : 33.748.000 fr. (art. 37). 

Fixation 
actuelle Augmentation 

fr. 

p. m. 

fr. 

1.580.000 

30.000.000 28.820.605 

Total de A 30.400.600 

3 e Séance — 15 juin 1953 135 

Chapitre Article L i b e | | é Fixation . ~ ~ 
. actuelle Augmentation 

fr. fr. 

B. DÉPENSES ORDINAIRES 

H 4 Direction des travaux municipaux 2.600.000 120.000 

/) Mobilier, machines et véhicules 100.000 — 
Acquisition de 6 bicyclettes. 
Supplémentaire 1952: 120.000 fr. 

II 7 Service de la population: 

B. — Etat civil 1.300.000 473.566 

/) Mobilier, machines et véhicules 600.000 — 
Remplacement de la 2° machine à écrire Elliot Fisher. 
Supplémentaire 1952 : 870.000 fr. 

VII 1 Service des incendies 14.950.000 3.400.000 

a) Bâtiments et installations techniques (1.800.000 fr.) . . 1.500.000 — 
Supplémentaire 1952: Réfection de la façade du poste 

du Finkwiller (1.000.000 fr.). confection d'une clô
ture (300.000 fr.) et entretien de la tour d'exercice 
au terrain de manœuvre (500.000 fr.). 

/) Matériel d'incendie (1.600.000 fr.) 3.650.000 — 
Montage d'une échelle métallique sur un châssis mo

derne. 

Supplémentaires 1951 et 1952: 1.600.000 fr. 

IX 10 Pompes funèbres et cimetières 15.942.000 550.000 

o) Chemins et tombes d'honneur 300.000 — 
Entretien des chemins. 

Supplémentaire 1952 : 2.500.000 fr. 

Abattoirs et marché aux bestiaux: 

XVI 1 Bâtiments et installations techniques 8.740.000 4.771.000 

A. — Bâtiments (2.441.000 fr.) 3.275.000 — 
Travaux de réfection et d'aménagement. 
Primitif 1952 : 3.340.000 fr. et reconstruction du 

hall d'abattage du menu bétail y compris la re
mise en état du bétail (amélioration). 

Supplémentaire 1952: 1.500.000 fr. 

C. — Installations frigorifiques (2.330.000 fr.) 1.040.000 — 
Remplacement de l'évaporateur. 
Primitif 1951: 900.000 fr. 
Supplémentaire 1952 : 530.000 fr. 
Liste d'autorisations spéciales 1952: 900.000 fr. 

XVII 5 Service des Eaux: 

Administration 4.431.000 500.000 

g) Frais de bureau, d'impression et de publication . . . 1.100.000 — 

XVII 7 Distribution d'eau . 14.427.000 400.000 

d) Réservoirs 2.000.000 — 
Peinture de la moitié de la paroi intérieure du réser

voir d'Oberhausbergen. 
Supplémentaire 1951: 900.000 fr. 

XVII 9 Camionnage 2.600.000 471.900 

c) Aménagement de 3 garages — — 
Primitif 1949 : 800.000 fr. 

8 

9 
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Chapitre Article Libellé aclueUe" Augmentation 

fr. fr. 

XVII 20 Grand établissement de bain 34.212.000 3.273.193 

a) Bâtiments 4.750.000 — 
Supplémentaire 1952: remplacement du compteur 

d eau chaude (250.000 fr.) et installation d'un appa
reil fuinivore (2.361.000 fr.) 

Supplémentaire 1951: Acquisition d'une machine à 
laver et d'une essoreuse (3.000.000 fr.). 

XVII 21 Bains populaires 9.825.000 1.453.000 

u) Bâtiments 1.100.000 — 
Rénovation du bain de Cronenbourg. 
Supplémentaire 1952 : 2.300.000 fr. 

XIX 1 Service technique 4.134.000 1.865.000 

a) Bâtiments et installations techniques 80.000 — 
Remplacement du toit du bâtiment 31 de l'Arsenal. 
Supplémentaire 1952 : 3.000.000 fr. 

XIX 5 Entretien des églises et presbytères 4.000.000 1.257.000 
Supplémentaire 1952: Réparation des toitures des 

églises St-Pierre-le-Jeune catholique, l r c tranche 
(1.000.000 fr.) et St-Pierre-le-Vieux catholique 
(1.000.000 fr.) 

XIX 6 Exposition du Wacken 5.917.000 3.850.000 

a) Bâtiments et installations techniques 3.480.000 — 
Supplémentaire 1952: Réfection des toitures du hall E 

(2.900.000 fr.) et F (3.100.000 fr.). 

XIX 12 Exploitation forestière: 
c) Maisons forestières et ouvrières 1.495.000 517.760 

Réfection des façades de la maison forestière Ober-
jaegerhof. 

Supplémentaire 1952 : 800.000 fr. et liste d'autorisa
tions spéciales 1952 : 500.000 fr. 

XXI 3 Enseignement technique: 
a) Bâtiments et installations techniques 6.075.000 160.000 

Travaux de couverture, de zinguerie, de menuiserie et 
de crépissage. 

Supplémentaire 1952 : 650.000 fr. 
Liste d'autorisations spéciales 1952: 310.000 fr. (Ecole 

Nationale d'Ingénieurs). 

XXI 3 k) Installations pour l'enseignement pratique 5.100.000 615.531 
— Collège Technique Industriel et Ecole 

de Perfectionnement des Industries 
techniques 136.151 fr. 
(1952 : 3.900.517 fr.) 

— Collège Technique Hôtelier . . . . 400.000 fr. 
1952 : 4.700.000 fr.) 
Reports: § 4 a . art. 35. 

— Centre d'apprentissage ménager . . . 79.380 fr. 
Primitif 1952: 100.000 fr.) 

615.531 fr. 

XXI 6 Conservatoire de Musique 2.395.000 70.000 

k) Matériel d'enseignement et dépenses diverses . . . . 300.000 
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Chapitre Article L r b e l l é Fixation . 
a c t u e l l e Augmentation 

fr. fr. 

XXI 8 Emploi des fonds de la loi Barangé 30.000.000 28.820.605 
Recettes, chap. VIII. art. 9. 
Supplémentaire 1952, art. 37 : 33.748.000 fr. 

XXIII 1 Entretien des terrains de sport 7.710.000 211.778 
Primitif 1952 : 600.000 fr. pour réfections et aménage

ments. 

Achèvement de la clôture du terrain de sport de 
Cronenbourg. 

Supplémentaire 1952: 660.000 fr. 

XXVIII 29 Subvention à la Société des Amis des Arts — 500.000 
Pour la consolidation de l'immeuble 1. place du Mar-

ché-aux-Cochons-de-Lait. 
Liste d'autorisations spéciales 1952, art. 33 : 500.000 fr. 

XXIX 8 Ateliers, collections et expositions 2.600.000 3.950.000 

c) Entretien des objets d'art et aménagement de salles . 660.000 — 
Recettes, chap. VIII, art. 8 du présent collectif. 

XII 1 Supplémentaire 1952: 

I. Aménagement d'une salle d'exposition 
au Musée Historique 1.480.000 fr. 
L'emploi du crédit est subordonné là 

l'octroi de la subvention de l'Etat. 

II. Travaux de réinstallation au Musée 
Archéologique 1.250.000 fr. 
L'emploi du crédit est subordonné à 

l'octroi de la subvention de l'Etat. 
III. Equipement de salles au Château des 

Rohan 1.220.000 fr. 

3.950.000 fr. 

Total de B . . . 57.230.333 

C. RECETTES EXTRAORDINAIRES 

XII 1 Réalisation d'emprunts 169.400.000 236.500.000 
— Pour la modernisation de l'enlèvement 

des ordures ménagères 43.100.000 fr. 
Budget 1952, art. 1 e r : 79.850.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXIII. art. 9 du bud

get 1952. 
— Pour la construction des 2*. 3 e et 

4 e tranches de l'émissaire du Wacken 31.900.000 fr. 
Budget 1952, art. 1": 51.992.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 6 du pré

sent collectif. 
— Pour l'aménagement du quai des 

Belges 21.500.000 fr. 
Primitif 1952. art. 1": 21.500.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 9 du pré

sent collectif. 
— Pour l'aménagement de la place de 

Haguenau 50.000.000 fr. 
Primitif 1952, art. l* r : 50.000.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 10 du pré

sent collectif. 
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Chapitre Article Libellé Fixation actuelle Augmentation 

fr. fr. 

— Pour le déplacement des installations 
ferroviaires à Cronenbourg en vue de 
l'aménagement de la rue de Hochfelden 21.000.000 fr. 

Supplémentaire 1952. art. 1": 
21.000.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV. art. 12. 

— Pour la construction du groupe scolaire, 
rue de Rotterdam ( l r e tranche) . . . 15.000.000 fr. 

Primitif: 1952. art. 1 e r : 15.000.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 41 du pré
sent collectif. 

— Pour le construction de la nouvelle 
école maternelle Vauban 24.000.000 fr. 

Primitif 1952, art. 1": 24.000.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 45 du pré
sent collectif. 

— Pour les travaux d'amélioration du 

Conservatoire de Musique 30.000.000 fr. 
Primitif 1952, art. 1 e r : 30.000.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 46 du pré

sent collectif. 

Total . . . 236.500.000 fr. 

XIII 2 Subventions de l'Etat pour des constructions scolaires et 
leur aménagement 91.900.000 109.409.000 

— Aménagement de salles d'école du 
groupe scolaire quai des Belges . . . 1.270.000 fr. 

Primitif 1952, art. 8: 1.270.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXIII. art. 8 du pré

sent collectif. 

— Aménagement intérieur des groupes 
scolaires allée Reuss et route de 
Schirmeck 2.749.000 fr. 
Supplémentaire 1951. art. 7 : 2.749.000 fr. 
Supplémentaire 1952. art. 8. 
Dépenses, chap. XXXIII. art. 12 du 

budget primitif 1951. 

— Construction du groupe scolaire rue de 
Rotterdam (2° tranche) 53.890.000 fr. 
Budget 1952, art. 8: 85.000.000 fr. 85 % 
du montant total de la dépense subven-
tionnable (165.400.000). 
soit 140.590.000 fr. 
Prévu au budget primi
tif 1953 86.700.000 fr. 

à rétablir 53.890.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 41 du pré
sent collectif. 

— Travaux d'amélioration à l'Ecole Vau
ban \ . 4.000.000 fr. 

Primitif 1952, art. 8 : 4.000.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 42 du pré

sent collectif. 
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Chapitre Article L i b e l l é Fixation 
l I A O U U M . 

actuelle Augmentation 

fr. fr. 

— Pavillon pour l'Ecole du Contades . . 5.000.000 fr. 

Primitif 1952, art. 8 : 5.000.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 4 du pré

sent collectif. 

— Nouvelle école maternelle Vauban . . 42.500.000 fr. 
Primitif 1952. art. 8 : 42.500.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 45 du pré

sent collectif. 
Montant subventionnable à 8 5 % : 

50.000.000 fr. 

109.409.000 fr. 

XIII 3 Subventions de l'Etat pour travaux de réfection et d'amé
nagement aux collèges techniques et aux écoles de 
perfectionnement 717.000 1.925.000 
Supplémentaire 1952, art. 11. 

Travaux de réfection au Collège tech
nique commercial 600.000 fr. 

Installation d'une salle de sciences à 
l'Ecole de perfectionnement profession
nel 425.000 fr. 

Réaménagement des ateliers du Collège 
technique industriel 900.000 fr. 

1.925.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV. art. 24 du budget supplémen

taire 1952. 

XIII 5 Subvention de l'Etat et du Département aux frais de 
construction de l'émissaire du Wacken 47.700.000 32.946.370 
Budgets 1950 et 1951. Budget 1952, art. 6. 
Dépenses, chap. XXXV, art. 6 du présent collectif. 

XIII 7 Subvention de l'Etat pour l'acquisition ide bennes à 
ordures 2.000.000 4.861.000 
Budget 1952. art. 9 : 5.000.000 fr. 
Dépenses prévues aux budgets précédents, cha

pitre XXXIII, pour la modernisation de l'enlève
ment des ordures ménagères. 

Reports § 2 (dépenses engagées), art. 19. 

XIII 8 Subvention de l'Etat pour l'amélioration du réseau des 
transmissions de Service des incendies' 1.200.000 2.444.900 
Primitif 1951. art. 6 : 5.160.000 fr. 
Supplémentaire 1952, art. 14. 
Dépenses, chap. XXXIII. art. 19, chap. XXXV, art. 29 

et 30 du budget supplémentaire 1950 et rétablis aux 
supplémentaires 1951 et 1952 (art. 18. 21 et 26). 

XIII 9 Subvention de l'Etat pour l'acquisition de tuyaux d'in
cendie 8OO.0Ü0 400.000 
Supplémentaire 1952, art. 17 : 800.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXIII, art. 13 du présent collectif. 

XIII 11 Participation de l'Etat aux dépenses de première instal
lation du Centre médico-scolaire — 2.250.000 

Supplémentaire 1952, art. 18 : 2.250.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXIII, art. 18 du présent collectif. 



140 3 e Séance — 15 juin 1953 

Chapitre Article Libellé actSelh? Augmentation 

fr. fr. 

XIII 12 Subvention de l'Etat pour la pose d'égouts — 794.048 

Supplémentaire 1952, art. 12 c. 

Pose d'un égout rue de St-Quentin: 800.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 12 du budget primitif 1951. 

XIII 13 Participation du Département et subvention de l'Etat 
pour les améliorations apportées au pont Phario lors 
de la reconstruction — 1.200.000 

Primitif 1951, art. 3: 1.200.000 fr. 

Supplémentaire 1952, art. 13. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 8 du budget 1951 et 
art. 10 d du budget supplémentaire 1952. 

XIII 14 Subvention de l'Etat aux frais de construction d'un 
groupe scolaire provisoire à la cité des Chasseurs . . — 3.760.000 

Primitif 1952, art. 4: 3.760.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV des budgets supplémentaire 
1950 art. 38) et primitif 1952 (art. 18). 

XIII 15 Participation de l'Etat à des travaux d'équipement au 
Théâtre municipal — 2.675.000 
Voir sous E. 

XIII 16 Subvention de l'Etat aux travaux d'amélioration du Con
servatoire de Musique — 90.000.000 

Supplémentaire 1950, art. 10: 105.000.000 fr. 

Supplémentaire 1951 (art. 14), primitif 1952 (art. 2). 

Dépenses, chap. XXXV, art. 46 du présent collectif. 

Voir également sous dommages de guerre, cha
pitre XVI bis. art. 4. 

XIII 17 Subvention pour l'extension du réseau des avertisseurs . — 2.400.000 

Primitif 1952, art. 5: 2.400.000 fr. 

Dépenses, chap. XXXV, art. 20 du budget primitif 1951 
(2° partie de la 1" tranche). 

XIII 18 Subvention de l'Etat pour les travaux d'achèvement du 

Collège Technique Hôtelier — 2.644.230 

Supplémentaire 1951, art. 11 (4° complément: 
15.000.000 fr.). 

Dépenses, chap. XXXV, art. 47 du présent collectif. 

XIII 19 Subvention de l'Etat aux frais d'aménagement des stades 

Vauban et Michel-Walter (Marschallhof) v . . . . — 2.814.879 

Supplémentaire 1949, art. 3: 7.532.000 fr. 

Supplémentaire 1951, art. 9 : 4.650.000 fr. 

Supplémentaire 1952, art. 15. 
Dépenses, chap. XXXV des budgets supplémentaires 

1949 (art. 9), 1951 (art. 21) et liste d'autorisations 
spéciales de 1952 (art. 38). 

XVI 1 Participation de propriétaires privés aux frais de voirie . 8.000.000 16.717.986 

Primitif 1951, art. 1" (16.000.000 fr.). 

Primitif 1952, art. l o r (21.500.000 fr.). 

Dépenses, chap. XXXV des budgets respectifs. 
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Chapitre Article Libellé actSelb? Augmentation 

fr. fr. 

XVI 13 Remboursement d'une avance faite pour l'achèvement de 
constructions provisoires — 300.000 
Supplémentaires 1951. art. 9 (300.000 fr.) et 1952, 

art. 10. 

Dépenses supplémentaires 1951, chap. XXXVI, art. 4. 

XVI bis 2 Mobilier et bibliothèques scolaires 870.000 1.915.319 
Supplémentaire 1950, art. 5: Dommages d'occupation 

dans les écoles (1.100.000 fr.), budget 1951, art. 4 
(2.068.000 fr.) et primitif 1952, art. 4 (132.000 fr.). 

Dépenses, chap. XXXV bis des budgets correspondants 
et certains crédits courants. 

Voir aussi dépenses, chap. XXXV bis. art. 2 du pré
sent collectif. 

XVI bis 3 Reconstruction d'immeubles municipaux 100.000.000 32.709.405 
Budget 1952. art. 6. 

XVI bis 4 Reconstruction du Conservatoire p. m. 59.867.547 
Supplémentaire 1950. art. 4 : 98.750.000 fr. et réta

blissements successifs. 
Dépenses, chap. XXXV bis, art. 4 du présent collectif. 
Voir aussi recettes, chap. XIII. art. 16. 

XVI bis 5 Réinstallation des ateliers du Collège Technique Industriel — 7.669.000 
Supplémentaire 1950, art. 3 (14.697.000 fr.). .1951, 

art. 5 (4.000.000 fr.) et 1952. art. 5 (3.000.000 fr.). 
Dépenses, chap. XXXV bis, art. 5 du présent collectif. 

XVI bis 6 Indemnité du M. R. U. pour le remplacement des installa
tions sportives de la rue du Qénéral-Uhrich . . . . — 925.750 
Supplémentaire 1951, art. 8: 1.200.000 fr. 
Supplémentaire 1952. art. 9. 
Dépenses, chap. XXXV tris. art. 6 du présent collectif. 

XVI bis 7 Terrain de sport du Bruckhof — 3.000.000 
Supplémentaire 1952, art. 11: 3.000.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV bis. art 7. 

XVI bis 8 Réparation des orgues de l'église catholique St-Picrre-le-
Vieux — 550.000 
Supplémentaire 1952, art. 12 : 550.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV bis. art. 8 du présent collectif. 

XVI bis 9 Réparation de dommages de cantonnement — 170.200 
Primitif 1950, art. 2 : 650.000 fr. 
Supplémentaire 1951. (art. 7) et 1952( art. 8): 

614.000 fr.. 
Dépenses, chap. XXXV bis des budgets correspondants. 

XVI bis 10 Remplacement des appareils d'éclairage du Collège mo
derne de garçons — 1.064.000 
Budget 1951, art. 3: 1.109.000 fr. 
Supplémentaire 1952, art. 10. 
Dépenses, chap. XXXV bis d e s budgets correspondants. 

XVI bis 11 Rééquipement de la cuisine scolaire de l'Ecole du Rhin — 600.000 

Supplémentaire 1952. art. 7 : 680.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV bis. art. 7 du budget supplé

mentaire 1952. 
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Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle Augmentation 

XVI bis 

XVI bis 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXIII 

XXXV 

XXXV 

624.470.106 

fr. fr. 

12 Indemnité mobilière pour les musées — 456.472 
Supplémentaire 1952. art. 13 : 560.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV bis. art. 11 du budget supplé

mentaire 1952. 

13 Remplacement d'avertisseurs d'incendie — 1.500.000 
Primitif 1952, art. 2: 1.500.000 fr. 
Dépenses, chap. XXXV bis, art. 9 du présent collectif. 

Total de C . . . 

D. DÉPENSES EXTRAORDINAIRES 

8 Aménagement de nouvelles salles d'écoles 13.900.000 9.588.473 
— Bloc H.L.M. du quai des Belges . . 1.188.473 fr. 

Primitif 1952 : 2.700.000 fr. 
Recettes, chap. XIII, art. 2 du présent 

collectif. 
— Aménagement de 21 salles aux écoles 

de Cronenbourg, Koenigshoffen et Ro
bertsau 8.400.000 fr. 
Supplémentaire 1952 : 8.400.000 fr. 

9.588.473 fr. 

11 Achat de compteurs d'eau 10.000.000 8.930.954 
Primitif 1952, art. 11 (10.000.000 fr.). 

13 Acquisition de tuyaux d'incendie 2.000.000 1.000.000 
Supplémentaire 1952, art. 19 : 2.000.000 fr. 
Le solde a été employé pour couvrir la plus-value de 

dépense pour la création d'un réseau-radio pour le 
Service des incendies. 

Recettes, chap. XIII. art. 9. 

14 Remplacement de rouleaux compresseurs 5.500.000 1.400.000 
Changement de libellé. 
Acquisition d'un rouleau compresseur avec remorque 
de transport. 
Supplémentaire 1952, art. 21: 1.400.000 fr. 

15 Matériel pour la confection et la mise en place des 
enrobés 1.000.000 2.800.000 
Supplémentaire 1952, art. 20 : 2.800.000 fr. 

18 Centre médico-scolaire — 6.663.359 
Recettes, chap. XIII, art. 11. 
Supplémentaire 1952, chap. XXXV. art. 54 : 7.500.000 fr. 

19 Acquisition d'un centre horaire — 1.983.860 
Primitif 1952, art. -4 : 2.000.000 fr. 

20 Acquisition de 2 nouvelles chaudières pour le chauffage 
central du bâtiment, 9, rue Brûlée — 875.735 
Supplémentaires 1951, art. 21 (5.500.000). 1952, art. 17 

(1.600.000 fr.). 

1 Aménagement de nouvelles rues 25.115.000 16.700.000 
Budget 1952, art. 1 e r . 
Reports § 4 a (mises en réserve), art. 74. 

4 Construction et reconstruction de ponts (améliorations) 2.200.000 14.677.354 
Budget 1952, art. 10. 
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Chapitre Article Libellé Fixation A ,. 
actuelle Augmentation 

fr. fr. 

XXXV 6 Construction de l'émissaire du Wacken 106.000.000 23.352.239 
Budgets 1950 et 1951. Budget 1952. art. 6. 
Recettes, chap. XII, art. 1" et chap. XIII. art. 5. 

XXXV 7 Pose d'égouts 5.000.000 4.643.449 
Supplémentaire 1951, art. 25: 12.000.000 fr. 
Budget 1952. art. 5: 9.040.000 fr. 

XXXV 9 Aménagement du quai des Belges — 18.103.345 
Budget 1952, art. 7: 40.000.000 fr. 
Recettes, chap. XII, art. 1 e r . 

XXXV 10 Aménagement de la place de Haguenau — 49.229.055 
Primitif 1952, art. 9 : 50.000.000 fr. 
Recettes, chap. XII, art. 1". 

XXXV 11 Pavage de rues à circulation intense — 5.500.000 
Supplémentaire 1952. art. 56 b: 13.500.000 fr. 
Reports § 4 a (mises en réserve), art. 91. 

XXXV 12 Déplacement des installations ferroviaires de Cronen
bourg en vue de l'aménagement de la rue de Hoch-
felden — 21.000.000 
Recettes, chap. XII, art. 1". 
Supplémentaire 1950 à 1952 : 21.000.000 fr. 
Supplémentaire 1952. art. 40. 
Reports § 4,a (mises en réserve), art. 59. 

XXXV 13 Travaux d'aménagement de la nouvelle cité de Cronen
bourg (2° tranche) — 2.425.639 
Supplémentaire 1949, art. 8: 35.920.000 fr. 
Supplémentaire 1950 (art. 23) et 1951 (art. 39). 
Supplémentaire 1952. art. 44. 

XXXV 22 Agrandissement des installations de pompage de l'usine 
élévatoire du Polygone (4* tranche) 9.000.000 13.855.981 
3° tranche, primitif 1951. art, 4: 17.000.000 fr. et sup

plémentaire 1952 (art. 41). 

XXXV 23 Installation de sous-stations élévatoires d'eau . . . . 10.000.000 1.260.694 
Lingolsheim 322.299 fr. 

Primitif 1949. art. 4 : 3.000.000 fr. 
Primitif 1951, art. 3 : 2.000.000 fr. 
Supplémentaire 1952. art. 27. 

Cronenbourg 938.395 fr. 
Supplémentaire 1951. art. 47 : 3.300.000 fr. 

et 1952, art. 43: 1.485.274 fr. 

1.260.694 fr. 

XXXV 25 Equipement des anciennes pompes à vapeur de l'usine 
élévatoire avec deux moteurs Diesel ( l r e tranche) . . — 31.500.000 

Primitif 1952. art. 20 : 31.500.000 fr. 
L'emploi du crédit reste soumis à une délibération 

spéciale du Conseil municipal. 

XXXV 40 Travaux de réfection et d'aménagement aux collèges 
modernes, écoles primaires et maternelles 
Budget 1952. art. 13: 12.186.000 fr. 9.650.000 2.893.011 



144 3° Séance — 15 juin 1953 

Chapitre Article Libellé actuelle Augmentation 

fr. fr. 

XXXV 41 Construction d'un groupe scolaire dans le quartier de la 
rue de Rotterdam 102.000.000 54.567.938 
l r o tranche. Budget 1952. art. 15: 100.000.000 fr. 

Recettes, chap. XII, art. 1 e r et XIII, art. 2. 

XXXV 42 Travaux d'amélioration à l'Ecole Vauban 12.000.000 2.303.052 
Aménagement de 4 salles de classe. 
Primitif 1952, art. 17: 8.000.000 fr. 
Recettes, chap. XIII. art. 2. 

XXXV 43 Construction de pavillons d'école 6.080.000 2.220346 
Nouveau pavillon pour l'Ecole du Contades. 
Primitif 1952. art. 16: 10.000.000 fr. 
Recettes, chap. XIII, art. 2 du présent collectif. 

XXXV 45 Construction de la nouvelle Ecole maternelle Vauban . . — 66.498.544 
2° tranche. Primitif 1952, art. 14 : 66.500.000 fr. 
Recettes, chap. XII, art. 1 e r et chap. XIII, art. 2. 
Montant subventionnable à 8 5 % : 50.000.000 fr. 

XXXV 46 Travaux d'amélioration au Conservatoire de musique . . — 93.553.252 
Supplémentaires 1950, art. 14 (140.000.000 f r j et 1951, 

art. 42. 
Budget 1952, art. 19. 
Recettes, chap. XII, art. 1" et chap. XIII, art. 16. 
Voir aussi chap. XXXV bis. art. 4. 

XXXV 47 Travaux d'achèvement du Collège Technique Hôtelier . . 4.263.415 
5° tranche. Supplémentaire 1952. art. 25 : 5.000.000 fr. 
Recettes, chap. XIII. art. 18. 

XXXV 48 Collège Technique Industriel: 
Extension des ateliers — 41.037 

Supplémentaires 1950. art. 13 a (5.230.000 fr.), 1951, 
art. 41 a et 1952. art. 32. 

XXXV 49 Construction d'un groupe scolaire à la cité des Chas
seurs (2° tranche) _ 4.000.000 
Primitif 1952, art. 18 : 4.000.000 fr. 
Recettes, chap. XIII. art. 14. 
Voir aussi reports § 4 a (mises en réserve), art. 76. 

XXXV 50 Construction de W. C. publics 15.000.000 9.000.000 
Supplémentaire 1951, art. 28: 13.450.000 fr. 
Budget 1952, art. 12: 12.300.000 fr. 
Reports § 4ia, art. 75 (mises en réserve). 

XXXV 60 Construction de silos et de dépôts à sable 2.900.000 4.994.611 
Construction de 2 silos à sable au parc du Service 

de la salubrité publique à Kœnigshoffen. 
Supplémentaire 1952, art. 53 : 5.000.000 fr. 

XXXV 62 Travaux à exécuter au Stade de la Meinau 5.300.000 6.915.679 
Supplémentaire 1951, art. 48 (63.600.000 fr.) et liste 

d'autorisations spéciales 1952, art. 39 (4.200.000 fr.). 

XXXV 63 Aménagement d'un logement au cimetière Nord . . . . 3.370.000 
Supplémentaire 1952, art. 50: 3.370.000 fr. 

XXXV 64 Travaux de réfection et transformation de l'immeuble 
19, quai des Bateliers 647.288 
Supplémentaire 1952. art. 57 : 3.000.000 fr. 
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Chapitre Article Libellé Fixation . „ . .. 
L 1 D E N E ARTNPLLP Augmentation 

fr. fr. 

XXXV 65 Participation de la Ville aux travaux d'aménagement de 
nouveaux logements — 4.951.928 
Primitif 1949. art. 6 : 30.000.000 fr. 
Supplémentaire 1951, art. 36- 10.000.000 fr. 
Supplémentaire 1952, art. 45. 
Reports § 4 a (mises en réserve), art. 65. 

XXXV 66 Amélioration et extension du terrain et des installations 
de l'Exposition du Wacken — 3.676.427 
Supplémentaire 1951, art. 33 (5.900.000 fr.) et budget 

1952. art. 8 (5.250.000 fr.). 

XXXV 67 Aménagement de la Bourse — 2.915.480 
Budget 1952. art. 11 (5.950.000 fr.). 

XXXV 68 Travaux de réfection au Palais des Fêtes — 200.000 
Installation de jalousies sur les bouches de sortie 

d'air vicié en vue du conditionnement de l'air. 
Liste d'autorisations spéciales 1952. art. 46 : 200.000 fr. 

XXXV 69 Construction du nouveau Collège technique industriel . . — 200.000 
Crédit d'amorce pour frais d'études. 
Supplémentaire 1951. art. 31 (200.000 fr.) et supplé

mentaire 1952. art. 36. 

XXXV bis 2 Mobilier et bibliothèques scolaires 870.000 100.000 
Primitif 1952. art. 4: 132.000 fr. 
Recettes, chap. XVI bis, art. 2 (Dommages d'occupa

tion dans les écoles). 

XXXV bis 4 Reconstruction du Conservatoire de musique p. m. 53.414.700 
Supplémentaire 1950. art. 3 (98.750.000 fr.). 1951, art. 6, 

budget 1952. art. 3. 
Recettes, chap. XVI bis, art. 4 du présent collectif. 

XXXV bis 5 Réinstallation des ateliers du Collège Technique et Indus
triel — 4.904.562 
Supplémentaire 1950, art. 2 (15.035.000 fr.). 
Supplémentaire 1951, art. 5 (4.000.000 fr.). 
Supplémentaire 1952, art. 5 (3.000.000 fr.). 
Recettes, chap. XVI bis, art. 5. 

XXXV bis 6 Remploi de l'indemnité du M. R. U. pour les terrains 
sportifs de la rue du Qénéral-Uhrich au Stade de 1*111 — 925.750 
Supplémentaire 1951, art. 7 (1.200.000 fr.) et 1952, 

art. 8. 
Recettes, chap. XVI Ms, art. 6 
Reports § 4 a (mises en réserve), art. 93. 

XXXV bis 7 Réaménagement du terrain de sports au Bruckhof . . . — 818.364 
Supplémentaire 1952. art. 9 : 3.000.000 fr. 
Recettes, chap XVI bis, art. 7. 

XXXV bis 8 Réparation des orgues de l'église catholique de St-
Pierre-le-Vieux — 550.000 
Supplémentaire 1952, art. 10 : 550.000 fr. Recettes, 

chap. XVI bis. art. 8. 

XXXV bis 9 Remplacement d'avertisseurs d'incendie — 1.500.000 
Primitif 1952, art. 2: 1.500.000 fr. 
Recettes, chap. XVI bis, art. 13 du présent collectif. 
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Chapitre Article Libellé 
Fixation 
actuelle 

Augmentation 

XXXVI 

XXXVI 

Dépenses extraordinaires du Théâtre municipal . . . . 
Voir détail sous E. 

Dépenses pour l'appropriation des nouveaux terrains né
cessités par l'Exposition de la productivité européenne 
Indemnité d'évacuation. Liste d'autorisations spéciales 

1952. art. 12 : 924.000 fr. 

Total de D . . . 

fr. 

3.650.000 

9.076.000 

fr. 

1.427.000 

450.000 

566.792.521 

II 

IV 

IV 

IV 

E. BUDGET SPÉCIAL DU THEATRE 

Recettes. 

1 Participation de l'Etat à des travaux d'équipement . . . 
Voir chap. XIII, art. 15 du budget principal. 
Primitif 1952. art. 1: 2.675.000 fr. 
Travaux déjà exécutés. 

Dépenses. 

2 Réparation de la toiture du magasin de décors . . . . 
Supplémentaire 1952. art. 3: 1.900.945 fr. (Réfection 

des façades). 

5 Travaux d'amélioration et de réfection 
Installation d'un poste de commande et d'un système 

de sécurité du monte-charge de la scène. 
Supplémentaire 1952, art. 1 a: 850.000 fr. 

Rembourrage de fauteuils 
Supplémentaire 1952. art. 5: 529.000 fr. 

Total de E . . . 

p. m. 

5011.000 

2.675.000 

1.100.000 

282.000 

45.000 

1.427.000 

F. BUDGET DE L'OEUVRE NOTRE-DAME 

Recettes. 

Une première tranche des rétablissements de recettes ainsi que la totalité des rétablissements des dépenses 

correspondantes figurent déjà au budget primitif 1953. 

II Participation du M. R. U. à reconstruction d'immeubles à 
l'identique 
Supplémentaire 1950. art. l" r: 2.200.000 fr. 
Primitif 1951, art. 1 e r : 14.490.918 fr. 
Budget 1952, art. 1 e r . 
Dépenses, chap. III. art. 1" du budget primitif 1953. 
Reports § 3 (Recettes à réaliser). 

Ressources extraordinaires destinées à financer la part 
incombant à l'Oeuvre Notre-Dame dans la reconstruc
tion (avec améliorations et transformations) . . . . 
Primitif 1951, art. 2: 17.421.000 fr. 
Budget 1952, art. 2. 

33.000.000 209.871 

22.000.000 706.050 

Total de F 915.921 
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 

« décide 

« d'arrêter le 2° collectif de crédits additionnels au titre de l'exercice 1953 (rétablissement) 
« à 30.400.605 fr. en recettes ordinaires. 
« à 57.230.333 fr. en dépenses ordinaires, 
« à 624.470.106 fr. en recettes extraordinaires. 
« à 566.792.521 fr. en dépenses extraordinaires. 
« à 915.921 fr. en recettes extraordinaires du budget annexe de l'Oeuvre Notre-Dame. » 

Adopté. 

20" Réalisation d'un emprunt. 

M. le PRÉSIDENT : Au budget primitif de 1953 de la 
Ville figure un crédit de 106.000.000 fr. pour la continua
tion des travaux de construction des l r e , 2 e . 3" et 4 e tran
ches de l'émissaire Wacken-Steingiessen. Conformément 
aux prévisions de recettes inscrites au susdit budget, cette 
dépense doit être financée par des subventions de l'Etat 
et du Département pour un montant total de 47.700.000 fr. 
et par la réalisation d'emprunts pour une somme de 
58.300.000 fr. 

Le Conseil municipal a d'autre part décidé par délibé
ration du 29 décembre 1950 la construction d'un marché 
couvert avec salle de fêtes à Neudorf. Un crédit de dé
penses de 70.000.000 fr. a été prévue à cet effet au budget 
supplémentaire de 1951. Ce crédit s'étant cependant 
avéré comme insuffisant, un crédit complémentaire de 
35.000.000 fr. a dû être inscrit au budget primitif de 1953. 
En même temps une prévision d'emprunt correspondante 
à ce crédit de dépense a été insérée dans ce même bud
get. Entretemps une partie de 10.000.000 fr. de l'emprunt 
de 35.000.000 fr. à réaliser a été comprise dans un em
prunt de 31.900.000 fr. contracté auprès de la Caisse 
d'Epargne de Strasbourg par contrat des 9 / 20 avril 1953, 
de sorte qu'une somme de 25.000.000 fr. est encore à 
financer par voie d'emprunt. 

Sur la demande de l'administration municipale la 
Caisse d'Epargne de Strasbourg a consenti à mettre cette 
somme à la disposition de la Ville à titre de prêt, en 
même temps qu'un autre montant de 25.000.000 fr., re
présentant une partie de l'emprunt de 58.300.000 fr. prévu 
au budget primitif de 1953 pour le financement partiel des 
r* à 4° tranches de l'émissaire Wacken-Steingiessen, soit 
au total 50.000.000 fr. Cet emprunt doit être remboursé 
en 29 annuités égales de 1.667.000 fr. et une 30° annuité 
de 1.657.000 fr. Le taux d'intérêt annuel demandé par la 
susdite Caisse est de 5.5 % et devra toujours être supé
rieur de 2,5 % à celui dont bénéficient les épargnants, qui 
s'élève actuellement à 3 %. Les parties contractantes se 
réservent un droit de dénonciation réciproque de 6 mois. 

Ces conditions sont acceptables pour la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération su'vant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions princ'pales. 

« approuve 

« 1° a) la conclusion d'un emprunt de 50.000.000 fr. au-
« près de la Caisse d'Epargne de Strasbourg, des-
« tiné au financement partiel de la construction 
«des r*. 2", 3" et 4° tranches de l'émissaire du 
« Wacken-Steingiessen et d'un marché couvert 
« avec salle de fêtes à Neudorf, remboursable en 
« 29 annuités de 1.667.000 fr. et une 30 e annuité de 
« 1.657.000 fr., 

« b) la fixation du taux d'intérêt à 5,5 % par an, avec 
« la stipulation que ce taux devra toujours être 
« supérieur de 2,5 % à celui dont bénéficient les 
« épargnants qui est actuellement de 3 %, 

« c) l'acceptation d'un délai de dénonciation réci-
« proque de 6 mois, 

« d) l'inscription aux budgets de la Ville des crédits 
« pour le service des intérêts et de l'amortisse-
« ment, ainsi que la prévision des centimes addi-
« tionnels nécessaires à cet effet. 

« 2° autorise le Maire à signer le contrat de prêt avec la 
« Caisse d'Epargne de Strasbourg. » 

Adopté. 

21" Participation à l'augmentation du capaital de la 
Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 

M. le PRÉSIDENT : Le 29 décembre 1952 le Conseil 
municipal a décidé de participer à l'augmentation envi
sagée du capital de la Compagnie des Tramways Stras
bourgeois pour un montant maximum de 58.660.000 fr. 
tout en réservant le mode de financement. Le 23 avril 
1953 l'Assemblée Générale de la Compagnie des Tram
ways Strasbourgeois a décidé l'augmentation du capital 
de 20 millions à 100 millions de francs. 

Il est d'ores et déjà certain que le budget supplémen
taire 1953 ne pourra pas couvrir cette dépense par des 
ressources courantes ; d'autre part la situation sur le 
marché du crédit reste toujours serrée. Il est donc pro
posé de couvrir la dépense par la vente de titres. La 
Ville, en sa qualité d'actionnaire du Gaz de Strasbourg, 
vient de recevoir de cette Société pour un montant nomi
nal de 70.000.000 fr. des obligations de la Caisse Nationale 
d'Equipement de l'Electricité et du Gaz. qui se tiennent 
actuellement légèrement au-dessus du pair. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
Droiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 

« 1° décide la vente d'une partie des 7.000 obligations 3 % 
« à intérêts variables d'une valeur nominale de 
« 10.000 fr. chacune, № 1.740.037 à 1.747.036 de la 
« Caisse Nationale d'Equipement de l'Electricité et du 
« Gaz faisant l'objet du certificat № 98.892 établi par 
« cette Caisse au nom de la Ville de Strasbourg, jus-
« qu'à concurrence d'un produit approximatif maxi-
« mum net de 58.660.000 fr. pour financer la partici-
« pation à l'augmentation du capital de la Compagnie 
« des Tramways Strasbourgeois, 

« 2° décide d'inscrire au budget supplémentaire 1953 un 
« article de dépenses et un article de recettes de cette 
« somme. » 

4 

6 

1 

II 2 

6 

Adopté. 
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22" Réduction du taux de la patente pour les indus
tries nouvel lement créées. 

M. le PRÉSIDENT : Aux termes de l'art. 35 de la loi 
de finances du 7 février 1953, les collectivités locales sont 
habilitées à exonérer de la patente jusqu'à 50 % au maxi
mum et pour une durée ne pouvant excéder cinq ans, cer
taines entreprises industrielles ou commerciales transfé
rées sur leur territoire ou nouvellement créées. Cette me
sure a pour but, suivant le texte susindiqué, de favoriser 
le regroupement et la reconversion de telles entreprises. 
Le bénéfice de cet avantage est soumis aux conditions 
ci-après : 

a) la création ou le transfert de l'établissement industriel 
ou commercial doit être réalisé au moyen d'un prêt du 
fonds de modernisation et d'équipement ou doit avoir 
été. au préalable, agréé par le Ministre de la Recons
truction et de l'Urbanisme et par le Secrétaire d'Etat 
au budget, après avis du Commissaire général du plan 
de modernisation et d'équipement ; 

b) l'acte constatant l'opération ci-dessus doit être pré
senté à l'enregistrement avant le 31 décembre 1957. 

Les collectivités locales ont un intérêt de faire appli
cation de ces dispositions afin d'attirer sur leur territoire 
le plus grand nombre d'entreprises industrielles ou com
merciales. Cette mesure constitue un moyen efficace 
dans la lutte contre la recrudescence du chômage et per
mettra d'absorber la main-d'œuvre disponible et inem
ployée. 

Du point de vue financier, la Ville n'aura pas à faire 
face à de nouvelles dépenses et ses recettes ne seront pas 
non plus diminuées. Au contraire, une augmentation des 
recettes se réalisera lorsqu'elle réussira, par le bénéfice 
de ce régime, à implanter de nouvelles entreprises sur 
son territoire. 

. Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
proiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère: 

« Est approuvée, la réduction partielle pendant cinq ans 
« au taux de 50% de la patente, dont auraient normale-
«ment été redevables les entreprises industrielles ou com-
« merciales nouvellement créées ou transférées sur le ter-
« ritoire de la Ville, remplissant les conditions stipulées 
«dans l'art. 35 de la loi de finances du 7 février 1953.» 

M. BOOSZ : A entendre les propositions de l'Adminis
tration, on pourrait se dire, voilà enfin une première 
mesure concrète pour lutter contre le malaise écono
mique qui s'alourdit à Strasbourg. 

Oui n'accepterait pas de bonnes et véritables mesures, 
tant du Gouvernement que des Conseils généraux et des 
Conseils municipaux, pour entraver résolument le déve
loppement d'une crise économique qui frappe surtout les 
travailleurs. 

Mais la mesure envisagée aujourd'hui ne peut, à notre 
avis, avoir que des répercussions très minimes, si elle 
peut avoir des répercussios. Est-ce que sur le plan dé
partemental, où le Conseil Général a déjà accepté cette 
mesure, il y a eu des perspectives, par exemple dans la 
région de Pechelbronn où les travailleurs sont durement 
touchés, ou par exemple dans la région de Saverne où le 
chômage devient chronique ? 

En séance des commissions nous avions demandé 
quelques explications et d'après les indications reçues, 
cette mesure jouerait non seulement pour les nouvelles 
industries qui s'installeraient chez nous, mais aussi pour 
les nouvelles sociétés qui viendraient sur place concur
rencer les établissements déjà existants. 

Si nous pouvions en tant que Conseil municipal réser
ver cette réduction d'impôts par exemple à une grande 

industrie chimique s'installant à Strasbourg, grâce à la 
potasse et au Port, notre fraction pourrait voter pour 
un certain temps un tel avantage à une firme industrielle, 
mais aussi longtemps qu'une distinction n'est pas spéci
fiquement prévue, nous ne pourrons jamais accepter que 
la Ville de Strasbourg donne une prime aux capitalistes, 
car c'est la faute de cette classe de notre nation si nous 
connaissons le chômage et les difficultés économiques. 

Nous voudrions resouligner que nous avons dû, en 
automne dernier, ouvrir le fonds de chômage à Stras
bourg, c'est-à-dire que les travailleurs sont les victimes 
de la crise. Jusqu'à ce jour, nous n'avons pas connu 
une grande société qui a fait faillite, à part Mathis — 
mais ceci c'est une autre question — au contraire, dans 
toute crise économique, ce sont les grandes sociétés qui 
s'enrichissent au détriment des petites et moyennes 
entreprises. 

Est-ce qu'elles n'ont pas par leur nouveau système de 
la productivité, pu réduire la somme des salaires pour 
pouvoir tenir dans la lutte de la concurrence, qui est évi-
mique. 

Mais revenons à votre mesure fiscale proposée. Si 
par exemple une nouvelle société remplaçait l'ancienne 
société Mathis, celle-ci pourrait profiter de cette mesure. 
Si l'entreprise des Chaussures Roth faisait de même, la 
nouvelle société pourrait payer moins d'impôts que la 
précédente. Il s'agit donc bien d'un avantage réservé 
aux capitalistes. 

Or, pour notre fraction, il s'agit avant tout de tout 
voir en fonction des travailleurs. Notre but est de donner 
le plein emploi à toute l'industrie actuelle de Strasbourg, 
et ceci peut être réalisé. Il suffit de changer de poli
tique gouvernementale et nous pensons que cela est déjà 
la grande cause de la longue crise gouvernementale de 
notre pays. 

Il faut augmenter le pouvoir d'achat des masses et 
arrêter l'économie de guerre. Ce seront de grandes et 
bonnes mesures contre la crise. Notre collègue M. Mar
tin vous en reparlera dans quelques instants. 

Toutes les usines qui ont actuellement licencié du per
sonnel pourraient se développer à nouveau. D'abord que 
les entreprises existant déjà travaillent à plein. 

N'oubliez pas que ces mesures ont été soumises au 
Président du Conseil Général par une délégation de la 
C. G. T. qui, elle, a envisagé outre ces mesures en faveur 
des travailleurs, également des crédits d'investissement à 
court terme comme aide à notre économie locale. 

Car pour fixer ou attirer des entreprises, il faut autre 
chose qu'une diminution de la patente. L'investissement 
en Afrique du Nord semble plus profitable à beaucoup de 
sociétés alsaciennes, e'ies préfèrent gagner plus là-bas 
que d'agrandir ici où des menaces de guerre sont per
manentes. 

Nous ne pouvons donc accepter vos propositions, car 
nous les considérons comme détachées d'un vaste plan 
d'ensemble et parce qu'elles ne pourront avoir aucun ré
sultat pratique. 

Nous n'aimons pas jeter de la poudre aux yeux de la 
population. 

M. SPITZ : Monsieur le Président, contrairement aux 
explications qu'a données M. Boosz. au nom de la frac
tion communiste, la fraction M. R. P. votera cette pro
position. 

M. Boosz a déclaré qu'il ne veut, ou que la fraction 
communiste ne veut pas jeter de la poudre aux yeux des 
électeurs. II a fait un exposé sur le plan d'équipement, 
le développement économique de la France, les inves
tissements en Afrique du Nord, et n'a exceptionnellement 
pas parlé de l'Amérique. 

Nous sommes ici le Conseil municipal de Strasbourg 
et ce n'est pas à nous de décider de la politique écono-
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mique de la France. Mais enfin, la loi du 7 février 1953 
nous donne une occasion de faire quelque chose en fa
veur d'un développement économique de la Ville de 
Strasbourg et du département du Bas-Rhin. Je signale 
que le département du Bas-Rhin a été le premier dé
partement qui a appliqué cette loi du 7 février 1953, et 
a accordé une remise partielle de la patente dans sa 
session de mars dernier. 

Aujourd'hui. la question est également soumise au Con
seil municipal de Strasbourg. La loi du 7 février 1953 
permet aux collectivités locales d'exonérer, à concur
rence de 50 % au maximum et pour une durée ne pou
vant excéder 5 ans — c'est donc provisoire M. Boos — 
de la patente dont elles auraient été normalement rede
vables, les entreprises ayant réalisé des transferts et 
création d'entreprise industrielle et commerciale avec le 
bénéfice, soit d'un prêt du fonds de modernisation et 
d'équipement, soit des exonérations fiscales dont nous 
parlons. 

J'estime qu'il est dans l'intérêt de la Ville de Stras
bourg, comme du département du Bas-Rhin, de profiter 
de cette loi et d'activer même son application dans notre 
région, d'autant plus que nous ne sommes pas les seuls 
à le faire, puisque nous sommes aidés très puissamment 
par le département du Bas-Rhin. 

Si je suis bien informé, le département a déjà préparé 
tout un plan de propagande pour faire connaître cette 
décision à toutes les sociétés et industries de l'intérieur 
de la France, afin d'attirer leur attention sur ces avan
tages fiscaux qui peuvent résulter de l'établissement de 
leurs industries dans notre région. Par conséquent, en 
faisant de la propagande, d'accord avec le département 
du Bas-Rhin, je crois que nous pourrions amener cer
taines industries ici à Strasbourg, et nous procurerions 
également. Monsieur Boosz, du pain à nos ouvriers. 

Vous me direz que nous ne toucherons que 50 % seule
ment de la patente, mais si ces industries ne viennent 
pas à Strasbourg, elles iront ailleurs, et nous ne touche
rons rien du tout. Si elles viennent, nous toucherons 
quelque chose, sans compter les centaines de mil'ions 
d'investissement pour construire ces indus'ries à Stras
bourg et environs. U faut investir des millions et ces 
millions profiteront non seulement à la Ville et au dé
partement, mais indirectement à la population. 

Dans ces conditions, il faut féliciter la Ville d'avoir 
pris cette initiative. De toute façon, nous avons réclamé 
ces allégements facilitant toutes les initiatives ayant pour 
objet d'installer des industries nouvelles. Ces allégements 
fiscaux sont prévus par la loi du 7 février 1953 et nous 
avons réclamé cela pendant la campagne électorale. 
Nous avons vu le résultat des élections et nous tenons 
notre promesse. Dans ces conditions, j'estime qu'il y a 
lieu de favoriser cette initiative de l'Administration. 

M. l'adjoint GURI : Je suis tout à fait d'accord avec la 
proposition, s'il s'agit d'un genre d'industrie qui n'est 
pas encore installé à Strasbourg. Mais je ne suis pas 
d'accord, s'il s'agit d'industries qui sont déjà établies à 
Strasbourg, parce que ce'a pourrait faitre un grand tort 
à nos industries qui sont déjà sur place. 

M. LUCIUS : Monsieur le Président, je me préoccupe 
depuis quelques années déjà, je puis le dire, de la question 
de la création de nouvelles industries dans notre région. 
Je sais toutes les difficultés que soulève ce problème, pas 
seulement dans notre région, mais dans toute la France. 

J'estime donc que toutes les facilités qui peuvent être 
accordées aux nouvelles industries sont les bienvenues. 

Dans ces conditions, je voterai des deux mains la 
proposition que nous est soumise. 

M. BOOSZ : Pour répondre à ces quelques interpella-
teurs. je voudrais quand même signaler que notre posi
tion de principe est la suivante : nous sommes pour que 
les usines installées actuellement à Strasbourg tra
vaillent à plein rendement. Après, je remercie M. Spitz 
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qui vient de nous dire que la loi ne joue que pour 5 ans, 
c'est une précision que nous n'avions pas. 

M. l'adjoint RADIUS : Cela a été dit en commissions. 
M. BOOSZ : Cela souligne ce que j'ai dit dans l'inter

pellation. Nous serions donc d'accord pour donner pen-
dans 5 ans une réduction de la patente, mais cela n'est pas 
une grande somme et cela n'attirera pas beaucoup de 
sociétés à Strasbourg. Toutefois, comme nous ne pou
vons pas faire de distinction entre les sociétés qui pour
raient être créées sous d'autres noms et les industries 
vraiment nouvelles, notre point de vue ne change pas. 

Quant à vos efforts contre la crise économique, en 
soulignant que le département du BAS-Rhin est le pre
mier à faire cette expérience, de la réduction de la pa
tente, laissez-moi vous répéter ce qui a déjà été dit ici, 
que le plan d'aménagement du territoire ne prévoit rien 
pour le département. Jusqu'ici nous n'avons aucun docu
ment qui dit le contraire que dans le BASI-Rhin de nou
velles industries s'installeront, malgré toutes les réduc
tions de patentes. 

Maintenant, si vous voulez que je parle de l'Amérique, 
je vous dirais qu'il y a des capitalistes là-bas et chez 
nous, mais que chez nous, il y en a même qui ont mis 
leurs capitaux en Amérique. 

M. IMBS : Je n'ai plus qu'un mot à dire. Nous ne 
nous expliquons pas la manière de voir de différents 
orateurs. Si j'ai bon souvenir de ce que nous a appris 
l'histoire, c'est la grande Révolution qui a introduit la 
liberté de l'industrie en France ; c'est au Tiers-Etat que 
nous devons cette réussite, car c'est le Tiers qui a rem
placé le Second-Etat. A présent, c'est le Tiers qui com
mande et il semble vouloir prendre des mesures de dé
fense contre cette liberté de l'industrie. 

J'ai été étonné d'entendre dire à M. Guri qu'il n'était 
d'accord que sous certaines conditions, c'est-à-dire que 
pour les industries nouvellement créées. Dès 1890 environ, 
le Conseil municipal discutait cette question. Aux environs 
de 1900 on aménageait des terrains à la Plaine-des-
Bouchers en vue d'attirer des industries à Strasbourg. 
Voilà que tout d'un coup nous devons v mettre le holà 
pour que personne ne s'établisse plus à Strasbourg. Il est 
comique que les extrêmes se soient touchés dans cette 
affaire. Enfin nous ne sommes pas des extrêmes. 

Nous sommes d'avis d'aider les industries tant que 
faire se peut; elles ont également leur part de respon
sabilités. Nous sommes partisans de la liberté des in
dustries qui permet à chacun d'aller où il veut. S'il s'en 
trouve un qui n'est pas raisonnable, le Conseil municipal 
et la puissante «organisation de la C. G. T. veillent pour 
lui dire son fait. 

Nous ne faisons donc pas nôtre cet'e opinion; nous 
continuons à être pour un développement libre sous ré
serve du respect des revendications sociales. Nous par
lons dans ce cas du point de vue tout à fait syndical. 

M. PFLIMLIN : C'est une profession de foi libérale. 
M. CREMER : Il a parfaitement raison. 
M. l'adjoint GURI : Mêmes droiis. mêmes responsabi

lités, quand à cela je suis d'accord. U ne s'agit pas de 
prendre à l'un et de remettre à l'autre. 

M. BOOSZ : Autant que je sache le budget primitif 
pour 1953 prévoit une recette de 200 millions pour la 
taxe de patente. Cette somme prouve que. si un certain 
pourcentage doit faire l'objet d'une réduction, celle-ci ne 
saurait être importante par rapport à la valeur des nou
velles industries que vous vous proposez d'attirer et 
qu'el'e ne saurait donc être guère alléchante. 

M. le PRÉSIDENT : Il faut voter. 
M. KLOCK : Une simple observation au sujet de la 

réduction du taux de la patente pour les industries nou
vellement créées. Je suppose qu'il s'agit exclusivement 
des sociétés industrielles et non commerciales. 

Autrement attention, cela pourrait nous conduire dans 
une impasse, si de nouvelles entreprises commerciales 
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bénéficiaient, par rapport aux commerçants établis, de 
la réduction de la patente de 50 %. Cela pourrait con
duire à des inconvénients très graves. 

Il faut évidemment que cet avantage soit réservé aux 
industries. 

M. CREMER : Je vois que nous jonglons de tous les 
côtés avec les questions production et productivité. Il 
me semble que la libre concurrence est l'un des éléments 
de la productivité. C'est à la libre concurrence que l'on 
doit la stimulation et l'amélioration. C'est pour cela que 
le développement de M. Imbs est le plus pertinent. U se 
réfère à la Révolution française et parle de l'évolution 
générale, y compris ce que nous voulons pour les ou
vriers, but que nous recherchons tous. Et là, je me 
tourne vers les camarades communistes. Je crois qu'il 
y a tout intérêt à ce qu'il y ait le plus grand nombre 
possible d'industries, même si elles sont concurrentielles, 
puisqu'elles amèneraient la productivité, dont on nous 
casse un petit pied, mais dont on ne sait pas de quoi 
il s'agit. 

M. BOOSZ : Nous avons fait des propositions com
plètes au Président du Conseil Général, avec programme 
à l'appui. Si on les suit, nous aurons des industries 
nouvelles et le plein-emploi. 

M. le PRÉSIDENT : Je vous prie de procéder au vote. 
Que ceux qui sont pour, veuillent bien lever la main. — 
Avis contraire? 

Adopté contre 5 voix et une abstention. 

23" Mise à la retraite d'agents municipaux. 

a) Admission à la retraite d'une employée titulaire. 
M. le PRÉSIDENT : Par requête du 14 avril 1953, 

Mlle Arbogast Virginie, commis d'administration, née le 
7 juin 1899 et entrée en service le 15 mai 1922. a sollicité 
sa mise à la retraite en raison de son état de santé. 
D'après l'avis du Médecin municipal son incapacité de 
service est complète. 

Cette employée ne remplit pas encore les conditions 
statutaires pour l'attribution d'une pension d'ancienneté. 
De ce fait, le Conseil municpal est compétent, en vertu 
de l'article 4 du Règlement des Pensiona, pour pronon
cer la mise à la retraite. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions princ ;pales. 

« approuve 
« l'admission à la retraite, avec effet du 1" août 1953. de 
« Mlle Arbogast Virginie, commis d'administration, avec 
«attribution d'une pension de retraite lui revenant en 
« vertu des dispositions statutaires qui lui sont appli-
« cable. » 

Ad on té. 
b) Admission à la retraite de trois ouvriers titulaires. 

M. le PRÉSIDENT : Suivant l'avis du Médecin muni
cipal, les trois ouvriers titulaires ci-après ne sont plus 
en état d'assumer leur service régulièrement en raison 
de leur état de santé déficiant et leur admission à la 
retraite s'impose. 

Date de 

Nom et prénom 
naissance 

l'entrée en Fonction 
naissance 

service 

Schuler Charles 25-10-1896 27-5-1925 jardinier à 
l'Orangerie 

Hunzinger 
Albert 

5- 2-1902 27-5-1929 chef d'équipe 
de balayeurs 

Mme Vve Wage-
mann Caroline 
née Schauer 

5- 8-1903 13-5-1929 baigneuse 

La Caisse Régionale de Sécurité Sociale n'ayant pas 
encore pris de décision quant à l'invalidité de ces ou
vriers, il appartient au Conseil municipal de prononcer 
leur mise à la retraite, conformément à l'article 26 du 
Règlement des pensions des ouvriers municipaux. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
nroiet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 
« Est approuvée l'admission à la retraite à compter du 

« l''r juin 1953 des trois ouvriers précités avec le béné-
« fice de la pension de retraite leur revenant suivant le 
« Règlement des pensions. » 

Adopté. 

24" Election de membres du Conseil d'Administration 
de la Caisse de Crédit municipal. 

M. le PRÉSIDENT : A la suite du renouvellement du 
Conseil municipal, vos commissions principales vous pro
posent d'élire comme membres du Conseil d'administra
tion de la Caisse de Crédit municipal: MM. Haegel et 
Weber à titre de représentants du Conseil municipal ainsi 
que M. Schott, conseiller municipal, à titre de représen
tant pris parmi les administrateurs des établissements 
charitables et proposé par la Commission administra
tive des Hospices civils. 

Conformément aux dispositions légales, cette élection 
doit se faire au vote secret auquel je vous prie de bien 
vouloir procéder. 

Le scrutin a donné le résultat suivant: 
Nombre de bulletins trouvés dans l'urne 31 
à déduire bulletins blancs — 
Reste pour le nombre de suffrages valables . . . . 31 
Majorité absolue 16 

Ont obtenu 
M. Haegel 31 voix 
M. Weber . . . . . . . . 31 voix 
M. Schott 29 voix 
M. Usselmann 2 voix 

MM. Haegel. Weber et Schott ayant obtenu a majo
rité absolue des voix sont désignés comme membres du 
Conseil d'administration de la Caisse de Crédit municipal. 

25" Désignation des membres de différentes commis
sions, comités et conseils de perfectionnement. 

M. le PRÉSIDENT : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« délibère: 
« I. Les commissions spéciales du Conseil municipal indi-

« quées ci-après sont constituées comme suit : 
« 1° Commission pour les questions du logement et de 

« Ha famille : 
« MM. Cremer, Haegel, Kientzi. Klock, Leiben-
« guth, Lichtlé, Schneegans et Spitz. 

« 2° Commission des redevances de riverains : 
« MM. Belling, Kientzi, Maier, Mennrath, Mohn, 
« Spitz, Widmann et Wœhl. 

« II. Les membres du Conseil municipal ainsi que les 
« autres membres pris en dehors du Conseil munici-
« pal devant faire partie des conseils de perfectionne-
« ment, commissions et comités énumérés ci-après 
« sont désignés comme suit : 

« 1° Commission consultative de la circulation de la 
«Ville de Strasbourg. 
« MM. Boosz, Freysz. Guri. Imbs. Klock, et 
« Widmann. 

« 2° Commission des jardins familiaux : 
« a) Conseillers municipaux : 

« MM. Haegel. Lichtlé, Mennrath, Ruhl-
« mann. Schott et Zell. 
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« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-
« cipal : 
« M. Schmutz Georges. 1 a. rue des Cordon-
« donniers, Strasbourg, 
« M. Thiel Gauthier, 12, rue de Berne, 
« Strasbourg, 
« M. Weygand Marcel, 2, rue de l'Aimant, 
« Strasbourg, 
« M. Schwendemann Charles. 15. rue du Gé-
« néral-de-Castelnau. Strasbourg. 
« M. Reeb Charles, 24. rue Oberlin. Stras-
« bourg, 
« M. Voltzenlugel René. 3, rue du Neufeld, 
« Strasbourg-Neudorf. 

3° Commission communale de statistique agricole : 
« a) Conseiller municipal : M. Maier. 
« b) Membres pris en dehors du Conseil munici-

« pal : 
« M. Weiss Robert, 7. chemin du Rohr-
« wœrth, Strasbourg-Robertsau, 
« M. Michel Edouard, 31. route d'Altenheim, 
« Strasbourg-Neuhof, 
« M. Metzger Joseph, 1 a. sentier de l'Aubé-
« pine, Strasbourg-Robertsau. 
« M. Woehl Alfred. 22, rue du Tournant, 
« Strasbourg-Kœnigshoffen. 
« M. Fullenward Michel. 192, route de Mit-
« telhausbergen, Strasbourg-Cronenbourg, 
« M. Flach Alfred. 34. route des Romains, 
« Strasbourg-Kœnigshoffen. 

4° Commission de surveillance des Musées muni-
« cipaux : 
« a) Conseillers municipaux : MM. Guri, Heitz, 

« Lucius, Schneegans et Wœhl. 
« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-

« cipal : 
«M. le D r Blind Edmond, 11. rue Gœthe, 
« Strasbourg, 
« M. Braun Eugène, fabricant. 9, rue du 
« Dôme. Strasbourg, 
«M. Mœder Gustave, négociant, 11, rue de 
« l'Epine, Strasbourg, 
« M. Hatt Jean-Jacques, conservateur du 
« Musée archéologique, 4, rue Ste-Elisabeth, 
« Strasbourg, 
« M. Debus Robert, président de la Société 
« des Amis des Arts, 3, rue Principale, 
« Schiltigheim. 
« M. Amandry Paul, architecte. 6. avenue 
« de la Marseillaise. Strasbourg, 
« M. Wernert Paul, archéologue, 9, avenue 

. . « des Vosges, Strasbourg, 
« M. Wickersheimer Ernest, président de la 
« Société pour la Conservation des Monu-
«ments Historiques,41. rue du Barrage, 
« Schiltigheim, 
« M. le D r Simon René, collectionneur et 
« érudit, 6, rue des Francs-Bourgeois, Stras-
« bourg, 
« M. Weiss Robert, cordier, 12, quai Mul-
« lenheim, Strasbourg. 

5° Commission du Musée Zoologique : 
« a) Conseiller municipal : M. Heitz. 
« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-

« cipal : 
« M. Bergmann Albert, industriel. 7, rue Sil-
« bermann, Strasbourg, 
« M. Haug Hans, directeur des Musées inu-
« nicipaux. 

• « M. Klein Marcel, chef de division à la 
« Préfecture du Bas-Rhin. 43, rue de la 
« Tanche. Strasbourg-Robertsau, 

6° Commission de surveillance de l'Ecole des Arts 
« Décoratifs : 

« a) Conseillers municipaux : MM. Haegel, 
Heitz. Kientzi. Martin et Widmann. 

« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-
« cipal : 
« M. Burckhard, président du Syndicat des 
« bijoutiers et orfèvres du Bas-Rhin, 3, rue 
« du Fil. Strasbourg, 
« M. Dopf Paul, directeur général des Ser-
« vices techniques municipaux, 
« M. Guri Fernand, architecte, 10. rue Paul-
« Muller-Simonis, Strasbourg, 
« M. Haug Hans. directeur des Musées mu-
« nicipaux, 
« M. Heysch, président de la Chambre de 
« Métiers d'Alsace, 34, avenue des Vosges, 
« Strasbourg, 
« M. Jacquemin Paul, fabricant de meubles, 
« 7, rue St-Charles, Schiltigheim, 
« M. Jenner Frédéric, directeur de l'Istra, 
« 15, rue des Juifs, Strasbourg. 
« M. Kuder, artiste-peintre, boulevard de la 
« Victoire. Strasbourg, 
« M. Schimpf, architecte de l'Oeuvre Notre-
« Dame. 

« 7° Commission de surveillance du Conservatoire 
« municipal : 
« a) Conseillers municipaux : MM. Freysz, Lei

benguth. Mohn, Scheydecker, Schmitt, We
ber. et Wœhl. 

« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-
« cipal : 
« M. Gauer Gaston, directeur de la Chorale 
« St-Pierre-le-Jeune, 14, quai Mullenheim, 
« Strasbourg, 
« M. Hoch Alphonse, chanoine. 18, rue Brû-
« lée. Strasbourg. 
« M. Jung Eric, directeur de la Caisse Ré-
« gionale de Sécurité Sociale. 19, avenue 
« des Vosges, Strasbourg. 
« M. Pautrier L. M., président de la Société 
« des Amis de la Musique de Strasbourg, 
« 2. quai St-Nicolas, Strasbourg. 
« M. Pfersdorff. avocat, président de la So-
« ciété de Musique de Chambre, 36, avenue 
« de la Forêt-Noire. Strasbourg, 
« M. Riegert Charles, avocat, président de 
« la Chorale Strasbourgeoise, 7. rue de la 
« Mésange. Strasbourg. 
« M. Will Charles, professeur, 14, rue de la 
« Division-Leclerc, Strasbourg, 
« M. Wolf Gustave, commerçant. 24, rue de 
« la Mésange, Strasbourg, 
« M. Schaeffer Emile, président de l'Union 
« des Arts Populaires de France, 73, ave-
« nue des Vosges. Strasbourg, 
« M. le D r Seiter, médecin, 6, rue du 
« Temple-Neuf, Strasbourg. 

« 8° Bureau d'administration du Collège moderne de 
« garçons : 
« MM. Bonn et Widmann. 

« 9° Bureau d'administration du Collège moderne de 
« jeunes filles>: 
« MM. Kientzi et Widmann. 

« 12° Conseil de perfectionnement du Collège tech-
« nique industriel : 
« MM. Belling et Guri. 

« 11° Conseil de perfectionnement du Collège tech-
« nique commercial : 
« MM. Guri et Lucius. 

« 10° Conseil de perfectionnement du Collège tech-
« nique hôtelier : 
«MM. Guri et Schott. 
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« 13° Conseil d'administration du Centre d'apprentis-
« sage commercial : 
« MM. Boosz. Cremer, Freysz. Ruhlmann et 
« Wœhl. 

« 14° Conseil de perfectionnement du Centre d'ap-
« prentissage des métiers du bâtiment : 
« M. Imbs. 

« 15° Comité-administrateur du Syndicat intercom-
« munal « Centre dramatique de l'Est » : 
« MM. Heitz et Wœhl. 

« 16° Commission municipale d'aide sociale : 
« a) Conseillers municipaux : MM. Fliedel, Imbs, 

« Maier et Wendling (ancien conseiller mu-
« nicipal). 

« b) Membres pris en dehors du Conseil muni-
« ci pal : 
« M. Schies Oscar, 28. rue de la l r , >-Armée, 
« Strasbourg, 
« M. Jost Edmond, 12, allée de l'Orphelinat, 
« Strasbourg-Neudorf, 
« Mme Kauffmann, Anne, 6, bld de la 
« Marne, Strasbourg. 
« Mme Wernert Marthe. 9. rue Finkwiller, 
« Strasbourg, 
« M. Ade Emile, 21, rue Jacob, Strasbourg-
« Cronenbourg, 
« Mme Veit-Jund Mathilde, 6 a . rue du Fos-
« sé-Riepberg, Strasbourg-Neudorf, 
« M. Keller Albert, 7. rue de Marlenheim, 
« Strasbourg, 
« M. Schott Aloyse, 10. rue des Bateliers, 
« Strasbourg. 

« 17° Comité des colonies de vacances (section catho-
« lique) : 
« M. Rohmer. 

« 18° Comité des colonies de vacances (section pro-
« lestante) : M. Altorffer. 

« 19° Société coopérative de reconstruction de Stras
b o u r g et environs: M. Radius. 

« 20° Association d'aide à la construction: M. Radius. 
« 21° Commission mixte d'attribution de primes com-

« plémentaires à la construction: MM. Quri et 
« Radius. 

« Il est précisé que, conformément aux dispositions de 
« l'article 42 du Règlement du Conseil municipal, les 
« mandats conférés aux conseillers municipaux et aux 
« autres personnes désignés ci-dessus cessent à l'expira-
« tion du mandat du Conseil municipal.» 

Adopté. 

20' Fixation du tarif des entrées au Théâtre municipal 
et du prix de l 'abonnement lyr ique pour la 
saison 1953/54, 

M. le PRÉSIDENT : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 
« a) l'introduction des trois nouveaux tarifs suivants qui 

« viennent s'ajouter aux tarifs actuellement déjà exis-
« tants: 

VI VII VIII 

900 1.000 1.200 
Fauteuils d'orchestre 800 850 1.050 

725 800 975 
625 750 825 
525 600 675 

IIo Gai., Ve et 2° rangées . 525 600 675 
IIo Gai., 3° et 4° rangées . 465 500 570 
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« II" Gai., loges, pl. avant . . 465 500 570 
« 11° Gai., loges, pl. arrière . 375 400 450 
« III" Gai., l r u rangée 465 500 570 
« IIIe Gai., 2° à 4 e rangées . . 375 400 450 
« HT Gai., loges, pl. avant . . 375 400 450 
« III" Gai., loges, pl. arrière . 
« IV" Gai., l r o rangée 

265 275 345 « III" Gai., loges, pl. arrière . 
« IV" Gai., l r o rangée 265 275 345 
« IV° Gai., 2° et 3° rangées . , 190 200 225 

ft) la modification du tarif A, dont les prix s'échelonne-
« ront dorénavant entre 25 et 100 fr. et 

« c) la fixation du prix de l'abonnement lyrique pour la 
«saison 1953/54 selon le barème suivant: 

Séries Série 
M . J e t N S 

« 1" Galerie 8.750 9.700 
«Fauteuils d'orchestre 7.750 8.450 
«Baignoires 6.950 7.650 
« Parquet 6 - 0 0 0 6 6 5 0 

«Parterre et II e Gai., l r o et 
« 2° rangées S - 0 0 0 5 - 5 5 U 

« II e Gai.. 3 E et 4° rangées, 
«loges, pl. devant 4.300 4.800 

« II e Gai., loges, pl. arrière . . 3.600 4.000 
« I l f Gai., loges, pl. devant . . 3.600 4.000 
« III* Gai., loges, pl. arrière . . 2.500 2.85U » 

Adopté. 

27" Crédit d'équipement pour les nouvel les construc
tions du Conservatoire. 

M. le PRÉSIDENT : L'équipement de l'Ecole Drama
tique annexée au Centre Dramatique de l'Est, qui doit 
être installée dès la fin de la présente année dans l'aile 
nouvelle du Conservatoire située du côté de l'avenue de 
la Liberté, nécessite une dépense de 6.700.000 fr. Le 
Ministère de l'Education Nationale, Direction des Arts et 
des Lettres, a réservé dans son budget un montant de 
5.000.000 fr. qu'il accorderait à la Ville de Strasbourg, à 
titre de subvention, pour ces travaux d'équipement, à 
condition que l'Administration municipale se charge de 
son côté du reliquat de la dépense, soit de 1.700.000 fr. 

Compte tenu du fait que le nouveau Directeur, M. 
Michel Saint Denis, a été appelé à la direction du Centre 
Dramatique de l'Est avec la mission première de créer 
une Ecole Dramatique annexée au C. D. E. et que tout 
l'avenir de cette institution dépend de la réalisation ra
pide de cette mission, il paraît indiqué d'assumer cette 
charge complémentaire. 

C'est pourquoi, je vous demande de bien vouloir adop
ter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 
« a) l'exécution des travaux d'équipement de l'Ecole Dra-

« matique annexée au Centre Dramatique de l'Est 
«moyennant une dépense de 6.700.000 fr.; 

« b) l'inscription au budget: 
« 1° d'un crédit de dépense correspondant de 

« 6.700.000 fr., 
« 2° d'un crédit de recette de 5.000.000 fr. correspon-

« dant à la subvention de l'Etat. 
« avec la réserve expresse que l'inscription de la dé-
« pense ne se fera que lorsque la subvention de 
«l'Etat de 5.000.000 fr. sera effectivement acquise; 

« c) et autorise M. le Maire à conclure les marchés à 
« intervenir dès que la subvention sera effectivement 
« acquise. » 

Adopté. 

28° Travaux d'équipement et de réparation des éta
bl issements scolaires du second degré. 

M. l'adjoint GURI : Par circulaire du 28 février 1953, 
M. le Ministre de l'Education Nationale a donné des ins-
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fractions eu ce qui concerne l'agrémeut et le financement 
des travaux d'équipement et de réparation des établisse
ments scolaires du second degré. 

Il en résulte que les travaux de cette nature inférieurs 
à 20 millions de francs sont approuvés et subventionnés 
par le Préfet après avis du Comité Départemental des 
Constructions scolaires à condition qu'ils soient compris 
dans un programme annuel de travaux qui aura reçu 
l'assentiment des services ministériels compétents. 

Les subventions sont accordées dans les mêmes condi
tions que pour les constructions scolaires du 1" degré. 
Le taux varie entre 45 et 85 % suivant l'importance des 
travaux et la situation financière des communes. 

Dans ces conditions, je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 
« a) l'exécution des travaux suivants avec imputation des 

« dépenses correspondantes au chapitre XXI, art. 5 u 
« du budget primitif de 1953, étant entendu que les 
« projets sous II et III ne pourront être exécutés que 
«quand le principe de la subvention sera acquis: 

« I. Lycée Fustel de Coulanges: 
« Travaux de zinguerie et de cou-
«verture 450.000 fr. 

« II. Lycée Kléber: 
« Réfection des cours de l'annexe 
«St-Jean. rue de Bouxwiller . . 2.000.000 fr. 

« III. Lycée de jeunes filles; 
« Aménagement d'une installation 
« moderne permettant d'amener le 
« charbon dans les caves du lycée 520.000 fr. 

« b) l'exécution des travaux suivants avec imputation des 
« dépenses correspondantes au chapitre XXI, art. 2 a 
« de 1953, étant entendu que les projets énumérés 
« sous I. — b) et d) ne pourront être exécutés que 
« quand le principe de la subvention sera acquis. 

« I. Collège moderne de garçons: 
« a) Achèvement du laboratoire de 

« sciences physiques . . . . 450.000 fr. 
« b) Aménagement d'un W. C. en 

« parloir 1.375.000 fr. 
« c) Construction de deux nou-

« veaux garages à bicyclettes 225.000 fr. 
« d) Transformation d'une salle de 

« classe en amphithéâtre . . 2.450.000 fr. 
« II. Collège moderne de jeunes filles: 

« Réfection de salles 453.000 fr. 
« c) l'inscription au budget supplémentaire de 1953, cha-

« pitre XXI, art. 5 a d'un montant complémentaire 
«de 1.450.000 fr. et l'inscription dans un prochain 
« budget d'une somme de 520.000 fr. dès l'octroi de 
«la subvention correspondante: 

« d) l'inscription dans un prochain budget, chapitre XXI, 
«art. 2a d'un montant de 1.375.000 fr. + 2.450.000 fr. 
« = 3.825.000 fr. dès l'octroi de la subvention corres-
« pondante; 

« e) l'inscription au budget d'une prévision de recette cor-
« respondant aux subventions de l'Etat p->ur travaux 
« d'équipement et de réparation de ; établissements 
« du second degré et 

« /) autorise M. le Maire à conclure les marchés à inter-
« venir. » 

M. RUHLMANN.: J'ai demandé lors de la séance des 
commissions l'emplacement pour la construcion de cet 
amphithéâtre au Collège moderne. A cette époque, on 
n'avait pas dit qu'on prendrait une salle de classe. Et 
maintenant, dans le rapport, on dit que l'on prendra une 
salle de classe pour faire un amphithéâtre. 

M. l'adjoint GURI : L'amphithéâtre remplace toujours 
une salle de classe. 

M. RUHLMANN : Si on demande un changement de 
salle de classe, c'est une transformation. 

M. le PRÉSIDENT : Vous savez ce que c'est. C'est 
déjà assez difficile de faire quelque chose. 

M. RUHLMANN : D'accord. 
M. le PRÉSIDENT : Tout le monde est d'accord? Par 

conséquent, le rapport de l'Administration est adopté. 

29" Achat de machines et de matériel pour le Col lège 
Technique Industriel, demande d e subvention e x 
traordinaire. 

M. l'adjoint GURI : La direction du Collège Technique 
industriel a présenté un programme d'achat de machines 
et de matériel pour un montant total de 5.880.000 fr. en 
chiffres ronds. Ce programme d'achat doit être soumis 
à l'Etat pour obtenir une subvention de 50 %. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
Droict de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 
« le programme d'achat présenté par le Collège Tech-
« nique Industriel du montant total de 5.880.000 fr. 

« Monsieur le Maire est chargé de demander à l'Etat 
« l'allocation d'une subvention de 50 % sur cette dépense. 

« La Ville prend l'engagement d'inscrire à son budget 
«le crédit nécessaire pour couvrir les autres 50% de la 
« dépense. L'inscription en question sera faite lorsque la 
« subvention de l'Etat sera définitivement attribuée. » 

Adopté. 

30" Modification des circuits é lectriques de l ' immeuble 
scolaire, 4, rue de l'Académie. 

M. l'adjoint GURI : L'accroissement du nombre des 
salles de dessin du Collège Technique Industriel ainsi 
que l'installation d'un laboratoire d'électricité avec des 
appareils modernes demande un renforcement des circuits 
d'alimentation. 

D'après le devis établi par le service technique la ré
fection des circuits de l'immeuble entier nécessite une 
dépense de 2.600.000 fr. en chiffre rond. 

L'exécution de ces travaux est à considérer comme 
indispensable, vu que dans certaines salles de dessin 
l'éclairage est actuellement insuffisant et ne peut plus 
être renforcé sans surcharge dangereuse de l'installation 
existante. 

Une subvention de l'Etat sera demandée. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de 

délibération suivant: 
« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales. 
« approuve 

« u) le principe de l'exécution des travaux en question et 
« la prise en charge des dépenses Dar la Ville pour 
« autant qu'e'le ne sera pas couverte par une sub-
« vention à demander à l'Etat: 

« b) l'inscription au budget de la Ville des crédits né-
« cessaires dès aue le montant de la subvention de 
« l'Etat sera fixé. » 

Adopté. 

31" Subvention du Musée Archéologique. 

M. l'adioint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil. 
« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 
« a) l'octroi d'une subvention de 100.000 fr. pour 'es 

« fouilles archéologiques devant être faites à Stras-
« bourg au courant de l'année 1953: 
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« />) L'INSCRIPTION D'UN CRÉDIT CORRESPONDANT AU BUDGET 
« SUPPLÉMENTAIRE DE 1953. » 

Adopté. 

32° Acquisition d'un terrain par la Paroisse Protes
tante St-Pierre-le-Jeune. 

M. L'ADJOINT GURI : JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR 
ADOPTER LE PROJET DE DÉLIBÉRATION SUIVANT: 

« Le Conseil. 
« SUR LA PROPOSITION DES COMMISSIONS PRINCIPALES. 

« émet un avis favorable 
« AU SUJET DE L'ACQUISITION D'UNE PARCELLE DE TERRAIN DE 
«0,33 ARES, SISE À STRASBOURG, SECTION 70, № 47, APPARTE-
« ANT À MME PAULETTE GENÊT, PAR LA PAROISSE PROTESTANTE 
« ST-PIERRE-LE-JEUNE, AU PRIX DE 1.500 FR. LE MÈTRE CARRÉ. » 

Adopté. 

33" Legs en FAVEUR des PAUVRES de la Ville de Stras
bourg. 

M. L'ADJOINT ZELL : PAR DÉLIBÉRATION DU 16 MARS 1953, 
LE CONSEIL MUNICIPAL A ACCEPTÉ AU PROFIT DE LA VILLE, SER
VICE MUNICIPAL D'AIDE SOCIALE, QUI DEVRA EN DISPOSER 
POUR LES PAUVRES DE LA VILLE DE STRASBOURG, LE LEGS FAIT 
EN VERTU DE SON TESTAMENT DU 29 OCTOBRE 1951 PAR 
M. JULES CHARLES STENNEBRUGGEN. ANCIEN PROFESSEUR DE 
MUSIQUE DU CONSERVATOIRE, DÉCÉDÉ À DORLISHCIM LE 
13 JUILLET 1952. 

DANS LE BUT DE PERMETTRE AU RECEVEUR-PERCEPTEUR MU
NICIPAL D'ALIÉNER LES VALEURS MOBILIÈRES DE LA SUCCESSION, 
IL EST NÉCESSAIRE QUE LE CONSEIL MUNICIPAL COMPLÈTE SA 
DÉLIBÉRATION DU 16 MARS 1953 EN AUTORISANT LA VENTE DE 
TOUS LES TITRES DE VALEURS MOBILIÈRES ÉNUMÉRÉS DANS L'IN
VENTAIRE DU 27 OCTOBRE 1952. ÉTABLI PAR M" KAHN. NOTAIRE 
À STRASBOURG, EN PRÉCISANT QUE L'ALIÉNATION DES VALEURS 
PORTERA SUR TOUS LES TITRES D'ACTIONS ET D'OBLIGATIONS. 

PAR AILLEURS, LE RECEVEUR-PERCEPTEUR MUNICIPAL AYANT 
FAIT PROCÉDER ENTRETEMPS À LA VENTE DES OBJETS MOBILIERS, 
QUI A RAPPORTÉ LA SOMME NETTE DE 62.480 FR.. IL Y A LIEU 
D'APPROUVER LA VENTE DE CES OBJETS MOBILIERS. 

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 
DÉLIBÉRATION SUIVANT: 

« Le Conseil. 
« SUR LA PROPOSITION DES COMMISSIONS PRINCIPALES. 

« autorise LA VENTE DE TOUS LES TITRES DE VALEURS MOBILIÈRES 
« ÉNUMÉRÉS DANS L'INVENTAIRE DU 27 OCTOBRE 1952, ÉTABLI 
« PAR M" KAHN. NOTAIRE À STRASBOURG, DU LEGS STENNE-
« BRUGGEN ACCEPTÉ PAR DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
«DU 16 MARS 1953. AU PROFIT DE LA VILLE. OFFICE MUNICIPAL 
«D'AIDE SOCIALE, QUI DEVRA EN DISPOSER POUR LES PAUVRES 
«DE LA VILLE DE STRASBOURG. 
« précise QUE L'ALIÉNATION DE CES VALEURS MOBILIÈRES POR-
« TERA SUR TOUS LES TITRES D'ACTIONS ET D'OBLIGATIONS, 
« approuve LA VENTE DES OBJETS MOBILIERS, EFFECTUÉE PAR 
« L'INTERMÉDIAIRE DU COMPTOIR DE VENTE DU CRÉDIT IIIUNI-
« CIPAL. » 

Adopté. 

34" Affaires des Hospices CIVILS. 

A) Questions financières. 
M. L'ADJOINT ZELL : JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR 

ADOPTER LE PROJET DE DÉLIBÉRATION SUIVANT: 
« Le Conseil. 

« SUR LA PROPOSITION DES COMMISSIONS PRINCIPALES. 
« émet un avis favorable 

« AU SUJET DES DÉLIBÉRATIONS DE LA COMMISSION ADMINISTRA-
« TIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 CONCERNANT: 
« L°LE VOTE DE CRÉDITS ADDITIONNELS, ET 
« 2° L'ANNULATION DE CRÉDITS DE 1952 ET RÉOUVERTURE EN 

« 1953. MODIFICATION D'IMPUTATIONS CONCOMITANTES. » 

B) Acquisition de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS> SA SÉANCE DU 15 AVRIL 
1953 L'ACQUISITION SUIVANTE DE TERRAINS: 

M. CHARLES KERN, DEMEURANT À MARSEILLE, OFFRE AUX 
HOSPICES CIVILS AUX FINS D'ACQUISITION. 5 PARCELLES DE TERRE 
SISES TERRITOIRE DE GERSTHEIM D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 
165,50 A AU PRIX TOTAL DE 475.000 FR. 

LA TRANSACTION EST À CONSIDÉRER COMME ACCEPTABLE POUR 
LES HOSPICES CIVILS. 

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 
DÉLIBÉRATION SUIVANT: 

« Le Conseil, 
•i émet un avis favorable 

« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 RELATIVE À 
« L'ACQUISITION DE 5 PARCELLES DE TERRE SITUÉES SUR LE TERRI-
« TOIRE DE GERSTHEIM, APPARTENANT À M. CHARLES KERN, DO-
« MICILIÉ À MARSEILLE. » 

Adopté. 

C) Vente de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS SA SÉANCE DU 18 MARS 1953 
DE VENDRE À MM., ALBERT GILCH, P. KUHRY, JEAN LITT, 
XAVIER KUNTZ, CHARLES HIGEL, PAUL ZEIDLER. VICTOR RINCK-
WALD ET À MME MICHEL MEHL NÉE LENHARDT JOSÉPHINE, 
7 TERRAINS DE CONSTRUCTION D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 25 A, 
APPARTENANT À LA FONDATION « HÔPITAL ». SIS TERRITOIRE DE 
STRASBOURG-KŒNIGSHOFFEN. 

LA VENTE S'EFFECTUERA AU PRIX DE 75.000 FR. ET 100.000 FR. 
L'ARE RESPECTIVEMENT. 

CE PRIX DE VENTE PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME AVANTA
GEUX POUR LES HOSPICES CIVILS., 

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 
DÉLIBÉRATION SUIVANT: 

« Le Conseil. 
« émet un avis favorable 

« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 18 MARS 1953 RELATIVE À LA 
«•VENTE DE 7 TERRAINS DE CONSTRUCTION SITUÉS SUR LE TERRI-
« TOIRE DE STRASBOURG-KŒNIGSHOFFEN À MM. ALBERT GILCH, 
« P. KUHRY. JEAN LITT, XAVIER KUNTZ. CHARLES HIGEL, PAUL 
« ZEIDLER. VICTOR RINCKWALD ET À MME MICHEL MEHL NÉE 
« LENHARDT JOSÉPHINE À STRASBOURG. » 

Adopté. 

D) Vente de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS SA SÉANCE DU 15 AVRIL 1953 
DE VENDRE À M. ROBERT D'ANDRÉA, DEMEURANT À STRAS
BOURG-NEUHOF, UNE PARTIE DE PARCELLE DE TERRE D'UNE SUPER
FICIE DE 26,25 A, À DÉTACHER D'UNE PARCELLE DE TERRE D'UNE 
SUPERFICIE TOTALE DE 49,92 A, APPARTENANT À LA FONDATION 
« HÔPITAL », SISE TERRITOIRE DE STRASBOURG-NEUHOF. 

LA VENTE S'EFFECTUERA AU PRIX TOTAL DE 656.250 FR. 
CE PRIX DE VENTE PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME AVANTA

GEUX POUR LES HOSPICES CIVILS. 
JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 

DÉLIBÉRATION SUIVANT: 
« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 
« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 RELATIVE À LA 
« VENTE D'UNE PARTIE DE PARCELLE DE TERRE SITUÉE SUR LE TER-
« RITOIRE DE STRASBOURG-NEUHOF À M. ROBERT D'ANDRÉA À 
« STRASBOURG-NEUHOF. » 

Adopté. 

E) Vente de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS SA SÉANCE DU 15 AVRIL 1953 
DE VENDRE À MME VVE MARTHE WITTIG NÉE ZILLMANN, DE-
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MEURANT À STRASBOURG-CRONENBOURG UNE PARTIE DE PARCELLE 
DE TERRE D'UNE SUPERFICIE APPROXIMATIVE DE 1,50 A, À DÉ
TACHER D'UNE PARCELLE DE TERRE D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 
4,26 A, APPARTENANT À LA FONDATION « HÔPITAL », SISE TERRI
TOIRE DE STRASBOURG-KŒNIGSHOFFEN-CRONENBOURG. 

LA VENTE S'EFFECTUERA AU PRIX DE 40.000 FR. L'ARE. 
CE PRIX DE VENTE PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME ACCEPTABLE 

POUR LES HOSPICES CIVILS. 
JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 

DÉLIBÉRATION SUIVANT: 
« Le Conseil. 

« émet un avis favorable 
« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 RELATIVE À LA 
« VENTE D'UNE PARTIE DE PARCELLE DE TERRE SITUÉE SUR LE TER-
« RITOIRE DE STRASBOURG (KŒNIGSHOFFEN-CRONENBOURG) À 
« MME VVE WITTIG NÉE ZILLMANN MARTHE À STRASBOURG-
« CRONENBOURG. » 

Adopté. 

F) Vente de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS SA SÉANCE DU 15 AVRIL 1953 
DE VENDRE À M. ALFRED THORWARTH. DEMEURANT À LINGOLS
HEIM DEUX PARCELLES DE TERRE D'UNE SUPERFICIE TOTALE DE 
34,04 A, APPARTENANT À LA FONDATION « HÔPITAL », SISES TER
RITOIRE D'OSTWALD. 

LA VENTE S'EFFECTUERA AU PRIX DE 10.000 FR. L'ARE, SOIT AU 
PRIX TOTAL ET ARRONDI DE 320.000 FR. 

CE PRIX DE VENTE PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME ACCEPTABLE 
POUR LES HOSPICES CIVILS. 

JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 
DÉLIBÉRATION SUIVANT: 

« Le Conseil, 
«émet un avis favorable 

« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 RELATIVE À LA 
« VENTE DE DEUX PARCELLES DE TERRE SITUÉES SUR LE TERRITOIRE 
« D'OSTWALD À M. ALFRED THORWARTH À LINGOLSHEIM. » 

Adopté. 

G) Vente de terrain. 
M. L'ADJOINT ZELL : LA COMMISSION ADMINISTRATIVE DES 

HOSPICES CIVILS A DÉCIDÉ DANS SA SÉANCE DU 15 AVRIL 1953 
DE VENDRE À M. EMILE HARTMANN, DEMEURANT À BERNOLS-
HEIM, UNE PARCELLE DE TERRE D'UNE SUPERFICIE DE 2.67 A, 
APPARTENANT À LA FONDATION « HÔPITAL », SISE TERRITOIRE DE 
BERNOLSHEIM. 

LA VENTE S'EFFECTUERA AU PRIX TOTAL DE 4.000 FR. 
CE PRIX DE VENTE PEUT ÊTRE CONSIDÉRÉ COMME ACCEPTABLE 

POUR LES HOSPICES CIVILS. 
JE VOUS DEMANDE DE BIEN VOULOIR ADOPTER LE PROJET DE 

DÉLIBÉRATION SUIVANT: 
« Le Conseil, 

«émet un avis favorable 
« AU SUJET DE LA DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION ADMINIS-
« TRATIVE DES HOSPICES CIVILS DU 15 AVRIL 1953 RELATIVE À LA 
« VENTE D'UNE PARCELLE DE TERRE SITUÉE SUR LE TERRITOIRE DE 
« BERNOLSHEIM À M. EMILE HARTMANN À BERNOLSHEIM. » 

Adopté. 

35" Vœu de M. Martin demandant la réunion de la 
Commission Supérieure des Conventions Collec
tives. 

M. LE PRESIDENT : EN DATE DU 2 JUIN 1953. M. MARTIN, 
CONSEILLER MUNICIPAL, A FAIT PARVENIR À M. LE MAIRE LA LETTRE 
SUIVANTE : 

« MONSIEUR LE MAIRE. 

PAR LA PRÉSENTE J'AI L'HONNEUR D'ATTIRER VOTRE ATTENTION 
SUR LA SITUATION DES SALARIÉS, S'AGGRAVANT DE JOUR EN JOUR 
PAR SUITE D'UN DÉCALAGE CONSTANT ENTRE LES SALAIRES ET 
TRAITEMENTS ET LES PRIX. 

AU NOM DE LA FRACTION COMMUNISTE DE NOTRE CONSEIL 
MUNICIPAL, JE VOUS PRIERAIS DE BIEN VOULOIR SAISIR LE CON
SEIL MUNICIPAL LORS DE SA PROCHAINE SÉANCE, AFIN QU'UN VŒU 
SOIT PRIS ET ADOPTÉ, DEMANDANT AU GOUVERNEMENT LA RÉ
UNION IMMÉDIATE DE LA COMMISSION SUPÉRIEURE DES CON
VENTIONS COLLECTIVES. 

VEUILLEZ AGRÉER, ETC. » 
LE TEXTE DU VŒU PRÉSENTÉ PAR M. MARTIN VOUS A ÉTÉ 

COMMUNIQUÉ ENSEMBLE AVEC LA CONVOCATION POUR LA SÉANCE 
DE CE JOUR ; VOICI LE TEXTE PROPOSÉ PAR M. MARTIN : 

« DEVANT LE DÉCALAGE GRANDISSANT ENTRE LES SALAIRES, 
« TRAITEMENTS ET PENSIONS ET LES PRIX, 

« DEVANT LA DEMANDE JUSTIFIÉE DES SALARIÉS D'UNE AUG-
« MENTATION DE LEUR NIVEAU DE VIE, 

« LE CONSEIL MUNICIPAL DEMANDE LA RÉUNION URGENTE DE 
« LA COMMISSION SUPÉRIEURE DES CONVENTIONS COLLECTIVES 
« POUR LA FIXATION D'UN NOUVEAU TAUX INTERPROFESSIONNEL GA-
« RANTI. 

« CETTE MESURE POURRAIT DONNER UNE PREMIÈRE SATISFAC-
« TION À LA DEMANDE JUSTIFIÉE DES SALARIÉES. » 

A LA PLACE DU VŒU DE M. MARTIN. M. PFLIMLIN NOUS PRO
POSE UNE MOTION . . . 

M. PFLIMLIN : C'EST UN AMENDEMENT. 
M. LE PRÉSIDENT : . . . UN AMENDEMENT, COMME SUIT : 
« LE CONSEIL MUNICIPAL, 
« DEMANDE AU GOUVERNEMENT QUI VA ÊTRE CONSTITUÉ, DE 

« PRATIQUER UNE POLITIQUE DE PROGRÈS ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 
« AFIN DE RENDRE POSSIBLE, PAR LE DÉVELOPPEMENT DE LA PRO-
« DUCTION ET L'ACCROISSEMENT DE LA PRODUCTIVITÉ, UNE AMÉ-
« LIORATION DU POUVOIR D'ACHAT RÉEL DES TRAVAILLEURS. » 

JE DONNE D'ABORD LA PAROLE À M. MARTIN POUR LUI PER
METTRE D'EXPOSER SON VŒU. 

M. MARTIN : MONSIEUR LE MAIRE, CHERS COLLÈGUES, AU 
NOM DE LA FRACTION COMMUNISTE, J'AI L'HONNEUR DE VOUS 
PRÉSENTER UN VŒU CONCERNANT LA RÉUNION URGENTE DE LA 
COMMISSION SUPÉRIEURE DES CONVENTIONS COLLECTIVES, POUR 
SATISFAIRE LA DEMANDE JUSTIFIÉE DES SALARIÉES. 

L'INDICE DES PRIX, CALCULÉ SUR LES 213 ARTICLES, SE CHIF
FRAIT AU MOIS D'AOÛT 1951 À 131,2 POINTS. AU MOIS DE MAI 
1953. L'INDICE S'ÉLEVAIT À 144,5, CE QUI REPRÉSENTE UNE AUG
MENTATION DU COÛT DE LA VIE DE 13.3 %. 

SI ON PREND EN CONSIDÉRATION, QUE CES INDICES SONT CAL
CULÉS SUR LES PRIX PRATIQUÉS À PARIS ET QUE DANS LES VILLES 
DE LA PROVINCE L'AUGMENTATION DES PRIX EST PLUS CONSIDÉ
RABLE QUE DANS LA CAPITALE, ON PEUT CONSIDÉRER, QUE LE POU
VOIR D'ACHAT DES TRAVAILLEURS DE NOTRE VILLE A DIMINUÉ DANS 
L'ORDRE DE 15 À 16 %. 

EN FIXANT LE NOUVEAU MINIMUM GARANTI, AU MOIS DE 
SEPTEMBRE 1951, M. PINAY A DÉCLARÉ OFFICIELLEMENT, QUE LE 
SALAIRE INTERPROFESSIONNEL GARANTI SERA CHAQUE FOIS RÉVISÉ, 
SI LE DÉCALAGE ENTRE LES PRIX ET LES SALAIRES DÉPASSE 5 %. 
VU CE DÉCRET MINISTÉRIEL, LA REVENDICATION DE TOUTES LES 
CENTRALES SYNDICALES DE TOUTES TENDANCES EST PLUS QUE 
PLEINEMENT JUSTIFIÉE. 

POUR DÉMONTRER D'UNE MANIÈRE PLUS CONCRÈTE LA JUSTIFI
CATION POUR LA REVALORISATION DU TAUX INTERPROFESSIONNEL 
GARANTI, NOUS POUVONS PRENDRE EN CONSIDÉRATION LES DIFFÉ
RENTS BUDGETS-TYPES, ÉTABLIS PAR LES DIFFÉRENTES ORGANISA
TIONS SYNDICALES. 

LA C. G. T. CONSIDÈRE QUE LE BUDGET-TYPE A AUGMENTÉ DE 
31 % DEPUIS 1951, LA C..F. T. C. DE L'ORDRE DE 32%, ET LA 
F. O. A CONSTATÉ UNE AUGMENTATION DE 25 %. SI ON PREND 
LA MOYENNE DES 3 ORGANISATIONS SYNDICALES, LES SALAIRES 
INTERPROFESSIONNELS GARANTIS DEVRONT ÊTRE RELEVÉS AU MINI
MUM DE 30 %. 

A CES AUGMENTATIONS DES PRIX S'AJOUTENT L'AUGMENTATION 
DES TARIFS FERROVIAIRES DE 25% ET L'AUGMENTATION SUR 
L'ACIER DE 7 %, CE QUI ENTRAÎNE INÉVITABLEMENT UNE NOUVELLE 
AUGMENTATION GÉNÉRALE DES PRIX ET UNE NOUVELLE DIMINU
TION DU POUVOIR D'ACHAT DES TRAVAILLEURS. 

CETTE DIMINUTION CONSTANTE DU POUVOIR D'ACHAT DES TRA
VAILLEURS ACCÉLÈRE LA MÉVENTE DES PRODUITS DE CONSOMMA-Adopté. 



3" Séance — 

tion et des articles de première nécessité. Le résultat de 
cette politique néfaste des prix et salaires a ses réper
cussions dans la crise constatée dans l'industrie de trans
formation, surtout dans l'industrie des chaussures, du 
textile, de l'habillement et dans le commerce. 

Ainsi dans l'intérêt des travailleurs de notre ville, dans 
l'intérêt des usines de transformation et du commerce, et 
ainsi pour toute notre économie, notre Conseil municipal 
a tout intérêt de soutenir par un vœu les revendications 
justifiées de tous les travailleurs par la réunion urgente 
de la Commission Supérieure des Conventions Collectives 
et pour la fixation d'un nouveau taux interprofessionnel 
garanti. 

Je soumets à l'approbation du Conseil municipal le vœu 
formulé par le groupe communiste et je le soumets à 
votre discussion. 

En même temps, je voudrais faire remarquer que notre 
cher collègue, M. Pflimlin 

M. IMBS : Jamais encore je n'ai dit cela. 

M. MARTIN : a également soumis un vœu qui a 
rapport à l'accroissement de la production. Je voudrais 
faire remarquer : 
1) que la production globale en France a augmenté de 

32 % depuis 1948 ; 
2) que le pouvoir d'achat du travailleur a diminué de 

50% ; 
3) que c'est le Ministre du Travail qui porte la lourde res

ponsabilité de cette situation,; 
4) qu'il faut commencer à penser et agir en qualité de 

Français et non d'Américain, avec une politique fran
çaise pour la diminution des prix. 

Pour cette raison, M. Pflimlin soutient son collègue mi
nistériel. C'est très honorable, mais ils ne servent pas la 
classe ouvrière. Nous, comme parti communiste, nous 
avons une autre façon de penser sur la question des prix 
et salaires. 

M. PFLIMLIN : Mes chers collègues, je ne répondrai 
pas à M. Martin, je veux simplement aborder très briève
ment le fond du problème soumis à notre délibération. 

Je crois que nous sommes tous unanimes à nous préoc
cuper du pouvoir d'achat des travailleurs. Au cours de 
cette séance, nous avons procédé à un échange de vues 
sur les méthodes appropriées pour faire face à la crise 
qui, incontestablement, se manifeste dans notre région. 
Nous savons que le pouvoir d'achat a diminué, surtout 
par le ralentissement des affaires qui a entraîné un chô
mage total ou partiel dans un certain nombre d'usines. 

Ce qui nous préoccupe, c'est le choix des méthodes qui 
peuvent améliorer la situation économique générale et la 
situation des travailleurs. L'expérience que nous avons 
faite au cours des dernières années, nous a démontré que 
l'augmentation des salaires nominaux n'est pas un moyen 
efficace d'améliorer le niveau de vie des travailleurs. On 
a parlé de la course des salaires et des prix, et nous 
savons^ que si l'augmentation des salaires nominaux n'est 
pas précédée par une augmentation de la production, donc 
des biens à distribuer, elle ne peut procurer aux travail
leurs que des avantages illusoires. L'augmentation des 
salaires, sans augmentation de la production, est un 
moyen d'accélérer l'inflation, dont les travailleurs sont les 
principales victimes. 

Or. ce que nous propose M. Martin, c'est de demander 
la réunion de la Commission Supérieure des Conventions 
Collectives, qui aurait pour objet de délibérer sur l'aug
mentation du salaire minimum interprofessionnel garanti, 
c'est-à-dire du montant nominal des salaires. 

J'ai entendu M. Boosz nous dire tout à l'heure, à pro
pos de la patente, qu'une mesure n'est pas efficace, si elle 
ne s'insère pas dans un plan d'ensemble M. Boosz a rai
son sur ce point, mais il est très clair que dans notre 
esprit une mesure, comme celle que nous avons prise tout 
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à l'heure, ne peut être efficace que si elle s'intègre dans 
un ensemble de mesures. 

Ce qui est vrai en matière d'action économique, est 
vrai également en matière de pouvoir d'achat. Nous pen
sons que si nous nous attaquons au taux nominal des sa
laires, loin de favoriser les conditions de vie des travail
leurs, nous risquerions d'aboutir à un résultat exactement 
contraire. 

Je crois qu'il est trop tôt pour discuter là-dessus. Il me 
paraît raisonnable d'ajourner la discussion jusqu'au mo
ment où un Gouvernement constitué aura défini sa poli
tique financière, économique et monétaire. Nous saurons 
alors par quelle voie il peut être procédé à un accroisse
ment du pouvoir d'achat. 

Nos collègues communistes, qui se sont exprimés avec 
beaucoup de courtoisie, n'hésitent jamais à dire — j'en ai 
moi-même déjà été victime — lorsqu'on propose un ajour
nement, que l'on fait preuve d'hostilité à l'égard des tra
vailleurs. 

Mais je crois que si un problème est posé, il faut le 
poser correctement. C'est pourquoi je propose un amen
dement, qui demande au futur Gouvernement de pratiquer 
une politique de progrès économique et social, afin de 
rendre possible, par le développement de la production et 
l'accroissement de la productivité, une amélioration du 
pouvoir d'achat réel des travailleurs. 

Je mets l'accent sur le mot réel. Il ne faut pas créer 
des illusions, dont d'ailleurs les travailleurs refuseraient 
d'être encore les victimes. Pour l'augmentation du pouvoir 
d'achat, il n'y a pas d'autre moyen réellement efficace, 
que d'augmenter la quantité des biens mis à la disposition 
de la masse des consommateurs. 

M. Cremer nous disait, dans un style imagé, qu'on nous 
« casse les pieds » avec la productivité. Je ne voudrais 
pas produire sur vous un effet aussi désagréable. Je sais 
qu'on parle trop de productivité et qu'on n'agit pas assez. 

C'est une notion complexe, au moins si on considère la 
diversité des moyes mis en œuvre pour augmenter la pro
ductivité des entreprises. Nous savons qu'elle peut cepen
dant se résumer en une formule simple,: productivité = 
biens produits par heure de travail : c'est une formule 
nouvelle pour désigner rendement du travail. Augmenter 
la production en abaissant les prix de revient, c'est aug
menter la productivité, et l'augmenter dans des conditions 
telles que les travailleurs aient intérêt à s'associer à cet 
effort. La pierre d'achoppement, c'est que les travailleurs 
craignent d'être victimes de cet accroissement, par l'ex
tension du chômage, et qu'ils répugnent à accomplir des 
efforts nouveaux lorsqu'on ne leur donne pas la certitude 
qu'ils en seront les bénéficiaires. II faut, à l'instar de ce 
qui se passe en Amérique, créer un climat de confiance 
réciproque, favorable au développement de la productivité. 

Nous n'avons pas à discuter ici des moyens d'une telle 
politique. Mais nous ne devons pas formuler un vœu gé
nérateur d'illusions. C'est pourquoi je propose à mes col
lègues un texte que j'ai rédigé rapidement, après avoir 
pris connaissance de la motion de M. Martin. 

Il faut souhaiter que la naissance du Gouvernement, si 
laborieuse, se produise dans les prochains jours, et rende 
possible une politique d'accroissement du pouvoir d'achat 
réel. 

M. LUCIUS : Je voudrais ajouter, qu'il y a incontes
tablement décalage entre les salaires et traitements et le 
coût de la vie. Mais ce décalage n'est pas dû. en majeure 
partie, à un renchérissement de la vie. mais au fait que les 
ouvriers, par suite de la crise partielle, touchent moins de 
salaires, certaines usines ayant dû réduire leurs heures 
de travail : donc plus d'heures supplémentaires. 

Dans ces conditions, je me demande si une intervention 
suggérant la réunion de la Commission Supérieure des 
Conventions Collectives pourrait changer quelque chose 
à la situation. Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup à 
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espérer de ce côté. Le seul remède à ce décalage est 
l'augmentation de la production. 

Je voudrais enfin ajouter, qu'on n'a pas attendu l'inter
vention de la Commission pour régler régionalement cer
tains salaires, par exemple pour la chimie et les textiles. 
Ceux de la mécanique sont à l'étude. On n'a donc pas 
besoin de l'intervention de la Commission Supérieure pour 
aller de l'avant dans notre région. 

Je le répète : A mon avis. le meilleur remède pour 
mettre fin aux difficultés, c'est d'augmenter la production. 
Je suis donc d'accord pour voter l'amendement de 
M. Pflimlin. Je me demande seulement dans quelle mesure 
il peut se concilier avec la motion de M. Martin. 

M. PFLIMLIN : Il s'y substitue. 

M. LUCIUS : Alors je suis d'accord. 

M. CREMER : Je voudrais ajouter un petit mot, pour 
dire que l'exposé de M. Pflimlin sur la productivité est 
absolument exact. La productivité est exactement ce qu'il 
a défini, c'est-à-dire l'accroissement des biens, avec les 
moyens aussi réduits que possible, c'est-à-dire avec le 
meilleur rendement. Or, je voudrais faire ressortir qu'en 
France la productivité n'est pas tellement inférieure, tout 
au moins dans le domaine où nous pouvons agir, en tant 
que patrons et ouvriers, sur cette amélioration du rende
ment, c'est-à-dire sur la productivité. 

Ce qui nous handicape dans ce pays, au point de vue 
productivité, ce n'est pas tant le progrès technique, ni le 
progrès social, ni l'ardeur des ouvriers et du patron, mais 
d'autres causes qui. dans d'autres pays, n'existent pas. 

Je me serais permis de demander à M. Pflimlin de mo
difier sa motion, en substituant la cause à l'effet, c'est-à-
dire au lieu de afin de rendre possible, par le dé
veloppement de la production et l'accroissement de la pro
ductivité, une amélioration du pouvoir d'achat des travail
leurs j'aurais voulu dire afin de rendre 
possible, par la réalisation de réformes de base, telles que 
la stabilisation de la monnaie, la renaissance de l'épargne, 
l'augmentation du pouvoir d'achat réel des travailleurs. 

Ce sont ces choses qui nous permettraient d'augmenter 
le pouvoir d'achat. En d'autres termes, je voudrais mettre 
la cause dans cette motion, et non l'effet, parce que la 
productivité est justement l'effet de cette cause. 

M. PFLIMLIN : Je me permettrai 
M. IMBS : J'ai demandé la parole avant vous, je dé

fends mon droit. 
M. PFLIMLIN : Je le reconnais. 
M. IMBS : Voici brièvement notre manière de voir au 

sujet de cette question. Nous votons naturellement pour 
le vœu et aussi pour l'amendement Pflimlin. Nous disons 
seulement — ce n'est pas un reproche — que cette ques
tion est déjà bien vieille et qu'en qualité de représentants 
de la classe ouvrière, il y a longtemps que vous auriez 
dû lui trouver une solution. Voilà des mois que les mi
lieux syndicaux s'occupent de la question en vue de la 
convocation de la Commission supérieure. Cela n'a mal
heureusement pas encore pu se faire, et il est tout à fait 
bon que le Conseil municipal de Strasbourg fasse con
naître sa manière de voir. 

Nous voterons donc pour — presque sans paroles ni 
murmures. Pourtant comme travailleur manuel je vou
drais dire encore : production, productivité, progrès éco
nomique, que l'on l'appelle comme on voudra, jamais l'ou
vrier ne tient à être victime d'un tel dénouement. Il veut 
travailler, il veut vivre, il veut participer pour que sa fa
mille puisse vivre, convenablement, car il ne le peut plus 
aujourd'hui. L'ouvrier de France a faim. C'est un fait. 
Il n'arrive plus à joindre les deux bouts. Il doit s'imposer 
des restrictions. 

En Amérique l'ouvrier est mieux rétribué, c'est pour
quoi il achète plus et la production en est d'autant plus 
forte. Voilà la différence entre les capitalistes français et 

ceux américains. Les deux sont capitalistes, mais les der
niers sont plus intelligents et de meilleurs commerçants. 

Nous sommes tous de bons Français, et nous devons 
beaucoup aux Américains, car s'ils n'avaient pas été nous 
ne ferions plus partie de ce Conseil municipal. Nous 
serions peut-être aux antipodes et je ne serais peut-être 
plus là du tout. Mais le parti ne m'aurait pas exclu 
comme Keim. 

M. BOOSZ : Fallait-il que cela vienne. 
M. IMBS : Cela en fait partie. Tout cela ne doit pas 

se faire aux frais des ouvriers. Il faut qu'ils puissent vivre 
convenablement avec leurs familles. Voilà notre manière 
de voir au sujet de toutes ces questions. 

M. le PRESIDENT : Quelqu'un demande encore la pa
role ? 

M. BOOSZ : Notre groupe a présenté ce vœu, afin que 
le Conseil municipal prenne position et qu'il trouve une 
solution pratique à la question. M. Imbs a raison de dire 
que les syndicats s'en occupent fort longtemps déjà. 

A plusieurs reprises déjà nous avons vu que des vœux 
soutenus par !a majorité du Conseil municipal partent au 
Préfet pour être transmis ailleurs. Il est nécessaire que 
tous les pouvoirs publics s'en occupent pour que la Com
mission supérieure soit convoquée. 

Ce que demande le Ministre. M. Pflimlin dans son 
amendement n'est pas pratique ; cela ne nous fera pas 
avancer d'un pas ; nous ne pouvons donc pas y donner 
notre accord. Ce qui est capital pour nous c'est d'obtenir 
une augmentation des salaires définie et c'est pour cela que 
la Ville de Strasbourg doit donner son appui aux ou
vriers. 

Voici le rapport de gestion de la Caisse Primaire de 
Strasbourg. Les chiffres ne trompent pas : 
Salaire moyen des ouvriers métallurgistes . . 28.000 fr. 
(les ouvriers métallurgistes ont le meilleur salaire) 
Commerce — salaire moyen 21.000 fr. 
Ouvriers du bâtiment — salaire moyen 21.304 fr. 

Voilà pourquoi nous sommes pressés de soumettre un 
projet pratique au Conseil municipal. Nous regrettons que 
cela ne soit pas possible. C'est pourquoi je suis d'accord 
avec M. Pflimlin pour ajourner la question. 

Il faut que les salaires soient augmentés. Il y a trois 
syndicats qui le désirent. C'est chose possible, nous le 
voyons bien pour la Laiterie Centrale. L'augmentation 
des salaires est une partie de notre plan d'ensemble. Les 
ouvriers n'ont plus foi dans votre plan d'ensemble qui dit : 
augmentation de la production. Ils veulent plus de salaire. 

M. PFLIMLIN : Si M. Boosz demande le renvoi aux 
commissions, je suis naturellement d'accord. Il est inutile 
de discuter davantage. 

M. SCHOTT : L'article 28 du Règlement prévoit le 
renvoi aux commissions. Il faut d'abord discuter la ques
tion en commissions. On ne peut pas être d'accord sur 
une telle question. 

M. LICHTLE : A aucun prix davantage de production. 
D'abord maintenant une augmentation de salaire. 

M. le PRESIDENT : L'affaire est renvoyée aux com
missions. 

86° Interpellation de M. Klock au sujet de la création 
d'une Auberge de la Jeunesse et d'un terrain de 
camping. 

M. le PRÉSIDENT : M. Klock a adressé à M. le Maire, 
en date du 2 juin 1953, la lettre suivante : 

« Monsieur le Maire. 
« J'ai l'honneur de vous faire connaître que je me pro-

« pose de vous interpeller lors de la prochaine séance du 
« Conseil municipal au sujet 
« a) de la création d'une Auberge de la Jeunesse à Stras-

« bourg. 
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« b) de la création à proximité de notre Ville d'un terrain 
« de camping. 

« Je vous serais très reconnaissant si vous vouliez bien 
« inscrire cette interpellation à l'ordre du jour. 

« Veuillez agréer, etc. » 
Je donne la parole à M. Klock pour lui permettre de 

développer son interpellation. 
M. KLOCK : Mes chers collègues, à l'approche des va

cances scolaires, le défaut d'une auberge de la jeunesse 
à Strasbourg se fait de nouveau sentir. Dès le 20 juin 
1950, j'ai eu soin, au nom de la fraction du M. R. P., de 
vous interpeller sur le problème de l'aide à apporter aux 
mouvements de la jeunesse et plus particulièrement sur le 
problème de la création d'une auberge de la jeunesse à 
Strasbourg. Trois ans se sont écoulés depuis et il est 
navrant de constater que rien de tangible n'ait été fait 
dans ce sens jusqu'à ce jour. 

Nous votons bien de temps en temps des subventions 
pour l'aménagement et la construction de terrains sportifs 
et grâce à cette action persévérante, Strasbourg peut être 
considérée comme une ville où les préoccupations spor
tives de la jeunesse sont prises en considération. Mais le 
sport, si important qu'il soit, n'est pas tout. Si nous vou
lons attirer la jeunesse qui voyage, vers Strasbourg, si 
nous voulons faire de notre ville un lieu de rencontre des 
jeunes de tous les pays, il y a lieu de remédier d'urgence 
à l'extrême pénurie des moyens d'hébergement des jeune; 
qui viennent visiter notre ville, notammet durant la pé
riode des vacances. Le mouvement des auberges de la 
jeunesse prend une importance de plus en plus grande ; 
les jeunes gens qui voyagent sans beaucoup d'argent 
mais avec d'autant plus d'entrain, auront tendance à 
éviter les régions et les villes où ils ne trouvent pas à se 
loger à bon compte. C'est, hélas, le cas de Strasbourg à 
l'heure actuelle. Nous possédons en tout et pour tout, 
une seule auberge de la jeunesse installée dans un bara
quement, avec des moyens incontestablement insuffisants. 

Or. je viens d'apprendre récemment de la bouche de 
M. Haeringer que les autorités allemandes à Kehl ont en
trepris récemment la construction d'une auberge de la 
jeunesse qui serait déjà au deuxième étage. Nous allons 
être devancés par les Allemands, ici, comme sur bien 
d'autres points, et il y a lieu de veiller au grain, car la 
jeunesse d'aujourd'hui, qui s'oriente vers l'Europe et re
fuse de s'accrocher à des considérations d'un nationalisme 
suranné, ira. n'en doutons pas un instant, dans l'auberge 
de la jeunesse de Kehl, si Strasbourg n'est pas capable 
de lui offrir un abri au moins équivalent. 

C'est pour cette raison que j'ai tenu, au nom de la frac
tion du M. R. P., à insister une fois de plus et énergique-
ment. sur la nécessité d'entreprendre sans tarder la créa
tion d'une auberge de la jeunesse digne de la Ville de 
Strasbourg. Il n'y aurait plus d'excuse valable si cette 
fois notre appel n'était pas entendu. Il ne s'agit pas seule
ment de faire des projets, mais de passer enfin à des 
réalisations. La presse locale s'est d'ailleurs déià préoc
cupée du problème et un article récent du « Nouvel Alsa
cien » portait le titre suggestif : « Und wieder beginnt 
eine Saison ohne Jugendherberge ». Je pense que vous 
aurez tous lu cet article et que vous serez unanimes avec 
moi pour demander à l'administration mun'cipale d'entre
prendre immédiatement les travaux nécessaires. 

En dehors de la nécessité urgente d'une auberge de la 
jeunesse, je veux encore attirer votre attention sur la 
nécessité d'aménager rapidement un terrain de camping 
suffisant et digne de Strasbourg. Toutes les grandes villes 
font actuellement un effort dans ce sens, non seulement 
en France, mais également et surtout dans les pays qui 
nous entourent tels que l'Allemagne, la Suisse. l'Autriche. 
l'Italie. D'une statistique récente, il ressort que près de 
10% des Français oui se rendent en vacances pratiquent 
le camping. Nous n'avons pas le droit de nous désinté
resser des estivants qui pratiquent ce genre particulier 
de tourisme : il ne s'agit nullement d'une concurrence à 
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notre hôtellerie, car ceux qui font du camping ne sont pas 
des clients perdus pour les hôtels. 

Il s'agit de prouver que là aussi Strasbourg est à 
l'avant-garde du progrès et je vous demande instamment 
d'envisager d'ores et déjà, et dans les plus courts délais 
possibles, l'organisation d'une place de camping dotée 
d'un minimum de confort — notamment d'eau courante 
et potable et d'installations sanitaires suffisantes. 

Il ne faudrait pas que l'année prochaine la presse locale 
soit obligé de nous secouer à nouveau en publiant, comme 
c'était le cas au cours du mois écoulé, des articles inti
tulés : « Und wieder beginnt eine Saison ohne Camping-
platz ». 

Je n'ignore pas qu'entretemps un terrain de camping a 
été aménagé en direction du Nord. 11 faudrait, en raison 
de son insuffisance manifeste, chercher à compléter cet 
effort par la création d'un terrain de camping convenable
ment aménagé en direction du Sud et du Sud-Est. 

M. SCHMITT : Mes chers collègues, s'il est vrai que 
l'Administration n'est pas en mesure de présenter des so
lutions toutes faites aux questions posées par M. Klock, 
ces questions lui offrent cependant une occasion de définir 
sa position et de vous exposer ses projets. 

Il fut une époque où les auberges de la jeunesse et les 
terrains de camping relevaient de l'initiative privée. C'est 
encore le cas dans certains pays voisins. Chez nous, et 
dans les temps actuels, la tendance est, comme dans 
d'autres domaines, d'attendre la solution d'une interven
tion des pouvoirs publics. On peut regretter cet état d'es
prit, mais c'est un fait dont il faudra tenir compte et dont 
le Conseil municipal voudra aussi tenir compte lorsqu'un 
certain intérêt public et un besoin reconnu font apparaître 
la nécessité de substituer aux bonnes volontés privées, 
privées hélas de moyens suffisants, l'action d'une collec
tivité publique. 

Ceci posé, j'en viens tout d'abord à l'Auberge de la 
Jeunesse. Il existait avant la guerre une telle auberge or
ganisée par une œuvre confessionnelle, mais ouverte à 
tous les ieunes sans distinction d'appartenance. A cette 
époque déjà. l'Administration était en négociations avec 
un groupement neutre auquel elle avait offert en 1939 la 
propriété Qruber à Koenigshoffen. La guerre a empêché 
la transaction d'être conclue, et après la guerre, le do
maine en question a dû être affecté au Centre Régional 
d'Education Physique et Sportif (plus connu sous le sigle 
CREPS) qui a pu être fixé à Strasbourg, grâce à cette 
possibilité d'installation immédiate. Depuis, l'actuelle Au
berge de la Jeunesse a été installée dans des locaux pro
visoires à la route de Koenigshoffen, rendant des services 
notoires, mais se trouvant incontestablement à l'étroit 
pendant les semaines de pointe à l'époque des grandes 
vacances. C'est pourquoi l'Administration s'est préoc
cupée du problème et a fait mettre à l'étude le projet de 
la construction d'une nouvelle Auberge de la Jeunesse. 
Il a été d'abord envisagé d'implanter cette construction 
sur un terrain, encore à Koenigshoffen. le long du glacis, 
en face de l'actuelle auberge de la jeunesse provisoire. 
Mais le choix de ce terrain a été contesté, d'une part 
parce qu'il est occupé par des jardins ouvriers — mais 
quel terrain de construction ne l'est-il pas à l'heure ac
tuelle ? — et plus récemment parce que le sous-sol de ce 
terrain donne certaines inquiétudes. 11 s'agit en effet d'un 
terrain remblayé sous lequel se trouvent des restes des 
anciennes fortifications. Les plans de ces fortifications 
n'ont pas pu être retrouvés, de sorte qu'il est nécesaire 
de faire des sondages, afin de savoir si oui ou non le 
terrain peut être surbâti. Au cours de ces derniers jours 
un crédit de 100.000 fr. a été mis à la disposition de la 
Direction des Travaux lui permettant de procéder à ces 
sondages. Une autre tendance voudrait qu'on implantât 
l'Auberge de la Jeunesse à l'ancien hippodrome à proxi
mité du Rhin. En ce cas. l'auberge serait englobée dans 
un centre sportif, sur lequel je reviendrai dans un ins
tant à propos du camping. Il va sans dire qu'une telle 
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solution soulèverait aussitôt l'objection d'un trop grand 
éloignement du centre de la ville, et ie ne vous cache pas 
que la première solution envisagée a ma préférence per
sonnelle. Mais à tout prendre, l'hippodrome et le terrain 
de Kœnigshoffen sont les seuls qui entrent sérieusement 
en ligne de compte. 

Dès que les sondages dont je viens de parler seront 
terminés, je me propose de réunir les représentants des 
services municipaux avec ceux des mouvements de jeu
nesse intéressés, pour examiner le problème avec les usa
gers eux-mêmes. L'option appartiendra finalement au 
Conseil municipal après une étude complète du problème. 

En ce qui concerne le camping, dont le développement 
considérable est un fait social de notre époque, les muni
cipalités, il faut le reconnaître, ont fortement hésité à 
chercher leur voie. Tel maire d'une grande cité fran
çaise, centre touristique réputé, a défendu par arrêté mu
nicipal le camping dans toute l'étendue du territoire com
munal. Il a été imité par d'autres collègues et. même en 
Alsace le maire d'une ville, située aux pieds des Vosges, 
a averti les intéressés par des pancartes que le camping 
était interdit sur le ban communal. Ce maire, ce bon 
maire, dirai-je, a dû penser que les campeurs étaient des 
Amis de la Nature ou peut-être même des romanichels, et 
que les Vosges ne manquaient pas d'endro'ts charmants 
et pittoresques pour planter les tentes. D'autres com
munes, par contre, ont admis les campeurs sur des ter
rains aménagés par des particuliers : d'autres enfin, ont 
elles-mêmes mis à la disposition des touristes des ter
rains communaux plus ou moins aménagés. 

J'estime que les considérations qui ont déterminé en 
d'autres communes des prises de position aussi contra
dictoires, peuvent se laisser concilier dans une ville 
comme Strasbourg, dont le ban communal est un des plus 
vastes qui soit, ce qui permettra de drainer les campeurs 
vers un emplacement situé à une certaine distance du 
centre urbain proprement dit. A ce sujet. l'Administra
tion a procédé également à une étude, à l'occasion du 
projet d'implanter un centre sportif sur une partie de l'an
cien hippodrome. Un projet provisoire d'aménagement du 
terrain de l'hippodrome avait été soumis, il y a quelques 
mois, aux commissions réunies de l'ancien Conseil muni
cipal. Dans ce projet, nous avions prévu un terrain de 
camping qui, à cet endroit, aurait profité des installations 
de viabilités faites pour le centre sportif. Tout à l'heure, 
j'ai exposé qu'on étudiait également la question d'un 
transfert éventuel de l'Auberge de la Jeunesse à ce même 
endroit. Mais là encore se pose une question financière 
et juridique que les services municipaux s'attachent à 
résoudre depuis pas mal de temps et qui se rapporte au 
régime contractuel du terrain — en effet, l'ancienne So
ciété de Courses fait valoir des droits sur ce terrain — 
et aux dommages de guerre qui nous sont dus. Là en
core, le dernier mot sera réservé au Conseil municipal. 

En attendant et dans l'immédiat, des mesures transi
toires importantes, et je crois dans une certaine mesure 
satisfaisantes, ont été prises. Depuis trois ans déjà le 
Canoë-Club de Strasbourg met à la disposition des cam
peurs le terrain qu'il utilise près de l'écluse du Heyritz. 
Plus récemment, une société de gymnastique de Schiltig
heim a aménagé un terrain de camping provisoire à l'en
trée de Schiltigheim, sur un terrain appartenant à la 
S. N. C. F. Cette société, comme le Canoë-Club, mérite nos 
félicitations sincères : leur geste répond à ce que j'ai dit 
au début des initiatives privées qui n'attendent pas de la 
seule intervention des pouvoirs publics, la solution de tous 
les problèmes. J'ajoute enfin que, depuis deux ans, l'Ad
ministration a également apporté une contribution subs
tantielle à l'installation des campeurs, au moins pendant 
la grande saison. En effet, une partie du terrain de ma
nœuvres des sapeurs-pompiers a été mise, et sera encore 
mise plus largement cette année, à la disposition des cam
peurs. Inutile de vous dire que les installations sanitaires 
nécessaires se trouvent à cet endroit. 
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Le Syndicat d'Initiative est averti de ces dispositions 
et pourra, à son tour, en avertir les campeurs et les diri
ger sur rmi ou l'autre de ces trois emplacements. Je 
pense que le Service de Propagande de la Ville, de son 
côté, fera le nécessaire pour que les emplacements de ces 
camps soient indiqués par un fléchage. 

En résumé, je crois pouvoir assurer les intéressés que 
rien ne sera négligé à l'avenir, pour apporter une solu
tion satisfaisante à ces problèmes qui nous préoccupent. 

M. SCHOTT : Je ne comprends pas, c'est encore une 
question à discuter en commission. Vous êtes à la tête 
d'une Commission des Sports, mais nous faisons tout de 
même des séances de commissions pour discuter de ces 
choses. Vous nous faites là un rapport, un vrai journal. 
Je n'admets pas. Monsieur le Président, que vous faites 
passer des affaires sans qu'elles soient discutées en com
missions. 

M. SCHMITT : Je ne suis pas sous contrôle. 
M. SCHOTT : L'affaire est assez intéressante et mé

rite d'être discutée. Saison ou pas saison, on ne traite pas. 
un tel problème à midi moins 5. 

M. SCHMITT : Mais il n'y a rien à traiter. 
M. l'adjoint WACH : C'est une interpellation. 
M. SCHOTT : Il y a un règlement, que vous avez voté. 

M. Klock, j'ai là une circulaire que vous m'avez envoyée 
pour les élections, c'est exactement contraire à cette ma
nière de faire aujourd'hui. Là votre Groupement commer
cial demande de faire des économies. 

Je suis d'accord de discuter, mais pas en assemblée plé-
nière. Il y a les commissions pour cela. 

M. SCHMITT : Je crois que M. Schott a mal compris. 
M. Klock a posé une question, je n'ai fait que lui ré
pondre. Je n'ai pas soulevé de problème, j'ai simplement 
voulu instruire les collègues sur l'état actuel de la ques
tion. Si des problèmes se posent, ils seront certainement 
discutés en commissions. Il s'agissait uniquement de ré
pondre à une question posée. 

M. SCHOTT : Mais pas par 6 pages, c'était préparé 
d'avance. 

M. BOOSZ : Lorsque notre groupe a vu cette interpel
lation inscrite à l'ordre du jot-r elle pensait que M- Klock 
avait des propositions à faire. Nous en aurions égale
ment et même beaucoup. 

M. IMBS : Nous aussi. 
M. BOOSZ : Pour cela nous avions voulu attendre la 

première séance de l'Office des Sports, mais à présent 
j'ai compris. Cela doit signifier le départ donné à son 
office par M. Schmitt. Je suis un peu déçu, j'imaginai un 
tout autre résultat. D'autre part, si cette question doit 
être discutée, ce n'est pas en fin de séance. 

M. SCHMITT : Vous auriez aussi pu faire des propo
sitions. 

M. IMBS : J'attends l'office. 
M. le PRÉSIDENT : Ce n'est pas la peine de discuter. 

Nous avons entendu que jusqu'à présent l'Administration 
a bien travaillé. 

M. ROHMER : Je tiens à faire remarquer, au sujet des 
Auberges de la Jeunesse, que lors de mes vœux que j'ai 
formulés au Conseil Général à ce sujet, et plus particu
lièrement lors de la session de juin 1952. on m'avait déjà 
assuré à l'administration préfectorale, que l'administra
tion .municipale était en train de préparer un projet de 
construction. Nous sommes maintenant au mois de juin 
1953, donc un an de perdu pour faire des sondages. Je 
pense que ce sont des sondages extrêmement en profon
deur. 

M. IMBS : Ce sont des fondations très profondes. 

M. le PRÉSIDENT : Laissez parler. 
M. ROHMER : Il ne faut quand même pas un an pour 

cela. L'administration préfectorale m'a assuré que l'ad-
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ministration municipale, en particulier le Service d'Archi
tecture, avait fait des études. 

M. le PRESIDENT : Apprenez que cela dure très long
temps pour une administration nui a devant elle 50 diffé
rents barrages, et cela ne va pas vite pour les traverser. 

M. ROHMER : M. Scheydecker avait dit au Conseil 
Général que la Ville attend, selon un vieil adage «Mes
sieurs les Anglais, tirez les premiers», que ce soit l'or
ganisation européenne et pas le Conseil municipal qui se 
charge des moyens financiers. 

M. le PRÉSIDENT : Alors, la discussion est close sur 
ce point de l'ordre du jour. 

37" Interpellation de M. Fliedel sur les inconvénients 
provenant des eaux stagnantes de l'ancien Petit 
Rhin et des dépôts d'ordures de l'ancien hippo
drome. 

M. le PRÉSIDENT : Le 10 juin 1953, M. Fliedel a fait 
parvenir à M. le Maire la lettre suivante : 

« Monsieur le Maire, 

« J'ai l'honneur de vous faire savoir que je vous inter-
« pellerai dans la prochaine séance du Conseil municipal 
« sur le problème suivant : 

« Inconvénients pour les habitants du Port du Rhin pro-
« venant des eaux stagnantes de l'ancien Petit Rhin 
« et des dépôts d'ordures de l'ancien hippodrome. 

« En effet, de nombreuses plaintes nous ont été trans-
« mises par la population de ce quartier et nous pensons 
« que la Ville devrait prendre les mesures nécessaires 
« contre cette situation intenable. 

« Veuillez recevoir, etc. » 
Je donne la parole à M. Fliedel pour lui permettre de 

développer son interpellation. 
M. FLIEDEL : De nombreux habitants du Port du Rhin 

se sont plaints à notre groupe des mauvaises odeurs dé
gagées par le dépôt d'ordures à l'hippodrome et les eaux 
du Petit Rhin. Les locataires des blocs H. L. M. sont donc 
incommodés de part et d'autre et même la classe doit se 
faire les fenêtres fermées. 

Je voudrais donc demander à l'Administration quelles 
mesures elle envisage pour remédier à cela. 

Nous proposons tout d'abord un comblement plus ra
pide et ensuite de répandre régulièrement du chlorure de 
chaux. Il n'y a pas d'autre solution. 

Ce n'est qu'une question de crédits, mais le Conseil 
municipal en a déjà voté d'autres. Il faudra trouver un 
remède pour que ces gens soient débarrassés de cette 
plaie. 

Voilà mon interpellation. 
M. le PRÉSIDENT : L'interpellation de notre collègue 

M. Fliedel vise deux points rapprochés l'un de l'autre de 
notre territoire et son objet est. dans les deux cas, de 
protéger les narines sensibles des voisins. 

Vous savez que les Services de la Navigation ont dé
cidé de supprimer le Petit Rhin dont le lit doit être 
comblé sur presque tout le parcours. Cette opération de 
comblement n'a cependant pas pu être effectuée de façon 
rigoureusemenlt systématique en commençant! par un 
bout, mais le lit de cet ancien cours d'eau a dû être barré 
prématurément à plusieurs endroits par le Service de Na
vigation pour permettre la construction de passages en 
remplacement de certains ponts. A ce moment, le canal 
qui devait assurer le déversement direct dans le Rhin des 
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eaux industrielles de la Cellulose n'avait pas été .achevé, 
de sorte que ses eaux résiduaires continuaient à être dé
versées dans le lit du Petit Rhin barré à plusieurs en
droits. Bien que les barrages fussent pourvus de buses 
d'évacuation, on a dû se rendre compte, à l'expérience, 
qu'elles étaient insuffisantes pour assurer un écoulement 
adéquat. De là vient la stagnation des eaux avec ses in
convénients bien connus et que M. Fliedel vient de 
signaler une nouvelle fois. Les autorités sanitaires se 
sont préoccupées de cet état de choses ; des démarches 
répétées ont été faites auprès du Service de Navigation, 
démarches qui ne sont pas restées sans résultat. En tout 
cas la Cellulose a cessé tout déversement d'eaux indus
trielles dans le Petit Rhin, et le Service de Navigation 
s'est efforcé de rétablir le faible courant, qui permettra, il 
faut l'espérer, que les eaux puissent se renouveler. 

Je me souviens qu'à un moment donné on avait voulu 
accréditer le bruit que les Services de la Ville auraient 
déposé des ordures ménagères dans le lit du Petit Rhin. 
Je profite de l'occasion offerte par la question de M. Flie
del pour y opposer le démenti le plus formel. 

Il y a dû y avoir confusion, et j'en arrive à l'hippodrome, 
où, en effet, se poursuit un travail d'aplanissement du 
terrain en comblant les bas-fonds et les nombreux trous 
d'obus, opération qui reprend celle qui avait été pour
suivie sur une échelle beaucoup plus grande après la 
guerre de 1914-18. Le but en est de recouvrir les parties 
comblées de terre végétale et d'affecter ces surfaces à 
l'aménagement de plusieurs terrains de sport, comme la 
chose avait déjà été exposée aux commissions réunies de 
l'ancien Conseil municipal, qui avaient donné leur accord 
de principe à un itel projet. D'ailleurs notre collègue 
M. Schmitt vient déjà de faire allusion à ce projet dans sa 
réponse à l'interpellation de M. Klock. Il est probable et 
certainement très regrettable que pendant les grandes 
chaleurs, et suivant la direction du vent, les habitants de 
l'île des Epis aient pu être incommodés par des odeurs. 
Pour y pallier dans toute la mesure du possible, le Ser
vice municipal de la Salubrité publique a pris plusieurs 
mesures, comme la neutralisation des matières non 
inertes avec du chlorure de chaux, l'emploi d'une poudre 
raticide. et enfin l'emploi du pulvérisateur Vermorel avec 
une solution bactéricide pour éviter la formation de 
mouches et de moustiques. Mais la mesure principale, je 
le répète, c'est que des matériaux neutres et de la terre 
végétale sont déjà et seront encore répandus sur ces 
comblements comme couches supérieures préparant ainsi, 
comme je l'ai dit, la création d'un centre sportif dans un 
avenir que je souhaite aussi rapproché que posslbe. 1 

En dehors de l'ordre du iour. 
M. BOOSZ : En dehors de l'ordre du jour je prierais 

Messieurs les collègues... 
M. IMBS : Vous avez quelque chose après chaque 

séance. 
M. BOOSZ : Il est un fait qu'il se passe toujours quel

que chose de spécial. Laissez-moi parler. Vous serez 
sûrement d'accord avec moi. 

Nous n'avons pas demandé la procédure d'urgence, 
parce que nous ne savions pas si la majorité du Conseil 
nous suivrait. Nous proposons de faire une pétition au 
sujet de l'affaire Rosenberg. à l'instar du Conseil muni
cipal de Colmar — ceux oui voudront pourront signer — 
et de la remettre au Consul des Etats-Unis. 

M. le PRÉSIDENT : C'est une question politique. 
M. BOOSZ : Colmar l'a fait... 
M. le PRÉSIDENT : . . . je lève la séance. 
La séance est levée à 19 heures. 

Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

S é a n c e 
du 

6 j u i l l e t 1 9 5 3 à 16 h e u r e s 15 

S o n t présents 

à l'ouverture de la séance, sous la présidence du Maire Monsieur Charles F R E Y , 

les adjoints MM. A L T O R F F E R , G U R I , R A D I U S , W A C H , W O K H L et Z E L L , 

les membres MM. B E L L I N G , B O C S Z , C R E M E R , F L I E D E L , F R E Y S Z , H A E G E L , H E I T Z , I M B S , 

K I E N T Z I , L I C H T L E , L U C I U S , M A I E R , M A R T I N , M E N N R A T H , P F L I M L I N , 

R O H M E R , R I - H I . M A N N . S C H E Y D E C K E R , S C H O T T , S P I T Z , W E B E R et 

W I D M A N N . 

Sont entrés au cours de la séance M M . BONN, K L O C K , S C H M I T T et S C H N E E G A N S . 

S o n t absents 

et excusés M M . L E I B E N G U T H , (avec procuration de vote pour M. W I D M A N N ) , M A E C H L I N G , 

adjoint, M A R X E R (avec procuration de vote pour M. W A C H , adjoint), 
et M. M O H N (avec procuration de vote pour M. Boosz). 

Ordre d u j o u r : 

1° Affaires immobilières. 
2" Baux et locations. 
3" Adjudication de travaux et fournitures. 
4" Affaires hypothécaires. 
5" Garantie communale pour un emprunt à contracter par le Foyer de la Jeune Fille. 
6° Contribution à la réfection de la route de la Vallée des Trois Fontaines à Cosswiller. 
7" Remise en état de l'immeuble municipal 7, rue de l'Epine. 
8" Reconstruction d'immeubles de l'Oeuvre Notre-Dame. 
9° Avis à donner sur les comptes d'administration et de gestion du Port Autonome de Strasbourg pour 

l'exercice 1952. 
10" Assurance des cabines téléphoniques sur la voie publique contre les vols et déprédations. 
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11° Modifications au règlement général concernant la fourniture d'eau. 
12° Révision des tarifs de vente d'eau. 

13° Affaires de l'Electricité de Strasbourg. 

14° Modifications d'alignements. 

15° Pose d'un égout tubulaire dans la route d'Oberhausbergen. 

16° Délégation des pouvoirs pendant les vacances du Conseil municipal. 

17° Désignation d'un membre du Conseil municipal devant présider les séances lors de l'examen des comptes 
administratifs du Maire. 

18" Renouvellement de la commission communale des impôts directs. 

19° Règlement définitif des titres d'emprunts allemands détenus par la Ville avant 1918. 

20° 3" collectif de crédits additionnels au titre de l'exercice 1953. 

21° Feu d'artifice du 14 Juillet 1953. 

22° Exposition Européenne de la Productivité à Strasbourg. 

23° Indemnités pour frais de déplacement à allouer à l'occasion de voyages de service. 

24° Subvention à allouer à des sociétés sportives. 

25" Exécution d'office de travaux à un immeuble menaçant ruine. 

26° Emploi des fonds mis à la disposition de la Ville au titre de la loi Barangé. 

27° Modification de l'installation d'éclairage du Collège Technique commercial. 

28° Réfection de la cour du Collège Technique Industriel. 

29° Questions concernant les tarifs d'entrée aux musées municipaux. 

30° Nouvelle fixation des taux d'écolage du Conservatoire de Musique. 

31° Allocation de bourses. 

32° Conclusion d'un emprunt par le Chapitre de la Fondation St-Thomas. 

33" Ouverture d'un lieu de culte catholique dans le secteur Cité Ungemach-Wacken. 
34° Affaires des Hospices civils. 
35° Question de M. KLOCK au sujet de l'allocation de primes de technicité au personnel technique 

municipal. 

36° Interpellation de M. MAIER relative à l'hébergement des travailleurs nord-africains. 

37° Interpellation de M. MARTIN tendant à l'envoi d'un colis pour le 14 Juillet à tous les Strasbourgeois 
se trouvant sous les drapeaux. 

38° Interpellation de M. LICHTLÉ au sujet de la construction d'une salle de fêtes à Neudorf. 

39" V œ u de M. LUCIUS concernant la restauration du Château des Rohan. 
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M. le MAIRE : Avant d'aborder l'ordre du jour, 
j'ai le grand plaisir de porter à v o u e connaissance 
qu'en vertu d'un récent arrêté de M. ie Ministre de 
l'Intérieur, la médaille d'or départementale et commu
nale a été décernée à M. IMBS et ia médaille de ver-
m.eil à M. l'adjoint MAECHLING. 

Je suis sûr d'interpréter les sentiments unanimes du 
Conseil municipal en adressant à M. IMBS et à M. 
MAECHLING, nos deux doyens d'âge, les plus chaleu
reuses félicitations pour les hautes distinctions dont le 
gouvernement les a honorés, en reconnaissance de leurs 
longs et loyaux services dans l'intérêt de la Ville de 
Strasbourg (applaudissements). 

ORDRE DU JOUR : 

I o Affaires immobilières. 

a) Acquisition et vente de terrains aux fins d'aligne
ment. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'acquisition des terrains suivants dépassant l'a-
« lignement légal des rues désignées ci-après : 
« à Strasbourg-Ville 
« 1" de M. Albert Steib et copropriétaires à Stras-

« bourg, 188 m 2 pour le boulevard de l'Oran-
« gerie, au prix moyen, 

« 2" des époux Nuss-Allinger, 14 nj* pour la rue 
« Heckler, au prix moyen ; 

« à Kœnigshoffen 
« 3" des Hospices Civils de Strasbourg, 360 m 2 

« pour la rue Monseigneur-Ruch et 2.543 m 2 

« pour la rue du Père-Umbricht, au prix de 
« 150 fr. le mètre carré ; 

« 4" de la Paroisse Ste-Aurélie, 125 m 2 pour la 
« rue Monseigneur-Ruch. au prix moyen ; 

« 5" des époux Michel-Rittner, 137 m 2 pour la rue 
« de Géroldseck, au prix moyen ; 

« à Cronenbourg 
« 6" de M. Frédéric Greiner, environ 36 m 2 pour 

« la route d'Oberhausbergen, au prix moyen ; 
« à Neudorf 
« 7° de M. Emile Ledig à St-Louis-les-Bitche, 

« 204 m 2 pour la rue du Ballon, au prix de 
« 200 fr. le mètre carré ; 

« 8" de Mme Vve Leber née Grasser et copro-
« priétaire, 265 m-' pour la rue du Ballon, au 
« prix de 200 fr. le mètre carré, soit au prix 
« total de 53.000 Fr.; 

« à la Robertsau 
« 9" de Mme Gaby Schiffeldrin née Peters et 

« copropriétaires 52 m 2 pour la voie d'accès à 
« la future station d'épuration du Fuchs-am-
« Buckel, aux prix de 25 fr. le mètre carré, 
« soit au prix de 1.300 fr. 

« Le prix de vente sera payé comptant dans les 
« cas Leber-Grasser et Schiffeldrin-Peters. 

« L'imputation des frais d'acquisition s'élevant 
« au total à 54.300 fr. aura lieu sur le chapitre 
« X X X I V art. 1er du budget pour 1953. 

« Dans tous les autres cas, le prix de cession 
« ne sera pas versé aux propriétaires, mais imputé 
« sur les redevances de riverains ultérieurement 
« exigibles. 

« b) la vente pour des raisons d'alignement, à M. 
« Frédéric Greiner, d'une partie d'environ 121 m 2 

« de la parcelle municipale : banlieue de Kcenigs-
« hoffen-Cronenbourg, section 12, № 96, au prix 
« de 1.200 fr. le mètre carré, non compris les re-
« devances de riverains. 

« La recette sera imputée sur l'article 10 du 
« chapitre XIV, du budget primitif pour 1953 
« Aliénation de biens patrimoniaux». 

Adopté. 

b) Acquisition d'un immeuble sis dans la première 
zone. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition pour 3 /8 de Mme Hé-
« lène Anne Else Sothmann née Herrmann, demeu-
« rant à Stratford (Connecticut-U.S.A.) et pour 1/8 de 
« M. Edmond Bosch à Straabourg-Robertsau de l'im-
« meuble 8, rue Bœcklin à Strasbourg-Robertsau ca-
« dastré : 

« Banlieue de Strasbourg-Robertsau, 
« section 25, parcelle N u 22 
« de 14 a 08 ca maisons d'habitation et bâ-
« timents accessoires 
« et 1 ha 08 a 76 ca jardin, 

« au prix de 5.000.000 fr. 
« L'immeuble en question est situé entièrement dans 

« la première zone de servitude que la Ville est obli-
« gée d'acquérir en vertu de l'article 6 de la loi du 
« 21 juillet 1922, prorogée par la loi du 21 juillet 1949. 

« La dépense est à imputer sur le crédit disponible 
« au chapitre XXXIV, art. 54 «Acquisition d'immeu-
« bles (y compris les remplois) » des restes reportés 
« de 1952.» 

Adopté. 

c) Acquisition de terrains à Strasbourg-Kœnigshoffen. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

«Est approuvée l'acquisition de Mme Marguerite 
« Retler née Lœuffer à Strasbourg-Kœnigshoffen des 
« terrains cadastrés : Banlieue de Kœnigshoffen-Cro-
« nenbourg, section 49, parcelles № 36 de 2 a 77 ca et 
« N" 37 de 2 a 88 ca, soit au total 5 a 65 ca, au prix 
« global de 95.000 fr. 

« Des parties de ces terrains sont à incorporer à 
« une rue projetée, le reste pourra servir plus tard de 
« terrains de construction. 

« La dépense de 95.000 fr. pour le prix d'acquisition 
« et les frais de contrat d'environ 17.000 fr. sont à 
« imputer sur le crédit disponible au chapitre XXXIV, 
« art. 54 «Acquisition d'immeubles (y compris les rem-
« plois) » des restes reportés de 1952.» 

Adopté. 
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d) Acquisition des deux immeubles 5, place du Châ
teau et 8, rue des Ecrivains de la Fondation de 
l'Oeuvre Notre-Dame. 

M. l'adjoint RADIUS : La Fondation de l'Oeuvre 
Notre-Dame se propose, en exécution des délibéra
tions du Conseil municipal du 9 juillet 1952, de re
construire ses immeubles 2 et 3, place du Marché-
aux-Poissons et 3, place du ' Château entièrement 
sinistrés. 

Il ne pourra être procédé à la réalisation de ce pro
jet par la mise en adjudication des travaux que lors
que le financement aura été assuré. 

Or, le seul moyen de procurer à l'Oeuvre Notre-
Dame les fonds nécessaires à la réalisation de ses pro
jets de reconstruction dont la dépense s'élève au total 
à 60.400.000 fr., consiste à vendre à la Ville deux 
immeubles situés à Strasbourg, qui sont déjà, du 
moins en majeure partie, utilisés par la Ville. 

Il s'agit des immeubles 5. place du Château et 8. 
rue des Ecrivains. 

La valeur vénale de l'immeuble 5, place du Châ
teau, d'une superficie d'environ 1250 m-' et compre
nant une construction à deux étages plus 1 étage man
sardé, est estimé à 44.750.000 fr., celle de l'immeuble 
du Petit Lycée, d'une contenance de 1.732 m 3 , à 
17.064.000 fr. Le prix total des immeubles à acquérir 
par la Ville s'élève donc à 61.814.000 fr. Cette dépense 
sera imputée sur le chapitre XXXIV, art. 54 des restes 
reportés de 1952 «Acquisition d'immeubles (y compris 
les remplois)». 

M. le Maire est autorisé à demander la déclaration 
d'utilité publique de l'acquisition de ces deux i m 
meubles. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« I o l'acquisition de l'Oeuvre Notre-Dame des immeu-
« bles 5, place du Château au prix de 44.750.000 fr. 
« et 8, rue des Ecrivains au prix de 17.064.000 fr.; 

« 2° l'imputation de la dépense totale en résultant de 
« 61.814.000 fr. sur le chapitre XXXIV, art. 54 des 
« restes reportés de 1952 : « Acquisition d'im-
« meubles (y compris les remplois)». 

« M. le Maire est autorisé à demander la dé-
« claration d'utilité publique de ces acquisitions.» 

Adopté. 

e) Vente de terrains de construction. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés ci-
« après des terrains de construction suivants : 

« à Strasbourg-Ville 

« a) l'emplacement de 257 m- en bordure de la rue 
« Mozart, formant la parcelle N" 289/10 de la 

« section 101, aux époux Albert Riegel à Stras-
« bourg-Neudorf, au prix de 3.800 fr. le mètre 
« carré ; 

« b) l 'emplacement de 256 m'-' en bordure de la rue 
« Richard-Wagner à l'angle de la rue Mozart, 
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« formant la parcelle N ' 208/7 de la section 101, 
« aux époux Jacques Oesch à Strasbourg, au prix 
« de 4.000 fr. le mètre carré ; 

« c) l'emplacement de 419 nv en bordure de la rue du 
« Général-Ducrot formant la parcelle № 234/11 
« de la section 89, à Mme Vve Caroline Guckert 
« née Monfort à Lauterbourg, au prix de 2.800 fr. 
« le mètre carré ; 

« à Neudorf 

« d) l'emplacement de 564 m'-' en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle 212/47 de 
« la section 40 aux époux Emile Fischer à Stras-
« bourg, au prix de 700 fr. le mètre carré, 

« e) l'emplacement de 484 m- en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle 212/47 de la 
« section 40, à M. François Herzog à Strasbourg, 
« au prix de 700 fr. le mètre carré. 

« Dans ies prix de vente ci-dessus indiqués ne sont 
« pas comprises les redevances de riverains. Le prix 
« de vente et les redevances de riverains sont payables 
« avant la signature du contrat de vente. Les terrains 
« sont cédés aux acquéreurs avec l'obligation d'y 
« faire construire dans un délai de deux ans des mai-
« sons d'habitation conformes aux prescriptions en 
« vigueur.» 

Adopté. 

1) Vente d'une parcelle de terrain à la Robertsau. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente aux époux Lucien Chau-
« mont à Strasbourg, de la parcelle municipale de 
« 2 m 2 cadastrée : banlieue de Strasbourg-Robertsau, 
« section 37, № 439/192 (1) séparant leur terrain de 
« construction de l'alignement légal de la route des 
« Chasseurs. 

« Le prix de vente est fixé à 300 fr. le mètre carré, 
« non compris les redevances de riverains. Il est 
« payable avant la signature du contrat de vente.» 

Adopté. 

g) Vente d'un terrain industriel à la Plaine-des 
Bouchers. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente à M. Othon Lambour, 
« chaudronnerie-serrurerie à Strasbourg-Neudorf, du 
« terrain industriel de 1104 m 2 sis en bordure de la 
« rue Saglio, formant la parcelle N" 181/1 de la sec-
« tion 32. 

« L e prix est fixé à 800 fi . le mètre carré, payable 
« avant la signature du contrat de vente. Le terrain 
« est cédé à l'acquéreur aux conditions générales de 
« vente pour les terrains industriels de la Plaine-des-
« Bouchers. 

« La location concédée à i acquéreur sera résiliée à 
« compter du premier du mois qui suivra la signature 
« du contrat de vente.» 

Adopté. 
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h) Cession d'une parcelle de terrain sise près de la 
rue Martin-Bucer. 

M. l'adjoint RADIUS : La Société Immobilière 
« Anvers » est propriétaire d'une bande de terrain 
de 721 m- sise entre les immeubles 53 et 63, du bou
levard d'Anvers e t les nouvelles constructions de la 
Cité Expérimentale de la rue de Bruxelles. Ces ter
rains avaient en son temps été cédés à un acquéreur 
de plusieurs terrains de construction qu'il a fait sur
bâtir, mais aux termes des contrats la dite bande de 
terrain devait être aménagée en pelouses. 

Or, la Société Immobilière « Anvers » vient de 
demander à la Ville l'autorisation de surbâtir les 
dites parcelles par des garages-boxes et propose à la 
Ville de lui verser à titre de plus-value la somme 
de 1.000.000 fr., soit environ 1.400 fr. par mètre carré. 
D'autre part, elle demande que la Ville lui vende 
une bande de terrain contiguë d'environ 280 m- des
tinée à servir d'accès aux garages-boxes projetés. 

Vu la pénurie de garages à Strasbourg et notam
ment dans ce quartier, il est proposé de donner suite 
à cette demande. En effet, il n'existe aucun intérêt 
spécial à maintenir la clause relative à l'aménagement 
en pelouses de la bar.de de terrain de 721 m-' lon
geant la façade arrière des constructions. Quant à la 
parcelle municipale de 280 m'-', dont la cession est 
demandée par la Société Immobilière, elle ne pourra 
pas être surbâtie e t ne devra servir que d'accès aux 
garages à construire. En raison de la défense qui sera 
faite de surbâtir cette parcelle, le prix doit en être fixé 
à 5.000 fr. le mètre carré, prix auquel s'ajouteront 
les redevances de riverains calculées sur la largeur 
de cette parcelle en bordure de la rue de Bruxelles. 
D'autre part, cette bande de terrain, ou au moins la 
partie de 4 m de large longeant le futur terrain mu
nicipal de construction sis en bordure de la rue de 
Bruxelles et contigu à l'immeuble 65, boulevard 
d'Anvers, devra être grevée d'un droit de passage, 
de fenêtres, de vues, de gouttières, etc. en faveur de 
ce terrain de construction. 

La recette totale de 2.400.000 fr. est à imputer sur 
le chapitre XIV, art. 10 « Aliénation de biens patrimo
niaux (terrains) ». 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« a) Est approuvée la vente à la Société Immobilière 
« Anvers » d'une bande de terrain municipal 
« de 280 m 2 , partie de la parcelle municipale : 
« banlieue de Strasbourg-Ville, section 93, № 
« 109/1 au prix de 5.000 fr. le mètre carré, aux 
« conditions spéciales énoncées dans le rapport 
« qui précède ; 

« b) la Société Immobilière « Anvers » est auto-
« risée à surbâtir les parcelles : banlieue de Stras-
« bourg-Ville, section 93, № 97/1 de 121 m', 
« 99/1 de 125 m 2 , 101/1 de 128 m-', 103/1 de 
« 131 m 2 , 105/1 de 122 m- et 107/1 de 94 m 2 , 
« soit d'une superficie totale de 721 m 2 par des 
« garages-boxes, moyennant paiement d'une in -
« demnité de plus-value de 1.000.000 fr. 

« La recette totale de 2.400.000 fr. est à imputer 
« sur le chapitre XIV, art. 10 « Aliénation de biens 
« patrimoniaux — terrains — ». 

Adopté. 
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i) Transaction immobilière à passer avec la Caisse 
• Primaire de Sécurité Sociale de Strasbourg. 

M. l'adjoint RADIUS : Pa.- délibération en date du 
9 juillet 1951, le Conseil municipal avait approuvé 
la vente à la Caisse Primaire de Sécurité Sociale de 
Strasbourg d'un terrain de 4.952 m 2 sis entre les rues 
de Berne, de Lausanne, de Bienne e t de Genève, au 
prix de 4.000 fr. le m 2 , pour la construction d'un 
bâtiment destiné à l'installation de ses services ad
ministratifs et de sa Clinique dentaire. La Caisse Pri
maire avait été autorisée à céder une partie de cette 
parcelle à la Caisse Régionale d'Assurance-Vieillesse 
qui depuis longtemps est à la recherche d'un terrain 
pour y ériger un bâtiment groupant tous ses services, 
actuellement dispersés. Les pourparlers en vue de la 
réalisation de cette opération immobilière avaient été 
mis à profit pour négocier une transaction devant 
mettre définitivement fin au procès, en partie encore 
pendant, entre la Caisse Primaire et la Ville au sujet 
des anciens locaux de la Clinique dentaire de la 
Caisse dans le bâtiment H.L.M. 15, rue de Genève. 

A ce propos, il convient, en effet, de rappeler que 
du temps de l'occupation ennemie tous les services 
d'hygiène de la Ville avaient été installés dans les-
dits locaux devenus vacants, du fait que le bail y 
relatif avait été abandonné par l'administration al le
mande de la Caisse Locale Générale de Malades. 
L'aménagement des l ieux pour les besoins des ser
vices d'hygiène avait occasionné des frais considé
rables. Après la guerre, ia Caisse Primaire avait 
demandé à la Ville de lui restituer les locaux. Or, 
le relogement des services d'hygiène ne posait non 
seulement un problème matériellement insoluble, à 
défaut d'autres locaux, mais le transfert de ces ser
vices et leur réinstallation auraient entraîné des 
dépenses énormes. Un arrangement amiable n'ayant 
dans ces conditions pas été possible, la Ville fut 
assignée en novembre 1946 par la Caisse Primaire, 
sur le fondement de l'ordonnance relative aux actes 
de .spoliation, en évacuation des locaux. Par arrêt 
de la Cour d'appel de Colmar du 3 juillet 1948, la 
Ville fut condamnée à restituer les locaux litigieux. 
Toutefois, il fut jugé que, non responsable pour les 
agissements de la municipalité de fait, elle n'était 
pas obligée de remettre les lieux en leur état anté
rieur ; ceux-ci avaient, en effet, été entièrement 
transformés par la municipalité allemande. Après cet 
arrêt sur le . fond du litige, le procès est resté pen
dant pour la fixation de l'indemnité réclamée par la 
Caisse Primaire pour privation de la jouissance des 
lieux depuis l'introduction de la demande en justice. 

La transaction susvisée, approuvée par le Conseil 
municipal, devait donc mettre fin amiablement au 
litige. 

La délibération comportait plusieurs points : 

1° Outre la cession du terrain aux conditions déjà 
indiquées, le Conseil municipal avait approuvé la 
résiliation anticipée du bail emphytéotique conclu le 
2 décembre 1912 entre la Ville et l'ancienne Caisse 
Locale Générale de Malades et concernant le terrain 
municipal rue de Lausanne sur lequel est érigé le 
bâtiment actuel de la Caisse Primaire- Ce bail doit nor
malement venir à expiration le 31 décembre 1992, 
date à laquelle la Ville deviendra propriétaire des 
bâtiments en payant 50 % de leur valeur. Or, comme 
la Caisse Primaire avait l'intention de transférer ses 
services dans le bâtiment qu'elle se proposait d'ériger, 
dès la conclusion du contrat, sur le terrain à céder 
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par la Ville, elle avait demandé à celle-ci de con
sentir à la résiliation anticipée du bail emphytéo
tique, le bâtiment rue de Lausanne devenant sans 
utilité pour elle. Il avait donc été convenu que la 
Ville reprendrait ce bâtiment et payei'ait à la Caisse 
une indemnité de 33.950.U00 fr., montant correspon
dant à 70 % de la valeur actuelle. En accord avec 
la Caisse Primaire, la délibération du Conseil muni
cipal du 9 juillet 1951 avait donc spécifié que le bail 
emphytéotique serait résilié pour une date encore à 
fixer après que la Caisse Primaire aurait construit 
son nouveau bâtiment administratif, mais au plus 
tard, sauf cas de force majeure entravant la construc
tion, pour le 15 janvier 1954. C'est aussi à cette date 
que la Ville aurait dû verser l'indemnité de 33.950.000 
fr. en déduisant bien entendu de cette somme le prix 
de vente du terrain du montant de 19.808.000 fr. 

Après l'accord réalisé entre la Ville et la Caisse 
Primaire il restait cependant à celle-ci d'obtenir 
l'approbation des Commissions centrales à Paris, tant 
pour l'opération immobilière que pour le projet de 
construction. Or, si les commissions n*ont pas fait 
d'objection contre l'acquisition du terrain par la Caisse 
Prima're, elles ont cependant, pour des raisons finan
cières, refusé leur consentement à l'exécution immé
diate du projet de construction. De ce fait, la réali
sation du projet doit être ajournée. 

Par voie de conséquence, la résiliation anticipée du 
bail emphytéotique n'a non plus été approuvée. 

Les parties étaient donc obligées de reprendre les 
pourparlers pour se mettre d'accord sur un nouveau 
projet de contrat qui tiendrait compte des objections 
faites par les autorités centrales. Les négociations qui 
viennent d'aboutir à une entente ont été assez longues 
du fait que la Caisse Primaire en a profité pour for
muler des revendications sur d'autres points de la 
transaction ; il en sera encore question ci-après en 
tant que la Caisse n'y a finalement pas renoncé. 
L'accord intervenu est le suivant : 

La Ville n'ayant aucun intérêt personnel à la ré
siliation anticipée du bail emphytéotique, il peut être 
renoncé purement et simplement à cette clause. 

D'autre part, la vente du terrain de 4.952 m'-' reste 
maintenue au prix déjà fixé par la délibération du 
9 juillet 1951, étant entendu que la Caisse Primaire 
devra utiliser le terrain cédé pour l'érection d'un 
bâtiment destiné à l'installation de ses services ad
ministratifs et sanitaires. Une partie du terrain (en
viron la moitié) pourra être cédée par la Caisse Pri
maire à la Caisse Régionale d'Assurance-Vieillesse. 
Celle-ci est autorisée par les Commissions centrales 
à commencer l'exécution de son projet de construc
tion pour lequel les plans sont déjà établis, tandis 
que la Caisse Primaire ne pourra construire que plus 
tard quand elle aura obtenu les autorisations néces
saires. Un délai pour l'exécution de cette obligation 
ne sera donc pas expressément fixé. 

2" La déHbération du 9 juillet 1951 avait, en outre, 
approuvé l'engagement de la Ville de payer à la 
Caisse Primaire une somme forfaitaire de 1.800.000 fr. 
pour contribuer aux frais d'aménagement des lieux 
loués par la Caisse Primaire pour l'installation de sa 
Clinique dentaire provisoire dans l'immeuble H.L.M. 
récemment construit 14, rue de Genève. Cette stipu
lation qu'il n'y a pas lieu de modifier reste donc 
maintenue dans le nouveau projet. 

3" La nouvelle prétention sur laquelle la Caisse 
Primaire a insisté au cours des pourparlers concerne 
la question suivante : Le loyer que la Ville paye à 

l'Office H.L.M. pour les locaux occupés par les ser
vices d'hygiène dans l'immeuble 15, rue de Genève — 
il est rappelé qu'il s'agit des anciens locaux de la 
Clinique dentaire de la Caisse Primaiie —, est évi
demment moins élevé d'après le prix au m1- que le 
loyer que doit verser la Ça/'sss Primaire pour les 
locaux de la Clinique dentaire provisoire dans l'im
meuble 14, rue de Genève, qui est une nouvelle 
construction. La Caisse Primaire a donc fait valoir 
qu'en se maintenant dans les lieux contrairement à 
l'arrêt de la Cour de Colmar, la Ville profite d'un 
loyer réduit alors qu'elle, la Caisse, doit payer un 
loyer sensiblement plus élevé tant pour les locaux 
de l'immeuble 14, rue de Genève que pour ceux 
qu'elle a déjà loués et se propose encore de prendre 
en location pour pouvoir installer les 18 fauteuils de 
dentiste dont la Clinique disposait avant la guerre. 
Le point de vue de la Caisse n'est en principe pas 
dénué de fondement. En ce qui concerne le montant 
réclamé par la Caisse Primaire, il y a lieu de faire 
observer ce qui suit : 

Si l'on prend pour base les 246 m- de la Clinique 
actuelle en y appliquant la différence de loyer au m-' 
qui est de 54,10 fr. par mois, le surplus que la Caisse 
est obligée de payer est de 159.703 fr. par an. Si, 
par contre, on calcule la différence de loyer résul
tant, d'une part, du prix au m2 et d'autre part, de 
la surface totale des locaux occupés par les services 
d'hygiène (1.200 m'-'), cette différence dont, d'après la 
Caisse Primaire, la Ville profite, est d'environ 780.000 fr. 
par an. En conséquence, la Caisse Primaire demandait 
que la Ville lui rembourse chaque année ce montant, 
ce qui n'a pas pu être accepté. Finalement, un accord 
a pu être réalisé sur la base suivante : la Ville ver
sera à la Caisse Primaire une somme forfaitaire de 
2 millions pour compenser définitivement, tant pour 
le passé que pour l'avenir, la différence de loyer. Vu 
les constatations qui précèdent, cette proposition pa
rait acceptable pour la Ville. 

4° Enfin, du fait que d'après le décompte à établir, 
la Ville n'est plus débitrice mais créancière, il restait 
à fixer la date à laquelle la Caisse Primaire aura à 
verser à la Ville le montant de 16.008.000 fr. (c. à d. 
19.808.000 = prix de vente du terrain — 1.800.000 = 
participation aux frais d'installation — 2.000.000 = 
montant forfaitaire pour différence de loyer). Il a 
été convenu que cette somme serait payée au plus 
tard dans un délai de 2 mois après la signature du 
contrat de vente. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« en modification de la délibération du Conseil mu-
« nicipal du 9 juillet 1951 : 
« a) la cession à la Caisse primaire de Sécurité So-

« ciaîe de Strasbourg N" 67 F de la parcelle de 
« terrain : banlieue de Strasbourg-Ville, section 
« 40, N" 47/3 de 4.952 m2. Le prix de ce terrain 
« est fixé, conformément à la délibération du 
« 9 juillet 1951, à 4.000 fr. le mètre carré, soit 
« au total de 19.808.000 fr. La Caisse Primaire 
« devra utiliser ce terrain pour l'érection d'un 
« bâtiment destiné à l'installation de ses services 
« administratifs et sanitaires. Elle est cependant 
« autorisée à céder une partie, environ la moitié, 
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« à la Caisse Régionale d'Assurance-Vieillesse 
« aux prix et conditions à fixer entre ces deux 
« organismes. 

« b) Le paiement par la Ville à la Caisse Primaire 
« d'une somme forfaitaire de 1.800.000 fr. comme 
« contribution aux frais d'aménagement des lieux 
« loués par la Caisse Primaire pour l'installation 
« provisoire de sa Clinique dentaire. 

« c) Le paiement par la Ville à la Caisse Primaire 
« de Sécurité Sociale de Strasbourg d'une somme 
« forfaitaire de 2 millions pour compenser défini-
« tivement, tant pour le passé que pour l'avenir, 
« la différence entre les loyers respectifs, d'une 
« part, pour les anciens locaux de la Clinique 
« dentaire dans le bâtiment 15, rue de Genève, 
« et d'autre part, pour les locaux de la Clinique 
« dentaire provisoire installée dans l'immeuble 
« 14, rue de Genève, et tous autres lieux qui 
« pourraient être, en outre, utilisés pour rem-
« placer les locaux de l'ancienne Clinique den-
« taire. 

« Le versement par la Caisse Primaire de 6é-
« curité Sociale à la Ville du montant résultant 
« du décompte des créances réciproques, à savoir 
« la somme de 16.008.000 fr., devra être effectué 
« au plus tard dans le délai de 2 mois après la 
« signation du contrat de vente. 

« Les conventions susvisées impliquent trans-
« action définitive du procès encore pendant de-
« vant le Tribunal de 1ère Instance de Stras-
« bourg, sous le N" Z. sp. 3691/46 entre la Ville 
« et la Caisse Primaire au sujet des anciens 
« locaux de la Clinique dentaire de celle-ci dans 
« l'immeuble 15, rue de Genève. Par conséquent, 
« la Caisse Primaire renonce définitivement aux 
« anciens locaux de sa Clinique dentaire, à toute 
« réclamation et notamment à tous dommages-
« intérêts envers la Ville pour quelque cause que 
« ce soit en ce qui concerne le litige né au sujet 
« de ces locaux. 

« Chaque partie supportera les frais engagés 
« par elle à l'occasion et au cours du procès 
« susvisé ainsi que de l'instance d'appel (№ IU 
« 377/48). » 

« M. le Maire est autorisé à passer avec la Caisse 
« Primaire de Sécurité Sociale de Strasbourg, les, 
« contrats et conventions nécessaires. 

« La recette de 16.008.000 fr. est à imputer sur le 
« chapitre XIV, art. 10 « Aliénation de biens patri-
« moniaux (terrains). » 

Adopté. 

(M. Schneegans entre en séance.) 

M. le MAIRE : Je vais interrompre ici l'ordre du 
jour, parce que M. Pflimlin a d'autres obligations 
tout à l'heure et voudrait prendre part à la discus
sion sur l'interpellation de M. Maier. Il s'agit du 
point N" 36 de l'ordre du jour. 

36° Interpellation de M. Maier relative à l'héberge
ment des travailleurs nord-africains. 

J'ai reçu, en date du 30' juin, de M. Maier, la lettre 
suivante : 

« J'ai l'honneur de vous informer que j'ai l'inten-
« tion de vous interpeller dans la prochaine séance 
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« du Conseil municipal, qui aura lieu le lundi 6 juil-
« let, sur l'état actuel des pourparlers avec les auto-
« rites ministérielles et préfectorales concernant le 
« Centre d'hébergement de Nord-Africains. 

« Si mes renseignements sont exacts, les autorités 
« compétentes sont décidées d'installer définitivement 
« le Centre au Neuhof, et cela en dépit des protes-
« tations de la population. 

« Le cas échéant, je propose au Conseil municipal 
« de bien vouloir reprendre la motion adoptée par 
« les Commissions principales en novembre dernier. 

«Veuillez agréer, » 
Je n'ai qu'à ajouter ceci, que déjà en date du 

24 juin j'avais écrit au Préfet pour me renseigner sur 
la situation actuelle de cette affaire, et ce matin j'ai 
reçu de Monsieur le Préfet la réponse suivante : 

« Vous avez bien voulu, par lettre du 24 juin 1953, 
« me demander quel sera le sens de la réponse éven-
« tuelle que M. le Ministre du Travail et de la Sé-
« curité Sociale aurait réservé à votre lettre du 
« 14 mars 1953, adressée à M. l'Inspecteur Division-
« naire du Travail et de la Main d'Oeuvre à Stras-
« bourg. 

«Je viens de transmettre votre dépêche à M. Gau-
« diot, en le priant de bien vouloir vous faire part 
« lui-même de toutes informations qui seraient en sa 
« possession. » 

Voilà où nous en sommes, M. Maier, voulez-vous 
ajouter des observations à votre lettre ? 

M. MAIER : Oui. 

M. le MAIRE : S'il vous plaît. 
M. MAIER : Monsieur le Maire, Messieurs et chers 

collègues, Il me paraît inutile de traiter dans cette 
enceinte encore une fois et à fond les problèmes qui 
se posent par la présence de nombreux Nord-Afri
cains dans notre ville. Ce problème est bien connu ; 
il est délicat et complexe. 

Nous ne pouvons qu'approuver tous les efforts 
ayant pour but de procurer à ces hommes un gîte 
convenable ; la nature des choses exige la création 
d'un centre d'hébergement, qui lui-même devra être 
installé à un emplacement approprié et tenant compte 
de certaines particularités. 

U y a un an déjà, les habitants de Neuhof-Stock-
feld se sont, avec raison, alarmés en apprenant le 
projet d'installer ce Centre dans les locaux de l'ancien 
« Refuge protestant », situé au centre de leur agglo
mération. Depuis lors, l'attention des autorités com
pétentes a été appelée à maintes reprises sur la 
situation spéciale du Neuhof et sur les très grands 
et très nombreux dangers qui résulteraient de la 
réalisation de ce projet. 1.775 chefs de famille de 
Neuhof-Stockfeld ont signé la déclaration suivante : 

« Je soussigné, chef de famille, proteste contre 
« l'établissement projeté du Home pour Nord-Afri-
« cains en plein centre du Neuhof. Avec toute la 
« population, je demande que l'autorité compétente 
« fasse un effort sérieux pour trouver une meilleure 
« solution à ce problème délicat, mais inéluctable. » 

Ces 1.775 chefs de famille représentent en tout 
5.830 habitants, donc, d'après ces résultats, le pour
centage des signatures données est au-dessus de 90%. 

De nombreuses lettres de protestation ont été adres
sées à la Préfecture et aux autorités. Le Directeur 
d'une grande usine écrit notamment : 
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« Pour ma part, je ne vois- pas comment dans mon 
« usine, où la majorité du personnel est composée de 
« femmes ou de jeunes filles, je pourrai faire des 
« heures de nuit dans la saison de plein travail, en 
« assurant que chaque nuit il n'y aura pas des his-
«. toires de mœurs à déplorer, étant donné notre 
« éloignement » 

Les comités d'entreprise des « Grands Moulins de 
la Ganzau » et de la « Grande Biscuiterie d'Alsace » 
ont envoyé leurs délégués à la Préfecture pour for
muler leurs réserves. 

M. le Curé et M. le Pasteur, dans une lettre com
mune, se sont fait les interprètes de l'émotion qui a 
gagné la population du Neuhof. Les arguments avan
cés par le Directeur et la Directrice des Ecoles du 
Stockfeld ne sont pas non plus à négliger. Il faut 
surtout souligner le cas des enfants qui pour aller 
et rentrer des classes doivent traverser les forêts de 
Neuhof ou de la Faisanderie, situées à proximité du 
Refuge. Durant l'hiver, il fait nuit à 16 heures déjà. 

Je fais en outre mention des lettres du personnel 
de l'Ecole A du Neuhof, située dans le voisinage im
médiat du Refuge et dans la même rue, de la section 
locale de l'Association Générale des Familles, ainsi 
que de celles que j'ai fait transmettre moi-même à 
qui de droit, par l'intermédiaire de plusieurs parle
mentaires et conseillers généraux. 

On m'objectera peut-être — et j'ai déjà eu des 
échos de ce genre — que chaque autre solution pro
voquera des protestations analogues de la part de la 
population intéressée. Je n'en doute pas. Mais je suis 
néanmoins persuadé qu'il y a des emplacements où 
il y a moins d'inconvénients et moins de risques. 

Le Comité d'Action en faveur des Nord-Africains, 
qui avait été créé en son temps à Strasbourg et au 
sein duquel le Conseil municipal n'est pas représenté, 
avait abandonné en son temps un projet d'un Centre 
à l'intérieur de la Ville, bien qu'un immeuble appro
prié aurait pu être acquis à cet effet. 

Je suis cependant convaincu que les dangers seront 
encore plus grands, si on installe le centre aux 
abords d'un faubourg très peuplé et qui se trouve 
à 7 km du Centre de la Ville, à proximité immédiate 
de la forêt et, ce qui importe aussi, très loin des lieux 
de travail. Sous le prétexte de difficultés d'ordre 
financier, on a renoncé à la construction de baraque
ments à l'instar d'autres villes. A Mulhouse, par 
contre, on a construit à l'écart des quartiers habités, 
6 baraques avec dortoirs, cuisines, douches et toutes 
les installations sanitaires. La réalisation de ce Cen
tre, qui peut héberger 260 personnes, est revenue à 
environ 30 millions. Les frais ont été supportés pour 
la plus grande partie par le Ministère de l'Intérieur, 
par le Conseil Général du Haut-Rhin, par la Ville de 
Mulhouse et par des particuliers intéressés à cette 
main-d'œuvre. A Strasbourg, le Ministère du Travail 
a acheté le Refuge du Neuhof au prix de 13 millions. 
Même réaménagé à grands frais, le Refuge ne pourra 
héberger que 100 personnes au grand maximum. Or, 
d'après les chiffres officiels, il y a à Strasbourg ac
tuellement plus de 400 Nord-Africains. Le Centre 
projeté au Refuge du Neuhof ne pourra donc cer
tainement pas suffir aux besoins de l'heure actuelle 
et ne serait qu'une solution partielle du problème. 

Depuis l'évacuation de Kehl, les Nord-Africains 
sont hébergés provisoirement à la Caserne Davoust, 
route du Rhin. Il s'agit de bâtiments désaffectés ; il 
serait peut-être possible de les aménager en un cen
tre définitif. 

En 1952, notre Conseil s'est préoccupé de ce pro
blème en plusieurs séances des Commissions princi
pales. A deux reprises, la question fut retirée à la 
dernière minute de l'ordre du jour de la séance p u 
blique. Toutefois, d'après des informations reçues, on 
pouvait espérer que les autorités compétentes, en 
accord avec la Municipalité, chercheraient une solu
tion sur des bases équitables e t sociales, tenant 
compte à la fois des particularités du problème, des 
droits et désirata de notre population et des besoins 
réels des ouvriers nord-africains, dont je ne mécon
nais nullement les mérites, car je sais que souvent 
il s'agit d'anciens combattants, mais également de 
pauvres déracinés, dont les pouvoirs publics doivent 
nécessairement s'occuper. 

Le but de mon intervention est de demander à 
l'Administration municipale où nous en sommes au
jourd'hui avec ce problème délicat. Est-il exact que les 
services centraux et départementaux sont en train de 
réaliser leur projet primitif, c'est-à-dire d'installer le 
Centre au Refuge du Neuhof, malgré les protestations 
de la population et en négligeant les réserves et 
contre-propositions de la Ville ? 

M. le MAIRE : En somme, je vous ai déjà répon
du 

M. BOOSZ : Nous avons déjà entendu ce que vient 
de dire M. Maier. Cette même question a déjà une 
fois été défendue ici. Ce qu'il a dit est du pur ra
cisme. Ces gens constituent donc un danger pour 
Strasbourg et sont cause de tout ce qui s'y passe ! 

Quant au fond, notre groupe non plus n'est pas 
partisan de l'établissement de ce centre à Neuhof, 
pour la raison toutefois qu'il se trouve trop éloigné 
du lieu de travail. Ces gens doivent être plus rap
prochés de leur lieu de travail. Ainsi que le vient 
de dire M. le Maire, rien encore n'a été obtenu dans 
cette affaire. C'est un scandale. Les mois passent et 
il n'y a toujours rien de fait. 

Il faut que nous donnions un nouveau coup de 
pouce pour qu'un remède toit enfin trouvé. 

M. PFLIMLIN : Je voudrais d'abord vous remer
cier, Monsieur le Maire, d'avoir avancé ce point de 
l'ordre du jour. — Il ne m'appartient pas de prendre 
la défense de M. Maier. Tous nos collègues qui ont 
entendu l'exposé si mesuré et si objectif de notre 
collègue Maier, ont pu se rendre compte qu'il n'est 
pas question, dans son esprit, de racisme, comme le 
dit M. Boosz, mais exclusivement d'exprimer une 
inquiétude de la population et particulièrement de 
celle du Neuhof. 

Cette inquiétude, il faut la comprendre. Un certain 
nombre d'incidents sont parfois mis à la charge des 
Nord-Africains, e t la population, qui ne connaît pas 
le problème sous tous ses aspects, est parfois portée 
à généraliser et à considérer tous les Nord-Africains 
comme des éléments suspects et dangereux. 

M. Maier a aussi souligné l'autre aspect du pro
blème. Il s'agit de créer des conditions de vie dé 
centes pour des gens qui sont citoyens français et 
envers lesquels nous avons une certaine dette de gra
titude Nous ne devons pas oublier que nombreux 
sont les Nord-Africains ayant participé à la Libéra
tion de notre pays et de notre ville. 

M. BOOSZ : Il ne l'a pas dit. 
M. MAIER : Mais si que je l'ai dit. 

M. PFLIMLIN : Si vous ne l'avez pas entendu, je 
suis heureux, de faire ressortir par mon intervention, 
cet aspect de l'exposé de M. Maier. 
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Pour ma part, je dois dire franchement, Monsieur 
le Maire, que ce problème m'a beaucoup préoccupé ; 
j'ai estimé qu'il était de mon devoir de l'examiner 
de près et de rechercher quelles pouvaient être les 
solutions possibles. 

Il faut d'abord distinguer les deux questions qui 
se posent. La première, celle de l'hébergement des 
travailleurs nord-africains, c'est-à-dire des travail
leurs originaires d'Algérie, qui sont dans notre ville. 
Ces travailleurs étaient, nous le savons, hébergés à 
Kehl. Ils ont, lors de l'évacuation, été transférés dans 
un bâtiment militaire, le Quartier Davoust. L'autorité 
militaire veut reprendre le Quartier Davoust et il 
s'agit de trouver un gîte définitif pour ces travail
leurs. 

J'ai visité ce matin le Quartier Davoust. J'ai voulu 
me rendre compte des conditions dans lesquelles ces 
travailleurs sont actuellement installés. Le Quartier 
Davoust est un bâtiment qui a été gravement e n 
dommagé pendant la guerre et remis en état d'une 
façon très sommaire. Si pendant la période d'été c'est 
un gîte à peu près acceptable, il m'a paru évident 
qu'il n'est pas possible d'y laisser ces travailleurs 
pendant l'hiver. Il n'y a ni conduite d'eau, ni moyens 
de chauffage. Les moyens de chauffage sont inexis 
tants pour une raison très simple, c'est qu'il n'y a 
plus de cheminées. Par ailleurs, un très grand nom
bre de portes et fenêtres ont disparu. Le local ser
vant de cuisine est dépourvu de portes et fenêtres 
et se trouve en plein courant d'air. Il serait incon
cevable qu'on laisse ces hommes dans la situation 
actuelle pendant l'hiver prochain. Il y a un problème 
de remplacement qui se pose. — Même si l'autorité 
militaire, ce qui me paraît difficile, pouvait être con
vaincue de la nécessité de prolonger la situation 
actuelle, elle ne pourrait être prolongée qu'à condi
tion d'entreprendre les travaux de réfection et de 
remise en état, nécessitant des crédits qui ne seraient 
pas justifiés pour une solution provisoire. Il faut 
trouver autre chose. 

Est-ce que la solution du Neuhof est la seule solu
tion possible ? Peut-on trouver une solution mei l 
leure ? Je n'en sais rien — on doit le souhaiter. 
Nous nous trouvons devant un mouvement d'inquié
tude générale d e la population du Neuhof. Par ail
leurs nous assumerions en tant que Conseil municipal 
une grave responsabilité morale, si nous rendions 
toute solution impossible. Il faut qu'une solution soit 
trouvée et trouvée à bref délai, avant l'hiver. 

S'il n'apparaissait aucune autre solution que l'ins
tallation dans l'immeuble acquis à cet effet par le 
Ministère du Travail, je crois qu'il faudrait nous ré
signer à accepter cette solution, peut-être, en atten
dant à titre provisoire. On pourrait envisager la cons
truction de baraques en dur ou demi-dur pour h é 
berger les Nord-Africains dans des conditions mei l 
leures; et accepter en attendant, comme solution pro
visoire, de les héberger au Neuhof. 

Nous ne pouvons prendre une attitude purement 
négative. Mais il faudrait, dans l'éventualité où nous 
ne nous opposerions pas à l'installation au Neuhof, 
qu'un certain nombre de mesures de précaution soit 
prises par l'autorité préfectorale : assurer une stricte 
discipline dans l'établissement, prendre des mesures 
policières de nature à calmer les inquiétudes qui se 
manifestent. 

Ces inquiétudes — nous sommes ici pour dire ce 
que nous pensons et prendre nos responsabilités, non 
pour suivre l'opinion du public, — ces inquiétudes, 
d'après les renseignements, que j'ai pu recueillir, sont 
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dans une large mesure exagérées. Ces Nord-Africains 
ont été hébergés pendant un an et demi à Kehl, et pen
dant toute cette période aucune plainte n'a été enre
gistrée à Kehl contre eux ; aucune, même pas pour 
de menus incidents comme il s'en produit dans toutes 
les agglomérations. 

Je crois donc que notre collègue Maier pourrait 
s'employer à apaiser les inquiétudes des habitants du 
Neuhof. Les Nord-Africains en cause ne sont d'ail
leurs pas des Arabes, mais des Berbères, et l'on sait 
que les Berbères sont des gens sérieux et travailleurs 
qui, lorsqu'ils sont placés dans des conditions con
venables — bien logés et gagnant leur vie — donnent 
des garanties morales équivalentes à celles des habi
tants de la métropole. 

Voilà pour le problème des travailleurs. Mais il 
faudrait élargir le débat, car il y a un autre problème 
plus pénible, celui des chômeurs. Il existe dans 
notre ville un assez grand nombre de Nord-Africains 
qui sont venus à Strasbourg sans certitude suffi
sante de trouver du travail, ou qui sont tombés 
en chômage. Il faut dire qu'il est plus difficile pour 
un Nord-Africain de trouver du travail, en période de 
crise, que pour nos compatriotes métropolitains. Mais 
ce problème nous dépasse. Il faudrait l'envisager sur 
le plan national et il m'est arrivé de dire dans d'au
tres enceintes, qu'il n'existe malheureusement pas de 
politique des migrations à l'intérieur de l'Union Fran
çaise. Nous ne pouvons pas nous substituer à cer
taines autorités centrales qui devraient établir une 
politique d'ensemble. Mais nous ne devons pas nous 
désintéresser du sort de nos compatriotes Nord-Afri
cains privés de travail e t de ressources. 

J'ai visité ce matin la baraque qui se trouve a u 
Quai des Alpes. S i l'installation du Quartier Davoust 
est sommaire et défectueuse, celle du Quai des Alpes 
offre l'image d'une misère poignante. Je suis certain 
que mes collègues, qui prendraient le temps de visiter 
cette baraque, ne pourraient rester indifférents à 
cette misère. La plupart de ces hommes ne font pas 
mauvaise impression. Ils n'ont pas droit aux al loca
tions de chômage parce q'u'ils n'ont pas travaillé 6 
mois dans la région. Ils vivent de la charité de leurs 
camarades, qui leur donnent des subsides pour les 
empêcher de mourir de faim. Ils sont placés dans des 
conditions d'hygiène déplorables et sont visiblement 
sousalimentés. 

Il existe des œuvres qui s'occupent de ces malheu
reux. L'administration municipale, en la personne 
de M. Guri, a été amenée à donner un avis favorable 
à la construction au «Ziegelwasser», au lieu-dit R e 
doute, de deux baraques où pourront être relogés les 
Nord-Africains actuellement logés au Quai des Alpes 
dans des conditions très précaires, puisque cette ba
raque doit être supprimée ; elle se trouve, en effet, 
en plein terrain de construction. Il y a un problème 
financier, mais je crois que le Ministère de l'Intérieur 
et la Caisse d'Allocations familiales ont déjà versé 
certains subsides. Une demande de subvention a été 
présentée à la Ville de Strasbourg et une autre sera 
présentée à Monsieur le Préfet. 

Nos collectivités locales ne peuvent pas se désinté
resser du problème. Des sacrifices doivent être faits 
pour que cesse ce véritable scandale des Nord-Afri
cains qui sont logés et qui vivent dans des conditions 
misérables. 

J'ai parlé à un de ces garçons, qui ont participé à 
la Libération de Strasbourg. Il a travaillé ici pendant 
des années et est tombé en chômage il y a quelques 
mois. Son usine a débauché beaucoup de monde, et il 
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a été licencié comme tant d'autres et non parce qu'il 
aurait commis une faute. Il m'a rappelé d'une façon 
très simple sa participation à la Libération de notre 
Ville, et m'a parlé ensuite de son sort actuel avec une 
amertume à laquelle, personnellement, je n'ai pu res 
ter insensible. 

Je ne voudrais pas proposer aujourd'hui au Conseil 
municipal de prendre des décisions sur le fond. J e 
propose que soit créé un organisme qui puisse s'oc
cuper de l'ensemble de ces problèmes. Il y a des ques
tions complexes de logement, de relogement, d'hy
giène et de mise au travail des chômeurs. Si cette 
mise au travail n'est pas possible à Strasbourg ou 
dans le Bas-Rhin, il faudrait diriger les intéressés vers 
d'autres départements, comme la Moselle, où les of
fres d'emploi sont plus nombreuses. Il se pose aussi 
le problème du rapatriement de ceux qui ne pour
ront jamais travailler, en raison de leur état de santé 
déficient ou de leur inaptitude. Cela dépasse la com
pétence des autorités locales. Mais il faudrait, en 
liaison avec les autorités centrales, mettre sur pied 
une politique qui évite un afflux de Nord-Africains, 
condamnés à vivre dans des conditions lamentables. 

Nous avons besoin d'un organisme qui examinerait 
l'ensemble de ces questions et s'efforcerait de trouver 
des solutions à la fois raisonnables et humaines. Je 
dis raisonnables, car nous ne pouvons aller au-delà 
de nos forces, et voir tomber à notre charge des mal 
heureux qui viendraient ici dans l'espoir d'être mieux 
accueillis qu'ailleurs. Aucune considération d'ordre 
administratif ou juridique ne doit cependant prévaloir 
contre un devoir de solidarité humaine, surtout lors
qu'il s'agit de gens qui sont citoyens français et e n 
vers lesquels nous avons une dette de gratitude. 

J e propose ceci : Il existe actuellement un orga
nisme, le Comité d'Action Sociale en faveur des tra
vailleurs nord-africains de Strasbourg, présidé par M. 
Puech, président du Tribunal de 1ère Instance, qui 
exerce cette fonction avec beaucoup de dévouement. 
La compétence de ce Comité est limitée, comme son 
nom l'indique, aux travailleurs, alors qu'il faudrait 
voir le problème dans son ensemble. On tombe facile
ment de la catégorie des travailleurs dans cel le des 
chômeurs, et il est souhaitable que les chômeurs d e 
viennent des travailleurs. 

Il faudrait donc élargir la compétence de ce Comité 
et appeler à y siéger les représentants des oeuvres 
privées, telles que le Comité du Pasteur Berron, e t 
l'Oeuvre des Amitiés Nord-Africaines du Père de 
Chassey. Il serait utile que ces personnes soient appe
lées à siéger dans le Comité, et que le conseil muni
cipal y délègue 2 ou 3 de ses membres. Monsieur le 
Maire fait déjà partie du Comité d'Action, mais il est 
très clair qu'il ne peut y siéger personnellement qu'à 
titre exceptionnel, Nous devrions être plusieurs à nous 
partager cette tâche. 

En définitive je propose que nous demandions à 
Monsieur le Préfet du Bas-Rhin d'élargir le Comité 
d'Action actuel, lequel devrait être saisi de l'ensemble 
des problèmes concernant les Nord-Africains, qu'il 
veuille bien appeler à y siéger les représentants des 
œuvres privées qui, avec beaucoup de dévouement, 
s'occupent de ces gens. Nous pourrions désigner, dès 
à présent, 2 à 3 collègues qui seraient prêts à siéger 
dans ce Comité et à s'occuper des Nord-Africains. 

(M. Schmitt entre en séance.) 

M. IMBS : Depuis que cette affaire est à l'ordre du 
jour le Conseil municipal n'a cessé de s'y intéresser. 
Le problème a été à l'ordre du jour dès 1950/51 et 
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nous avons tâché de lui trouver une solution favo
rable. Nous avons chargé l'Administration de trouver 
e l le -même une solution et d'y travailler en étroite 
collaboration avec la Préfecture. 

Je comprends que la population de Neuhof ne 
veuille pas de cette colonie ; mais en fin de compte 
il en est autant pour les autres faubourgs. 

- Ce n'est pas au cours de cette séance que nous trou
verons la solution, mais ne pourrions-nous pas, en 
tant qu'Administration, prier la Préfecture de dé
signer quelqu'un pour mener à bien cette affaire ? 

En ce qui concerne les comités privés, je ne m'y 
oppose pas en général, mais pourtant ce problème 
nous ne devrions pas l'abandonner à un comité privé. 
Il est du devoir de la Ville et de l'Etat d'en con
server l'initiative et de prendre les mesures adéquates. 
Ce n'est pas l'affaire d'un comité. Je ne veux pas 
contester les bonnes intentions de ces gens — ne com
prenez pas mal — mais je crois qu'il vaudrait mieux 
que pour cette affaire l'Administration municipale et 
la Préfecture s'en chargent exclusivement. 

Nous pourrons aborder la question comme nous 
voudrons, il s'agira de citoyens français comme nous. 
Il y a des millions de Français de la métropole aux 
colonies. Leurs populations pourraient tourner la m é 
daille et demander le départ des colons. 

Nous avons déjà une fois chargé M. le Maire de se 
mettre en rapport avec Paris pour demander que l'on 
restreigne le nombre des immigrants d'Afrique. Nous 
ne pouvons pas les empêcher de venir, tout comme 
nous Français allons en Afrique, c'est exactement la 
même chose. Deux à trois millions de Français de la 
métropole vivent en Algérie, en Tunisie et au Maroc. 
Nous savons que les Berbères sont une tribu de pre
mier ordre pouvant alléguer une culture séculaire. 

En ce qui concerne la question du chômage, la chose 
sera exacte lorsqu'il prendra de l'ampleur. L'expul
sion n'est pas bien possible, car ce sont des Français 
comme nous. En tant que Conseil municipal, nous ne 
pouvons pas trouver de solution, nous ne pouvons 
qu'émettre notre opinion e t charger l'Administration 
de rechercher une solution dans l'intérêt de ces gens. 
Il s'agit d'un problème social, en tant que Français 
ils sont nos égaux, et il n'est pas juste de dire que la 
plupart des crimes sont commis par les Africains du 
Nord. S i nous faisons le total, leur pourcentage est 
de loin inférieur aux autres. Il y a de bonnes e t de 
mauvaises gens dans la métropole tout comme parmi 
ceux de l'Afrique du Nord. 

Notre groupe ne votera pas pour le projet présenté. 
Il appartient à la Préfecture, à l'Etat et à l'Admi
nistration de trouver une solution à ce problème. 

M. le MAIRE : Je crois qu'il y a une petite con
fusion . . . 

M. Pflimlin, vous avez demandé la parole ? 

M. IMBS : Je n'ai attaqué personne. 

M. le MAIRE : Le Comité de M. Puech n'est pas 
privé. 

M. IMBS : J'ai bien compris, mais je dis qu'il ne 
faut pas mettre ce problème à la charge d'une orga
nisation privée. Au contraire. 

M. PFLIMLIN : Il n'est pas question de charger de 
ce problème un comité privé. Mais du moment qu'il 
existe déjà un comité sous la présidence de M. Puech, 
i l serait indiqué d'élargir ce comité en lui adjoignant 
des représentants d'organisations privées. Nous ne 
saurions en décider ici ; en tant que Conseil municipal 
nous ne pouvons que suggérer l'élargissement du co-
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mité en souhaitant que plusieurs représentants du 
Conseil municipal en fassent partie. 

Si le Conseil est d'accord, je proposerais, du moment 
que nous tenons aujourd'hui notre dernière séance 
avant les vacances, d'adopter cela dès aujourd'hui. 
Notre groupe propose le Docteur Rohmer. Au cas où 
les autres groupes ne pourraient pas encore désigner 
leur représentant, ils le feraient plus tard si en prin
cipe ils sont d'accord. 

M. IMBS : J'ai parfaitement compris et j'ai exprimé 
mon opinion à ce sujet. Ce n'est pas l'affaire d'orga
nisations privées de s'occuper de ce problème. 

M. PFLIMLIN : Il ne s'agit de rien de privé. M. 
Puech est donc président du Tribunal. Je n'ai fait 
que proposer l'élargissement du comité existant. 

M. BOOSZ : La suggestion de M. Pflimlin nous a 
beaucoup intéressés, mais elle ne donne rien de pra
tique. Je me permets de faire deux constatations : 

D'abord notre collègue Mohn vous a déjà adressé 
une lettre dans laquelle il vous demande d'examiner 
la possibilité de créer un chantier de travail pour 
chômeurs. Il donnerait également du travail aux 
Nord-Africains. Ils sont tous manœuvres et il y a 
même des ouvriers du bâtiment parmi eux. C'est une 
proposition pratique, et cela aiderait à diminuer la 
misère. 

Enfin, en ce qui concerne le Comité Peuch qui fonc
tionne très bien, nous proposerions que non seulement 
les organisations privées et les services administra
tifs y fussent représentés, mais aussi les délégués des 
Nord-Africains. Ainsi que m e l'a dit M. Puech, il 
n'en comprend qu'un délégué. C'est tout à fait comme 
si nous Français faisions une aumône. S'ils ont les 
mêmes droits que nous, qu'ils siègent aussi avec nous 
dans le même comité et qu'ils disent ce qu'ils pensent. 

M. MENNRATH : En ce qui concerne la réorgani
sation qui a été proposé par M. Pflimlin, je crois que 
nous pourrions solliciter la présence des représentants 
des industries qui ont intérêt à ces travailleurs. 

M. l'Adjoint GURI : La Chambre patronale est re
présentée dans le Comité Puech. 

M. l'Adjoint WACH : Ils sont nommés par la Pré 
fecture. 

M. MENNRATH : Je parle des industries spéciali
sées qui ont intérêt à les employer. 

M. PFLIMLIN : Il y a le Président de la Chambre 
Patronale et M. Guri, en sa qualité de représentant 
d e la Fédération des Entrepreneurs. 

M. MARTIN : Celui . . . 
M. le MAIRE : Je ne comprends pas. 
M. MARTIN : Je dis que celui qui profite le plus 

dans le Bas-Rhin est M. Fernand Huck. Comme il ne 
participe pas à la Chambre Patronale, il faudrait le 
contacter en tant que personne privée. 

M. le MAIRE : C'est une question qui intéresse 
toutes les entreprises. Alors on prend un représentant 
des entreprises qui ont leurs organisations. 

M. BOOSZ : Mais c'est lui qui en occupe le plus. 
M. le MAIRE : C'est avant tout à eux de faire quel

que chose, c'est exact, comme à Mulhouse. Sans l'ini
tiative privée des industriels à Mulhouse, cela n'au
rait pas marché. L'initiative privée commence à faire 
complètement défaut à Strasbourg. Pour n'importe 
quoi on s'adresse à la municipalité. 

M. BOOSZ : Il est un fait que les industriels ont 
un bon Maire. 

M. le MAIRE : Nous devons non seulement suppléer 
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aux besoins de la population, mais également aux be
soins de l'Etat. 

Si vous voulez que l'on vide le problème de Neuhof, 
alors je dois donner la parole à M. Radius, en ce qui 
concerne la position de la municipalité. M. Radius, 
si vous voulez bien donner connaissance du rapport. 

M. l'Adjoint RADIUS : Dans leur séance du 9 mars 
1953, les Commissions principales du Conseil muni
cipal avaient été informées d'une façon très détaillée 
sur l'évolution et le résultat des pourparlers que 
la Ville avait engagés au sujet de ce problème — il 
s'agit du problème Neuhof — avec le Ministre du 
Travail, d'une part, et la Direction du Bruckhof, d'au
tre part. Pour résumer brièvement l'objet de cette 
communication, il convient d'abord de rappeler que 
lors de l'audience qu'il avait accordée le 4 décembre 
1952 à une délégation du Conseil municipal, Monsieur 
le Ministre du Travail avait déclaré que pour ne pas 
perdre les crédits encore disponibles jusqu'à la fin 
de l'exercice en cours, il était obligé de faire procé
der sans plus tarder à l'acquisition du Refuge protes
tant du Neuhof, pour y installer un centre d'héber
gement des travailleurs Nord-Africains. Toutefois, tant 
en raison de la position prise par la Ville que de la 
situation plus favorable du Bruckhof par rapport au 
Port-du-Rhin — principal lieu de travail des Nord-
Africains — il s'était déclaré disposé à donner une 
suite favorable à la proposition de la Ville, c. a. d. à 
envisager l'échange du Refuge contre le Bruckhof, 
propriété de l'Institut protestant des Sourds-Muets. 
Par la suite, un accord, préparé lors de la visite du 
Bruckhof par un architecte du Ministère e t confirmé 
par une lettre du Ministère en date du 16 février 1953, 
avait pu être réalisé sur les modalités de l'opération 
immobilière, à savoir échange sans paiement de soulte 
du Refuge (constructions et terrains) contre le Bruck
hof (construction et 60 ares de terrain) la Ville de 
vant acquérir les autres terrains appartenant à l'Ins
titut Protestant des Sourds-Muets. Il avait, en outre, 
été entendu que le Bruckhof serait évacué au plus 
tard le 15 juillet 1953 et qu'entretemps les travailleurs 
Nord-Africains hébergés à Kehl seraient installés, si 
possible dans un casernement. De son côté, le Co
mité de l'Institut Protestant des Sourds-Muets avait 
également dorme son accord de principe à l'échange 
aux conditions proposées, mais sous réserve que le 
financement des travaux d'aménagement au Refuge 
pour les besoins de l'Institut des Sourds-Muets puisse 
être assuré, l'Institut n'étant nullement en mesure de 
prendre la dépense à sa charge. 

Ce n'est que le 25 février 1953, après avoir étudié 
les possibilités pratiques d'installer les sourds-muets 
au Refuge, que l'Institut informa la Ville qu'en raison 
des dispositions défectueuses des locaux, l'aménagement 
des salles de classe n'était pas possible dans les bâti
ments actuellement existants et qu'il était, par con
séquent, indispensable de construire un bâtiment an
nexe (sous-sol et rez-de-chaussée) pour l'aménagement 
de 6 salles de classe. Alors que les travaux primitive
ment envisagés devaient se limiter à l'installation du 
chauffage central, l 'aménagement d'un escalier et d'ins
tallations sanitaires, d'après le plan présenté par l'Ins
titut, la dépense pour l'ensemble des travaux à exé 
cuter se montait à 19 millions, dont 15 millions pour 
le bâtiment-annexe. L'Institut des Sourd-Muets n'étant 
pas en mesure de financer lui -même ces travaux, ni 
de rembourser un emprunt éventuel, cette question 
apparaissait brusquement comme difficulté sérieuse et 
imprévue à la réalisation de l'échange. Telles étaient 
les informations contenues dans le rapport présenté à 
la date du 9 mars 1953. 
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Conformément à la décision des Commissions prin
cipales, l'Administration adressa le 14 mars 1953 une 
lettre au Ministère pour l'informer du nouvel aspect 
du problème, en lui exposant ce qui suit : La Vil le n e 
peut prendre à sa charge une dépense de 19 millions 
pour l'aménagement d'un bâtiment dont elle n'est e t 
ne deviendra pas propriétaire, et ce d'autant moins 
qu'entre-temps dans le quartier du Bruckhof se mani
feste également un mouvement de protestation. La 
Ville maintiendrait cependant sa position favorable sur 
le projet d'échange s i le Ministère, qui s e propose 
également de faire exécuter d'importants travaux 
d'amélioration au Refuge pour pouvoir héberger les 
Nord-Africains, accepte de contribuer dans une large 
mesure à la dépense des travaux envisagés par l'Ins
titut des Sourds-Muets. De toute façon, la Ville est 
disposée à acquérir le Refuge au prix payé par le 
Ministère qui, moyennant ces fonds récupérés et en 
ajoutant le montant qu'il avait prévu pour l'aménage
ment du Refuge, pourrait faire ériger une nouvelle 
construction pour l'hébergement des Nord-Africains sur 
un terrain encore à désigner et qu'en cas de besoin 
la Vil le serait même prête d'apporter, dans certaines 
limites, un concours financier à une telle solution qui, 
incontestablement, concilierait le mieux les intérêts du 
Ministre avec ceux de la Ville. 

Or, bien que plus de trois mois se soient écoulés de 
puis lors, cette lettre est jusqu'à présent restée sans 
réponse de la part du Ministère. C'est pourquoi l 'Admi
nistration s'est adressée, à la date du 24 juin 1953, 
à M. le Préfet pour lui demander si, à sa connais
sance, une décision avait déjà été prise. Monsieur le 
Maire vous a donné, tout à l'heure, lecture de la ré
ponse de Monsieur le Préfet. Ce n'est en somme qu'une 
lettre annonçant une réponse. 

L'Administration n'est donc pas en mesure de dire 
quelles dispositions le Ministère va prendre. On peut 
cependant considérer le silence du Ministère comme 
une présomption que ne tenant pas compte des ré 
serves formulées par la Ville, il se propose d'installer 
les travailleurs nord-africains au Refuge qu'il a acquis 
à cet effet. 

(M. KLOCK entre en séance.) 

M. le MAIRE : Voilà, je voudrais simplement faire 
remarquer à M. Pflimlin, que si les Nord-Africains 
qui sont chômeurs à ce moment, sont mal logés au 
Quai des Alpes, c'est qu'il fallait les déplacer d'un jour 
à l'autre. Il fallait voir comment ils étaient logés 
avant. Ils étaient logés dans des casemates au-dessus 
de la gare, d'une façon indigne même d'un camp de 
concentration. Il fallait aller très vite, et nous avons 
trouvé cette baraque qui appartient au Rugby-Club. 
A la radio, nous avons demandé à la population les 
effets nécessaires, et je dois dire que l'on a répondu 
à notre appel d'une façon touchante. Depuis on est à 
la recherche d'une solution définitive, mais à ce m o 
ment, nous n'avions pas le choix, nous n'avions trouvé 
que ceci. 

En principe, les travailleurs nord-africains sont logés 
dans un casernement. M. Pflimlin dit que c'est encore 
indigne pour Strasbourg. 

M. PFLIMLIN : Monsieur le Maire, je crois qu'ac
tuellement," eh été, c'est à peu près acceptable, mais 
c'est impossible pour l'hiver. Il n'y a pas de moyens 
de chauffage et pas d'eau. 

M. le MAIRE : Ils sont dans un casernement et ce 
ne doit pas être très cher d'aménager ce casernement 
pour qu'il soit habitable. Il ne peut entrer dans ma 
tête qu'il ne serait pas possible de trouver 3 ou 4 salles 

dans tous les casernements de Strasbourg pour loger 
les Nord-Africains. Je sais bien que les militaires, 
s'ils ont quelque chose, ne veulent pas le lâcher, même 
s'ils ne veulent pas y aller eux-mêmes . A Strasbourg, 
il y a tellement de casernes, cela devrait être possible. 
Les militaires ne se sont pas désintéressés des problèmes 
des Nord-Africains. Evidemment, ils disent, nous de
vons prévoir certaines choses. Par exemple, il n'est 
pas exclu que d'un jour à l'autre l'occupation en 
Allemagne prenne fin. Où allons-nous alors avec les 
divisions stationnées en Allemagne ? Il faut prévoir 
des casernements. On ne peut pas les mettre à Car-
cassonne ou dans le Midi de la France. Il faut même 
prévoir que le Corps Expéditionnaire en Indochine 
revienne, et si c'est le cas et que nous n'avons rien 
prévu, on nous accusera encore. Ce qui fait que les 
discussions avec les militaires sont assez délicates, et 
que l'on n'a pas beaucoup d'arguments quand on ne 
connaît pas les détails à fond. 

La proposition de M. Pflimlin m'est assez sympa
thique. Le caractère officiel du Comité sera marqué 
par le fait que le Préfet y sera représenté. Il sera 
marqué par le second fait que le Conseil municipal 
sera représenté, et qu'il sera présidé par le Président 
du Tribunal. Ce n'est quand même pas une organisa-
lion privée ordinaire, comme cela se fonde dans une 
paroisse ou ailleurs. 

La meilleure solution serait, pour arriver au moins 
à une demi-solution, de suivre la suggestion de M. 
Pflimlin et de proposer au Préfet de coordonner tous 
les efforts en faveur des Nord-Africains, c'est-à-dire 
d'un côté le Comité officiel ce M. Puech, et de l'autre 
côté, les comités confessionnels, présidés par le Père 
dominicain et Monsieur le Pasteur Berron. 

M. PFLIMLIN : Qu'on élargisse la compétence du 
Comité Puech 
1° en lui donnant mandat de s'occuper de tous les 

Nord-Africains, et non plus seulement des travail
leurs ; 

2° en appelant à y siéger des représentants des comités 
privés et du Conseil municipal. 

M. BOOSZ : Et des Nord-Africains eux-mêmes ! 
Jusqu'à présent il n'y en a qu'un. 

M. le MAIRE : Le logement et la popote des Nord-
Africains sont donc dirigés par les Nord-Africains e u x -
mêmes. 

M. PFLIMLIN : Nous pouvons nous en remettre au 
Préfet. Si le Préfet voit la nécessité de désigner un 
Nord-Africain qualifié pour représenter ses camarade», 
il pourra le faire. 

M. le MAIRE : Si nous sommes d'accord, les frac
tions peuvent désigner l'un ou l'autre de leurs collègues 
pour siéger an sein de ce comité. M. Pflimlin, vous 
avez proposé M. Rohmer. 

M. SCHOTT : Nous proposons M. Cremer. 
M. CREMER : J'accepte. 
M. le MAIRE : M. Boosz ? 
M. BOOSZ : J'accepte. 

M. IMBS : Je n'accepte pas, je ne suis pas tout à 
fait d'accord. Mais je m'incline. 

M. le MAIRE : Le Conseil municipal propose au 
Préfet : 

1° de coordonner les efforts ; 
2° de fixer les attributions de ce Comité en étendant 

sa compétence sur les chômeurs ; et 
3° de faire siéger au sein de ce Comité, MM. Cremer, 

Rohmer et Boosz. 
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Tout le monde est d'accord là-dessus ? 
M. MAIER : Je ne suis pas d'accord. Je ne suis pas 

contre ce Comité, mais je suis convaincu que sa 
création n'empêchera pas le centre d'être installé dès 
demain à Neuhof. Il résulte donc du rapport de M. 
l'Adjoint Radius que le Ministre à Paris ne tient 
nullement compte de la protestation de la Ville. Ils 
ne nous répondent pas, et la lettre de M. le Préfet 
que M. le Maire vient de nous lire, n'est pas une 
réponse. Ils nous ignorent. — Je m'abstiendrai. 

(M. Bonn entre en séance.) 

M. le MAIRE : Si nous faisons quelque chose et 
prenons par exemple une résolution, elle est toujours 
transmise aux services centraux. Mais croyez-vous que 
cela serve à quelque chose e t qu'ils fassent autre chose 
à Paris ? 

M. MAIER : Ils ne se gênent pas pour nous et ils 
installent tout de même le centre à Neuhof. 

M. IMBS : J'ai une proposition à faire. Nous avons 
une belle et grande caserne, la caserne Ste-Margue-
rite ; elle est vide, et les habitants du Faubourg-
National ne protestent pas, ils sont contents. 

M. BOOSZ : Ce n'est pas exact. 
M. le MAIRE : La caserne n'est pas vide du tout. 

Les Gendarmes y sont ainsi que les Compagnons dé 
France. 

M. RUHLMANN : Nous avons aussi les baraques du 
Service obligatoire du Travail à la Montagne-Verte 
qui sont vides. 

M. IMBS : Essayez de venir à la Montagne-Verte. 
Prenez la direction de la colonne, vous serez bien reçu-

M. SCHOTT : M. le Maire, on vote là-dessus. 
M. le MAIRE : C'est M. Boosz qui a fait valoir 

l'argument principal à l'égard du Ministère du Tra
vail. Ces gens sont trop éloignés de leur lieu de 
travail. 

M. .IMBS : Ils travaillent dans le bâtiment, où cela 
ne va guère mieux. 

M. le MAIRE : Pas de conversations privées, s'il 
vous plaît ! 

M. IMBS : Parfaitement. 
M. le MAIRE : Il est de règle, je dis cela aux jeunes, 

qu'on ne parle qu'au M a i r e 
M. BOOSZ : Est-ce à moi que cela s'adresse ? 
M. le MAIRE : Je ne dis pas cela pour vous, vous 

êtes déjà un ancien. 
Que ceux qui sont d'accord d'adopter la proposition 

de M. Pflimlin, veuillent bien lever la main-
Elle est adoptée à l'unanimité, contre une 
M. IMBS : Contre deux. 
M. le MAIRE : A l'unanimité, contre deux absten

tions. 

Nous allons maintenant continuer notre ordre du 
jour. 

2° Baux et locations. 

a) Conclusion d'un bail à jerme. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 
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« Est approuvée la conclusion pour une période de 
« 9 ans à partir du 11 novembre 1952 d'un bail à 
« ferme relatif à la parcelle 220 de la section 2 au 
« l ieu-dit « Burgersgebreit » à Cronenbourg, d'une con-
« tenance de 11,47 ares, loués des Hospices Civils de 
« Strasbourg, au prix de 850 fr. par an. Les autres 
« conditions sont celles stipulées par le contrat du 
« 5 mai 1953 auquel le présent bail sera annexé sous 
« forme d'avenant. » 

Adopté. 

b) Transfert d'un bail. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1° le transfert du bail relatif au garage exploité 
« dans l'immeuble municipal 28, route de Schir-
« meck, à M. Alfred Knoery ; le bail actuel a 
« encore cours jusqu'au 30 juin 1956 ; 

« 2° la fixation du loyer à 120.000 fr. par an pour la 
« durée d'un an à compter du 1er juillet 1953.» 

Adopté. 

c) Convention de location avec l'Office Public H.L.M. 
concernant des terrains municipaux mis à la dis
position de l'Etat (M.R.U ) . 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la location à l'Etat d'un terrain 
« d'une surface de 5,2 ha situé sur l'ancien champ de 
« manœuvre du Polygone de Cronenbourg avec effet 
« rétroactif au 28 janvier 1952. 

« Le prix annuel est fixé comme suit : 
« pour 10,000 m" (surbâtis) a 7 fr. le mètre. 

« carré = 70.000 fr. 
« pour 200 ares de petits jardins à 100 fr. 

« l'are = 20.000 fr. 

« soit au total : 90.000 fr. 
« le reste du terrain comprenant des cours et des 
« espaces libres. 

« M. le Maire es t autorisé à passer avec l'Etat, re-
« présenté par l'Office Public d'Habitations à Loyer 
« Modéré, la convention de location relative à ces ter-
« rains. La convention comprendra une clause dé re-
« nouvellement d'année en année par tacite reconduc-
« tion sauf dénonciation, ainsi qu'une stipulation de 
« révision annuelle des prix. » 

Adopté. 

3° Adjudication de travaux et fournitures. 

a) Acquisition de compteurs d'eau. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Le Service municipal des 
Eaux a besoin au courant du 2ème semestre 1953 de 
466 compteurs d'eau de différents calibres. Ces comp-
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teurs sont destinés d'une part au remplacement par
tiel des 3.770 compteurs qui ont été détruits par le gel 
pendant l'évacuation obligatoire de la Ville durant 
l'hiver 1939/40, et d'autre part à l'équipement de nou
veaux immeubles en voie de construction. 

De par la r.ature spécial de la fourniture et en 
vertu des prescriptions du cahier des charges munici
pal, article 2, je propose une adjudication de gré à gré 
à la Société Vincent Frères, spécialisée dans la fabri
cation de compteurs d'eaux. 

La Société Vincent Frères propose de fournir à la 
Ville de Strasbourg 466 compteurs de différents c a 
libres au prix global, baisse de 6 % comprise, de 
9.054.942 fr. 

Le crédit nécessaire est prévu au budget 1953 sous 
chapitre XXXIII , art. 11. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise 

« Monsieur le Maire à passer un marché de gré à gré 
« avec les Etablissements Vincent Frères à Haguenau 
« en vue de la fourniture de 466 compteurs d'eau de 
« différents calibres, la dépense de 9.054.942 fr. étant 
« à imputer sur le crédit : chapitre XXXIII , art. 11, 
« du budget 1953. » 

Adopté. 

b) Conclusion d'un marché relatif à la fourniture de 
matériaux pour le service municipal des eaux. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Le marché actuellement 
en cours avec la Société des Fonderies de Pont-à-
Mousson concernant la fourniture de tuyaux, raccords 
et pièces de robinetterie en fonte au Service munici
pal des eaux expire le 5 août 1953. 

Le nouveau marché est prévu pour la durée d'une 
année à partir du 5 août 1953 e t se continuera par 
tacite reconduction pendant une période de six mois, 
sauf dénonciation de part ou d'autre. Son montant 
est fixé provisoirement à 6.000.000 fr. Il pourra être 
dépassé suivant que des travaux d'extension du réseau 
seront décidés par le Conseil municipal. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise 

« Monsieur le Maire à passer un nouveau marché de 
« gré à gré avec la Société des Fonderies de Pont-à-
« Mousson en vue de la fourniture de tuyaux, raccords, 
« pièces de robinetterie en fonte au Service municipal 
« des eaux pour un montant approximatif de 6 millions 
« de francs. » 

Adopté. 

c) Adjudication de la fourniture de fenêtres pour la 
construction du Conservatoire de Musique. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Pour la construction de 
deux ailes du Conservatoire de Musique il a été décidé 
de poser des fenêtres à guillotine et des fenêtres cou
lissantes. 
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Ce genre de fenêtres fait en général l'objet de sys 
tèmes brevetés. C'est pour cette raison qu'il a dû être 
renoncé à une soumission publique, et la fourniture 
a été mise en adjudication sur concours avec appel 
général à la concurrence. 

Deux maisons seulement y ont participé et ont pré
senté des offres, dont celle de la Maison Classmann-
Bonhomme, 9-13, boulevard de la Marne, à Strasbourg, 
du montant de 7.158.410 fr. est la plus favorable, tout 
en répondant parfaitement aux conditions du concours. 

L'imputation de la dépense se fera sur le crédit du 
chapitre X X X V , art. 19 de 1952, rétabli en 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'adjudication de gré à gré à la Maison Class-
« mann-Bonhomme, Strasbourg, de la fourniture 
« de fenêtres à guillotine et de fenêtres coulis-
« santés pour la reconstruction du Conservatoire 
« de Musique, au prix total de 7.158.410 fr., ainsi 
« que la conclusion du marché y afférent ; 

« b) l'imputation de la dépense sur le crédit du cha-
« pitre XXXV, art 19. de 1952, rétabli en 1953. » 

Adopté. 

d) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

a) les adjudications de gré a gré des travaux et four
nitures ci-après : 
1° travaux de couverture et de zinguerie pour la 

reconstruction de la partie détruite du bâtiment 
• de l'Ecole de Perfectionnement Professionnel, " 

à la Maison A. Bieber, 35, rue Saglio, à Stras-
bourg-Meinau, pour un montant de 3.047.545 fr. 
Imputation : Chapitre XXXVbis , art. 3, budget 
1953. 

2° Impression des budgets de la Ville pour une 
période de 4 ans, 
à l'Imprimerie Alsacienne, 19, rue Thomann, à 
Strasbourg, pour un montant annuel de 1.200.000 
francs. 
Imputation sur les crédits respectifs prévus au 
budget de chaque année pour les travaux d'im
pression de budget. 

3" Conclusion d'un avenant au marché du 9 mars 
1953 concernant la fourniture de briques de ca
nalisation pour la construction de l'Emissaire 
Steingiessen-Wacken, 
avec les Tuileries et Briqueteries de Niderviller 
(Moselle) pour un montant de 800.000 fr. 
Imputation : Chapitre XXXV, art. 6, budget 1953. 

4" Conclusion d'un avenant au marché du 7 avril 
1953 concernant l'assainissement du groupe sco
laire rue de Rotterdam, 

avec la Maison B. Weis S u c e , 84, avenue Jean-
Jaurès, à Strasbourg-Neudorf, pour un montant 
de 461.149 fr. 

Imputation: Chapitre X X X V , art. 41, budget 1953. 
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5" Conclusion d'un avenant au marché du 21 mai 
1952 concernant travaux de démolition des rem
parts tombant dans l'emprise de la Place de 
Bordeaux, 

avec la Maison Ernest Jockers, 36, rue des 
Petites-Fermes, à Strasbourg-Kœnigshoffen, pour 
un montant de 650.000 fr. 
Imputation : Chapitre XII, art. 6, du § 2 des 
reports. 

6° Fourniture d'un tracteur routier et de 2 semi-
remorques pour le Service de la Salubrité Pu
blique. 

a - Tracteur routier à la Régie Nationale des 
Usines Renault, Succursale de Strasbourg, 11, 
rue de Lausanne, Strasbourg, pour un mon
tant de 1.555.780 fr. 

b - 2 semi-remorques à la Maison Titan, 68, rue 
Pierre-Charron, à Paris, pour un montant de 
2.680.000 fr. 

Imputation : Chapitre XXXIII , art. 10, budget 
1953. 

7" Travaux de menuiserie pour la reconstruction de 
la Bourse de Commerce, 
à l'Entreprise Sima, 15, chemin de la Montagne-
Verte, à Strasbourg-Montagne-Verte, pour un 
montant de 2.488.606 fr. 
Imputation : Chapitre XXXV, art. 67, et chapitre 

XXXVbis , art. 3, budget 1953. 
b) la conclusion des marchés y afférents ; 
c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré

dits respectifs prévus au budget. » 
Adopté. 

4° Affaires hypothécaires. 

a) Radiation d'une inscription au Livre foncier. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande d e bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« consent 

« à la mainlevée de la prénotation pour assurer le 
« droit de la retransmission au profit de la Ville de 
« Strasbourg, inscrite sur le feuillet 2256 - en section 
« II - du Livre foncier de Strasbourg-Kœnigshoffen-
« Cronenbourg à la charge de l'immeuble : section 56, 
« parcelle № 55/35 (rue de l'Unterelsau), inscription 
« qui est devenue sans objet. » 

Adopté. 

b) Cession de rang pour une inscription au Livre 
foncier. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« consent 

« à la cession de rang du droit à la résolution inscrit, 
« au Livre foncier au profit de la Ville de Strasbourg 
« à la charge de l'immeuble cadastré : banlieue de 
« Strasbourg-Neudorf, l ieu-dit rue Schertz », section 
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« 32, parcelle N" 169/1 de 4.039 m-, propriété de la 
« Société Civile Immobilière de Terrains Industriels 
« S.O.T.I.» à Strasbourg, au profit d'une hypothèque 
« du Sous-Comptoir des Entrepreneurs à Paris pour 
«. sûreté d'un prêt de 2.000.000 fr. en sus les intérêts, 
« frais et accessoires évalués à 885.000 fr.» 

Adopté. 

5° Octroi de la garantie communale pour un emprunt 
à contracter par le Foyer de la Jeune Fille. 

M. l'adjoint RADIUS : Le Comité de l'Oeuvre «Fo
yer de la Jeune Fille» envisage la transformation 
d'une salle de gymnastique inutilisée au 5ème étage 
de son immeuble 8, rue de Soleure, en 10 nouvelles 
chambres destinées à des étudiantes. 

Les frais de transformation du local préconisé se 
montent à environ 1.500.000 fr. Pour pouvoir réaliser 
ce projet, le Comité sus-nommé a l'intention de con
tracter un prêt auprès de la Caisse d'Epargne de la 
Ville de Strasbourg pour lequel la garantie de la Ville 
est indispensable. 

Eu égard aux services que ces chambres rendront 
à la jeunesse, il est proposé d'accorder la garantie de
mandée qui devra être inscrite comme emprunt hypo
thécaire sur l'immeuble en question au Livre Foncier. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1" de donner au Foyer de la Jeune Fille la garantie 
« de la Ville de Strasbourg pour une somme de 
« 1.500.000 fr. à emprunter auprès de la Caisse 
« d'Epargne de la Ville de Strasbourg, cette ga-
« rantie étant limitée au taux de 6% en ce qui 
« concerne les intérêts ; 

« 2" d'autoriser M. le Maire ou son mandataire à signer 
« le contrat hypothécaire ; 

« 3" d'inscrire au budget de la Ville, en cas de besoin, 
« les crédits nécessaires pour le service des in-
« térêts et de l'amortissement de l'emprunt comme 
« prévus plus haut et de prévoir les centimes ad-
« ditionnels nécessaires à cet effet. » 

Adopté. 

6° Contribution à la réfection de la route de la Vallée 
des Trois Fontaines à Cosswiller. 

M. l'Adjoint RADIUS : La commune de Cosswiller 
sollicite la contribution de la Ville de Strasbourg 
ainsi que des communes de Westhoffen et de Was-
selonne pour la réfection d'un tronçon d'environ 600 m 
du chemin vicinal dit « route de la Vallée des Trois 
Fontaines » situé sur son territoire. Cette demande est 
motivée par le fait que ladite route qui débute près 
de la Maison Forestière « Bischofslaeger » traverse 
l'Oedenwald et les forêts de Westhoffen et de Was-
selonne, et qu'elle est essentiellement utilisée pour la 
vidange du bois. 

Déjà en 1927 et en 1932 la Ville a contribué à la 
réparation des parties de la route situées en-dehors 
de sa forêt, mais utilisées par les adjudicataires de bois 
de l'Oedenwald. 
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Un accord réalisé entre les communes intéressées 
prévoit la prise en charge par la Ville de 4/10e de la 
dépense non couverte par la subvention accordée par 
le Département. Les communes de Cosswiller, West-
hoffen et Wasselonne supporteront respectivement 
3/lOe, 2/10e et l/10e. Cet accord est acceptable pour 
la Ville. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« a) Est approuvée la contribution de la Ville à la ré-
« fection de la route de la Vallée des Trois Fon-
« taines à Cosswiller à raison de 4/10e de la dé-
« pense totale évaluée à 750.000 fr. 

« b) Le crédit nécessaire est à prévoir au budget su-
« plémentaire de 1953.» 

Adopté. 

7° Remise en état de l'immeuble municipal 7, rue de 
l'Epine. 

M. l'adjoint RADIUS : Par contrat du 29 août 1952, 
complété par des avenants en date des 9 octobre 1952 
et 10 février 1953, la Ville a acquis l'immeuble 7, rue 
de l'Epine en vue de réaliser une solution d'urbanisme 
par rapport aux deux nouveaux blocs de construction 
qui seront érigés par le M.R.U. sur les terrains con-
tigus de la rue de la Division-Leclerc. Le projet con
siste à créer entre les deux blocs susvisés une voie 
de communication vers la rue de l'Epine en démolis
sant l'immeuble 3, impasse du Paon qui entretemps 
est également devenu propriété de la Ville, à démolir 
en outre les bâtiments sur cour du n" 7, rue de l'E
pine qui sont sinistrés à 100%, à y créer un parking 
et par toutes ces mesures dégager et mettre en valeur 
les pignons intéressants au point de vue architecto-
nique du n° 7, rue de l'Epine et de l'immeuble voisin 
des Contributions Indirectes portant le n° 9. 

Du fait que les bâtiments sur cour de l'immeuble 
7, rue de l'Epine ont été sinistrés et que les logements 
de la maison principale s'étendaient primitivement 
sur cette aile, un remaniement complet de l'immeuble 
est devenu nécessaire. Ainsi les cuisines et W.C. de 
l'immeuble Se trouvaient dans l'aile détruite, de sorte 
que les locataires qui habitent actuellement les lieux, 
ont dû aviser à des solutions de fortune. Sitôt la Li
bération, le M.R.U. a fait rétablir la façade arrière 
afin de clore les locaux, sans toutefois terminer les 
travaux d'intérieur. De ce fait une partie seulement 
des pièces est habitable. Le projet de remaniement 
proposé par le Service municipal d'architecture 
adopte, grosso modo, les plans de transformation que 
l'ancien propriétaire avait déjà fait établir par ses 
architectes Werler et Cardosi. 

Les travaux envisagés auront pour effet de créer 
respectivement de remettre en état : 

a) au rez-de-chaussée (où se trouvent encore des lo
caux commerciaux) : 
un logement de 2 pièces, cuisine et salle de bain ; 

b) aux 1er et 2e étages : 
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c) au 3e étage (mansardé) : 
deux logements de 2 pièces, cuisine et salle de 
bain chacun. 

Le coût de ces travaux est estimé, en chiffres ronds, 
à 10.500.000 fr. Le montant élevé s'explique du fait 
qu'il est nécessaire d'aménager nouvellement les cui
sines, les salles de bain et les W.C. D'autre part en 
raison, de la création d'un parking dans l'ancienne 
cour, un nouvel accès à la cave doit être prévu. En 
outre la présence des locataires dans les lieux oblige 
la Ville à effectuer les travaux par tranches, ce qui 
constitue un élément de renchérissement. Enfin par 
suite du défaut d'entretien depuis le sinistre, les dom
mages causés à l'immeuble conservé ont été aggravés, 
de sorte que certaines révisions de gros-oeuvre sont 
devenues nécessaires. 

Le devis prévoit dans son détail les positions sui
vantes : 
Travaux de modifications constructives 

aux différents étages, y compris les 
caves 6.095.000 fr. 

Installations sanitaires 1.750.000 » 
Remise en état du chauffage central . . 500.000 » 
Révision de l'installation électrique 500.000 » 
Achèvement des travaux de toiture . . . 570.000 » 
Réfection des façades 1.400.000 » 

10.815.000 fr. 
De ce montant il y a lieu de déduire 

des matériaux d'une valeur de 516.000 » 
que l'ancien propriétaire avait déjà ac
quis en vue de la reconstruction de l'im
meuble et que la Ville a rachetés par 
le contrat de vente 

il reste donc un solde de 10.299.000 fr. 
qui sous réserve des imprévus estimés à 201.000 » 

se trouve porté au chiffre déjà énoncé 
de 10.500.000 fr. 

L'aménagement de la cour et l'achèvement de la 
démolition des bâtements arrières n'y sont pas com
pris. L'exécution des travaux est absolument néces
saire pour conserver l'immeuble et rendre habitables 
les lieux conformément à leur destination. 

En vue des travaux à exécuter la Ville s'est fait 
céder par le contrat de vente des dommages de guerre 
pour une valeur de 2.808.103 fr. Sur cette somme un 
montant de 1.260.000 fr. a déjà été utilisé pour la 
démolition partielle des bâtiments arrières (500.000 fr.) 
ainsi que pour des travaux conservatoires urgents au 
bâtiment principal (760.000 fr.). Le reliquat dispo
nible est donc ramené à 1.548.000 fr. L'ensemble de 
la créance, parce qu'elle provient d'une mutation, ne 
pourra être réglé que par remise de titres mobilisables 
dans les conditions habituelles. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« I o la remise en état de l'immeuble 7, rue de l'Epine 
« moyennant une dépense totale de 10.500.000 fr.; 

« 2° l'imputation de la dépense ci-dessus sur les cha-
« pitres budgétaires suivants : 
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« a) une somme de 1.548.000 fr. représentant le 
« solde de la créance de dommages de guerre, 
« sur le crédit spécial prévu pour la recons-
« struction des immeubles municipaux ; 

« b) une somme de 1.000.000 fr. sur le crédit qui 
« figure déjà au chapitre XXXV, art. 57 du 
« budget primitif de 1953 en vue des travaux 
« en question ; 

« c) le solde de 7.952.000 fr. sur le rapport du 
« chapitre XXXIV, art. 54 (acquisitions d'im-
« meubles y compris leur remploi). 

« La mise à contribution de ce dernier cré-
« dit est justifiée, étant donné que la remise 
« en état constitue l'achèvement de l'opération 
« immobilière engagée par l'acquisition de 
« l'immeuble, » 

Adopté. 

8° Reconstruction d'immeubles de l'Oeuvre Notre-
Dame. 

M. l'adjoint RADIUS : Par une délibération du 9 
juillet 1952, le Conseil municipal a décidé la recons
truction des maisons № 2 et 3, place du Marché-aux-
Poissons, entièrement sinistrées. A la place de ces 2 
maisoifs est projeté un immeuble dans lequel seront 
aménagées des salles de classe dans la partie donnant 
sur la place, alors que la partie arrière comprendrait 
des ateliers et dépôts ainsi qu'un logement. A la suite 
de cette délibération ont été établis le projet et le de
vis détaillé pour cette construction. Ce projet a été 
soumis à M. le Préfet pour approbation. A son tour, 
le Préfet en a saisi l'Inspection d'Académie et la Com
mission d'Examen des lieux, qui devaient se pronon
cer sur la réalisation du projet. Alors que la Ville 
avait préconisé l'aménagement de salles de classe pour 
de grands élèves, les services de l'Enseignement insis
tent pour l'aménagement de classes maternelles qui 
font défaut dans le quartier. Après avoir d'abord re
fusé l'approbation du projet, M. le Préfet a recon
sidéré la question sur les instances pressantes de l'Ad
ministration municipale de créer au plutôt des classes 
maternelles nécessaires et a approuvé la réalisation 
du projet à condition que les classes maternelles ne 
soient aménagées que provisoirement et que la Ville 
étudie la construction d'un nouveau groupe scolaire sur 
le terrain situé entre la rue des Veaux et l'Ill. 

L'Administration peut donc envisager la mise en 
adjudication des travaux et la réalisation du projet, 
approuvé par la délibération susvisée du 9 juillet 
1952. Cependant après la désaffection des classes 
maternelles provisoires, les locaux seront transformés 
en logements, les frais à engager à ces fins étant à la 
charge de la Ville. 

Le devis de la reconstruction a prévu une dépense 
de 69.000.000 fr. qui pourront être réduits à 67.000.000 
fr. du fait que les travaux de peinture ne seront pro
visoirement pas exécutés. 

Pour réaliser le projet, sont disponibles : 
les indemnités de sinistre suivantes 
pour la maison 2, Place du Marché-au-

Poissons 14.400.000 fr. 
pour la maison 3, Place du Marché-au-

Poissons 6.600.000 » 
pour les anciens ateliers au N" 5, Im

passe des Trois-Gâteaux (à transférer) 25.600.000 » 

Total : 46.600.000 fr. 

L'Oeuvre Notre-Dame devant elle-même financer 
cette îeconstruction, la différence de 20.400.000 fr. ne 
pourra être ouverte que par des ressources extraordi
naires. La seule solution pour créer ces ressources 
consiste à vendre à la Ville les immeubles de l'Oeuvre 
Notre-Dame, qui sont déjà utilisés par la Ville, du 
moins en majeure partie. 

D'autre part est en cours la reconstruction de la 
partie sinistrée de la Maison de l'Oeuvre Notre-Dame 
№ 3, place du Château, conformément à une délibé
ration du Conseil municipal du 9 juillet 1952. Ce pro
jet comprend l'aménagement intérieur de la première 
partie — angle place du Château/rue Rohan — dont 
le clos et couvert a été reconstruit par la Direction des 
Monuments Historiques — et la partie rue Rohan/rue 
des Cordiers, dont les travaux de gros-œuvre sont en 
cours. 

Ce projet est estimé à 54 millions de francs en te
nant compte des transformations et améliorations. 
L'indemnité de sinistre correspondant à la valeur dé
truite s'élèvera à 14.000.000 fr. en chiffre rond. Ainsi 
l'Oeuvre Notre-Dame devra encore réaliser 40.000.000 
francs. 

Pour la reconstruction des deux bâtiments sont donc 
nécessaires : 

20.400.000 fr. pour la construction 2/3, place du Mar-
ché-aux-Poisons, 

40.000.000 fr. pour la construction 3, place du 
Château. 

ensemble : 60.400.000 fr. 

Pour réaliser une recette correspondante, il est en
visagé de transférer à la Ville la propriété des im
meubles 5, place du Château et 8, rue des Ecrivains. 
Le premier immeuble est une construction de rez-de-
chaussée, entresol, 2 étages et un étage mansardé ; 
il comprend au rez-de-chaussée le Bureau de Poste 
Strasbourg-Cathédrale et dans les étages les bureaux 
de la Division III de la Mairie ainsi que 6 logements. 
Le terrain a une contenance d'environ 1.250 m2. En 
tenant compte d'une part de la valeur constructive et 
du terrain ainsi que de la valeur locative du bâtiment, 
cet immeuble est estimé à 44.750.000 fr. 

Dans l'immeuble 8, rue des Ecrivains, dit « Petit-
Lycée », sont installées les classes élémentaires du Ly
cée Fustel de Coulanges. Il comprend un ensemble de 
constructions et un terrain de 1.732 m2. Les cons
tructions, propriété de l'Oeuvre Notre-Dame, et le ter
rain ont une valeur de 17.064.000 fr. Le préau cons
truit par la Ville n'est pas pris en considération dans 
cette estimation. 

La valeur des propriétés à transférer à la Ville est 
donc de 61.814.000 fr. 

L'acquisition de ces immeubles par la Ville fera 
l'objet d'une délibération spéciale. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« 1" le financement de la reconstruction des propriétés 
de l'Oeuvre Notre-Dame N" 3, place du Château 
et 2/3, place du Marché-aux-Poissons suivant le 
plan exposé par l'Administration ; 

un logement de 4 pièces, cuisine et salle de bain 
chacun ; 
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« 2 o la mise en adjudication des travaux pour la re
construction du bâtiment 2/3, place du Marché-
aux-Poissons ; 

« 3" la vente des propriétés de l'Oeuvre Notre-Dame 
5, place du Château et 8, rue des Ecrivains à la 
Ville au prix global de 61.814.000 fr. La recette 
pour l'Oeuvre Notre-Dame est à imputer sur le 
titre prévu au chapitre II, art. 2 de la section 
extraordinaire du budget de l'Oeuvre Notre-
Dame pour 1953. La prévision de recette de 
22.000.000. fr. sera renforcée en conséquence au 
budget supplémentaire. Le crédit de dépense n é 
cessaire est disponible au budget de la Ville pour 
1953 (Reports — § 4 du chapitre XXXIV, art. 34 
— Acquisition d'immeubles, y compris les rem
plois) . » 

Adopté. 

9° Avïs à donner sur les comptes d'administration et 
de gestion du Port Autonome de Strasbourg pour 
l'exercice 1952. 

M\ l'Adjoint ALTORFFER : Conformément à l'ar
ticle 13 de la Convention, annexée à la loi du 26 avril 
1924 ayant pour objet la constitution du Port rhénan 
de Strasbourg en port autonome, l'Administration de 
ce dernier a soumis à la Ville de Strasbourg, pour 
avis, ses comptes d'administration et de gestion pour 
l'exercice 1952. 

Les comptes se balancent 

en recettes et dépenses ordinaires par 489.516.879 fr. 

et 
en recettes et dépenses extraordinaires 
par 273.548.678 fr. 
Les documents présentés par le Port Autonome ne 

donnent pas lieu à des remarques de la part de l'Ad
ministration municipale. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet des comptes d'administration et de gestion 
« du Port Autonome de Strasbourg pour 1952 qui ont 
« été approuvés par lé Conseil d'Administration du 
« Port Autonome dans sa séance du 2 mai 1953.» 

M. BOOSZ : En ce qui concerne notre fraction nous 
ne pouvons pas donner d'avis favorable, pour deux 
raisons : 

Tout d'abord nous ne sommes pas représentés au 
Conseil d'Administration du Port Autonome. Deuxiè
mement, nous n'avons aucune part à l'administration 
de la Ville. 

Nous ne pouvons pas voir les documents. Nous ne 
savons pas ce qui s'y trouve ; nous re signons pas à 
l'aveuglette. 

M. le MAIRE : Vous avez donné votre avis pendant 
18 ans et voilà que, à présent, cela ne va plus. 

Que ceux qui sont d'accord pour donner un avis 
favorable veuillent bien lever la main. 

Avis contraire ? — L'avis favorable est donné. 
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10° Assurance des cabines téléphoniques sur la voie 
publique contre les vols et déprédations. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Par délibération du 29 
décembre 1952, le Conseil municipal s'est prononcé 
pour l'installation de cabines téléphoniques sur la voie 
publique aux conditions fixées par la convention type 
de l'Administration des P.T.T. Ces conditions stipulent 
entre autres que la Ville prend à sa charge tous les 
frais de remise en état des cabines et installations qui 
pourraient résulter des vols et déprédations commis 
par les usagers, risques contre lesquels la Ville n'est 
pas couverte par le contrat général de responsabilité 
civile passé avec la Compagnie d'Assurances « La 
Nationale ». 

En conséquence, l'Administration a demandé des 
offres à plusieurs Compagnies d'Assurances de Stras
bourg. Deux offres sont sensiblement les mêmes et les 
plus avantageuses entre autres celle de la Compagnie 
« La Nationale » qui demande une prime fixe de 
1.300 fr. par cabine avec une franchise d'avarie de 
500 fr. dans tous les cas. Etant donné qu'au surplus le 
risque responsabilité civile afférent aux installations 
intéressés est déjà couvert par le contrat général con
clu par la Ville avec la Compagnie « La Nationale », 
il y aurait donc intérêt à accepter l'offre de cette der
nière, car ainsi la Ville n'aurait à traiter qu'avec une 
seule compagnie pour les diverses assurances se rap
portant au même objet. 

Le crédit nécessaire est disponible pour cette année 
sur le budget primitif de l'exercice 1953 — Chapi
tre XIX, art. 14. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la conclusion avec la Compagnie 
« d'Assurances « La Nationale » d'une assurance contre 
« les vols et déprédations commis par des tiers dans 
« les cabines téléphoniques installées sur la voie pu-
« blique suivant les conditions stipulées dans l'offre 
« du 15 mai 1953 de ladite Compagnie moyennant ver-

sèment d'une prime annuelle de 1.300 fr. par cabine 
« avec une franchise de 500 fr. dans tous les cas de 
« sinistre. 

« M. le Maire est autorisé à signer la convention 
« nécessaire. 

« La dépense est à imputer sur le crédit prévu au 
« Chapitre XIX, art. 14 du budget primitif de l'exer-
« cice 1953 ». 

Adopté. 

11° Modifications au règlement général concernant la 
fourniture d'eau. 

M. l'adjoint ALTORFFER . L'article 20 du règlement 
général concernant la fourniture d'eau stipule que 
l'emplacement du compteur principal doit se trouver 
le plus près possible de l'entrée du branchement d'un 
immeuble. 

Cette disposition serait à compléter comme suit : « La • 
construction d'une fosse est obligatoire dans tous les 
cas où la distance entre les bâtiments et la limite de 
la propriété dépasse 10 m. » 
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Conformément à l'article 21 du même règlement, 
toutes les conduites intérieures doivent être exécutées 
en tube en fer galvanisé. Cette disposition est à com
pléter par les mots «en cuivre ou en chlorure de 
polyvinyle ». 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

• « Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« l'adjonction à l'article 20 du Règlement général con-
« cernant la fourniture d'eau d'une disposition prévo-
« yant que « la construction d'une fosse à compteur 
« est obligatoire dans tous les cas où la distance entre 
« les bâtiments et la limite de la propriété dépasse 
« 10 m », 

« l'adjonction à l'article 21 du même règlement : 
« chiffre 2° a) prévoyant que toutes les conduites in-
« térieures devront être exécutées en tube en fer gal-
« vanisé, des mots « en cuivre ou en chlorure de 
« polyvinyle ». 

Adopté. 

12" Révision des tarifs de vente d'eau. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Les tarifs actuels du 
Service municipal des Eaux sont restés inchangés 
depuis le 1er janvier 1950 — date à laquelle le prix 
du mètre cube avait été fixé à 12 fr. - et ceci malgré 
les hausses successives intervenues depuis sur les é lé 
ments constitutifs essentiels du prix de l'eau : salaires, 
fonte et énergie électrique et qui ont été augmentés 
respectivement de 46, 45 et 42 %. 

Cette stabilité des tarifs se répercute dans les pré
visions budgétaires du service intéressé qui, pour 
l'exercice 1953 accusent un déficit d'approximativement 
40 millions de francs. 

Dans ces conditions les principes du DL du 30 juil
let 1937 réclamant l'équilibre financier des budgets 
des entreprises à caractère industriel ou commercial 
gérées par les collectivités publiques, appellent un 
relèvement immédiat des tarifs en vigueur. 

Compte tenu de ces principes, le prix de l'eau s'é
tablit comme suit : 

Frais d'élévation : 
Personnel 9.717.170.— 
Matériel 71.750.000,— 81.467.170.— 

Frais de distribution : 
Personnel 18.257.450.— 
Matériel 11.052.000,— 29.309.450.— 

Frais d'administration : 
Personnel 20.473.359— 
Matériel 4.466.000.— 24.939.359.— 

Amortissements et intérêts 61.636.151.— 
Redevances, impôts et a s s u r a n c e s . . . . 3.668.000.— 

Total : fr. 201.020.130.— 

A raison d'une vente d'eau moyenne de 14.500.000 
m3 par an, le prix du m3 ressort à : 

201.020.130 

14.500.000 
= 13,86 fr. 

D'autre part, pour une raison de simplification 
administrative, il est proposé de renoncer à la percep
tion usuelle du droit de location des compteurs et 
d'inclure les frais correspondants dans le tarif de vente 
d'eau. 

Le supplément à ajouter de ce fait au prix uni
taire de l'eau ressort du calcul suivant : 

Frais de matériel (compteurs) 
Salaires 
Intérêts et amortissements . . 

2.500.000.— 
7.667.868,— 
4.703.820.— 

14.871.688.— 

soit une charge par m3 d'eau vendue de 
14.871.688 

s= 1,02 fr. 
14.500.000 

Le prix total du m3 se fixe donc à : 
13,86 fr. + 1,02 fr = 14,88 fr, soit 15.— fr en chiffres 
ronds. 

Le tarif à appliquer à partir du 1er juillet 1953 
serait le suivant : 

TARIF PR IX 

ancien nouveau 

N ' 1 

général et domestique . . . . 12,— 15,— 
№ 2 

Gros consommateurs 
1 à 1.000 m 3  12,— 15,— 
1.001 à 2.000 m : i  11,50 15,— 
au-dessus de 2.000 m 3  

i l  14,— 
N ' 3 

Services municipaux io ,— 13,— 

PRISES D'EAU PR 
ancien 

IX 
nouveau 

Cautionnement 
Consommation . . . . . 
Location 

7.000.— 
2 m 8 tarif 1 
30.- fr. par jour 

inchangé 
inchangé 
inchangé 

Le robinet d'incendie 
Installation type 

650.- fr. par an 900.- fr. par an 

3.600.- fr. » 

900.- fr. par an 

3.600.- fr. » 

Droit de raccorde
ment des stations 
privées de pompage 

30 mm 
80 mm 
au-dessus 

3.000.-/trim. 
6.000.-/trim. 
9.000.-/trim. 

3.750.-/trim. 
7.500.-/trim. 

11.250.-/trim. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 
« l'application à partir du 1er juillet 1953 du tarif de 
« vente d'eau et des prestations accessoires du Service 
« municipal des Eaux tel qu'il ressort du tableau ci-
« dessus. » 



182 4* Séance — 

M. LICHTLE : Notre groupe ne peut pas y consen
tir, parce que chaque augmentation élargit la brèche 
d'un budget familial. Dans tous les ménages déficits 
et brèches augmentent. Quand celles-ci seront bouclées 
grâce à des augmentations de salaires, nous pourrons 
donner notre assentiment à la majoration du prix. 

M. le MAIRE : Vous partez d'un point de vue tout 
à fait erroné. Le tarif n'a pas été majoré depuis des 
années. Etant donné la dévaluation actuelle du franc, 
la renonciation ferait plutôt l'effet d'une diminution de 
prix. Ce qui est proposé permet à Strasbourg de rester 
toujours la ville la moins chère de France. A Paris 
l'eau coûte 24, à Bordeaux 23.60, à Rouen 27, à Nice 
29,87, etc. I l n'y a que Colmar avec 17 fr., Lyon et 
Mulhouse avec 15 fr. qui se rangent aux côtés de 
Strasbourg. Auparavant, notre prix était de 12 fr. 
par mètre cube. Un mètre cube d'eau équivaut à 1.000 
litres, e t ces 1.000 litres devront coûter 15 fr., ce qui 
fait 1,5 centime par litre. Si à l'instar de votre voisin 
vous buvez un verre de P e r r i e r . . . . 

M. IMBS : Qui, moi ? 

M. le MAIRE : Vous n'êtes pas le v o i s i n . . . . la bou
teille coûtera 45 fr., alors que notre eau est meilleure. 

La consommation normale d'un ménage de quatre 
personnes et par trimestre est de 25 m3 ; l'augmenta
tion trimestrielle sera donc de 75 fr. Vous ne voudrez 
pas me faire croire sérieusement que cela se répercu
tera sur le budget familial, alors que cela permettra 
à la Ville de Strasbourg de combler le déficit budgé
taire. L'eussions-nous fait au début de l'année et non 
pas six mois plus tard, nous ne parlerions pas de 
déficit. 

Mais voici autre chose qu'en qualité de représen
tants de la population et de la classe ouvrière stras-
bourgeoise vous ne pourrez pas justifier. La Ville de 
Strasbourg livre de l'eau non seulement aux citoyens 
de Strasbourg, mais depuis 1910 et 1921 respective
ment aussi à ceux de Schiltigheim, de Bischheim, de 
Hoenheim et de Lingolsheim. Ils ont le même prix 
que nous, et si nous n'augmentons pas, le contribuable 
strasbourgeois leur payera i'eau bon marché. Et vous 
appelez cela défendre les intérêts des ouvriers ? 

Et en ville même, d'après votre système, le pauvre 
payera l'eau du riche, car le pauvre ne prend pas un 
bain tous les jours, alors que le riche en prend un — 
du moins il y a des riches qui prennent un bain tous 
les jours. C'est à ceux- là que le pauvre payerait le 
bain, et c'est cela que vous appelez défendre les in
térêts des petites gens ? 

M. LICHTLE : Au cours de la dernière séance, notre 
collègue Martin vous a sounvs une motion comportant 
une revendication tendant à l'augmentation des salai
res. Nous nous laissons guider tout d'abord par le 
principe de la convocation de la Commission Supé
rieure des Conventions collectives, e t ensuite par celui 
de tout refus de majoration des prix. Tout le monde 
parle de prix et de productivité. Toutefois, le coeffi
cient des prix est de 30-35 contre un coefficient de 
15-17 pour les salaires, même 10-12 pour les Nord-
Africains. 

Nous sommes contre toute augmentation des prix. 
Il s'agit de procéder tout d'abord à une adaptation 
des salaires ; c'est à ce moment-là que l'on pourra 
combler la brèche budgétaire. 

M. le MAIRE : Je ne me donnerai plus aucun mal 
pour vous faire renoncer à votre principe. Pourvu que 
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les principes soient sauvegardés. Cela vous est égal de 
savoir que l'ouvrier paie l'eau du directeur d'usine, 
pourvu que le principe soit sauvegardé. Je ne vous 
envie pas pour votre point de vue. 

Que ceux qui sont d'avis d'accepter, veuillent lever 
la main. — Avis contraire ? 

Adopté contre cinq voix. 

13° Affaires de l'Electricité de Strasbourg. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : L'Electricité de Stras
bourg est une société à économie mixte dans laquelle 
la Ville détient la majorité du capital social. C'est dire 
que le contrat qui régit depuis 1908 avec ses nombreux 
avenants les rapports entre la Ville et la Société ne 
règle pas seulement la situation du pouvoir concédant 
v is-à-vis du concessionnaire, mais aussi celle de l'ac
tionnaire majoritaire. Il s'en suit que la réglementa
tion générale des concessions d'électricité en vigueur 
en France et notamment le cahier des charges-type 
n'est pas applicable au contrat tant que ce contrat 
existe et que la Société subsiste dans sa structure 
actuelle. 

Ceci dit, il faut cependant reconnaître que, par rap
port à la réglementation générale des concessions en 
France et notamment au cahier des charges-type qui 
est également appliqué par l'E.S. aux communes e x 
térieures, le contrat Ville-E.S. est assez sévère. Non 
seulement il impose au concessionnaire de lourdes 
îedevances (27 % sur les recettes-lumière et 10 % 
sur les recettes-force, soit en moyenne 16 % sur les 
recettes) qui sont bien supérieures à ce qui est la 
règle en France, mais il me: à la charge exclusive de 
la Société non seulement les frais d'entretien, ce qui 
est normal, mais aussi les frais de renforcement et de 
modernisation, ce qui n'est pas conforme au cahier 
des charges-type. 

Les effets de cette disparité pèsent sur l'E.S. parti
culièrement depuis que les entreprises électriques ont 
été nationalisées en France. Si l'E.S. a échappé à la 
nationalisation grâce à la participation majoritaire 
d'une collectivité locale telle que la Ville de Stras
bourg, il n'en est pas moin? vrai qu'elle subit toutes 
les répercussions de cette mesure. Or, les prix de vente 
fixés par les pouvoirs publics sur toute l'étendue du 
territoire sont précisément établis sur la base du cahier 
des charges-type et ne laissent au concessionnaire 
qu'une très faible marge d'autofinancement. Cette s i 
tuation s'est encore aggravée depuis que, en mars 1952, 
l'action Pinay a interdit d'appliquer, à partir du 1er 
avril 1952, les augmentations de tarifs prévus par les 
arrêtés ministériels d'octobre 1951. 

En conséquence, le coefficient des prix de vente de 
l'électricité par rapport à Tavant-guerre est aujour
d'hui toujours de 17, alors qu'il est pour l e charbon 
consommé par l'E.S. de 31, pour la main-d'œuvre de 
28 et pour les autres matériaux de 35 en moyenne. 
Toutes les difficultés d'ordre économique, technique et 
financier qu'éprouve actuellement l'E.S. s'expriment 
dans ces chiffres. 

Par ailleurs, les facultés d'emprunter de la Société 
sont limitées. La politique dirigiste de l'Etat s'étend 
en effet également sur les crédits qui peuvent être 
mis à la disposition de la Société notamment sur le 
Fonds d'Equipement et de Modernisation. Une fois 
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accordés, les crédits sont difficiles à réaliser. Par ail
leurs, la fin prochaine de la concession de l'E.S. (31. 
12. 1960) ne permet pas à l'E.S. d'avoir recours à des 
emprunts privés à long terme. 

Le fait est que l'E.S. n'a pu s'acquitter normalement 
envers la Ville des redevances qu'elle lui doit contrac-
tuellement pour les années 1951 et 1952 ainsi que pour 
le 1er trimestre 1953 quoiqu'elle se soit correctement 
acquittée jusqu'au 31. 12. 1952 des intérêts moratoires 
de 5 % prévus au contrat pour le cas d'un versement 
différé. Le fait est également que le concessionnaire 
ne peut financer exclusivement par ses propres moyens 
les travaux urgents qu'exigerait notamment la moder
nisation de la distribution dans le réseau-ville. 

En attendant que soient résolus tous ces problèmes 
qui se posent à l'E.S. et qui exigent une longue et 
minutieuse étude en corrélation avec une prorogation 
éventuelle de la concession et une révision éventuelle 
de certaines dispositions du contrat, je vous demande 
de bien vouloir adopter le projet de délibération sui
vant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« 1° Par dérogation à l'art. 29 du contrat, avant-der-
« nier alinéa, les intérêts moratoires pour les re-
« devances dues à la Ville et non payées dans les 
« termes contractuels sont réduits à partir du 1er 
« janvier 1953 à 2 % ; 

« 2° la Ville contribuera bénévolement, par le débit de 
« son compte bloqué à l'E.S., aux dépenses faites 
« en 1953 par l'E.S. pour le renforcement du ré-
« seau-vil le dans les mêmes proportions et condi-
« tions fixées par délibération du Conseil munici-
« pal du 7 avril 1952 pour l'année 1952 ; 

« 3° les deux mesures qui précèdent sont valables pour 
« l'année 1953. » 

M. BOOSZ : Il faut que nous répétions la même 
chose en séance publique qu'en commission. Nous ne 
pouvons pas approuver les mesures que nous propose 
la Ville en faveur de l'Electricité de Strasbourg, pour 
la bonne raison que nous ne sommes pas au courant 
de tous les détails. Nous ne pouvons nous empêcher 
de dire que nous ne pouvons croire que l'Electricité 
de Strasbourg doive être gérée différemment des autres 
régies mixtes. Pour nous c'est un service public de 
vant fournir à la population une marchandise à bon 
compte e t non pas verser des dividendes élevés. 

Nous avons appris par la presse, étant donné que 
vous ne nous fournissez aucune documentation, que 
70 millions de dividendes ont été versés en 1952. Du 
moment donc que l'Electricité de Strasbourg peut ver
ser 8 % de dividende — il est vrai que le contrat le 
prévoit —, s- situation n'est pas mauvaise au point que 
nous soyons obligés de l'aider et de lui accorder tous 
les ans des délais pour le paiement de ses redevances. 

Si elle a des difficultés, qu'elle modifie ses tarifs. 
J'ai appris par voie indirecte qu'en 1951 le tarif poul
ie courant ordinaire se montait à 20,23 fr. par kilo
watt, alors que celui pour la haute tension n'était que 
de 16,385 fr. par kw. Si l'Electricité a donc besoin de 
plus de ressources, qu'elle augmente le tarif du cou
rant force utilisé par l'industrie. Nous avons appris 
que l'Electricité de France fait bénéficier par exemple 
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le trust Péchiney d'un rabais de 0,72/0,75, alors que 
pour le consommateur ordinaire le prix est de 3,25 fr. 

Pourquoi la Ville accorderait-elle tous les ans son 
aide à l'Electricité de Strasbourg ? Nous, ne croyons 
pas que l'Electricité soit en si mauvaise posture. Du 
moment qu'ils peuvent verser des dividendes, ils peu
vent aussi payer des redevances. . • , 

M. le MAIRE : M. Boosz a dû parler et dire qu'il 
s'y oppose. De A à Z tout est faux. L'Electricité n'est 
nullement habilitée à augmenter, des tarifs ; ceux-.là 
sont fixés à Paris. Tout est faux, et d'autant plus 
faux lorsque vous dites que nous devons aider tous 
les ans. 

Pour l'instant la question n'est pas encore résolue 
dans tous les détails. Pour 1953 nous .proposons la 
mesure que vient de nous faire connaître M.-Altorffer, 
La question n'est pas encore mûre pour un . débat 
public. 

Vous faites bien toutefois de réclamer. Ces Mes
sieurs du Conseil d'Administration savent' combien il 
est difficile de défendre les intérêts de la Ville. Lors
que je dirai alors M. Bocsz est également de mon 
avis . ^ : 

M. BOOSZ : Alors il faudra que vous me remerciez 
encore. Mais j'ai souvent raison. 

M. le MAIRE : Je n'ai pas toujours raison non plus. 
Quand je défends les intérêts de la Ville, il peut 
m'arriver de commettre des injustices. 

M. BOOSZ : Je puis vous servir des chiffres. 

M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'avis d'adopter, 
veuillent bien lever la main. — Avis contraire? 

Adopté contre cinq voix. 

14° Modifications d'alignements. 

a) Modification du plan d'alignement dans le quartier 
de la place de Bordeaux. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : A la suite de l'échange 
de terrains qui a été réalisé entre la Ville et la Radior-
diffusion Française, il s'est avéré nécessaire, de modi
fier le plan d'alignement du quartier limité par l'Ill. 
la rue Lauth, la place de Bordeaux, la rue Jacques-
Kablé et la voie projetée en prolongement de la rue 
Bitche, conformément au plan d'enquête j o i n t - à la 
présente délibération. 

Cette opération nécessite préalablement une enquête 
publique, dont les frais de publication incombent à 
la Ville. ,r : 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, . 
« approuve ... 

« l a modification du plan d'alignement du quartier de 
« la place de Bordeaux, délimité par l'Ill, la rue Lauth, 
« la place de Bordeaux, la rue Jacques-Kablé et- la 
« voie projetée en prolongement de la rue de Bitche, 
« conformément au plan d'enquête ci-joint. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le Préfet 
« l'ouverture de l'enquête publique prescrite à cet effet 
« par la législation. » 

Adopté. 
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b) Modification de l'alignement de la rue Ellenhard 
ainsi que des tronçons de. rues dans la rue Erwin 
et la rue Heckler. 

M. l'Adjoint ALTORFFER . Pour permettre une uti
lisation plus rationnelle des terrains situés en bordure 
de la rue Ellenhard, à l'intersection de la rue du Gé-
néral-Ducrot, il est nécessaire de modifier l'alignement 
légal à cet endroit. 

A cette occasion l'Administration municipale propose 
de modifier également les limites des tronçons des rues 
Erwin et Heckler, conformément aux indications du 
plan d'enquête, ci-joint, pour permettre une répartition 
plus équitable des contribuiions riveraines aux frais 
de construction de ces deux rues. 

A cet effet, une enquête publique de commodo et 
incommodo est nécessaire. Les frais de la procédure 
sont à la charge de la Vilic-. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la modification de l'alignement de la rue Ellenhard, 
« à l'intersection de la rue du Général-Ducrot ainsi que 
« celle des tronçons de rues dans la rue Erwin et dans 
« la rue Heckler, conformément au plan d'enquête joint 
« à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le Préfet 
« l'ouverture de l'enquête publique prescrite à cet effet 
« par la législation. » 

Adopté. 

c) Suppression d'une partie des alignements de la rue 
de l'Ecarlate. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Les Hospices Civils de 
Strasbourg, ayant réalisé dans l'immeuble 4, rue de 
l'Ecarlate un centre d'observation psycho-pédagogique, 
désirent faire englober cet édifice dans l'emprise des 
Hospices Civils. Cette mesure est en effet indispen
sable pour le bon fonctionnement du centre, et M. le 
Directeur Départemental de la Population a insisté 
tout particulièrement auprès de l'Administration muni
cipale pour que le centre soit séparé nettement des 
habitations avoisinantes. 

A cet effet il est nécessaire de fermer la rue de 
l'Ecarlate des deux côtés, les tronçons restants for
mant cul de sac avec point de retournement. 

L'Administration municipale n'a pas d'objections à 
faire valoir contre le projet, mais une enquête d'utilité 
publique sur le projet de modification des alignements 
légaux à cet endroit est nécessaire, conformément à 
la législation en vigueur en cette matière. Les frais 
de procédure de cette enquête sont à la charge des 
Hospices Civils. 

En conséquence, je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la suppression d'une partie des alignements légaux 

« de la rue de l'Ecarlate, conformément au plan d'en-
« quête joint à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le Préfet 
« l'ouverture de l'enquête publique prescrite à cet effet 
« par la loi. •» 

Adopté. 

d) Modification d'une partie des alignements de la rue 
de Rotterdam. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Pour permettre la réali
sation d'un, projet de construction d'un immeuble de 
la Société Coopérative de Consommation de Strasbourg 
e t environs, il est nécessaire de modifier l'alignement 
de la rue de Rotterdam, côté Est, entre l'immeuble 
rue de Rotterdam N" 1 e t la nouvelle construction de 
la Cité Rotterdam à cet endroit. 

Les frais sont à la charge du demandeur. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la modification d'une partie des alignements légaux 
« de la rue de Rotterdam, côté Est, entre l'immeuble 
« rue de Rotterdam N" 1 et le nouvel immeuble de 
« la Cité Rotterdam à cet endroit, conformément au 
« plan d'enquête joint à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé do demander à M. le Préfet 
« l'ouverture de l'enquête publique nécessaire à cet 
« effet. » 

Adopté. 

15° Pose d'un égout tubulaire dans la route d'Ober
hausbergen à Strasbourg-Cronenbourg. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition, des commissions principales, 

« approuve 

« 1" la pose d'un, égout tubulaire 0 400 mm d'une 
« longueur d'environs 520 m dans la route d'Ober-
« hausbergen, moyennant une dépense d'environ 
« 10.000.000 fr., pour laquelle une subvention a été 
« demandée à M. le Préfet du Bas-Rhin ; 

4 2° l'inscription d'un crédit de 10.000.000 fr. au bud-
« jet supplémentaire de 1953 ; 

« 3" la conclusion des marchés y relatifs. » 

Adopté. 

16° Délégation de pouvoirs pendant les vacauecs du 
Conseil municipal. 

M. 3e MAIRE : Pour assurer pendant les vacances 
du Conseil municipal la liquidation d'affaires urgentes, 
il y a lieu, comme tous les ans, d'autoriser l'Adminis
tration à adjuger les travaux et fournitures sous ré
serve de l'approbation ultérieure du Conseil municipal 
ou des commissions. Il est nécessaire d'étendre cette 
autorisation à toutes les adjudications de gré à gré 
quel que soit le montant de ces adjudications. 
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Pour le même motif il convient en outre d'autoriser 
l'Administration à ouvrir, en cas de besoin, "des crédits 
à condition que des ressources correspondantes soient 
assurées et que l'ouverture de ces crédits soit soumise 
à la ratification du Conseil municipal. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise Ai. le Maire, 

« pendant les vacances du Conseil municipal, 

« a) à procéder à l'adjudication de gré à gré de tra-
« vaux et fournitures, 

« b) à conclure les marchés s'y rapportant, 

« c) à ouvrir des crédits dans les cas urgents. » 

Adopté. 

17° Désignation d'un membre du conseil municipal 
devant présider les séances lors de l'examen des 
comptes administratifs du maire. 

M. le MAIRE : L'article 68 de la loi municipale 
locale prescrit la vérification des comptes des exercices 
clos par le Conseil municipal sous la présidence d'un 
de ses membres qu'il désignera à ces fins. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition, des commissions principales, 

« désigne 

« M. Maier, conseiller municipal, pour présider les 
« séances des commissions et celles du Conseil muni-
« cipal lors des délibérations concernant l'examen des 
« comptes administratifs du maire. » 

Adopté. 

1.8° Renouvellement de la commission communale des 
impôts directs. 

M. le MAIRE : A u x termes de l'article 1650 du Code 
général des impôts, le mandat des membres de la com
mission communale des impôts directs doit être re
nouvelé régulièrement après la formation des nouveaux 
conseils municipaux. 

Cette commission se compose de sept membres, soit 
de M. le Maire ou son représentant légal et de six 
commissaires. Un commissaire doit être domicilié en 
dehors de la commune. Comme le territoire de la com
mune comporte plus de cent hectares de bois, un com
missaire au moins doit être propriétaire de bois ou 
forêts. Ce sera le président de la commission qui rem
plira cette fonction. La nomination de six commissaires 
titulaires ainsi que de six suppléants est effectuée 
par le Directeur des Contributions Directes, à l'aide 
d'une liste de 24 noms de personnes remplissant les 
conditions exigées et établie par le Conseil municipal. 
La liste qui vous est soumise dans l'annexe est la même 
que celle déjà présentée après le renouvellement du 
précédent Conseil, à l'exception de quelques membres 
décédés entretemps ou démissionnaires, qui sont rem
placés. 

6 juillet 1953 185 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la liste ci-anr.exée des personnes 
« devant être proposées au Directeur des Contributions 
« Directes pour faire partie de la commission commu-
« nale des impôts directs. » 

Adopté. 

Liste des personnes susceptibles d'être nommées 
membres de la commission communale des 

impôts directs 

Commerçants : 

M. Altorffer Marcel, fondé de pouvoir, 4, place 
Arnold 

M. Butscha Edouard, commerçant, 5, rue du 
Général-Rapp 

M. Ruhlmann Victor, commerçant, conseiller muni
cipal, 2, rue Muller-Simonis 

M. Mathy Alex, commerçant, 27-29, rue de la 
Haute-Montée 

Industriels : 

M. Kern Edouard, industriel, domicilié à Benfeld 

M. Hatt René, brasseur, 24, allée de la Robertsau 

M. Wagner Théodore, industriel, 1, rue d'Ingwiller. 

Professions libérales : 

M. Kientzi Armand, avocat, conseiller municipal, 
8, avenue de la Marseillaise 

M. Feltz Xavier, notaire, 87/89, route de Bischwiller, 
Schiltigheim 

M. le Dr Franck Alfred, spécialiste d'urologie, 
34, rue de la Bourse 

M. Bischoff Edmond, avocat, 24, rue de la Nuée -
Bleue (Etude). 

Artisans : 

M. Vonthron Etienne, installations sanitaires, 9, rue 
des Mineurs 

M. Schott Louis, boulanger, conseiller municipal, 
22, rue de la Division-Leclerc. 

Cultivateurs : 

M. Weiss Robert, cultivateur, 7, chemin du Rohr-
woerth, Strasbourg-Robertsau. 

Jardiniers Forêts : 

M. Beck Léon, jardinier, 2b, route d'Oberhausbergen, 
Strasbourg-Cronenbourg 

M. Metzger Auguste, maraîcher, 36, rue St-Fiacre, 
Strasbourg-Robertsau. 

Propriétés bâties : 

M. Hollender Emile, propriétaire, 24, rue de Verdun. 

Salariés : 

M. Schmittbiehl Jean-Paul, secrétaire général de la 
Caisse familiale agricole, 3, rue des Juifs 



186 4° Séance — 6 juillet 1953 

• M. Haegel Eugène, employé, conseiller municipal, 
16, rue de l'Epervier, Strasbourg-Neudorf 

Mme Kuhn Cécile, employée, 7, boulevard Gambetta 
M. Bronner Frédéric, encaisseur, 10, allée de 

l'Orphelinat, Strasbourg-Neudorf 

M. Gloeckler Frédéric, rédacteur principal, 
4, boulevard de la Marne 

M. Mohn Joseph, secrétaire, conseiller municipal, 
'26, rue des Francs-Bourgeois 

M. Muller Auguste, employé, 23, rue des Roses, 
Strasbourg-Neudorf. 

19" Règlement définitif des titres d'emprunts alle
mands détenus par la Ville avant 1918. 

M. le MAIRE : En date du 10 mai 1926, les gouver
nements français et allemand ont conclut un accord 
en vue du règlement des titres d'emprunts émis par 
les villes alsaciennes et lorraines avant l'armistice de 
1918 et détenus par des sujets allemands. Suivant cet 
accord, la liquidation de ces titres devait se faire par 
compensation avec les titres d'emprunts publics al le
mands appartenant aux villes d'Alsace et de Lorraine, 
ainsi qu'aux fondations e t établissements dépendant 
d'elles. 

Par suite de divergences d'interprétation, l 'exécu
tion de cet accord est restée en suspens en ce qui con
cerne la Ville de Strasbourg. En 1936 la Ville a reçu 
de la part de l'Office des Biens et Intérêts Privés une 
avance de 107.000 fr., sur l'excédent au bénéfice de la 
Vil le , résultant de la susdite compensation, excédent 
qui avait été évalué à cette époque à 535.100 Mk et 
qui se calcule comme suit : 

Valeur nominale des titres d'emprunts 
allemands en possession de la Ville : 4.064.900 Mk 

Valeur nominale des obligations de la 
Ville de Strasbourg émises entre 1893 
et 1913 détenues par des sujets al le
mands : 3.529.800 » 

Excédent en faveur de la Ville : 535.100 Mk 

Cet excédent calculé en francs au taux de 0,625 fr. 
pour 1 Mk prévu par l'accord franco-allemand du 
10 mai 1926 s'élève à 334.437 fr. 

Par lettre du 15 juin 1953 l'Office des Biens et In
térêts Privés à Paris a informé la Ville qu'il était prêt 
à lui verser le reliquat qui lui revient encore sur l'ex
cédent susmentionné, compte tenu de l'acompte de 
107.000 fr. payé en 1936, soit la somme de 227.437 fr. 
pour solde de tout compte. En même temps cet Office 
a demandé de faire approuver le règlement définitif 
de cette affaire par le Conseil municipal. 
• Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

«. le règlement proposé par l'Office des Biens et Inté-
« rets Privés à Paris concernant la compensation, en 
« vertu de l'accord franco-allemand du 10 mai 1926, 
« entre les titres d'emprunts allemands antérieurs à 
« 1918 détenus par la Ville et les obligations Ville de 
« Strasbourg émises avant cette date appartenant à 
« des sujets allemands par le versement du reliquat 
« de 227.437 fr. revenant encore à la Ville pour solde 
« de tout compte et sans aucune réserve. » 

Adopté. 

20° 3 e collectif de crédits additionnels au titre de l'exercice 1953. 

M. le MAIRE : Le présent collectif englobe les nouveaux renforcements de prévisions devenus nécessaires 
depuis le vote du premier collectif ainsi que les crédits déjà votés depuis à l'occasion de rapports spéciaux. 

La plus-value de dépenses résultant de ce collectif, soit environ 20.000.000 fr., est ouverte par l'excédent du 
compte de 1952. 

Chapitre Article Libellé et observations Fixation Augmentation 
actuelle 

A. Recettes ordinaires 

IV 63 Théâtre municipal 75.927.000 17.700.000 

Voir sous E. Voir également dep., chap. X X I X , art. 1er. 

VIII 9 Fonds versés à la Ville au titre de la loi Barangé 58.820.605 10.000.000 
Voir dep., chap. XXI , art. 3. Augmentation de l'allo

cation de 1.000 à 1.300 fr. par enfant et par trimestre. 
Art. 36 de la loi du 6 février 1953. 

VIII 10 Subvention pour l'Ecole de perfectionnement profes
sionnel et général 200.000 180.000 

Voir dep., chap. X X I , art. 3 a ) . Taux 50 %. 

VIII 11 Subventions pour le Collège technique industriel et 
l'Ecole de perfectionnement des industries techniques 1.583.000 2.650.000 

Voir dep., chap. XXI , art. 3 k ) . Subvention de l'Etat 
au taux de 50 %. 

VIII 19 Subventions de l'Etat aux frais de fonctionnement des 
collèges modernes, écoles primaires et maternel les . . p.m. 427.500 

Voir dep., chap XXI , art. 2 p). 
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Chapitre Article Libellé et observations Fixation 
actuelle 

Augmentation 

X I X 

X X I 

X X I 

XXI 

X X I 

X X I I 

XXIII 

XXVIII 

XXVIII 

XXVIII 

15 

21 

25 

28 

fr. 

Entretien des églises et presbytères 5.257.000 
Renouvellement du perron et des marches de l'entrée 

principale de l'église catholique St-Pierre- le-Jeune. 

Collèges modernes, écoles primaires et maternelles r 

a) Bâtiment et installations techniques 27.000.000 
Priorité accordée à l'entretien et la construction 
des bâtiments scolaires par la loi du 7 février 1953 
concernant l'emploi des fonds de la loi Barangé, 
fonds essentiellement réservés jusqu'ici à l'acquisi
tion de matériel d'enseignement. Voir article k) 
ci-dessous. 

k) Matériel d'enseignement ~ 1.000.000 

Voir observation ci-dessus. 

m) Entretien des bibliothèques scolaires 100.000 

p) Emploi des subventions de l'Etat aux fins de fonc
tionnement des collèges modernes, écoles primaires 
et maternelles p. m. 
Voir recettes, chap. VIII, art. 19. 

Enseignement technique : 

a) Bâtiments et installations techniques .6.235.000 
Installation d'un garage à bicyclettes à l'Ecole de 
perfectionnement professionnel. Dél. d u Cons. mun. 
du 3 mars 1953. Voir r e c , chap. VIII, art. 10. 

k) Installations pour l'enseignement pratique . . . . 5.715.531 
Achat, de. matériel et d'outillage pour le Collège 
technique industriel. Dél. du Cons. mun. du 3 mars 
1953. Voir r e c , chap. VIII, art. 11. 

L y c é e s : ' : . ; 2.500.000 

a) Entretien des bâtiments 2.200.000 
Complément de crédit pour la réfection de la cour 
de l'annexe du Lycée St-Jean. Dél. du Cons. mun. 
du 15' juin 1953. 

Emploi des fonds de la loi Barangé 58.820.605 
Voir r e c , chap. VIII, art. 9. Dél. du Cons. mun. du 

16 juillet 1953. 

Jeux d'été scolaires : 
k) Rétributions — 

Dél. du-Cons. mun. du 30 mars 1953. 

Jeux d'été scolaires — 
Dél. du Cons. mun. du 30 mars 1953. 

Subventions à diverses sociétés poursuivant des buts 
sociaux : 60.000 

Dél. du Cons. mun. du 20 avril 1953. 

Subvention à l'Oeuvre Notre-Dame 22.383.000 

Voir sous G .-• >-* 

Subventions aux frais d'entretien d'animaux reproduc
teurs » 125.000 

Dél. du Cons. mun. du 15 juin 1953. 

Subvention à l'Université populaire.de S t r a s b o u r g . . . . — 
Dél. du Cons. mun. du 20 avril 1953. 

fr. 

1.100.000 

Diminution 
6.000.000 

Augmentation 
5.000.000 

900.000 

427.500 

360.000 

5.300.000 

1.450.000 

10.000.000 

130.000 

510.000 

11.000 

9.000 

50.000 

100.000 

fr. fr. 

5 

2 

3 

5 

8 

2 

5 

XXVIII 
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Chapitre Article Libellé et observations Fixation Augmentation 
actuelle 

XXVIII 

XXVIII 

X X I X 

X X I X 

X X X 

X X X 

XII 

XIII 

X I V 

XIV 

X X X I I 

XXXIII 

X X X I V 

X X X V 

30 

31 

17 

30 

13 

14 

21 

Déficit d'exploitation des lignes d'autobus u r b a i n s . . . . 
Dél. du Cons. mun. du 15 juin 1953. 

Subvention au Musée archéologique 
Dél. du Cons. mun. du 15 juin 1953. 

Théâtre municipal 
Voir sous E. Voir également rec., chap. IV, art. 63. 

Congres de l'Union nationale des bureaux de bien
faisance et l'aide sociale de France 

Voir ree., ehap. IX, art. 14. 

Indemnités pour les fonctionnaires des Contributions 
directes ; 

Dél. du Cons. mun. du 20 avril 1953. 

Legs Stennebruggen , 
Voir rec., chap. IX, art. 33. Dél. du Cons. mun. des 

16 mars et 15 juin 1953. 

Total de B 

C. Recettes extraordinaires. 

Réalisation d'un emprunt pour le compte de l'Elec
tricité d e Strasbourg 

Voir DEP., ehap. X X X V I , art. 7. Dél. du Cons. nvun. 
du 16 mars 1953. 

Subventions de l'Etat pour les travaux de réfection et 
d'aménagement aux collèges techniques et écoles de 
perfectionnement 

Voir DEP., chap. X X X V , art. 71. Taux 50 %. 

Aliénation de valeurs mobilières de la fondation Cité-
Jardins Ungemach 

Voir DEP., chap. X X X V . art. 70. 

Aliénation de valeurs mobilières , 
Voir DEP., chap. XXXIII , art. 21. Dél. du Cons. mun. 

du 15 juin 1953. 
Total de C 

D. Dépenses extraordinaires. 

Intérêts et amortissements d'emprunts 
Charges d'emprunts nouveaux. Dél. du Cons. mun. 

du 23 février 1953. 

Augmentation de capital de la Compagnie des tram
ways strasbourgeois 

Dél. du Cons. mun. du 15 juin 1953. Voir r e c , chap. 
XIV, art. 14. 

Octroi de prêts hypothécaires 

Aménagement de nouvelles rues 
Renforcement du crédit prévu au budget primitif 1952 

pour les rues Monseigneur-Ruch et du Père-Umbricht 
(3.230:000 fr.) . Dél. du Cons. mun. du 20 avril 1953. 
Aménagement de la voirie pour le groupe scolaire 
de la Cité Rotterdam (30.090.000 fr) . Dél. du 
Cons. mun. du 20 avril 1953. Voir également dép., 
chap XII, art. 7. 

fr. fr. 

— 1.855.000 

— 100.000 

197.692.750 11.650.000 

2.000.000 500.000 

900.000 

2.400.000 

41.815.000 

72.000 

550.000 

5.944.500 

— 50.000.000 

2.642.000 1.050.000 

— 30.000 

— 58.660.000 

109.740.000 

41.414.000 2.579.000 

58.660.000 

3.200.000 

33.320.000 
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Chapitre Article Libellé et observations Fixation 
actuelle 

Augmentation 

X X X V 

X X X V 

X X X V I 

X X X V I 

I 

III 

IV 

IV 

70 Emploi du produit de la vente de valeurs de la fon
dation Cité-Jardins Ungemach 

Voir rec., chap. XIV, art. 13. 

71 Travaux de réfection e t d'aménagement aux collèges 
techniques et écoles de perfectionnement 

Voir r e c , chap. XIII, art. 3. Création d'une nouvelle 
salle e t d'un atelier au Collège technique industriel. 

4 Dépenses extraordinaires du Théâtre municipal 
Voir sous E. 

7 Versement à l'Electricité de Strasbourg d'un emprunt 
conclu pour le compte de cette société 

Voir r e c , chap. XII, art. 2. Dél. du Cons. mun. du 
15 juin 1953. 

Total de D 

E. Budget spécial du Théâtre 

Recettes ordinaires (Art. IV/63 d u budget principal) 

3bis Représentations en dialecte 
Voir dép., chap. I, art. 12bis. 

4 Représentations données hors de Strasbourg 
Voir dép., chap. III, art. 20 ci-dessous. 

H Subventions de l'Etat et du Département 
Augmentation de la subvention de l'Etat. 

Total 

Dépenses ordinaires (Art. X X I X / 1 du budget principal) 

12bis Représentations en dialecte 
Voir r e c , chap. I, art. 3bis. 

20 Représentations données hors de Strasbourg 
Saison de ballet à Vichy. Dél. du Cons. mun. du 20 

avril 1953. Voir r e c , chap. I, art. 4 ci-dessus. 

Total 

Dépenses extraordinaires (Art. X X X V I / 6 
du budget principal) 

3 Réfection de la salle de répétition 

6 Rembourrage de fauteuils (2e tranche) 

Total 

fr. fr. 

— 30.000 

— 2.100.000 

5.077.000 4.200.000 

— 50.000.000 

154.089.000 

4.200.000 

9.275.000 8.500.000 

15.000.000 5.000.000 

17.700.000 

3.650.000 

6.800.000 8.000.000 

11.650.000 

1.000.000 4.000.000 

45.000 200.000 

4.200.000 

IX 

F. Budget spécial de l'Administration du territoire 
de Kehl 

Dépenses 

Emoluments 

c) Salaires et indemnités des ouvriers 

Enlèvement des ordures ménagères . 

Diminution 
1.300.000 50.000 

Augmentation 
50.000 50.000 

I 

I 

I 

1 

1 

I 

1 

2 

1 

2 

3 

1 

8 
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CHAPITRE ARTICLE Libellé et observations Fixation Augmentation 
actuelle 

fr. fr. 

G. Budget annexe de l'Oeuvre Notre-Dame 

Recettes 

10 Subvention de la Ville de Strasbourg pour couvrir le 
déficit de la section ordinaire 

Voir budget principal, chap. XXVIII , art. 21 des 
dépenses. 

22.383.000 9.000 

II 

Dépenses 

Assurance responsabilité civile 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« décide 

« d'arrêter le 3e collectif de crédits additionnels au 
« titre de l'exercice 1953 
« à 31.757.500 fr. en recettes ordinaires, 
« à ' '5.944.500 fr. en dépenses ordinaires, 
« à 109.740.000 fr. en recettes extraordinaires, 
« à 154.089.000 fr. en dépenses extraordinaires, 
« à 50.000 fr. en dépenses ordinaires du budget 
« spécial du territoire de Kehl, com-
« pensés par une diminution d'égale 
« somme, 
« à 9.000 fr. en recettes e t dépenses ordinaires 
« du budget annexe de l'Oeuvre N o -
« tre-Dame. » 

Adopté. 

103.000 9.000 

21° FEU D'ARTIFICE DU 1 4 JUILLET 1953. 

M. le MAIRE : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la participation de la Ville à l'organisation, par le 
« Comité des Fêtes de Strasbourg, d'un grand feu 
« d'artifice, à tirer du haut de la Cathédrale le soir 
« de la Fête Nationale du 14 juillet 1953, moyennant 
« prise en charge d'une somme maxima de 450.000 fr. » 

Adopté. 

22° EXPOSITION EUROPÉENNE DE LA PRODUCTIVITÉ À STRAS
BOURG. 

M. le MAIRE : La précédente Assemblée a périodi
quement été tenue au courant de l'évolution de la 
question de la réalisation à Strasbourg d'une Exposi
tion Européenne de la Productivité. 

Qu'il soit brièvement rappelé qu'en 1952 une Asso
ciation s'est créée, sous la dénomination « Association 

pour la réalisation de l'Exposition Européenne de la 
Productivité »? dans le but d'organiser e t de gérer à 
Strasbourg une Exposition destinée à confronter les 
méthodes les plus diverses de la productivité et à con
tribuer ainsi à l'accroissement de la production dans 
tous les secteurs économiques européens. 

La présidence de cette Association est assumée par 
M. André-François Poncet, Ambassadeur de France, 
le Commissaire Général étant M. Henri Lespes, Ingé
nieur civil des Mines. 

L'appui des pouvoirs publics est acquis à cette A s 
sociation, inscrite au registre des Associations du Tri
bunal Cantonal de Strasbourg ; cet appui se traduit 
dores et déjà par des actes concrets comme le patro
nage du Conseil de l'Europe, de l'Organisation Euro
péenne de Coopération Economique (OECE), du Mou
vement Européen et des subventions de certains pays 
participant à l'Exposition. 

L'Exposition devait primitivement avoir lieu en 1953, 
mais pour des raisons de délai et surtout afin de lui 
donner plus d'ampleur par l'agrandissement et l 'exten
sion de son cadre, elle a dû être reportée à 1954, où 
el le aura lieu du 14 mai au 7 juin. 

Le cadre de l'Exposition, après diverses autres for
mules étudiées puis abandonnées, sera en définitive 
fourni' par l'ensemble du Parc municipal des Exposi-
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tions du Wacken, agrandi du terrain contigu, compris 
entre le Quai du Chanoine-Winterer et l'Allée du 
Printemps, en bordure de la Cité Ungemach et de 
certains terrains situés de l'autre côté du Bassin de 
l'Ill, de part et d'autre de la Rue du Général-Uhrich, 
terrains accessibles au moment de l'Exposition par un 
pont de bateaux. L'entrée principale de l'Exposition 
se trouvera d'ailleurs de ce côté de l'Ill entre le Palais 
du Conseil de l'Europe et les courts de tennis de 
l'Association Sportive de Strasbourg (ASS) , dans la 
belle perspective du Pavillon Joséphine. 

Le Conseil municipal, dans sa séance du 9 juillet 
1952, a émis un avis de principe favorable quant à 
l'organisation de l'Exposition. Européenne de la Pro
ductivité à Strasbourg et a autorisé l'Administration 
municipal à discuter avec les organisateurs le contrat 
à intervenir à ce sujet. 

Un projet de contrat a ainsi été négocié sur la base 
suivante : 

1° La Ville mettra gratuitement à la disposition de 
l'Association ses terrains, bâtiments e t aménagements 
de toute sorte du Parc municipal des Expositions 
du Wacken et les terrains d'élargissement déjà cités, 
lui appartenant. Toutefois, si la recette provenant 
des droits d'entrée acquittés par les visiteurs, devait 
dépasser le chiffre de 60 millions de francs, prévu 
au budget de l'Exposition pour couvrir ses frais 
d'exploitation, l'Association devra verser à la Ville 
33 % de l'excédent des recettes. 

L'Association aura encore à passer un contrat 
séparé avec la Société des Foires et Expositions de 
Strasbourg, en abréviation SOFEX, au sujet de 
l'utilisation de son matériel et de ses bâtiments et 
aménagements de toute sorte. 

2" L'Association renoncera à toute participation finan
cière de la Ville aux risques de l'entreprise, s e char-

• géant e l le -même de tous les frais d'aménagement 
du Parc actuel et des terrains d'agrandissement, 
ainsi que de tous les frais de construction. 

3° La Ville mettra à la disposition de l'Association le 
bâtiment, dit « Grand Palais », qui sera édifié, dès 
la clôture de la Foire-Exposition de 1953, au Parc 
municipal des Expositions du Wacken, entre les 
bâtiments 1 - 2 - 3 et 9 - 1 0 - 1 1 , selon un projet 
arrêté d'accord avec l'Exposition ; cette construc
tion, qui sera réalisée par M. Gauthier, Architecte 
de l'Exposition, en accord avec le Service munici
pal d'Architecture, est évaluée à 200 millions de 
francs et comportera la suppression de plusieurs 
petits pavillons d'exposition. 

4° L'Association pourra supprimer les bâtiments 25 et 
26 du Parc municipal des Expositions, situés le long 
de la rue du Wacken et affectés à l'heure actuelle 
à l'usage de brasseries. En ce cas elle aura à re
construire à ses frais sur deux emplacements, qui 
seront arrêtés d'accord avec la Ville, des bâtiments 
équivalents et affectés au même usage de brasse
ries, qui resteront définitivement édifiés aux e m 
placements nouveaux et ceci sans indemnité à la 
charge de la Ville ou de l'Association. 

5° La Viile se chargera de libérer les terrains d'agran
dissement, compris entre le Quai du Chanoine-
Winterer et l'Allée du Printemps, en bordure de la 
Cité Ungemach et d'implanter ailleurs leurs occu
pants ; les frais de cette opération, évalués à 10 
millions de francs, lui seront remboursés par l'As
sociation. 

6° La VilJe facilitera à l'Association les négociations 
qu'elle aura à mener avec les locataires des terrains 
municipaux, situés entre l'Ill et le Palais du Conseil 
de l'Europe, dans la mesure où ces terrains seront 
nécessaires à l'implantation de l'Exposition. Toute3 
indemnisations éventuelles des occupants actuels et 
la l'emise en état de ces terrains seront à la charge 
de l'Association qui passera avec les locataires tous 
accords nécessaires. 

7° L'Association prendra en principe possession du 
Parc municipal des Expositions du Wacken le 2 no
vembre 1953 et des terrains d'agrandissement à des 
dates encore à déterminer. 

8° L'Association rendra les l ieux libres le 2 août 1954, 
dans l'état où ils lui auront été remis, à l'exception 
des pavillons de brasserie déjà cités et sauf con
vention contraire à passer ultérieurement pour tout 
aménagement qui pourra être utilisé par la suite 
par la SOFEX. 

La libération des terrains d'agrandissement ne pose, 
à l'heure actuelle, plus de problèmes, vu que des so 
lutions satisfaisantes pour les parties en présence ont 
pu être trouvées. La question de l'emplacement du 
nouveau grand Hall semble également résolue, puis
que la SOFEX, tout en maintenant des réserves, a 
donné son accord à ce sujet. 

Vous aurez donc à délibérer de la conclusion du 
contrat à intervenir entre la Ville et l'Association, de 
la construction du « Grand Palais » et de son finance
ment. 

En ce qui concerne le nouveau Hall, il y aurait lieu 
de reprendre la formule déjà employée à trois reprises 
pour la construction de halls d'exposition, consistant 
à charger la SOFEX de la construction, moyennant 
conclusion d'un emprunt, que la Ville lui garantirait 
et que la SOFEX se chargerait d'amortir, en prélevant 
à cet effet les montants à rembourser sur les sommes 
qu'elle a à verser annuellement à la Ville, au titre de 
sa participation aux recettes de la Foire-Exposition 
de Strasbourg et ce jusqu'à concurrence de cette par
ticipation ; le surplus devant être à la charge de la 
Ville. 

Un consortium de banques est décidé à accorder à 
la SOFEX un prêt à moyen terme d'un montant 
maximum de 200 millions de francs, remboursable en 
cinq annuités, au taux d'intérêts de 6 % avec une 
commission d'engagement de 1,5 %. Le prélèvement 
de cet emprunt, devra se faire par acomptes, à partir 
d'une date à déterminer, au fur e t à mesure des be
soins en fonction de la progression des travaux de 
construction du Hall. Ainsi le montant total de l 'em
prunt sera égal aux frais réels de construction, même 
si ceux-ci restent en-dessous du plafond de 200 mi l 
lions de francs. 

Il est inutile de souligner que, dès son implantation, 
le nouveau hall sera propriété de la Ville. Nous ajou
terons encore que, dans la mesure du possible, les 
travaux de construction seront confiés à des entre
prises locales. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

1° autorise Monsieur le Maire à conclure le contrat à 
intervenir entre la Ville et l'Association pour la 
réalisation de l'Exposition Européenne de la Pro
ductivité, sur la base indiquée; 

I 

9 
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2" autorise la Société des Foires et Expositions de 
Strasbourg (SOFEX) à construire, dès la clôture de 
la Foire-Exposition de 1953, sur l'emplacement re
tenu au Parc municipal des Expositions du Wacken, 
un nouveau hall, dénommé « Grand Palais », selon 
un projet arrêté d'un commun accord entre la Ville 
et l'Association pour la réalisation de l'Exposition 
Européenne de la Productivité ; 

3° la nouvelle construction, qui comportera, entre au
tres, la suppression de quatre pavillons octogones 
municipaux et de plusieurs constructions provisoires 
de la SOFEX, deviendra, dès son implantation, pro
priété de la Ville ; 

4" le financement du projet de construction, dont la 
dépense totale est évaluée à 200 millions de francs, 
se fera moyennant un emprunt à moyen terme, du 
même montant, à contracter par la Société des 
Foires et Expositions de Strasbourg, au taux de 
6 % et d'une commission d'engagement de 1,5 %, 
auprès d'un consortium de banques. L'emprunt est 
remboursable en cinq annuités. 

La charge de l'amortissement et le service des 
intérêts de cet emprunt seront assurés par la 
SOFEX, qui prélèvera à cet effet les montants à 
rembourser sur les sommes qu'elle a à verser annu
ellement à la Ville, au titre de sa participation aux 
recettes de la Foire-Exposition de Strasbourg et ce 
jusqu'à concurrence de cette participation ; le sur
plus étant à la charge de la Ville ; 

5° accorde à la Société des Foires et Expositions de 
Strasbourg la garantie communale pour cet e m 
prunt ; 

6" autorise l'inscription, au moment donné, au budget 
des crédits nécessaires au paiement du surplus à la 
charge de la Ville, au titre du service de l'amor
tissement et des intérêts de l'emprunt en question.» 

M. FLIEDEL : Il y a quelques mois, notre collègue 
Mohn établissait nettement notre point de vue au sujet 
de la productivité. Depuis lors, d'autres syndicats se 
sont encore prononcés contre la productivité et nous 
sommes sûrs que d'autres partis s'élèveront encore 
dans l'avenir contre la productivité. Nous ne voulons 
pas que cette exposition ait lieu et nous nous opposons 
à l'octroi d'emprunts et de garanties par l'Adminis
tration municipale qui apprendront au patronat à 
mieux exploiter la classe ouvrière et à augmenter de 
ce fait leurs bénéfices d'une façon incommensurable. 
Sans exposition, les ouvriers ressentent dès aujourd'hui 
les effets de la productivité. 

Notre groupe se prononce donc contre une telle e x 
position. 

M. LUCIUS : Je voudrais faire observer à notre 
collègue Fliedel qu'il vaut mieux faire une exposition 
de ia productivité que d'augmenter de 10 % les nor
mes de travail, comme cela s'est fait de l'autre côté 
du rideau de fer, sans augmenter en même temps les 
salaires. 

M. BOOSZ : Vous feriez mieux de donner du travail 
aux Strasbourgeois. 

M. le MAIRE : Quand on construit un hall de 200 
millions, c'est du travail pour les Strasbourgeois, sans 
parler des autres millions qui seront investis. 

M. SCHOTT : Votons ! 
M. le MAIRE : Vous avez parfaitement raison, ce 

n'est pas la peine de discuter. 

M. SCHMITT : Je voudrais demander à ces messieurs 
ce qu'ils pensent du système stakhanoviste. 
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M. l'Adjoint RADIUS : Ils n'y ont pas encore tâté. 
M. SCHOTT : Là-bas cela s'appelle norme. 
M. BOOSZ : Je discuterai ce problème avec vous 

devant chaque entreprise. 
M. le MAIRE : M. Boosz, pourquoi vous emporter. 

Soyez philosophe, vous ne savez pas de quoi demain 
sera fait, e t si vous n e serez pas obligé de dire le 
contraire, ne vous engagez plus tant 

M. BOOSZ : C'est une mauvaise blague pour vous 
esquiver. Que ferez-vous après de ce hall ? 

M. le MAIRE : J'attends seulement que M. Keim 
revienne. 

M. BOOSZ : Alors il viendra chez vous. 
M. le MAIRE : Les épurés reviennent tous, et ceux 

qui les ont épurés sont mis à la porte. 
Que ceux qui sont d'avis d'adopter, veuillent bien 

lever la main. — Avis contraire ? — 
Adopté contre 5 voix. 

23° Indemnités pour frais de déplacement à allouer à 
l'occasion de voyages de service. 

M. le MAIRE : Dans ses séances du 16 juillet 1946, 
31 mai 1948, 12 juillet 1948, 2 mai 1949 et 9 juillet 
1951, le Conseil municipal a voté la fixation de di
verses indemnités pour frais de déplacement suscep
tibles d'être allouées au maire, adjoints et conseillers 
municipaux ainsi qu'au personnel municipal à l'occa
sion de l'exécution de voyages de service et ce en 
application; par analogie, des dispositions du décret 
du 4 octobre 1945. modifié par les décrets subséquents. 

Il s'agit en l'occurrence d'indemnités 
— pour frais de mission, 
— pour frais de tournées. 
— pour frais de mutations. 
— pour l'usage d'une voiture automobile, d'une moto

cyclette ou d'un vélomoteur personnels (indemnité 
kilométrique), 

— pour frais d'entretien de bicyclette, 
— de remboursement des frais de transport. 

L'article 2 de l'arrêté interministériel du 23 mai 1951 
(J. O. du 3 juin 1951) précise que les dispositions du 
décret du 4 octobre 1945 relatif aux indemnités pour 
frais de déplacement attribués aux fonctionnaires de 
l'Etat, peuvent être appliquées aux agents des collec
tivités locales. 

En modification partielle des dispositions du décret 
du 4 octobre 1945, le décret du 21 mai 1953 (publié 
au J.-O. du 28 mai 1953) fixe les modalités de rem
boursement des frais engagés par les personnels civils 
de l'Etat qui sont appelés à se déplacer pour les be
soins du service. 

D'autre part, l'arrêté interministériel du 21 mai 1953 
(J. O. du 28 mai) a fixé les nouveaux taux des indem
nités de déplacement prévus par le décret du 21 mai 
1953, qui prendront effet à compter du 1er juin 1953. 
Par rapport aux anciens taux en vigueur depuis le 
1er juin 1951, ceux-c i ont subi une majoration qui 
peut être évaluée entre 20 et 25 % en moyenne. L'in
demnité d'entretien de bicyclette a été majorée de 40%. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 
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« — en complément de la délibération du Conseil muni-
« cipal du 31 mai 1948 et avec effet du 1er juin 1953 — 
« l'attribution d'indemnités pour frais de déplacement 
« à l'occasion de l'exécution de voyages de service des 
« maire, adjoints et conseillers municipaux ainsi que 
« du personnel municipal, en application, par analogie, 
« des dispositions du décret du 21 mai 1953 (J.O. du 
« 28 mai) e t conformément aux taux fixés par l'arrêté 
«interministériel du 21 mai 1953 (J.O. du 28 mai).» 

Adopté. 

24° Subvention à allouer à des sociétés sportives. 

a) Allocation d'une subvention à la Société de Natation 
de Strasbourg. 

M. SCHMITT, délégué aux sports : J e vous demande 
de vouloir bien adopter le projet de délibération sui
vant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'allocation d'une dernière subven-
« tion de 2 millions de francs à la Société de Natation 
« de Strasbourg en vue de l'achèvement de différents 
« travaux et en vue de l'amélioration des installations 
« sanitaires, d'éclairage et pour le financement de tra-
« vaux de remise en état à la station de pompage et 
« de filtrage du stade nautique. 

« Le montant de la subvention devra être imputé sur 
« un crédit à prévoir au budget supplémentaire de 
« 1953.» 

M. MARTIN : Notre groupe ne peut pas voter ces 
crédits, c'est-à-dire les 2 millions pour la S.N.S. Si la 
S.N.S. nous garantissait deux entrées hebdomadaires à 
prix réduit et que toutes les sociétés ayant une section 
de natation puissent utiliser la piscine deux fois par 
semaine à un prix acceptable, nous donnerions notre 
accord. 

Lorsqu'on voit les annonces de la S.N.S. : « S.N.S.-
Beach » — ils n'ont même pas trouvé une expression 
française — on a l'impression d'être à Palm-Beach. 
Cela n'a absolument rien à voir avec le Sport. Nous 
donnerons à tout moment notre appui au développe
ment des sports, mais dans ce cas nous ne pouvons pas 
donner notre consentement parce qu'il n'a rien à 
voir avec du sport. 

Dans ces conditions je ne crois absolument pas que 
notre groupe puisse voter ces crédits. 

M. le MAIRE : Vous avez tort de dire que cela n'a 
rien à voir avec le sport. Tout au plus faudrait-il que 
vous disiez que la piscine n'a aucun rapport avec la 
baignade. C'est une piscine uniquement destinée aux 
sports. 

M. MARTIN : Ceux qui veulent se reposer n'ont ni 
table ni chaise. 

M. le MAIRE : Nous n e payons pas cela. J'ai tou
jours entendu réclamer que Strasbourg manquait de 
manifestations, et voilà que pour une fois qu'un essai 
est fait on trouve aussi à redire. 

D'ailleurs les élèves des écoles et les militaires, parce 
qu'ils ont nivelé les remparts, peuvent se baigner à 
prix réduit. D'autre part il a déjà été relevé qu'il y a 
des négociations en cours pour que d'autres sociétés 

soient également admises. Il ne faut toutefois pas 
oublier que toute la charge financière incombe à la 
S.N.S. et que jusqu'à présent la Ville a donné bien 
peu pour cette piscine. 

M. MARTIN : Il existe cinq sociétés sportives ayant 
des sections de natation. Si on nous donne la garantie 
que ces sociétés sont admises à utiliser la piscine deux 
fois par semaine à prix réduit, alors nous votons pour 
le projet. 

M. SCHOTT : Je suis parfaitement d'accord pour 
la subvention, mais il y a un vice de forme. Ce n'est 
pas une subvention, le Maire l'a dit lui-même, c'est 
une allocation pour des factures de travaux exécutés. 
— Ce n'est pas une subvention, je voudrais que l'on 
change le texte. 

M. le MAIRE : C'est le terme qui a été adopté en 
commissions. 

M. SCHOTT : Ce n'est pas une subvention, vous 
l'avez fait remarquer vous-même. On leur paie des 
factures pour travaux exécutés. 

M. SCHMITT : Mais juridiquement ce n'est pas autre 
chose. 

M. LICHTLE : C'est trop éloigné pour la population 
du Neudorf. 

M. IMBS : Et pour la Montagne-Verte et Cronen
bourg — il faut qu'il y ait partout une piscine. 

M. le MAIRE : Vous avez le Rhin Tortu, ce sont de 
belles eaux. 

M. l'adjoint WACH : La Direction de la S.NJ5. m'a 
assuré qu'elle est sur le point de fixer un jour par 
semaine à prix réduit. 

M. SCHOTT : Une journée populaire a été proposée 
par la S.N.S. à l'Administration de la Ville. 

M. le MAIRE : Il n'est toutefois pas admissible que 
chaque société fonde une section de natation pour de
mander ensuite à utiliser la piscine à prix réduit. C'est 
trop demander. 

M. SCHMITT : Un mot de précision en ce qui con
cerne les réjouissances qui auraient lieu dans cette pis
cine. Il faut préciser que l'exploitation du bar n'a rien 
à voir avec l'exploitation de la piscine. Ce sont deux 
choses différentes. 

En ce qui concerne la mise à disposition aux autres 
Sociétés de natation, le Service des Sports n'a jamais 
été contacté. Il faut quand même une société d'une 
certaine envergure pour exploiter une piscine de cette 
nature. On ne peut pas la mettre à la disposition d'une 
société qui n'a que 15 à 20 nageurs. Cette piscine 
est destinée spécialement aux compétitions sportives, 
comme M. le Maire l'a dit. 

M. CREMER : Pour accéder au désir de notre col
lègue Schott, on pourrait dire : participation jusqu'à 
concurrence de 2 millions aux dépenses pour telle ou 
telle chose. 

M. le MAIRE : On peut évidemment le faire, mais ce 
ne sera pas encore très précis. Il y a encore le bars et 
les parasols e t là nous ne participons pas. 

M. CREMER : Mais nous disons, jusqu'à concurrence 
de 2 millions 

M. l e MAIRE : Je veux bien, mais il y a une ques
tion de forme qui est beaucoup plus importante et qui 
plaide à laisser le terme de subvention. 

Vous savez ce que c'est que l'Administration. Si 
nous donnons une subvention, cela ne regarde per
sonne, et surtout pas un monsieur qui aura à payer les 
2 millions. Si on dit participation, il examine toutes 
les factures. 
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M. l'adjoint RADIUS : En réalité, c'est ce que M. 
Schott a voulu dire, mais administrativemer.it cela s'ap-
pelera une subvention. 

M. MARTIN : Après avoir entendu les déclarations 
de M. l'adjoint Wach et de M. Schmitt, nous donnons 
notre accord à condition qu'on donne l'assurance que 
les sociétés puissent y organiser à prix réduit leurs 
manifestations annuelles et qu'on y f ixe un jour où 
l'entrée soit à prix réduit. Mais il faut que nous ayons 
cette assurance. 

M. le MAIRE : Aujourd'hui nous ne pouvons que 
vous assurer que la S.N.S. est prête à négocier, mais 
loyalement nous n e pouvons pas donner de garantie. 

M. MARTIN : Alors il faut que nous nous abste
nions. 

M. RUHLMANN : Ce qui est juste, doit rester juste. 
Jusqu'à ce jour aucune société ne s'est encore abouchée 
avec la S.N.S. pour louer la piscine. A présent qu'il 
s'agit d'accorder deux millions, vous entrez en scène. 
Vous avez également vos représentants dans la c o m 
mission des sports, et voici ce qu'ils ont dit : Nos gens 
se baignent dans le « Herrenwasser ». Il est déplacé 
de dire aujourd'hui qu'ils veulent utiliser la piscine. 
Vous n'en avez même pas fait la demande. Nous ac
cueillons avec satisfaction l'idée de négociations, 

M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'avis d'adopter, 
veuil lent bien lever la main. — Avis contraire. — 
Abstentions. 

Adopté avec 4 abstentions. 

b) Allocation d'une subvention à l'Association Sportive 
de Strasbourg pour l'organisation du tournoi inter
national de football « Challenge-Walter-Bense-
mann ». 

M. SCHMITT, délégué aux sports : Je vous de
mande de vouloir bien adopter le projet de délibéra
tion suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'allocation d'une subvention de 
« 100.000 fr. à l'Association Sportive de Strasbourg 
« pour la couverture partielle du déficit occasionné 
« par l'organisation à Strasbourg les 4 et 6 avril 1953 
« du tournoi international de football « Challenge-
« Walter-Bensemann ». 

« Imputation de la dépense sur chapitre XXIII , 
« art. 4 ». 

Adopté. 

25° Exécution d'office de travaux à un immeuble 
menaçant de ruine. 

M. l'adjoint GURI : En application des dispositions 
des articles 4, 5 et 6 de la loi du 21 juin. 1898 sur le 
Code Rural, j'avais prescrit à la propriétaire de l'im
meuble menaçant partiellement ruine sis à Strasbourg, 
2, place de la Grande-Boucherie, les mesures de sé 
curité qu'elle devait prendre dans un délai déterminé. 

La propriétaire n'ayant pas donné suite à mon 
injonction, je me vois obligé, en raison du danger 
d'écroulement grave et imminent, de faire exécuter 
d'office et aux frais de la propriétaire, les travaux 
conservatoires qui s'imposent dans l'intérêt de la sé 
curité publique. 

L'entreprise « Soprelest » 8, rue d'Ingwiller à Stras
bourg, dont le devis se montant à 1.791.881 fr. est le 
moins cher, sera chargée d'exécuter ces travaux. 

Du montant précité, qui sera avancé par la Ville, une 
somme de 882.592 fr. sera récupérée au titre dom
mages d e guerre, tandis que le reste, soit 909.289 fr., 
sera recouvré de la propriétaire comme en matière de 
contributions directes. 

La dépense sera imputée sur le crédit prévu au cha
pitre V, art. 7, la recette correspondante sera imputée 
sur le crédit prévu au chapitre IX, art. 31 du budget 
primitif de 1953. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'exécution des travaux par l'entreprise « Sopre-
« lest », 

« b) le recouvrement comme en matière de contribu-
« tions directes des frais résultant des travaux e x é -
« cutés d'office dans l'intérêt de la sécurité p u -
« blique à l'immeuble menaçant partiellement ruine 
« sis à Strasbourg 2, Place d e la Grande-Boucherie. 
« du montant de 1.791.881 fr., dont 882.592 fr. au 
«t i tre dommages de guerre et 909.289 fr. dus par . 
« la propriétaire, Mlle Marguerite Kcenig. » 

Adopté. 

26° Emploi des fonds mis à la disposition de la Ville 
au titre de la loi Barangé. 

M. l'adjoint GURI : Dans sa séance du 7 Avril 1952, 
141' point de l'ordre du jour, le Conseil municipal « a 
pris l'engagement d'inscrire au budget de chaque an
née à partir de 1952 les crédits nécessaires à l'acqui
sition du matériel d'enseignement et à l'exécution des 
travaux prévus par le programme d'équipement sco
laire, élaboré par le Maire en exécution de la loi du 
28 Septembre 1951, dite «Lo i Barangé» en vue de sa 
réalisation compte tenu du classement d'urgence adopté, 
par le Conseil Général. Cet engagement est subordonné 
au financement intégral par la Caisse Départementale 
Scolaire ». . . . 

Les fonds mise en définitive à la disposition de là 
Ville au titre de la loi Barangé pour l'exercice 1952, se 
rapportant à l'année scolaire 1951/52, se montent à la 
somme totale de 30.938.355 fr. 

D'accord avec les autorités scolaires, ce montant a été 
engagé comme suit : 

I o pour l'acquisition de matériel d'ensei
gnement 18.238.355 fr. 

2° pour l'acquisition de mobilier sco
laire 12.700.000 fr. 

Le mobilier acheté se répartit comme 
suit : 
Tableaux noirs, classeurs, etc 5.500.000 fr. 
Mobilier pour l'équipement de l'Ecole de 

Plein Air (acquis sur la demande for
melle des autorités scolaires) 1.200.000 fr. 

Mobilier d'écoles maternelles 500.000 fr. 
Mobilier divers (armoires, bahuts, porte-

cartes, vitrines, etc.) 5.500.000 fr. 
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Quant au matériel d'enseignement acquis sur ces 
fonds, il se compose de gravures, de cartes de géogra
phie, de matériel scientifique et de matériel de projec
tion, le tout acquis sur demande des autorités scolaires. 

Pour l'exercice 1953 (année scolaire 1952/53), il y a 
lieu d'escompter une subvention globale d'environ 
40.000.000 fr., étant donné que la subvention initiale 
a été relevée par le Parlement de 1.000 à 1.300 fr. 
par trimestre. Les crédits de recettes et de dépenses 
inscrits au budget primitif de 1953 sous les chapitres 
VIII, art. 9 et X X I , art. 8 du montant de 30.000.000 fr. 
devront donc être relevés en conséquence au budget 
supplémentaire. Par l'article 19 de la loi N" 53—80 du 
7 février 1953, il a été prévu — et c'est là une inno
vation. — que dans chaque commune les fonds des 
caisses départementales scolaires devront être affectés 
par priorité à couvrir la part des communes et des dé
partements dans la construction des bâtiments sco
laires publics et la réparation des bâtiments scolaires 
publics existants. 

Compte tenu de cette innovation, M. le Préfet du 
Bas-Rhin, par circulaire INC-5/178, IVe Division, 1er 
Bureau, du 26 Mai 1953, a décidé que dorénavent, 
quand une commune a engagé des travaux de cons
truction ou de réparation aux bâtiments scolaires, dont 
la dépense restant à sa charge est égale ou supérieure 
au montant de l'allocation qu'elle doit percevoir, l'allo
cation doit être intégralement utilisée pour le finance
ment de ces travaux. 

C'est pourquoi l'allocation Barangé, à laquelle la vil le 
peut prétendre pour l'exercice 1953, devra être e m 
ployée comme suit : 
1" 14.000.000 fr. 

pour l'entretien des bâtiments. 
2" le reliquat jusqu'à concurrence des fonds attribués 

à la Ville, soit environ 26.000.000 fr. 
pour le financement de la part restant à la 
charge de la Ville pour la construction du 
groupe scolaire Rotterdam. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« a) après coup l'emploi des fonds mis à la disposition 
« de la Ville de Strasbourg au titre de la loi B a -
« rangé pour l'exercice 1952 comme suit : 

« I o Pour l'acquisition de matériel 
« d'enseignement 18.238.355 

« 2" Pour l'acquisition de mobilier 
« scolaire 12.700.000 

« b) l'emploi des fonds mis a la disposition de la Ville 
« de Strasbourg au titre de la loi Barangé pour 
« l'exercice 1953 comme suit : 
« I o Pour l'entretien des bâtiments 

« scolaires 14.000.000 
« 2" Pour le financement de la part du montant 

« subventionnable restant à la charge de la 
« Ville pour la construction du groupe sco-
« laire Rotterdam 
« le reliquat jusqu'à concurrence des fonds 
« attribués à la Ville, soit environ 26.000.000 
« francs ; 

« c) l'augmentation des crédits de recette et de dépense 
« inscrits au budget primitif de 1953 sous le cha-
« pitre VIII, art. 9 et le chapitre XXI , art. 8 d'un 
« montant complémentaire de 10.000.000 fr. et 
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« sollicite 

« d) le concours financier de la Caisse Départemen-
« taie Scolaire pour l'exécution des programmes 
« pour les années 1952 et 1953 définis ci-dessus.» 

Adopté. 

27° Modification de l'installation d'éclairage du Collège 
Technique commercial. 

M. l'Adjoint GURI : L'installation d'éclairage existant 
actuellement au Collège Technique Commercial s'est 
avéï'ée insuffisante. A l'occasion de la réfection de 
l'immeuble 1, fossé des Orphelins, en 1952, nous avons 
refait l'installation d'éclairage dans les locaux installés 
dans cet immeuble. 

Il convient maintenant de parfaire l'opération entre
prise et de modifier également les installations é lec
triques du bâtiment 14, rue des Bateliers. 

Suivant un devis établi par la Division VI, la dé 
pense totale est chiffrée à 2 millions de francs en 
chiffres ronds. Nous avons l'intention de demander 
l'inscription du crédit nécessaire au budget primitif 
de 1954 et d'introduire une demande de subvention 
auprès de l'Etat. 

Le dossier de subvention devant contenir une appro
bation de principe du Conseil municipal, je vous d e 
mande de bien vouloir adopter le projet de délibéra
tion suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'exécution des travaux nécessaires en vue de la 
« modification de l'installation d'éclairage du Col-
« lège Technique Commercial moyennant une dé-
« pense totale de 2 millions de francs en chiffres 
« ronds ; 

« b) la prise en charge par le budget municipal de 
« cette dépense, pour autant qu'elle ne sera pas 
« couverte par la subvention de l'Etat, étant 
« entendu que les travaux ne seront exécutés que 
« lorsque la décision relative à la subvention de 
« l'Etat sera entrée. » 

Adopté. 

28° Réfection de la cour du Collège Technique 
Industriel. 

M. l'Adjoint GURI : La cour du Collège Technique 
Industriel à l'Arsenal a besoin d'être remise en état. 
Le montant de la dépense est estimé par la Direction 
des Travaux municipaux à 975.000 fr. en chiffres 
ronds. Les travaux peuvent faire l'objet d'une s u b 
vention d'Etat à 50 %. D'après les instructions du 
Ministère de l'Education Nationale, les demandes de 
subvention doivent comporter l'engagement de la com
mune de prendre à sa charge la part non couverte 
par la subvention de l'Etat. 

L'Administration propose de prendre une décision de 
principe relative à l'exécution de ces travaux. L'ins
cription des crédits correspondants au budget ne sera 
faite que lorsque la subvention de l'Etat aura été ap 
prouvée. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

http://administrativemer.it
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« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la réfection de la cour du Collège Technique In-
« dustriel suivant le devis de la Direction des 
« Travaux municipaux s'élevant à la somme de 
« 975.000 fr. er. chiffres ronds ; 

« b) l'inscription des crédits nécessaires au budget de 
« la Ville lorsque la subvention à demander à 
« l'Etat sera acquise. » 

Adopté. 

29° Questions concernant les tarifs d'entrée aux musées 
municipaux. 

M. l'Adjoint GURI : Jusqu'à présent, l'entrée des 
Musées strasbourgeois était gratuite tous les dimanches 
matins. Or, l'expérience a montré que dans ces der
nières années les familles strasbourgeoises, qui pro
fitent de cette facilité, sont très rares, alors que de 
nombreux touristes étrangers visitent nos Musées à 
titre gratuit le dimanche. Ce fait est particulièrement 
remarquable durant la saison touristique. Comme les 
familles strasbourgeoises réservent en général les di
manches de la belle saison pour les promenades et les 
excursions, ils ne vont pas aux Musées. Il n'y a aucune 
raison de faire profiter plus longtemps les étrangers 
de cette faveur qui ne leur est pas destinée. En con
séquence, il serait indiqué de supprimer toute entrée 
gratuite dans les Musées pendant la saison touristique, 
c'est-à-dire du 1er avril au 30 septembre de chaque 
année, les entrées gratuites restant uniquement réser
vées aux dimanches matin de la saison d'hiver. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'introduction du système de l'entrée payante dans 
« les musées pendant le dimanche entier (matin 
« et soir) de la saison touristique, c'est-à-dire du 
« 1er avril au 30 septembre ; 

« b) le maintien de l'entrée gratuite dans les musées 
« les dimanches matins de la saison d'hiver, c'est-
« à-dire du 1er octobre au 31 mars. » 

Adopté. 

30° Nouvelle fixation des taux d'écolage du Conserva
toire de Musique. 

M. l'Adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la fixation, avec effet du 1er octobre 1953, des taux 
« d'écolage du Conservatoire de Musique suivant le 
« tableau ci-dessous : 

Classes ou cours Taux par an 
et par é lève 

Alto, contrebasse, instruments à vent, batterie 
(cours normaux) 3.000 

idem (perfectionnement) 4.000 

Harmonie, contrepoint, fugue, violon, violon
celle, piano, harpe, art dramatique et dé
clamation (cours normaux) 6.000 

idem (perfectionnement) 7.500 

Direction, chant, orgue, clavecin, composition, 
opéra (cours normaux) 7.500 

idem (perfectionnement) 9.000 

Cours préparatoires au Certificat d'Aptitude 
à l'éducation musicale et à l'enseignement 
d u chant choral 7.500 

Piano (cours préparatoire) 4.500 
Solfège élémentaire : 1.200 

Chant, orgue, Clavecin, opéra, composition 

et direction 3.600 

Cours parallèles, facultatifs et libres : 

autres cours normaux 3.000 
cours préparatoires de piano 2.250 
alto, contrebasse, instruments à vent, 

batterie 1.500 
Auditeurs libres des cours de diction, d'his

toire et de chant grégorien 850 

« Pour les é lèves non domiciliés à Strasbourg, les 
« taux ci-dessus sont augmentés de 50 %. » 

Adopté. 

31° Allocation de bourses d'études à des élèves de 
l'Ecole des Arts Décoratifs . 

M. l'Adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« l'allocation de bourses d'études pour le semestre d'été 
« 1953 variant entre 10.000 et 15.000 fr. à six élèves 
« de l'Ecole des Arts Décoratifs. » 

Adopté. 

32° Conclusion d'un emprunt par le Chapitre de la 
Fondation St-Thomas. 

M. l'Adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« quant à la conclusion d'un emprunt de 3.500.000 fr. 
« par le Chapitre de la Fondation St-Thomas auprès 
« de la Caisse Mutuelle de Dépôts et de Prêts St-Jean 
« pour une durée de 10 ans avec intérêts à 6,5 %. » 

4° Séance — 

33" Ouverture d'un lieu de culte catholique dans le 
secteur Cité Ungemach-Wacken. 

M. l'Adjoint GURI : Je vous demande de bien v o u 
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« quant à la création d'un lieu de culte catholique 
« dans le quartier Cité Ungemach-Wacken. » 

Adopté. 

M. MENNRATH : Au nom des habitants intéressés 
du Wacken et du Tivoli, je tiens à remercier la muni
cipalité de la solution favorable de cette question, qui 
permettra d'ouvrir un nouveau lieu de culte dans ce 
quartier assez éloigné de centre de la Ville. 

34° Affaires des Hospices civils. 

a) Travaux et fournitures. 

M. l'Adjoint ZELL : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 con-
« cernant : 

« 1" Transformation et modernisation de la Clinique 
« Médicale A (aile « ouest » et corps central) ; 

« 2° Transformation et aménagement de l'immeuble 4, 
« rue de l'Ecarlate, destiné à la Section des filles 
« du Foyer dépositaire des Pupilles de l'Etat. » 

Adopté. 

b) Questions financières. 

M. l'Adjoint ZELL : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition- des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 con-
« cernant : 
« 1° Vote de crédits additionnels ; 
« 2" Liquidation en 1953 de dépenses et recettes affé-

« rentes aux exercices clos. » 

Adopté. 

c) Question financière. 

M. l'Adjoint ZELL : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 
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« a u sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 au 
« sujet du vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

d) Affaire contentieuse. 

M. l'Adjoint ZELL : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition' des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à l'introduction d'un recours contre la fixation 
« de l'indemnité de dommages de guerre attribuée pour 
« le Sanatorium orthopédique du Lac Blanc. » 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de vendre à la Société Matter et Cie « BECCO », 
à Strasbourg-Kœnigshoffen, une parcelle de terre d'une 
superficie de 16,41 ar, appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sise territoire de Strasbourg-Kœnigshoffen. 

La vente s'effectuera au prix total de 900.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re -
« lative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire de Strasbourg-Kœnigshoffen à la Société 
« Matter et Cie « BECCO » à Strasbourg-Kcenigs-
« hoffen. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de vendre à M. Joseph Jacqueme, demeurant à 
Strasbourg-Cronenbourg, deux parcelles de terre d'une 
superficie totale de 1,57 a, appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sises territoire de Strasbourg-Kœnigs
hoffen. 

La vente s'effectuera au prix de 75.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 117.750 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Ad-
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à la vente de deux parcelles de terre situées Adopté. 
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« sur le territoire de Strasbourg-Kcenigshoffen à M. 
« Joseph Jacqueme à Strasbourg-Cronenbourg. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de. 27 mai 
1953 de vendre à M. Charles Heitzmann, demeurant 
à Strasbourg-Neuhof, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 2,50 a, à détacher 
de deux parcelles de terre d'une superficie totale de 
34,04 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », sises 
territoire de Strasbourg-Neuhof. 

La vente s'effectuera au prix de 40.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à la vente d'une partie de parcelle de terré 
« située sur le territoire de Strasbourg-Neuhof à M. 
« Charles Heitzmann à Strasbourg-Neuhof. » 

Adopté. 

h) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de vendre à M. Lucien Kastendeuch, demeurant 
à Strasbourg, une partie de parcelle de terre d'une 
superficie approximative de 2,60 a, à détacher d'une 
parcelle de terre d'une superficie totale de 10,06 a, 
appartenant à la Fondation « Hospices des Orphelins », 
sise territoire de Strasbourg-Robertsau. 

La vente s'effectuera au prix de 50.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
«ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-

« lative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Strasbourg-Robertsau à 
« M. Lucien Kastendeuch à Strasbourg. » 

Adopté. 

i) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de vendre à M. André Leissner, demeurant à 
Strasbourg, une partie de parcelle de terre d'une su
perficie approximative de 10 a, ainsi qu'un terrain de 
voirie de 1,80 a, à détacher de trois parcelles de terre 
d'une superficie totale de 31,92 a, appartenant à la 
Fondation « Hôpital », sises territoire de Schiltigheim. 

• La vente s'effectuera au prix de 150.000 fr. l'are, 
pour la partie de parcelle de 10 a, et de 35.000 fr. l'are 
pour le terrain de voirie. 
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Ces prix de vente peuvent être considérés comme 
avantageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
<< lative à la vente de deux parties de parcelles de terre 
« situées sur le territoire de Schiltigheim à M. André 
« Leissner à Strasbourg. » 

Adopté. 

k) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de vendre à M. Léon Sarter, demeurant à Stras
bourg, une parcelle de terre d'une superficie de 16,80 
ares, appartenant à la Fondation « Hôpital », sise ter
ritoire de Roeschwoog. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 200.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire de Rceschwoog, à M. Léon Sarter à 
« Strasbourg. » 

Adopté. 

1) Cession de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 de céder à l'Etat, Service départemental des Ponts 
et Chaussées, aux fins d'incorporation au Chemin dé
partemental No 820 d'Ittlenheim à Neugartheim, 7 par
ties de parcelles de terre d'une superficie totale de 
1,88 a, à détacher de 6 parcelles de terre sises terri
toire d'Ittlenheim, appartenant aux Fondations « Hôpi
tal », « St-Marc » et « Hospice des Orphelins », d'une 
superficie totale de 51,60 a. 

La cession s'effectuera au prix de 3.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 5.640 fr. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Par ailleurs, la Commission Administrative prend 
acte de la modification de prix pour la cession à l'Etat 
(Service départemental des Ponts et Chaussées) de 
5,94 a de terrain situé sur le territoire de Pfulgries-
heim de 3.000 et 5.000 fr. l'are, cession approuvée par 
délibération de la Commission Administrative des 
Hospices Civils du 19 février 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 
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« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministration des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à la cession à l'Etat de 7 parties de parcelles 
« de terre, situées sur le territoire d'Ittlenheim. » 

Adopté. 

m) Echange de terrains. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 27 mai 
1953 l'échange suivant de terrains : 

Les Hospices Civils cèdent à la Ville de Strasbourg 
une parcelle de terre d'une superficie de 22,21 ares, 
appartenant à la Fondation « Hôpital », sise territoire 
de Schiltigheim. 

La Ville de Strasbourg offre en contre-échange aux 
Hospices Civils une parcelle de terre d'une superficie 
totale de 19,73 a, sise même territoire, et paiera en 
plus une soulte en espèces de 20.000 fr. 

Les conditions de l'échange peuvent être considérées 
comme acceptables pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
« ministration des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à l'échange de terrains situés sur le territoire 
« de Schiltigheim avec la Ville de Strasbourg. » 

Adopté. 

n) Echange de terrains. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance de 27 mai 
1953 l'échange suivant de terrains : 

Les Hospices Civils cèdent à M. Bernard Scheyder 
à Ergersheim deux parcelles de terre d'une superficie 
totale de 58,55 ares, apartenant à la Fondation « Hôpi
tal », sises territoire d'Ergersheim. 

M. Scheyder offre en contre-échange aux Hospices 
Civils 19 parcelles de terre d'une superficie totale de 
121,17 ares, sises même territoire. 

Les conditions de l'échange peuvent être considérées 
comme avantageuses pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d -
•:< ministrative des Hospices Civils du 27 mai 1953 re-
« lative à l'échange de terrains, situés sur le territoire 
« d'Ergersheim, avec M. Bernard Scheyder à Ergers-
« heim. » 

Adopté. 

35° Question de M. Klock au sujet de l'allocation de 
primes de technicité au personnel technique mu
nicipal. 

M. le MAIRE : En date du 30 juin 1953, M. Klock 
m'a fait parvenir la lettre suivante : 

«J'ai l'honneur de vous faire connaître que lors de 

« la prochaine séance du Conseil municipal, je me 
« propose de vous poser une question au sujet de 
« l'introduction d'une prime de technicité pour le per-
« sonnel technique de la Ville. 

« Je vous serais très reconnaissant si vous vouliez 
« bien inscrire cette question à l'ordre du jour de la 
« prochaine séance, et vous prie d'agréer, » 

Je donne la parole à M. Klock, tout en rappelant 
que, conformément aux dispositions de l'article 27 du 
règlement, M. Klock aurait dû préciser exactement, 
dans sa lettre, l'objet de la question posée. 

M. KLOCK : Monsieur le Maire e t chers Collègues, 
ce n'est évidemment qu'une simple question ; vous 
savez de quoi il s'agit. Nous en avons déjà délibéré 
en commissions, avant les dernières élections. A ce 
moment, il avait été envisagé de donner satisfaction 
au personnel technique, par analogie avec ce qui se 
passe aux Ponts et Chaussées. 

A différentes reprises, on a admis le principe de la 
parité entre le personnel municipal et le personnel de 
la Préfecture. En ce qui concerne le personnel admi
nistratif, cette parité s'étabiit facilement, notamment 
pour les commis et rédacteurs. En ce qui concerne 
le personnel technique, la parité ne saurait s'établir 
qu'avec le personnel technique du même genre, que 
nous trouvons aux Ponts et Chaussées. 

Or, aux Ponts e t Chaussées, en vertu d'un décret 
du 20 mars 1952, on accorde depuis quelques années 
une prime de technicité à ceux qui font un travail 
de conception et qui ont une certaine responsabilité. 

Il va de soi qu'on ne saurait confondre un tech
nicien qui conçoit des projets, qui engage sa responsa
bilité et qui, au regard de la collectivité qu'ii sert, 
rend évidemment des services qui sont sur un autre 
plan que ceux d'un rédacteur, avec un fonctionnaire 
d'administration travaillant dans un bureau. On ne 
saurait contester à ce technicien une compensation. 
Cette compensation est donnée aux Ponts et Chaussées 
par une prime de technicité qui vient s'ajouter à 
l'échelle de traitement de son classement. 

Pour la Ville, rien n'a été fait jusqu'ici. J e rappelle 
que lors d'une séance de commissions qui a eu lieu 
avant les élections, on nous a déclaré que la question 
était à l'étude et que l'on espérait aboutir rapide
ment à une solution. 

Je sais qu'entretemps le personnel administratif a 
demandé une sorte de prime de rendement. Je ne pense 
pas qu'il y ait lieu d'instaurer ici une sorte de course 
de vitesse entre les différents genres de personnel. 

J'ai devant moi une récente circulaire du Ministère 
des Travaux Publics, établissant, autant que faire se 
peut, une parité entre les traitements des techniciens 
de la Ville et de la Préfecture ; pour les autres fonc
tionnaires il y a lieu d'appliquer le Statut Général 
des Municipaux, qui a été promulgué le 28 mars 1952. 

M. BOOSZ : Le 28 avril 1952. 

M. KLOCK : Ce sont donc deux positions tout à 
fait différentes. La question mérite la peine d'être 
posée, puisque les techniciens attendent, dans un délai 
rapproché, que le Conseil municipal se prononce en 
faveur de la prime de technicité. 

M. le MAIRE : Je vais vous répondre et je m'excuse 
de répéter en grande partie ce qui a déjà été dit au 
sujet de ce problème. 

Le problème de l'attribution d'indemnités de tech
nicité, instituées par l'arrêté interministériel du 20 
mars 1952 avec effet du 1er janvier 1950, est à l'étude 
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depuis 1952. Ces indemnités sont destinées à rému
nérer essentiellement le travail de conception des ar
chitectes et techniciens, lorsque les services techniques 
des collectivités locales auront élaboré des projets de 
construction, de transformation ou d'équipement de 
bâtiments, de réseaux de distribution d'eau, de gaz, 
d'électricité ou d'évacuation des eaux usées, d'ins
tallation d'usines et de réseaux de transport en com
mun, de constructions de rues et d'ouvrages d'art, sans 
requérir à des architectes ou ingénieurs privés. Les 
fonctionnaires ayant participé à l'étude de ces projets 
pourront bénéficier de primes d'un montant global au 
maximum égal à 1,25 % du montant des travaux 
réalisés et qui ne doivent pas excéder une somme 
supérieure à 20 % du traitement budgétaire moyen 
du grade. 

C'est de là que provient le retard. Il faut faire le 
compte de tous ces travaux, savoir lesquels entrent 
en ligne de compte. Cela ne se fait pas d'un jour à 
l'autre. 

L'application pratique des dispositions de cet arrêté 
au personnel des cadres techniques rencontre certaines 
difficultés d'ordre pratique qui doivent être aplanies 
au préalable. Les demandes de renseignement enre
gistrées jusqu'à présent de la part d'autres grandes 
villes où le problème n'a non plus été résolu jusqu'à 
présent le prouvent suffisamment. C'est ainsi qu'il 
faudra 

— procéder à la sélection des travaux réalisés ces der
nières années et rentrant en ligne de compte pour 
l'attribution des primes ; 

— fixé la clé de répartition des primes parmi les 
différentes catégories du personnel technique en
trant en ligne de compte ; 

— prévoir les crédits nécessaires à la répercussion 
financière qu'entraînera l'attribution de ces nou
velles indemnités. 

Dans la séance du 23 mars 1953 et sur la demande 
de MM. Woehl et Klock, j'avais déclaré que la possi
bilité de présenter l'affaire aux commissions avant les 
élections du nouveau Conseil municipal serait e x a 
minée. Les difficultés d'ordre pratique que je vous ai 
signalées n'ont cependant pas permis de saisir les 
commissions jusqu'à présent. Les services compétents 
sont actuellement occupés à ia discrimination des tra
vaux exécutés à retenir pour la fixation des primes 
e t à vérifier dans quelle mesure les dépenses effec
tuées pour ces travaux pourront être prises en con
sidération. 

Dès que je serai en possession de tous les éléments 
d'appréciation, je me permettrai de vous proposer une 
solution du problème posé et je ne manquerai pas d'en 
saisir le Conseil municipal. 

Vous connaissez ma position personnelle. Je suis 
tout à fait favorable quant au personnel technique. 
J'aurai sûrement beaucoup de peine à en recruter dans 
les temps à venir, parce que dans le privé ils sont 
beaucoup mieux payés qu'à la Ville. Mais pour le 
moment, je ne peux pas dire davantage. Je voudrais 
que vous teniez compte du travail formidable que l e 
Service du personnel a dû fournir dans les derniers 
mois. A chaque moment, il y avait de nouveaux tra
vaux à régler par suite du nouveau statut. 

Voilà ce que je peux vous répondre. 

M. KLOCK : Je vous en remercie. Je suis satisfait. 

M. le MAIRE : J'espère pouvoir être bientôt plus 
positif. 

M. BOOSZ : J'ai demandé ia parole. 

M. le MAIRE : Il n'y a pas de discussion sur une 
question posée. 

M. BOOSZ : Alors je demande la parole à l'ordre 
du jour. 

M. le MAIRE : A la fin de la séance, nous conti
nuons l'ordre du jour. 

36° Interpellation de M. Mai'er relative à l'héberge-
gement des travailleurs nord-africains. 

(Voir à la suite du point № 1 i de l'ordre du jour). 

37° Interpellation de M. Martin tendant à l'envoi 
d'un colis pour le 14 juillet à tous les Strasbour
geois se trouvant sous les drapeaux. 

M. le MAIRE : Le 30 juin également, j'ai reçu de 
M. Martin la lettre suivante : 

« Je vous prie de mettre sur l'ordre du jour de la 
« séance de notre prochaine réunion du Conseil muni-
« cipal l'interpellation suivante : 
« La fraction communiste du Conseil municipal de 
« Strasbourg demande l'envoi d'un colis à tous les ci-
« toyens de la Ville de Strasbourg, qui se trouvent sous 
« les drapeaux, à l'occasion de la fête du 14 Juillet. 

« Déjà l'année dernière, la Ville de Strasbourg a fait 
« le même geste pour Noël et ce serait certainement 
« avec une très grande satisfaction que le contribuable 
« de Strasbourg remerciera le Conseil municipal pour 
« son geste de solidarité envers notre troupe qui est 
« dans une situation pécuniaire déficiente. 

«. En espérant que vous donnerez suite à ma demande, 
« recevez, » 

Je donne la parole à M. Martin pour lui permettre 
de développer son interpellation. 

M. MARTIN : Monsieur le Maire et chers collègues. 
Au nom de la fraction communiste du Conseil muni
cipal de Strasbourg, j'ai l'honneur de solliciter pour 
tous les soldats habitant Strasbourg qui se trouvent 
sous les drapeaux, soit dans l'armée de l'air, de terre 
ou de mer, à l'occasion du 14 Juillet, soit un colis ou 
un mandat. 

Ce serait un très beau geste de la part de la muni
cipalité de Strasbourg, non seulement un geste de soli
darité, mais en même temps un soutien moral envers 
les soldats et leurs familles. 

Jamais encore comme aujourd'hui, les soldats n'ont 
autant besoin de soutien. Il n'y a guère de lettres de 
mobilisés à leur famille, dans lesquelles ne s'exprime 
une plainte concernant la nourriture. 

D'autre part, le prêt est resté au même taux, mais 
les transports, dont on refuse la gratuité aux mil i 
taires, ont été augmentés, si bien que venir en per
mission est souvent impossible. Le régime des permis
sions lu i -même n'a d'ailleurs subi aucune amélioration, 
au contraire, les permissions de courte durée sont de
venues plus rares et sont souvent contestées. 

Enfin, les allocations militaires restent fixées à un 
taux qui ne permet pas de vivre à la famille du jeune 
homme, père de famille et mobilisé durant 18 mois. 

Votre geste serait salué avec émotion par les familles 
de mobilisés qui rencontrent, en raison de la crise et 
du chômage, des difficultés nouvelles pour envoyer le 
colis et le mandat à cette fête nationale, que repré
sente le 14 Juillet. 

Déjà de nombreuses municipalités ont pris l'initia
tive en faveur des soldats. En voici quelques exemples : 
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Le Conseil municipal de Montreuil a décidé l'envoi 
d'un mandat de 500 fr. 

La municipalité d'Ivry un mandat de 1.000 fr. 
A Marseille 1.500 fr. 
A Bagnère-de-Bigorre, 1.000 fr. 
A Limoges 500 fr. 

A Boulazac un crédit global de 20.000 fr. a été voté 
au Conseil municipal. 

Dans les municipalités du département de l'Aude : 
Camphon, Coursan, Conques, fut décidé l'envoi d'un 
mandat de 1.000 fr. 

Notre fraction ne peut croire que notre Conseil muni
cipal refusera l'envoi d'un colis ou d'un mandat à nos 
soldats sous les drapeaux. 

En même temps, notre fraction vous demande d'é
mettre un voeu tendant à demander au Gouvernement 
la levée de toutes les punitions et consignes à l'occasion 
du 14 Juillet et de demander l'amnistie la plus large, 
afin que soit levées dans toutes les armes, à l'occasion 
de la fête nationale du 14 Juillet, toutes les punitions 
réglementaires. 

J e prie, Monsieur le Maire, de mettre ma demande 
et ma proposition au vote. 

M. WIDMANN : Je voudrais déposer un amendement 
à la motion de M. Martin. Jusqu'à présent, nous avons 
envoyé des colis à nos soldats pour Noël. Or, dans la 
vie d'un soldat, il y a beaucoup d'autres dates qui 
comptent, le 14 Juillet, le 11 Novembre, la Jeanne 
d ' A r c . . . . 

M. l'adjoint RADIUS : Le Père Cent ! 

M. WIDMANN : La Ste-Catherine, etc.-., sans ou
blier l'anniversaire du Colonel. Vous pourriez peut-
être charger vos services de faire une enquête très 
complète et de présenter des propositions que le 
Conseil municipal n'omette aucune de ces fêtes et 
envoie chaque fois un colis à nos soldats. 

M. le MAIRE : Ce serait un joli travail. 

M. CREMER : Je trouve étrange que l'on fasse en 
ce jour du 14 Juil let une discrimination au point 
de vue traitement entre les soldats français origi
naires de notre Ville et des autres provinces. Cela 
équivaudrait à un acte inamical à l'égard de ceux 
moins favorisés, qui n'auraient pas la chance d'être 
nés à Strasbourg. 

Si déjà on voulait donner libre cours à notre gé
nérosité, je proposerais le plus sérieusement du monde 
au Conseil municipal de la Ville de Strasbourg d'où la 
Marseillaise a pris son envol, la résolution suivante : 

Le Conseil municipal de Strasbourg, 
dans un élan de généreux patriotisme spontané et en 
souvenir de la naissance à Strasbourg, voici 163 ans, 
de la Marseillaise, stipule : 
art. 1er - Le Conseil municipal adresse un salut fra

ternel à tous les compatriotes sous les drapeaux à la 
date du 14 Juillet. 

art. 2 - Donne pouvoir à toutes les cantines mili
taires de France et de l'Union Française, de servir un 
litre de vin et une choucroute garnie à tous les mil i 
taires se trouvant sous les drapeaux. 

art. 3 - Vote un crédit non délimité pour ce geste 
patriotique et généreux. 

art. 4 - L'Administration municipale est chargée de 
l'exécution de la présente décision. 

M. BOOSZ : Cela vous amuse ! 
M. MARTIN : C'est très intelligent. 
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M. le MAIRE : Vous ne spécifiez pas s'il faut prendre 
de la vieille choucroute ou de la nouvelle. 

M. CREMER : De la nouvel le ! 
M. MARTIN : Ces messieurs n'ont pas de fils sous 

les drapeaux. 
M. l'adjoint RADIUS : Je suis bien entendu de l'avis 

de nos collègues Widman et Cremer qui sont allés plus 
loin que M. Martin. Sa proposition est très généreuse 
pour la forme, mais très limitée dans le fond. Si j'ai 
bien compris, il s'agit d'envoyer un colis à tous les 
Strasbourgeois sous les drapeaux le 14 Juillet. Or, à 
ma connaissance, on ne mobilise par spécialement pour 
le 14 Juillet. Comme dit M. Widmann, il y a beaucoup 
de fêtes qui comptent dans la vie d'un soldat, et c'est 
à l'Administration de les délimiter. En attendant, je 
voudrai déposer le v œ u suivant : 

~Le Conseil municipal, dans sa séance du 6 Juillet, 
émet le v œ u que chaque Strasbourgeois se trouvant 
sous les drapeaux, bénéficie toutes les semaines d'un 
congé de 24 heures, pour lui permettre de passer la 
journée de dimanche à Strasbourg aux frais de la 
Ville. 
M. le MAIRE : Messieurs, ne croyez-vous pas que le 

problème se complique et qu'il vaudrait mieux le ren
voyer aux Commissions ? 

M. SCHNEEGANS : Le besoin de vacances se fait 
sentir. 

M. SCHMITT : Il est quand même curieux que les 
communistes s'occupent du soutien moral de la troupe, 
quand on les voit agir en Indochine, où les soldats 
auraient besoin de soutien. N'est-ce pas une risible 
démagogie, de demander d'envoyer des colis à des sol
dats, surtout que ces colis seraient envoyés à tout le 
monde, même aux fils de milliardaires. 

M. BOOSZ : Les communistes sont toujours pour 
l'armée, quand elle se bat pour la France. 

M. le MAIRE : Vous n'allez pas prendre de mau
vaises habitudes. Il faut être tout à fait gentil, surtout 
à la veille du 14 Juillet. 

J e donne la parole à M. ZELL, pour donner la situa
tion telle qu'elle s'est posée dans le passé et dire ce 
que nous nous proposons de faire pour Noël 1953, sans 
avoir besoin des communistes. 

M. l'Adjoint ZELL : Par sa lettre M. Martin demande 
« l'envoi d'un colis à tous les citoyens » de la Ville 
de Strasbourg qui se trouvent sous les drapeaux », — 
et il ajoute « déjà l'année dernière, la Ville de Stras
bourg a fait le même geste pour Noël !». 

Ce n'est pas tout à fait exact. 
Par délibération du 29 décembre 1952, le Conseil 

municipal a voté un crédit de 500.000 fr. en vue de 
l'attribution d'un don (2.500 fr. en espèces) aux fa
milles des incorporés effectuant leur durée légale de 
service militaire, en tant qu'ils sont les soutiens de leur 
famille. De cette délibération ont bénéficié 174 familles. 
Le total de la dépense se montait à 441.612 fr.; il s'a
gissait en l'occurrence d'un colis de Noël. 

L e nombre total des incorporés, en tant qu'ils sont 
habitants de Strasbourg, ne peut être déterminé. Ni le 
bureau militaire de la Ville, ni les services dépendant 
du Gouvernement Militaire ne peuvent donner les indi
cations. 

En tout cas, il faut, à mon avis, réserver le bénéfice 
d'un tel geste aux cas intéressants au point de vue 
social e t limiter par conséquent l'octroi d'un don aux 
familles qui bénéficient de l'allocation militaire. La 
liste des intéressés sous ce rapport peut être obtenue de 
la part du service respectif de la Préfecture. Il y a lieu 
de tabler sur un nombre de 200 intéressés. 
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En ce qui concerne le mode de l'allocation, l'envoi 
d'un colis devra être évité. Il ne serait en effet guère 
possible de contenter tous les goûts des incorporés. Il 
serait préférable de faire bénéficier, le cas échéant, les 
familles des incorporés d'un don en argent, comme cela 
était le cas à l'occasion de Noël 1952. Celles-ci pour
ront faire parvenir à leurs fils les objets dont ils ont 
besoin. 

J e ne méconnais nullement le sens social d'un pareil 
geste, mais propose au Conseil de ne décider l'attribution 
d'un don en argent que pour Noël 1953 ; j e soumettrai 
en temps utile un rapport dans ce sens aux Commis
sions du Conseil municipal, comme je l'avais d'ailleurs 
moi -même prévu. 

Ceci pour la partie administrative. 
A titre personnel, je me permets d'ajouter que l'in

térêt du Parti Communiste pour les incorporés est un 
peu incompréhensible. 

Il s'agit en l'occurrence de soldats se trouvant en 
garnison en temps de paix, c'est à dire de soldats se 
trouvant à l'abri de tous risques. 

Or, le Conseil municipal a voté à plusieurs reprises 
les crédits nécessaires pour expédier un paquet aux 
soldats strasbourgeois se trouvant en danger de mort 
en Indochine, où ils défendent les couleurs françaises. 

Chaque fois la fraction communiste a voté « con
tre », en leur refusant ainsi le soutien moral dont vous 
venez de parler. 

(Les Communistes : Ils avaient raison.) 

D'autre part, nous sommes les derniers à ne pas tenir 
compte de suggestions raisonnables et il n'est pas rare 
que nous demandions à d'autres villes des renseigne
ments sur tel ou tel point ou qu'inversement on nous 
demande une documentation sur notre activité et ins
titutions sociales. 

Je remercie Monsieur Martin d'avoir bien voulu me 
citer les noms de villes ayant voté des allocations et 
où certainement les communistes sont les maîtres. 

Au surplus, il m'intéresserait tout particulièrement 
de savoir combien de colis sont envoyés en Prusse 
Orientale aux soldats de la nouvelle « Volksarmee » et 
comment procède l'Union Soviétique pour les membres 
de son armée. 

Je suis en effet persuadé que partout pour le Parti 
Communiste les convictions comme l'activité sociales 
sont les mêmes, que ce soit à Strasbourg ou ailleurs. 

Et maintenant, à votre tour ! 

M. le MAIRE : Le 14 Juillet est demain en huit. Il 
est matériellement impossible de faire quelque chose, 
même si on voulait envoyer des paquets. Cela vous le 
saviez aussi bien que nous, et c'est pour cela que vous 
avez constaté que votre proposition n'a pas été prise 
au sérieux, 

M. BOOSZ : Il faudrait adresser ces motions du 
R.P.F. à tous les appelés sous les drapeaux. 

M. WIDMANN : Ils aiment bien rigoler aussi. 
M. l'adjoint RADIUS : Ils ont plus d'esprit que vous 

ne le croyez. 
M. BOOSZ : Vous avez aussi de l'esprit. 
M. l'adjoint RADIUS : Merci ! car vous me faites là 

un compliment. 

M. BOOSZ : Un esprit bien mal placé. 

M. le MAIRE : Je propose le renvoi de la question 
jusqu'à Noël et dans ce cas, je vous proposerai une 
subvention aux familles — parents d'incorporés — qui 
touchent les allocations militaires. 

6 juillet 1953 

Que ceux qui sont d'accord, veuillent bien lever la 
main. - Avis contraire. - Abstentions. 

Adopté avec 3 abstentions. 

38° Interpellation de M. Lichtle au sujet de la 
construction d'une salle de fêtes à Neudorf. 

M. le MAIRE : Une quatrième interpellation émane 
de M. Lichtle qui m'a fait parvenir, le 1er juillet, la 
lettre suivante : 
« J'ai l'honneur de vous informer que je voudrais 
« vous interpeller dans la prochaine séance du Conseil 
« municipal du 6 juillet, sur le problème de retard ap-
« porté à la construction d'une salle des fêtes à Neu-
« dorf. 
« Les habitants de ce faubourg, en voyant se ter-
« miner la construction de la halle du marché, se de-
« mandent pourquoi la Ville ne réalise pas immédiate-
« ment le projet si souvent discuté d'une salle des fêtes. 
« Veuillez recevoir » 

Je prie M. Lichtle de bien vouloir développer son 
interpellation. 

M. LICHTLE : Monsieur le Maire, au cours de la 
séance des commissions du 8 juin j'ai été étonné d'ap
prendre que la nouvelle halle du marché de Neudorf, 
dont la construction n'avance que lentement, ne com
prenait pas d'aménagement d'une salle de fêtes. 

Je tiens seulement à remarquer que tous les habi
tants de Neudorf — Neudorf est le plus important des 
faubourgs — sont d'avis et espèrent que la salle des 
fêtes surgira en même temps que la halle du marché. 
Depuis avant la guerre nous n'avons plus de salle à 
Neudorf pouvant contenir plus de 250 personnes e t qui 
se prête à l'organisation de fêtes. La salle dite « N o u 
velle » a été aménagée en garage et n'a jamais été 
remplacée. Pour organiser ses fêtes, la population de 
Neudorf doit avoir recours au « Coucou des Bois », ce 
qui entraîne des dépenses et des inconvénients. 

Je crois que le problème est très sérieux. Un fau
bourg comme Neudorf ne peut rester sans salle, et je 
crois que la population de Neudorf réagira avec raison 
lorsqu'elle apprendra qu'elle n'aura pas de salle de 
fêtes. 

Toutes les autres villes de l'Intérieur ont des salles 
de fêtes et certaines même une Bourse du Travail. La 
population de Neudorf ne dispose pas d'une Bourse du 
Travail, et même pas d'une salle de fêtes. C'est la rai
son pour laquelle le Conseil devrait y penser sérieu
sement. De toute façon les habitants de Neudorf ont 
l'impression d'être traités en parents pauvres par Stras
bourg. Neudorf désire une salle des fêtes à l'instar de 
celles de la Ville. Neudorf est pour toutes autres choses 
la bienvenue, même pour payer des impôts. Tout y est, 
l'électricité, le gaz, l'eau — hormis une salle. 

Je vous prie de vouloir enfin donner à Neudorf une 
salle qui en soit digne. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la parole ? 
Alors M. Altorffer vous répondra. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Dans sa séance du 29 
décembre 1950, à laquelle M. Lichtle n'a pas encore 
assisté, le Conseil municipal a approuvé le principe de 
la construction d'une halle de marché et d'une salle de 
fêtes sur la Place du Marché à Neudorf et, en outre, a 
été approuvée l'exécution des travaux comprenant l'é
rection de la halle du marché. 

La Préfecture, à laquelle cette délibération a dû être 
soumise, pour approbation, a, en date du 10 décembre 
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1951, approuvé la construction d'un marché couvert et 
a, en ce qui concerne la salle de fêtes, communiqué les 
observations formulées par M. l'Inspecteur Départe
mental de l'Urbanisme et de l'Habitation : 

« D'autre part, l'implantation envisagée pour la salle 
« de fêtes voisine devra être reconsidérée. Il semble, en 
« effet, que ce dernier bâtiment est trop rapproché du 
« marché couvert, et gagnerait à être placé dans un 
« jardin public ou un square. » 

La présente affaire est un cas typique de l'ingérance 
des urbanistes du Groupement d'Urbanisme de Stras
bourg dans des projets essentiellement communaux. 
Nous sommes ici en présence d'un projet communal 
immédiatement réalisable et de l'autre côté, d'une sug
gestion peu précise et difficilement à réaliser, étant 
donné qu'un emplacement susceptible de convenir à 
une telle construction, c'est-à-dire situé à proximité 
du centre du faubourg, n'existe pas. L'emplacement 
retenu pour la construction de la salle de fêtes n'a pas 
été désigné arbitrairement, mais bien au contraire, son 
choix a-t-il été le résultat de nombreux pourparlers et 
d'études ainsi que d'une décision du Conseil municipal. 

Il est bien entendu que la construction de la salle de 
fêtes n'est pas perdue de vue. mais qu'au contraire, dès 
que la construction de la halle du marché, dont l'a
chèvement est poussé à fond, sera terminée, l'adminis
tration municipale s'attachera immédiatement à trouver 
une solution permettant sa réalisation aussi rapide que 
possible. 

M. LICHTLE : Ils en feront des yeux à Neudorf, 
en apprenant cela. Je n'en savais rien. 

M. IMBS : M. Boosz le savait, il y était, pourtant. 

39° Vœu de M. Lucius concernant la restauration du 
Château des Rohan. 

M. le MAIRE : Enfin, nous arrivons au vœu de 
M. Lucius, qui m'a adressé, le 25 juin 1953, la lettre 
suivante : 

« Je vous adresse, sous ce pli, un projet de v œ u 
« concernant la restauration du Château des Rohan, 
« que je vous demanderai, si vous n'y voyez pas d'in-
« convénient et si vous en approuvez les termes, de 
« mettre à l'ordre du jour de notre séance du 6 juillet. 

« M. Haug vous a fait part, à plusieurs reprises, 
« des inquiétudes que lui cause l'état actuel du Châ-
« teau, inquiétudes qui ne sont que trop justifiées. 

« D'aute part, une note, parue le 15 juin dans les 
« « Dernières Nouvelles », prouve que l'opinion publi-
« que commence enfin à s'émouvoir. 

« Je crois donc qu'une intervention du Conseil m u -
« nicipal viendrait à son heure. 

« Veuillez agréer, » 

Le texte du voeu proposée par M. Lucius vous a été 
communiqué ensemble avec la convocation. 

Je donne la parole à M. Lucius, en le priant de bien 
vouloir exposer son vœu. 

M. LUCIUS : Je crois qu'il n'est pas nécessaire que 
je vous lise ce vœu, puisque vous l'avez tous sous les 
yeux. Je voudrais simplement vous dire que, sur la 
demande d'un certain nombre de mes collègues, j'ai 
adouci le dernier alinéa, en remplaçant le mot « in 
différence » par le mot « carence ». Mais je voudrais 
en même temps me permettre d'ajouter quelques e x 
plications à ce vœu. 

M. le MAIRE : Voulez-vous répéter le dernier alinéa. 

M. LUCIUS : Je propose de remplacer le mot « in
différence » par le mot « carence ». 

M. le MAIRE : Je n'y vois aucun inconvénient. 
M. LUCIUS : Je voudrais vous rappeler que lors de 

la séance au cours de laquelle nous avons discuté le 
budget, en décembre dernier, je vous avais déjà e x 
posé la situation lamentable du Château des Rohan, 
et j'avais émis à l'issue de mon exposé une suggestion 
tendant à faire faire par la Ville une avance rem
boursable aux Monuments Historiques. M. le Maire 
— et je l'en remercie vivement — a bien voulu don
ner suite à cette suggestion. 

Au cours d'une réunion qui a eu lieu à Paris, M. 
Haug a fait part de cette proposition aux services 
intéressés. Malheureusement, depuis le 16 janvier, 
c'est-à-dire depuis s ix mois, absolument rien n'a été 
fait. Aucune administration n'a profité de cette offre 
de la Ville de Strasbourg de faire une avance de 30 
millions de francs, pour faire démarrer les travaux. 

Or, le Château continue d'être rongé par une véri
table gangrène. Je ne voudrais pas faire état d'un 
rapport de M. Haug, qui est très sévère pour les 
Monuments Historiques. Si M. le Maire le juge n é 
cessaire, il pourra en donner connaissance au Conseil. 

M. le MAIRE : Je n'y vois aucun inconvénient. 

M. LUCIUS : Alors je relèverai trois constatations 
de faits de ce rapport. Il y est dit : 

1" que peu à peu le champignon (merulius lacrimans) 
s'installe dans toutes les parties du bâtiment, à tel 
point qu'il faudra fermer pour quelques mois deux 
salles de la collection de faïences. 

2" Une partie de la toiture du corps du bâtiment prin
cipal vient d'être restaurée, mais un angle contigu 
à la grande brèche reste découvert. Il n'avait pas 
souffert depuis le temps où la Ville (en automne 
1944) avait, immédiatement après le bombardement, 
établi une couverture provisoire. Depuis trois mois 
que celle-ci est enlevée, ia pluie pénètre les murs 
et même l'intérieur du bâtiment. Les dégâts de 
pourriture visibles augmentent de semaine en s e 
maine, et nécessiteront la démolition et le rem
placement par des pierres neuves de toute une par
tie de la façade qui était encore en parfait état 
il y a un an. 

3" M. Haug dit enfin qu'il avait compté achever-
deux grandes salles au printemps 1954 et envisagé 
une grande exposition d'art dans le cadre de l'Ex
position de la Productivité. Sauf reprise immédiate 
des travaux, ce projet devra être abandonné et 
les Musées de Strasbourg devront se priver, par 
la faute des Monuments Historiques, de la colla
boration à une grande manifestation internationale. 

Voilà où nous en sommes. J'estime que nous n'avons 
pas le droit de laisser aller les choses. Je voudrais 
donc vous soumettre une triple proposition, si vous 
voulez bien adopter le vœu que je vous ai soumis. 

Il conviendrait d'abord de donner une large publi
cité à ce v œ u et de l'envoyer à toutes les instances 
compétentes : Présidence du Conseil, Ministère de 
l'Education Nationale, notamment au Secrétariat d'Etat 
aux Beaux-Arts , ainsi qu'aux députés et sénateurs du 
Bas-Rhin, afin qu'ils sachent tous que nous allons à 
un véritable désastre. 

Ensuite, il conviendrait, à mon avis, de donner e n 
core une dernière chance à l'Administi-ation centrale 
et je demanderais à M. le Maire d'inviter M. André 
Cornu, Secrétaire d'Etat aux Beaux-Arts , à se rendre 
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à Strasbourg, pour constater sur place l'état de dé
labrement du Château. M. Cornu, on peut le dire, 
a sauvé le Château de Versailles de la ruine. J'estime 
qu'il devrait se rendre compte que, sur le plan régio
nal, la question du Château des Rohan est aussi grave 
que celle du Château de Versailles sur le plan na
tional. 

Si cette intervention ne devait pas aboutir, il ne 
nous resterait qu'une chose à faire, c'est de demander 
le déclassement du Château comme monument histo
rique, de façon que les crédits de M.R.U. puissent 
être versés directement à la Ville de Strasbourg. 

En tout cas, il me parait impossible que nous con
tinuons à assister en spectateurs impuissants à la dé 
gradation progressive du plus beau monument, après 
la Cathédrale, dont puisse s'enorgueillir notre Ville. 
Tout ce que l'on peut espérer, c'est que notre inter
vention ne vienne pas trop tard. 

M. HEITZ : Je suis totalement d'accord quant au 
fond du vœu de notre collègue Lucius, mais je crois 
qu'il a tort d'en modérer les termes, parce qu'avec 
des services comme ceux des monuments historiques, 
qui ont fait leurs preuves, mais des preuves négatives, 
il est parfois utile de parler ferme. Il est absolument 
inadmissible que l'on empêche la Ville de faire quel
que chose pour sauvegarder ce monument, dont la 
restauration incombe à l'Etat, et dont l'ajournement 
des travaux ne fait qu'aggraver l'état et augmenter 
les frais de restauration. 

M. le MAIRE : Nous ne pouvons pas faire plus que 
de leur proposer d'avancer l'argent. 

M. l'Adjoint GURI : Quoi qu'il en soit, l'Administra
tion des Beaux-Arts vient de passer marché de 
10.798.000 fr. pour la réfection définitive des couver
tures du Dôme central vers la terrasse et des deux 
ailes adjacentes ; il en est de même pour la continua
tion des travaux à l'angle nord-est et la brèche, pour 
un montant de 4.650.000 fr. 

Alors vous voyez que je vous donne un peu d'apai
sements à ce sujet. On va faire les toitures et entre
prendre des travaux sur toute la longueur de la ter
rasse. Entretemps, on va réparer les murs et les char
pentes. 

M. WIDMANN : On aura des apaisements quand la 
toiture sera terminée, car avec les Monuments Histo
riques il y a toujours des promesses et aucune réali
sation, 

M. l'Adjoint GURI : La Commission 

M. WIDMANN : On ne veut pas voir des commis
sions. Ou veut voir des charpentiers, des maçons et 
d'autres ouvriers du bâtiment. Les commissions ne 
font rien. 

M. SCHNEEGANS : Je suis d'avis de maintenir la 
forme première du vœu. En ce qui concerne l'allusion 
à Versailles, elle n'est pas bien comparable, car il ne 
s'agit pas de dommages de guerre. Le cas de Ver
sailles est encore plus scandaleux, car le Château 
devait être réparé en 1935 déjà, à un moment où nous 
regorgions d'argent. On n'a rien fait. On ne traite 
quand même pas de cette manière de tels problèmes. 

Si nous ne voulons pas avoir le même sort que 
Versailles, i l faut intervenir avec une grande énergie. 

M. LUCIUS : Je répondrai à M. Guri que les chif
fres cités par lui ne prouvent rien : ce n*est pas avec 
15, 18 ou même 20 millions que l'on pourra arriver 
à arrêter les dégradations progressives. 

M. l'Adjoint GURI : Allons, allons ! 

M. le MAIRE : M. Guri, il faut de l'ordre dans la 
discussion. Vous ne parlez, en ce moment, pas comme 
Adjoint au Maire. 

M. BOOSZ : Je ne parlerai pas sur le fond de 
l'exposé de M. Lucius. La situation est lamentable. 
Je ferais une proposition très pratique. Nous avons 
au Conseil municipal des parlementaires, 2 députés et 
2 sénateurs. Je proposerais qu'ils aillent voir M. Cornu 
pour lui dire, comme on dit en alsacien : « Voyez la 
situation et prenez l'affaire en main. » 

M. l'Adjoint RADIUS : Je ne suis pas, pour ma 
part, pour le maintien du mot « incompréhensible in 
différence », mais pour le remplacement par « incom
préhensible carence », car j'estime que cela dit plus. 

Personnellement, j'ai déjà fait des démarches chez 
M. Cornu. Il pleure avec moi et dit que la bourse 
est vide. Je lui ai déjà fait la proposition de venir 
constater les effets sur place. 

M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'avis d'adopter 
la motion de M. Lucius, veuillent bien lever la main. 

Adopté à l'unanimité. 

M. LUCIUS : Je vous demande une fois encore 
d'intervenir auprès de M. Cornu. Il est incontestable 
que s'il venait ici, il se rendrait compte qu'il faut faire 
quelque chose. 

M. le MAIRE : Les vœux que le Conseil municipal 
adopte sont toujours adressés aux instances intéres
sées. 

M. LUCIUS : Oui, mais avec une lettre énergique. 

Texte du vœu adopté : 

Considérant 
que le Château des Rohan est propriété de la Ville, 

mais que sa restauration incombe entièrement aux 
services des Monuments historiques, 

considérant 
que, neuf ans après le bombardement aérien qui a 

gravement endommagé le château, les travaux de res
tauration sont si peu avancés que, dans certaines de 
ses parties essentielles, il menace littéralement ruine, 
et que d'année en année il deviendra plus difficile de 
lutter contre sa dégradation progressive, 

considérant 
qu'il s'agit du plus bel édifice de l'art français du 

18e siècle en Alsace, qu'il est donc impensable que la 
France puisse se désintéresser de sa restauration, 

considérant 
que si l'opinion publique française est unanime à 

reconnaître la nécessité de restaurer le château de 
Versailles, cette nécessité doit être également reconnue 
sur le plan régional pour le château des Rohan, 

considérant 
que la Ville de Strasbourg s'est déclarée prête à 

faire aux services intéressés une avance de trésorerie 
de 30 millions de francs pour activer les travaux, 
mais que jusqu'à présent cette offre est restée sans 
aucun effet, 

pour ces motifs, le Conseil municipal de Strasbourg 
é lève une vigoureuse protestation contre cette in

compréhensible carence et adresse un appel pressant 
aux pouvoirs publics afin que les travaux indispen
sables pour arrêter la ruine du château des Rohan 
soient entrepris sans aucun délai. 

4*' Séance — 

E?i dehors de l'ordre du jour : 

M. le MAIRE : Maintenant, je donne la parole à 
M. Boosz, en dehors de l'ordre du jour. 

M. IMBS : J'ai demandé la parole avant lui. Vous 
rappelez-vous, Monsieur le Maire ? 

M. le MAIRE : Oui, c'est exact, alors la parole est 
d'abord à M. Imbs. 

M. IMBS : L'heure est avancée et je ne veux pas 
abuser des instants des collègues. Mais, à titre excep
tionnel, la fraction socialiste s'est permis de déposer 
également une motion. Ce n'est pas notre habitude, 
nous n'avons pas l'habileté ni la technique de faire de 
la propagande ici dans la saile du Conseil municipal. 
Nous faisons notre propagande par notre programme 
et par nous-mêmes. 

Par conséquent, comme j'ai dit, à titre exceptionnel, 
nous avons déposé une motion. Nous l'avons envoyée 
au Maire, et le 1er juillet, Monsieur le Maire a ré
pondu ; si vous permettez, je vais seulement citer la 
phrase essentielle de votre lettre. Monsieur le Maire 
me dit : 

« A mon grand regret, il ne me sera pas possible 
« de soumettre votre motion au Conseil municipal, vu 
« son caractère politique. » 

Alors tout est dit. Le Maire n'a pas même mis notre 
motion sur l'ordre du jour, mais maintenant, je crois 
qu'il ne verra pas d'inconvénient, ni de violence à 
notre règlement, si je donne connaissance au Conseil 
municipal de la motion déposée. 

Vous acceptez, Monsieur le Maire ? 
M. le MAIRE : Vous avez le droit de donner con

naissance, mais cela ne peut pas être discuté. 
M. IMBS : Alors, vous êtes d'accord. — Nous avons 

déposé la motion suivante : 
« Le Conseil municipal de Strasbourg, 

« en considération des événements qui se sont dérou-
« lés le 17 juin 1953 à Berlin, exprime à la population 
« laborieuse, qui a souffert depuis de longues années 
« sous une oppression inhumaine, morale, politique et 
« sociale, son admiration devant la révolte spontanée 
« et sa lutte contre l'exploitation brutale et la tyrannie. 

« Il s'incline devant les victimes, qui ont été assas-
« sinées sous les salves d'une soldatesque brutale, et 
« exprime à leurs familles et à la classe ouvrière de 
« Berlin ses sincères condoléances. 

« Puisse cette révolte spontanée être le signal lumi-
« neux pour tous les peuples, qui souffrent encore 
« toujours sous le joug de l'esclavage e t de la tyrannie 
« et qui n'aspirent qu'à la Paix et la Liberté. » 

M. LICHTLÉ : « Heil Hitler ! » 
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M. IMBS : Ne m'interrompez pas, tout de même. 
Vous prétendez toujours que vous avez une certaine 
civilisation. 

Notre motion, c'est la seule motion déposée cette 
année, pendant 6 mois je n'ai pas déposé de motion, 
alors laissez-moi parler. 

Je ne veux pas abuser de vos instants. L'heure est 
avancée. Je remercie M. le Maire de m'avoir donné 
la parole. 

M. BOOSZ : Pour de telles choses on vous accorde 
toujours la parole. 

M. IMBS : Je m'adresse au Conseil municipal. Mon
sieur le Maire, vous êtes entièrement couvert, vous 
êtes le gardien du règlement. Mais j e vois tout de 
même que le Conseil municipal a partagé notre opinion. 

M. le MAIRE : Ce n'est pas une question d'opinion. 

M. IMBS : Raison d'Etat. 

M. le MAIRE : Je crois que sur le fond, la grande 
majorité des collègues est d'accord, mais je ne peux 
avoir deux poids et deux mesures. J'ai refusé à M. 
Boosz la discussion d'un v œ u politique, je vous ap
plique la même règle. 

Nous ne pouvons donc pas discuter votre motion, 
parce qu'elle est uniquement politique. Vous êtes le 
premier à le reconnaître. Mais il vous reste la possi
bilité de faire circuler une liste et réunir des signa
tures du Conseil municipal. Vous verrez vous-même 
comment vous pourrez procéder. Pour le moment, je 
considère l'incident comme clos. 

M. BOOSZ : Jules Moch a assassiné les ouvriers 
français. 

Me permettez-vous de dire un mot ? Je tiens à 
souligner un fait arrivé au Conseil. M. Klock a posé 
une question et vous lui avez donné l'autorisation de 
parler. Moi, j'ai posé le 20 avril une question écrite, 
et vous ne m'avez pas autorisé à parler. C'est-à-dire 
qu'il y a quand même deux poids et deux mesures. 

M. le MAIRE : Quand cela ? 

M. BOOSZ : Le 20 avril, c'est facile à contrôler. 

M. le MAIRE : Je me rappelle, mais c'était l'autre 
Conseil municipal. 

M. BOOSZ : C'était le même Maire et le même 
règlement. 

M. le MAIRE : L'ordre du jour est épuisé. Il ne 
me reste plus qu'à vous remercier de votre endurance 
et à vous souhaiter de bonnes vacances. 

La séance est levée à 18 h. 55. 
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5 e S é a n c e 
du 

7 s e p t e m b r e 1 9 5 3 à 18 h e u r e s 

S o n t présents 

à l'ouverture de la séance, sous la présidence du Maire Monsieur Charles F R E Y , 

les adjoints MM. A L T O R F F E R , G U R T , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H , W O E H L et Z E L L , 

les membres MM. B E L L I N G , B O C S Z , C R E M E R , F L I E D E L , F R E Y S Z , H A E G E L , H E I T Z , I M B S , 

K I E N T Z I , K L O C K , L E I B E N G U T H , L I C H T L E , M A I E R , M A R T I N , M A R X E R , 

M E N N R A T H , M O H N , R O H M E R , S C H M I T T , S C H N E E G A N S , S C H O T T , S P I T Z , 

W E B E R et W I D M A N N . 

Sont absents 

et excusés MM. B O N N (avec procuration de vote pour M. l'adjoint W O E H L ) , L U C I U S 

(avec procuration de vote pour M. S C H N E E G A N S ) , P F L I M L I N , R U H L M A N N , 

(avec procuration de vote pour M. M A I E R ) et S C H E Y D E C K E R (avec 
procuration de vote pour M. M E N N R A T H ) . 

Ordre d u j o u r : 

1° Affaire de la Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 

2" Indemnités de fonctions du Maire et des adjoints. 
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ORDRE DU JOUR : 

1" AFFAIRE DE LA COMPAGNIE DES TRAMWAYS STRAS
BOURGEOIS. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : La Compagnie des 
Tramways Strasbourgeois vient d'adresser à la Muni
cipalité un mémoire dans lequel elle expose les diffi
cultés qu'elle éprouve du fait des revendications de 
salaires du personnel. 

En effet ce dernier revendique une augmentation 
générale de 15 %, augmentation qui se traduirait pour 
la Compagnie par un supplément de dépenses de 90 
millions. U est, toutefois, à remarquer qu'avec effet 
du 1er mars 1952 la Compagnie a déjà accordé à son 
personnel une augmentation de 5 % à valoir sur les 
15 % demandés, de sorte que la nouvelle revendica
tion n'est plus de 15 % mais de 10 %. 

En outre, la Compagnie a distribué au début du 
mois de juillet 1953 une prime se montant à un total 
de 10 millions, prime qui s'ajoute — avec d'autres 
primes payées en 1952 — à l'augmentation de 5 % 
déjà mentionnée, mais elle est incapable d'engager DE 
nouvelles et importantes dépenses. En effet, le compte 
d'exploitation de l'ensemble des réseaux accusait le 
1er août 1953 un déficit net de l'ordre de 14,2 millions 
de francs. En réalité, ce déficit provient de l'exploi
tation du réseau suburbain et se chiffre pour ce der
nier à la même date à 16 millions de francs, alors que 
le réseau urbain accusait un bénéfice de 2 millions de 
francs, d'où résulte, pour l'ensemble des deux réseaux, 
le déficit déjà mentionné de 14,2 millions. Pour ré
sorber au moins partiellement ce déficit, la Compagnie 
compte d'abord sur la deuxième moitié de l'exercice 
qui est, en règle générale, plus favorable par les re
cettes provenant de l'Exposition Européenne, de la 
campagne betteravière et de la mauvaise saison, et 
ensuite sur la modernisation des réseaux par leur e x 
ploitation au moyen d'autobus. 

Au déficit déjà mentionné vient s'ajouter la moins-
value des recettes due à 11 jours de grève. Cette perte 
peut être évaluée à environs 14 millions, déduction 
faite des salaires non payés pour les jours de grève, 
de sorte que le déficit au 1er septembre 1953 est 
d'environ 28 millions de francs. 

Vu l'impossibilité de la Compagnie de donner satis
faction à son personnel par ses propres moyens, une 
augmentation des tarifs n'étant ni opportune, ni effi
cace, le Conseil d'Administration de la Société a décidé 
dans sa séance du 28 août 1953, de saisir du problème 
du financement d'une augmentation éventuelle des 
salaires du personnel les deux collectivités concédan
tes, à savoir le Département du Bas-Rhin et la Ville 
de Strasbourg et ce en vue de leur demander : 

a) la prise en charge, au prorata du partage convenu 
entre elles, des réductions de tarifs accordées pour 
des considérations d'ordre social aux catégories de 
voyageurs précitées : ouvriers, écoliers et invalides 
de guerre ; 

b) un assouplissement des charges figurant dans le 
contrat de rétrocession de concession de 1912. Cette 
dernière question est encore à l'étude et sera sou
mise aux commissions respectivement au Conseil 
municipal dès que des propositions concrètes seront 
parvenues à l'Administration de la part de la Com
pagnie. 

En effet, voici les rabais consentis actuellement : 

a) blocs d'abonnement pour mutilés et aveugles de 
guerre : rabais de 60,5 à 62,8 % ; 

b) cartes d'abonnement pour ouvriers pour respective
ment 4P et 96 trajets : rabais de 60,2 à 62,9 % ; 

c) cartes d'abonnement pour écoliers : rabais de 72,5 
à 73,8 %. 

Il y a lieu de remarquer que la Compagnie des 
Tramways Strasbourgeois n'est tenue ni légalement ni 
contractuellement à accorder aucun rabais. Pour mettre 
son budget en équilibre, elle pourrait supprimer pure
ment et simplement ces rabais sociaux. Une pareille 
mesure anti-sociale au plus haut chef ne saurait entrer 
en ligne de compte. Il ne reste, en conséquence, que 
cel le proposée par la Compagnie, à savoir la prise en 
charge par les collectivités de la différence entre les 
rabais sociaux actuellement accordés et un. taux de 
parcours dont le montant reste à fixer. Si ce taux 
était ramené par exemple à 50 % — taux de réduc
tion qui ne devrait être dépassé aux frais de la Com
pagnie — la différence entre 50 % et les rabais 
actuellement consentis se chiffrerait à 30,7 millions de 
francs, ce qui permettrait d'accorder au personnel une 
seconde augmentation de salaires de l'ordre de 5 %, 
de sorte que l'ensemble de l'augmentation de salaires 
consentie depuis 1952 serait de l'ordre de 10 % sur 
les 15 % revendiqués. 

D'après une convention conclue d'une part entre le 
Département et la Ville dès 1931, la Ville devrait par
ticiper dans le montant ci-devant mentionné, soit 30,7 
pour le réseau urbain, pour 2 /3 . Pour la période du 
1er août au 31 décembre 1953, le montant à prendre 
en charge par la Vil le se calculerait comme suit : 
30,7 X 5 X 2 soit environ 8,5 millions. Il en résul-

12 X 3 
ferait pour le Département une participation dans le 
montant de 30,7 millions, se chiffrant à 4,25 millions 
de francs. Il y a lieu de remarquer qu'une réglemen
tation analogue pour 1954 se traduirait par 100 cen
times additionnels supplémentaires qui seraient à voter 
lors de la présentation du budget primitif 1954. 

En ce qui concerne le réseau suburbain, l'ensemble 
du déficit devrait normalement être pris en charge par 
le Département en sa qualité de pouvoir concédant. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

: <«. La Ville prend à sa charge pour la période du 
« 1er août au 31 décembre 1953, à titre de participa-
« tion dans les rabais sociaux accordés par la Com-
« pagnie des Tramways Strasbourgeois un montant de 
« 8,5 millions de francs et demande que le Départe-
« ment prenne également à sa charge, conformément 
« aux arrangements précédents, la moitié du montant 
« de 8,5 millions = 4,25 millions pour le réseau ur-
« bain. La dépense correspondante, soit 8,5 millions, 
« est à inscrire au budget supplémentaire 1953. » 

M. le MAIRE : Tout le monde est d'accord ? 

M. MOHN : Ce projet nous est soumis avec un large 
retard. Une fois de plus on couvre le puits quand 
l'enfant y est déjà tombé. 

Voilà des années que les agents du tramway ré
clament l'assimilation de leurs salaires à ceux du per
sonnel municipal, c'est-à-dire à la situation d'avant-
guerre. A ce moment-là les salaires de différentes 
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catégories d'agents du tramway étaient même plus 
élevés que ceux des ouvriers municipaux. 

Malgré toutes les démarches e t les grèves d'aver
tissement que, conscients de leur devoir, ont faites 
nos agents du tramway au cours de ces dernières 
années, l'Administration municipale et sa majorité, en 
qualité d'actionnaires principaux, ont refusé de tenir 
compte de la juste revendication des agents du tram
way. 

Cette attitude peu sociale a créé un profond mécon
tentement parmi tout le personnel. Les menues con
cessions faites sous forme d'indemnités périodiques 
n'ont nullement pu dissiper l'indignation, mais en ont 
seulement retardé l'explosion. 

Le mécontentement justifié s'est aggravé du fait de 
la lutte qui dure depuis des années pour le maintien 
des droits à pension des agents du tramway. 

Vinrent en outre les décrets-lois du Gouvernement 
actuel qui ont également diminué les droits statutaires 
et les pensions de ces agents, ce qui a gâté l'affaire 
sans retour. 

L'Administration municipale, la Direction du Tram
way, le Conseil Général et votre Gouvernement ont 
donc tout fait pour pousser les agents du tramway 
à la cessation du travail. Le fait que ces agents sont 
restés en grève pendant onze jours malgré leurs mai
gres salaires prouve à l'évidence combien sont grandes 
l'amertume et l'indignation qui se sont amassées au 
cours des dernières années chez le personnel de toute 
tendance. 

L'Administration n.'a non seulement rien fait pour 
éviter la grève comportant une moins-value de recettes 
d'environ 30 millions pour la Compagnie des Tram
ways, au contraire el le est la principale responsable 
de la longue durée de la grève avec toutes les suites 
désavantageuses pour les usagers du tramway, le per
sonnel et la Compagnie des Tramways e t sa réper
cussion directe sur les finances municipales. 

Au début de la grève, M. le Maire et M. l'Adjoint 
Altorffer, en qualité de Président du Conseil d'Admi
nistration de la C.T.S., ont déclaré avec un manque 
de responsabilité inouï : « Laissez-les faire la grève ! » 

Incompréhensifs e t insensibles à la misère des tra
vailleurs, ces Messieurs pensaient-ils sans doute que 
ies agents du tramway seraient fatigués de faire la 
grève après deux ou trois jours et qu'ils reprendraient 
le travail. 

Les petits Laniel de Strasbourg, tout comme leur-
grand ami à Paris, se sont radicalement trompés. Us 
pourront enregistrer comme action d'éclat le fait 
d'avoir causé la grève la plus longue du tramway 
qu'ait connue l'histoire de Strasbourg. 

Comment aurait agi à l'égard des justes revendica
tions du personnel du tramway une Administration 
municipale dont l'activité aurait été déterminée par 
l'intérêt général de la population et qui n'aurait pas 
exclusivement cherché à sauvegarder les intérêts par
ticuliers des banquiers et des industriels ? 

Avant la guerre déjà, il y a eu des discussions au 
sujet des salaires. Néanmoins celles-là purent toujours 
être aplanies par des commissions paritaires, l'Admi
nistration municipale faisant alors fonction d'arbitre. 

L'Administration municipale actuelle n'a pas choisi 
cette voie de l'entente parce qu'elle voulait éviter toute 
augmentation des salaires et des traitements du per
sonnel du tramway pour ne pas, en tant que patron, 
se mettre en contradiction avec son attitude inflexible 
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à l'égard de ses propres ouvriers. C'est dans ce fait 
qu'il faut rechercher les raisons de la grève des agents 
du tramway et de sa durée prolongée. 

Dans ce même ordre d'idées il est bon de rappeler, 
à l'aide d'exemple, l'esprit réactionnaire qui sévit à la 
Mairie de Strasbourg. 

Notre Maire, M. Frey, est assez connu. C'est le vieil 
auteur des articles de fond de feu « Le Nouveau Jour
nal » qui a toujours agité contre le mouvement ouvrier 
et traîné dans la boue sa lutte en faveur des amélio
rations sociales. Son attitude lors des tout récents 
mouvements sociaux prouve qu'il ne s'est pas corrigé. 

A ces côtés s iège M. Guri, qui n'est non seulement 
adjoint au Maire, mais aussi Président de la Fédéra
tion des Entrepreneurs du Bâtiment. Naturellement 
lui également refuse à ses ouvriers les augmentations 
de salaires auxquelles ils ont droit depuis longtemps, 
tout en déclarant comme la plupart des patrons ne 
pas pouvoir donner davantage. 

Les entrepreneurs de la Sarre qui sont soumis aux 
mêmes lois que leurs collègues d'ici payent toutefois 
15 % plus de salaire depuis le 1er janvier 1953 que 
ceux de Strasbourg. 

Les entrepreneurs strasbourgeois ont fait valoir que 
les entreprises sarroises pouvaient payer cela, étant 
donné qu'ils ont de moindres charges sociales. 

Cette allégation n'est pas fondée. Elle démontre avec 
quelle incroyable nonchalance nos entrepreneurs 
traitent le problème du salaire en général. 

Les charges sociales de l'industrie sarroise s'élèvent 
à 33.5 %. Celles de l'industrie alsacienne à 33,75 %, 
non comprise l'assurance-accidents, la cotisation étant 
la même pour les deux régions. 

Le quart. p 0 u r cent que notre industrie paie de plus 
est toutefois largement compensé du fait que le pla
fond de l'assurance pour le paiement des cotisations 
est plus élevé en Sarre. 

Les entrepreneurs sarrois paient donc 15 % plus de 
salaires, malgré les charges sociales plus élevées et 
sont d'autre part à même de présenter des devis in
férieurs en prix à ceux des entrepreneurs strasbour
geois. 

Cet exemple montre bien ce qu'il faut penser de la 
compréhension sociale étalée par ces patrons et de la 
charité chrétienne tant vantée. 

Cet esprit réactionnaire à outrance a mené à la grève 
des employés du tramway et aux conflits sociaux en 
général. 

Etant donné que le personnel du tramway a été 
littéralement forcé à faire la grève, nous demandons 
que le Conseil municipal se prononce pour le paiement 
des journées de grève et qu'il décide l'assimilation des 
salaires des employés du tramway à ceux du personnel 
municipal. 

En comparant les salaires de Strasbourg et de Col
mar, on constatera la différence scandaleuse des ré
tributions. Les tramways de Colmar étant municipaux, 
ce sont les salaires municipaux qui sont payés. Un 
wattmann à Colmar a donc un salaire mensuel de 
31.844 fr., alors qu'à Strasbourg celui-là n'est que de 
28.100 fr. A u lieu de bénéficier d'une prime complé
mentaire, parce qu'ils font leur service dans la capi
tale de l'Europe, nos agents du tramway ont un salaire 
inférieur de 3.700 fr. à celui de leurs collègues col-
mariens. 

Nous n'avons cité que cet exemple. Pour d'autres 
catégories, les chauffeurs par exemple, la différence 
est plus grande encore. 
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Chacun reconnaîtra que ces différences de salaires 
dont pâtit le personnel strasbourgeois constituent un 
vrai scandale, et chacun comprendra qu'il n'y aura 
pas de cesse avant que ne soit rétablie l'assimilation 
des agents du tramway avec le personnel municipal, 
tel que c'était le cas avant la guerre. 

Nous insistons donc une fois de plus pour que 
l'Administration municipale et le Conseil municipal 
donnent leur plein appui au personnel du tramway 
dans sa juste lutte pour le maintien de leurs droits 
à pensioa tant pour les anciens employés que pour 
ceux récemment entrés en service. 

Les faits que nous venons de citer prouvent irré
vocablement que l'Administration, municipale est gran
dement responsable de la moins-value de recettes de 
30 millions provoquée par la grève. Cette moins-value 
qui aurait pu être évitée se répercutera sur le budget 
municipal. 

La motion que nous soumet maintenant l'Adminis
tration ne nous donne pas satisfaction. Il faudra trou
ver une solution pratique, c'est-à-dire que la Ville 
devra, à l'instar des autres villes, accorder une sub
vention à la Compagnie des Tramways Strasbourgeois. 

En 1952, l'Administration municipale de Roubaix a 
versé 160 millions, Le Havre 80 millions et Mulhouse 
60 millions. Jusqu'à présent, le tramway nous pro
curait des bénéfices. D'ailleurs ce n'est pas Strasbourg, 
c'est-à-dire le réseau urbain, qui est déficitaire, mais 
c'est le réseau suburbain qui cause le déficit. 

Ce projet prévoit donc, d'ici la fin de l'année, le 
versement d'une subvention de 8,5 millions, à condi
tion que le Conseil Général, c'est-à-dire le Départe
ment, accorde pour sa part la somme de 4.250.000 fr. 
Au cas où ces 12.750.000 fr. seront vraiment accordés, 
cela permettra une augmentation de 5 %, ce qui est 
toujours insuffisant. Je vous ai montré que la diffé
rence de rétribution du personnel de Coimar et de 
Strasbourg varie entre 10 à 15 %. La revendication 
de 15 % posée par le personnel de Strasbourg est 
donc amplement justifiée. 

La proposition faite par l'Administration et qui est 
approuvée par la majorité ne donne donc pas satis
faction. Je vous fais donc la proposition médiatrice 
suivante : renforcement du crédit au double de la 
somme, afin de permettre dès à présent une majora
tion des salaires à raison de 10 %. C'est pourquoi je 
propose au Conseil la motion suivante : 

« Le Conseil Municipal de Strasbou-g, 
« décide d'accorder à la C.T.S. une subvention de 
« 17 millions, pour assurer une augmentation de 
« salaire de 10 %, dans l'immédiat. » 

M. CREMER : Monsieur le Maire, Messieurs, 

Les chiffres les plus contradictoires et les plus fan
taisistes ont circulé en vil le sur les salaires des em
ployés des tramways. Je crois qu'il serait bon à la fois 
pour le public et le Conseil municipal d'avoir des 
précisions sur ces chiffres, tant pour le personnel 
ouvrier que pour les employés et les cadres, si c'est 
possible. 

M. le MAIRE : C'est possible. 

Je voudrais d'abord dire à M. Mohn qu'il avait 
l'occasion de discuter ce problème en long et en large 
en commissions. Il a préféré se taire pour faire un 
exposé en séance publique. S'il avait voulu faire 
comme tout le monde, on aurait pu répondre de plus 
près à ses questions. Il sait qu'il n'est pas possible 
d'examiner tous les points maintenant et que personne 
ne peut contrôler ce qu'il a dit. Et si vous voulez 
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prendre l'exemple sur Colmar, vraiment M. Mohn, il 
faut rester sérieux. Le tramway de Colmar n'existe 
même pas, il y a peut-être une ligne. 

M. MOHN : Il y a le tram, des chauffeurs et l'au
tobus. 

M. le MAIRE : Combien ? 
M. MOHN : Cela ne joue pas. Ils n'ont pas non plus 

les moyens de Strasbourg. 
M. le MAIRE : Il y a une ligne de tramway à 

Colmar, et laquelle ! Là c'est naturellement plus facile 
d'en faire des ouvriers municipaux. C'est plus difficile 
quand il y a plus de 1.200 agents, comme c'est le cas 
à Strasbourg. Il faut comparer des chiffres compa
rables. 

Alors je réponds à la question de M. Cremer. Si 
le Tramway embauche du personnel, il a affaire à 
un personnel en grande partie - non qualifié, des 
hommes qui n'ont appris aucun métier, ou alors ils 
ont appris un métier de coiffeur, de pâtissier ou autre 
chose, en tous cas, qui ne leur sert pas en tant 
qu'employé de tramway. S'ils changent de métier, 
c'est qu'ils ont une raison. Il y a toujours des can
didats, et on ne peut donc pas croire qu'ils soient 
si mal traités. On leur apprend d'abord le métier, 
aux frais de la C.T.S., ce qui revient à environ 50.000 
francs pour la société ; alors le candidat est embauché. 
Si c'est comme receveur, il touche un salaire de base de 
24.420 fr., une prime de 1.580 fr. et une seconde in
demnité de 460 fr., en tout 26.460 fr. pour un garçon 
qui vient d'entrer au tramway comme stagiaire. Nous 
avons appris par la grève des postiers, par exemple, 
qu'il y a des facteurs des P.T.T. qui ne dépassent 
pas les 20.000 fr. et qui ont plusieurs années de 
service. 

Un stagiaire qui entre aux Tramways de Strasbourg 
commence, comme receveur, avec 24.460 fr., comme 
wattmann avec 26.780 fr., comme chauffeur de trolley
bus avec 28.600 fr., comme chauffeur-receveur avec 
29.830 fr. Pendant la première année, il y a là-dessus 
une retenue pour la Sécurité sociale de 7 % et après 
la titularisation, quand il n'est plus stagiaire, une re
tenue pour la Sécurité sociale de 4 % et pour la Caisse 
de Retraite de 6 %, de sorte que le receveur touche 
après 20 an? de service, net, après déduction : 28.261 
francs, le wattmann : 28.549 fr., le chauffeur de trol
leybus : 30.511 fr. et le chauffeur-receveur: 31.834 fr. 
A ceci j'ajoute que l'habillement leur est fourni gra
tuitement, qu'ils touchent le salaire intégral en cas de 
maladie pendant 6 mois, à partir du premier jour de 
leur entrée en service, un congé payé annuel, tous les 
jours fériés payés s'ils tombent un jour de semaine, 
qu'ils ont la gratuité de parcours avec leur femme sur 
tout le réseau, 80 % de réduction pour les enfants, 
qu'ils ont la stabilité de l'emploi garanti, ce qui n'est 
Das le cas de l'ouvrier du secteur privé, et un régime 
spécial de r e t r a i t e . . . . 

M. MOHN : Et quel régime ! 

M. le MAIRE : Vous êtes parmi les créateurs de ce 
régime, et j'espère que ce n'est pas vous qui allez le 
critiquer. 

M. MOHN : J'ai parlé du régime spécial des trami-
nots qui date de 1912. 

M. le MAIRE : Je parle du régime actuel qui joue 
maintenant. 

M. MOHN : Cela n'a rien à voir. 

M. le MAIRE : Ah si. — Voilà la situation du tram
way de Strasbourg. Au 1er août, son déficit est de 
1-2 millions. A ceci s'ajoute le déficit créé par la grève 
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et qui est d'une trentaine de millions. Le Tramway 
de Strasbourg ne peut pas continuer de cette façon. 

Le Conseil municipal, dans sa proposition que les 
commissions ont approuvée, a reconnu cette situation, 
comme il l'a déjà fait il y a 4 ans, et veut bien pren
dre à sa charge une partie des rabais sociaux, mais 
je veux bien préciser qu'il n'est pas normal que la 
Municipalité de Strasbourg supporte les rabais sociaux 
pour des gens qui n'habitent pas Strasbourg. Il n'est 
pas normal que le Conseil municipal paie des rabais 
sociaux dont profite un ouvrier habitant Illkirch-
Graffenstaden, Hoenheim ou Lingolsheim et qui vient 
en ville. Il est du devoir de ces communes, de leur 
côté, de faire le nécessaire. On dit que ce serait bien 
long jusqu'à ce que ces conseils municipaux se soient 
prononcés et on veut que le département prenne 1/3 
de ces dépenses à sa charge. C'est jo'i, mais c'est 
encore le contribuable de Strasbourg qui en paie la 
moitié, et je me demande jusqu'où vous voulez aller 
en chargeant toujours le contribuable de Strasbourg. 

Vous me traitez de réactionnaire. On est toujours 
)e réactionnaire de quelqu'un. Vous, M. Mohn, vous 
êtes le mien. 

M. MOHN : Vous avez cette grève sur la conscience. 

M. le MAIRE : Cela ne m e gêne pas du tout. J'ai 
la conscience tranquille, et dans le cas du Tramway 
de Strasbourg plus que jamais. 

J'ai reçu ensemble tous les syndicats qui sont inté
ressés au Tram de Strasbourg. Ils sont partis contents 
de chez moi, avec la promesse de me saisir par écrit 
de leurs suggestions pour la solution des rabais sociaux 
et des révisions éventuelles du contrat de concession. 
Ils r e m'ont jamais écrit et se sont mis en grève de 
nouveau. C'était le premier jour de grève, et après 
ils se sont de nouveau mis en grève sans se rappeler 
de la promesse qu'ils m'avaient faite. 

Une fois mis en grève, je ne les ai naturellement 
plus reçus. Je ne traite pas avec des gens qui me 
mettent le couteau sur la gorge. 

M. MOHN : Vous l'apprendrez encore comme d'au
tres l'ont déjà appris. 

M. le MAIRE : Nous verrons. 

M. MOHN : Continuez seulement, vous apprendrez 
déjà à traiter avec des grévistes. 

M. le MAIRE : Vous me reprochez d'être réaction
naire, parce que je dois avoir dit de les laisser faire 
la grève. Je me demande à qui j'aurais dit cela ! 
Vous avez avancé là quelque chose qui n'est pas vrai 
et que vous ne pouvez pas prouver. 

M. MOHN : Vous avez fait cette déclaration aux 
traminots. Cela a été dit. 

M. le MAIRE : Je ne les ai reçus qu'une seule fois, 
et je ne peux pas leur avoir dit : «Lasst sie streiken», 
j e leur aurais dit tout au plus : « Streike numme ». 
Je les ai mis en garde contre la grève. Je leur ai dit : 
«. Vous creusez votre propre tombe ; vous habituez les 
Strasbourgeois à se passer du tram. Chacun achète 
un vélo ou un scooter et se débrouille comme il peut, 
et à la fin on se rend compte qu'un tram, dans une 
ville comme Strasbourg, n'est pas une nécessité ab
solue, mais qu'il peut être facilement remplacé par 
d'autres moyens de transport. Et alors, qu'est-ce que 
vous devenez avec vos familles ? ». Voilà ce que je 
leur ait dit. Et si la grève avait continué, vous auriez 
vu que j'aurais eu raison. On aurait remplacé les rails 
par des autobus. 

Et vous, au lieu de leur dire ce qui est — ils ont 
reconnu eux-mêmes qu'ils faisaient partie de la Com-
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pagnie des Tramways, qu'ils avaient donc tout intérêt 
à ce qu'elle v ive —, vous venez avec une revendica
tion dont vous savez pertinemment qu'elle n'est pas 
acceptable pour le moment. 

Il n'est pas possible de les assimiler au personnel 
municipal, car la loi s'y oppose. Vous le savez ! C'est 
vous qui avez aidé à faire cette législation. C'est un 
de vos grands mérites. 

M. MOHN : Ni de loin, ni de près. 
M. le MAIRE : Ils font partie du personnel des trans

ports, catégorie spéciale. Ils sont affiliés à la Ca ; sse 
de Retraite à Paris, selon votre action. C'est comme 
cela, et maintenant ne venez pas le reprocher aux 
autres. C'est une catégorie de personnel à part et per
sonne n'est forcé d'y être. 

M. MOHN : Mais chacun a le droit de vivre. 
M. le MAIRE : S'il n'y avait à vivre que ceux qui 

travaillent au Tramway de Strasbourg, ce serait triste. 
Si l'on entre dans cette maison, on sait à quoi s'en 
tenir. La comparaison avec le personnel municipal 
n'est pa.s concluante, car à la base le personnel du 
tramway est mieux payé que le personnel municipal, 
et c'est seulement après 20 ou 30 ans de ser
vice que ce personnel dépasse celui du tram. Mais 
à la base, c'est le personnel de tramway qui est 
favorisé. 

M. LICHTLE : Mais personne n'a encore dit que les 
ouvriers municipaux sont assez bien rétribués. Ce n'est 
pas un argument que vous nous apportez là. Eux aussi 
demandent une augmentation de 15 % des salaires. 

M. le MAIRE : M. Lichtle, si vous preivez l'habi
tude de demander d'abord la parole, ce serait cer
tainement indique. 

La question de l'augmentation de salaire des e m 
ployés municipaux n'est pas, pour l'instant, l'affaire 
du Conseil municipal. Elle est réglée sur un tout 
autre plan. A cet égard il y a une loi depuis 1945 
que nous n'avons pas faite. A ce moment-là, vous 
avez fait partie du Gouvernement, et c'est vous qui 
avez fait c e l a . . . . 

M. BOOSZ : Encore nous. Vous n'avez rien fait du 
tout. 

M. le MAIRE : . . . .Voilà ce que j'ai à répondre. 
M. BOOSZ : Permettez-moi de poser une question 

toute simple pour qu'il n'y ait pas d'illusions. Admet
tons que la motion soit adoptée par la majorité et 
que la subvention soit mise à la disposition. Mais au 
cas où le Conseil Général ne tiendra pas sa promesse, 
payerez-vous aussi la tranche de 4,25 millions en plus 
des 8,5 millions ? 

M. le MAIRE : Pourquoi posez-vous cette question ? 
Ne me faites pourtant pas dire des choses dont je ne 
veux et ne puis répondre. Voulez-vous donner un 
argument au Conseil Général pour qu'il ne paye pas ? 

M. BOOSZ : Vous connaissez le Conseil Général 
autant que moi. 

M. le MAIRE : De la façon dont est rédigé le pro
jet, il n'y a aucun doute. Ce n'est pas une condition. 
Mais ne donnez pas d'argument au Conseil Général. 
Cela pourrait éveiller l'impression que vous tentez de 
rendre la chose impossible. 

M. IMBS : Nous avons certes assisté au cours de ces 
dernières semaines à de grands événements dans notre 
pays, tels que nous ne les avons pas connus depuis 
la Libération. Pour la première fois dans leur vie, 
des millions d'ouvriers et d'employés ont cessé le tra
vail et sont allés dans la rue pour protester tout 
d'abord contre les décrets-lois et pour revendiquer 
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ensuite une amélioration générale des conditions de 
vie. Nous connaissons le nombre des différentes caté
gories de postiers, de cheminots etc.. tout autant que 
celui des employés du Tramway de Strasbourg ; ceux-
ci pourtant constituent une autre catégorie, 

La grève était certes justifiée ; elle était la seule 
arme dort disposaient les ouvriers et les employés, 
et la force du mouvement a profondément impres
sionné chaque Français moyen. Pour la première fois 
depuis la Libération, la grève n'a eu aucun caractère 
politique, parce que d'autres mains la dirigeaient et 
qu'elle a été confinée au domaine purement social et 
économique, afin d'atteindre un standard de vie plus 
élevé et meilleur. Celui-ci est bien trop bas et l'ouvrier 
ne peut pas vivre avec 25 ou 30.000 fr. comme il 
vivait en 1939, 1938 et 1937. Le mécontentement, le 
fait d'attendre pendant des années une amélioration, 
ont poussé les masses dans la rue. Voilà des années 
qu'ils attendent et sans que rien ne vienne. La vie 
devenant de plus en plus dure, il fallait que la sou
pape lâchât pression, ce qui arriva. Nombreux sont 
les gouvernants qui ont reconnu ce fait, et une part 
importante de la Chambre devra prendre position à 
cet égard lorsqu'elle se réunira. 

Cela n'a pas pu continuer ainsi. On peut dire à 
l'heure actuelle, en France, l'ouvrier et sa famille 
souffrent de la faim, parce que l'Etat n'est pas à la 
hauteur de sa tâche. 

Etant donné ces faits, le Conseil municipal de Stras
bourg et l'Administration ont dû prendre position à 
l'égard de ces questions, et notamment au sujet de 
celle concernant nos « Tramler » — ah oui, M. le 
Maire, vous n'aimez pas cette e x p r e s s i o n . . . . 

M. le MAIRE : « Tramler » ne me choque pas, mais 
Iraminot. J'ai déjà dit pourquoi. 

M. IMBS : Voilà des ar.nées que nous nous occupons 
de la question des traminots, non seulement en ce qui 
concerne la question des salaires, mais aussi celle des 
pensions ; afin de trouver une solution favorable, je 
dis maintenant : pour nos concitoyers employés au 
tramway. 

M. le MAIRE : Parfait. 
M. IMBS : Le tramway est déficitaire, non seule

ment à Strasbourg, mais aussi et surtout en dehors 
de nos portes. L'Administration municipale de Stras
bourg est donc la principale actionnaire, et une fois 
de plus rous sommes prêts à faire un geste. 

La proposition de M. Mohn eût dû être faite en 
commission, mais il ne m'appartient pas de lui faire 
la leçon ; il est libre de faire à sa guise. Il y a 
encore la liberté en France. Nous aurions été prêts 
à voter pour sa proposition si e'ie ava't comporté 
une augmentation de 10 % des salaires. 

Pourtant si nous votons maintenant 17 millions, le 
Conseil Général se moquera de nous, nous dira des gens 
riches pouvant payer et estimera ne plus rien devoir 
donner. 

Nous ne pouvons donc que renvoyer la proposition 
Mohn à l'Administration pour qu'elle se mette en rap
port avec le Conseil Général et lui déclare qu'une aug
mentation de 5% est bien minime tout en iui faisant 
la proposition de la porter à 10%. Ce serait une so 
lution salomonienne, bien que je ne veuille me com
parer ni à Salomon ni à M. Mohn. 

Cette solution donnerait peut-être satisfaction à tout 
le monde, et j'admets que Conseil Général et Admi
nistration municipale collaboreront étroitement. Nous 
sommes donc provisoirement satisfaits et nous votons 
pour le projet de l'Administration. Nous vous prions 

toutefois de transmettre cette proposition sans tarder 
au Conseil Général, afin que ces Messieurs la discutent 
de nouveau. 

Voilà ce que j'ai à dire au nom de la fraction s o 
cialiste. 

M. le MAIRE : Naturellement nous acceptons une 
proposition de renvoi aux commissions. Il n'y a qu'une 
chose que je voudrais dire à M. Mohn : Si au lieu de 
8,5 millions vous mettez 17 millions, vous n'avez pas 
vos 10% d'augmentation. 

M. MOHN : Comment cela ? 
M. le MAIRE : Que faites-vous alors du Conseil 

Général ? 
M. MOHN : J'ai pensé qu'il donnerait aussi le double. 
M. le MAIRE : Toujours est-il que si nous allons 

jusqu'à 17 millions, le problème n'est toujours pas ré
solu. Je ne puis que vous dire, soyez raisonnables et 
pensez à tout. Dans cette affaire nous ne pouvons pas 
disposer en maîtres. 

M. MOHN : Une brève remarque au sujet du pro
blème de la Caisse de Pension. Vous m'avez attribué des 
mérites auxquels je ne peux prétendre, car en 1911 
je ne m'occupais pas encore de syndicalisme. Il est 
vrai, je m'y suis mis très jeune - à vingt ans - mais 
pas plus tôt. Je n'avais que treize ans. 

M. IMBS : Vous aviez quatorze ans ! 
M. MOHN : Somme toute, l'affaire n'a aucun rap

port avec la question actuelle. D'ailleurs ce n'est pas 
moi qui ai dit : « Affiliez-vous à la Caisse Autonome ». 
Cela mènerait trop loin d'en parler. Mais nous y re
viendrons d'ici peu. 

On critique beaucoup la durée inaccoutumée de la 
grève. Il y a aussi eu des conflits avant la guerre ; 
mais toutes ces questions ont toujours été réglées à la 
suite de négociations, ce qui n'a pas été le cas cette 
fois-ci. Pour cela il y a des responsables. 

D'autre part, si j'ai dit 17 millions au lieu de 8,5, 
c'est parce que les 10% d'augmentation nous rappro
cheraient des salaires municipaux. 

Je vous prie donc de bien vouloir mettre ma motion 
aux voix. J'aurais dû, me dites-vous, la présenter en 
commissions toutefois lorsque j'y ai entendu vos pro
positions, je suis resté bouche-bée. 

M. le MAIRE : Ce n'est pourtant pas à vous que cela 
arrive. 

M. MOHN : Et compte tenu du climat régnant 
dans les différents groupes, il était inutile de dire quoi 
que ce fût. Pour parer à tout, j'ai préféré en parler 
au Conseil municipal en séance publique parce que cela 
intéresse tout le monde. 

M. le MAIRE : Une fois de plus un autre qui est la 
cause. Vous jamais. — Vous êtes venu à la séance et 
saviez parfaitement que vous alliez prendre la parole, 
car il faut bien que le discours paraisse demain dans 
i'Humanité. Cette fois-ci vous l'aviez même préparé 
par écrit. 

M. MOHN : C'est exact. 
M. le MAIRE : Demain cela paraîtra dans l'Humanité. 
M. MOHN : Votre réponse également. 
M. le MAIRE : Ce serait la première fois que l'Hu

manité serait juste à mon égard. 
M. BOOSZ : Vos lettres sont toujours publiées. 
M. le MAIRE : Ce n'est pas pour moi que vous le 

faites. Vous en faites de la propagande. 

M. SCHMITT : Monsieur le Maire, chers Collègues, 
nous sommes heureux - notre fraction - que l'Admi
nistration ait donné suite à la suggestion du Conseil 
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d'Administration des Tramways de Strasbourg, de 
prendre en charge dans son budget, une part des rabais 
sociaux. En effet, tout le monde sait que ce sont ces 
rabais qui grèvent particulièrement le budget des 
Tramways de Strasbourg et qu'ils ne lui permettent 
pas de donner suite aux revendications du personnel. 

Nous insistons notamment sur le fait que ce projet 
de résolution ne contienne pas de condition qui fasse 
dépendre son adoption, de l'adoption par le Conseil 
Général. 

Nous croyons que la résolution que nous allons voter, 
contribuera enfin, à résoudre cet épineux problème et 
à apaiser les esprits. Evidemment, je comprends que 
ce n'est pas du goût de M. Mohn. L'Administration 
aurait pu proposer le double et il n'aurait pas moins 
demandé davantage, car arranger les problèmes de ce 
genre n'est pas du voeu ni du goût du parti commu
niste. 

M. MOHN : Disons 15%, et nous sommes aussitôt 
satisfaits. 

M. le MAIRE : Monsieur Mohn, M. Schmitt ne veut 
pas être interrompu. 

M. SCHMITT : Le parti communiste ne cherche pas 
l'apaisement des opinions, mais l'agitation. Nous con
naissons tous cette question. Dire que la solution dé
pend de la participation à apporter par la Ville, c'est 
une profonde injustice. Il sait aussi bien que nous 
que c'est une question législative, à laquelle nous ne 
pouvons apporter aucune solution. 

D'ailleurs, il faut reconnaître que le Conseil d'Ad
ministration et le Conseil municipal ont toujours été à 
côté du personnel pour le soutenir dans ses reven
dications. Ses accusations sont donc profondément in
justes. 

En ce qui concerne ses longues diatribes au sujet 
des salaires payés par les entrepreneurs de construc
tions, je me demande ce que cela a à voir dan? cette 
affaire. Nous ne discutons pas de cette question, mais 
des revendications des t r a m i n o t s . . . . — je m'excuse 
Monsieur le Maire — . . . . du personnel des tramways. 

J'espère que l'adoption de cette proposition apaisera 
les esprits. 

M. KLOCK : Après les explications de M. Schmitt, 
je n'ai plus beaucoup à dire, mais voudrais insister sur 
le fait que la situation de la C.T.S. dépend de l'ap
plication de la loi de 1938, qui interdit aux collecti
vités — au Conseil municipal et au Conseil Général — 
de donner des subventions. Il leur est donc interdit 
d'accorder une subvention à la Compagnie des Tram
ways de Strasbourg. Par conséquent, il ne faut pas 
accuser le Conseil municipal de ne pas faire son de
voir. On peut dire que la loi interdit d'accorder des 
subventions e t oblige la C.T.S. notamment à équi
librer son budget par ses propres moyens. 

Là où intervient une donnée qui fausse le calcul, 
c'est que le Conseil Général ou le Conseil municipal 
imposent certains rabais sociaux, telles les réductions 
pour les enfants qui vont en, classe, pour les ouvriers et 
les employés qui vont au travail. Ces rabais ont été 
imposés par délibérations des Conseils municipal et 
Général, et alors le Tramway répond : « Je pourrais 
donner plus de salaire e t mon budget serait plus à 
l'aise si je n'étais pas obligé, moi seul, de supporter la 
charge de tous ces rabais ». Alors intervient la consi
dération suivante : est-ce que les collectivités — Ville 
et Département — ne doivent pas prendre à leur charge 
le coût des rabais sociaux accordés par suite de leurs 
délibérations, de manière à mettre plus d'argent à la 
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disposition de la C.T.S. pour donner satisfaction aux 
revendications des employés du tram, qui paraissent 
légitimes. 

Nous reconnaissons quant à nous, que la rénuméra
tion des agents du tramway n'a rien de princier. 
Elle est insuffisante et nous le reconnaissons, du moins 
dans une large mesure. Encore faut-i l avoir les moyens 
de donner satisfaction à ces revendications. On ne peut 
les trouver que du côté Conseil Général et Conseil 
municipal. 

Etant rapporteur du Conseil Général, j e m'engage 
à rapporter une quatrième fois, devant ces messieurs, 
la nécessité de prendre à la charge du département 
la quote-part lui incombant par suite des rabais so
ciaux. 

Quant à la motion de M. Mohn, j'estime qu'elle est 
inopportune, car elle pourrait servir d'instrument à 
certains conseillers généraux pour nous tenir en. échec. 
Il ne faut pas laisser croire au Département que la 
Ville de Strasbourg peut faire un effort tel que cela 
le dispense lui de le faire. Il faut laisser supposer 
au Conseil Général que le geste fait ne sera réel que 
lorsqu'il aura fait son devoir à son tour. 

M. BOOSZ : Et pendant ce temps ? 

M. KLOCK : Pendant ce temps, la Ville s'exécute, 
mais elle attend du Corseil Général qu'il s'exécute à 
son tour. Ce qui nous différencie de vous, et ce qui 
pour nous est l'essentiel, c'est que les malheureux ob
tiennent satisfaction, tandis que pour vous, c'est de 
faire durer le malheur pour l'exploiter. Voilà la diffé
rence entre nous. 

Et voilà pourquoi notre fraction se joint à la ma
jorité pour appuyer la motion du Conseil municipal de 
Strasbourg. Un effort parallèle sera fait de manière 
à donner satisfaction aux revendications justifiées de 
certains personnels. 

M. MOHN : L'exposé de M. Schmitt veut prouver 
que notre groupe tente de semer l'agitation. Vous avez 
tous eu la circulaire signée par les représentants de la 
CGT, la CFTC, la FO et les Cadres, donc par tout le 
personnel. Il y est dit : 

M. le MAIRE : Signée aussi par vous. 

M. MOHN : « D'après les données de la Direction, 
pour satisfaire aux revendications du personnel, soit 
une augmentation de 15%, il faudrait une somme de 
90 millions par an. » 

Dans ma motion j'ai demandé 17 millions pour les 
sept mois restants, ce qui eût permis une augmenta
tion de 10%. Si le Conseil Général fait des difficultés, 
nous pourrons dire : « Pardon, nous avons donné no
tre accord, toi, Conseil Général, tu ne pourras donner 
moins. » 

M. le MAIRE : Je répète. Si nous donnons mainte
nant 5% d'augmentation, cela fera 10% depuis l'année 
dernière, sans parler de la prime qui a été versée à 
l'occasion du 75me anniversaire de la fondation de la 
Compagnie. Du moment que vous citez la façon de 
procéder d'autres villes, je tiens à observer que nous 
contribuons depuis des années à la Caisse de Retraite. 
D'autre part, cela n'est pas encore tout à fait tombé 
dans le domaine de l'oubli que notre participation à 
l'augmentation de capital de la C.T.S. s'est montée à 
58 millions. Nous ne nous faisons aucune illusion au 
sujet du sort de ces 58 millions, et après cela on vient 
nous reprocher de ne pas faire assez. 

Nous avons déjà fait plus d'un sacrifice, avec le 
résultat, il est vrai, que la Ville de Strasbourg pos
sède un tramway comme peu de villes de France. 
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Voilà. Là-dessus nous votons sur la proposition de 
l'Administration. 

M. MOHN : Ma proposition va bien plus loin. 

M. le MAIRE : Nous prenons toujours d'abord ce 
qui est le moins cher. D'autre part il y a une propo
sition de M. Imbs demandant le renvoi de votre 
proposition aux commissions. 

M. MOHN : Il vient toujours en aide. 

M. le MAIRE : Peut-être un jour viendrez-vous aussi 
en aide. 

M. LICHTLE : En ce qui concerne les observations 
de MM. Klock et Imbs, je dirai que tout n'est que 
politique pour remettre l'affaire à plus tard. 

M. le MAIRE : Ce que vous dites n'est pas vrai. 
Rien de plus éloigné à notre pensée que de faire de la 
politique dans cette affaire. 

M. MOHN : Du moment que vous posez ainsi la 
question, nous votons pour, en considérant les 8,5 mi l 
lions comme acompte. 

M. IMBS : Nous également. 
M. le MAIRE : En disant acompte, il faut savoir sur 

quoi. Aux 5% d'augmentation de l'an dernier et aux 
10 millions de prime s'ajoute maintenant une nouvelle 
augmentation de 5%. Il y a peu de catégories d'ou
vriers qui ont eu depuis l'année dernière 10% d'aug
mentation plus une prime. 

M. BOOSZ : Et pourtant il y en a ! 

M. le MAIRE : Il y en a, et je sais de qui vous 
parlez. J'ai même constaté avec joie que l'augmenta
tion des salaires a été accordée sans qu'il y ait eu aug
mentation des prix. Reste à savoir si du point de vue 
de l'économie publique le procédé est sain. 

S'il y a des entreprises qui peuvent dire : Nous avons 
de quoi, nous pouvons payer, il n'est pas tout à fait 
juste que seuls ceux en profitent qui par hasard y 
travaillent e t non la généralité. Mais quand les prix 
diminuent, lorsqu'il y a une baisse, tout le monde en 
bénéficie. C'est de cela que nous souffrons. 

Et voilà ! Que ceux qui sont d'avis d'adopter les 
propositions de l'Administration, veuillent bien lever la 
main. 

Adopté à l'unanimité, avec la réserve que la motion 
Mohn est renvoyée aux commissions. 
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les adjoints MM. ALTORFFER, GURI, MAECHLING, RADIUS, WACH, WOEHL et ZELL, 

les membres M M . Boosz, FLIEDEL, FREYSZ, HAEGEL, HEITZ, IMBS, KIENTZI, LICHTLE, 

LUCIUS, MAIER, MARTIN, MARXER, MENNRATH, PFLIMLIN, ROHMER, 

RUHLMANN, SCHEYDECKER, SCHMITT, SCHNEEGANS, SPITZ et WEBER. 

Sont entrés au cours de la séance MM. BONN, KLOCK et SCHOTT. 

Sont absents 

et excusés MM. BELLING (avec procuration de -vote pour M. FREYSZ), CREMER (avec 
procuration de vote pour M. SCHOTT), LEIBENGUTH (avec procuration 
de vote pour M. MENNRATH), MOHN (avec procuration de vote pour 
M. Boosz) et WIDMANN (avec procuration de vote pour M. l'adjoint 
MAECHLING). 

Ordre d u j o u r : 

1° Affaires immobilières. 

2° Baux et locations. 

3° Adjudication de travaux et fournitures. 

4° Affaire hypothécaire. 

5° Allocation d'un supplément pour difficultés de schlittage aux bûcherons du Hohwald. 

6° Avis au sujet de l'exploitation d'un établissement classé à la Plaine-des-Bouchers. 

7° Affaire du Personnel du Conseil des Prud'hommes commerciaux. 

8° Modification des tronçons de rue au croisement de la rue Ignace-Pleyel et de la rue Pertois à la Meinau. 

Là-dessus, je demande à notre doyen, Monsieur Imbs, 
de prendre la présidence de la séance, parce que vous 
avez à traiter un sujet auquel je n'ai pas le droit 
d'assister. 

(M. le Maire quitte la séance avec MM. les Adjoints.) 

2' INDEMNITÉS DE FONCTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS. 

M. le PRÉSIDENT : Par délibération du Conseil 
municipal du 15 juin 1953 les indemnités de fonctions 
du maire et des adjoints ont été fixées, conformément 
aux dispositions de la loi № 52-883 du 24 juillet 1952 
et en confirmation de la délibération du 17 novembre 
1952. Il est rappelé que ces indemnités se composent 
d'une indemnité de base et de deux majorations, l'une 
résultant du fait que Strasbourg est chef-lieu du Dé
partement et une autre égale au pourcentage d'im
meubles sinistrés de la commune. Ce pourcentage et 
par conséquent la deuxième majoration était fixé à 
l'époque à 18,97. Or, la Préfecture vient de nous com
muniquer que ce pourcentage, en raison de l'avance
ment des travaux entrepris au titre des dommages de 
guerre, a été ramené à 8,91. Il conviendra donc de 
procéder à une révision des indemnités de fonctions 
que vous avez attribuées au maire et aux adjoints en 
ramènent au nouveau pourcentage la majoration pour 
ville sinistrée. Cette diminution se traduira par une 
différence de 68.308 fr. par an, soit de 5.693 fr. par 
mois pour M. le Maire et de 27.323 fr. par an, soit de 
2.277 fr. par mois pour MM. les adjoints. 

Il est proposé d'appliquer ces nouveaux taux à partir 
du 1er octobre 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Les indemnités de fonctions du maire et des ad-
« joints subiront à partir du 1er octobre 1953 une dimi-
« nution de 68.308 fr. par an pour M. le Maire et de 
« 27.323 fr. par an pour MM. les adjoints. » 

Adopté. 

Fin de la séance à 19 h. 20. 
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9" Prolongement de la conduite de décharge dans la rue d'Alger. 

10" Acceptation d'une indemnité. 
11" Approbation des Comptes administratifs de la Vdle et de l'Oeuvre Notre-Dame de l'exercice 1952. 

12" Budget supplémentaire pour l'exercice 1953-

13" Budgets de l'Office public d'Habitations à loyer modéré. 

14" Réalisation d'emprunts. 

15" Modification de l'affectation de deux emprunts. 

16° Création d'un marché-gare à Strasbourg. 

17° Remise en état de la Place des Halles. 

18° Indemnisation de la commune de Lingolsheim pour un hangar démonté par la Ville pendant l'occupation. 

19° Affaires d u personnel. 
20" Désignation de deux représentants en vue de l'élection des membres du Conseil d'administration de la 

Caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales. 

21° Acceptation d'un legs. 

22° Allocation de bourses à des élèves du Conservatoire de musique. 

23° Création de classes maternelles. 

24° Création de deux postes de professeurs à l'Ecole de perfectionnement professionnel. 

25° Allocation d'une subvention complémentaire à la paroisse protestante St-Nicolas. 

26" Couverture du déficit du compte 1952 de la paroisse protestante St-Pierre-le-Jeune. 

27° Acquisition et vente de terrains par le Chapitre de la Fondation St-Thomas. 

28° Cession d'un terrain par le Chapitre de la Fondation St-Thomas. 

29° Bourse du Travail. 

30° Affaires des Hospices Civils. 

31° Interpellation de M. Lichtle sur la question des loyers à payer par les locataires de la Cité Rotterdam-

32° Interpellation de M. Boosz sur le fonctionnement de l'Office municipal des Sports. 

En dehors de l'ordre du jour : 

33° Motion au sujet du survol des agglomérations urbaines par des avions à réaction. 
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ORDRE DU JOUR : 

1° Affaires Immobilières. 

a) Acquisition de terrains sis dans la première zone. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition de la Paroisse Ste-
« Aurélie à Strasbourg des terrains désignés ci-après 
« et sis à Koenigshoffen-Cronenbourg : 

« Banlieue de Koenigshoffen-Cronenbourg, 

« section 26, parcelles No 40 de 21 a 81 ca, 
» » No 49 de 34 a 29 ca, 
» » No 51 de 32 a 73 ca, 

« au prix de 275 fr. le mètre carré ; 
« section 27, parcelle No 1 de 19 a 75 ca, 

« au prix de 300 fr. le mètre carré ; 
« section 28, parcelle No 19 de 12 a 99 ca, 

« au prix de 300 fr. le mètre carré ; 
« section 28, parcelle No 20 de 14 a 49 ca, 

« au prix de 225 fr. le mètre carré ; 
« section 30, parcelles No 32 de 4 a 03 ca, 

» » No 36 de 4 a 70 ca, 
» » No 37 de 4 a 70 ca, 

« au prix de 225 fr. le mètre carré ; 

« soit d'une surface totale de 1 ha 49 a 49 ca, 
« au prix global de 4.053.225 fr. 

« Les terrains en question sont situés entièrement 
« dans la première zone de servitude que la Ville est 
« obligée d'acquérir en vertu de l'article 6 de la loi 
« du 21 juillet 1922, prorogée par la loi du 21 juillet 
« 1949. 

« La dépense totale de 4.053.225 fr. pour le prix 
t d'acquisition est à imputer sur le crédit disponible 
« au chapitre XXXIV, art. 54 « Acquisition d'immeubles 
« (y compris les remplois) » des restes reportés de 
« 1952.» 

Adopté-

b) Vente de terrains de construction. 

M. l'Adjoint RADIUS : J e vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés ci-
« après des terrains de construction suivants : 

« à Strasbourg-Ville, 

« a) l'emplacement de 738 m2 en bordure de la rue 
« d'Arras à l'angle de la rue de l'Yser, formant les 
« parcelles No 27 et No 231/27 de la section 101 
« à la Société Civile Immobilière 10-12, rue d'Arras 
« à Strasbourg, au prix de 3.250 fr. le mètre carré; 

« b) l'emplacement de 243 m2 en bordure de la rue 
« Mozart, formant la parcelle N o 161/25 de la 

« section 101 à la Société Civile Immobilière 
« 4, rue Mozart, à Strasbourg, au prix de 3.800 fr. 
« le mètre carré ; 

« à Neudorf, 

« c) l'emplacement de 748 m2 en bordure de la route 
« de Colmar, formant la parcelle No 517/10 de la 
« section 39 aux époux Albert Uhrich, à Stras-
« bourg, au prix de 1.300 fr. le mètre carré ; 

« d) l'emplacement de 502 m2 en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle No 199/47 de 
« la section 40, aux époux René Heitz à Stras-
« bourg-Cronenbourg, au prix de 700 fr. le mètre 
« carré ; 

« e) l'emplacement de 467 m2 en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle No 209/47 de 
« la section 40, aux époux Eugène Philipps à 
« Itterswiller, au prix de 700 fr- le mètre carré ; 

« f) l'emplacement de 527 m2 en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle No 213/47 de 
« la section 40, aux époux Jean Zimmermann à 
« Eichhoffen, au prix de 700 fr. le mètre carré ; 

« à Neuhof, 

« g) l'emplacement de 419 m2 en bordure de la rue 
« des Sports, formant la parcelle No 272/4 de la 
« section 11, aux époux Raymond Ohl à Stras-
« bourg-Neudorf, au prix de 200 fr. le mètre carré; 

« h) l'emplacement de 374 m2 en bordure du chemin 
« de la Klebsau, formant la parcelle N o 306/4 de 
« la section 11, aux époux Richard Diebold à 
« Strasbourg-Neudorf, au prix de 200 fr. le mètre 
« carré ; 

« à Koenigshoffen, 
« i) l'emplacement de 245 m2 en bordure de la rue du 

« César-Julien à l'angle de la place des Romains 
« projetée, formant la parcelle No 376/42 (2) de 
« la section 36, aux époux Rodolphe Hitter à 
« Strasbourg-Koenigshoffen, au prix de 900 fr. le 
« mètre carré ; 

« à la Robertsau, 
<? j) la parcelle No 421/232 de la section 37 de 10 m2 

« en bordure de la rue des Gardes-Forestiers, aux 
« époux Pierre Braun à Strasbourg, au prix de 
« 300 fr. le mètre carré. 

« Dans les prix de vente ci-dessus indiqués ne sont 
« pas comprises les redevances de riverains. Le prix 
« de vente et les redevances de riverains sont payables 
« avant la signature du contrat de vente. Les terrains 
« sont cédés aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire 
« construire dans un délai de deux ans des maisons 
« d'habitations conformes aux prescriptions en v i -
« gueur- » 

Adopté-

c) Vente d'une parcelle de terrain au Hohwald. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente aux époux Rothacker-
« Bauswein au Hohwald de la parcelle municipale de 
« 18 m2 cadastrée : banlieue du Hohwald, section 2, 
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« N o 8 9 / 7 ( 1 ) q u i f o r m e u n e p a r t i e d u c h e m i n d ' a c c è s 

« à l a p r o p r i é t é d e s é p o u x R o t h a c k e r - B a u s w e i n . 

« L e p r i x d e v e n t e e s t f i x é à 1 0 0 f r . l e m è t r e c a r r é 

« p a y a b l e a v a n t l a s i g n a t u r e d u c o n t r a t d e v e n t e . » 

Adopté-

d ) Echange de terrains à la Robertsau. 

M . l ' A d j o i n t R A D I U S : J e v o u s d e m a n d e d e b i e n 

v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« L e Conseil, 
« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« délibère : 

« E s t a p p r o u v é l ' é c h a n g e s u i v a n t à i n t e r v e n i r e n t r e 

« l e s é p o u x A l b e r t W e n d e n b a u m , 1 8 a , r u e K e m p f à 

« S t r a s b o u r g - R o b e r t s a u , e t l a V i l l e d e S t r a s b o u r g : 

« L a V i l l e c è d e a u x é p o u x A l b e r t W e n d e n b a u m , e n 

« b o r d u r e d e l a r u e C o n s t a n t - S t r o h l , l e s p a r c e l l e s : 

« b a n l i e u e d e l a R o b e r t s a u , s e c t i o n 4 7 , N o 3 1 6 / 2 6 3 d e 

« 4 6 8 m 2 e t N o 3 1 7 / 2 6 4 d e 1 7 2 m 2 . E n é c h a n g e , l e s 

« é p o u x A l b e r t W e n d e n b a u m c è d e n t à l a V i l l e l e t e r -

« r a i n : b a n l i e u e d e l a R o b e r t s a u . s e c t i o n 4 7 , p a r c e l l e 

« N o 2 6 5 d e 1 . 3 8 1 m 2 . 

« L ' é c h a n g e e n q u e s t i o n , q u i d o i t p e r m e t t r e a u x 

« é p o u x A l b e r t W e n d e n b a u m d ' é r i g e r u n e m a i s o n 

« d ' h a b i t a t i o n e n b o r d u r e d e l a r u e C o n s t a n t - S t r o h l , 

« a l i e u s a n s p a i e m e n t d e s o u l t e . » 

A d o p t é . 

e ) Echange de terrains dans le quartier industriel de 
la Plaine-des-Bouchers. 

M . l ' A d j o i n t R A D I U S : J e v o u s d e m a n d e d e b i e n 

v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« L e Conseil, 
« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« délibère : 

« E s t a p p r o u v é l ' é c h a n g e d e t e r r a i n s s i s d a n s l e 

« q u a r t i e r i n d u s t r i e l d e l a P l a i n e - d e s - B o u c h e r s à S t r a s -

« b o u r g - N e u d o r f à r é a l i s e r a v e c l a S . à r . 1 . « S o p r e m a 

« . e t U s i n e s A l s a c i e n n e s d ' E m u l s i o n s r é u n i e s » à S t r a s -

« b o u r g - N e u d o r f e t c o m p o r t a n t : 

« l a c e s s i o n p a r l a V i l l e d ' u n e p a r t i e d ' e n v i r o n 1 8 3 

« m 2 d e l a p a r c e l l e N o 1 0 7 / 6 2 e t d ' u n e p a r t i e d ' e n v i r o n 

« 1 0 7 m 2 d e l a p a r c e l l e N o 6 2 d e l a s e c t i o n 3 1 , 

« e t l a c e s s i o n à l a V i l l e d ' u n e p a r t i e d ' e n v i r o n 

« 5 7 0 m 2 d e l a p a r c e l l e N o 1 3 2 / 1 d e l a s e c t i o n 3 1 . 

« L ' é c h a n g e a l i e u s a n s p a i e m e n t d e s o u l t e . 

« L a S . à r . 1 . « S o p r e m a e t U s i n e s A l s . d ' E m u l s i o n s 

« r é u n i e s » a u r a à s ' e n g a g e r d a n s l e c o n t r a t d ' é c h a n g e 

« à n e p a s s u r b â t i r l a p a r t i e d ' e n v i r o n 1 8 3 m 2 d e l a 

« p a r c e l l e N o 1 0 7 / 6 2 e t à p e r m e t t r e l ' a c c è s p e r m a n e n t 

«• à l a d i t e p a r c e l l e a u x a g e n t s d e l a V i l l e e t d e l ' E l e c -

« t r i c i t é d e S t r a s b o u r g , c h a r g é s d e l a r é v i s i o n e t d e 

« l ' e n t r e t i e n d e s i n s t a l l a t i o n s q u i s ' y t r o u v e n t . L ' i n -

« t e r d i c t i o n d e c o n s t r u i r e e t l e d r o i t d e p a s s a g e s e r o n t 

« i n s c r i t s a u L i v r e f o n c i e r à l a c h a r g e d e c e t t e p a r -

« c e l l e . 

« L e s f r a i s d ' a r p e n t a g e e t d e c o n t r a t s o n t à l a c h a r g e 

« d e l a S . à r . 1 . S o p r e m a . » 

Adopté-

i) Echange d'un terrain de l'Oeuvre Notre-Dame à 
Wasselonne. 

M . l ' A d j o i n t R A D I U S : J e v o u s d e m a n d e d e b i e n 

v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« L e Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« délibère : 

« E s : a p p r o u v é l ' é c h a n g e d e t e r r a i n s d a n s l a c o m -

« m u n e d e W a s s e l o n n e , c o m p o r t a n t l a c e s s i o n p a r l a 

« F o n d a t i o n d e l ' O e u v r e N o t r e - D a m e à M . J a c q u e s 

« S c h i m b e r l é d u t e r r a i n : 

« s e c t i o n E N o 2 7 9 d e 5 , 4 6 a r e s , t e r r e d e p r e m i è r e 

« c l a s s e , s i t u é a u l i e u - d i t « N e b e n d e m B a l b r o n n e r 

« F l u e s s e l » , 

« c o n t r e l e t e r r a i n d e m ê m e q u a l i t é e t s i t u é a u m ê m e 

« l i e u - d i t . c a d a s t r é : 

« s e c t i o n E N o 2 8 6 d e 7 , 3 0 a r e s , q u e M . S c h i m -

« b e r l é c è d e à l a F o n d a t i o n . 

« L e s t e r r a i n s à é c h a n g e r é t a n t c o n s i d é r é s d e v a l e u r 

« v é n a l e é g a l e , l ' é c h a n g e a l i e u s a n s p a i e m e n t d e s o u l t e 

« d e p a r t e t d ' a u t r e . 

« T o u s l e s f r a i s d e l ' é c h a n g e s o n t à l a c h a r g e d e 

« M . S c h i m b e r l é . » 

Adopté-

2 ° B a u x e t l o c a t i o n s . 

a ) Location d'un terrain de sports à la Société de 
Gymnastique « La Concorde Robertsau ». 

M . S C H M I T T , D é l é g u é a u x S p o r t s : J e v o u s d e m a n d e 

d e b i e n v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i 

v a n t : 

« L e Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« délibère : 

« E s t a p p r o u v é e l a l o c a t i o n à d e s f i n s s p o r t i v e s à l a 

« S o c i é t é d e G y m n a s t i q u e « L a C o n c o r d e R o b e r t s a u » 

«. d ' u n t e r r a i n s i t u é à l a R o b e r t s a u e n t r e l e c h e m i n 

« e t l e q u a i d u D o e r n e l b r u c k — s e c t i o n 2 8 , p a r c e l l e 

« 4 6 p — d ' u n e s u p e r f i c i e d e 7 . 7 9 0 m 2 ; l e c o n t r a t d e 

« l o c a t i o n s e r a c o n c l u p o u r u n e d u r é e d e 3 , 6 , 9 a n s 

«. à p a r t i r d u 1 e r j a n v i e r 1 9 5 4 m o y e n n a n t u n l o y e r 

« a n n u e l d e 2 5 f r . p a r a r e e t p a r a n e t s u i v a n t l e s 

<s r è g l e s g é n é r a l e s a p p l i q u é e s a u x i n s t a l l a t i o n s s p o r -

« t i v e s . » 

Adopté. 

b ) Location de locaux pour le Comptoir de Vente de 
Mobilier du Service municipal d'Aide Sociale. 

M . l ' A d j o i n t Z E L L : E n d a t e d u 3 1 m a i 1 9 4 6 , l a 

V i l l e d e S t r a s b o u r g a p a s s é a v e c e f f e t d u 1 5 d é c e m b r e 

1 9 4 5 m o y e n n a n t u n l o y e r a n n u e l d e 4 8 . 0 0 0 f r . u n c o n 

t r a t d e b a i l a v e c M . J o s e p h S c h n e l l e r , d o m i c i l i é à 

S t r a s b o u r g , 3 4 , r u e d e M ö l s h e i m , e n v u e d e l a l o c a t i o n 

d e l o c a u x s i s 7 , r u e d u H o h w a l d , e n v i l l e , c o m p o r t a n t 

u n g a r a g e a u p a r t e r r e , u n m a g a s i n e t d e u x b u r e a u x 

a u 1 e r é t a g e , a u x f i n s d e l ' i n s t a l l a t i o n d u C o m p t o i r 

d e V e n t e d e M o b i l i e r d u S e r v i c e m u n i c i p a l d ' A i d e 

S o c i a l e . 

P a r d é l i b é r a t i o n d u 2 0 d é c e m b r e 1 9 4 8 , l e C o n s e i l 

m u n i c i p a l a a p p r o u v é l a p r o l o n g a t i o n d u b a i l d e l o 

c a t i o n c o n s i d é r é m o y e n n a n t u n l o y e r a n n u e l d e 9 6 . 0 0 0 

f r a n c s à p a r t i r d u 1 e r j a n v i e r 1 9 4 9 . 

A l a s u i t e d e d e m a n d e s i n t r o d u i t e s d e l a p a r t d u 

b a i l l e u r d e s a u g m e n t a t i o n s d e l o y e r f u r e n t c o n v e n u e s 

a v e c e f f e t d u 1 e r j a n v i e r 1 9 5 1 à 1 5 0 . 0 0 0 f r . e t à p a r t i r 

I d u 1 e r j u i l l e t 1 9 5 3 à 1 9 2 . 0 0 0 f r . p a r a n . L a g e s t i o n d u 
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C o m p t o i r d e V e n t e d e M o b i l i e r é t a n t c o n f i é e à l a 

C a i s s e d e C r é d i t m u n i c i p a l , q u i p a i e l e l o y e r , s o n C o n 

s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n a a c c e p t é l e s a u g m e n t a t i o n s d e 

l o y e r s u s v i s é e s . 

P a r a i l l e u r s , p a r l e t t r e d u 8 j u i n 1 9 5 3 , l e D i r e c t e u r 

d e l ' E n r e g i s t r e m e n t d e s D o m a i n e s e t d u T i m b r e a é m i s 

u n a v i s f a v o r a b l e a u s u j e t d e c e s d e u x a u g m e n t a t i o n s 

d e l o y e r e t a e s t i m é q u ' e l l e s c o r r e s p o n d e n t s e n s i b l e 

m e n t à l a v a l e u r l o c a t i v e r é e l l e d e s l o c a u x a u x é p o q u e s 

c o n s i d é r é e s . 

J e v o u s d e m a n d e d e b i e n v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t 

d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« Le Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« approuve 

« l e s a u g m e n t a t i o n s d e l o y e r c o n c e r n a n t l e s l o c a u x 

« o c c u p é s p a r l e C o m p t o i r d e V e n t e d e M o b i l i e r d u 

« S e r v i c e d ' A i d e S o c i a l e , s i s à S t r a s b o u r g , 7 , r u e d u 

« H o h w a l d , d u m o n t a n t d e 1 5 0 . 0 0 0 f r . p a r a n à p a r t i r 

« d u 1 e r j a n v i e r 1 9 5 1 e t d e 1 9 2 . 0 0 0 f r . p a r a n à p a r t i r 

« d u 1 e r j u i l l e t 1 9 5 3 . » 

Adopté. 

. " > ' A d j u d i c a t i o n d e t r a v a u x e t f o u r n i t u r e s . 

a ) Remplacement des portes du Grand Garage au Parc 
de Koenigshoffen. 

M . l ' A d j o i n t M A E C H L I N G : J e v o u s d e m a n d e d e b i e n 

v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« Le Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« approuve 

<s a ) l e r e m p l a c e m e n t d e s p o r t e s d u G r a n d G a r a g e a u 

« P a r c d e K o e n i g s h o f f e n , 

« b ) l ' a d j u d i c a t i o n d e g r é à g r é d e l a f o u r n i t u r e a u x 

« E t a b l i s s e m e n t s « L a F e r m e t u r e l ' I n v u l n é r a b l e » 

« à V i l l e u r b a n n e ( R h ô n e ) , a u p r i x d e 7 3 5 . 9 5 0 f r . , 

« c ) l a c o n c l u s i o n d u m a r c h é y r e l a t i f , 

« d ) l ' i n s c r i p t i o n d u c r é d i t n é c e s s a i r e a u b u d g e t s u p -

« p l é m e n t a i r e d e 1 9 5 3 e n r e n f o r c e m e n t d u c r é d i t 

« p r é v u a u c h a p i t r e I X , a r t . l a . » 

Adopté. 

b ) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M . l ' A d j o i n t M A E C H L I N G : J e v o u s d e m a n d e d e b i e n 

v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« L e Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« approuve 

« a ) l e s a d j u d i c a t i o n s d e g r é à g r é d e s t r a v a u x e t 

« f o u r n i t u r e s c i - a p r è s : 

« 1 . C o n f e c t i o n e t m o n t a g e d ' u n p a v i l l o n d ' é c o l e 

« m a t e r n e l l e d é m o n t a b l e à l ' E c o l e d e l ' A c a d é -

« m i e à l a S o c i é t é A l s a c i e n n e d ' E x p l o i t a t i o n 

« d u B o i s „ E b o " , 6 , r u e d e l a M i n o t e r i e , à 

« S t r a s b o u r g - P o r t - d u - R h i n , p o u r u n m o n t a n t 

« d e 2 . 4 6 0 . 0 0 0 f r a n c s . 

« I m p u t a t i o n : C h a p i t r e X X X V , a r t . 4 3 , b u d -

« g e t 1 9 5 3 . 

s e p t e m b r e 1 9 5 3 2 1 9 

« 2 . F o u r n i t u r e e t p o s e d e f e n ê t r e s e n f e r s p r o f i l é s 

« s p é c i a u x p o u r l a h a l l e d e m a r c h é à N e u d o r f , 

« à l a M a i s o n M . F r e y , a n c t E . U n s e l t , 

« 9 , p l a c e S t - E t i e n n e , à S t r a s b o u r g , p o u r u n 

« m o n t a n t d e 6 . 2 9 6 . 0 0 0 f r . 

« I m p u t a t i o n : C h a p i t r e X X X V , a r t . 6 1 , r e s t e d e 

« 1 9 5 0 . 

« 3 . T r a v a u x d e t e r r a s s e m e n t e t d e p a v a g e p o u r 

« l ' a m é n a g e m e n t d e l a C h a u s s é e O u e s t d e l a 

« p l a c e d e - L a t t r e , à l a S o c i é t é A l s a c i e n n e d e s 

« T r a v a u x P u b l i c s , 1 5 , p l a c e d e s H a l l e s , à 

« S t r a s b o u r g , p o u r u n m o n t a n t d e 3 . 1 9 1 . 0 0 0 

« f r a n c s . 

« I m p u t a t i o n : C h a p i t r e X X X V , a r t . 2 , b u d -

« g e t 1 9 5 3 . 

« 4 . F o u r n i t u r e d e v i a n d e , d e p o i s s o n s e t d e l a i t 

« p o u r l e C o l l è g e T e c h n i q u e H ô t e l i e r : 

« a - v i a n d e 

« L o t I à l a M a i s o n F r é d é r i c R a u s c h e r , 

« 1 0 , p l a c e S t - L o u i s , à S t r a s b o u r g , p o u r 

« u n m o n t a n t d e 8 0 0 . 0 0 0 f r . , 

« L o t I I à l a M a i s o n D r a c h M a r c e l , O b e r -

« h a u s b e r g e n , p o u r u n m o n t a n t d e 

« 2 . 0 0 0 . 0 0 0 f r . , 

« L o t I I I à l a M a i s o n K i r n F r è r e s , 1 9 , r u e 

« d u 2 2 - N o v e m b r e , à S t r a s b o u r g , p o u r u n 

« m o n t a n t d e 2 . 0 0 0 . 0 0 0 f r . 

« b - p o i s s o n s a u x P ê c h e r i e s d u L i t t o r a l , 8 - 1 0 , 

« r u e d ' A u s t e r l i t z , à B o u l o g n e - s u r - M e r , 

« p o u r u n m o n t a n t d e 7 0 0 . 0 0 0 f r . 

« c - l a i t , b e u r r e f i n e t c r è m e à l a L a i t e r i e 

« C e n t r a l e , 1 0 , r u e d u H o h w a l d , S t r a s -

« b o u r g , p o u r u n m o n t a n t d e 7 0 0 - 0 0 0 f r . 

« L e s f r a i s d ' e n r e g i s t r e m e n t d u s s u r l e 

« m a r c h é à c o n c l u r e a v e c c e t t e M a i s o n 

« s o n t p r i s à l a c h a r g e d e l a V i l l e . 

« I m p u t a t i o n : C h a p i t r e X X I , a r t . 3 n , 

« b u d g e t 1 9 5 3 . 

« 5 . F o u r n i t u r e d e f u e l - o i l p o u r l ' a m é n a g e m e n t 

« e t l ' e n t r e t i e n d e s r u e s ( a v e n a n t ) . 

« P a r s u i t e d e l ' e x é c u t i o n d e d i f f é r e n t s p r o j e t s 

« i m p r é v u s , i l y a l i e u d e c o n c l u r e u n a v e n a n t 

« a u m a r c h é d u 4 m a i 1 9 5 3 a v e c l a S o c i é t é 

« „ E s s o - S t a n d a r d " , 8 2 , A v e n u e d e s C h a m p s -

« E l y s é e s , P a r i s 8 % p o u r u n m o n t a n t d e 

« 2 8 2 . 4 2 0 f r . 

« I m p u t a t i o n : D i f f é r e n t s c r é d i t s p r é v u s a u 

« b u d g e t p o u r l ' a m é n a g e m e n t e t l ' e n t r e t i e n 

« d e s r u e s . 

« b ) l a c o n c l u s i o n d e s m a r c h é s y a f f é r e n t s ; 

« c ) l ' i m p u t a t i o n d e s d é p e n s e s e n r é s u l t a n t s u r l e s c r é -

« d i t s r e s p e c t i f s p r é v u s a u b u d g e t . » 

Adopté. 

c ) Approbation des adjudications faites par l'Admi
nistration pendant les vacances du Conseil muni
cipal. 

M . l ' A d j o i n t M A E C H L I N G : P a r d é l i b é r a t i o n d u C o n 

s e i l m u n i c i p a l d u 6 j u i l l e t 1 9 5 3 , l ' A d m i n i s t r a t i o n m u n i 

c i p a l e a v a i t é t é a u t o r i s é e d ' a d j u g e r , s o u s r é s e r v e d e 

l ' a p p r o b a t i o n u l t é r i e u r e p a r l e C o n s e i l m u n i c i p a l , l e s 

t r a v a u x e t f o u r n i t u r e s u r g e n t s s e p r é s e n t a n t d u r a n t l a 

p é r i o d e d e v a c a n c e s d u C o n s e i l m u n i c i p a l . 

J e v o u s d e m a n d e d e b i e n v o u l o i r a d o p t e r l e p r o j e t 

d e d é l i b é r a t i o n s u i v a n t : 

« Le Conseil, 

« s u r l a p r o p o s i t i o n d e s c o m m i s s i o n s p r i n c i p a l e s , 

« délibère : 
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« Sont approuvées rétroactivement les adjudications 
« de gré À gré ci-après : 

« 1° Travaux de maçonnerie pour la construction 
« d'une halle de marché à Strasbourg-Neudorf, 
« à la Maison Th. et Ed. Wagner, 14. rue Adolphe-
« Seyboth, À Strasbourg, pour un montant total 
« de 3.410.822 fr. 

« 2° Fourniture de matériel scolaire pour l'année 
« 1953/54 — cahiers et feuillets de dessin — 
« À la Maison E. Mannheimer, 18, rue Jacques-
« Peirotes, À Strasbourg, pour un montant total 
« de 2.483.250 fr. 

« 3° Fourniture d'imprimés pour le Théâtre municipal 
« pendant la saison 1953/54 — programmes du 
« jour et tableaux-programmes — 
« à l'Imprimerie Régionale Ch. Klein, 12, rue des 
« Pucelles, Strasbourg, pour un montant total de 
« 2.279.000 fr. 

« 4° Installation du chauffauge central par rayonne-
« ment dans la nouvelle Ecole Vauban, rue de 
« Louvain 
« à la Société Alsacienne de Chauffage central 
« Charles Belling et Cie, 25, faubourg de Saverne, 
« à Strasbourg, pour un montant total de 6.857.007 
« francs. 

« 5° Installation du chauffage central dans les ateliers 
« de réparation du Service municipal de la Sa-
« lubrité publique et des Transports municipaux 
« à Strasbourg-Koenigshoffen 
« à la Maison Louis Siber, 1, quai du Sable, À 
« Strasbourg, pour un montant total de 2.093.045 
« francs. 

« 6° Travaux d'installation électrique dans les ailes 
« ..Liberté"' et "Marseillaise" du Conservatoire de 
« Musique 
« à la Maison E. Bild, 4, Petite rue de l'Egiise, 
« à Strasbourg, pour un montant total de 
« 2.869.380 fr. 

« 7° Exécution de travaux d'aménagement au réseau 
« de distribution du Service des Eaux (avenant) 
« à la Maison Roessel, Wolff & Cie, 62a, route de 
« la Wantzenau à Strasbourg-Robertsau pour un 
«montant total de 1.500.000 fr. 

8° Curage des cours d'eau (avenant) 
« À la Maison Roessel, Wolff & Cie, 62a, route de 
« la Wantzenau à Strasbourg-Robertsau, pour un 
« montant de 601.750 fr. 

« 9° Pose de raccordements au tout-à-l'égout en 1953 
« (avenant) 
« à la Maison Vve Frédéric Schwing, 136, rue 
« Boecklin à Strasbourg-Robertsau, pour un 
« montant total de 3.000.000 fr. 

10" Mise à la disposition de camions pour le trans-
« port de matériaux de voirie (avenants) 

« a) à la Maison Scheydecker & Cie, 17, rue 
« Goethe à Strasbourg, pour un montant 
« total de 351.000 fr. 

« b) à la Maison E.T.M., 16, rue de Metzeral à 
« Strasbourg-Neudorf, pour un montant total 
«. de 450.000 fr. 

« c) à la Maison Paul Muller, 11, route du Rhin 
« à Strasbourg-Neudorf, pour un montant 
total de 370.000 fr. 

L'imputation des dépenses aura lieu sur les diffé
rents crédits prévus au budget où les fonds néces
saires sont disponibles.» 

Adopté. 

(M. Scheydecker n'a pas assisté à la délibération 
sur ce point.) 

d) Conclusion d'un marché relatif d la fourniture de 
matériaux pour le Service municipal des Eaux. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : Suivant délibération du 
Conseil municipal du 6 juillet 1953, le renouvellement 
du marché habituellement conclu par la Ville avec la 
Société des Fonderies de Pont-à-Mousson au sujet de 
la fourniture de tuyaux, raccords et pièces de robi
netterie est approuvé pour une nouvelle période de 
un an et pour un montant de 6 millions de francs. 

Les travaux prévus pour 1954 laissant dès à présent 
prévoir un sensible dépassement de la somme primi-
Uvement fixée, il est proposé de relever la valeur to
tale du marché de 6 à 10 millions de francs. 

Les crédits nécessaires sont disponibles sous chapitre 
XXXIII , art. 1. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise 

« Monsieur le Maire à passer le nouveau marché prévu 
« avec la Société des Fonderies de Pont-à-Mousson en 
« vue de la fourniture de tuyaux, raccords et pièces 
« de robinetterie en fonte pour le Service municipal 
« des Eaux pour une somme de 10 millions de francs. » 

Adopté. 

e) Organisation du Congrès annuel de l'Union Natio
nale des Bureaux de Bienfaisance et d'Aide Sociale 
de France : 

M. l'Adjoint ZELL : Par délibération du 29 septem
bre 1952, le Conseil municipal a approuvé l'organisa
tion du 21'' Congrès National des Bureaux de Bien
faisance et d'Aide Sociale de France, qui s'est tenu en 
notre Ville fin du mois de mai 1953. 

En vertu de cette délibération, l'Administration a 
convenu un arrangement avec le Restaurant de la 
Mauresse, propriétaire M. Marcel Dutt, rue du Vieux-
Marché-aux-Poissons, d'après lequel ce dernier devait 
servir aux congressistes deux déjeuners et quatre dîners 
au prix de 800 fr., vins et service compris Sur le prix 
unitaire d'un repas, les congressistes avaient à sup
porter à titre de contribution la moitié de la dépense, 
soit 400 fr. 

La facture présentée entretemps par le Restaurant 
de la Mauresse porte sur une somme de 557.600 fr., 
dont 278.000 fr. ont été supportés par les congressistes 
et 279.600 fr. restent à la charge de la Ville. Bien que 
ce montant soit inférieur à la somme limite de 
500.000 fr. au-dessous de laquelle il n'est pas néces
saire de conclure un marché écrit, M. le Receveur-
Percepteur municipal est d'avis que la somme totale 
des fournitures est à prendre en considération, de sorte 
qu'un marché de gré à gré devra être conclu avec le 
restaurateur considéré. La conclusion d'un tel marché 
entraîne le paiement de frais d'enregistrement de 1,8%, 
soit une somme de 10.036 fr. 
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Il était impossible de prévoir à l'avance le nombre 
des repas que le Restaurant de la Mauresse aurait à 
servir, parce que le nombre des congressistes et sur
tout celui des participants aux repas, était inconnu et 
que, d'autre part, les participants du Congrès étaient 
libres de prendre leurs repas où ils voulaient. 

Selon les dispositions du cahier des charges muni
cipal, la prise en charge des droits d'enregistrement 
incomberait au fournisseur. Etant toutefois donné ce 
cas exceptionnel, qui sort du cadre normal des four
nitures à une collectivité publique, il serait injuste de 
faire supporter ces frais d'enregistrement par le Res
taurant de la Mauresse. 

I l est donc proposé de déroger aux conditions du 
cahier des charges municipal pour ce cas spécial et de 
prendre en charge les droits d'enregistrement de 
10.036 fr. à payer sur le marché de gré à gré susvisé. 
Le crédit nécessaire à- cet effet est disponible au 
chapitre X X I X art. 17 du budget de 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve la passation d'un marché de gré à gré avec 
« M. Marcel Dutt, propriétaire du Restaurant de la 
« Mauresse, rue du Vieux-Marché-aux-Poissons, en 
« ville, pour la fourniture de 697 repas au prix uni-
« taire de 800 fr., aux participants du Congrès de 
« l'Union Nationale des Bureaux de Bienfaisance et 
« d'Aide Sociale de France, 

« décide de déroger aux dispositions du cahier des 
« charges municipal en ce qui concerne la prise en 
« charge des frais d'enregistrement de 1,8 % à payer 
« sur ce marché, 

« approuve la prise en charge par la Vilie de ces frais 
« d'enregistrement du montant de 10.036 fr., 
« décide d'imputer la dépense considérée sur les cré-
« dits du chapitre X X I X art. 17 du budget de 1953. » 

Adopté. 

4° AFFAIRE HYPOTHÉCAIRE. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« consent 

« à la cession du droit à la résolution inscrit au Livre 
« foncier au profit de la Ville de Strasbourg à la charge 
« de l'immeuble cadastré : banlieue de Strasbourg-Neu-
« dorf, l ieu-dit « avenue Christian-Pfister-rue Bracken-
« hoffer », section 39, parcelle No 440/10 de 412 m2, 
« propriété des époux Bletterer-Holderith pour la moi-
« tié et des époux Holderith-Mattern pour la moitié, 
« au profit d'une hypothèque du Crédit Foncier de 
« France respectivement du Sous-Comptoir des Entre-
« preneurs à Paris, pour sûreté d'un prêt de 400.000 fr. 
« en sus les intérêts à 10 %, frais et accessoires éva-
« lues à 185.000 fr. » 

Adopté. 
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5° ALLOCATION D'UN SUPPLÉMENT POUR DIFFICULTÉS DE 
SCHLITTAGE AUX BÛCHERONS DU HOHWALD. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'allocation aux bûcherons du Hoh-
« wald d'un supplément exceptionnel de 50 fr. par 
« stère pour les bois de chauffage exploités dans la 
« parcelle No 24 e t qui doivent être schlittes à de 
« grandes distances. » 

Adopté. 

6° AVIS AU SUJET DE L'EXPLOITATION D'UN ÉTABLISSEMENT 
CLASSÉ à LA PLAINE-DES-BOUCHERS. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : La Société « Soprema 
et Usines Alsaciennes d'Emulsions Réunies », 80, rue 
de la Plaine-des-Bouchers à Strasbourg-Meinau, re
présentée par M- Marcel Bouzon, Ingénieur-chimiste, 
projette l'extension de la fabrique de produits asphal-
tiques (établissement de 2ème classe autorisé par ar
rêté préfectoral du 19 août 1932), par l'adjonction 
d'un dépôt mixte le liquides inflammables de diffé
rentes catégories, d'une capacité de 60.000 litres en
viron (établissement de 1ère classe) . 

Etant donné que cette entreprise tombe sous la caté
gorie des établissements dangereux, insalubres et i n 
commodes de première classe, le Conseil municipal, 
conformément à l'article 8 de la loi du 19 décembre 
1917, doit émettre son avis avant l'installation sus-
visée. 

De la part des services municipaux compétents il 
n'y a pas d'objections à formuler contre ladite instal
lation. 

La Commission Sanitaire dans sa séance du 9 juillet 
1953 a émis un avis favorable au sujet de l'installa
tion en question. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« vu l'article 8 de la loi du 19 décembre 1917, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au projet de la Société « Soprema et Usines Alsa-
« ciennes d'Emulsions réunies », 80, rue de la Plaine-
« des-Bouchers à Strasbourg-Meinau, tendant à l'ex-
« tension de la fabrique de produits asphaltiques par 
« l'adjonction d'un dépôt mixte de liquides inflam-
« mables de différentes catégories d'une capacité de 
« 60.000 litres environ (établissement de 1ère c lasse) .» 

Adopté. 

7° AFFAIRE DU PERSONNEL DU CONSEIL DES PRUD'HOMMES 
COMMERCIAUX. 

M. l'Adjoint ALTORFFER : M. Daull, Vice-Président 
du Tribunal de 1ère Instance de Colmar, ayant été 
nommé Président du même Tribunal, a donné, par 
lettre du 2 juillet 1953, sa démission de Vice-Président 
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du Conseil des Prud'Hommes commerciaux, ses nou
velles fonctions ne lui permettant plus d'assurer son 
service. Pour le remplacer, quatre candidats ont fait 
leur demande parmi lesquelles les commissions prin
cipales ont désigné, dans leur séance du 7 septembre 
1953, par scrutin secret et à la majorité des suffrages 
exprimés, M. Sutter, Vice-Président du Tribunal de 
1ère Instance de Strasbourg, pour être proposé au Con
seil municipal comme Vice-Président du Conseil des 
Prud'Hommes Commerciaux. La durée de sa fonction 
est limitée à la période du 1er octobre 1953 au 1er 
mars 1956, date d'expiration des fonctions de l'ensemble 
du personnel du Conseil des Prud'Hommes. 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« désigne 

« M- Sutter Adolphe, Vice-Président du Tribunal de 
« 1ère Instance de Strasbourg, comme Vice-Président 
« du Conseil des Prud'Hommes Commerciaux, en rem-
« placement de M. Daull, démissionnaire. La durée de 
« la fonction est l imitée à la période du 1er octobre 
« 1953 au 1er mars 1956. » 

Adopté. 

8° Modification des tronçons de rues au croisement 
de la rue Ignace-Pleyel et de la rue Pertois à la 
Meinau. 

M. l'Adjoint M/ECHLING : Pour permettre une ré 
partition plus équitable des redevances de riverains, 
l'Administration municipale juge nécessaire de modi
fier les tronçons de rues au croisement de la rue 
Ignace-Pleyel et de la rue Pertois, conformément au 
plan d'enquête joint à la présente délibération. 

Cette modification est soumise, d'après la législation 
en vigueur, à la procédure d'enquête publique. Les 
frais sont à la charge de la Ville. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la modification des limites de tronçons des rues 
« Pertois et Ignace-Pleyel à Strasbourg-Meinau, con-
« formément au plan d'enquête joint à la présente 
« délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le Pré-
« fet l'ouverture de l'enquête publique prescrite à cet 
« effet par la loi. » 

Adopté. 

9° Prolongement de la conduite de décharge dans la 
rue d'Alger. 

M. l'Adjoint M/ECHLING : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1" le prolongement sur une longueur d'environ 360 m 
« de la conduite de décharge a 1.400 m / m dans 
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M. le Maire remet la présidence à M. Maier, con
seiller municipal, et quitte la séance. 

il" Approbation des Comptes administratifs de la Ville 
et de l'Oeuvre Notre-Dame de l'exercice 1952. 

M. le PRÉSIDENT : Conformément aux dispositions 
réglementaires, je vous soumets pour approbation 

les comptes administratifs du Maire de 
l'exercice 1952 

pour la Ville 
l'Oeuvre Notre-Dame 
le Théâtre municipal 
et le Territoire de Kehl. 

Les deux derniers organismes ayant été pourvus de 
budgets secondaires, il y a lieu de justifier les recettes 
et dépenses faites dans leur intérêt. 

Le Service de la Revision des comptes a rapproché 
ces comptes aux budgets et autorisations spéciales, 

6" séance — 30 septembre 1953 223 

aux registres de contrôle de la Comptabilité Centrale 
e t aux comptes de gestion du Receveur-Percepteur 
municipal présentés au contrôle du Trésorier Payeur 
Général. 

En ma qualité de président désigné par vous, j e 
vous demande de bien vouloir adopter le projet de 
délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« a) Le Compte administratif de la Ville pour l'exer
cice 1952 dans les chiffres suivants : 

« ACTIF 
« 1° Excédent des recettes par juxta-

« position des recettes et dépenses 
« effectives 447.553.528 fr. 

« soit 

Budget Recettes Dépenses Excédent Dépenses 
dc9 recettes 

Section ordinaire 3.377.077.118 3.354.727.722 22.349.396 
Section extroord. 1.411.941.490 986.737.358 425.204.132 

T o t a l 4.789.018.608 4.341.465.080 447.553.528 

Report : 447.553.528 
« 2° Restes à recouvrer à 

« la fin de l'exercice 
« 1952 455.452.115 

« 3° Recettes à réaliser, 
« non portées sur l'é-
« tat des restes à re-
« couvrer 28.397.236 

« Total de l'Actif 931.402.879 fr. 

« PASSIF 

« 4° Restes à payer à la 
« f i n de 1952 491.223 

« 5° Dépenses engagées 
« pour les services 
« faits pendant les 
« exercices antérieurs 
« qui n'ont pu être l i-
« quidées en temps 
« utile et non portées 
« sur l'état des restes 
« à payer 53.128.027 

« 6° Mise en réserve de 
« crédits correspon-
« dant à des recettes 
« spécialement affec-
« tées et non e m -
« ployées avant la 
« clôture de l'exer-
« cice 1952 599.008.936 

«Tota l du Passif 652.628.186 fr. 

« Excédent de l'actif : 
« Actif de la section 
« ordinaire +413.603.310 
« Passif de la section 
« extraordinaire —134.828.617 +278.774.693 fr. 

« Cet excédent de l'actif servira à financer en partie 
<- les nouvelles dépenses inscrites au budget supplémen-
« taire pour l'exercice 1953. Il y a lieu de signaler que 
« parmi les crédits de dépenses mis en réserve pour 
« l'exercice 1954, se trouvent les suivants : 

« 1 ' Chap. X X X V , art. 70 : Installation d'une 
« station de filtration des eaux des pis-
« cines municipales 2-010 fr. 

« 2" Chap. X X X V , art. 71 : Aménagement de 
« l a salle de la Bourse 11.284 fr. 

« 3° Chap. X X X V , art. 75 : Installation du 
« chauffage central aux ateliers de 
« Koenigshoffen 7.932 fr. 

« Le décompte de ces travaux a fait paraître entre-
« temps que les crédits ne sont plus nécessaires pour 
« la liquidation des frais encourus. Leur désaffectation 
« pure et simple s'impose. Ceci doit être sanctionné par 
•< une délibération spéciale du Conseil municipal. 

« A titre documentaire je relève l'approbation déjà 
« donnée par le Conseil municipal des admissions en 
« non-valeur, qui se sont avérées nécessaires, pour des 
<<• recettes irrécouvrables du montant total de 6.748.553 
« francs dans le ressort budgétaire, et de 14.174 fr. 
« pour la section « Hors-budget ». 

« Il importe d'autre part de faire ressortir distinc-
« tement le résultat de l'exécution du budget de 1952 
* en laissant de côté l'excédent de recettes du compte 
« de 1951 et en plus le résultat de la gestion des cré-
* dits de report des exercices antérieurs à 1952. Il y 
« apparaît alors un passif de 63.009.888 fr. 

b) Le compte administratif secondaire relatif aux cré-
« dits ouverts en 1952 en faveur du Théâtre muni-
« cipal. 

« Recettes effectives 78.993.144 fr. 
« Dépenses ordinaires ef-
« fectives 184.467-162 
« Dépenses extraordinaires 
«effect ives 5.501.243 189.968.405 fr. 

« Il y a un excédent de dépenses effec-
« tives de 110.975.261 fr. 
« Sont à ajouter : 
« pour restes à payer . . . . 750 
« pour dépenses engagées 224.000 224.750 fr. 

« Il y a donc un déficit comptable de 111.200.011 fr. 

« Le total des recettes effectives ainsi que celui des 
« dépenses effectives apparaissent dans le compte ad-
« ministratif de la Ville pour l'exercice 1952 en chiffres 
« globaux. 

« c) Le compte administratif secondaire relatif aux 
« crédits ouverts en 1952 en faveur du Territoire 
« de Kehl dans les chiffres ci-après : 

« ACTIF 

'f. 1° Restes à recouvrer 3.200 fr. 
« 2" Recettes à réaliser non portées sur 

« l'état des restes à recouvrer . . . . 5.156.733 fr. 

« Total de l'Actif 5.159.933 fr. 

« la rue d'Alger, jusqu'au bassin Louis-Armand, 
« devenu nécessaire par suite du comblement du 
« Petit Rhin, moyennant une dépense de 
« 17.000.000 fr. à laquelle le Port Autonome de 
« Strasbourg participera pour une somme de 
« 1.050-000 fr., 

« 2" la conclusion des marchés y afférents, 

« 3" l'inscription d'un crédit de recette de 1.050.000 fr. 
« au budget de 1954, 

« 4" l'inscription des crédits de dépense nécessaires 
« comme suit : 
« 7.000.000 fr. au budget supplémentaire de 1953, 
« 10.000.000 fr. au budget de 1954. » 

Adopté. 

.0° Acceptation d'une indemnité. 

M. l'Adjoint M ^ C H L I N G : Le 28 mars 1952, au 
cours d'un accident de la circulation, un camion muni
cipal du Service de la Voirie a été endommagé par 
un véhicule militaire. La partie adverse a reconnu être 
seule responsable de l'accident. 

L e dommage subi par la Ville de Strasbourg (ré
paration du camion et incapacité de travail du chauf
feur) s'élève au total à 137.793 fr. Une somme cor
respondante a été allouée à titre d'indemnité à la Ville 
de Strasbourg par décision No 1233 CX/RC du 3 mars 
1953 du Général Commandant la 6e Région Militaire. 

Pour pouvoir mandater cette somme, le service or
donnateur demande la production d'une délibération 
du Conseil municipal autorisant Monsieur le Maire à 
accepter l'indemnité en question. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, ( 

« sur la proposition des commissions principales, 

« autorise 

« Monsieur le Maire à accepter l'indemnité de 137-793 
« francs en remboursement du dommage subi par la 
« Ville de Strasbourg lors de l'accident de la circula-
« tion du 28 mars 1952. » 

Adopté. 
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« PASSIF 
« 3" Excédent de dépenses 3.240.918 

« soit 

Budget Recettes Dépenses 
Excédent des 

recettes 
resp. dépenses 

Section ordinaire 12.690.587 16.790.503 — 4.099.916 

Section extraord. 858.998 — - f 858.998 

T o t a l 13.549.585 16.790.503 — 3.240.918 

« 4° Dépenses engagées pour 
« les services faits per.-
« dant les exercices anté-
« rieurs qui n'ont pu être 
« liquidées en temps utile 
« et non portées sur l'état 
« des restes à payer 1.000.000 

« 5° Mise en réserve de cré-
« dits ou portions de cré-
« dits correspondant à des 
« recettes avec affectation 
« spéciale et non emplo-
« yées avant la clôture de 
« l'exercice 919.015 

« Total du Passif 5.159.933 fr. 

« Il y a donc balance — 

« Toutefois, si on retranche toutes les opérations 
« ayant leur origine dans les exercices 1951 et anté-
« rieurs, le compte de l'exercice 1952 se clôture par 
« un excédent du Passif de 106.579 fr. 

« Les recettes effectives ainsi que les dépenses effec-
« tives apparaissent dans le compte de la Ville dans 
« des chiffres globaux. 

<: d) Le compte administratif 1952 de l'Oeuvre Notre-
« Dame dans les chiffres suivants : 

« ACTIF 

« 1° Excédent de recettes ef-
« fectives 3.174.496 

« soit 

Budget Recettes Dépenses 
Excédent des 

recettes 
resp. dépenses 

Section ordinaire 43.231.759 39.491.996 + 3.739.763 

Section extraord. 4.147.297 4.712.564 — 565.267 

T o t a l 47.379.056 44.204.560 + 3.174.496 

« 2 ° Restes à recouvrer 213.977 
« 3" Recettes à réaliser 1.164.951 

« Total de l'Actif 4.553.424 fr. 
« PASSIF 

« 4" Mise en réserve de cré-
« dits correspondants à des 
« recettes spécialement af-
« fectées et non employées 
« avant la clôture 595.646 

« Total du Passif 595.646 fr. 

« Excédent de l'Actif 3.957-778 fr. 

« Si on retranche toutes les opérations ayant leur 
« origine dans l'exercice 1951 ou exercices antérieurs, 
« il y apparaît un excédent de l'actif de 1.887.574 fr. 

« Décide en outre 

« la désaffectation des 3 reliquats de crédits de dé-
« perses inscrits au présent compte pour mise en 
« réserve, à savoir : 
« Chapitre X X X V , art. 70 : Installation d'une 
« station de filtration des eaux des piscines 
< municipales 2.010 fr. 
« Chapitre X X X V , art. 71 : Aménagement de 
« l a salle de la Bourse 11.284 fr. 
« Chapitre XXXV, art. 75 : Installation du 
« chauffage central aux ateliers de 
« Koenigshoffen 7.932 fr. 

Adopté. 

M. le Maire rentre en séance et reprend la prési
dence. 

12" Budget supplémentaire pour l'exercice 1953. 

M. le MAIRE : Les crédits supplémentaires et nou
veaux contenus dans le budget supplémentaire 1953 
s'élèvent à 1.564-562.024 fr. Quand on fait abstraction 
des rétablissements de crédits périmés de l'exercice 
1952 (624.000.000 fr.) et des prévisions d'ordre 
(437.000.000 francs), il reste un montant d'environ 
503.000.000 fr. qui constitue véritablement une aug
mentation des chiffres du budget primitif, soit environ 
12 %. 

Le budget se clôt par un excédent d'environ 
16.000.000 fr., qui est réservé pour faire face aux dé
penses inéluctables, qui pourraient surgir encore avant 
la fin de l'exercice. 

Une grande partie des crédits du budget supplé
mentaire a déjà été anticipée par le vote des collec
tifs. Il est entendu que les crédits non repris par le 
présent budget supplémentaire sont à considérer comme 
annulés. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« arrête 

« le budget supplémentaire de la Ville de Strasbourg 
« pour l'exercice 1953 à 2-234.100.095 fr. en recettes et 
« à 2.218.086.774 fr. en dépenses. 

« le budget supplémentaire de l'Oeuvre Notre-Dame 
« pour l'exercice 1953 à 740.872 fr. en recettes et en 
« dépenses. » 

M. BOOSZ : Le budget supplémentaire que vous 
nous présentez aujourd'hui démontre, avec chiffres à 
l'appui, qu'une stabilité financière n'est pas encore 
acquise, malgré tous les discours des ministres sur le 
plan national. Quelques exemples pour le prouver : 

Les ressources provenant des impôts directs ont 
encore augmenté de presque 10 millions, du fait de 
l'augmentation de la valeur d'imposition du centime 
additionnel. D'autre part, vous devez augmenter de 
2 millions le fonds de chômage qui se monte ainsi à 
7 millions, ce qui démontre que le nombre des chô
meurs ne diminue pas. 

Evidemment, ces deux indices ne sont pas considé
rables par rapport à l'ampleur du budget, mais en y 
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ajoutant les difficultés pour avoir des emprunts ou du 
crédit, cela prouve que la politique communale per
mise par le Gouvernement est à l'image de la politique 
de ceïui-ci. 

Notre fraction, pour sa part, a essayé de limiter les 
effets de la politique gouvernementale sur notre poli
tique communale. Nous avions voulu réussir une véri
table baisse par notre intervention sur la situation 
financière de la Laiterie Centrale, car nous estimons 
que ce sont d'abord les pouvoirs publics et apparentés 
qui doivent donner l'exemple de la baisse. Nous avons 
également, dans la dernière période, essayé de satis
faire au maximum les demandes des salariés en grève. 
La motion de notre collègue, M. Mohn, pour une sub
vention à la C.T-S. permettant 10 % d'augmentation 
des salaires a été repoussée par vous. Nous avions 
également voulu débattre la politique financière de la 
Ville à l'égard de l'Electricité de Strasbourg ; notre 
demande fut également vaine. 

L'essentiel de la politique de Monsieur Frey se passe 
dans le secret de ses antichambres. 

Cette énumération rapide et volontairement incom
plète montre que nous avons porté notre responsa
bilité depuis les élections contre l'alliance assez hété
rogène des socialistes par le M.R.P. aux R.P.F. avec 
ou sans étiquette. 

Ainsi, il y a des délibérations qui ont influencé le 
budget primitif et qui ont été acceptées par nous, de 
telles délibérations d'augmentation, prises à l'unani
mité, se trouvent aussi bien dans les recettes que dans 
les dépenses. Il y en a d'autres que nous avons re 
fusées, ainsi l'augmentation du prix de l'eau, effectuée 
avant la baisse Laniel. Ainsi, la dépense de 10 mi l 
lions pour les préparatifs de l'Exposition de la Pro
ductivité Européenne, qui, si elle vient, nous coûtera 
encore 10 fois plus. 

Mais nous ne voterons pas l'ensemble du budget 
supplémentaire, qui ne laisse prévoir aucun change
ment dans la politique communale, car ces change
ments, consistant dans une reconstruction et une cons
truction de logements plus rapides, dans la réalisation 
des grands travaux contenus dans les divers plans de 
cinq ans ou de modernisation qui nous sont soumis de 
temps en temps, ces changements devraient se lire 
dans le présent budget supplémentaire. Or, ceci n'est 
pas le cas, et nous sommes obligés de refuser le bud
get supplémentaire de 1953. 

M. le MAIRE : Il y a des progrès. — Personne ne 
demande plus la parole ? Je voudrais simplement de
mander à M. Boosz une chose ; je n'ai pas très bien 
compris l'affaire de l'antichambre. 

M. BOOSZ : Il faut, en séance de commissions, d e 
mander beaucoup pour recevoir quelquefois une ré 
ponse. 

M. le MAIRE : Moi j e réponds toujours. 
Quant à votre instabilité que vous avez constatée 

par le fait que les centimes additionnels rapportent 
quelques pauvres millions de francs de plus que prévu, 
c'est au contraire la preuve d'une stabilité tout à fait 
remarquable. Et si la valeur des centimes additionnels 
a été un peu augmentée, cela provient uniquement du 
lait que le rendement de la patente a augmenté, que 
le nombre des assujettis a augmenté d'un côté et la 
valeur de l'imposition de l'autre. C'est donc exacte
ment le contraire de ce que vous voulez prouver. 

Ceci dit, que ceux qui sont d'accord d'accepter les 
propositions des 4 commissions réunies, veuillent bien 
lever la main. 

Adopté contre 5 voix. 
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1 3 e Budgets de l'Office Public d'Habitations à Loyer 
Modéré. 

M. le MAIRE : Il y a lieu de faire des remarques 
au sujet des points suivants relevant du budget propre 
à l'Office : 

1" Articles 6850 et 618 des dépenses : 

Le taux du décompte de versement au fonds de 
retraite (10 % pour les salariés et 18 % pour les 
titulaires) doit être considéré comme insuffisant. 
D'ailleurs l'Office semble être du même avis, car 
dans sa réponse il envisage son augmentation pour 
les années à venir. 

Il paraîtrait recommandable d'adopter l e taux 
fixé dans le budget de la Ville pour le calcul du 
rendement des services municipaux, c'est-à-dire 
pour 1953 le taux de 27,26 % (page 37 du budget 
primitif de la Vi l le ) , étant donné que les droits à 
la retraite du personnel de l'Office correspondent 
à ceux qui sont appliqués par la Ville. Le fonds 
en question apporterait ainsi au personnel de l'Office 
une plus grande garantie pour sa retraite. 

2" Article 6811 des dépenses : 
Les amortissements des constructions doivent s'ef

fectuer d'après l'instruction interministérielle sur la 
Comptabilité des Offices en 65 ans- Or, l'Office 
prévoit une somme inférieure à 1/65 de la somme 
à amortir, prétendant que les techniciens du bâti
ment sont unanimes à prévoir un amortissement 
progressif. Ce procédé a l'inconvénient d'accentuer 
la charge d'amortissement dans les dernières années 
en allégeant les budgets des premiers exercices. 
Pour cette raison il paraît indiqué de provoquer 
une décision ministérielle à ce sujet. 

3" Article 753 des recettes : 
L'Office impute annuellement par ordre de comp

tabilité un montant de 10 millions fr., porté en 
dépenses à l'article 252 « Constructions en cours » 
et en recettes à l'article 753, comme « Ristourne 
d'honoraires d'architectes » pour financer en partie 
ses propres dépenses du bureau d'architecture. I l 
y a incertitude au sujet de la question à savoir si 
cette dépense de 10 millions fr. est ouverte par les 
subventions de l'Etat sous forme d'emprunts. Si ceci 
n'est pas le cas, le compte d'investissement serait 
en déficit de 10 millions fr., et puisque ce procédé 
se répète dans chaque exercice depuis de longues 
années, se déficit s'accumulerait théoriquement à un 
montant très important. 

Voilà les remarques que je suis obligé de soumettre 
au Conseil municipal. Il y a lieu d'ajouter que l'Office 
a justifié sur la demande de renseignements de la Ville 
l'emploi des provisions pour réparations du montant 
de 24 millions. Mais il serait souhaitable que la ré
partition y relative figure pour justification dans le 
budget même, par exemple comme note explicative à 
l'article 780 des recettes et à l'article 1553 des dépenses 
respectivement. 

D'autre part il est regrettable que l'Office continue 
d'omettre de faire parvenir à la Ville, ensemble avec 
le budget, le dernier compte. Pour bien juger un bud
get, il me paraît indispensable d'avoir en même temps 
les chiffres du compte du dernier exercice clos. 

Il y a en outre l ieu de signaler que l'avis du Con
seil municipal fait encore défaut pour le budget pri
mitif de 1951 de l'Office et pour certains crédits ad
ditionnels à ses budgets de 1950 et 1952, ainsi que 
pour les budgets de 1949 à 1951 relatifs à la gestion 
des immeubles appartenant à l'Etat. Cette procédure 
a dû être différée jusqu'à la fin de l'étude du budget 
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de 1953, puisque ces budgets appelaient les mêmes 
remarques que celles ci-devant. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« décide d'émettre un avis favorable, 

« sous réserve de certaines remarques, pour les bud-
« gets ci-après présentés par l'Office d'Habitations à 
« Loyer Modéré de la Ville de Strasbourg. 

« Dates des délibé-
« rations du Conseil 
« d'Administration 

« a) Budgets de l'Office 

« 19 juin 1951 

Objet 

« 19 juin 1951 

aménagement des crédits bud
gétaires de 1950 

budget primitif de 1951 

« 25 juillet 1952 aménagement des crédits bud
gétaires de 1952 

« 30 décembre 1952 idem 

« 30 décembre 1952 budget primitif de 1953 

« b) Budgets concernant la gestion des immeubles 
appartenant à la Ville 

« 30 décembre 1952 aménagement des crédits bud
gétaires de 1952 

« 30 décembre 1952 budget primitif de 1953 

c) Budget concernant la gestion des immeubles appar
tenant à l'Etat. 

« 19 juin 1951 budgets primitifs de 1949, 
1950, 1951 

« 30 décembre 1952 modification de crédits budgé
taires de 1952 

« 30 décembre 1952 budget primitif de 1953 

« 6 février 1953 aménagement de crédits bud
gétaires de 1953. » 

M. LICHTLÉ : J'ai déjà fait connaître en partie mon 
point de vue au cours de la séance des commissions. 
Ce budget nous est maintenant présenté pour avis fa
vorable à donner sous réserve. C'est déjà éloquent. 

Un Monsieur siégeant autrefois au Conseil d'Admi
nistration des H-L.M. a une fois dit dans cette salle : 
« J e donne ma démission, je ne reste pas dans cette 
boîte ». Depuis, cette boite a continué son train-train. 
Il m'a été donné de constater que donner sa démission 
n'est pas une solution, car la boîte ne changera en 
rien. Il faudrait pourtant que cela changeât, car en 
qualité de conseillers municipaux nous en pâtissons 
tous ; dans la rue déjà on chuchotte : « Veux-tu un 
logement de l'Office ? Tu ne connais donc personne 
au Conseil municipal ? » ou bien encore « Si tu pousses 
la roue, tu auras un logement ». 

En qualité de membre de la Commission de gestion 
d'Immeubles et du Conseil d'Administration, je ne suis 
pas d'accord avec cela. Du moment que nous devons 
donner un avis favorable sous réserve, le Conseil m u 
nicipal se doit de s'en occuper. Si nous devons en 
pâtir, c'est avec raison parce que nous ne nous élevons 
pas contre les abus. 

Au cours de la séance des commissions, j'ai cité 
plusieurs cas de gens qui viennent nous voir en nous 

disant : « Vous êtes tout comme ceux de là-bas », dé
signant ainsi M. le Directeur. On m'a cité le cas d'un 
logement de trois pièces qui aurait pu abriter un 
ménage avec deux ou trois enfants ; ce logement a 
été donné à un ménage avec un chien-loup. 

Je suis d'avis que les décisions prises avec tout le 
sérieux voulu par le Conseil d'Administration doivent 
être exécutées par le Directeur. Près de 7.000 dossiers 
ont été sérieusement examinés. Nous avons siégé, les 
pieds froids e t affublés de nos pardessus, n'est-ce pas 
M. Imbs, vous vous en souvenez sûrement. Les loge
ments avaient été répartis en toute équité, selon les 
besoins, et plus tard nous avons dû constater qu'ils 
avaient été attribués à d'autres et non à ceux aux 
quels ils avaient été destinés. Nous protestons éner-
giquement contre ce fait. 

Voilà pour le premier point 
J'en viens à la suite. Voici un programme décennal 

des H.L.M. Le Conseil municipal y est également i n 
téressé, car la pénurie des logements à Strasbourg est 
l'un de nos plus gros maux. Ce programme prévoit, 
rien que pour les années de 1949 à 1953, la construc
tion de 6.000 logements. En tout, 1.075 logements ont 
été aménagés jusqu'à présent, plus les 800 de la Cité 
Rotterdam. 

M. le MAIRE : Ce n'est pas l'Office. 
M. LICHTLÉ : Il a donc été construit à peine 

1.500 logements au lieu de 6.000. Sans doute les Con
seillers municipaux sont-ils partiellement responsables 
que la pénurie de logements ne soit pas davantage 
supprimée. 

Plus d'une fois déjà nous avons protesté au Conseil 
municipal et insisté sur le fait que l'Etat a des fonds 
pour bien d'autres choses. Nous pensons là aux 600 
milliards qui sont gaspillés en Indochine. Certes, ils 
auraient pu servir à construire des logements, et la 
pénurie de logements n'existerait plus à Strasbourg. 

Je suis d'avis que le Conseil municipal de Strasbourg 
devrait faire davantage pour que le problème du loge
ment soit résolu. Même l'Office Intercommunal du 
Logement n'a pas encore construit de logements jus 
qu'ici ; il faut pourtant reconnaître que la répartition 
des logements qu'il a assurée est meilleure que celle 
de l'Office. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la parole ? 
Voilà un discours que vous auriez dû faire au Con

seil d'Administration de l'Office, dont vous êtes m e m 
bre, et non ici. Il est vrai que si vous l'aviez fait là-
bas, il n'aurait pas paru demain dans « L'Humanité ». 
Vous ne tentez qu'à faire de la publicité et de la 
propagande. Vous savez parfaitement que nous n'avons 
qu'un avis à donner et c'est tout. 

A l'Office, vous avez la parole, et si vous y acceptez 
ce que vous critiquez ici, tenez-vous en à vous-même ; 
mettez y le poing sur la table et non pas ici où ce 
n'est pas à sa place. Quant au reste, je sais combien 
votre critique est justifiée, mais je ne puis rien y 
changer. 

En ce qui concerne les 600 milliards pour l'Indo
chine, il vous appartient de faire en sorte que dès 
demain toute dépense y devienne inutile. Tâchez que 
la paix revienne en Indochine. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je ne voudrais pas engager 
de discussion sur l'Office, étant moi-même membre du 
Conseil d'Administration. Il me plaît de constater, que 
d'après ce que vient de dire Monsieur Lichtlé, je peux 
compter sur son appui lors des discussions à venir sur 
les affaires en instance. 

Mais à la fin de son exposé, M. Lichtlé a fait un 
petit reproche à l'Office Intercommunal du Logement, 
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prétendant que celui-ci n'avait pas construit un seul 
logement. Je tiens à préciser qu'il n'est pas dans ses 
attributions de construire des logements, comme il n'est 
pas dans ses attributions de les distribuer. Si tous les 
gens le savaient et voulaient bien s'y conformer, cela 
permettrait à l'Office de se consacrer bien plus aux 
questions indirectes, qui permettent de construire, 
plutôt que d e perdre du temps à répondre à des ques
tions pour lesquelles il n'est pas compétent. 

M. le Maire : D'ailleurs il est faux de dire qu'il 
n'a pas été construit du tout. L'Office du Logement 
lu i -même n'a pas construit, mais sur le conseil de 
l'Office, le Conseil municipal a déjà aménagé deux 
blocs. 

M. IMBS : L'Office H.L.M. a déjà construit 4.000 
logements depuis la Libération. 

M. le MAIRE : Ce n'est pas exact, M. Imbs. 
M. IMBS : Combien de logements a-t-il construit ? 
M. le MAIRE : Les chiffres de M. Lichtlé sont 

exacts. Ce qui est juste es t juste. Tels sont les faits, 
on n'y changera rien. 

M. BOOSZ : L'intervention a donc été bonne pour 
quelque chose ; cela permet au moins de connaître la 
boîte que c'est. 

M. le MAIRE : Tout à l'heure nous aurons encore 
l'interpellation sur l'Office H.L.M. Vous traitez deux 
fois la même question, et sans doute serai-je obligé 
de vous répondre deux fois la même chose. 

M. SCHNEEGANS : Je voudrais m'inscrire en faux 
contre une assertion de M. Lichtlé. Si M. Lichtlé pré
tend qu'il suffisait de connaître un conseiller municipal 
pour avoir un logement des H.L.M., je peux vous dire 
ici que ceci n'est pas exact du tout. J'ai moi -même 
déjà signalé quantité de gens à l'Office, dont le loge
ment était insalubre et même tout à fait contre les 
règles de l'hygiène, en me basant uniquement sur des 
principes d'hygiène. J'ai signalé le cas de familles de 
8 et même 10 personnes habitant dans une seule pièce, 
sans lumière, mais les personnes en question n'ont 
jamais eu satisfaction. L'Office n'en a jamais tenu 
compte. Par conséquent, ma qualité de conseiller m u 
nicipal n'a en rien influencé la décision de l'adminis
tration des H.L.M. 

M. le MAIRE : M. Lichtlé n'a pas dit qu'il suffisait 
d'être conseiller municipal pour obtenir satisfaction. 
I l sait aussi bien que nous, que ce n'est pas vrai. I l 
dit seulement qu'on le raconte en ville. 

M. SCHNEEGANS : C'est une erreur. 
M. le MAIRE : Même comme membre du Conseil 

d'Administration, il ne peut en procurer. Non non, le 
Conseil municipal n'a heureusement rien à voir dans 
cette affaire. 

M. FLIEDEL : Une question, M. le Maire. Nous 
avons donc un délégué permanent à l'Office. N'est-ce 
pas un moyen pour faire les constatations voulues, 
sinon il ne nous est d'aucune utilité. 

M. le MAIRE : Nous n'avons pas de délégué per
manent auprès de l'Office. Six de nos membres sont 
délégués au Conseil d'Administration. 

M. IMBS : Il pense à M. Fix. 
M. le MAIRE : Il n'est pas délégué permanent du 

Conseil municipal. Il est nommé par l e Préfet. 

M. BOOSZ : N'a-t-i l donc rien à dire ? 
M. le MAIRE : C'est là qu'il faudrait faire jouer le 

ressort. 

M. IMBS : M. Fix siège pourtant comme délégué 
aux séances du Conseil d'Administration et de la Com
mission d'Attribution de logements. 

M. le MAIRE : Il n'y siège pas en qualité de délégué 
du Conseil municipal ; toutefois, si le Conseil le 
nomme, cela change les choses. 

M. IMBS : D'après la loi il y a droit. 
M. le MAIRE : Mais il faut que ce soit le Conseil 

qui le fasse-

M. BOOSZ : Dites-lui une fois qu'il le fasse. 
M. le MAIRE : Vous savez parfaitement que je 

l'ai dit. 

Que ceux qui sont d'accord de donner un avis fa
vorable avec les réserves qui ont été formulées, 
veuillent bien lever la main. 

Adopté à l'unanimité. 

.4° Réalisation d'emprunts. 

a) pour le financement de la construction de l'émis
saire Steingiessen-Wacken. 

M. le MAIRE : Au budget primitif de 1953 de la 
Ville figure un crédit de 106.000.000 fr. pour la con
tinuation des travaux de construction des 1ère, 2e, 3e 
et 4e tranches de l'émissaire Wacken-Steingiessen. 
Conformément aux prévisions de recettes inscrites au 
susdit budget, cette dépense doit être financée par des 
subventions de l'Etat et du Département pour un 
montant total de 47.700.000 fr. et par la réalisation 
d'emprunts pour une somme de 58.300.000 fr-

Une partie de 25.000.000 fr. des fonds d'emprunts 
prévus a pu être mise à la disposition de la Ville à 
titre de prêt par la Caisse d'Epargne de Strasbourg et 
constitue une partie de l'emprunt de 50.000.000 fr. 
contracté auprès de cette Caisse par contrat des 9/13 
juillet 1953. 

Il reste donc à réaliser un emprunt de 33.300.000 fr. 
que la Caisse des Dépôts et Consignations s'est dé 
clarée prête à accorder à la Ville. Ce prêt doit être 
remboursé en 30 annuités de 2.419.209 fr., comprenant 
l'amortissement du capital et les intérêts au taux de 
6 %. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter l e 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1" a) la réalisation d'un emprunt de 33.300.000 fr. 
« auprès de la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions, remboursable en 30 annuités égales de 
« 2.419.209 fr., comprenant l'amortissement et 
« les intérêts à 6 %, destiné au financement 
« partiel de la construction des 1ère, 2e, 3e et 
« 4e tranches de l'émissaire Wacken-Stein-
« giessen, 

« b) l'inscription aux budgets de la Ville des cré-
« dits pour les annuités d'intérêts et d'amor-
« tissement, ainsi que la prévision des 12,19 
« centimes additionnels nécessaires à cet effet. 

« 2" autorise le Maire à signer le contrat de prêt à 
« conclure avec la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions, 

« 3" approuve les autres conditions d'emprunt pres-
« crites par la Caisse des Dépôts et Consignations, 
« à savoir : 

« Le montant de l'emprunt sera versé au Trésor 
« Public, au crédit du Trésorier-Payeur général 
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« du département et pour le compte de la Ville, 
« soit en une seule fois, soit par fractions, à la 
« convenance de la municipalité qui disposera à 
« cet effet d'un délai de six mois à dater de l'in-
« tervention du traité. 

« L'amortissement aura lieu par annuités égales. 
« Les intérêts calculés au taux de l'emprunt, 

« commenceront à courir du jour du versement 
« des fonds. 

« Selon que les versements seront opérés avant 
« ou après le point de départ du tableau d'amor-
« tissement, les intérêts de la première annuité 
« seront augmentés ou diminués en conséquence. 

« Les remboursements doivent, en principe, être 
« faits à Paris, à la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions. Cependant la Ville pourra être autorisée, 
« sur la demande du Maire, à se libérer à la 
« Trésorerie Générale du Bas-Rhin ; mais, dans 
« ce cas, le paiement devra être effectué un mois 
« avant l'échéance. 

« Tout paiement non effectué à la date de son 
« exigibilité portera intérêt de plein droit au taux 
« de 6 %. 

« La Ville s'engage à prendre à sa charge les 
« impôts présents et futurs, ainsi que les droits 
« et frais pouvant résulter au présent emprunt. 

« La Ville aura la faculté d'effectuer des rem-
« boursèments par anticipation au cours de la 
« deuxième moitié de la période d'amortissement 
« e t avec préavis d'un an. Ces remboursements 
« anticipés comporteront le paiement, par la Ville, 
« d'une indemnité égale au montant d'un semestre 
« d'intérêts du capital remboursé par anticipation. 
« Ils devront avoir lieu au moment d'une éché-
« ance. 

« Les subventions de l'Etat, allouées pour l'objet 
« motivant le retour au crédit et dont la Caisse 
« des Dépôts et Consignations aurait été éventu-
« ellement appelée à faire l'avance, pourront être 
« affectées à des remboursements anticipés pour 
« lesquels il ne sera exigé ni préavis, ni indem-
« nité. Il en sera de même pour les réductions 
« du montant de l'emprunt consécutives à des 
« rabais d'adjudication, dans la mesure où ces r é -
« ductions n'entraîneront aucun reversement de 
« fonds au prêteur. 

« La Ville reconnaît au Directeur général de 
« la Caisse des Dépôts et Consignations la faculté 
« de transférer, au nom de tout autre établissement 
« ou service géré par la Direction générale le 
« bénéfice des engagements qui seront pris aux 
« termes du contrat de prêt- » 

Adopté. 

(M. Bonn est entré en séance.) 

b) pour le financement partiel des dépenses d'amé
nagement du quai des Belges. 

M. le MAIRE : Un crédit de 40.000.000 fr. a été 
prévu aux budgets primitif et supplémentaire de 1952 
pour l'aménagement du Quai des Belges. Ce crédit a 
été rétabli au 2e collectif des crédits additionnels au 
titre de l'exercice 1953, en tant qu'il n'a pas été mis 
à contribution pendant l'exercice 1952. Une partie des 
dépenses d'aménagement de ce quai doit être financée 
jusqu'à concurrence de 10.000.000 fr. par une partici
pation des propriétaires riverains aux frais de voirie. 

Une partie de 25.000.000 fr. des dépenses restant à 
la charge de la Ville peut être couverte par un prêt 
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que la Caisse d'Epargne de Strasbourg s'est déclarée 
prête à accorder à la Ville. Cet emprunt doit être 
remboursé en 29 annuités égales de 834-000 fr. et une 
30e annuité de 814.000 fr. Le taux d'intérêt annuel 
demandé par la susdite Caisse est de 5,5 % et devra 
toujours être supérieur de 2,5 % à celui dont béné
ficient les épargnants, qui s'élève actuellement à 3 %. 
Les parties contractantes se réservent un droit de dé
nonciation réciproque de 6 mois. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1" a) la conclusion, en vue du financement partiel 
« des dépenses d'aménagement du Quai des 
« Belges, d'un emprunt de 25.000.000 fr., auprès 
« de la Caisse d'Epargne de Strasbourg, rem-
« boursable en 29 annuités de 834.000 fr. et 
« une 30" annuité de 814.000 fr., à un taux d'in-
« térêts actuel de 5,5 % par an, étant entendu 
« que ce taux devra toujours être supérieur de 
« 2,5 % à celui dont bénéficient les épargnants, 
« qui est actuellement de 3 %, 

« b) l'insertion au contrat de prêt d'un délai de 
« dénonciation réciproque de 6 mois, 

« c) l'inscription aux budgets de la Ville des cré-
« dits pour le service des intérêts et de l'amor-
« tissement, ainsi que la prévision des centimes 
« additionnels nécessaires à cet effet. 

« 2" autorise le Maire à signer le contrat de prêt avec 
« la Caisse d'Epargne de Strasbourg. » 

Adopté. 

.5° Modification de l'affectation de deux emprunts. 

M. le MAIRE : Le Conseil municipal a décidé dans 
sa séance du 27 mars 1950 la conclusion d'un emprunt 
de 15.000-000 fr. auprès de la Caisse d'Epargne de Stras
bourg et d'un tel de 4.000-000 fr. auprès de la Caisse 
d'Epargne d'Illkirch-Graffenstaden. Ces deux emprunts 
qui ont été conclus par contrats du 19 juillet 1950, 
resp. des 19/22 juillet 1950, étaient destinés à financer 
partiellement le déplacement des installations ferro
viaires de la S.N.C.F. se trouvant sur le tracé de la 
rue de Hochfelden projetée à Cronenbourg. 

Les travaux d'aménagement de la Place de Hague
nau étant plus urgents et même déjà en cours, les 
fonds d'emprunts destinés au déplacement de ces ins
tallations ferroviaires pourraient être utilisés pour le 
financement partiel de l'aménagement de la Place de 
Haguenau. 

L'aménagement de cette place a été décidé par dé
libération du Conseil municipal du 20 avril 1953. Les 
frais à la charge de la Ville s'élèvent à 85.070.000 fr. 
pour lesquels un crédit de 50.000.000 fr. a déjà été 
prévu au budget de 1952 et rétabli au budget supplé
mentaire de 1953. En outre, une prévision d'emprunt 
de la même somme figure au budget- Les conditions 
de prêt des deux emprunts de 15.000.000 fr. e t 
4.000.000 fr. dont le changement d'affectation est pro
posé ne subiront de ce fait aucune modification. 

Le crédit de 19.000.000 fr. mis en réserve au budget 
supplémentaire de 1953 pour le déplacement des ins
tallations ferroviaires à Cronenbourg et correspondant 

6' séance — 30 

à ces deux emprunts, devra être annulé en fin d'exer
cice. Il en devra être fait de même d'un crédit de 
13.000.000 fr. mis en réserve pour le m ê m e objet, 
également inscrit au budget supplémentaire de 1953, 
financé par le transfert d'une partie de l'excédent 
des recettes ordinaires de 1951. En compensation de 
l'annulation de ce dernier crédit, une partie du crédit 
de 50.000.000 fr. destinée à l'aménagement de la Place 
de Haguenau, du montant de 13.000.000 fr., devra être 
considérée comme étant financée par le transfert d'ex
cédent de recettes susmentionné. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1" l'affectation au financement partiel d e l 'aménage-
« ment de la Place de Haguenau des emprunts de 
« 15.000.000 fr. et 4.000.000 fr. conclus par contrats 
« des 19 juillet 1950 et 19/22 juillet 1950 auprès 
« des Caisses d'Epargne de Strasbourg et d'Illkirch-
« Graffenstaden, destinés à l'origine au finance-
« ment partiel du déplacement d'installations fer-
« roviaires à Cronenbourg, étant entendu que les 
« conditions de prêt de ces emprunts ne subiront 
« aucune modification, 

« 2° l'annulation en fin d'exercice 1953 des crédits sui-
« vants mis en réserve au budget supplémentaire 
« de 1953 sous l'intitulé « déplacement des instal-
« lations ferroviaires à Cronenbourg » 
« a) de 19.000000 fr. correspondant aux emprunts 

« désaffectés, 

« b) de 13.000.000 fr. financé par le transfert d'une 
« partie de l'excédent de recettes ordinaires 
« de 1951, étant entendu qu'une partie cor-
« respóndante du crédit de 50.000.000 fr. des-
« tinée à l'aménagement de la Place de Ha-
« guenau sera à considérer comme étant fi-
« nancée par le susdit transfert d'excédent de 
« recettes. » 

Adopté. 

(M. Klock est entré en séance.) 

16" Création d'un marché-gare à Strasbourg. 

M. le MAIRE : Sur le fond de la question je vous 
ai fait parvenir un mémoire qui vous renseigne sur 
l'état actuel du problème de la création d'un marché-
gare au Chemin-Haut à Cronenbourg. Le Comité-
Directeur de la Société d'Etude s'étant prononcé en 
principe, dans sa séance du 13 mai 1953, pour la pour
suite du projet, propose l'ouverture d'un concours 
d'architectes. Pour récompenser les lauréats par des 
prix, un crédit de 1 million de francs serait nécessaire. 
N e disposant que d'un budget limité — il s'agit de la 
cotisation des membres participants — le Comité-
Directeur fait appel au Département du Bas-Rhin et 
à la Ville de Strasbourg pour obtenir les fonds néces
saires à la dotation du concours. 

Le montant d'un million de francs, dont il s'agit, 
devrait cependant être réparti non seulement entre la 
Ville et le Département, mais entre les trois intéressés 
principaux, soit la Ville, le Département et la S.N.C.F. 
De cette façon, la Ville participerait avec une somme 
de 335.000 fr. 
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Je vous demande donc de bien vouloir adopter ie 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« a) maintient son consentement avec l'exécution du 
« projet de la création d'un marché-gare au 
« Chemin-Haut à Strasbourg-Cronenbourg ; 

« b) vote une participation de 335.000 fr. aux frais du 
« concours d'architectes à ouvrir par la Société 
« d'Etude du marché-gare ; 

« c) demande à la S.N.C.F. de s'engager à désaffecter 
« la Gare des Marchandises rue des Halles et à 
« céder ce terrain à la Ville à un prix raison-
« nable ; 

« d) s'attend à ce que la participation de la S.N.C.F. 
« à la réalisation du projet du marché-gare soit 
« pareille à celle de la Ville et du Département. » 

M. RUHLMANN : Nous n'étions pas tout à fait d'ac
cord sur l'explication du texte. Nous avons dit que si 
la S.N.C.F. ne marchait pas, nous voterions quand 
même pour faire le concours d'architectes. 

M. le MAIRE : Je ne comprends pas. Vous votez 
ie crédit. 

M. RUHLMANN : Non, nous avons dit que le Con
seil Général participait avec 500.000 fr., la Ville avec 
335.000 fr. et la S.N.C.F. avec le reste. Si la S.N.C.F. 
ne marchait pas, c'est la Ville de Strasbourg qui devra 
supporter le reste. 

M. le MAIRE : Je ne comprends pas. Je vous de
mande le crédit qui a été entendu en commissions. 
Nous avons laissé tomber les conditions sous lesquelles 
nous donnons ce crédit, et nous avons remplacé ces 
conditions par une demande de participation à la 
S.N.C.F. Voilà ce que nous avons dit-

M. FREYSZ : Monsieur le Maire, chers collègues. 
Bien qu'il ne s'agisse aujourd'hui que de se prononcer 
pour une participation d'une dotation d'un concours 
d'architectes, je tiens à vous rendre attentifs à une 
allusion que Monsieur le Maire a bien voulu faire 
dans son mémoire (page 9) concernant une certaine 
résistance contre le projet marché-gare, de la part 
des syndicats différents de grossistes en fruits, pri
meurs et légumes. 

Pour connaître les arguments, j'ai contacté plusieurs 
grossistes qui m'ont remis une copie de leur lettre 
adressée au Président de la Société d'Etude, en date 
du 28 mai 1953, en me priant de bien vouloir en 
donner connaissance au Conseil municipal. 

Voici le texte de cette lettre : 

<?. La Chambre Syndicale des Primeurs en gros de 
« Strasbourg, 

« Le Syndicat des Commerçants en Fruits et Légumes 
« du Bas-Rhin (production locale) à Strasbourg, 

« Le Syndicat des Marchands des Quatre-Saisons à 
« Strasbourg, 

<? Le Syndicat des Maraîchers de la Robertsau à 
« Strasbourg, 

« Le Syndicat des Epiciers Détaillants à Strasbourg, 
« L'Union Alimentaire « UMAL », Groupement d'Achat 

« des Epiciers de Strasbourg et Environs, Société 
« Coopérative à responsabilité limitée, à Stras-
« bourg, 

« tous représentés par leur président, 

« Vu l'accord de principe intervenu lors de la réunion 
« du Comité-Directeur de la Société d'Etude au sujet 
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M. le MAIRE : Si vous voulez continuer-, cela m'est 
égal- Moi j'ai le temps. 

M. PFLIMLIN : J'ai l'impression que cette affaire 
n'est pas mûre. Il se peut qu'il y ait eu des délibé
rations auxquelles je n'ai pas assisté. Mais au cours 
des débats auxquels j'ai participé, la question de fond 
n'a pas été traitée. Ce que conteste M. Freysz, c'est 
le bien-fondé du projet lui-même. Personnellement, 
je crois, contrairement à M. Freysz, qu'il y a intérêt 
à favoriser la réalisation de ce projet. Je pense toute
fois que s'il y a des objections, elles mériteraient d'être 
débattues en séance des commissions réunies. 

Mais il y a autre chose. Avant même d'avoir e n 
tendu l'exposé de M. Freysz, j'étais résolu à deman
der le renvoi en commissions, car je dois dire, Mon
sieur le Maire, que j'ai gardé de notre dernière dél i 
bération le même souvenir que M. Ruhlmann. Il se 
peut d'ailleurs que je fasse erreur, car il arrive par-
lois que de longues discussions laissent aux uns et 
aux autres des souvenirs différents. Dans mon esprit, 
nous avions décidé de renoncer à réduire notre par
ticipation aux frais du concours d'architectes à 1/3. 

On a demandé au Département de participer aux 
frais de ce concours à raison de 50 %, et la même 
participation à la Ville de Strasbourg, ce qui repré
sente 500.000 fr. pour le Département et autant pour 
ia Ville- Le Conseil Général a accepté de voter les 
500.000 fr. demandés au Département. 

Ce que l'on nous propose aujourd'hui, c'est que la 
Ville n'accepte de participer que pour 1/3, c'est-à-dire 
335.000 fr. au lieu de 500.000 fr. Il reste donc une 
différence de 165.000 fr. Nous aboutirions ainsi à une 
solution boiteuse. J'estime donc qu'il y aurait intérêt 
à reprendre l'examen de l'affaire. 

Si nous aboutissions à la conclusion que le projet 
est sans intérêt d'ordre économique ou d'ordre social, 
la participation aux frais d'un concours d'architectes 
serait inutile et il faudrait renoncer à la réalisation de 
l'affaire. 

Mais si nous estimons que la Ville doit favoriser le 
projet, je me permets de penser que c'est une façon 
un peu étroite et mesquine d'engager la discussion, 
que de se battre sur la question de savoir si nous 
devons participer au concours d'architectes pour la 
moitié ou pour un tiers. Le terrain m e paraît mal 
choisi. 

En définitive, j'estime que les objections de M. Freysz 
méritent d'être examinées. Si malgré ces objections 
nous arrivons à la conclusion qu'il faut aller de l'avant, 
la Ville devra choisir la méthode à adopter pour ren
dre possible la réalisation du projet. Peut-être faudra-
t-il décider de reprendre contact avec la S.N.C.F. Une 
affaire où il s'agit de dépenser un milliard mérite 
peut-être qu'on engage la discussion à l'échelon le 
plus élevé. Il faudra discuter des charges à assumer 
respectivement par le Département, par la S.N.C.F., 
par l'Etat et par la Ville. Mais, je vous en prie, 
n'engageons pas la discussion sur une somme de 
165.000 fr. Il ne faut pas prendre l'affaire par le 
mauvais bout, et personnellement je ne puis pas ap
prouver une pareille méthode. 

Je demande le renvoi aux commissions. 
M. MARTIN : Mes deux prédécesseurs MM. Freysz 

et Pflimlin ayant demandé le renvoi aux commissions, 
le problème de la gare-marchandises ne constitue plus 
qu'un enterrement de première classe du projet. 

Le groupe communiste a toujours été partisan d'un 
plan de modernisation de notre ville ; la gare-mar
chandises offre non seulement certains avantages pour 
Strasbourg, mais encore elle contribue pour une large 
part à améliorer notre situation économique. 
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Le renvoi aux commissions ajourne une fois de plus 
le projet, alors que nous savons qu'une autre ville de 
la région de l'Est s'intéresse à une telle gare-mar
chandises. Si nous n'accélérons pas la réalisation de 
ce projet, une fois de plus Strasbourg en sera pour 
ses frais. Tout cela s'est produit pour le Canal Metz-
Coblence au détriment du Port de Strasbourg. Sans 
doute le Gouvernement, pour des raisons stratégiques, 
aménagera-t- i l la gare-marchandises à Metz pour sti
muler le commerce franco-allemand au détriment de 
nos commerçants-

Nôtre groupe est contre tout ajournement du projet 
et demande un vote immédiat dans la présente séance. 

M. IMBS : Si le M.R.P. qui, en force, est le deu
xième groupe du Conseil 

M. PFLIMLIN : J'ai parlé en mon nom personnel. 
M. IMBS : Pour un renvoi il suffit d'un membre. 

Si c'est le cas, nous nous soumettons. Nous estimons 
toutefois que cela n'est pas nécessaire. Toute innova
tion a ses adversaires, c'est le cas depuis Jésus-Christ. 
Dans le cas qui nous occupe, il semble que ce soient 
les grossistes qui s'opposent à l'aménagement d'un 
marché-gare. 

M. le Maire nous a cité les trois raisons qui sont 
valables pour nous : d'abord l'intérêt des consomma
teurs strasbourgeois en vue d'obtenir une baisse des 
prix 

M. SCHMITT : Nous n'en avons pas les preuves. 
M. IMBS : et que soit mise une fin au tohu-

va-bohu de la rue Sébastopol. D'autre part, le projet 
est moderne et enfin il est dans l'intérêt de tous-

Je ne sais pas pourquoi vous vous y opposez. Le 
tout constitue pourtant un développement dans le 
domaine du transport. Nous sommes donc d'accord, 
nous sommes de notre temps. Il se trouvera naturelle
ment toujours des gens pour présenter des objections ; 
il en sera ainsi tant qu'il y aura des hommes. Il me 
semble toutefois qu'il faut appuyer le projet dans 
l'intérêt de la Ville de Strasbourg. J'ignore si une 
autre vil le entre en ligne de compte, cela nous est 
égal. Mais toujours est-il que nous attachons de l'im
portance à l'exécution du projet. 

Si mes souvenirs sont exacts, nous étions d'accord 
pour une participation sur la base de 50 % aux frais 
du concours. Même M. Pflimlin était d'accord avec 
M. le Maire quant à la formule et le procédé. 

(M. Schott est entré en séance.) 

Nous sommes pour le projet, et aujourd'hui égale
ment nous émettrons un vote favorable. 

M. LUCIUS : M. le Maire, je n'ai pas assisté à la 
dernière réunion des commissions, et je n'ai aucune 
raison de m'opposer à la demande de renvoi de la 
question aux commissions pour l'étudier une nouvelle 
fois. 

Mais je dois dire que je suis étonné qu'après deux 
ans de discussions, on revienne sur le principe même 
de la question. Il y a tout de même eu plusieurs 
séances auxquelles assistaient les représentants du 
Préfet, du Conseil Général, de la Ville, de la Chambre 
de Commerce, de la SN.C.F. et, bien entendu, des 
syndicats de commerçants eux-mêmes, et où l'on a 
travaillé ce problème. On s'est mis d'accord sur le 
principe, à l'unanimité, et on a parlé longuement de 
la question financière. Des engagements ont été pris 
notamment par le Conseil Général et par la Ville à 
ce sujet. 

Certes, il y a eu de l'opposition de la part de quel
ques commerçants. Mais s'il y a eu des grossistes qui 
étaient contre, il y en avait, d'un autre côté, qui 

« ne peut s'empêcher de mettre en doute la rentabilité 
« de l'entreprise projetée, eu égard à l'importance du 
« capital à investir, eu égard aussi à l'économie gé-
« nérale du projet. L'éloignement de l'acheteur et du 
« vendeur aurait, au surplus, comme conséquence l'in-
<- tervention des transporteurs et même la multipii-
« cation de demi-grossistes, susceptibles de livrer à 
« domicile, nouveaux intermédiaires rendant le circuit 
« commercial plus onéreux. 

« » 

M. le MAIRE : C'est encore long, M. Freysz ? 

M. FREYSZ : Non, encore une page seulement. 

M. le MAIRE : Je le demande, parce que ce n'est 
pas indiqué de dire cela. Tout cela a déjà été discuté. 

M. LUCIUS : Nous savons tout cela. 

M- le MAIRE : Les grossistes ont déjà exposé leur-
point de vue à la Préfecture. Nous savons tout cela, 
c'est du passé. 

M. FREYSZ : Il s'agit d'une nouvelle lettre. 
M. le MAIRE : Tout cela a été discuté en leur pré

sence à la Préfecture, et en leur absence à la Com
mission du Marché et par nos 4 commissions réunies. 
On a pris une décision et il faut s'y tenir une bonne 
fois, ou alors demander le renvoi et on en rediscutera. 
Mais mettre tout cela dans le procès-verbal du Con
seil municipal, cela me paraît tout à fait excessif. 
A la page 9 du mémoire qui vous a été distribué, 
vous avez un résumé de cette lettre. Tout le monde 
l'a eu en main. 

M. FREYSZ : Seulement à la dernière séance, on 
ne savait pas que la S.N.C.F. se retirait complètement. 

M. LUCIUS : Ce n'est pas certain du tout, ce n'est 
qu'une supposition. 

M- FREYSZ : Mais si. C'est précisément pour cela 
qu'il faut demander une entrevue auprès de la S.N.C.F. 

M. le MAIRE : M. Freysz, donnez-moi la conclusion 
de votre intervention. A quoi voulez-vous en venir ? 

M. FREYSZ : Il s'agit simplement de ne pas s'aven
turer dans une entreprise si l'on sait d'avance qu'elle 
ne sera pas rentable. 

M. le MAIRE : Quelle est la rentabilité recherchée ? 
Il y a deux choses. Il y a d'abord le prestige de 
Strasbourg comme gare d'exportation, et il y a, deu
xièmement, une simplification du circuit des marchan
dises permettant une baisse des prix. Voilà la renta
bilité qu'on recherche. Il n'est pas question d'une ren
tabilité financière de la société qui prend en exploi
tation le marché-gare. 

M. PFLIMLIN : Je serais très heureux d'entendre 
la fin de l'exposé de M. Freysz. 

M. le MAIRE : Moi, je veux bien- Mais toute la 
lettre des grossistes ! 

M. PFLIMLIN : C'est par déférence pour notre col
lègue, M. Freysz, qui traite le sujet d'une façon o b 
jective. 

M. le MAIRE : Il ne traite pas le sujet. 
M. FREYSZ : Pour moi, il reste à savoir si le projet 

en question justifie un investissement d'une coquette 
somme de un milliard, si les principaux usagers sont 
complètement désintéressés, voire même s'il en résulte 
que le consommateur ne profitera pas par une baisse 
sur la marchandise. C'est cela. 

M. le MAIRE : Si vous partez du fait que la S.N.C.F. 
se retire ! Elle est la première intéressée. 

M. LUCIUS : Il n'est pas exact de dire qu'elle se 
î étire. 

« de l'implantation d'une gare-marché à Cronenbourg, 
« ont l'honneur de vous présenter les observations sui-
« vantes : 

« Sans discuter même du principe de la création 
« d'une gare-marché à Strasbourg, il y a lieu d'obser-
« ver à rencontre du projet, que l'emplacement env i -
« sage est géographiquement mal choisi. 

« Si l'on part du principe que le but recherché dans 
« la réorganisation des marchés, est le rapprochement 
« du vendeur-grossiste et de l'acheteur-détaillant pour 
« obtenir une diminution des prix, le projet ne cons-
« titue pas un progrès. 

« En effet, à Strasbourg, le rapprochement des deux 
« contractants est idéalement réalisé à l'emplacement 
« actuel de l'Ancienne Gare. La situation centrale de 
« ce marché permet l'accès facile avec des frais réduits 
« pour les acheteurs. L'emplacement envisagé, au con-
« traire, éloigné du centre des affaires et notamment 
« des faubourgs importants de Neudorf, Neuhof, Meinau 
« et de la Robertsau, obligerait l'acheteur à de longs 
« déplacements d'où résulteraient des pertes de temps 
« et une augmentation notable des frais de transport. 

« Actuellement, l'acheminement de la marchandise 
« au marché est assumé par le grossiste ; mais, en 
« admettant même que ce transport serait supprimé, 
« il serait remplacé par un transport plus long, auquel 
« serait astreint l'acheteur et qui pèserait plus lourd 
« dans la balance des prix, étant donné qu'il serait 
« infiniment plus fractionné et qu'il serait effectué par 
« un nombre de véhicules beaucoup plus élevé. La 
« marchandise serait donc frappée d'un surplus de frais 
« et le but recherché en définitive ne serait pas atteint. 

« Par ailleurs, la situation de la gare projetée est 
« également médiocre au point de vue climat. Très 
« exposée sur une colline située au nord de la ville, 
« elle ne se prête pas à l'entrepôt de la marchandise 
« sensible aux intempéries. 

« En creusant le problème, il apparaît que le trans
es port assumé actuellement par les grossistes, ne serait 
« pas supprimé. 

« L'étude et le calcul de la répartition de l'emplace-
« ment disponible démontrent qu'il reviendrait à cha-
« que grossiste une surface de 90 m2 seulement- Il en 
« résulte la nécessité de créer ou de conserver des 
« entrepôts supplémentaires, où les marchandises de-
« vraient être acheminées par le grossiste. 

« Bien plus, l'évolution actuelle du commerce oblige 
« le grossiste à aller vers le client ; il devrait donc, 
« comme par le passé, transporter des marchandises 
« aux halles et autres marchés de détail. 

« Il n'est pas sans intérêt de rapprocher ici une étude 
« s u r la réorganisation du marché de Toulouse, d'où 
« il ressort clairement que le marché de gros sera 
« maintenu dans cette vi l le et que seulement les mar-
« chandises au transit passeraient dans la nouvel le 
« gare projetée. 

« Or, à Strasbourg, un trafic de transit est actuelle-
« ment inexistant. Si dans les années à venir un tran-
« sit devait se créer par suite de facilités de trafic 
« frontalier ou même de la suppression des barrières 
« douanières, le terrain de Cronenbourg serait des 
« moins appropriés. Seul un emplacement au sud ou 
« au sud-est de Strasbourg répondrait aux exigences 
« d'une pareille réalisation. 

« C'est en effet vers ces quartiers de la vil le que 
« se porte le développement naturel de l'industrie et 
« du commerce, c'est là aussi où la densité de la po-
« pulation tend à être la plus forte. 

« En tirant les conclusions de ces considérations, on 
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étaient pour. Un Groupement a même été constitué 
parmi e u x spécialement pour la création de ce mar
ché-gare. 

On ne peut donc pas dire que le problème n'a pas 
été étudié et discuté à fond. Ce qui m'étonne, je le 
répète, c'est qu'on revienne maintenant sur le prin
cipe, alors qu'on était d'accord pour dire que le com
merce de gros ne peut pas continuer à fonctionner 
comme actuellement sur la Place du Marché, avec les 
pertes de marchandises, le nombre de manutentions 
inutiles e t coûteuses qu'il entraîne. Nous savons tous 
d'autre part qu'une fois qu'aura été supprimée la ligne 
qui relie la Place des Halles à la gare de Cronen
bourg, on n e pourra plus y maintenir un marché de 
gros qui n'aurait plus de contact avec la S.N.C.F. Il 
faut donc trouver une autre solution et on a été très 
heureux de constater que la S.N.C.F. est décidée à 
mettre un terrain à la disposition de la nouvelle 
société. A ce moment, nous avions tous l'impression 
que la S.N.C.F. était prête à nous céder ce terrain. 
Il n'est pas possible maintenant qu'elle revienne sur 
sa décision et prenne une attitude hésitante, pour ne 
pas dire négative. 

J'estime qu'il est indispensable que la Ville de Stras
bourg ait son marché-gare, d'autant plus que ce projet 
est lié à la lutte contre la cherté de la vie. Enfin 
comme cela a été dit tout à l'heure, il est parfaite
ment possible que si nous n'agissions pas, ce soit une 
autre vil le qui l'obtienne. 

Le Plan Monnet nous a déjà accordé en principe 
de quoi couvrir 1/3 des dépenses, grâce à une avance 
faite dans des conditions favorables. Dans ces condi
tions, je veux bien que l'on discute encore une fois 
en commission de la participation financière, mais j e 
n'admets pas que l'on remette en question le principe 
même qui doit être considéré comme acquis. 

M. SCHMITT : Je suis très étonné de la tournure 
que prend cette discussion. Je n'ai aucune souvenance 
que le principe ait été discuté en commissions. Nous 
avons discuté de tout autre chose_ la dernière fois. 
Nous avons discuté si oui ou non la Ville devait par
ticiper e t dans quelle proportion elle devait contribuer 
aux frais des plans d'architectes. Voilà à quoi se ré
sume la discussion et à quoi se rapporte la décision 
que nous devons prendre. 

Si notre collègue, M. Pflimlin, a demandé le renvoi 
aux commissions, ce n'est pas pour discuter sur le 
principe, mais parce qu'il résulte de votre proposition 
que la Ville ne veut participer qu'avec 1/3, au lieu 
de 1/2, et que le projet risque d'échouer à cause de 
îa différence d'une pauvre somme de 165.000 fr. 

M. le MAIRE : Nous avons tous entendu ce que 
M. Pflimlin a dit, il veut discuter sur le fond. 

M- PFLIMLIN : Permettez-moi de m'expliquer, Mon
sieur le Maire. Je suis pour le projet. Je constate que 
l'Administration municipale adopte dans cette affaire 
une méthode qui, ainsi que je l'ai déjà dit en com
missions, risque de faire capoter le projet. Lorsqu'on 
veut réaliser un projet, on ne sème pas sur la route 
des obstacles sur lesquels il peut trébucher. Parce 
que je suis favorable au projet, je ne crois pas qu'il 
soit de bonne méthode de susciter une discussion irri
tante et mesquine entre la Ville et la S.N.C.F. pour 
une différence de 165.000 fr. C'est pourquoi j'ai de
mandé le renvoi. Si vous ne voulez pas du renvoi, je 
vous propose de faire voter les 500.000 fr. 

M. le MAIRE : C'est ce que je voulais faire. 

M. PFLIMLIN : Je dirai oui tout de suite et je 
renoncerai au renvoi. 

J'ai ajouté, après avoir entendu M. Freysz, qu'un 
renvoi lui permettrait d'aller jusqu'au bout de son 
exposé. J'ai d'ailleurs déclaré nettement que je n'étais 
pas de son avis sur la question de fond. Il semble 
être contre le projet, moi je suis pour. Mais comme 
nous devons avoir des égards pour tous nos collègues, 
j'estimais qu'il serait désobligeant de refuser d'exa
miner les objections de M. Freysz. 

M. le MAIRE : Il faut tout de même donner quel
ques éclaircissements. Un renvoi aux commissions est 
superflu. Il suffit de demander de remplacer le chiffre 
de 335.000 fr. par le chiffre de 500.000 fr. Si on le fait, 
on renonce en principe à la participation de la S.N.C.F. 
En commissions, je vous ai proposé d'approuver la 
participation de la Ville au concours d'architectes, à 
raison de 1/3, étant entendu que le Département et 
la S.N.C.F., qui est la première intéressée à ce projet, 
supportent au moins les mêmes charges. On a accom
pagné le crédit de 1/3 de conditions, et en com
missions on a décidé de supprimer les conditions pro
posées suivant la proposition de M. Pflimlin, mais 
d'ajouter : 

« c) demande à la S.N.C.F. de s'engager à désaffecter 
la Gare des Marchandises rue des Halles et à 
céder ce terrain à la Ville à un prix raisonnable ; 

« d) s'attend à ce que la participation de la S.N.C.F. 
à la réalisation du projet du marché-gare soit 
pareille à celle de la Ville et du Département. » 

Le débat actuel présente un danger que tout le 
monde ne voit pas. Nous sommes en présence de la 
même tactique de la S.N.C.F. que d'habitude. C'est el le 
qui a lancé l'idée d'un marché-gare. Elle a fait pré
parer les plans et c'est elle qui a présenté une ma
quette qui a même été exposée à l'Aubette et repro
duite dans des revues et des articles de journaux. 
Maintenant, de séance en séance, elle s'est retirée en 
nous laissant sur le plan, de sorte que si l'affaire 
échoue, si cela ne réussit pas, elle a la conscience 
tranquille. C'est elle qui a eu la grande idée et qui 
l'a lancée, et c'est nous qui serons 1 responsables de la 
faillite de ce projet. 

Voilà la tactique de la S.N.C.F.- qu'elle suit constam
ment, et mon souci a été d'éviter ceci une fois de plus. 
S i vous laissez tomber toutes les conditions, si vous 
dites que vous supportez les frais qui reviennent à la 
S.N.C.F., et si vous marchez dès aujourd'hui, il faut 
que vous sachiez où vous allez. 

M. PFLIMLIN : C'est parce que je sais que le débat 
public n'est pas sans danger, que j'ai demandé le ren
voi aux commissions. 

M. RUHLMANN : Je reviens sur ce que j'ai dit. Je 
pense que pour la Ville de Strasbourg, qui veut être 
une vil le européenne, ce n'est plus digne de faire pas
ser les chemins de fer dans les grandes artères de la 
ville. 

M. le MAIRE : C'est un autre problème, mais vous 
n'arriverez jamais à le résoudre, si vous voulez que 
la S.N.C.F. s'en charge. Ce n'est pas la première fois 
que je traite la question de la suppression de pas
sages à niveau. 

M. KLOCK : Je considère qu'une des solutions n'ex
clut pas l'autre. Nous sommes maintenant en présence 
d'une demande de discussion quant à notre partici
pation seulement aux frais du concours d'architectes. 
Le Conseil Général ayant déjà voté une somme de 
500.000 fr., nous serions, à mon avis — et j e partage 
la manière de voir de mon collègue, M. Pflimlin, — 
considérés comme mesquins de mettre la chose en dan
ger pour une somme de 165.000 fr. 
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Il ne faudrait pas laisser naître de cette discussion 
en séance publique, l'idée que le Conseil municipal 
puisse être hostile à la réalisation d'un marché-gare. 
Dans ces conditions, je crois que cela arrangereit tout 
le monde si nous décidions de porter notre partici
pation à 500.000 fr., mais que dans une séance pro
chaine des commissions, nous rediscutions l'ensemble 
de la question et que nous mettions la S.N.C.F. devant 
ses responsabilités. 

M. le MAIRE : Mes chers collègues, chacun de vous 
a un mémoire en main où tout est dit. Personne ne 
peut dire qu'il n'est pas au courant du problème. 

M. IMBS : C'est exact. 
M. le MAIRE : J'accepte le crédit de 500.000 fr., mais 

il faut vous rendre compte que c'est doublement in
juste. D'abord vis-à-vis de la S.N.C.F. et v is -à-vis du 
Département. Nous n'avons pas nous, Municipalité, le 
même intérêt que le Département. C'est de la mar
chandise qui vient en transit, qui repart et qui ne 
rentre même pas en ville. 

M. BOOSZ : Vous n'avez qu'à rayer dans votre pro
position la phrase : « Le Conseil municipal vote le 
crédit demandé »• 

M. l'adjoint RADIUS : J'estime que de parler du 
danger de discuter en séance publique, c'est enfoncer 
des portes ouvertes. Depuis une demi-heure nous 
discutons en public et s'il y a mal à faire, c'est déjà 
fait. 

Je voterai pour ma part pour le crédit de 335.000 fr. 
ou de 500.000 fr. Mais je tiens à dire la signification 
de mon vote. Elle est la suivante. Si la S.N.C.F. ne 
participe pas au concours, cela ne veut pas dire qu'il 
faille extrapoler et que nous acceptions qu'elle ne 
participe pas, elle première intéressée, à la réalisation. 
La Ville et le Département ne doivent pas supporter 
seuls les frais de l'opération. Tous les intéressés doivent 
y participer. Une discussion publique comme celle 
d'aujourd'hui comporte un certain danger. Je suis 
placé pour connaître et rendre hommage à la com
pétente des agents de la S.N.C.F. ayant à s'occuper des 
problèmes de voirie; ils sont tout-à-fait à la hauteur 
de la tâche. 

En résumé, je suis un ardent partisan de la réali
sation du marché-gare, je vote pour le projet, mais 
nous ne voulons pas être, en fin de compte, le dindon 
de la farce. 

M. le MAIRE : Non, je vous dis ce n'est même 
pas spécial à la S.N.C.F. Tout le monde a pris l'habi
tude de se décharger sur les collectivités locales, même 
l'Etat. 

Le malentendu provient du fait que le projet a été 
surtout étudié à la Commission du Marché qui est 
évidement une commission restreinte. 

M. PFLIMLIN : Il y a malentendu sur le sens de 
la délibération. Je ne sais pas si j'ai raison, mais j'ai 
retenu que nous avions décidé en commissions d'ac
corder une participation de 1/2. 

Je suis tout-à-fait d'accord avec M. Radius pour 
dire que si la Ville participe pour 50 %, il ne peut 
être question d'admettre que la S.N.C.F. se retire ensuite 
complètement. Il s'agit l'a d'un projet de l'Etat, en 
grande partie financé par l'Etat, et pour lequel on 
demande seulement aux collectivités locales un certain 
concours. 

S'il y a eu un désaccord entre nous, c'est que je 
suis d'avis que la discussion avec l'Etat et la S.N.C.F. 
doit se dérouler dans toute son ampleur, et que ce 
n'est pas une bonne méthode que de provoquer la dis
cussion à propos d'une différence de 165.000 fr. C'est 
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là toute la question. C'est pour cela que je me rallie 
à la proposition de notre collègue, M. Klock. Si nos 
collègues étaient d'accord pour que nous votions les 
500.Ol'O fr., nous pourrions ensuite revoir ensemble 
en commissions comment nous devrons procéder pour 
apaiser certaines appréhensions des grossistes. 

Je crois qu'au lieu de continuer une espèce de petite 
guerre, il faudrait qu'un jour, Monsieur le Maire — 
permettez-moi de vous en faire la suggestion — vous 
preniez contact vous-même avec les plus hautes auto
rités de la S.N.C.F. pour qu'on sache une fois pour 
toutes à quoi s'en tenir. 

M. le MAIRE : Monsieur Pflimldin, si la société qui 
existe maintenant a été créée, c'est grâce à mon initia
tive, car à la première réunion, personne ne savait 
quoi faire. C'est moi qui ait proposé la création de 
la société et je suis en relation avec elle. 

M. BOOSZ : Qu'est-ce qu'on fait ? 
M. le MAIRE : Pour arriver à une conclusion, nous 

remplaçons le chiffre de 335.000 fr. par 500.000 fr. 
M. BOOSZ : Je ne suis pas d'accord avec vous. Est-ce 

que vous avez la certitude que la S.N.C.F. ne fera 
rien V 

M. le MAIRE : J'ai surtout la certitude qu'en fin 
de compte, vous serez contre. Comment pouvez-vous 
me poser une question pareille. Je ne peux pas vous 
répondre. Je ne peux pas dire que la S.N.C.F. paiera 
ou non, car autrement elle me dira : « Tu l'as dit 
toi-même que la S.N.C.F. ne paiera pas. » 

M. PFLIMLIN : Elle ne tutoiera certainement pas 
M. le Maire. 

M. BOOSZ : Si vous payez tout de suite, cela ne 
vaut pas la peine de leur demander quelque chose. 

M. le MAIRE : Nous ne payons qu'une participation 
à un concours d'architectes. C'est tout. 

M. l'adjoint RADIUS : Je propose de relire le texte 
avec la somme de 500.000 fr. 

M. le MAIRE : Eh bien, l'Administration se rallie à 
la proposition de 500.000 fr. pour éliminer toute pos
sibilité d'être considérée comme mesquine. 

M. IMBS : Ma proposition est donc inutile. Je ne 
suis pas plus gouvernemental que le Gouvernement. 
Du moment que vous vous y ralliez, je suis également 
satisfait. 

M- le MAIRE : Alors voici les conclusions du rap
port : 

Le Conseil municipal 

— maintient son consentement avec l'exécution du pro
jet de la création d'un marché-gare au Chemin-
Haut à Strasbourg-Cronenbourg, 

— vote une participation de 500.000 fr. aux frais du 
concours d'architectes à ouvrir par la Société 
d'Etude du marché-gare, 

— demande à la S.N.C.F 
— si vous voulez supprimer ce qui suit, 

supprimez-le aussi. 
M. l'adjoint RADIUS : Non, non. 
M. le MAIRE : Alors je continue. 
. . . . de s'engager à désaffecter la Gare des Mar

chandises rue des Halles et à céder ce terrain à la 
Ville à un prix raisonnable. 

M. PFLIMLIN : Il n'y a pas de notion plus relative 
que «raisonnable». Cela ne veut rien dire. La S.N.C.F. 
pourra toujours nous démontrer que le prix est 
raisonnable. 

M. l'adjoint RADIUS : Non, dans les questions de 
terrain, c'est toujours l'Administration des Domaines 
qui fixe les prix si nous ne sommes pas d'accord-
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M. PFLIMLIN : Alors il faut le dire. Je crois s im
plement que l'adjectif « raisonnable » ne veut rien 
dire en l'occurrence. 

M. l'adjoint RADIUS : M. Pflimlin estime qu'entre 
gens raisonnables, l'adjectif est superflu. 

M. LUCIUS : Je suis d'avis de supprimer le dernier 
alinéa. Il est tout à fait superflu. 

M. le MAIRE : Ecoutez, je suis d'avis, réflexion 
faite, de renvoyer à la commission, parce que si nous 
supprimons maintenant les articles 3 et 4, ou quoi que 
ce soit, ce sera connu demain et on dira que nous 
avons expressément renoncé à tout. Je préfère revenir 
devant le Conseil avec un autre texte. 

M. IMBS : D'accord. 
M. KLOCK : Mais non. Cette discussion était alors 

inutile. L'unanimité était sur le point de se faire sur 
le remplacement du chiffre 335.000 fr. par 500.000 fr. 
et de laisser le reste. 

M. le MAIRE : L'unanimité était sur le point de 
se faire sur quoi ? 

M. KLOCK : Sur les chiffres et de laisser le reste. 
M. le MAIRE : Alors d'accord sur les chiffres et 

laissons le reste. 
M. IMBS : Pas à l'unanimité. Nous nous inclinons 

seulement. 

M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'accord de voter 
sous cette forme, c'est-à-dire de remplacer le chiffre 
335.000 par 500.000 fr., veuillent bien lever la main. — 

Avis contraire ? Pas d'objection. 

C'est adopté. 

17° Remise en état de la Place des Halles. 

M. le MAIRE : La Place des Halles devra servir 
d'emplacement pour le marché de gros en fruits, lé 
gumes, etc. Le déplacement permettra l'installation 
du marché de mercerie sur l'actuel emplacement du 
marché de gros, de sorte que la nouvelle ligne d'auto
bus 9/19 pourra emprunter la Rue de Sébastopol, dé 
garnie de stands. 

Les travaux de déblaiement et de la remise en état 
de la Place des Halles nécessitent une dépense totale 
de 7.310.000 fr. dont 3.110.000 fr. pour la remise du 
terrain en son état primitif et 4.200.000 fr. pour l'amé
nagement définitif de la place en terrain de marché. 

En regard de cette dépense, il y a l ieu d'escompter : 

a) une recette de 270.000 fr. à la charge du M.R.U. 
et correspondant au montant des frais d'enlèvement 
des terres, provenant de l'excavation des abris-
souterrains, construits en 1939 sur ce terrain en bor
dure de la Rue Friesé. 

b) une recette de 1.5 millions de francs que l'Asso
ciation d'Action Sociale devra verser à la Ville 
comme contribution aux frais de démolition des 
murs de clôture et des fondations des baraquements 
qui ont été démontés. En réalité, la totalité de la 
somme de 3-110.000 fr. devrait être mise à la charge 
de l'Association d'Action Sociale, suivant les dis
positions conventionnelles de location du terrain. 
La proposition transactionnelle ci-dessus es t le ré
sultat de longues négociations avec l'Association 
responsable. 

L'inscriptions des crédits nécessaires sera à effectuer 
au budget supplémentaire de 1953, soit en recettes 
1.770.000 fr. à imputer au titre XVI, art. 14, et en dé
penses 7.310.000 fr. à imputer au crédit XXXV, art. 2f. 

septembre 1953 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales. 

« approuve : 

« la remise en état de la Place des Halles devant 
« servir d'emplacement de marché de gros en fruits, 
« légumes, etc. ; 

« l'inscription à cet effet d'un crédit de dépenses 
« d'un montant de 7.310.000 fr. à imputer au titre 
« XXXV, art. 2f du budget supplémentaire de 1953, 
« ainsi que d'un crédit de recettes de 1.500.000 fr. à la 
« charge de l'Association d'Action Sociale et d'un mon-
« tant de 270.000 fr. à la charge du M.R.U. au titre 
« de la participation aux frais de la remise en état du 
« terrain en question, à imputer au titre XVI, art. 14 
« du même budget. » 

Adopté. 

M. ROHMER : Permettez-moi, Monsieur le Maire, 
de vous poser une question au sujet de la mise en 
état de la Place des Halles, question que j'avais déjà 
posée par écrit en date du 15 juin 1953. 

Le projet de la gare-marché, toujours en suspens, 
suspend également, je pense, le projet de construction 
des halles pour le marché de gros sur l'emplacement 
de la Place des Halles, actuellement débarrassé des 
baraquements de l'ancienne Entr'Aide Française, ac
tuellement Action Sociale du Bas-Rhin. En est-i l 
effectivement ainsi ? 

Les habitants des alentours de la Place des Halles 
se félicitent certainement d'apprendre que la remise en 
état prochaine de cette place, actuellement en état de 
délabrement, ne saurait tarder, ce qui ajoutera cer
tainement beaucoup à l'esthétique de ce quartier rési
dentiel. 

M. IMBS : Voilà ! Une opposition de plus. 

M. le MAIRE : C'est encore une question à laquelle, 
si elle avait été posée en commissions, j'aurais pu 
vous répondre immédiatement. 

M. ROHMER : J e l'ai posée par écrit le 15 juin, 
mais je n'ai pas eu de réponse- Je me suis donc dit 
que c'était maintenant le moment de la poser. 

M. le MAIRE : Les deux questions ne sont pas liées. 

M. ROHMER : Je pose la question si la suspension 
du projet gare-marché suspend également la question 
de la remise en état de la Place des Halles. 

M. le MAIRE : Ce sont deux choses absolument 
différentes. 

M. ROHMER : Ce sont deux questions connexes. Si 
l'on ne construit pas la gare-marché, on ne cons
truira également pas la halle du marché de gros. 

M. le MAIRE : Mais non, ce n'est pas décidé. Vous 
confondez deux choses : le marché-gare et le marché 
pour le demi-gros. Le hall dont vous parlez est pour 
le demi-gros, c'est autre chose. Mais toute cette ques
tion n'est pas résolue pour le moment à cause des 
projets du marché, parce que nous voulons voir si 
nous pouvons combiner les deux choses. Ce travail 
doit être fait de toute façon-

M. ROHMER : Je ne m'y oppose pas. 

M. le MAIRE : Vous m e posez la question, si on 
construit le hall projeté. Je ne peux pas vous répondre 
aujourd'hui, la question reste ouverte. 
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Nous aurons sans doute besoin de ce terrain, ce qui 
n'est pas dans l'intérêt de ceux qui vous ont demandé 
d'intervenir. Nous en aurons besoin pour y mettre les 
marchands ambulants qui encombrent les quais et la 
rue Sébastopol, qui doit être, à la suite de la Rue du 
Noyer, une rue à grande circulation. 

Voilà à quoi nous nous heurtons en ce moment. La 
question n'est pas mûre. 

M. ROHMER : Je vous remercie, M. le Maire. 
M. le MAIRE : Mais si vous m'aviez demandé en 

commissions, j'aurais pu vous donner tout le dossier 
qui est assez considérable. 

1 8 e Indemnisation de la Commune de Lingolsheim pour 
un hangar démonté par la Ville pendant l'oc
cupation. 

M. le MAIRE : Au cours des années 1942/43 l'Ad
ministration municipale de «Grand Strasbourg» avait 
enlevé sur la place derrière la mairie de Lingolsheim 
un hangar appartenant à cette commune en vue de 
la construction de baraques scolaires. Le hangar fut 
démonté et reconstruit sur le chantier municipal du 
Chemin du Grossroettig où il sert actuellement d'abri 
aux véhicules de service. Les baraques érigées sur 
l'ancien emplacement du hangar ont été détruites par 
un incendie lors du cantonnement de la Brigade d'Al
sace Lorraine en 1944- L'indemnité du sinistre a été 
encaissée par la Ville. 

Au moment de la liquidation financière entre la Ville 
et les huit communes qui lui furent rattachées sous 
l'occupation, la commune de Lingolsheim s'estimant 
lésée, a demandé une indemnité de compensation pour 
le préjudice causé par la perte du hangar. 

A la suite des négociations, le montant de l'indem
nité a été f ixé à 170.000 fr., en se basant sur les prix 
unitaires contenus au bordereau général des prix for
faitaires imposés par la loi du 28 Octobre 1946 pour 
la fixation du montant des créances de dommages de 
guerre et multipliés par le dernier coefficient d'adap
tation départemental. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 
« alloue une indemnité de compensation de 170.000 fr. 
« à la commune de Lingolsheim poui :e hangar d é -
« monté pendant l'occupation 
« et 
« autorise le Maire à verser la somme en question à la 
« dite commune en imputant la dépense sur le crédit 
« du chapitre XXXVI , art. 98, Reste de 1952. » 

Adopté. 

19° Affaires du personnel. 
a) Allocation d'une indemnité spéciale dégressive en 

faveur de certaines catégories du personnel muni
cipal. 

M. le MAIRE : Le décret du 17 septembre 1953, 
publié au J.O. du 18, prévoit l'allocation aux fonc
tionnaires de l'Etat d'une indemnité spéciale dégres
sive non soumise aux retenues pour pension, dont le 
taux annuel varie suivant les indices hiérarchiques et 
les zones de salaire. Cette indemnité, payable à compter 
du 1er septembre 1953, est au maximum de 34.200 fr. 
par an pour la zone de salaire à laquelle appartient 
Strasbourg. Le taux maximum revient au personnel 
appartenant aux indices 100 à 127 inclus. La réduction 
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est de 950 fr. par point d'indice supplémentaire, de 
sorte que les personnels appartenant à l'indice 162 sont 
les derniers bénéficiaires. 

Par télégramme en date du 18 septembre 1953, M. 
le Ministre de l'Intérieur a précisé que ces dispositions 
pouvaient, dès à présent, être appliquées aux agents des 
collectivités locales. La publication y relative a été 
faite au Bulletin d'Information de la Préfecture du 
Bas-Rhin du 24 septembre 1953. Il y a donc lieu d'en 
prévoir l'application en faveur du personnel municipal 
entrant en ligne de compte. 

La plus-value de dépenses pour l'exercice 1953 
s'élève à 5.700.000 fr. 

Les personnels rémunérés d'après les salaires prati
qués dans le commerce et l'industrie bénéficieront 
également de cette allocation dans les conditions qui 
seront f ixées par arrêté interministériel. Sont suscep
tibles, à la Ville, de bénéficier de ces dispositions les 
ouvriers essentiellement auxiliaires et les récureuses. 
Pour des raisons d'opportunité il y a donc également 
lieu de voter dès aujourd'hui le principe de l'augmen
tation y relative et de m'autoriser à appliquer les nou
veaux taux réglementaires dès leur parution. 

La plus-value de dépenses s'élèvera approximative
ment à 5.000-000 fr. pour l'exercice en cours. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« 1" Est approuvée l'application avec effet du 1er sep-
« tembre 1953 à l'égard du personnel municipal, 
« du décret du 17 septembre 1953, concernant 
« l'allocation d'une indemnité spéciale dégressive. 

« 2" Dès la parution de l'arrêté interministériel inter-
« venant pour une augmentation analogue des sa-
« laires du secteur privé, le Maire est autorisé 
« a) à appliquer cette mesure en faveur du per-

« sonnel municipal non permanent occupé à 
« journées entières et rémunéré d'après les 
« salaires pratiqués dans le commerce et l'in-
« dustrie ; 

« b) à réaménager proportionnellement le salaire 
« des récureuses ainsi que du personnel non 
« permanent rétribué à l'heure ou par for-
« fait. 

« 3" L'inscription du crédit nécessaire à ces mesures 
« d'environ 10.000.000 de francs sera faite dans une 
« liste d'autorisation spéciale de crédits addition-
« neis pour l'exercice 1953. » 

M. MARTIN : La superbe lutte du mois d'août à 
laquelle ont participé plus de 2 millions de travailleurs 
a fait une brèche à la politique de blocage des sa
laires du Gouvernement et de l'Administration muni
cipale et a porté le Gouvernement à modifier ses 
décrets-lois relatifs à la loi de retraite. 

Toutefois les mesures gouvernementales, en l'espèce 
l'allocation d'un supplément de 3.000 fr. aux traite
ments les plus bas dans les services publics, ne résoud 
aucunement le problème des salaires et bien moins 
encore celui du pouvoir d'achat des travailleurs et 
surtout celui des ouvriers e t employés municipaux. 

Au contraire, l'allocation de 3.000 fr. aux ouvriers 
municipaux jusqu'au coefficient 127 soulèvera un re
nouveau de mécontentement au sein du personnel 
municipal. Sur 2.000 employés et ouvriers environ 165 
ouvriers toucheront 2.850 fr., alors que 400 autres 
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auront jusqu'à 80 fr. par mois en vertu d'une échelle 
dégressive- Tous les autres restent les mains vides. 

Voilà un exemple, cause de ce mécontentement : Le 
balayeur de rue ayant cinq mois de service touchera 
2.850 fr., celui avec cinq années n'aura plus que 300 
à 400 fr. Mais ce que cette mesure gouvernementale 
a de plus illogique, c'est que le premier gagnera da
vantage que celui avec cinq années de service. 

L'Administration municipale connaît les revendica
tions de son personnel. Tous demandent une majora
tion de 7.000 fr. de leur traitement de base. Tant que 
cette juste revendication n'aura pas été satisfaite, étant 
donné le faible pouvoir d'achat du personnel munici
pal, le problème général des émoluments de ce per
sonnel ne sera pas résolu. 

En accordant un supplément de 3.000 fr. pour les 
salaires les plus bas des services publics, le Gouver
nement a opéré une nouvelle tentative de scission. 
Cette manoevre ressemble comme un œuf au bluff de 
la baisse des prix, dont on ne s'aperçoit pas à Stras
bourg ni surtout chez les bouchers. 

En tant que groupe communiste, nous ne pouvons 
accepter l'allocation des 3.000 fr. que comme avance 
sur les justes revendications du personnel municipal 
et nous demandons à l'Administration de tenir compte 
des justes revendications de son personnel. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la paroie ? 
Vous savez parfaitement que personne n'est com

pétent pour ce dont vous venez de parler. Nous sommes 
uniquement compétents pour dire oui ou non à ce que 
l'Etat nous propose pour le personnel municipal- Voilà 
la situation actuelle. 

M. MARTIN : Les 3.000 fr. ne peuvent être consi
dérés que comme avance sur les justes revendications 
du personnel. 

M. le MAIRE : Chacun est en droit d'y voir ce qu'il 
voudra, même une créance sur les justes revendica
tions, si vous voulez. 

M. BOOSZ : Il est clair que M. le Maire est tenu 
d'exécuter ce que décide le Gouvernement. Mais il est 
intéressant pour le Conseil municipal d'apprendre qu'il 
n'y a que 136 des 2.000 agents qui touchent 2.850 fr. 
et que 400 jusqu'à 80 fr. par mois, dégressivement. 
Nous savons parfaitement que M. Martin a raison de 
dire que cette réglementation crée un nouveau foyer 
de mécontentement parmi le personnel municipal. 

Vous savez d'ailleurs qu'une autre question intéresse 
actuellement le personnel, l'affaire des ateliers muni
cipaux à Kœnigshoffen où un surveillant se donne les 
allures d'un capo dans une cour de caserne. Sans doute 
à la suite d'un ordre, se propose-t-il de faire marcher 
les ouvriers à l'instar de ceux du secteur privé- Par 
la période actuelle, c'est très maladroit. Ce n'est pas 
de cette façon que l'on résoudra les problèmes du 
personnel ouvrier. Au contraire, de cette façon vous 
ne ferez que grossir le mécontentement. C'est pour
quoi nous demandons qu'on mette un peu plus de 
diligence à liquider les questions de personnel. Cer
taines de ces questions existent depuis des mois. La 
résolution suivante le prouve et je me permets de 
vous la lire : 

Résolution 

Les ouvriers municipaux de toutes tendances syn
dicales, réunis le mardi 29 septembre, demandent à 
M. le Maire que la Commission paritaire élue au mois 
de juin soit enfin convoquée pour discuter les affaires 
courantes e t les faire entrer dans la voie des réali
sations. 

Us demandent que soit enfin liquidée la question de 
la mise en compte des services militaires, afin que les 

intéressés puissent obtenir le bénéfice des droits leur 
revenant. (Ce décompte est en cours depuis le 28 avril 
1952, donc un an et demi) . 

Ils se déclarent unanimement solidaires avec leurs 
camarades des ateliers municipaux à Kœnigshoffen qui 
demandent à être traités d'une façon humaine par l'un 
de leurs chefs, M. Kalms, et non pas comme des 
recrues dans une cour de caserne. Ils admirent l'una
nimité et la fermeté de leurs camarades du Service 
des vidanges et leur promettent de les appuyer dans 
leur lutte. Avec eux, ils demandent unanimement que 
le surveillant Kalms soit déplacé, mais non pas à un 
poste où il pourra tracasser de plus belle les ouvriers. 

Qu'en pense M. le Maire ? Si vous continuez ainsi, 
vous finirez par voir des miracles. 

M. le MAIRE : Mais d'autres peut-être aussi. De 
toute façon la question n'est pas à sa place ici- Mon 
enquête n'est pas encore terminée, mais d'après ce que 
j'ai constaté jusqu'à présent, tout cela est faux. Tous 
ceux qui se sont plaints, sont des ouvriers sanctionnés-

M. BOOSZ : Nous sommes au point que tous les 
employés et ouvriers ont peur d'émettre leur opinion. 

M. le MAIRE : Nous sommes au point que plus per
sonne ne sait comment se comporter. Le cas est spé
cial, sa place n'est pas ici. Vous savez pourtant qu'il 
est interdit, et surtout aux ouvriers municipaux, de 
fouiller dans les décombres de l'hippodrome. Un ou
vrier municipal s'y est fait prendre et s'est vu adresser 
un avertissement. Ayant récidivé, il a été appelé à la 
Direction. Vertement il a dit qu'il ne s'y rendrait pas, 
et il n'y est pas allé. A la suite de cela, certains é lé
ments, pas tous, ont réussi à obtenir que les ouvriers 
ne travaillent pas le lendemain matin et ont demandé 
que le surveillant soit renvoyé. Voilà où nous en 
sommes. 

M. BOOSZ : Vous savez, M. le Maire 
M. le MAIRE : Maintenant c'est moi qui parle. J'ai 

dit que je suis en train d'examiner le cas. Depuis que 
le chef, M. Stolz, est mort, je m'attends à un incident. 
Il avait de l'ordre dans sa maison- J e me suis inquiété 
du travail fourni par le surveillant. Je me suis par
faitement rendu compte de quoi il s'agit. A présent ils 
veulent se débarrasser de cet homme parce qu'il exerce 
un sévère contrôle. Voilà la raison. Et moi je dis, cet 
homme restera à son poste jusqu'à ce que j'aie exa
miné chaque cas en particulier. La question m'occupe 
actuellement. Ce que j'ai pu constater jusqu'à présent, 
c'est qu'il s'agit uniquement de gens qui ont été rap
pelés à l'ordre pour ivresse ou d'autres raisons. Il est 
le seul qui n'ait pas fait carrière avec eux. Il vient 
de chez les pompiers. Voilà la question. 

Du moment qu'une autorité doit s'imposer, les ou
vriers doivent être les premiers à comprendre qu'il 
ne sied pas de demander le renvoi ou le déplacement 
d'un chef et de faire la grève. Les deux heures de 
grève ont été ratrappées, et à présent ils contestent 
même formellement avoir jamais fait la grève. 

M. BOOSZ : Je demande la parole. M. le Maire, au 
cours de votre longue carrière, vous n'avez certes 
jamais vu un arrêt du travail se produire à l'Admi
nistration municipale en raison d'un tel incident. Cela 
prouve que sans doute il a dû se produire quelque 
chose. Si le personnel municipal s'est mis une fois en 
grève depuis la guerre, ce n'était qu'en raison de 
revendications de salaires, jamais pour cela, croyez-le 
moi. 

M. le MAIRE : Je vous ai dit, j 'examine actuelle
ment de quoi il s'agit et chaque cas en particulier. 
Mais je vous dis bien qu'on ne sait plus se comporter 
à l'heure actuelle. 
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M. IMBS : Sans doute, le groupe communiste, grâce 
à cette interpellation, se propose-t-il , d'assumer seul 
la défense des ouvriers et des employés. Je tiens seule
ment à ajouter que les intérêts de ces ouvriers ont 
toujours été défendus, même du temps où il n'y avait 
pas encore de communistes. Notre parti les défend 
depuis 50 ans. 

M. le MAIRE : Que ceux qui sont d'avis d'accepter 
la proposition, veuillent bien lever la main. 

C'est accepte à l'unanimité. 

b) Création d'une échelle d'opérateur-mécanographe. 

M. le MAIRE : Par suite de la mécanisation de la 
facturation du Service des Eaux, deux agents muni
cipaux ont suivi un stage de formation technique à 
la Compagnie des Machines Bull à Paris et y ont ob
tenu, en date du 10 mars 1953, le diplôme d'opéra
teur. Or, l'arrêté ministériel du 19 juillet 1951, publié 
au J. O. du 22 juillet 1951 et concernant l'échelon
nement indiciaire applicable au personnel mécano
graphe titulaire sur machines à cartes perforées, pré
voit une échelle d'opérateur (indices 170-240). Cette 
échelle correspond, du moins en ce qui concerne 
l'indice terminal, à l'échelle de commis d'administra
tion. En conséquence, il est proposé de classer les 
titulaires du diplôme d'opérateur dans la nouvelle 
échelle de traitement à compter du 1er avril 1953. 

La répercussion financière minime résultant de ce 
nouveau classement pourra être supportée par les cré
dits prévus au budget de 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1" la création, avec effet du 1er avril 1953, d'une 
« échelle d'opérateur* - mécanographe comportant 
« l'échelonnement suivant : 

1er échelon indice 240 
2e » » 233 
3e » » 226 
4e » » 218 
5e » 210 
6e » » 202 
7e » » 194 
8e » » 186 
9e » » 178 
stagiaire » 170 

« 2" le classement dans cette échelle des agents titu-
« laires du diplôme d'opérateur. » 

Adopté. 

c) Rémunération des médecins-assistants de l'Institut 
de Puériculture-

M. le MAIRE : Le barème municipal des traitements 
prévoit une échelle de médecin phtisiologue, médecin-
inspecteur des écoles et chirurgien-dentiste aux indices 
300 à 500 et d'après laquelle sont rémunérés les m é 
decins occupés à plein temps par la Ville. Cette échelle 
n'est pas applicable aux médecins-assistants de l'Ins
titut de Puériculture, qui ne sont pas encore en pos
session du diplôme de docteur en médecine. C'est ainsi 
qu'un médecin-assistant de cet établissement est ré
munéré depuis le 1er janvier 1953 d'après la régle
mentation en usage à l'Hôpital Civil de Strasbourg 
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pour les internes. Le barème municipal des traitements 
n'ayant pas prévu ce mode de rémunération, le Rece
veur-Percepteur municipal demande la sanction, par 
une délibération du Conseil municipal, des mesures 
appliquées depuis le 1er janvier 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« l'application du régime de rémunération des médecins 
« internes de l'Hôpital Civil de Strasbourg aux méde-
« cins-assistants de l'Institut de Puériculture non e n -
« core titulaires du diplôme de docteur en médecine. » 

Adopté. 

d) Admission à la retraite de deux ouvriers titulaires. 

M. le MAIRE : Suivant l'avis du Médecin municipal, 
les deux ouvriers titulaires désignés ci-après ne sont 
plus en état d'assumer leur service régulièrement en 
raison de leur état de santé déficient e t leur admission 
à la retraite, à compter du 1er octobre 1953, s'impose. 

Nom et prénom 
Date de 

F o n c t i o n Nom et prénom 
naissance 

l'entrée en 
service 

F o n c t i o n 

KUHN Michel 11-1-98 19-8-20 garçon au Labo
ratoire municipal 
de chimie 

WELLE Ernest 20-10-98 24-5-21 agent de 
désinfection 

La Caisse Régionale de Sécurité Sociale n'ayant pas 
encore pris de décision quant à l'invalidité de ces 
ouvriers, il appartient au Conseil municipal de pro
noncer les mises à la retraite proposées, conformé
ment à l'article 26 du Règlement des pensions des 
ouvriers municipaux. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Les ouvriers titulaires Kuhn Michel et Welle Ernest 
« sont mis à la retraite à compter du 1er octobre 1953 
« avec le bénéfice de la pension de retraite leur reve-
« nant en application du Règlement des pensions des 
« ouvriers municipaux. » 

Adopté. 

e) Allocation de secours à des ouvriers auxiliaires 
atteints par la limite d'âge. 

M. le MAIRE : Les délibérations du Conseil muni
cipal des 20 octobre 1952 et 20 avril 1953 ont approu
vé, comme vous le savez, la titularisation des ouvriers 
auxiliaires, en conformité des dispositions de la loi du 
20 avril 1952 portant Statut général du personnel des 
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collectivités locales. Elles ont prévu en même temps 
que les agents auxiliaires qui avaient dépassé l'âge 
de 50 ans lors de leur entrée en service ne pourront 
pas être titularisés, mais qu'une promesse de stabilité 
dans leur emploi leur est donnée jusqu'à l'âge de 65 
ans, limite d'admission à la retraite, et que dès lors 
un secours courant leur sera concédé. Ce secours est 
à fixer à la différence entre la rente sociale de l'in
téressé et la pension revenant à un agent titulaire 
d'un grade équivalent, en application du principe ad
mis par la délibération du Conseil municipal du 
9 juillet 1952 concernant la révision de secours cou
rants à montant forfaitaire. 

12 ouvriers auxiliaires sont atteints par la limite 
d'âge depuis un temps plus ou moins long déjà et 
doivent par conséquent quitter le service actif à comp
ter du 1er octobre 1953, une lettre d'information en 
ce sens leur ayant été adressée dès le 12 mai 1953. 

Pour 8 de ces ouvriers, le nombre des années de 
service accomplies permet de fixer un secours muni
cipal effectif puisque ce secours, calculé sur la base 
des données du Règlement des pensions des ouvriers 
municipaux, dépasse la rente sociale dont ils sont 
bénéficiaires. Pour les 4 ouvriers restants, ce même 
nombre d'années n'est pas suffisamment élevé. Ces 4 
ouvriers auxiliaires ont en effet une rente sociale 
supérieure au secours municipal leur revenant. Leurs 
dossiers seront cependant revus périodiquement tous 
les ans en vue de savoir, si leur pension municipale 
fictive dépassera leur rente sociale. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« L'allocation de secours courants révocables aux 
«r ouvriers auxiliaires atteints par la limité d'âge, à 
« savoir MM. Ulrich, Harquel. Foeller, Voltzenlogel, 
« Griesser, Kutz, Huck et Weissenburger, est approu-
« vée. Lesdits secours sont établis sur la base des 
« prescriptions correspondantes du Règlement des pen-
« sions des ouvriers municipaux, conformément aux 
« principes admis par les délibérations du Conseil 
« municipal du 9 juillet 1952 concernant la révision 
« de secours courants à montant forfaitaire et des 
« 20 octobre 1952 et 20 avril 1953 concernant la titu-
« larisation des agents auxiliaires. 

« Des secours analogues seront accordés aux ouvriers 
« Mmes Lauverger et Zinck, MM. Kuntz et Heitz dès 
« que leur pension municipale fictive dépassera leur 
« rente sociale. » 

Adopté. 

f) Attribution d'un secours permanent. 

M. le MAIRE : L'engagement de l'agent contractuel, 
Mme Kirrmann Marthe, née le 16 octobre 1903 et 
entrée en service le 1er octobre 1938, a été résilié 
pour le 30 septembre prochain. Atteinte de troubles 
nerveux depuis des années, l'intéressée n'assurait son 
service que d'une façon intermittente, et, dans son 
rapport médical du 7 janvier 1953, M. le Médecin 
municipal s'est prononcé contre la titularisation de 
Mme Kirrmann. 

Il est proposé d'allouer à l'intéressée un secours 
permanent, calculé sur la base de l'échelle de commis 
d'administration - 1ère classe - à laquelle elle était 
assimilée. Compte tenu de 15 années de service, le 
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montant du secours correspondrait à 55 % de son 
dernier traitement de base, soit 18.470 fr. Conformé
ment aux principes fixés par la délibération du Con
seil municipal du 9 juillet 1952, cette somme se ré
duira du montant de la rente d'invalidité dont Mme 
Kirrmann a sollicité l'attribution. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée en application des principes fixés 
« par délibération du Conseil municipal du 9 juillet 
« 1952 l'attribution, à titre révocable, à Mme Kirrmann 
« Marthe, agent contractuel, avec effet du 1er octobre 
« 1953, d'un secours égal à la différence entre la pen-
« sion de retraite revenant à un agent titulaire d'un 
« grade équivalant à celui auquel Mme Kirrmann était 
« assimilé (c'est-à-dire commis d'administration 1ère 
« classe, .indice 240) et la rente sociale qui lui sera 
« servie par la Caisse Régionale de Sécurité Sociale. » 

Adopté. 

g) Paiement d'une pension à un ancien employé titu
laire épuré. 

M. le MAIRE : Par jugement du 23 juillet 1953, le 
Tribunal Administratif d'Alsace et de Lorraine a con
damné la Ville à payer à l'ancien employé titulaire 
Deviller Camille la pension de retraite revenant à 
celui-ci en application des dispositions de la loi d'am
nistie du 5 janvier 1951. Compte tenu de la situation 
acquise avant la guerre par cet employé, le rappel 
lui revenant pour la période du 8 janvier 1951, date 
d'application de la loi précitée, jusqu'au 31 décembre 
1953. s'élève à 1.814.225 fr., somme à laquelle s'ajoutent 
les charges patronales d'environ 68.000 fr. La pension 
mensuelle à payer à compter du 1er janvier 1954 sera 
de 52.345 fr. 

Deviller fait partie de la catégorie des agents muni
cipaux révoqués ou mis à la retraite avec une pension 
réduite au titre de l'épuration administrative et pour 
lesquels la loi d'amnistie ci-dessus a fait revivre in 
tégralement les droits à pension à partir du 8 jan
vier 1951. A deux reprises, le 7 avril et le 13 octobre 
1952, le Conseil municipal a refusé de voter les cré
dits nécessaires au paiement des pensions échues. Les 
arrérages de celles-ci, après déduction de la pension 
de Deviller, atteindraient jusqu'au 31 décembre 1953 
la somme de 8.500.000. Bien que les délibérations des 
7 avril et 13 octobre 1952 aient été soumises au Préfet 
du Bas-Rhin, une décision n'est pas intervenue jusqu'à 
ce jour de la part de l'autorité supérieure. 

Pour régler le cas Deviller, je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« délibère : 

« Est approuvée l'inscription d'un crédit additionnel 
« de 1.883.000 fr- au budget de l'exercice 1953 et re-
« présentant le montant des arrérages, calculés jusqu'au 
« 3 1 décembre 1953, de la pension que la Ville doit 
« payer à l'ancien employé titulaire Deviller Camille 
« en exécution d'un jugement du Tribunal Adminis -
« tratif d'Alsace et de Lorraine ». 

M. FLIEDEL : Il est honteux que huit ans après 
Je départ des nazis le Conseil municipal de Strasbourg 
soit amené à discuter le paiement d'une somme de 
plus de 1.800.000 fr. dont devra bénéficier un grand 
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nazi, personnage qui a terrorisé non seulement la 
population, mais qui a aussi fait expulser notre col
lègue, M. l'Adjoint Maechling. 

Les contribuables strasbourgeois pourront remercier 
les parlementaires membres du M.R.P. et du R.P.F. 
qui sont cause du vote de la loi d'amnistie. 

Récemment encore nous avons honoré la mémoire 
de ces jeunes héros du Front de la Jeunesse Alsacienne 
qui ont été fusillés au stand Desaix. Que diraient nos 
héros, les Wodli, Weinum, Adam, etc., s'ils étaient 
encore en vie ? Ils qualifieraient cela de scandale, et 
plus d'un qui siège ici rougirait certes de honte, car 
ils en sont la cause-

Le groupe communiste est prêt à s'y opposer de 
toute son énergie et de s'associer à toute action pour 
empêcher que ce scandale ne se réalise. 

Alors qu'est poussée e t perpétrée la réhabilitation 
des grands nazis, Rebettez, un patriote et résistant 
alsacien, se trouve en prison depuis le 15 mai 1950 
pour avoir, sur ordre, exécuté un nazi. Nous propo
serions, et ce serait certes la meilleure réponse et une 
bonne solution, si à l'instar du Conseil municipal de 
Colmar, nous adressions un v œ u de grâce au Prési
dent de la République. Ce serait un soufflet au visage 
des nazis. 

M. IMBS : Ainsi que nous l'avons déjà fait à deux 
reprises, nous votons de nouveau contre aujourd'hui. 
Nous ne pouvons accepter cela, même que ce soit 
la loi. 

M. l'Adjoint RADIUS : Nous sommes tout simple
ment contre. Notre position n'a pas changé et ceci, 
non pas pour les raisons qui ont été évoquées tout à 
l'heure. Nous ne voulons pas que le nom de ceux de 
la Stèle soit accaparé par tel ou tel parti politique. 
Nous le faisons dans le même esprit que celui dans 
lequel nous avons travaillé durant les années d'occu
pation. 

On pourrait même, si le chapitre n'était pas tel le
ment triste, faire ceci : prendre dès maintenant des 
dispositions pour que le jour où l'Administration s u 
périeure imposerait à la Vil le de payer des sommes 
pareilles aux épurés, l'on renvoie en prison les Leiben
guth, Cremer, Heitz, Schott, Weber, Widmann et votre 
serviteur, ainsi que d'autres résistants, pour coller des 
sacs en papier, laver du linge, ou pour tous autres 
travaux, jusqu'à ce que les sommes à verser à ces 
gens qui ont fauté, soient entièrement résorbées. 

Voilà notre position. Nous voterons contre. 

M. PFLIMLIN : Je voudrais, en mon nom personnel, 
prendre position et surtout expliquer mon vote. 

Je ne suis pas surpris que la fraction communiste 
prenne position avec violence contre la loi d'amnistie, 
car le parti communiste, comme vient de le dire notre 
collègue M. Radius, s'est efforcé d'accaparer la Résis
tance et a fait depuis lors tout ce qui est dans son 
pouvoir pour entretenir la division et la-haine entre 
les Français-

En ce qui concerne la position de M. Radius, je la 
respecte et je comprends les sentiments qui l'inspirent. 
Mais je pense que dans une affaire de ce genre, nous 
ne devons pas nous laisser guider par des sentiments, 
fussent-ils même de légitimes ressentiments. 

Je ne connais pas le cas de M. Deviller, et je dois 
dire que j'ai entendu son nom pour la première fois 
en commission. 

Je suis de ceux qui, à la fin de 1940. ont cru devoir 
s'expulser eux-mêmes d'Alsace, car il fallait que nous 
soyons un certain nombre en France non occupée, 
pour porter témoignage de ia fidélité de l'Alsace. J'ai 

toujours été convaincu néanmoins que ceux qui sont 
restés ici et qui ont donné leur témoignage en résis
tant à l'occupant, ont un mérite peut-être plus grand 
que ceux qui se sont rangés volontairement dans le 
camp des réfugiés. Si j'ai tenu à rappeler ces faits, 
c'est pour dire que je n e puis porter un jugement 
quelconque sur le comportement de M. Deviller, dont 
nous devons régler le sort au point de vue de ses 
droits à pension. 

Mais j e pense précisément que le Conseil municipal 
n'a pas pour rôle de s'ériger en une sorte de Cour 
de Justice pour formuler une appréciation sur le com
portement de tel ou tel agent de la Ville. 

Le Conseil municipal doit tout s implement ap 
pliquer la loi, et en l'espèce, l'Administration muni
cipale ne peut refuser d'appliquer la loi qui confère 
à l'homme dont il est question, le droit de toucher 
sa pension à partir d'une certaine date. Le Tribunal 
Administratif d'Alsace et de Lorraine a condamné 
la Ville de Strasbourg à payer, et si actuellement la 
somme élevée peut faire impression, Monsieur le Maire 
nous a expliqué qu'il s'agit de l'accumulation des 
arrérages de pension résultant de la résistance du 
Conseil municipal depuis près de 3 ans. J'écarte donc 
l'argument que l'on pourrait tirer de l'importance de 
cette somme. Si la Ville s'était exécutée immédiate
ment, la somme ne serait pas si importante. 

Nous n'avons pas à nous insurger contre une dé
cision de la justice. Je pense au surplus que la loi 
appliquée par cette décision était légitime. Je crois 
qu'il était légitime que plusieurs années après la fin 
de la guerre, le Parlement traduise l'opinion de la 
majorité des Français et fasse un geste d'apaisement. 

Lors du vote de la loi d'amnistie pour les incorporés 
de force, nous avons été amenés à expliquer qu'il est 
une forme d'amnistie totale, aboutissant à une sup
pression complète de la peine, mais que le législateur 
peut aussi accorder des amnisties partielles, qui n'ef
facent pas entièrement la condamnation. Il peut se 
contenter d'effacer telle ou telle conséquence directe 
ou indirecte de la condamnation. C'est d'une amnistie 
de ce genre qu'il s'agit ici. 

Les hommes qui doivent en bénéficier, ont été punis. 
S'ils ont fait l'objet de condamnations à des peines 
de prison, il les ont purgées totalement ou en partie. 
S'ils ont fait l'objet de mesures d'épuration adminis
trative, ces mesures ont produit leur effet, en ce sens 
qu'ils ont été privés de leur emploi et qu'ils ont donc 
été frappés sévèrement. Il faut penser que beaucoup 
de ceux qui ont péché, ont pu auparavant rendre à 
ia France, au cours de leur carrière, des services pré
cieux. Il ne faut pas oublier non plus que la passion 
a pu troubler, dans bien des cas, les jugements qui 
ont été rendus. De nombreux condamnés doivent être 
considérés comme des victimes du drame qui a boule
versé notre population, en faisant perdre à certains la 
juste notion du devoir. 

Il est équitable que l'on fasse maintenant un geste 
d'apaisement, qui tout en laissant subsister l'essentiel 
des condamnations, en efface certaines conséquences. 
Il me semble équitable, en particulier, que l'on restitue 
le droit à pension à des agents qui, avant la guerre, 
avaient accompli dignement leur tâche. 

C'est dans cet esprit qu'ont été votées les lois 
d'amnistie de janvier 1951 et de juillet 1953. Ces lois 
ont été accueillies avec satisfaction par la majorité 
de la population. Il faut que dans l'histoire d'un 
peuple, après l'heure du châtiment, puisse sonner 
l'heure du pardon. 

Je suis de ceux qui ont voté les lois d'amnistie 
successives et je crois qu'en les votant, nous avons 



240 6' séance — 30 

agi conformément à l'intérêt national. Ayant volé ces 
lois, je me sens tenu d'en accepter l'application, sans 
formuler aucun jugement personnel sur le cas de 
M. Deviller qui, je le répète, m'est totalement inconnu. 
Je dois donc voter pour la proposition de l 'Adminis
tration municipale. 

M- IMBS : Après cet exposé, il pourrait sembler 
que nous ne sommes pas partisans d'une amnistie. 
Nous avons aussi opiné pour l'amnistie, il faut toute
fois qu'il y ait un vrai fondement. Nous ne sommes 
pas compétents, étant donné que l'Administration s'est 
vue condamnée par le Tribunal. Voilà la question. 

Mais chacun qui a été dans la Résistance et qui voit 
cela, se dira que la prochaine fois il en fera autant. 
Nous l'avons fait par dévouement et n'en avons rien 
demandé. Nous en arrivons maintenant à cette impu
dence. Il est un fait que cette loi va trop loin. Le fait 
d'accorder à ces messieurs une récompense pour les 
crimes qu'ils ont commis constitue une insulte pour 
tous les résistants et les maquisards, tout comme poul
ies veuves de guerre et les survivants qui attendent 
toujours un règlement convenable de leur pension. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je voudrais, en quelques 
phrases, revenir sur mon expcsé. Ce n'est nullement 
par ressentiment que j'ai donné les explications de 
tout à l'heure. Je suis de ceux qui ont apporté leur 
accord à la loi d'amnistie et l'aurais même voulu plus 
large. Au moment où j'ai donné mon accord au vote, 
je me suis régulièrement renseigné auprès de mes 
collègues de la commission des affaires juridiques, 
c'était en 1951, pour savoir si l'effet de la loi n'avait 
pas pour résultat d'être obligé de verser des sommes 
très fortes — nous avions déjà des inquiétudes à ce 
moment-là — à des agents qui avaient effectivement 
fauté et auxquels on voulait pardonner. Au moment 
où j'ai voté, c'était dans cet esprit que je l'ai fait. 
Mon étonnement était grand, lorsque je vis que l'effet 
était un autre, e t là je ne marche pas. J'estime qu'un 
homme qui a fauté, devrait avoir la pudeur de se taire 
et de ne pas revendiquer un paiement ahurissant. 
Malheureusement, la pudeur, là encore, n'est pas de 
mise. 

M. IMBS : C'est cela. 
M. l'Adjoint RADIUS : On aurait dû prendre cela 

en considération lors de l'établissement du règlement 
d'administration publique, ce qui nous aurait évité de 
prendre des mesures pénibles, comme celle que nous 
sommes obligés de prendre. 

Si j'ai donné mon accord à la loi d'amnistie, c'est 
pour beaucoup parce que je sais les excès qui ont été 
commis, tout de suite après ia Libération, par cer
taines cours mêmes. Mais je sais tout aussi bien, qu'ici 
l'épuration administrative n'était pas méchante et elle 
ne l'était pas, en particulier, en ce qui concerne les 
agents municipaux. Je puis en témoigner en tout état 
de cause, et d'autres témoins sont sur place. 

Nous ne pouvons que déplorer qu'il n'y ait d'autres 
armes pour le moment, que de refuser le crédit. 
Voyons la suite. Je m'y oppose, tout en étant pour 
l'amnistie, c'est-à-dire pour un large pardon, ce qui 
ne veut pas toujours dire oubli, mais en aucun cas 
pour une récompense à ceux qui se sont mal tenus. 

M. le MAIRE : Voulez-vous me rafraîchir la m é 
moire. N'y a-t- i l pas eu, lors des débats, un amen
dement du Conseil de la République visant la réper
cussion financière, et qui a été supprimé à la 
Chambre ? 

M. PFLIMLIN : Parlez-vous de la dernière loi 
d'amnistie ou de la précédente ? 

M. le MAIRE : Je crois que le Sénat avait fait une 
réserve quant à la répercussion financière qui ne 
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devait pas jouer, et cet amendement a de nouveau 
été supprimé à la Chambre. 

M. PFLIMLIN : Il faudrait comparer les textes. Il 
faut noter aussi que la loi d'amnistie de 1953 va plus 
loin que celle de 1951. Elle a amnistié des catégories 
d'épurés qui avaient commis des fautes plus graves 
que ceux qui avaient pu bénéficier de l'amnistie de 
1951. 

M. le MAIRE : Elle a été faite pour les non-
éligibles. 

M. PFLIMLIN : Je respecte parfaitement la position 
des uns et des autres, mais j'estime que M. Radius 
va trop loin lorsqu'il parle de récompense. Lorsqu'un 
fonctionnaire, qui a commis des fautes sans aller 
jusqu'au crime, a subi cette peine grave qu'est la ré
vocation et qu'ainsi sa carrière a été brisée, il est 
équitable de lui permettre, dans un but d'apaisement, 
de vivre à l'abri du besoin jusqu'à la fin de ses 
jours, en le faisant bénéficier de sa pension. On a 
estimé que pour certaines catégories de fonctionnaires 
épurés, le pardon devait prendre la forme de la res
titution de la pension normalement due. En pareil cas 
il est exessif de parler de récompense. 

M. IMBS : Voilà bien trop longtemps que nous dis
cutons sur cette question. 

M. BOOSZ : M. Radius s'est honoré lorsqu'il a dit 
que s'il avait su ce que comportait cette loi d'amnistie, 
i l aurait adopté une autre attitude. Ce n'est toutefois 
pas le cas pour M. Pflimlin qui a souligné et défendu 
une fois de plus son attitude. Vous n'étiez pas ici. 
M. Pflimlin, mais le personnel municipal était là, et 
tous seront ahuris d'apprendre qu'une somme de 
1.883.000 fr. devra être versée à un ancien épuré. Cela ne 
va pas, M. Pflimlin. car aucun des épurés — et l'épu
ration a été ici des plus modérées — aucun n'est venu 
à l'Office de Prévoyance disant : « Je suis pauvre, j e 
n'ai plus rien. » Au contraire, tous ont aujourd'hui de 
bonnes places dans l'industrie et le commerce. A u 
jourd'hui on demande aux Strasbourgeois de payer des 
impôts pour les pensions de ces messieurs. 

J'ai connu Deviller. Il est la cause que d'autres ont 
adhéré à des formations et ont été épurés plus tard 
pour cela. Il n'y a plus de châtiment si on lui accorde 
le rappel d'une pareille somme. U n'a pas souffert, il 
a eu la bonne vie durant l'occupation et après 
également. 

Si le Conseil municipal n'est ici que pour admettre 
ce jugement, pour dire oui ou non parce, que c'est la 
loi, alors les membres du Conseil municipal n'ont plus 
que faire ici. 

M. PFLIMLIN : Je renonce à votre approbation, 
M. Boosz. 

M. le MAIRE : Je donne encore la parole à M. Woehl, 
et puis c'est fini. Le sujet est épuisé. 

M. l'adjoint WŒHL : Peut-on connaître l'âge de 
M. Deviller ? La question aurait son intérêt. La ques
tion de la limite d'âge a justement été soulevée. Si, par 
exemple, il s'avérait que M. Deviller aujourd'hui, à 60 
ans, pourrait bénéficier d'une retraite, alors qu'un titu-
taire resté dans les cadres, devrait attendre jusqu'à 
65 ans, ce serait quand même exagéré. 

M. le MAIRE : Il a 63 ans. 
M. l'adjoint WŒHL : Si le décret du Gouvernement 

avait été appliqué dans toute sa rigueur, M. Deviller 
aurait aujourd'hui déjà, depuis trois ans, c'est à dire 
à 60 ans, bénéficié d'une pension c o n s i d é r a b l e . . . . 

M. le MAIRE : 52.000 fr. par mois. 
M. l'adjoint W Œ H L : . . . . t a n d i s qu'un titulaire en 

fonction, qui n'a pas été épuré, serait obligé d'attendre 
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jusqu'à 65 ans pour la toucher. Ce décret du Gouverne
ment constituerait encore une faveur vis-à-vis des col
laborateurs. 

J'ai demandé la parole, non pas pour préciser ce 
point, mais pour dire que je ne suis pas d'accord avec 
M. Pflimlin s'il estime qu'en créant la loi d'amnistie et 
surtout en donnant un effet pécunier à cette mesure, 
on crée l'union entre les Français. Cela, je ne le crois 

.pas. Croyez-vous que si l'ouvrier qui réclame actuelle
ment une augmentation de salaire justifiée — nous 
pensons aux traminots, pardon Monsieur le Maire, aux 
employés du tramways qui ont obtenu le vote, plutôt 
maigre, de 4 millions pour 1500 agents — lira demain 
dans son journal, qu'un type du genre de Deviller, 
traître au pays, touchera à lui seul presque 2 millions, 
croyez-vous que ce fait contribuera à l'apaisement des 
esprits ? Il en est de même dans d'autres corporations. 
Un facteur qui maintenant touche par mois 20 à 22.000 
francs, et qui bénéficie, par la grâce du Gouvernement, 
d'une augmentation de 400 à 2.700 fr., trouvera cela 
naturellement insuffisant, s'il voit qu'un collaborateur 
touche presque 2 millions d'un seul coup. 

Ainsi, on n e contribuera certainement pas à l'apaise
ment des esprits et à l'union. Tout le monde est pour 
l'amnistie, et nous aussi, mais je ne crois pas que c'est 
en récompensant les traîtres que l'on crée l'union. 

M. WEBER : Vous permettez. C'est dommage que 
je n'ai pas le dernier numéro de l'Echo des Communes, 
dans lequel il y avait un article sur la loi d'amnistie, 
d'après lequel la loi d'amnistie ne prévoit pas l'amnis
tie pour une personne qui a dénoncé. Or, nous avons 
appris que notre collègue, M. l'Adjoint Maechling, a été 
dénoncé par cette personne. Peut-être y aurait-il mo
yen de revenir là-dessus. 

M. le MAIRE : Le jugement est définitif et la loi 
d'amnistie n e spécifie que telle ou telle peine. 

M. MENNRATH : Il faut espérer que le Gouverne
ment se penche aussi sur certaines lois pour venir en 
aide aux veuves de guerre et veuves de fusillés. 

M. KIENTZI : Est-ce que le jugement est définitif 
ou non ? 

M. le MAIRE : Je ne peux pas, moi Administration, 
avoir recours contre un Tribunal Administratif qui ap 
plique la loi. Contrairement à tous les usages, j'ai saisi 
le Conseil municipal de la question, quoique les com
missions principales l'aient refusée, mais comme cela, 
la situation juridique est claire. Le Maire veut bien 
payer, mais il n'a pas de crédit. 

Que ceux qui sont d'accord d'adopter les proposi
tions de l'Administration, c'est-à-dire de verser, 
veuillent bien lever la main. 

Avis contraire ? 

Refusé à l'unanimité, contre 7 voix et 2 abstentions. 

M. LUCIUS : J'ai le regret de m'abstenir. Je dois 
dire que sentimentalement je suis d'accord avec mes 
amis, mais comme vieux juriste, je ne puis approuver 
que le Conseil municipal se prononce contre la loi et 
contre un jugement intervenu régulièrement. 

M. le MAIRE : J'ai à vous communiquer que j'ai 
été saisi, à la fin de la séance des commissions prin
cipales, d'un voeu à émettre par le Conseil municipal 
de Strasbourg, concernant les avions à réaction qui 
ont survolé Strasbourg. 

L'affaire a été adoptée par les commissions princi
pales. Est-ce qu'il y a opposition à ce que je la mette 
à l'ordre du jour maintenant ? 

Ce n'est pas le cas. Je considère donc que l'urgence 
est prononcée. 

2 0 ° D é s i g n a t i o n d e d e u x r e p r é s e n t a n t e e n v u e d e 

l ' é l e c t i o n d e s m e m b r e s d u C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a t i o n 

d e l a C a i s s e N a t i o n a l e d e R e t r a i t e s d e s A g e n t s d e s 

C o l l e c t i v i t é s L o c a l e s . 

M. le MAIRE : En sa qualité de membre de la 
Caisse Nationale de Retraites des Agents des Collec
tivités Locales, la Ville est appelée à participer aux 
élections des membres du Conseil d'Administration 
représentant, au sein de celui-ci, la 2e catégorie des 
collectivités locales (villes de 150.000 habitants et plus 
moins Paris ainsi que les départements de 450.000 ha
bitants et plus moins la Seine) . Sur la liste des can
didatures communiquée par la Préfecture deux re
présentants, soit un titulaire et un suppléant, sont à 
désigner : 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« se prononce, en vue de l'élection des membres du 
« Conseil d'Administration de la Caisse Nationale d e 
« Retraites des Agents des Collectivités Locales, en fa-
« veur des candidats : 
« MM. Bourgeois Georges, Député, Président du Con-

« seil Général du Haut-Rhin et Maire d e Pul-
« versheim, 
« Zussy Modeste, Sénateur, Conseiller Général 
« du Haut-Rhin et Maire de Thann. » 

Adopté. 

' 1 ° A c c e p t a t i o n d ' u n l e g s . 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« l'acceptation du legs fait par M. Georges Jacquin, 
« Président en retraite de l'ex-Office Supérieur des 
« Assurances Sociales de la Moselle, 27, rue Rabelais 
« à Metz, à l'intention des Musées municipaux et cons-
« titué par les objets suivants : 
« — une armoire strasbourgeoise fin du XVIIe siècle 
« — un bureau Louis XIII 
« — un très important lustre en cuivre, également fin 

« du XVIIe siècle 
« ces trois pièces intéressant le Musée de l'Œuvre 

« Notre-Dame 
« — une série de ciselures en argent de Ch. Raeuber, 

« élève de Kirstein 
« — un petit tableau romantique 
<' e t quelques menus objets intéressant le Musée des 
« Arts Décoratifs. » 

Adopté. 

2 2 " A l l o c a t i o n d e b o u r s e s à d e s é l è v e s d u C o n s e r v a t o i r e 

d e M u s i q u e . 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« délibère : 

« sur la proposition des commissions principales, 
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« Sont approuvées l'allocation pour l'année scolaire 
« 1952/53 de 11 bourses du montant total de 45.000 fr. 
« à des élèves du Conservatoire de Musique et de qua-
« tre bourses à des élèves choristes du Théâtre muni-
« cipal du montant de 14.250 fr. ainsi que l'imputation 
« de ces dépenses au crédit prévu à cet effet au cha-
« pitre XXVIII , art. 8 des dépenses du budget de l'exer-
« cice 1953. » 

Adopté. 

23° Création de classes maternelles. 
M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou

loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la création d'une 4e classe à l'Ecole maternelle de 
« l'Allée Reuss et d'une 6e classe à l'Ecole maternelle 
<•• de Koenigshoffen. » 

Adopté. 

24° Création de deux postes de professeurs à l'Ecole 
de perfectionnement professionnel. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la création de deux postes supplé-
« mentaires de professeurs à l'Ecole de perfectionne-
<: ment professionnel de Strasbourg. » 

Adopté. 

25° Allocation d'une subvention complémentaire à la 
paroisse protestante St-Nicolas. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'allocation d'une subvention com-
« plémentaire de 500.000 fr. à la paroisse protestante 
« St. Nicolas pour l'exécution de travaux à son 
« église. L'inscription du crédit de 500.000 fr. au budget 
« supplémentaire 1953 de la Ville est également ap-
« prouvée. » 

Adopté. 

26° Couverture du déficit du compte 1952 de la pa
roisse protestante St-Pierre-le-Jeune. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 
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« Est approuvé le versement d'une subvention de 
« 205.000 fr. à la paroisse protestante St. Pierre-le-
« Jeune pour la couverture du déficit de son compte 
« de 1952- Le crédit correspondant sera inscrit au bud-
<• get supplémentaire de 1953. » 

Adopté. 

27° Acquisition et vente de terrains par le Chapitre de 
la Fondation St-Thomas. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« a) quant à l'acquisition par le Chapitre de la Fon-
« dation St-Thomas de six terrains d'une super-
« ficiè totale de 78,72 ares provenant de l'héritage 
« de feu M. Hering Auguste et situé à Schnersheim, 

« b) quant à la vente d'un terrain de 3,89 ares situé 
« à Mundolsheim, par le Chapitre de la Fonda-
« tion St. Thomas à M. Berel Jean-Pierre. » 

Adopté. 

28° Cession d'un terrain par le Chapitre de la Fon
dation St-Thomas. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« quant à la vente d'un terrain de 16,56 ares situé à 
« Duppigheim par le Chapitre de la Fondation St -Tho-
« mas à la commune de Duppigheim en vue de la 
« construction d'une école maternelle et de l'élargisse-
« ment du chemin d'accès desservant cette école. » 

Adopté. 

29° Bourse du Travail. 
Renvoyé devant les commissions. 

30e Affaires des Hospices Civils. 
a) Affaires budgétaires. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a pris dans sa séance du 15 juil
let 1953 deux délibérations concernant des affaires 
budgétaires et les soumet au Conseil municipal pour 
avis. 

I. Utilisation des ressources du patrimoine de 1952 

Les différents comptes patrimoniaux des Hospices 
Civils pour l'exercice 1952 se soldent par un revenu 
net de : 

Hôpital Civil 33.307.697 fr. 
Maison de retraite 113.856 » 
Hospice des Orphelins 5.334.553 » 

En application des dispositions légales sur les hôpi
taux et hospices publics la moitié des revenus des 
fondations Hôpital et Maison de Retraite doit être 
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obligatoirement affectée à l'entretien d'indigents hospi
talisés soit au titre de l'A.M.G., soit à celui de l'As
sistance aux Vieillards ayant eu leur domicile à Stras
bourg. L'autre moitié peut, avec autorisation de l'au
torité de tutelle, être consacrée à l'amélioration de l'ou
tillage e t des installations. Par contre, la totalité des 
revenus nets de la dotation de l'Hospice des Orphelins 
doit être utilisée pour l'entretien et l'éducation des 
orphelins municipaux. 

La Commission Administrative décide l'affectation 
correspondante des revenus de la dotation de 1952 : 

1" Hôpital Civil 

a) La somme de 16.653.849 fr. sera versée, après dé
duction du montant de 13.700.000 fr. mandaté à titre 
d'avance, aux organismes départementaux de l'As
sistance Médicale Gratuite pour servir à la cou
verture de frais d'entretien d'indigents hospitalisés 
en 1952 et ayant eu leur domicile à Strasbourg. 

b) La somme de 16.653-848 fr. sera affectée, après 
déduction du montant de 13.700-000 fr. mandaté à 
titre d'avance, à l'amélioration de l'outillage et des 
installations de l'Hôpital Civil. 

2° Maison de Retraite 

a) La somme de 56.928 fr. sera versée, après déduction 
d'un montant de 52.000 fr. mandaté à titre d'avance, 
au Service départemental de l'Assistance aux vieil
lards indigents hospitalisés en 1952 et ayant eu leur 
domicile à Strasbourg. 

b) La somme de 56.928 fr. sera affectée, après déduc
tion d'un montant de 52.000 fr. mandaté à titre 
d'avance, à l'amélioration de l'outillage et des ins
tallations de la Maison de Retraite. 

3° Hospice des Orphelins 

La somme de 5.334.553 fr. sera affectée, après dé
duction d'un montant de 4.000.000 fr- mandaté à titre 
d'avance, à la couverture de frais d'entretien d'orphe
lins municipaux. 

II. Vote de crédits additionnels 

Pour permettre le mandatement de certaines recettes 
et dépenses avant le vote du budget supplémentaire 
de 1953 la Commission Administrative des Hospices 
Civils vote par voie d'autorisation spéciale les crédits 
additionnels suivants : 

Administration centrale et Hôpital Civil 

Section : Exploitation 

Dépenses 42.383.893 
pour l'achat de matières consommables 

(2.280.700) 
le paiement de primes d'assurance-vol 

(1.000) 
et pour la dotation au fonds de provision 

de crédits de 1952 pour travaux d'entre
tien immobilier (40.102.193) 

Section : Investissements 
Dépenses 14.501.067 

pour dommages de guerre immobiliers-
Centre Régional de Transfusion sanguine 

Dépenses 1.375.000 
pour primes d'assurance (25.000) et 
frais de laboratoire (1.350.000). 

Recettes 1.000.000 
à titre de subvention pour le Centre de 

fabrication de plasma sec. 
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Ces crédits seront portés au budget supplémentaire 
en augmentation des crédits prévus. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet des délibérations de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 con-
« cernant : 

« 1° Utilisation des ressources du patrimoine de 1952, 

« 2" Vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

b) Compte administratif des Hospices Civils pour 
l'exercice 1952. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a arrêté dans sa séance du 15 
juillet 1953 le compte administratif des Hospices Civils 
et des services annexes pour l'exercice 1952 et le sou
met à l'avis du Conseil municipal, en vertu de l'art. 10 
de l'ordonnance du 15 juin 1945. 

Des exemplaires de ce compte ont été envoyés aux 
membres du Conseil municipal. 

Administration centrale et Hôpital Civil 

La Section I (Exploitation) se clôt d'après les l ivres 
par un excédent de dépenses de 3.151.178 fr- en se 
basant sur un excédent de dépenses effectif de 
45.737.978 fr. et en tenant compte des restes à recou
vrer de 81.625.415 fr. et des restes à payer de 
39.038.615 fr. 
La Section II - Travaux extraordinaires 

se clôt en situation comptable par un 
excédent de recettes d e 266.877.586 

La Section III - Gestion du Patrimoine 
se balance en recettes et en dépenses à 6.946.128 

La Section IV - Capitaux et Fonds spé
ciaux se clôt par un excédent de re
cettes de 72.705.534 

La Section V - Dommage de guerre et de 
cantonnement se clôt par un excédent 
de dépenses de 10.032-457 

Le Compte de Liquidation des Anciennes 
Cliniques Universitaires se clôt par un 
excédent de dépenses de 22.698.994 

Recapitulation 

des comptes concernant l'Administration Centrale 
et l'Hôpital Civil ainsi que la liquidation des 

Anciennes Cliniques Universitaires 
Situation comptable Situation Caisse Situation financ. 
résultant d'après les livres 

Excéd. de recettes Excéd. de recettes Excéd. de recettes 
303.700.491 292.639.382 319.687.184 

Etablissements à budgets spéciaux 
Ces comptes s'établissent comme suit : 

Hôpital-Sanatorium St-François 
Sect. I (Exploitation) excédent de dé

penses de 14.412.396 
Sect. II - Travaux extraordinaires : e x 

cédent de recettes de 4-566.536 
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Hôpital orthopédique Stéphanie et Sana
torium orthopédique du Lac Blanc 

Sect. I : excédent de recettes de 3.360.018 
Sect. II : excédent de recettes de 2.793.501 

Maison de Retraite 
Sect. I : excédent de'dépenses de 2.221.480 
Sect. II : excédent de recettes de 896.372 
Sect. I l l : balance en recettes et en dépenses 9.856 
Sect. IV : excédent de recettes de 888.951 

Hospice des Orphelins 
Sect. I : excédent de recettes de 3.730.639 
Sect. II : excédent de recettes de 1.777.246 
Sect. I l l : balance en recettes et en dépenses 1.421.553 
Sect. IV : excédent de recettes de 6.459.478 

Maison de Protection Maternelle 
Sect. I : excédent de dépenses de 1.944.850 

Foyer dépositaire des Pupilles de l'Etat 
Sect. I : excédent de recettes de 585.729 
Sect. II : excédent de recettes de 94.927 

Fondation St-Marc 
Sect. I : balance en recettes et dépenses à 1.537.773 
Sect. II : excédent de recettes de 24.949.867 

Hospice Lovisa 
Sect. I : excédent de recettes de 233.120 
Sect. II : excédent de recettes de 2.704.458 

Centre Régional de Transfusion sanguine 
et de réanimation 

Sect. I : excédent de dépenses final de 4.059.303 

Recapitulation générale 
de tous les comptes et services 

Situation comptable Situation Caisse Situation financ. 

Excéd. de recettes Excéd. de recettes Excéd. de recettes 

334.103.304 320.570.829 339-798.936 

Le compte de liquidation de l'Hôpital des Réfugiés 
de Clairvivre se clôt par un excédent de recettes de 
38.263 fr. Dans cet excédent de recettes, le crédit 
nécessaire au remboursement de l'avance de 500.000 
francs n'est pas prévu. 

L'examen des comptes n'a pas donné lieu à des 
observations ou remarques. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« au sujet du compte administratif des Hospices Civils 
« et de leurs services annexes pour l'exercice de 1952 
« tel qu'il a été arrêté par délibération de la Com-
« mission administrative du 15 juillet 1953. » 

Adopté. 

c) Travaux et fournitures. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a pris dans sa séance du 15 juillet 
1953 une délibération au sujet de travaux et fourni
tures et la soumet au Conseil municipal pour avis. 
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La Commission Administrative approuve la trans
formation de l'installation de chauffage et la remise 
en état des locaux de deux pavillons de la Clinique 
dermatologique sur la base d'un devis total de 
14.272.000 fr. Elle décide d'imputer la dépense à la 
section « Investissements : Bâtiments hospitaliers et 
administratifs » du budget de 1953. Le financement de 
la partie de la dépense non prévue audit budget, soit 
2.272-000 fr., sera assuré au moyen d'économies réali
sées dans l'exécution d'autres projets. En raison de 
l'urgence des travaux, la Commission Administrative 
autorise l'exécution d'une partie des travaux avant 
l'approbation par l'autorité de tutelle. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 con-
« cernant la modification du système de chauffage à 
« la Clinique dermatologique. » 

Adopté. 

d) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre à M. Michel Wurm, demeurant à Stras
bourg, une partie de parcelle de terre d'une superficie 
approximative de 6,5 a, à détacher de deux parcelles 
de terre d'une superficie totale de 22,59 a, appartenant 
à la Fondation « Hôpital », sises territoire de Stras-
bourg-Cronenbourg. 

La vente s'effectuera au prix de 65.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelles de terre 
« située sur le territoire de Strasbourg-Cronenbourg, 
« à M. Michel Wurm à Strasbourg. » 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre à MM. Charles Erndt et Louis Guth-
mann, demeurant à Strasbourg, quatre parcelles de 
terre d'une superficie totale de 6,39 a, appartenant à 
la Fondation « Hôpital », sises territoire de Strasbourg-
Koenigshoffen. 

La vente s'effectuera au prix de 75.000 fr. l'are-
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

«. Le Conseil, 

«émet un avis favorable 
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« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la vente de parcelles de terre situées sur le 
« territoire de Strasbourg-Koenigshoffen, à MM. Char-
« les Erndt et Louis Guthmann à Strasbourg. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à MM. Steffen Joseph et Walter 
Alfred, demeurant à Dahlenheim respectivement à 
Strasbourg-Robertsau, deux parties de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 3,06 a chacune, à 
détacher d'une parcelle de terre, appartenant à la 
Fondation « Hôpital », sise territoire de Strasbourg-
Koenigshoffen, rue du Père-Umbricht. 

La vente s'effectuera au prix de 75.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente de deux parties de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Strasbourg-Koenigshoffen, à 
« M. Steffen Joseph à Dahlenheim et à M. Walter Al-
« fred à Strasbourg-Robertsau. 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à la Société à responsabilité 
limitée « Habitation Moderne » à Strasbourg, une par
celle de terre d'une superficie de 19,66 a, appartenant 
à la Fondation « Hôpital », sise territoire de Stras
bourg-Neuhof. 

La vente s'effectuera au prix de 20.000 fr- l'are, soit 
au total de 393.200 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur le 
« territoire de Strasboui'g-Neuhof, à la Société à res-
« ponsabilité limitée « Habitation Moderne », à Stras-
« bourg. » 

Adopté. 

h) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre à la Société « Habitation Moderne » 
à Strasbourg, sept parcelles de terre d'une superficie 
totale de 130.68 a, appartenant à la Fondation « Hôpi
tal », sises territoire de Strasbourg-Neuhof. 
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La vente s'effectuera au prix de 20.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 2.613.600 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
<< tive à la vente de sept parcelles de terre situées sur 
« le territoire de Strasbourg-Neuhof, à la Société 
« « Habitation Moderne » à Strasbourg. » 

Adopté. 

i) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 jui l 
let 1953 de vendre à la Vil le de Strasbourg comme 
terrain de voirie une partie de parcelle de terre d'une 
superficie approximative de 4 a, à détacher d'une 
parcelle de terre d'une superficie totale de 18,82 a, 
appartenant à la Fondation « Hôpital ». sise territoire 
de Strasbourg-Robertsau. 

La vente s'effectuera au prix de 100 fr. le mètre 
carré. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Strasbourg-Robertsau, à la 
« Ville de Strasbourg. » 

Adopté. 

k) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à la Ville de Benfeld une parcelle 
de terre d'une superficie de 10,12 a, appartenant à la 
Fondation « Hôpital », sise territoire de Benfeld. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are, soit 
au total de 121.440 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire de Benfeld, à la Ville de Benfeld. » 

Adopté. 

1) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à la commune de Hochfelden deux 
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parcelles de terre d'une superficie totale de 17,53 a, 
appartenant aux Fondations « Hôpital » et « Hospice 
des Orphelins », sises territoire de Hochfelden. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are, soit 
au total de 210.360 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente de deux parcelles de terre situées 
« sur le territoire de Hochfelden, à la commune de 
« Hochfelden. » 

Adopté. 

m) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à M. Antoine Ulrich, demeurant 
à Strasbourg-Neuhof, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 8 a, à détacher 
d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 15,30 
ares, appartenant à la Fondation « St-Marc », sise ter
ritoire de Mundolsheim. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are-
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à ia vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Mundolsheim, à M. A n -
« toine Ulrich à Strasbourg-Neuhof. » 

Adopté. 

n) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à M. Emile Ott, demeurant à 111-
kirch-Graffenstaden, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 4,55 a, à détacher 
d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 
21,78 a. appartenant à la Fondation « H ô p i t a l » , sise 
territoire d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire d'Illkirch-Graffenstaden, à 
« M. Emile Ott à Illkirch-Graffenstaden. » 

Adopté. 
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o) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à M. Robert Sohn, demeurant à 
Strasbourg-Neudorf, une parcelle de terre d'une super
ficie de 15,14 a, appartenant à la Fondation «Hôpital», 
sise territoire d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix total de 60-000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur le 
« territoire d'Illkirch-Graffenstaden, à M. Robert Sohn 
« à Strasbourg-Neudorf. » 

Adopté. 

p) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre aux Tuileries Réunies du Bas-Rhin 
à Schiltigheim une parcelle de terre d'une superficie 
de 12,07 a, appartenant à la Fondation « St-Marc », 
sise territoire d'Achenheim. 

La vente s'effectuera au prix de 40.000 fr. l'are, soit 
au total de 483.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir- adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur le 
« territoire d'Achenheim, aux Tuileries Reunies du 
« Bas-Rhin à Schiltigheim, » 

Adopté. 

q) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 15 juil
let 1953 de vendre à M. Charles Letz, demeurant à 
Ittenheim, une partie de parcelle de terre d'une super
ficie approximative de 8 a, à détacher de deux par
celles de terre d'une superficie totale de 40,28 ares, 
appartenant à la Fondation « Hôpital », sises territoire 
d'Ittenheim. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 
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« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 15 juillet 1953 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire d'Ittenheim, à M. Charles Letz 
« à Ittenheim. » 

Adopté-

r) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre à M. Rodolphe Paeckert, demeurant 
à Hùrtigheim, une partie de parcelle de terre d'une 
superficie approximative de 1,48 a, à détacher d'une 
parcelle de terre d'une superficie totale de 13,38 a, 
appartenant à la Fondation « Hôpital », sise territoire 
d'Ittenheim. 

La vente s'effectuera au prix total de 37.000 fr. 
Ce prix d e vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d m i -
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire d'Ittenheim, à M. Rodolphe 
« Paeckert à Hùrtigheim. » 

Adopté-

s) Vente de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de vendre à M. Joseph Schahl, demeurant à 
Schaeffersheim, une parcelle de terre d'une superficie 
de 2,91 a, appartenant à la Fondation « Hospice des 
Orphelins », sise territoire de Schaeffersheim. 

La vente s'effectuera au prix total de 35.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire de Schaeffersheim, à M. Joseph Schahl 
« à Schaeffersheim. » 

Adopté-

t) Cession de terrain. 

M. l'Adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 17 juin 
1953 de céder à l'Etat cinq parcelles de terre tombant 
dans l'emprise des travaux d'agrandissement de l'aéro
drome d'Entzheim, d'une superficie totale de 16,62 a, 
appartenant aux Fondations « Hôpital » et « St-Marc », 
sises territoire d'Entzheim. 

La cessation s'effectuera au prix de 13.000 fr. l'are, 
soit au prix total de 216.060 fr. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

<•. au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 17 juin 1953 rela-
« tive à la cession à l'Etat de cinq parcelles de terre 
« situées sur le territoire d'Entzheim. » 

Adopté. 

I 

31° Interpellation de M. Lichtlé sur la question des 
loyers à payer par les locataires de la Cité Rotter
dam. 

M. le MAIRE : En date du 23 septembre. M. Lichtlé 
m'a adressé la lettre suivante : 

« J'ai l'intention de vous interpeller dans la pro-
« chaine séance du Conseil municipal sur la question 
« des loyers pour les locataires de la Cité expérimen-
« taie, dite Cité Rotterdam. 

« Je vous soumettrai une proposition qui, si elle était 
« acceptée, permettrait de mettre les loyers de cette 
« cité au même taux que les loyers demandés par 
« l'Office H.L.M. pour des constructions bâties dans la 
<•< même période. » 

La parole est à M. Lichtlé pour lui permettre de 
développer son point de vue. 

M. LICHTLÉ : M. le Maire, au nom de la fraction 
communiste du Conseil municipal, j'ai l'honneur de 
vous soumettre les propositions suivantes pour mettre 
fin à des situations injustes et tendant notamment à : 

a) la suppression du décret-loi No 53-700 du 9 août 
1953 augmentant notablement les loyers des loge
ments H.L.M., et faisant ainsi violence à la légis
lation H.L.M. Ces logements ont un catactère po
pulaire et ne sont pas des entreprises capitalistes 
à gros bénéfice ; 

b) l'assimilation des loyers de la Cité expérimentale 
du bloc Rotterdam, dénommé Sing-Sing, aux loge
ments H.L.M. du quai des Belges construits à la 
même époque. 

Les loyers de la Cité Rotterdam se rangent à raison 
de 1,2 aux côtés de ceux des H.L.M. et sont donc 
plus chers de 20 %. Cette estimation est injuste, et 
rien ne la justifie. Si l'expérience de 2,2 milliards 
de l'ancien Ministre de la Reconstruction, Claudius 
Petit, nous a valu un avortement, il ne faut pas que 
les locataires en fassent les frais. Le fart de pressurer 
en 1953 pour 15 millions d'impôts et de taxes de ce 
bloc constitue déjà une bonne affaire. 

Des loyers de 7.000 à 12.000 fr. pour un logement 
de 5 pièces, qui en somme n'est qu'un logement de 
3 pièces peu pratique, sont déjà inaccessibles pour un 
budget ouvrier. Continuer l'augmentation des loyers 
signifiera la faillite de la politique du logement qui 
mènera au scandale dont la population strasbourgeoise 
ne fera que souffrir. Il y aura des saisies et des pro
cès, sinon des actes de désespoir. 

Ces logements ne seront plus d'aucune utilité pour 
nous, et les économiquement faibles ne pourront pas 
se les payer. Quant aux riches, ils iront ailleurs-

C'est pourquoi nous tenons à donner un avertisse
ment en proposant : 
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Que dans sa séance du 30 septembre 1953 le Con
seil municipal se solidarise avec les locataires en 
protestant contre la majoration des loyers prévue par 
le décret-loi No 53-700 et demande sa suppression, et 
qu'il décide de faire les démarches nécessaires auprès 

des services compétents, afin que les loyers de la Cité 
Rotterdam soient assimilés à ceux des H.L.M., et d'as
sumer lui-même, si besoin est, les charges d'un éven
tuel déficit, tel que c'est le cas pour les logements 
populaires des immeubles en tôle d'acier. 

S i j'ai blessé quelqu'un, je m'en excuse. 

M. le MAIRE : Je ne vois pas comment. Personne 
ne demande la parole ? Alors M. Radius va vous 
répondre. 

M. RADIUS : Il ne nous appartient pas de prendre 
position pour la question de la Cité Rotterdam qui 
appartient à l'Etat et qui est gérée par l'Office. Il est 
peut-être bon d'avoir des renseignements exacts sur 
les loyers qui sont demandés. Je ne vous donnerai 
que deux exemples. 

Ainsi un logement de deux pièces atteint un loyer 
de 4.778 fr. majoré des charges de 2.395 fr., ce qui 
fait un total de 7.173 fr. Un logement de 4 pièces : 
loyer 7.557 fr., charges 3.215 fr., soit un total de 
10.772 fr. Mais il est à remarquer que dans ces to
taux que je viens de vous donner à titre d'exemple, 
sont compris les frais de chauffage. Il y aura donc en 
fin d'année un boni en sus ou en moins, suivant le 
coût du chauffage. Je me suis laissé dire que ce boni, 
qu'il soit en plus ou en moins, ne sera pas énorme. 
Mais il est vrai que les loyers en question augmen
teront encore d'un palier au 1er janvier 1954, comme 
tous les autres loyers. 

Par ailleurs, aux termes de l'article 14 du décret 
du 9 août 1953, « le loyer global annuel moyen à 
percevoir par l'organisme est calculé en fonction d'une 
part, de la charge du capital social et des annuités 
des emprunts contractés, augmentés des frais de ges
tion et d'entretien ». 

Dans ces conditions, il n'est pas possible de dire à 
présent quel sera le loyer qui devra être effectivement 
perçu à l'avenir. 

Mais quoi qu'il en soit, le Conseil municipal n'est 
absolument pas compétent dans cette question et il n'a 
pas à intervenu-. L'affaire est du ressort exclusif du 
Conseil d'administration de l'Office dont M. Lichtle 
est membre. Je suis persuadé qu'il soulèvera là-bas 
ce point avec d'autres questions, comme nous l'avons 
constaté tout à l'heure. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la parole ? 
Je n'ai été saisi de rien, M. Lichtle. 

M. LICHTLE : Il me semble que j'ai été mal com
pris. Si les loyers de la Cité Rotterdam sont assimilés 
à ceux des H.L.M. et qu'il en découlera un déficit, 
que la Ville de Strasbourg le prenne à sa charge, tel 
que c'est le cas pour les immeubles en tôle d'acier. 

M. le MAIRE : C'est tout ? Vous demandez tou
jours des dépenses, et quand il s'agit de voter le bud
get vous dites non. 

Voici donc la motion : 

1. Le Conseil municipal de Strasbourg, réuni en sa 
séance du 30 septembre, se solidarise avec les loca
taires en protestant contre la majoration des loyers 
prévue par le décret No 53-700 et demande sa sup
pression. 

2. Le Conseil municipal de Strasbourg, réuni en sa 
séance du 30 septembre, décide de faire les dé
marches nécessaires auprès des services compétents, 
afin que les loyers de la Cité Rotterdam soient 
assimilés à ceux des H.L.M., en assurant lui-même, 
si besoin est, la charge d'un éventuel déficit, tel 
que c'est le cas pour les logements populaires des 
immeubles en tôle d'acier. 

M. IMBS : Je voudrais également mettre brièvement 
en lumière notre point de vue. Cette résolution con
tient plusieurs faits avec lesquels nous sommes d'ac
cord- Au cours de la dernière séance du Conseil 
municipal, j'ai exprimé notre manière de voir au 
sujet de la situation sociale actuelle. Nous avons fait 
connaître notre opposition relative aux salaires m i -
nima, le faible pouvoir d'achat, les impôts et les aug
mentations de loyer, tout ce qui pèse aujourd'hui sur 
l'ouvrier. C'est un ensemble de problèmes, dont la 
solution n'est pas prête à être trouvée. Nous avons 
toujours donné notre appui aux ouvriers et nous con
tinuerons à le faire. 

Je n'ai pas bien compris tout ce que comportait 
la motion. Toujours est- i l que nous sommes d'accord 
en ce qui concerne la loi locative. En ce qui concerne 
l'assimilation des loyers de la Cité Rotterdam à ceux 
des H.L.M., j'ignore comment s'y trouve la situation. 
Je ne sais pas encore officiellement si l'Office en 
assume l'administration. Je ne le sais aucunement. 
Peut-être M. Lichtle le sait-il. Toujours est-il que ce 
sont des questions qu'il appartient au Conseil d'Admi
nistration de liquider. 

Quant au déficit à supporter par la Ville, c'est un 
autre problème. Comme membres du Conseil muni
cipal, nous devons parer à toutes les éventualités. 

M. le MAIRE : Dans tous les cas, je ne vois pas 
d'autre moyen que de demander à nos collègues qui 
siègent aux H.L.M. d'agir en conséquence. Nous ne 
pouvons faire rien d'autre. 

Tout ce qu'on nous propose là est très compliqué 
et la prise en charge du déficit n'est pas peu de chose. 
Je m'étonne de vous voir demander cela. Voulez-vous 
que les contribuables strasbourgeois paient pour ceux 
qui s'offrent des logements dispendieux ? 

La dépense de 12.441 fr. pour un logement de cinq 
pièces avec charges et chauffage n'est pas exagérée. 
Celui qui a besoin de cinq pièces perçoit dans ce cas 
l'allocation de logement. 

M. BONN : Celui qui a cinq pièces a de nombreux 
enfants et touchera les allocations familiales ainsi que 
l'allocation du logement. 

M. le MAIRE : L'Office n'a surtout pas le droit 
d'accorder un logement de cinq pièces à des gens qui 
n'ont pas d'enfants, Tout au plus, deux personnes 
ont-elles droit à trois pièces. Le surplus doit être im
posé comme insuffisamment occupé. 

M. l'Adjoint RADIUS : Je me permets quand même 
de dire une chose ici. C'est que l'Office intercommunal 
du Logement obtient à peu près de tous les proprié
taires de Strasbourg qu'ils se conforment au règle
ment, mais l'Office Public H.L.M. n'y est pas soumis 
e t ne s'occupe guère de cette loi. Car si tous les cas 
sociaux pouvaient être réglés, ce serait mieux pour 
la situation du logement à Strasbourg. 

M. le MAIRE : C'est encore une critique qui me 
paraît justifiée, mais qui est à émettre au Conseil 
d'Administration de l'Office et non pas ici. D'ailleurs, 
il est trop tard pour aborder cette question. 
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M. BOOSZ : M. Radius, comme adjoint au Maire, 
en est également membre. 

M. IMBS : Il l'a dit. 

M. LICHTLE : J'ai parcouru le texte de la loi fixant 
les augmentations de loyer. Il contient une phrase 
qui, vue de près, révèle que l'allocation de logement 
doit être supprimée. Dans ce cas, la misère sera plus 
grande encore. 

M. BONN : Cela n'est pas encore fait. Elle continue 
donc à être payée. 

M. LICHTLE : Je constate que beaucoup de Con
seillers municipaux sont propriétaires qui portent peu 
d'intérêt à la défense des locataires. En fin de compte 
comme membres du Conseil municipal de Strasbourg, 
il nous appartient de veiller au bien-être de nos con
citoyens. 

M- IMBS : Que M. Lichtle nous dise combien d'ou
vriers ont leur maison à Strasbourg. Si je ne m'abuse 
pas, il en avait aussi une à Ostwald. 

M. le MAIRE : Pas tous ne peuvent posséder un 
château comme vous, M. Imbs. 

M. IMBS : Château favorablement situé au bord 
de l'Ill. 

M. le MAIRE : Et maintenant qu'allons nous faire ? 
La chose mérite d'être examinée de plus près. Mais 
voyez-vous, du moment que vous soumettez une m o 
tion, il faut que vous me la présentiez auparavant ; 
c'est le Règlement qui le demande. 

Je voudrais poser la question suivante. Est-ce que 
les membres du Conseil d'Administration de l'Office 
savent à peu près quand se tiendra la prochaine 
séance ? 

M. l'adjoint RADIUS : D'après les renseignements 
que j'ai, le bureau doit être en train de fixer la date 
de la prochaine séance. 

M. HEITZ : Fin octobre. 

M. le MAIRE : Alors, je vous propose d'attendre 
la séance du Conseil d'Administration et, selon sa dé
cision, de discuter cette question en séance de com
missions réunis. 

32° Interpellation de M. Boosz sur le fonctionnement 
de l'Office municipal des Sports. 

M- le MAIRE : M. Boosz m'a fait parvenir, sous date 
du 23 septembre courant, la lettre suivante : 

« Bientôt s ix mois seront passés depuis les élections 
« municipales et l'Office municipal des Sports créé 
« après ces élections n'a pas encore commencé son 
« activité propre, bien qu'un conseiller municipal soit 
« chargé de la direction de cet Office. 

« Je me permets de vous interpeller dans la prochaine 
« séance du Conseil municipal pour vous soumettre 
« notre point de vue sur le fonctionnement de cet 
« Office. » 

Je donne la parole à M. Boosz en le priant de bien 
vouloir développer son interpellation. 

M. BOOSZ : Monsieur le Maire, lors de votre ré
élection comme Maire, il y a de cela déjà 5 mois, vous 
aviez, en parlant de la composition de la Municipalité, 
fait savoir que M. Schmitt sera délégué du Conseil 
municipal pour diriger un office municipal des sports, 
que vous aviez l'intention de créer à cette occasion. 

Cette nouvelle avait réjoui les sportifs et les diri
geants des sociétés, car c'était une vieille demande de 

leur part. Nous rappelons que déjà cette question avait 
été débattue en séance de la Commission Sportive le 
27 mars 1946 et avait reçu, à cause de l'opposition de 
l'adjoint d'alors, Monsieur Walter, un avis défavorable. 

D e tels offices fonctionnent dans la plupart des 
grandes villes de notre région, ainsi à Mulhouse depuis 
1945, ainsi à Colmar. D'après la presse locale, le Con
seil municipal de Molsheim a débattu publiquement du 
fonctionnement de l'office municipal des sports. 

Nous sommes donc très surpris de voir la lenteur 
avec laquelle M. Schmitt réalise à Strasbourg cet 
office, quand il a l'exemple même de son collègue du 
parti. M. Meck. 

Nous avions déjà espéré d'entendre un plan d'ensem
ble au mois de juin, lors d'un débat sur les Auberges 
de la Jeunesse, mais nous n'avons rien vu venir. 

Nous aurons certainement aujourd'hui quelques 
éclaircissements sur ce temps perdu et également pour
quoi dans la lettre du 23 septembre, aux présidents 
de sociétés et de ligues, M. Schmitt ne parle plus que 
d'une nouvelle commission des sports. Nous croyons 
avoir mal interprété le sens de cette lettre, car si le 
contenu était exact, il ne serait plus créé un office 
municipal des sports, mais on resterait sur ce qui a 
déjà existé. 

Dans ce cas, notre fraction dit que ce serait une 
grande erreur. N'étant pas dans la majorité du Maire 
et ne sachant pas ce que prévoit la municipalité, nous 
voudrions développer notre conception d'un nouvel 
office des sports-

La Ville devrait d'abord prendre l'initiative de con
voquer toutes les associations sportives et de plein air 
de Strasbourg, ainsi que toutes les organisations ou 
personnalités qui, de près ou de loin, sont intéressées 
au développement des activités physiques et sportives. 
Nous sommes prêts à vous fournir une liste pouvant 
servir de base. 

Dans cette première séance, il faudrait élire un bu
reau pour un an et renouvelable en totalité. Nous 
sommes également prêts à vous fournir un projet de 
composition d'Un tel bureau. Ensuite, il faudrait un 
règlement fixant les buts et les compétences de l'of
fice, qui devrait être un organisme consultatif ayant 
pour objet d'encourager l'éducation physique de la 
jeunesse scolaire et post-scolaire, de discuter l'orga
nisation d'activités sportives non encore pratiquées, 
d'encourager les sportifs et les sociétés à réaliser leur 
fusion en vue d'un plus grand développement des ac
tivités physiques, que ces sociétés soient concurrentes 
ou non, de donner son avis sur les subventions, la ges
tion de locaux, terrains, matériel affecté au sport et 
leur répartition entre les sociétés locales, de suggérer, 
d'étudier et de soumettre à la municipafité tous les 
plans des aménagements nouveaux, d'organiser le con
trôle médical sportif, de consulter et de conseiller ces 
sociétés sans jamais s'ingérer dans leur organisation 
intérieure. 

Nous avons un tel modèle de règlement à votre 
disposition. 

Enfin, il faudrait un programme digne de cette ap
pellation que beaucoup donnent à Strasbourg, comme 
ville la plus sportive de France. Si cette appellation 
se justifie, ce n'est peut-être pas le mérite de la muni
cipalité seule, qui a un budget de 16 millions consa
crés à l'éducation physique et des sports, sur un budget 
total de près de 5 milliards. 

Evidemment, il serait absurde de vouloir dresser 
aujourd'hui et ici-même un tel programme, mais nous 
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verrons à l'exemple de la Coupe scolaire de la Ville 
d'autres manifestations de ce genre, comme un grand 
relai d'athlétisme à travers Strasbourg, ou des épreuves 
de cyclisme, bien que nous ne voulions pas soulever 
la question du vélodrome, question loupée lors de la 
construction du stade du Racing. 

Les suggestions des dirigeants seraient, pour ce pro
gramme, d'un précieux appui. 

Evidemment, pour faire vivre un tel office, il fau
drait un budget spécial et beaucoup plus fourni- Dans 
le budget supplémentaire accepté il y a quelques ins
tants, il n'y a pas la moindre trace d'un effort nou
veau, et c'est certainement la preuve indiscutable que 
rien de nouveau ne sera fait. 

Nous sommes donc curieux d'entendre le Délégué 
du Conseil municipal nous développer la position de 
la Ville. Si ce développement est à l'image de la pre
mière demande faite aux sociétés et ligues, dans la 
lettre du 23 septembre, cela prouvera un manque de 
compétence total. 

On ne peut pas demander à des ligues de convoquer, 
dans un délai de 15 jours, des assemblées générales 
pour désigner des délégués. En outre, si on pose de 
tels ultimatum, il faut au moins faire connaître aux 
sociétés et ligues le nombre des délégués à élire. 

Comme première initiative de M. Schmitt, elle donne 
iieu à des discussions qui ne sont pas à son avantage. 

Nous croyions donc que nous aurions aujourd'hui des 
précisions, car Strasbourg se doit de faire un grand 
effort, pour avoir la quantité et la qualité du sport 
strasbourgeois, bien en régression sur la situation d'a
vant-guerre. Ce n'est pas par quelques étoiles isolées 
qu'on démontre la valeur du sport, c'est par le nombre 
des sportifs qualifiés qu'on le fait. 

Nous sommes prêts, quant à nous, à apporter notre 
entier concours et aussi notre compétence, si faible 
soit-elle, par rapport aux lumières qui doivent diriger 
les sports maintenant à Strasbourg. Nous sommes prêts 
à aider pour que l'Office des Sports satisfasse pleine
ment les exigences des sociétés et de la jeunesse spor
tive de notre Ville. 

M. H/EGEL, : M. le Maire, chers collègues ! Quelques 
mots seulement. M. Boosz vient de nous entretenir de 
l'Office municipal des sports. Moi-même je m'étais 
attendu à des précisions de sa part et qu'il eût de
mandé que dans un avenir rapproché le Conseil muni
cipal se voie saisi de propositions. 

Personnellement je ne puis que dire que notre groupe 
a depuis toujours été partisan de la création d'un Of
fice municipal des sports- Il figurait d'ailleurs à notre 
programme pour les dernières élections municipales. Je 
suis convaincu que M. Schmitt a eu le loisir d'étudier 
le problème. D'ailleurs nous verrons par la suite 
qu'il sera d'accord avec les propositions que j'ai à vous 
faire. 

Ainsi que nous l'avons promis à nos électeurs lors 
des dernières élections, la création de l'Office doit 
avoir comme but d'accorder notre appui à tous les 
sports existant chez nous et qui sont multiples. Toutes 
les sociétés strasbourgeoises doivent être représentées 
à l'Office municipal des sports, afin de leur permettre 
de pouvoir prendre position à l'égard de tous les 
problèmes. 

M. le MAIRE : Toutefois les sociétés de pêche n'ont 
rien à y voir. Dans ce cas, vous pourriez aussi y ad
mettre les collectionneurs de timbres. 

M. HAEGEL : Je suis d'avis qu'il faut encourager 
toutes les sociétés sportives pour qu'elles puissent se 
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développer. Voici l'autre but de l'Office des sports. Le 
Comité-Directeur est appelé à examiner les v œ u x des 
différentes sociétés et à aplanir les conflits éventuels. 
U appartient également au Comité d'éviter des mani
festations pouvant se nuire réciproquement au lieu 
de se compléter. J'en viens maintenant à la composi
tion de l'Office, que je vois de la façon suivante. Le 
délégué de M. le Maire est naturellement membre de 
droit. Il comprendrait en outre un secrétaire et un 
chef de service de la Ville. U y a lieu d'y prévoir 
en outre, à mon avis, un représentant des Travaux 
publics de la Ville 

M. RUHLMANN : Il en a toujours fait partie. 

M. HAEGEL : . . . . en suite un médecin du Service 
d'Hygiène. . . . 

M. RUHLMANN : Il en fait déjà partie. 

M. H.ffiGEL : . . . . enfin tous les inspecteurs pri
maires des écoles, tous les proviseurs des lycées et 
collèges, les représentants du Comité départemental du 
Service des Sports, des conseillers techniques à d é 
signer par M. le Maire. D'autre part quelques m e m 
bres du Conseil municipal et les délégués sportifs des 
différentes sociétés, élus au scrutin secret. La préfec
ture y donnerait son avis. Je serais heureux si on 
pouvait réaliser ainsi à Strasbourg l'Office municipal 
des sports. Tous ces représentants constitueraient une 
assemblée générale qui, à son tour, élirait le Comité-
Directeur se composant non pas de nombreuses per
sonnes, mais d'un président, délégué du Maire, d'un 
secrétaire, d'un secrétaire-adjoint et de deux ou trois 
Conseillers municipaux ainsi que de six à huit dé lé 
gués sportifs. Ceux-là feraient du travail pratique et 
mettraient ainsi en valeur leurs connaissances. 

Voilà tel que cela existe dans toutes les grandes 
villes, à Colmar et à Mulhouse, par exemple. 

M. RUHLMANN : Nous ne voulons pas de statuts, 
nous voulons faire du sport-

M. HZEGEL : M. Ruhlmann est peut-être un grand 
sportif, mais il connaît la façon dont a été rabattue la 
tâche au cours de ces dernières années e t le peu de 
travail fourni par la Commission des sports. Celle-ci 
n'a pas fait de travail pratique. Je vous rappelle que 
ses séances n'ont servi qu'à demander des subven
tions. Quant au sport lui-même, on n'y a pas mis le 
dynamisme auquel on devrait s'attendre de la part 
d'un Office municipal des sports. J'aurai peut-être 
encore l'occasion d'en parler tout à l'heure. 

M. RUHLMANN : Je suis sidéré, je ne retrouve pas 
ia parole. On serait vraiment porté à croire que Stras
bourg est une ville arriérée qui n'a jamais fait quoi 
que ce fût pour le sport. Depuis 1921 nous avons réa
lisé des choses splendides ; ne pensons qu'au Racing, 
au stade Vauban, au stade Michel- Walter, au stadeA.S.S., 
aux terrains de sport de la ceinture verte et aux mer
veilleuses salles de gymnastique dans les écoles. J'ai 
entendu dire que par le passé il n'était question que 
de subventions. Je suis donc sidéré. Il y a eu peu de 
subventions, n'est-ce pas, M. Guri. Vous y étiez pour
tant aussi. Je ne vous rappelle que l'époque où nous 
demandions des terrains de sport pour les ouvriers ; 
ils ont été aménagés et entretenus. 

Voilà que tout d'un coup vous venez dire que 
rien n'a été fait ! Dans aucune autre vil le une com
mission des sports n'a fourni autant de travail qu'à 
Strasbourg. Je ne comprends pas que M. Boosz qui 
est lui-même un sportif en vienne à dire que rien n'a 
été fait. 
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M. BONN : A- t - i l également joué, où donc ? 

M. RUHLMANN : Au patronat. 

M. BONN : Moi aussi. 

M. RUHLMANN : En ce qui concerne un vélodrome, 
c'est une autre question. Il faudra voir d'abord si l'af
faire est rentable et si les crédits nécessaires sont dis
ponibles. Nous avons aménagé le stade Racing qui a 
coûté des millions ; c'est là qu'on n'y a pas pensé. 
Nous en sommes bientôt au point que chacun qui se 
propose de faire du sport veut être payé pour cela-
Chacun qui touche au ballon veut être payé. 

Je suis pour une chose bien plus saine. Je tiens à 
ce que le personnel enseignant fasse davantage de 
culture physique avec les enfants. Il faut davantage 
de personnel pour la gymnastique en plein air et non 
seulement des professeurs d'Education physique. 

M. IMBS : Mais vous parlez bien ; je pensais que 
vous étiez sidéré. 

M. RUHLMANN : Je parle par expérience. Enfin, 
je crois que la proposition de M. Hœgel va trop loin. 
Il faut que le comité soit aussi restreint que possible 
afin de pouvoir assurer un bon travail. Si jamais on 
envisage d'y déléguer toutes sortes de gens, il n'en sor
tira rien de bon, car autant de têtes autant d'avis. 
Nous voulons travailler, nous voulons faire du sport. 

M. IMBS : Moi aussi je fais du sport dans le jardin 
de mon château. 

M. RUHLMANN : Tous n'ont pas 70 ans. 

M. le MAIRE : Il eût mieux valu entendre d'abord 
l'exposé de M- Schmitt qui répond à tout le monde. 

M. H/EGEL : J e voudrais déclarer tout brièvement 
comment je vois les choses. Nous avons créé le Racing 
et les différents terrains de sport, mais cela n'a rien 
à voir avec la Commission des sports. Les sociétés de 
gymnastique ont été les seules à faire quelque chose 
de bien. Il y avait là des patronages, la Fédération 
Sportive et Gymnique de Travail, l'Union qui ont or
ganisé des concours, et j e n'ai pas honte de dire que 
j'en é t a i s . . . . 

M. RUHLMANN : M. Boosz également. 

M. H/EGEL : Mais il y avait d'autres obstacles ; 
les uns voulaient une salle de gymnastique, les autres 
une piscine. Il faut que nous réunissions les associa
tions sportives si nous voulons créer un véritable Office 
municipal des sports. Pour cela nous n'avons pas besoin 
d'organisation qui s'étendent sur tout le pays, mais 
seulement des sociétés strasbourgeoises. Je verrais d'un 
mauvais œi l si le président de la Ligue d'Alsace du 
Foot-Bal l était désigné comme délégué de cette ligue 
pour avoir ensuite voix au chapitre à l'Office, quoi
qu'il ne soit pas de Strasbourg, mais de Mulhouse, de 
Thann ou d'ailleurs. 

M. le MAIRE : Il fallait m'écouter à ce moment-là. 

Si vous aviez attendu l'exposé de M. Schmitt, vous 
auriez été amenés à constater que vous vous êtes 
tous basés sur de fausses conjectures. D'autre part 
M. Schmitt n'a eu que peu de temps pour réunir la 
commission, parce que les vacances s'étaient inter
calées. Il ne s'agit pas, d'autre part, de créer un n o u 
vel Office, nous avons toujours un Service municipal 
qui relève directement du budget de la Ville et des 
décisions du Conseil municipal. 

M. Schmitt, veuillez exposer votre rapport. 

M. SCHMITT, délégué aux Sports : Veuillez m'ex-
cuser de vous retenir à une heure si tardive. Ce n'est 
pas de ma faute. 
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L'interpellation de M. Boosz ne nous surprend pas, 
il est coutumier du fait. Il interpelle sur tout et le 
sport devait y passer tôt ou tard. Mais à vrai dire, il 
ne s'agit pas d'une interpellation qui est suivie d'une 
sanction sous forme de motion ou d'un ordre du joui -, 
mais il s'agit — il me semble — d'une question qui 
se résume comme suit : « Pourquoi n'avez-vous pas 
constitué un Office des Sports »? Tout en faisant la 
constatation préliminaire que je n'ai jamais eu mis 
sion, par qui que ce soit — vous me rendrez cette 
justice — de créer un Office des Sports, je veux bien 
répondre à cette question. 

J'ai été désigné par M. le Maire et par vous-mêmes 
pous présider au Service municipal des Sports et non 
pas pour fonder un nouvel organisme. Après ces 
constatations préliminaires, je dois dire que M. Boosz 
s'était déjà entretenu incidemment avec moi, au sujet 
de la question de la création d'un office des sports 
et il en avait parlé également au chef du Service 
municipal des Sports. Dans les deux cas, il avait 
précisé qu'il viendrait nous trouver pour discuter en 
détail de la question. Il a préféré la porter devant le 
Conseil municipal. Il ne me supposait probablement 
pas très réceptif pour ses idées progressistes. 

D'entrée et pour bien éclaircir les idées et ne pas 
laisser la discussion dans le vague, je crois utile de 
définir les termes de notre sujet. Il est exact que 
nous n'avons pas à Strasbourg un Office municipal 
des Sports et que nous n'en avons jamais eu. Il existe 
une Commission municipale des Sports désignée par 
le Conseil municipal e t un Service municipal des 
Sports qui était rattaché jusqu'à la fin de la dernière 
période consultative à la Division IV, c'est-à-dire au 
Service qui s'occupe des questions scolaires. Devant 
l'extension prise par les affaires sportives, on a jugé 
utile d'ériger ce service en un organisme indépendant 
d e la Division IV et de mettre à sa tête, comme 
délégué du Maire, un conseiller municipal. Il n'était 
nullement question — je le répète — de créer un 
organisme nouveau. 

U n Office municipal des Sports est tout autre chose 
et contrairement à ce que le terme admis pourrait 
faire croire, il ne s'agit nullement d'un service muni
cipal. L'Office municipal des Sports, suivant ce qui 
existe dans d'autres communes, est un organisme fonc
tionnant en marge de l'Administration. L'idée de ces 
offices a été lancée par des circulaires ministérielles 
du début de l'année 1945. Voici ce qui est dit dans 
ces circulaires : « L'Office réunira toutes les personnes 
bénévoles susceptibles d'exercer une action tendant à 
moraliser, à intensifier, à organiser et à unifier la 
pratique de l'éducation physique et des sports au sein 
de la commune. Il serait souhaitable qu'un représen
tant de la Municipalité soit désigné par le Maire pour 
faire partie de cet Office ». 

Cette dernière phrase montre bien que dans l'idée 
des Services d'Etat de l'Education Physique, l'Office 
municipal, malgré son nom, n'était pas un organisme 
intégré à l'Administration municipale. Ceci ressort 
aussi du fait que la composition de l'Office est prévue 
d'une façon extrêmement souple et permet d'y faire 
siéger des personnalités d'origine très diverse. A côté 
du corps enseignant, de professeurs d'éducation phy
sique, du corps médical, des dirigeants des associations 
sportives, on prévoit des sièges pour les organisations 
syndicales, les comités d'entreprises, les coopératives 
agricoles, sans oublier les représentants des Services 
de la Direction Départementale des Sports et ceux 
des Ponts et Chaussées. 
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Après ce bref aperçu de la compétence de l'Office 
et de sa composition, examinons la question de l'op
portunité de sa constitution. Je conçois très bien qu'un 
tel organisme puisse rendre des services dans une 
petite commune, comme Molsheim par exemple, où il 
n'y a que très peu de sociétés sportives et où surtout 
il y a une municipalité qui n'est pas très active dans 
le domaine sportif, où, en conséquence, toutes les ini
tiatives doivent émaner du secteur privé. 

Il en va tout autrement à Strasbourg, c'est-à-dire 
dans une grande vil le où il existe actuellement environ 
150 sociétés et où nous avons de plus une Munici
palité qui, depuis de longues années, a été consciente 
de sa responsabilité dans le domaine qui nous occupe. 

Pour mettre en évidence ce qu'est l'Office des Sports, 
je vous citerai l'exemple de la Ville de Mulhouse. On 
y a constitué un tel Office. D'après la documentation 
que nous avons, l'Office municipal des Sports de 
Mulhouse comprend un comité-directeur de 15 mem
bres, 8 conseillers municipaux et 13 représentants des 
différentes autorités civiles, militaires et scolaires, 28 
délégués des différentes spécialités sportives, 3 con
seillers techniques et enfin une centaine de délégués 
des différentes associations sportives de Mulhouse. Au 
total, cela représente une assemblée d'environ 170 per
sonnes. Pratiquement, un tel organisme est une espèce 
de super-société dont les affaires courantes sont e x 
pédiées par le comité-directeur. Il ne peut y être fait 
aucun travail réconfortant. 

A côté de cet Office municipal des Sports, le Conseil 
municipal de Mulhouse a encore formé une Commis
sion des Sports où siègent uniquement des conseillers 
municipaux. 

A Strasbourg, nous avons mis en place depuis fort 
longtemps un organisme intermédiaire entre les for
mules retenues par Mulhouse- Notre Commission m u 
nicipale des Sports est, en somme, une commission 
du Conseil municipal, comme celle de Mulhouse, mais 
à laquelle vous avez adjoint des personnalités prises 
au sein même du mouvement sportif. Notre formule 
a ainsi permis d'établir une liaison constante entre le 
Conseil municipal et les représentants qualifiés des 
sportifs strasbourgeois. Il s'en est suivi une collabora
tion fort intense, et lors des réunions de la commis
sion, qui ces dernières années ont eu lieu 4 fois par 
an en moyenne, tous les sportifs ont eu la possibilité 
de faire entendre leur voix. 

A côté de cette commission et comme organe exé 
cutif de la Municipalité, nous disposons du Service 
municipal des Sports, qui est une branche de l'Admi
nistration municipale. Et c'est par la création de ce 
service municipal, que notre activité a pu devenir 
extrêmement efficace. 

En effet, si dans le cas d'un office c'est un orga
nisme extérieur qui vient traiter avec les services 
municipaux, c'est dans notre cas un service municipal 
qui traite d'égal à égal avec tous les autres services 
municipaux. 

D'ailleurs, et je me plais à le reconnaître parce que 
j'ai pu m'en convaincre en prenant contact avec mes 
services et en revoyant ce qui a été fait ces dernières 
années, l'activité de ce service a été effective, féconde 
et salutaire pour l'ensemble des sociétés de notre Ville. 
Je ne parlerai pas — le fait est trop connu — des 
magnifiques réalisations, tels le Stade Vauban, le Stade 
Michel-Walter, ou encore le Stade de l'Ill actuellement 
en voie d'achèvement. Je voudrais surtout faire m e n 
tion de cet énorme travail de tous les instants qui 
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consiste à établir une liaison avec toutes les sociétés, 
à connaître leurs besoins en terrains, en installations 
sportives et autres, et à essayer par les moyens du 
bord à les satisfaire, à contribuer à l'organisation de 
leurs manifestations, et à collaborer ainsi à cette im
mense tâche éducatrice qui est normalement celle 
des sociétés sportives. U est indéniable qu'aujourd'hui 
les dirigeants sportifs ont pris l'habitude de consulter 
le Service municipal des Sports dans les occasions les 
plus diverses et s'il n'a pas été possible de leur donner 
satisfaction toujours et en tout point, nous pouvons 
cependant légitimement affirmer que tout ce qui a été 
possible, a été fait. 

Pour ma part et sur la base de l'expérience acquise 
depuis que le Service municipal des Sports a été vé
ritablement outillé pour faire son travail, c'est-à-dire 
depuis la Libération, je suis personnellement convaincu 
qu'il faut maintenir notre organisation et ne pas créer 
un Office municipal des Sports qui n'apporterait ab
solument rien de nouveau au mouvement sportif stras
bourgeois. Notre organisme a fait ses preuves. C'est 
tellement vrai qu'il n'est pas rare que nous ayons la 
visite de représentants de municipalités d'autres dé
partements français qui viennent étudier ce que nous 
avons réalisé. L'ampleur du travail accompli dans le 
domaine de l'équipement sportif à Strasbourg a appelé 
l'attention de nombreuses autres municipalités, et 
toutes les fois que nous avons été amenés à leur 
exposer dans le détail notre activité, elles ont été 
fortement impressionnées. 

Voici quant à l'Office. Cependant, la lettre que M. 
Boosz a adressée à M. le Maire pour annoncer son 
interpellation semble également contenir une critique. 
M- Boosz s'étonne de ce que six mois après les élec
tions, rien n'ait encore été entrepris dans le domaine 
sportif. Je ne m'explique pas très bien cet étonnement, 
et nous ne pouvons admettre cette critique. 

Si M. Boosz s'occupe véritablement des questions 
sportives, il a dû constater que durant tout l'été une 
très grosse activité a régné sur les terrains de sports 
municipaux. Nous avons profité de l'inter-saison pour 
remettre en état les terrains qui avaient fortement 
souffert durant la saison d'hiver et durant le prin
temps très pluvieux. Toute l'équipe des ouvriers du 
Service municipal des Sports a été sur la brèche 
depuis le mois de mai jusqu'à ces jours-ci pour cy-
lindrer, faucher, reniveler les terrains qui en avaient 
besoin. Si l'on se rappelle que nous avons une dizaine 
de terrains de football à entretenir, partiellement en 
collaboration avec les sociétés, on comprend aisément 
que le Service municipal des Sports était pleinement 
occupé. Il n'a ni dormi, ni chômé. 

Quant à la Commission des Sports, sa critique n'est 
pas plus iondée. Il ne faut pas oublier que peu après 
l'installation du nouveau Conseil municipal, com
mençait la période des vacances. Il était presque i m 
possible de contacter les personnes et organismes n é 
cessaires en vue d'une reconstitution immédiate de 
l'organe consultatif qu'est la Commission municipale 
des Sports. En outre, une réunion pendant les vacances 
n'aurait pas été opportune. Par ailleurs, nous avons 
jugé utile d'envisager une modification dans le mode 
de désignation des représentants des différentes dis
ciplines sportives. Jusqu'à présent, c'était le Conseil 
municipal qui a choisi souverainement les personnali
tés strasbourgeoises qu'il voulait faire siéger à la 
Commission. Nous avons cru devoir demander aux 
sportifs de proposer eux-mêmes les personnalités qui 
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jouissent de leur confiance, pour les représenter dans 
la Commission. C'est pour cette raison que le Service 
municipal des Sports s'est mis en relation avec les 
différentes ligues pour les inviter à réunir les délégués 
des sociétés strasbourgeoises et de faire désigner par 
ceux-ci, au scrutin secret, les personnes dont ils sou
mettent la candidature au Conseil municipal. Nous 
avons fixé aux ligues un délai qui expirera le 15 oc
tobre prochain, et dès que nous serons en possession 
de ces propositions, nous vous les soumettrons pour 
approbation. 

En même temps, nous avons jugé utile d'élargir 
quelque peu le cadre de la Commission, en faisant 
appel à la collaboration d'un instituteur primaire — 
l'enseignement secondaire étant déjà représenté — qui 
s'occupera de l'éducation physique dans les écoles pri
maires, et d'un représentant des sports féminins. Ainsi 
notre nouvelle commission des sports — si toutefois 
le moment venu vous nous suivez dans notre proposi
tion — comprendra, outre les représentants du Conseil 
municipal et des spécialités sportives désignées telle 
que je viens de vous le dire, les représentants qualifiés 
du personnel enseignant secondaire et primaire et 
aussi du corps médical- Nous réunirons ainsi toutes 
les personnes qui pourront utilement nous conseiller 
sur les incidences que les mesures envisagées par 
l'Administration peuvent avoir e t nous suggérer des 
réalisations nouvelles. Nous pensons que cette Com
mission ainsi constituée saura maintenir la liaison 
sans nul doute nécessaire entre l'Administration et 
les pratiquants des sports. 

En résumé, je crois donc pouvoir dire que l'organi
sation actuelle du Service municipal des Sports et le 
fonctionnement de la Commission des Sports, légère
ment modifiée dans son recrutement, donnent toutes 
garanties en ce qui concerne notre activité future 
dans le domaine sportif. Elle suffit entièrement à sa 
tâche, qui est l'éducation sportive de notre jeunesse 
et le développement de la pratique des sports chez 
nous. Nous ne croyons pas utile de superposer à l'or
ganisation actuelle un organisme nouveau, un Office 
municipal des Sports, car il s'agit bien d'une super
position, puisque le Service municipal des Sports 
devrait continuer à exister et je pense que le Conseil 
municipal voudra aussi conserver une Commission des 
Sports, pour permettre à ses membres de suivre de 
plus près le travail du Service et d'être complètement 
informés de son activité. Tout le programme déve
loppé par M. Boosz est exécuté par l'organisme 
existant. 

Je crois avoir répondu grosso-modo à toutes les 
questions qui ont été posées. Quant aux projets d'ave
nir, je ne pouvais prévoir les questions posées. Quand 
on reçoit une interpellation, on n e sait jamais à quoi 
veut en venir l'interpellateur. Je n'ai donc pas pu 
prévoir tout ce que M. Haegel a exposé. J'ai prévu 
cette question de l'Office, mais quant aux réalisations 
demandées — vélodrome, halles couvertes, etc. — on 
ne peut tout réaliser d'un jour à l'autre, il faut un 
programme établi sur plusieurs années. Si on m'avait 
demandé un exposé concernant ces réalisations, je 
l'aurais fait, mais il n'était pas du tout question de 
ceci. 

J e crois donc avoir répondu par là, aux principales 
objections qui ont été faites. 

M. BOOSZ : Puis-je avoir la parole ? 

M. le MAIRE : Oui, mais je vous rappelle que nous 
avons encore un point à l'ordre du jour-

M BOOSZ : Je vous remercie du renseignement que 
vous venez de me donner. Je constate donc qu'il n'y 
aura pas d'Office municipal des Sports. Mon interpel
lation n'était donc pas inutile. Je ne me proposais pas 
de critiquer ce qui a été fait jusqu'à présent. Je pensais 
que maintenant tout serait amplifié. Ce n'est pas le 
cas et les choses restent telles quelles. La vieille Com
mission a fait du bon travail. Toutefois je pensais 
qu'avec un nouvel adjoint nous aurions davantage de 
neuf. Je rappelle seulement que toutes les commissions 
dont je fais partie ont déjà siégé sauf celle de l'Office 
des Sports. 

M. SCHMITT, Délégué aux Sports : J'ai expliqué 
pour quelles raisons, il n'y a pas encore eu de réunions. 

En ce qui concerne l'Adjoint de l'Office des Sports, 
nous avons déjà entendu cet argument. Je vous ai dit 
aussi ce que cela donnerait si on voulait faire entrer 
tous les personnages que vous demandez. Cela donne
rait un organisme qui, à mon avis, ne pourrait pas 
fournir un travail utile. Le travail doit être fait par 
un comité restreint. Aucun sportif strasbourgeois, au
cun membre de société sportive ne peut dire qu'il 
n'a pu contacter régulièrement le Service municipal 
des Sports et obtenir, si cela était possible, ce qu'il a 
demandé. Je crois donc qu'il n'est pas nécessaire de 
créer quelque chose d e nouveau. 

M. BOOSZ : C'est vous qui aviez dit que l'on 
créerait quelque chose de nouveau. 

M. RUHLMANN : Vous savez parfaitement tout. 
Votre représentant était toujours présent et toujours 
d'accord avec les Services municipaux. 

M. BOOSZ : J'avais pensé qu'il y aurait du nou
veau, qu'il y aurait autre chose maintenant que nous 
avons un adjoint pour les questions de sport. 

M. RUHLMANN : Nous avons assez de travail. 

M. SCHOTT : Moi je suis d'accord pour l'inter
pellation de M. Boosz, parce qu'il a relevé, primo, 
qu'après s ix mois, la Commission des Sports ne soit 
pas encore formée ; secondo, que M. Schmitt a été 
désigné comme adjoint et qu'il fait ce qu'il veut. 
Nous ne sommes là que pour dire oui ou non, et voter 
les crédits. 

M. le MAIRE : M. Schmitt vous a exposé pourquoi 
la Commission ne s'est pas encore réunie. 

On a changé de système et de méthode. Ce n'est 
plus le Conseil municipal qui désigne les représentants 
des sociétés de sports, on leur demande de les dé 
signer el les-mêmes, pour qu'il n'y ait plus de jalousies. 

En temps de vacances, il était malheureusement 
impossible d'entrer en contact avec ces messieurs, et 
ce n'est pas de notre faute. On leur a écrit et, en 
partie, ils ont déjà répondu. Il n'y a rien de perdu, 
car le sport a continué tout l'été. 

M. SCHMITT, Délégué aux Sports : Monsieur le 
Maire, permettez-moi encore de dire que normalement, 
l'interpellation doit se terminer par une sanction ou 
par une motion. 

M. le MAIRE : N'avez-vous pas remarqué que je 
n'ai pas insisté ? 

M. BOOSZ : J'ai demandé un renseignement que 
j'ai eu. Mais je ne suis pas satisfait. 

M. IMBS : Monsieur le Maire, nous aimons les l ieux 
où nous siégeons, mais nous ne voulons pas rester ici 
éternellement. 

M. le MAIRE : Et nous ne voulons pas adopter les 
mauvaises habitudes des parlementaires et siéger la 
nuit. 
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En dehors de l'ordre du jour : 

3 3 ° M o t i o n a u s u j e t d u s u r v o l d e s a g g l o m é r a t i o n s 

u r b a i n e s p a r d e s a v i o n s à r é a c t i o n . 

M. le MAIRE : Sur proposition de M. Rohmer, les 
commissions principales dans leur séance qui vient 
de se tenir, ont adopté à l'unanimité la motion sui
vante : 

« Le Conseil municipal de Strasbourg, 

« considérant qu'à plusieurs reprises des avions à ré-
« action ont survolé la Ville de Strasbourg à basse 
« altitude ; 
« que ces survols, en raison de leur soudaineté et du 
« bruit qui les accompagne, sont de nature à produire 
« sur un grand nombre de personnes, notamment sur 
« les malades, une impression pénible et même dan-
« gereuse ; 
« qu'il parait possible d'assurer l'entraînement des 
« pilotes et de pratiquer tous exercices nécessaires 
« tout en évitant le survol à basse altitude des grandes 
<< agglomérations urbaines où sont concentrés les hôpi-
« taux et cliniques ; 
« émet le v œ u que les autorités militaires françaises 
« et alliées donnent des instructions interdisant en 
« principe et hormis les cas de nécessité absolue tout 
« survol des agglomérations urbaines par les avions 
« à réaction au-dessous d'une altitude minima qu'il 
« conviendrait de déterminer après consultation des 
« autorités responsables de la Santé Publique. » 

M. ROHMER : Je tiens à préciser que la motion a 
été déposée au nom de la fraction M.R.P. 

M. SCHOTT : Ah, étaient-ce des avions M.R.P. ? 
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M. le MAIRE : Je vous remercie de la précision, 
mais je ne croyais pas que c'était une affaire de parti. 

M. SCHEYDECKER : Concernant le danger du sur
vol à basse altitude, la frayeur est bien peu de choses 
à côté d'un risque d'accident. Les réservoirs des avions 
à réaction contiennent plus de 1.000 litres de carbu
rant, qui risquent d'incendier des quartiers entiers. 

Maintenant, pour revenir aux observations que j'ai 
faites tout à l'heure en séance de commission, je m e 
suis permis de téléphoner à la tour de contrôle d'Entz
heim pour demander des précisions. Les prescriptions 
concernant le survol des agglomérations existent tou
jours. Pour les agglomérations de plus de 10.000 habi
tants, l'altitude minima à obesrver est de 500 mètres. 
Pour les agglomérations de plus de 100.000 habitants, 
elle est de 1.000 mètres. Pour les avions à réaction 
et les multimoteurs, ces limites sont doublées. Cette 
altitude est donc de 2.000 mètres pour Strasbourg-

Je tiens encore à préciser que le récent survol de 
la vil le a été fait par des « S a b r e » d'une base cana
dienne. 

M. BOOSZ : Si dorénavant ils tiennent compte de 
notre motion, tout va bien. 

M. le MAIRE : Les aviateurs français connaissent 
les instructions et s'y conforment. Apparemment, les 
Canadiens les ignorent encore. C'est pourquoi nous 
avons émis le v œ u que les autorités alliées en soient 
également informées pour qu'elles donnent les ordres 
adéquats à leurs aviateurs. 

Que ceux qui sont d'accord d'accepter la motion, 
veuillent bien lever la main. 

Adopté à l'unanimité. 

La séance est levée à 20 h. 50. 

Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

T Séance 
du 

2 n o v e m b r e 1953 à 16 h e u r e s 

S o n t p r é s e n t s 

à l ' o u v e r t u r e d e la s é a n c e , s o u s la p r é s i d e n c e du M a i r e M o n s i e u r C h a r l e s F R E Y , 

l e s a d j o i n t s M M . A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H , W O E H L e t Z E L L , 

l e s m e m b r e s M M . B E L L I N G , B O O S Z , C R E M E R , F L I E D E L , F R E Y S Z , H A E G E L , H E I T Z , 

K I E N T Z I , L I C H T L É , M A I E R , M A R T I N , M A R X E R , M E N N R A T H , M O H N , 

P F L I M L I N , R U H L M A N N e t W E B E R . 

S o n t e n t r é s au c o u r s d e la s é a n c e M M . K L O C K , R O H M E R , S C H N E E G A N S e t S P I T Z . 

S o n t a b s e n t s 

e t e x c u s é s M M . B O N N ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. l 'adjo int W O E H L ) , I M B S , 

L E I B E N G U T H ( a v e c p r o c u r a t i o n de v o t e p o u r M. H E I T Z ) , L U C I U S ( a v e c 

p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. S C H N E E G A N S ) , S C H E Y D E C K E R ( a v e c p r o 

c u r a t i o n d e v o t e pour M. M E N N R A T H ) , S C H M I T T ( a v e c p r o c u r a t i o n 

d e v o t e p o u r M . S P I T Z ) , S C H O T T ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r 

M. C R E M E R ) e t W I D M A N N ( a v e c p r o c u r a t i o n d e v o t e p o u r M. l 'ad

joint M A E C H L I N G ) . 

O r d r e d u j o u r : 

1° Affaires immobilières. 
2° Baux et locations. 
3° Adjudication de travaux et fournitures. 
4" Affaire hypothécaire. 

5" Nouvel le fixation du droit de concession pour la vente de cartes postales sur la plate-forme de la 
cathédrale. 

6° Achat et location avec promesse de vente d'une scie mécanique 
7° Avis à donner sur le projet d'ouverture d'une porcherie à la Montagne-Verte. 
8" Avis à donner sur le budget supplémentaire 1953 du Port Autonome de Strasbourg. 
9° Implantation de bouches d'incendie et extension du réseau des avertisseurs d'incendie dans la circons

cription du Port Autonome de Strasbourg. 
10° Tarifs du Service des Incendies et des Abattoirs municipaux. 
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11" Suppression des tueries particulières. 
12" Vœu relatif à la reconstruction du Pont Vauban. 
13° Formation de la Commission de curage du fossé dit « Lautertrang » à la Montagne-Verte. 
14° Modification de l'alignement légal à l'angle de la rue du Jardin Keck et de la route des Chasseurs à 

la Robertsau. 
15" Autorisation d'occupation temporaire du domaine privé de la Ville par la « Cellulose de Strasbourg ». 
16° Réalisation d'un emprunt. 
17" Sollicitation d'un prêt du Fonds Forestier National. 
18° Vœu de M. Klock concernant le maintien de l'indemnité pour difficultés administratives. 
19° Demande d'exonération des droits de voirie afférents aux nouvelles constructions exécutées par l'Office 

public d'habitations à loyer modéré de la Ville de Strasbourg. 
20° Construction du groupe scolaire de la Cité Rotterdam. 
21" Construction d'une école maternelle dans la rue des Veaux. 
22"' Création de classes maternelles. 
23° Avis à donner dans des affaires cultuelles. 
24" Modification du prix de journée de l'Institut de Puériculture. 
25° Participation du Département aux frais de fonctionnement de l'Office municipal de la Jeunesse. 
26° Affaires de la Caisse de Crédit municipal. 
27° Affaires des Hospices Civils. 
28" Question de M. Boosz concernant la rentrée des classes. 

M. le MAIRE : Messieurs, avant d'aborder l'ordre du 
jour, laissez-moi rappeler que les Insignes d'Officier 
de la Légion d'Honneur ont été remis récemment à 
notre collègue M. Emile Cremer au titre du contingent 
des internés et déportés de la Résistance. Je suis sûr 
d'interpréter les sentiments unanimes de vous tous, 
en adressant à M. Cremer, pour sa promotion à cette 
haute distinction, nos plus chaleureuses félicitations. 

(Applaudissements sur tous les bancs.) 

ORDRE DU JOUR : 

1° Affaires immobilières. 

a) Acquisition de terrains aux fins d'alignement. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition des terrains suivants 
« dépassant l'alignement légal des rues désignées ci-
« après : 
« à Strasbourg-Ville 
« 1° de Mme V v e Alice Jeanne Franck, née Freysz, 

« environ 53 m2 pour la rue des Aveugles ; 

« à Neudorf 
« 2" de M. Emile Fenus, environ 50 m2 pour la rue 

« Haute ; 
« 3° des époux Heintzelmann-Musialowski, environ 

« 78 m2 pour la rue de la Musau ; 
« 4° des époux Peters-Hainy, 62 m2 pour la rue du 

« Banc ; 
« 5° des époux Schibi-Zilinski, environ 30 m2 pour la 

« rue de la Chapelle ; 

« à Neuhof 
« 6° des époux Lott-Spetz, 81 m2 pour le chemin de 

« la Ganzau ; 

« 7° des époux Niederer-Fuchs, 32 m2 pour le che-
« min de la Ganzau ; 

« 3" de Mme Mélanie Sophie Streicher, née Zeil, e n -
« viron 15 m2 pour le chemin du Schulzenfeld ; 

« 9" des époux Will-Œsch, 66 m2 pour le chemin de 
« Dalis ; 

« à la Robertsau 
« 10' des époux Mosser-Gerold, 69 m2 pour la rue 

« Kempf ; 
« 11° des époux Wendenbaum-Fleisch, 18 m2 pour la 

« rue Constant-Strohl. 

« La cession par Mme Alice Jeanne Franck, née 
« Freysz, pour la rue des Aveugles, aura lieu en com-
« pensation des frais de la Ville pour l'aménagement 
« du trottoir devant l'immeuble 3—5, rue des Aveugles. 
« Dans les autres cas le prix de cession est fixé au 
« prix moyen qui cependant ne sera pas versé aux 
« propriétaires, mais imputé sur les redevances de r ive-
« rains ultérieurement exigibles. » 

Adopté. 

b) Acquisition de terrains aux fins d'alignement. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition des terrains suivants 
« dépassant l'alignement légal des rues désignées c i -
« après : 

« à Neudorf 

« 1° des époux Dirrig-Georgen, 468 m2 pour la rue de 
« la Canardière et 176 m2 pour la Petite-rue-des 
« Bécasses ; 

« 2° des époux Friess-Grosjean, environ 155 m2 pour la 
« rue de Murbach ; 
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« 3° des époux Louis Wœrlé, environ 75 m2 pour la 
rue de la Ziegelau ; 

« à la Robertsau 
« 4" des époux Kastendeuch-Muller, 110 m2 pour la 

« rue de l'Angle. 
« Dans tous les cas, le prix de cession est f ixé au 

« prix moyen qui cependant ne sera pas versé aux pro-
« priétaires, mais imputé sur les redevances de rive-
« rains ultérieurement exigibles. » 

Adopté. 

c) Acquisition d'un terrain sis dans la première zone. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition de Mlle Riehl Jeanne 
« Emma à Strasbourg du terrain cadastré : banlieue 
« de Kœnigshoffen-Cronenbourg, l ieu-dit « Bei St. Gal-
« len », section 46, parcelle N" 82 de 486 m2, au prix 
«global de 125.000 fr. 

« Le terrain en question est situé entièrement dans 
« la première zone de servitude que la Ville est obligé 
« d'acquérir en vertu de l'article 6 de la loi du 21 juil-
« let 1922, prorogée par la loi du 21 juillet 1949. La 
« dépense de 125.000 fr. est à imputer sur le crédit dis-
« ponible au chapitre XXXIV, art. 54 « Acquisition 
« d'immeubles (y compris les remplois) » des restes re-
« portés de 1952. » 

Adopté. 

d) Acquisition d'un terrain de voirie. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le 'Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition au prix de 100 fr. le 
« mètre carré, des Hospices Civils de Strasbourg, de 
« la parcelle : Banlieue de la Robertsau, section 1, 
« № 236/11 de 381 m2 à incorporer à une place 
« publique projetée. 

« La dépense est à imputer sur le crédit disponible 
« au chapitre XXXIV, art. 1er « Frais d'achat de ter-
« rains aux fins d'alignement, » 

« M. le Maire est autorisé à demander la déclaration 
« d'utilité publique de cette acquisition pour des raisons 
« d'urbanisme conformément à l'article 1003 du Code 
« Général des Impôts, » 

Adopté. 

e) Acquisition de terrains en vue de l'élargissement de 
la voie publique. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition des terrains suivants en 
« vue de l'élargissement de la voie publique : 
« 1" de Mme Vve Emma Kuntz, née Kempf, environ 

« 12 m2 à l'angle de la route des Chasseurs et 
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« de la rue Jardin-Keck à la Robertsau aux prix 
« de 350 fr. le mètre carré ; 

« 2" de la Société des Infirmiers Catholiques de St-
« Jeah-de-Dieu, 1 m2 à l'angle de la rue du Gé-
« néral-Uhrich et de la rue André-Jung au prix 
« de 750 fr. 

« La dépense est à imputer sur le crédit disponible 
« au chapitre XXXIV, a r t 1er « Frais d'achat de par-
« celles de terrains aux fins d'alignement. » 

« M. le Maire est autorisé à requérir pour ces deux 
« acquisitions la déclaration d'utilité publique confor-
« mément à l'article 1003 du Code Général des Impôts.» 

Adopté. 

f) Vente et acquisition d'immeubles à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : Les époux Anthony-Lauberer 
sont locataires de l'immeuble municipal 153, rue de 
Bâle à Strasbourg-Neudorf, dont une partie est à in 
corporer au tronçon non encore aménagé de le rue de 
Ribeauvillé, qui en 1938, date d'aménagement du tron
çon entre la rue de Bâle et la rue de Dambach, n'a 
pu être aménagé par suite de l'existence du garage de 
M. Anthony. 

Or, par suite du développement de ce quartier, il 
est indispensable de procéder à la percée de la rue de 
Ribeauvillé. A cet effet, les bâtiments se trouvant sur 
le terrain municipal à incorporer à la voie publique 
et dans lesquels les époux Anthony exploitent un ga
rage avec atelier de réparations, devront disparaître. 

Les époux Anthony sont d'accord à transférer le 
garages avec atelier de réparations. Ils demandent à 
cet effet, que la Ville leur vende la maison d'habita
tion 153, rue de Bâle avec son terrain d'assiette, ainsi 
qu'un terrain avoisinant de 600 m2 en vue du trans
fert du garage. Les époux Anthony se sont engagés 
à acquérir la maison 153, rue de Bâle avec son terrain 
d'assiette, au prix de 1.300.000 fr. Le droit au dom
mages de guerre d'un montant d'environ 250.000 fr. 
afférent à l'immeuble d'habitation, valeur juillet 1953, 
sera également cédé aux époux Anthony moyennant 
paiement d'une somme de 40 % de cette valeur. 

Il y a lieu de préciser que cet immeuble est dans un 
très mauvais état d'entretien, et sa remise en état e x i 
gera une dépense très élevée. Pour la surface restante 
d'environ 600 m2, les époux Anthony s'engagent à 
verser un prix de 1-400 fr. le mètre carré, soit pour 
environ 600 m2 la somme de 840.000 fr. 

Les époux Anthony sont enfin' propriétaires de la 
parcelle de terrain : banlieue de Neudorf, section 52, 
No 42, de 18 a 24 ca, qu'ils se sont engagés à vendre 
à la Ville au prix de 140 fr. le mètre carré, soit au 
prix total de 255.360 fr. Cette parcelle est acquise par 
la Ville pour des raisons d'urbanisme. 

La vente respectivement l'échange de terrains à in
tervenir avec les époux Anthony a lieu aux conditions 
usuelles et aux conditions particulières ci-après : 

Tandis que les redevances de riverains pour la rue 
de Bâle sont déjà réglées, les redevances de riverains 
mcombant à l'immeuble cédé aux époux Anthony pour 
la rue de Ribeauvillé sont à leur charge après l'amé
nagement de ce tronçon de rue. En ce qui concerne 
les bâtiments accessoires se trouvant sur la parcelle 
à incorporer à la voie publique de la rue de Ribeau
villé et dont les époux Anthony sont locataires, ainsi 
que ceux qu'ils ont érigés eux-mêmes, ils se sont en
gagés à les démolir à leurs frais, à condition que les 
matériaux provenant de la démolition leur reviennent. 
Le délai de démolition a été fixé à un an à compter 
du jour de la signature du contrat. Pour garantir ce 
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délai, un droit à la résolution du contrat d'échange 
pourra être inscrit au Livre foncier. Les frais en ré
sultant seraient à la charge des époux Anthony. 

La soulte revenant à la Ville d'environ 2.000.000 fr. 
devra être versée avant la signature du contrat, et en 
cas de résiliation de celui-ci, par suite de la non-
exécution des conditions, cette soulte sera remboursée 
aux époux Anthony sans intérêts. 

En ce qui concerne le bâtiment à usage d'habita
tion et de garage à ériger dans l'alignement légal de 
la rue de Ribeauvillé, les époux Anthony se sont e n 
gagés à ériger cet immeuble dans un délai de trois 
ans. Cette condition sera également garantie par une 
inscription au Livre foncier. 

Les frais de contrat sont à la charge des époux 
Anthony, à l'exception de ceux résultant de l'acqui
sition de la parcelle revenant à la Ville. La soulte 
revenant à la Ville s'élevant au total à environ 
2.000.000 fr. sera imputée sur le crédit disponible au 
chapitre XIV, art. 10 « Aliénation de biens patrimo
niaux (terrains) » du budget de 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« I o la vente aux époux Anthony-Lauberer 
« a) de la maison d'habitation 153, rue de Bâle, 

« avec son terrain d'assiette de 350 m2, au 
« prix de 1.300.000 fr. ; 

« b) d'une partie d'environ 600 m2 des parcelles 
« municipales : banlieue de Neudorf, section 
« 24, No 339/55, 340/56, 341/56 et 431/165, 
« au prix de 1.400 fr. le mètre carré ; 

« c) du droit aux dommages de guerre afférents 
« à l'immeuble 153, rue de Bâle, d'un mon-
« tant d'environ 250.000 fr., valeur juillet 
« 1953, moyennant paiement d'un prix de 
« vente s'élevant à 40 % de cette valeur ; 

<: 2° l'acquisition, en échange partiel contre les i m -
« meubles cédés aux époux Anthony-Lauberer de 
« la parcelle : banlieue de Neudorf, section 52, 
« No 42 de 18 a 24 ca, au prix de 140 fr. le mètre 
« carré, soit au prix total de 255.360 fr. 

« La soulte revenant à la Ville, s'élevant au total 
« à environ 2.000.000 fr., sera imputée sur le crédit 
« disponible au chapitre XIV, art. 10 « Aliénation de 
«•. biens patrimoniaux (terrains) » du budget de 1953. » 

Adopté. 

g) Vente d'un terrain de construction à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente à la « Société Civile Im-
« mobilière Ziegelfeld », à Strasbourg, du terrain de 
« construction d'une superficie d'environ 6.300 m2 sis 
« en bordure des rues d'Ebersheim, du Ziegelfeld, de 
« Beblenheim et d'une rue projetée, non encore dé-
« nommée, formant une partie du terrain municipal 
« cadastré : banlieue de Strasbourg-Neudorf, sect. 45, 
« parcelle No 169/6. 

« Le prix de vente est fixé à 1.000 fr. le mètre carré, 
« non compris les redevances de riverains, le tout 
« payable avant la signature du contrat de vente. 

« Le terrain est cédé à ladite Société avec l'obliga-
« tion d'y faire construire dans un délai de deux ans 
« un groupe d'habitations conformes aux prescriptions 
« en vigueur. » 

Adopté. 

h) Vente d'un terrain de construction à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales. 
« délibère : 

« Est approuvée la vente à la Société Civile Im-
« mobilière 53, rue de Ribeauvillé, à Strasbourg, du 
« terrain de construction d'une superficie de 373 m2 
« sis en bordure de la rue de Ribeauvillé à l'angle de 
« la rue de Dambach à Strasbourg-Neudorf et cadas-
« tré : section 23, parcelle No 358/86. 

« Le prix de vente est fixé à 2.500 fr. le mètre carré, 
« y compris les redevances de riverains. Le prix de 
« vente est payable avant la signature du contrat. 

« Le terrain est cédé à ladite Société avec l'obliga-
« tion d'y faire construire dans un délai de deux ans 
« une maison d'habitation conforme aux prescriptions 
« en vigueur. » 

Adopté. 

i) Vente de deux terrains de l'Oeuvre Notre-Dame 
à Hochfelden. 

M. l'adjoint RADIUS : J e vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvée la vente à la commune de Hoch-
« felden des terrains de l'Oeuvre Notre-Dame, situés 
« à Hochfelden, aux l ieux-dits « Rue Aristide-Briand » 
« et « Am Hang » et cadastrés : section 23, parcelles 
« No 87, de 13,64 ares et No 88 de 48,35 ares, en tout 
« 61,99 ares, qui doivent être compris dans un lotisse-
« ment pour créer des terrains de construction. 

« Le prix est fixé, à raison de 12.000 fr. l'are, à 
« 743.880 fr. 

« Tous les frais de contrat sont à la charge de la 
« commune de Hochfelden. 

« La recette sera inscrite aux recettes extraordinaires 
« du budget de l'Oeuvre Notre-Dame pour 1953, cha-
« pitre II, art. 2, destinées à financer la reconstruction 
« des immeubles sinistrés de la Fondation. » 

Adopté. 

k) Echange de terrains à la Robertsau et acquisition 
d'un immeuble dans la première zone. 

M. l'Adjoint RADIUS : M. Alfred Baldner, greffier 
au Tribunal Cantonal, propriétaire de l'immeuble 82, 
allée de la Robertsau, l'actuel restaurant «Au Tilleul», 
a l'intention de procéder à la démolition des construc
tions existantes e t de faire ériger sur le terrain un 
immeuble moderne à usage d'habitation. 

Suivant un premier projet présenté par l'intéressé 
aux administrations compétentes, il avait l'intention 
de construire exclusivement sur son propre terrain un 
immeuble en arc de cercle ouvert vers le sud. 
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Après avoir examiné ce projet, les urbanistes se 
sont prononcés contre l'érection d'un bâtiment à deux 
ailes et ont suggéré à M. Baldner d'ériger un bâti
ment de forme rectangulaire allant de la rue des B o s 
quets au quai Victor-Hugo. D'autre part, vu la pro
ximité du Palais de l'Europe, les Services d'Urbanisme 
ont établi un projet d'urbanisme prévoyant l'élargis
sement à 70 m de l'allée de la Robertsau entre la rue 
des Bosquets et le Canal, ce qui a pour conséquence 
d'incorporer dans la future voie publique une partie 
d'environ 540 m2 de l'immeuble Baldner. Pour pou
voir construire suivant les suggestions des urbanistes, 
M. Baldner devra acquérir la parcelle municipale sé 
parant son immeuble de la rue des Bosquets. De ce 
fait, la transaction immobilière suivante devra être 
réalisée entre M. Baldner et la Ville : 

M. Baldner cédera à la Ville 

a) une parcelle d'environ 540 m2 tombant dans 
l'emprise du projet d'élargissement de l'allée de 
la Robertsau, 

b) la partie arrière de son terrain, soit une parcelle 
d'environ 600 m2, 

soit au total 1.140 m2, en échange de la parcelle m u 
nicipale d'environ 975 m2 séparant le terrain restant 
de ia rue des Bosquets, et cela sans paiement de 
soulte. 

En outre, il s'engage à céder à la Ville la parcelle 
d'environ 220 m2 à incorporer, suivant l'alignement 
proposé au quai Victor-Hugo avec imputation sur les 
redevances de riverains ultérieurement exigibles. 

La conclusion de cette opération immobilière per
mettra à M. Baldner d'ériger prochainement un i m 
meuble à usage d'habitation comportant an moins 35 
logements. 

M. Baldner est encore propriétaire de l'immeuble 
4, rue Boecklin, à Strasbourg-Robertsau, sis dans la 
première zone de servitude, que la Ville est obligée 
d'acquérir en vertu de la loi du 21 juillet 1922, pro
rogé par la loi du 21 juillet 1949. La maison d'habi
tation de cet immeuble est totalement sinistrée par 
faits de guerre. M. Baldner est prêt à céder cet i m 
meuble d'une superficie de 1.871 m2 avec les clôtures 
massives donnant sur la rue Boecklin et le quai J a -
coutot au prix de 1.250.000 fr. Ce prix est à consi
dérer comme normal. 

Les frais de contrat sont à supporter par chaque 
partie, au prorata des terrains qu'elle acquiert. 

Je vous demande d e bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1° l'acquisition de M. Alfred Baldner de deux par-
« celles de terrain d'une superficie totale d'environ 
« 1.140 m2 en échange d'une partie d'environ 
« 975 m2 de la parcelle municipale : banlieue de 
« Strasbourg-Ville, section 98, parcelle No 1 ; 

« 2° l'acquisition d'une parcelle d'une superficie d'en-
« viron 220 m2 à incorporer, suivant un aligne-
« ment projeté, à la voie publique du quai Victor-
« Hugo, au prix moyen avec imputation sur les 
« redevances de riverains ultérieurement exigibles. 

« M. le Maire est autorisé à demander la dé-
« claration d'utilité publique de ces acquisitions, 
« faites pour des raisons d'urbanisme ; 

« 3° l'acquisition de l'immeuble 4, rue Boecklin, à 
« Strasbourg-Robertsau, portant la désignation ca-

« dastrale : banlieue de Strasbourg-Ville, sect. 25, 
« No 19, de 1.871 m2, au prix de 1.250.000 fr. 

« La dépense résultant de cette dernière acqui-
« sition est à imputer sur le chapitre XXXIV, 
« art. 54 « Acquisition d'immeubles (y compris les 
« remplois) » des restes reportés de 1952. » 

Adopté. 

2° Baux et locations. 

a) Nouvelle fixation de loyers de locaux autres qu'à 
usage d'habitation. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la nouvelle fixation des loyers ci-
« après : 

« a) des locaux occupés dans l'aile gauche de l'Hôtel 
« de Ville par le 1er Arrondissement de Police 
« à 108.000 fr. par an à compter du 1er octobre 
« 1953 ; 

« b) des locaux de la succursale de la Société d'Ali-
« mentation d'Alsace et de Lorraine (SADAL) 
« dans l'immeuble de la Fondation Spach N o 18, 
« rue Edel, à 66.000 fr. par an à compter du 
« 1er janvier 1954. 

« La plus-value de recette annuelle provenant des 
« augmentations ci-dessus s'élève à 57.000 fr. » 

Adopté. 

b) Nouvelle fixation du loyer d'un terrain. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la fixation à 24.000 fr. par an du 
« loyer du terrain municipal de 3.922 m2, situé à 
« Strasbourg-Neudorf, à l'angle des routes de Colmar 
« et de la Fédération, loué à M. René Nettler en vertu 
« du bail du 25 janvier 1952. » 

Adopté. 

c) Fixation au loyer pour les locaux scolaires loués 
dans les groupes H.L.M. du quai des Belges et de 
la rue de Genève. 

M. l'adjoint GURI : Depuis le 1er décembre 1952, 
la Ville a loué des locaux correspondant à 10 loge
ments de 3 pièces (catégorie B) dans un bâtiment 
du groupe de logements à loyer modéré du quai des 
Belges. 

Ledit Office demande pour ces logements les loyers 
mensuels suivants par appartement : 

Loyer de base au 1er décembre 52 4.564 
» » » » 1er janvier 53 4.845 
» » » » 1er juillet 53 5.126 

(augmentation semestrielle de 281 fr.) 
Ces loyers de base sont majorés de 15% appli

cables aux locaux à usage professionnel, de sorte que 
le loyer dû pour la période du 
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Total 740.485 

Dans ce loyer ne sont pas compris les acomptes 
sur prestations, taxes et fournitures, telles qu'elles 
figurent à l'article 38 de la loi N o 48-1350 du 1er sep
tembre 1948 dont le décompte définitif se fera chaque 
année, le 1er juillet pour la période écoulée depuis 
le 1er juillet de l'année passée. 

En plus de ces salles de classe, la Ville a loué au 
quai des Belges avec effet du 1er juin 1953 un loge
ment de trois pièces pour le concierge qui revient à 
4.845 fr. pour le mois de juin 1953 et 5.126 fr. m e n 
suellement, pour le 2e semestre 1953 (augmentation 
semestrielle de 281 fr.) . 

A ce loyer s'ajoute un acompte mensuel sur charges 
et fournitures d'un montant de 3.165 fr., de sorte que 
le loyer dû pour la période du 
1er juin 1953 au 30 juin 1953 se monte à 8.010 fr. 
1er juillet 1953 au 31 déc. 1953 se monte à 49.746 fr. 

Total 57.756 fr. 

Dans ce loyer sont donc compris les acomptes sur 
prestations, taxes et fournitures individuelles, telles 
qu'elles figurent à l'article 33 de la loi No 48-1350 
du 1er septembre 1948 dont le décompte définitif se 
fera chaque année le 1er juillet pour la période écou
lée depuis le 1er juillet de l'année passée. 

A u rez-de-chaussée de l'immeuble 18, rue de Ge
nève, la Ville a loué avec effet du 1er septembre 1952 
des locaux correspondant à un logement de trois pièces 
(catégorie B) et y a installé une école maternelle. 

L'Office public d'Habitations à Loyer Modéré de
mande pour ce logement les loyers suivants : 

Loyer de base au 1er septembre 1 9 5 2 . . . . 4.564 fr. 
» » » » 1er janvier 1953 4.845 fr. 
» » » » 1er juillet 1953 5.126 fr. 

Ces loyers de base sont majorés de 15 % applicables 
aux locaux à usage professionnel, de sorte que le 
loyer dû pour la période du 
1er sept. 1952 au 31 déc. 1952 se monte à 20.994,40 fr. 
1er janv. 1953 au 30 juin 1953 se monte à 33.430,50 fr. 
1er juillet 1953 au 31 déc. 1953 s e monte à 35.369,40 fr. 

Total 89.794,30 fr. 

arrondi à 89.794,— fr. 
Dans ces loyers ne sont pas compris les acomptes sur 

prestations, taxes et fournitures, telles qu'elles figurent 
à l'article 38 de la loi No 48-1350 du 1er septembre 
1948 dont le décompte définitif se fera chaque année 
le 1er juillet pour la période écoulée depuis le 1er 
juillet de l'année passée. 

Pour l'ensemble des locaux loués dans le groupe 
d'habitations du quai des Belges et de la rue de Ge
nève, la Ville devra donc payer jusqu'au 31 décembre 
1953 la somme de 888.035 fr. A l'avenir, le service 
de caisse de l'Office public d'Habitations à Loyer 
Modéré adressera à la Ville un mémoire concernant 
ces loyers à la fin de chaque trimestre. 

Le crédit nécessaire pour le paiement de ces loyers 
est prévu aux budgets de 1952 et 1953. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

novembre 1953 

« approuve 

« a) la fixation du loyer pour les locaux loués par ia 
« Ville pour des fins scolaires dans le groupe 
« d'habitations du quai des Belges et de la rue 
« de Genève conformément aux mémoires de l'Of-
« fice Public d'Habitations à Loyer Modéré du 
« 29 août respectivement du 21 août 1953 ainsi 
« qu'il ressort des explications détaillées ci-dessus; 

« b) le paiement régulier desdits loyers ainsi que les 
« charges y afférentes ; 

« c) l'inscription annuelle du crédit nécessaire à cet 
« effet au budget de la Ville. » 

Adopté. 

3" Adjudication de travaux et fournitures. 

a) Acquisition d'un bulldozer avec remorque pour le 
Service de la Salubrité publique et des Transports 
municipaux. 

M. l'adjoint MAECHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

1" l'acquisition pour le Service de la Salubrité publique 
et des Transports municipaux d'un bulldozer «Con
tinental» avec remorque surbaissée spéciale «Fel-
bacq», pour le remblaiement et le nivellement 
des déchets ménagers et pour d'autres travaux de 
ce genre ; 

2" l'adjudication de gré à gré de la fourniture aux 
Etablissements Tichauer, 2, allée de la Robertsau, 
à Strasbourg, au prix total de 8.500.000 fr. ; 

3" la conclusion du marché y afférent ; 

4" l'imputation de la dépense sur le crédit prévu au 
chapitre XXXIII , art. 25, du budget supplémen
taire 1953.» 

Adopté. 

(M. Rohmer est entré en séance.) 

b) Remise en état des ascenseurs dans Vimmeuble de 
la Bourse de Commerce. 

M. l'adjoint M/ECHLING : La reconstruction de la 
Bourse de Commerce touche à sa fin, et le rétablisse
ment des deux ascenseurs pour le transport des per
sonnes est envisagé. 

Les travaux en question seraient à adjuger à la 
Maison « Ascenseurs Otis », agence de Strasbourg, 
7, rue de la Brigade-Alsace-Lorraine, qui a offert le 
prix le plus avantageux, soit un montant de 4.145.935 
francs. 

La Ville peut escompter d'après le rapport d'exper
tise du M.R.L., une indemnité de reconstitution d'en
viron 3.000.000 fr., malgré que les pourparlers à ce 
sujet n'aient pas encore abouti définitivement. Il res
terait donc à sa charge une différence d'environ 
1.150.000 fr. 

La dépense de 4.145.935 fr. serait à imputer comme 
suit : 

a) en ce qui concerne les dommages de guerre, soit 
environ 3.000.000 fr., sur le chapitre XXXVbis , 
art. 3 ; 

7" séance — 2 

b) en ce qui concerne les travaux d'amélioration, soit 
un montant d'environ 1.145.935 fr., sur le chapitre 
XXXV, art. 67. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

1° l'exécution des travaux pour le rétablissement des 
deux ascenseurs de la Bourse de Commerce ; 

2° l'adjudication de gré à gré des travaux en question 
à la Maison « Ascenseurs Otis », agence de Stras
bourg, 7, rue de la Brigade-Alsace-Lorraine, pour 
un montant de 4.145.935 fr. ; 

3° la conclusion du marché y afférent ; 

4" l'imputation de la dépense comme suit : 
3.000.000 fr. sur le chapitre XXXVbis , art. 3, 
1.145.935 fr. sur le chapitre X X X V , art. 67. budget 
1953. » 

Adopté. 

(M. Schneegans est entré en séance.) 

c) Adjudication de. différents travaux et fournitures. 

M. l'adjoint M.ŒCHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et 
« fournitures ci-après : 

« 1° Travaux de terrassement etc. pour l'aménage-
« ment des rues Jean-Hultz et Heckler à la 
« Maison Roi, Lister & Cie, 13, avenue Geor-
« ges-Clemenceau à Colmar, pour un montant 
« de 2.114.500 fr. ; 
« Imputation : Chapitre XXXV, art. 1, bud-
« get 1953. 

« 2" Impression des budgets de la Ville de Stras-
« bourg pendant les années 1954 à 1957 à 
« l'Imprimerie Strasbourgeoise, 15, rue des 
« Juifs, Strasbourg, pour un montant annuel 
« de 1.200.000 fr., soit pour les quatre ans : 
« 4.800.000 fr. 

« Imputation sur les crédits respectifs prévus 
« au budget de chaque année pour les tra-
« v a u x d'impression des budgets de la Vil le 
« de Strasbourg. 

« 3° Construction de la Halle de Marché à Neu-
« dorf. 
« Travaux de pose d'un revêtement d'étan-
« chéité sur la dalle en béton de la toiture 
« à la Maison Philippe Diss & Fils, 2, chemin 
« du Croisillon à Strasbourg-Neuhof, pour un 
« montant de 2.587.200 fr. 
« Imputation : Chapitre XXXV, art. 61, restes 
« de 1950. 

« 4° Travaux de peinture pour la réfection de 
« différentes salles de classe de l'Ecole de 
« Perfectionnement Professionnel, rue Bal -
« dung-Grien, à la Maison J. Huck, 14, rue 
« Paul-Janet, à Strasbourg, pour un montant 
« de 2.143.750 fr. 
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« Imputation: Chapitre XXXVbis , art. 3 (dom-
« mages de guerre), 
« Chapitre X X I , art. 3. budget 1953 (travaux 
« d'amélioration). 

« 5° Fourniture de jeux de billets, carnets d'abon-
« nements et affiches hebdomadaires du Thé-
« âtre municipal pendant la saison théâtrale 
« 1953/1954. 
« Lot 1 (jeux de billets, carnets d'abonne-
« ments) à l'Imprimerie Alsacienne, 19, rue 
« Thomann, Strasbourg, pour un montant 
« total de 1.104.309 fr. 

« Lot II (affiches hebdomadaires) à l'Impri-
« merie Strasbourgeoise, 15, rue des Juifs, 
« Strasbourg, pour un montant total de 
« 1.102.500 fr. 
« Imputation : Chapitre III, art. 7 et 15, bud-
« get spécial du Théâtre. 

« 6" Prestations de voiturage pour l'entretien des 
« rues pendant l'année 1954. 
« Ces prestations seraient à adjuger comme 
« suit : 

« à M. Pluméré Louis, 14, rue de l'Oberelsau, 
« Montagne-Verte, pour un montant de 
« 860.000 fr. 

« à M. Crantz Emile, 4, rue Lamasse, Stras-
« bourg-Robertsau, pour un montant de 
« 860.000 fr. 

« à Mlle Pflieger Marie, 48, rue du Ziegel-
« feld, Strasbourg-Neudorf, pour un mon-
« tant de 860.000 fr. 

« à M. Huck Philippe, 124, route des Romains, 
« Strasbourg-Koenigshoffen, pour un 
« montant de 860.000 fr. 

« à M. Keller Emile, 21, rue Parallèle, Stras-
« bourg-Neuhof, pour un montant de 
« 850.000 fr. 

« à M. Mull Michel, 9, chemin de la Klebsau, 
« Neuhof, pour un montant de 860.000 fr. 

« à M. Wurtz Charles, 47, route de la Want-
« zenau, Robertsau, pour un montant de 
« 600.000 fr. 

« à M. Urban Jacques, 10, Sentier du Plan, 
« Robertsau, pour un montant de 600.000 
« francs. 

« Imputation sur les crédits à prévoir sur le 
« budget de 1954 pour l'aménagement et l 'en-
« tretien des rues. 

« 7° Fourniture de pavés de granit 14/20/14 cm. 
« 100 tonnes à la Société « Les Granits Vos-

« giens » à Saulxures-sur-Moselotte (Vos-
« g e s ) , pour un montant de 800.000 fr. 

« 400 tonnes à la Société « Les Granits Por-
« phyroïdes des Vosges» , 44, rue Jean-
« Goujon, Paris, pour un montant de 
« 3.280.000 fr. 

« Imputation : Chapitre XXXIII , art. 4, bud-
« get 1953.» 

« 8° Fourniture d'un poste H. T. pour les Bains 
« municipaux (avenant) aux Ateliers de Cons-

« tructions Electriques de Délie, repré-
« sentes par la Compagnie Générale 
« d'Electricité, Succerusale de Strasbourg, 
« 13. rue Déserte, pour un montant de 
« 805.000 fr. 

« Imputation Chapitre X X X V , art. 35, budget 
« 1953. 

1er dèe. 52 au 31. dèe. 52 se monte à 52.486 
1er janv. 53 au 30 juillet 53 se monte à 334.305 
1er juillet 53 au 31 déc. 53 se monte à 353.694 
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« 9" Fourniture de cercueils (avenants). 
« Maison Aubry, 61, route du Polygone, 

« Strasbourg-Neudorf pour un montant 
« de 200.000 fr. 

« Maison Pfister, 8, rue du Tonnelet-Rouge, 
« Strasbourg, pour un montant de 
« 100.000 fr. 

« Maison Libert, 4, rue de l'Ecurie, Stras-
« bourg, pour un montant de 1Ò0.000 fr. 

« Maison Weichsel, 35, rue des Bouchers, Stras-
« bourg, pour un montant de 100.000 fr. 

« Imputation : Chapitre IX, art. 10 m, budget 
« 1953. 

« 10° Fourniture d'un poste de transformation d'é-
« nergie électrique pour le Conservatoire de 
« Musique (2ième avenant) aux Ateliers de 
« Constructions Electriques de Delle, repré-
« sentes par la Compagnie Générale d'Elec-
« tricité de Strasbourg, 13, rue Déserte, pour 
« un montant de 835.000 fr. 
« Imputation : Chapitre X X X V , art. 46, budget 
« 1953. 

« 11° Travaux de pavage pour l'aménagement et 
« l'entretien des rues (avenant) à la Maison 
« Vve J. Roth & Cie, 42, rue Jacques-Kablé, 
« Strasbourg, pour un montant de 1.000.000 fr. 
« Imputation : Différents crédits prévus pour 
« l'aménagement et l'entretien des rues. 

« 12° Pose de raccordements au tout-à-l'égout en 
« 1953 (avenant) à la Maison Ch. Rauh, 44, 
« rue du Tivoli, Strasbourg, pour un montant 
« de 400.000 fr. 
« Imputation : Chapitre X X X V , art. 8, budget 
« 1953. 

« 13° Travaux de dragage et de faucardement 
« dans différents cours d'eau en 1953 (ave-
« nant) à la Maison Roessel, Wolff & Cie, 62a, 
« route de la Wantzenau à Strasbourg-Ro-
« bertsau, pour un montant de 433.500 fr. 
* Imputation : Chapitre XII, art. 6 c, budget 
« 1953. 

« b) la conclusion des marchés y afférents ; 

« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les cré
dits respectifs prévus au budget, » 

Adopté. 

(M. Spitz est entré en séance.) 

4° Affaire hypothécaire. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil. 

« sur la proposition des commissions principales, 
« consent 

« à la mainlevée des inscriptions au profit de la Ville 
« de Strasbourg sur le feuillet 5015 du Livre foncier 
« de Strasbourg-Neudorf à la charge de l'immeuble 31, 
« r u e de la Gravière (section 43, parcelle N" 118/32), 
« propriété de M. Eugène Martin, comportant : 

« en section II : une restriction au droit de dis-
« poser jusqu'au 1er juillet 1951, 
« en section III : le privilège pour garantie pour 
« la somme de 4.835 fr., 

« ces inscriptions étant devenues sans objet par suite 
« du remboursement intégral de la créance de le Ville.» 

5° Nouvelle fixation du droit de concession pour la 
vente de cartes postales sur la plate-forme de la 
Cathédrale. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la nouvel le fixation au montant de 
« 78.000 fr. par an à partir du 1er janvier 1954 de la 
« redevance à payer par M. Edmond Fritz pour l'au-
« torisation de vendre des cartes postales et autres, et 
« de photographier des visiteurs sur la plate-forme de 
« la Cathédrale. » 

Adopté. 

6" Achat et location avec promesse de vente d'une scie 
mécanique. 

Mi l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'achat d'une tronçonneuse à essence Rexo type 
« RS 800 mm avec accessoires à commander à la 
« Maison « Aux Forges d'Alsace » à Mâcon ; 

« b) la location de ce matériel, pour deux ans, avec 
« promesse de vente, aux bûcherons de l'équipe 
« de M. Mettenet, maître-bûcheron au Hohwald. 
« Le loyer est à régler sous forme de retenues de 
« 15 % des salaires bruts. Jusqu'à l'expiration du 
« contrat les bûcherons ont la faculté d'acquérir 
« le matériel. Dans ce cas les loyers retenus seront 
« décomptés sur le prix d'achat et le reliquat 
« éventuellement encore dû devra être remboursé 
« à la Ville sans délai ; 

« c) l'imputation de la dépense du montant de 172.292 
« francs sur le crédit du chapitre XIX, art. 12 b 
« et des recettes provenant des versements de 
« loyers et d'acomptes de remboursement, respec-
« tivement sur le chapitre VII, art. 21. » 

Adopté. 

(M. Klock est entré en séance.) 

7° Avis à donner sur le projet d'ouverture d'une por
cherie à la Montagne-Verte. 

M. l'adjoint ALTORFFER : M. Leppert projette 
l'exploitation d'une porcherie pour 15 animaux (établis
sement de 1ère classe) au lieudit « Kommandanten-
feld » à Strasbourg-Montagne-Verte. 

Etant donné que cette entreprise tombe sous la 
catégorie des établissements dangereux, insalubres e t 
incommodes de première classe, le Conseil municipal, 
conformément à l'article 8 de la loi du 19 décembre 
1917, doit émettre, avant l'exploitation susvisée, son 
avis. 

Bien que durant l'enquête de « commodo et incom-
modo » aucune opposition du voisinage n'ait été for
mulée, l'endroit de la porcherie étant assez éloigné 
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d'habitations humaines, M. l'Inspecteur Départemental 
de l'Urbanisme et de l'Habitation a émis cependant 
un avis réservé, la porcherie en question étant située 
à une cinquantaine de mètres du périmètre d'agglo
mération et de lotissement en voie de création et l'em
placement étant en conséquence contre-indiqué pour 
l'installation d'une porcherie, même d'importance m o 
yenne, qui serait une gêne certaine pour les immeubles 
prévus au nord et à l'ouest. 

M. Leppert, sans solliciter de la Police du Bâtiment 
la régularisation de sa situation au point de vue cons
truction et évacuation des eaux résiduaires, a com
mencé à faire fonctionner ladite porcherie. 

Eu égard aux faits susvisés, la Commission Sani
taire de la Ville de Strasbourg, dans sa séance du 24 
septembre 1953, s'est prononcée à l'unanimité contre 
la délivrance de l'autorisation d'exploiter la porcherie 
en question, même provisoirement vu les conditions 
actuelles d'installation et de fonctionnement. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« vu l'article 8 de la loi du 19 décembre 1917, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis défavorable 

« au projet de M. Lucien Leppert, tendant à l'ouver-
« ture d'une porcherie à proximité de l'écluse 85, au 
« lieudit « Kommandantenfeld » à Strasbourg-Mon-
« tagne-Verte (établissement de 1ère classe.) » 

M. MAIER : M. le Maire, je suis d'accord avec la 
proposition de l'Administration tendant à donner un 
avis défavorable dans le cas qui nous occupe. Je ne 
regrette qu'une chose, c'est que l'Administration ne 
reconnaisse que maintenant qu'une installation de ce 
genre n'a pas sa place en ville, même pas dans un 
faubourg comme la Montagne-Verte ou Neuhof. 

Il y a quelques années, le Conseil municipal se vo 
yait soumettre une proposition du même genre. M. le 
Maire et différents collègues s'en souviennent cer
tainement. U s'agissait d'installer une porcherie au 
Neuhof, chemin de la Redoute. A ce moment-là, l'Ad
ministration, contrairement au présent cas, proposait 
un avis favorable quoique le plus grand nombre des 
raisons plaidassent alors pour un avis défavorable. 
Si j'ai bien compris à la dernière séance des com
missions, il s'agit maintenant d'une petite entreprise 
comprenant dix animaux. Dans le cas de Neuhof, il 
s'agit d'une entreprise de grand style avec 200 ou 300 
têtes. Alors que dans le cas de la Montagne-Verte 
les habitations les plus proches se trouvent à 50 mètres 
de distance, il en est tout autrement au Neuhof. Dans 
ce cas la distance est bien moindre des deux côtés, 
car à 50 mètres de là nous trouvons déjà des maisons 
de commerce pour denrées alimentaires, soit une épi
cerie, -une crémerie, etc. Si dans le cas de la Mon
tagne-Verte l'enquête publique a été négative, je vous 
rappelle que les habitants du Neuhof ont fait valoir 
à temps leur opposition motivée, fût-ce à la Mairie 
ou auprès d'autres instances. Malgré cela il fut alors 
proposé de donner un avis favorable. On a même in
sisté pour que le Conseil municipal accordât cet avis 
favorable. Les réserves qui avaient été formulées à ce 
moment là par la population et différents conseillers 
municipaux ont été rejetées comme exagérées ou mal 
fondées. Et voilà maintenant le résultat. La popu
lation de ce quartier se plaint depuis des années de 
l'impossibilité d'ouvrir une fenêtre pendant la saison 
chaude. Les rats se développent à l'excès. Il y a 

deux ans déjà, la presse relatait cette situation in
tenable. J e ne veux vous donner lecture que d'une 
phrase extraite d'un article paru dans les Dernières 
Nouvelles du 22 avril 1951 : « Récemment aussi un 
porc crevé, pesant 60 kg, et qui se trouvait déjà en 
état de décomposition, traînait au milieu de la cour 
pendant trois jours. A cela s'ajoute une montagne 
d'os, cinq tonnes au total, qui se trouvait à ciel ou
v e r t . . . . ». Cela s e passait en 1951. A ce moment-là 
déjà je m'étais adressé à l'Administration, dont voici 
la réponse : 

« . . . . Le Médecin Directeur de l'Office Municipal 
« d'Hygiène n'a pas manqué de soulever la question, 
« en sa qualité de Membre et Secrétaire de la Com-
« mission Sanitaire de Strasbourg-Ville, lors de la 
« dernière séance qui a eu lieu jeudi, le 4 octobre 
« 1951. A la suite de votre lettre un voeu fut for-
« mulé, demandant — après constat sur les l ieux par 
« qui de compétence — des poursuites judiciaires 
« (art. 32 à 34 de la loi du 19/12/1917) e t le cas 
« échéant même ' l'interdiction d'exploiter, après 
« mise en demeure infructueuse (art. 34 de la loi 
« du 19/12/17. ») 

C'était le 9 octobre 1951. M. le Maire a toutefois pu 
constater lui -même que cela n'a servi à rien, le jour 
où une délégation de la population intéressée est venue 
le voir et qu'il a reçue personellement. Cette dé lé 
gation a confirmé le rapport de presse e t les diffé
rentes requêtes présentées par la population intéres
sée. Dans une réponse écrite de M. le Maire du 9 
octobre 1952, il est dit : 

« . . . . Par la suite, des contrôles périodiques se-
« ront effectués par mes services, afin de pouvoir se 
« rendre compte du résultat des mesures entreprises 
« e t d'arriver, le cas échéant à la solution qui s'im-
« posera en conséquence. . . . » 

En ce qui concerne les contrôles périodiques, je tiens 
à observer que je ne doute pas qu'ils aient lieu. Toute
fois s'ils ne doivent pas être simplement platoniques, 
il ne faut pas que le propriétaire en soit averti 
auparavant. 

Une autre observation encore : J'admets que les 
services qui procèdent aux contrôles ont aussi constaté 
qu'à côté de la porcherie autorisée — malheureusement 
autorisée — a été adossée une annexe qui, semble-t-i l , 
ne l'est pas. Il serait intéressant de savoir si cette 
annexe a fait l'objet d'un permis de construire. Tou
jours est-il que je suis certain que le Conseil muni
cipal n'a pas été consulté pour cet agrandissement. 

Cela s'est passé en octobre 1952, au moment où 
M. le Maire répondait au délégué des habitants du 
Neuhof. Une année s'est écoulée depuis sans qu'il y 
ait eu le moindre changement. Au contraire, les m a u 
vaises odeurs et les rats ont augmenté. Récemment 
seulement la police constatait que plusieurs cadavres 
traînaient dans la rue, à ciel ouvert et se trouvant 
exposés à la vermine. 

J'ai tenu à y revenir à l'occasion de l'avis défavorable 
pour la Montagne-Verte et je prie M. le Maire d'in
sister auprès des autorités compétentes, afin qu'il soit 
remédié à la situation et que les dispositions ex i s 
tantes soient observées — non seulement pour la 
forme ; car il ne sert à rien d'avoir une fosse à fumier 
couverte si le couvercle n'y est jamais posé — ou 
alors, si rien ne sert — que l'on tire les conclusions 
et que l'on en vienne à la solution prévue à l'article 
34 de la loi du 19 décembre 1917. 

M. le MAIRE : N e pensez-vous pas qu'il eût été 
bon de soumettre toute cette affaire aux commissions ; Adopté. 
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j'y aurais disposé de tous les documents voulus en vue 
d'un examen approfondi. Dans tous les cas, M. l'ad
joint Wach, qui est compétant, vous répondra. 

M. l'adjoint WACH : En principe', je suis d'accord 
avec tout ce que vous venez de dire. Effectivement, 
en son temps, le Conseil municipal avait émis un avis 
favorable, mais sous certaines conditions, et ces con
ditions n'ont pas été remplies par M. Bomans. 

A ce moment, la Ville s'est retournée vers le Con
seil d'Hygiène Départemental, et celui-ci a alors re
fusé l'autorisation. Malheureusement, M. Bomans s'est 
adessé ensuite au Tribunal Administratif, qui a fait 
une descente sur les l ieux et l'arrêté du Tribunal A d 
ministratif a été en faveur de M. Bomans, c'est-à-dire 
il a infirmé l'arrêté de rejet de M. le Préfet. Le Préfet 
a été obligé, à ce moment, de donner l'autorisation 
d'ouvrir la porcherie à M. Bomans. 

D'ailleurs, dans toute cette question, je dois ajouter 
qu'en ce moment, par un décret qui a paru il y a 
quelques semaines, la Commission Sanitaire de Cir
conscription, nommée par le Préfet, a été supprimée, 
e t toutes ses attributions ont été données à la Com
mission du Conseil d'Hygiène Départemental, qui est 
également nommé par le Préfet et est sous son auto
rité. Je dois dire que depuis un certain temps, .et 
même en grande partie déjà avant, le contrôle des 
porcheries appartient au Préfet, qui les fait classer 
comme dangereuses ou incommodes par le contrôle 
ou les inspecteurs des établissements classés. 

Je ne veux pas prétendre qu'au Conseil municipal 
on ne puisse pas en parler, mais en ce qui concerne 
des contraventions effectives dans celte question, la 
population doit s'adresser davantage au Conseiller 
général du canton où est l'établissement, parce que 
cela dépend maintenant entièrement du Préfet. 

Evidemment, le Conseil municipal peut émettre un 
avis et demander au Préfet d'intervenir, mais c'est 
une question qui ne regarde pas directement la Ville. 

M. MAIER : M. le Maire pensait que j'aurais pu 
soumettre l'affaire aux commissions. Nous en avions 
parlé aux commissions. En général j'ai rarement pré
senté des affaires en séance publique. 

M. le MAIRE : Cela eût été purement dans l'intérêt 
de l'affaire. Je me rappelle qu'à ce moment-là j'ai 
reçu les intéressés, mais je n'ai plus actuellement le 
souvenir de tous les détails. Je ne puis tout garder 
en tête. Il eût fallu que j'aie le dossier près de moi. 

M. MAIER : Il en est toujours temps. 
M. le MAIRE : Lorsqu'il s'agit de questions de ce 

genre, je tiens à donner des réponses précises pour 
que tout soit clair quand le lendemain cela paraît en 
public. 

M. l'adjoint WACH : Je me rappelle le cas. Il ne 
s'agissait pas de la porcherie e l le-même, mais de la 
fosse qui se trouve entre la porcherie et la canalisa
tion. On m'a assuré qu'entretemps la fosse a été régu
lièrement vidée et nettoyée et qu'à la suite de cela 
les mauvaises odeurs ont diminué. Je ne puis que dire 
que depuis le mois d'octobre de l'année dernière, il 
n'est plus entré de plainte à l'Office d'Hygiène. Nous 
avons cru pouvoir en conclure que la question con
cernant la porcherie Bomans était réglée. 

Si ce n'est pas le cas, je suis volontiers prêt — avec 
l'autorisation du Maire — à faire derechef examiner 
à fond cette affaire. 

M. MAIER : Rien qu'un mot : En ce qui concerne 
la décision du Tribunal Administratif, celle-ci eût 
certainement été toute différente si le Conseil muni
cipal avait de prime abord donné un avis défavorable. 
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Le Tribunal Administratif se trouvait devant le fait : 
avis favorable du Conseil municipal e t un avis défa
vorable du Préfet. Si les deux Services avaient donné 
ensemble un avis défavorable, la décision aurait été 
différente. 

M. le MAIRE : De quand date l'avis favorable ? 
M. MAIER : D e 1947. 

M. le MAIRE :C'était à une époque où nous man
quions de jambon. De toute façon, vous voyez qu'il 
eût été bon d'avoir tous les documents sous la main. 
C'était aussi à une époque où nous avions nous-mêmes 
une porcherie municipale. 

M. l'adjoint WACH : L'Office d'Hygiène n'a pas 
donné d'avis favorable absolu. Il y était dit : « . . . . 
s'en remet à la décision du Conseil d'Hygiène départe
mental ».' 

M. le MAIRE : M. Maier, à ce moment-là vous fai
siez déjà partie du Conseil municipal. Est-ce que 
vous avez voté pour ? 

M. MAIER : A ce moment-là je m'y suis opposé, 
de même qu'un collègue du parti communiste qui n'est 
plus des nôtres aujourd'hui. 

M. le MAIRE : Qui ne mange pas de jambon ! 
M. MAIER : C'est possible. 

M. le MAIRE : Toujours est- i l que je me rappelle 
avoir reçu ces gens, et qu'à la suite de cela j'ai alerté 
les services compétents. Depuis il n'y a plus eu de 
plainte. 

Quant à la présente affaire, il s'agit d'un avis défa
vorable à donner. 

Que ceux qui sont d'avis de donner un avis défa
vorable veuille bien lever la main ! 

Adopté. 

8 e Avis à donner sur le budget supplémentaire 1953 
du Port Autonome de Strasbourg. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Conformément à l'article 
13 de la convention annexée à la loi du 26 avril 1924 
ayant pour objet la constitution du Port Rhénan de 
Strasbourg en Port Autonome, l'Administration de ce 
dernier a soumis à la Ville de Strasbourg, pour avis, 
son budget supplémentaire de l'exercice 1953. Ce 
budget s'élève en recettes et dépenses ordinaires à 

512.612.198 fr. 
et 

en recettes et dépenses extraordinaires à 
321.176.609 fr. 

Il se trouve donc équilibré tant en recettes qu'en 
dépenses. 

Le document précité ne dorme pas lieu à des obser
vations de la part de l'Administration municipale. 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet du budget supplémentaire pour l'exercice 
« 1953 du Port Autonome de Strasbourg qui a été ar-
« rêté et approuvé par le Conseil d'Administration du 
« Port Autonome dans sa séance du 12 juin 1953. » 

M. MARTIN : Notre groupe n e peut se prononcer 
à ce sujet parce que nous n'avons eu aucun document 
à notre disposition. Nous n'avons pas de délégué 
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au Port Autonome et ne sommes par conséquent pas 
au courant des chiffres. Nous n e pouvons pas émettre 
d'avis si nous n'avons aucun aperçu. 

M. le MAIRE : Vous êtes jeunes au Conseil muni
cipal. Vous ne savez pas que cela s'est toujours passé 
ainsi et que jamais vous n'aviez un délégué au Port 
Autonome et que malgré cela vous pouviez, la con
science tranquille, donner un avis favorable. 

Je constate que M. Boosz avait raison en disant 
lors de la première séance du Conseil municipal que 
les nouveaux membres étaient inférieurs en nombre, 
mais supérieurs en qualités. En effet ils sont devenus 
bien plus consciencieux. 

Adopté. 

9° Implantation de bouches d'incendie et extension du 
réseau des avertisseurs d'incendie dans la circons
cription du Port Autonome de Strasbourg. 

M. l'adjoint ALTORFFER : L'importance croissante 
et l'augmentation des installations dans la circonscrip
tion du port de Strasbourg ont incité les services 
intéressés et responsables, la Direction du Port Auto 
nome et le Service municipal des Incendies, à se pen
cher sur le problème de la protection de ces installa
tions. Après une étude commune du problème, les 
services en question sont tombés d'accord que, si la 
protection de la circonscription du Port contre l'in
cendie était en principe assurée, il reslerait des m e 
sures à prendre pour augmenter la sécurité des ins
tallations. Ces mesures consisteraient à y implanter 
d'autres bouches d'incendie et à développer le réseau 
des avertisseurs. 

Le premier projet prévoit la réalisation d'une pre
mière tranche d'installation d'un certain nombre de 
bornes-fontaines de 100 mm normalisées disponibles 
au Service des Eaux. Des frais pour l'exécution de ce 
projet sont évalués à environ 1.750.000 fr. — Suivant 
une convention passée entre le Port Autonome et la 
Ville de Strasbourg à la date du 6 décembre 1926, et 
conformément à la délibération du Conseil municipal 
du 29 novembre 1926, au sujet des conduites d'eau 
existantes et celles à poser dans la circonscription du 
port, les frais d'installation seraient entièrement à la 
charge du Port Autonome lequel avait été informé en 
ce sens. Or, la Direction du port a refusé la prise en 
charge des frais en question sous prétexte que la pro
tection contre l'incendie est due par la Ville aux usa
gers du port au même titre qu'à toute autre installa
tion dans la banlieue de Strasbourg et que, si les ser
vices municipaux jugent utile de renforcer ou d'aug
menter la protection contre l'incendie, c'est à la Ville 
qu'incombent l'exécution et le financement des tra
vaux. La Ville ayant maintenu sa première manière 
de voir, cette divergence de vue a donné lieu à de 
longues négociations entre les parties intéressées. Ces 
négociations ont enfin abouti à la proposition, par le 
Port Autonome, d'une transaction consistant à par
tager par moitié, entre le Port Autonome et la Ville, 
les frais d'établissement des nouvelles bornes. Cette 
proposition n'a toutefois été acceptée par la Ville que 
sous la réserve expresse que le même principe du par
tage des frais d'établissement par moitié entre les deux 
administrations soit également appliqué aux dépenses 
résultant du projet d'extension du réseau des aver
tisseurs d'incendie. 

En effet, le projet d'extension du réseau des aver
tisseurs d'incendie sur le territoire de l'ensemble de 
la Ville de Strasbourg, approuvé par délibération du 
Conseil municipal du 22 mai 1950, prévoyait entre 
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autres l'installation de 12 nouveaux avertisseurs et de 
téléphones-avertisseurs d'incendie respectivement dans 
la cisconscription du port. Les frais en étaient estimés 
à 6.000.000 fr. dont le Port Autonome devait, par ana
logie à sa participation aux frais d'installation des 
bouches d'incendie, prendre la moitié à sa charge. 

Après décision du Conseil d'Administration du Port 
Autonome dans sa séance du 4 octobre 1952, sa Direc
tion a accepté la proposition de la Ville de partager 
par moitié les frais d'établissement aussi bien des 
bouches d'incendies que des avertisseurs. Cet arran
gement est toutefois soumis à l'approbation du Con
seil municipal. 

En effet, en ce qui concerne les bouches d'incendie 
la transaction envisagée porte dérogation à une des 
clauses fondamentales de la convention du 6 décembre 
1926. conclue en vertu d'une délibération formelle du 
Conseil municipal du 29 novembre 1926, et doit, de 
ce fait, être approuvée par ce dernier. Pour les raisons 
déjà exposées, rien ne s'oppose à conclure l'accord 
transactionnel en question. 

Quant aux avertisseurs d'incendie, ils ont déjà été 
installés en raison de l'urgence et pour n e pas inter
rompre des travaux dont le programme était alors en 
voie de réalisation dans les environs immédiats du 
port. Une partie de ces installations comporte pro
visoirement, il est vrai, des téléphones-avertisseurs, 
mais ces derniers seront remplacés ultérieurement par 
des avertisseurs lors de la réalisation de la 3ème 
tranche du programme déjà mentionnée et approuvée 
par le Conseil municipal dans sa séance du 22 mai 
1950. La dépense effective pour les travaux déjà exé
cutés se monte au total à 4.896.257 fr. à laquelle le 
Port Autonome s'est déclaré prêt à participer pour la 
moitié, soit avec un montant de 2.448.128 fr. La Di
rection du port a déjà soumis une convention par la 
quelle cette opération doit être régularisée. Cette con
vention ne pourra être signée qu'après intervention 
de la délibération d'approbation de la part du Con
seil municipal. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvée la conclusion, à titre transactionnel, 
« avec le Port Autonome de Strasbourg 

« a) d'un arrangement ayant pour effet le partage 
« par moitié des frais d'établissement des bouches 
« d'incendie et des avertisseurs d'incendie dans la 
« circonscription du port ; 

« b) d'une convention par entente directe au sujet du 
« remboursement par le Port Autonome de la 
« moitié des frais occasionnés par les travaux 
« d'installation d'avertisseurs d'incendie et de té-
« léphones-avertisseurs respectivement, dans la 
« circonscription du port. » 

« M. le Maire est autorisé à signer, au nom de la 
« Ville, les conventions correspondantes. » 

Adopté 

10° Tarifs du Service des Incendies et des Abattoirs 
municipaux. 

M. l'adjoint ALTORFFER : En raison des circons
tances il est nécessaire d'introduire un tarif pour ser
vices spéciaux rendus par le Service des Incendies et 
d'envisager l'adaptation d'un élément du tarif déjà 
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existant aux Abattoirs municipaux. Il s'agit des tarifs 
suivants devant être soumis à une délibération du 
Conseil municipal : 

Service des Incendies : Tarif pour le remplissage 
et la distribution de ballons d'oxygène. 

A la demande de la Chambre Syndicale des Phar
maciens du Bas-Rhin, un centre de distribution d'oxy
gène a été organisé, avec effet à partir du 1er jan
vier 1953, dans la caserne Kageneck en vue d'assurer 
le remplissage et la distribution de ballons d'oxygène 
en cas d'urgence aux malades de la Ville pour soins 
è domicile. Toute l'installation et le matériel néces
saire sont fournis par ledit Syndicat et à ses frais de 
sorte que les pompiers n'ont à assurer que le rem
plissage des ballons et la distribution. 

Après une période d'essai de 6 mois, le tarif, calculé 
en tenant compte du prix de revient et des frais de la 
main-d'œuvre, a été f ixé par décision du 25 juillet 
1953 à 45 fr. par unité, sous réserve de l'approbation 
Ultérieure par le Conseil municipal. 

Le décompte des montants dus devra se faire, d'ac
cord avec la Chambre Syndicale des Fharmaciens, 
semestriellement entre cette organisation profession
nelle et le Service des Incendies sur présentation par 
ce dernier d'une facture et des fiches de contrôle. 

Abattoirs municipaux : Taxe de désinfection. 

Le Règlement des Tarifs des Abattoirs municipaux 
actuellement appliqué prévoit au Chapitre A, art. IV, 
une taxe de désinfection des véhicules qui est fixée 
comme suit : 

par petits véhicules 50 fr. 

par camions, véhicules, remorques . . 100 fr. 

Ce tarif qui avait été arrêté par délibération du 
Conseil municipal du 29 décembre 1949 e t approuvé 
par M. le Préfet du Bas-Rhin le 22 février 1950, est 
en vigueur depuis le 1er mars 1950. Or, depuis cette 
date les véhicules servant au transport de bétail ont 
été modernises et agrandis. Du fait de l'augmentation 
des surfaces de charge, le tarif fixé en son temps n'est 
plus en aucun rapport avec les prestations et la main-
d'œuvre actuelles. Partant du prix unitaire déjà ap 
pliqué de 50 fr. par petit véhicule, il y aurait lieu 
d'échelonner la taxe suivant l'ordre de grandeur des 
véhicules et de prévoir les montants suivants : 

a) petit véhicule ou remorque 
au-dessous de 20 m2 50 fr. 

b) véhicule ou remorque de 
20 m2 à 30 m2 100 fr. 

c) camionnette-fourgonnette de 
30 m2 à 50 m2 200 fr. 

d) camion-fourgon de 
50 m2 à 70 m2 300 fr. 

e) camions à deux étages 
au-dessus dè 70 m2 400 fr. 

Ce tarif doit être soumis à l'approbation de M. le 
Préfet. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la fixation du tarif pour le remplissage et la distri-
« bution de ballons d'oxygène par le Service des In -
« cendies à 45 fr. par unité, ainsi que l'échelonnement 
« de la taxe de désinfection des véhicules aux Abat-
« toirs municipaux comme suit : 

« a) petit véhicule ou remorque 
« au-dessous de 20 m2 50 fr. 

« b) véhicule ou remorque de 
« 20 m2 à 30 m2 100 fr. 

« c) camionette-fourgonnette de 
« 30 m2 à 50 m2 200 fr. 

« d) camion-fourgon de 
« 50 m2 à 70 m2 300 fr. 

« e) camions à deux étages 
« au-dessus de 70 m2 400 fr. 

Adopté. 

11° Suppression de tueries particulières. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Les lois du 8 janvier 
1905, 13 juillet 1911 et 11 janvier 1941, introduites 
dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et 
de la Moselle par la loi du 31 décembre 1949, pré
voient la possibilité de supprimer les tueries parti
culières dans le périmètre de tout abattoir établi dans 
une commune. En application de ces dispositions, la 
Commission Départementale, dans sa séance du 5 mars 
1953, a émis un avis favorable à la suppression d'un 
certain nombre de tueries particulières dans le d é 
partement. 

En ce qui concerne plus particulièrement la région 
de Strasbourg, la suppression des tueries particulières 
environnantes de Lingolsheim, Oberhausbergen, N i e -
derschaeffolsheim et Wolfisheim est envisagée. 

M. le Préfet du Bas-Rhin vient de demander l'avis 
du Conseil municipal de notre Ville à ce sujet. 

Considérant que la mesure envisagée n'aura aucune 
répercussion, dans le sens d'une augmentation sensible, 
sur la marche du travail et l'exploitation en général 
de Rétablissement de notre Ville, 

j e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

<s*sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la suppression envisagée des tueries 
« particulières dans la région de Strasbourg. » 

Adopté. 

12° Vœu relatif à la reconstruction du Pont Vauban. 

M. l'adjoint M/ECHLING : Dans sa séance du 26 
mai 1952, le Conseil municipal, sur une proposition 
de M. Lucius, Conseiller municipal, avait émis un v œ u 
au sujet de la reconstruction des ponts détruits par 
faits de guerre. Pour des motifs indiqués dans ladite 
délibération, le Conseil municipal avait demandé d'une 
part qu'un effort particulier fût fait en faveur du 
Département du Bas-Rhin et de la Ville de Strasbourg 
afin que dans un délai minimum de deux ou trois 
ans l'avancement de l'œuvre de reconstruction des 
ouvrages d'art soit porté au même niveau que dans 
les autres départements, et d'autre part qu'en parti
culier le pont de la Robertsau et le pont Vauban 
soient reconstruits définitivement, le maintien des ponts 
provisoires actuels constituant pour le trafic local, 
voire international, un danger s'aggravant de mois en 
mois. 

Ce vœu avait été envoyé par l'Administration muni
cipale à toutes les autorités centrales et départemen
tales entrant en ligne de compte, avec prière de le 
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soutenir afin que Strasbourg soit doté aussi rapide
ment que possible des ponts définitifs. Ce furent 
essentiellement M. le Préfet du Bas-Rhin, M. le Dé
légué Général du M.R.U. à Strasbourg, le Ministère 
des Travaux Publics, des Transports et du Tourisme 
— Direction des Routes — et le Ministère de la Re
construction et de l'Urbanisme — Direction de l'Amé
nagement du Territoire. Toutes ces administrations 
étaient unanimes à reconnaître la situation particu
lière des départements de l'Est en ce qui concerne la 
situation des ponts démolis par faits de guerre, qu'en 
raison de l'extrême limitation des crédits accordés il 
n'avait pu, au cours de l'exercice écoulé, être consenti 
un effort supérieur à celui réalisé pour le département 
du Bas-Rhin, mais qu'elles avaient l'intention de ré 
partir à l'avenir les crédits de telle sorte que dans 
un délai de trois ans le Département du Bas-Rhin 
ait atteint un taux de reconstruction égal à celui des 
autres départements. En ce qui concerne la recons
truction du pont Vauban et du pont de la Robertsau 
en particulier, le Ministère des Travaux Publics avait 
fait connaître, par lettre du 10 septembre 1952, que 
le rétablissement de ces ouvrages serait compris au 
programme quinquennal de reconstruction des ponts 
détruits alors en cours d'établissement. Cependant il 
n'avait pu donner l'assurance que le rétablissement 
de ces ouvrages figurerait parmi les opérations à 
entreprendre en 1953. 

De fait, cette réserve faite par le Ministère s'est 
avérée depuis comme justifiée, car rien n'a été entre
pris au cours de l'année écoulée dans le but de la 
reconstruction d'un des deux ouvrages en cause. Par 
contre, à la suite d'une rupture de poutres portantes 
du pont provisoire en bois jeté à côté de l'ancien pont 
Vauban, M. l'Ingénieur des Ponts et Chaussées s'est 
vu obligé à limiter provisoirement, pour la durée des 
travaux de réparation envisagée, à 5 tonnes la force 
portante du pont. 

Par lettre du 24 septembre 1953, il est intervenu 
auprès de l'Administration municipale pour lui d e 
mander de sanctionner par un arrêté municipal les 
mesures qui avaient dû être prises d'urgence en rai
son de l'état défectueux signalé du pont. Cet arrêté, 
pris le 29 septembre 1953, a prescrit"en même temps 
une déviation de la circulation comme suit : 

a) en direction de la ville, 
par la route du Petit-Rhin et le pont d'Anvers, 

b) en direction du pont du Rhin, 
par la rue du Havre et la route du Rhin 
Napoléon. 

Or, au cours des travaux il a été constaté que la 
vétusté du pont est te l le que la Direction des Ponts 
et Chaussées a m ê m e décidé de suspendre les travaux 
de réparation qui seraient longs et onéreux. Elie en
visage à présent la reconstruction d'un pont définitif, 
à condition que les crédits nécessaires soient accordés. 
En attendant, sur une nouvelle intervention de M. 
l'Ingénieur en Chef du 8 octobre 1953, la circulation 
de tous véhicules, y compris les cycles, a dû être i m 
médiatement interdite sur le pont en raison du danger 
d'écroulement de cet ouvrage. Cette mesure a été 
prise par arrêté municipal du 9 octobre 1953. 

Ainsi donc toute circulation est coupée, sauf pour 
les piétons, sur une des deux seules routes princi
pales qui mènent de Strasbourg au Rhin, ce dernier 
ne pouvant être atteint qu'après un détour assez i m 
portant. Il en est de même pour le trafic venant du 
pont du Rhin en direction de la ville. Il est à remar
quer que cette route qui relie le centre de la vil le à 
l'Est sert essentiellement au trafic international. Il va 
sans dire qu'un pareil état ne saurait persister et que 
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tous les moyens doivent être mis en action pour 
activer la reconstruction du pont définitif et éviter 
notamment de la part des étrangers de justes critiques 
qu'à Strasbourg, capitale européenne, on ne soit pas 
arriver à reconstruire depuis 10 ans presque à un 
point aussi névralgique et aussi important de la cir
culation un pont démoli en 1940 et remplacé depuis 
par un pont provisoire en bois. Il y a donc lieu de 
faire d'urgence auprès des autorités compétentes les 
démarches nécessaires en vue d'obtenir la mise à la 
disposition des crédits nécessaires pour la réfection 
immédiate du pont Vauban par les Ponts et Chaus
sées. 

Aussi la Chambre de Commerce de Strasbourg, dans 
sa séance plénière du 15 de ce mois, a-t-elle déjà 
décidé d'intervenir auprès des parlementaires du dé
partement afin que les crédits nécessaires soient mis 
à la disposition des Ponts et Chaussées. 

L'Administration, de sa part, envisage de s'adresser 
à nouveau aux autorités centrales et départementales 
en vue d'attirer une fois de plus leur attention sur 
les inconvénients résultant du fait de l'interruption 
de la circulation sur le pont Vauban et en vue de 
souligner une fois de plus la nécessité absolue de la 
reconstruction de ce pont. 

Dans ce but je vous demande donc de bien vouloir 
adopter le vœu suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« considérant 

« qu'en raison du danger d'écroulement consécutif à 
« son état de délabrement, le pont Vauban provisoire, 
« construit en 1940, a dû être interdit à toute circu-
« lation, 
« qu'ainsi le trafic local et international se trouve privé 
« d'une des deux seules grandes voies de circulation 
« reliant la Ville de Strasbourg avec le Rhin et avec 
« l'Est, 

« demande 

<. avec insistance qu'un effort financier particulier soit 
« fait et que les crédits nécessaires soient immédiate-
« ment libérés et mis à la disposition des Services des 
« Ponts et Chaussées de Strasbourg afin que dans le 
« délai le plus rapproché possible le pont Vauban 
« puisse être reconstruit définitivement et que le tra-
« fie local e t international empruntant ce pont puisse 
« reprendre au plus vite. » 

Adopté. 

M. MOHN : Monsieur le Maire, Messieurs, 

Il est nécessaire de dire quelques mots au sujet de 
ce problème. A u cours de la séance des commissions, 
j'ai déjà observé que le texte de la motion était quel
que peu hésitant, étant donné l'ampleur du scandale. 
Le fait est que dix ans après la cessation des hostilités 
le pont n'est pas encore reconstruit. 

M. le MAIRE : Il n'y a pas encore dix ans. 
M. MOHN : Alors ce sont huit ans. Eh bien, l'argent 

qu'ont déjà dépensé les Ponts et Chaussées pour 
l'entretien de ce pont — rien que 20 millions au cours 
de l'armée dernière — eût presque suffi pour en 
aménager un nouveau. Nous devons protester contre 
ce scandale qui ne fait pas honneur à Strasbourg, 
ville frontière. Voilà pour le premier facteur. Pensons 
ensuite à la comparaison que l'on fait sans le vouloir 
avec ce qui a été réalisé depuis la fin des hostilités 
de l'autre côté du Rhin. On n'y a pas dépensé des 
milliards pour le réarmement. D'ailleurs ce ne sont 
pas que les Travaux Publics qui manquent de fonds 
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et se trouvent dans une situation si miséreuse ; les 
autres Ministères en sont au même point. Lors de la 
question que posera tout à l'heure M. Boosz, nous 
entendrons que dans l'Enseignement on ne dispose 
même pas des fonds nécessaires pour engager le per
sonnel enseignant indispensable. 

Il en est tout autant pour le Service de la Santé. 
A la suite de la demande instante du Ministère, 
Masevaux, par exemple, fut doté d'un nouvel hôpital 
pour lequel 160 millions ont été dépensés jusqu'à pré
sent. Toutefois le Ministère de la Santé n'a contribué 
à cette dépense qu'avec 11 millions. Dans ces condi
tions il est facile de faire des prescriptions. 70 mil
lions sont encore nécessaires pour terminer l 'aménage
ment de l'hôpital. Le responsable a dit : Moi, Ministre 
de la. Santé, je n'ai point d'argent ; si vous n'en 
trouvez pas, vendez-le. 

Le Gouvernement et sa majorité parlementaire sont 
responsables de cette pitoyable situation. 

Err ce qui concerne le pont Vauban, je propose que 
nos parlementaires interviennent à Paris pour que le 
pont soit réaménagé. 

M. le MAIRE : Pour une fois nous pourrions être 
d'accord, si vous n'aviez pas dit que la Ville y trou
vait une mauvaise renommée. 

M. MOHN : C'est vrai. 
M. le MAIRE : La Ville n*a rien à y voir. Elle n'en 

est pas responsable. Cela fait mauvaise impression, 
mais la Ville e l le -même n'en peut rien. 

M. MOHN : Je n'ai pas dit que la Ville en était 
responsable. Tant de Ministres viennent visiter Stras
bourg et tous se plaisent bien chez nous, bien que 
l'un d'eux ait dit que notre choucroute est trop grasse 
et que nous mangeons trop de lard. On pourrait leur 
parler de cette question lorsqu'ils viendront à la 
Mairie. 

M. le MAIRE : Avez-vous l'impression que nous ne 
parlons pas franchement ensemble ? Pourtant vous 
êtes présent quelquefois. 

M. MOHN : Oui, malheureusement, mais pas sou
vent. 

M. le MAIRE : Me reprochez-vous de n'être pas 
assez énergique ? 

M. MOHN : Le Gouvernement de Paris est soutenu 
par une majorité parlementaire qui est co-responsable 
des cas comme celui du pont Vauban. Masevaux n'est 
pas un cas unique, il y a d'autres hôpitaux encore qui 
ne peuvent être terminés. 

M. le MAIRE : Les crédits nécessaires font défaut. 
M. MOHN : Il y aurait assez d'argent, à foison, mais 

on l'utilise pour d'autres choses qui sont tout sauf 
d'utilité publique. 

M. le MAIRE : Tout ceci n'a pourtant guère de rap
port avec le pont Vauban, pas plus que l'hôpital de 
Masevaux. La source de tout cela, c'est le manque 
d'argent. 

M. Pflimlin, avez-vous demandé la parole ? 
M. PFLIMLIN : Je voudrais simplement suggérer à 

M. Mohn de demander aux parlementaires de son 
parti de cesser dorénavant de voter contre les recettes 
du budget. Ce serait la contribution la plus efficace 
à la reconstruction. 

M. le MAIRE : A commencer par ie Conseil muni
cipal de Strasbourg. Us devraient suivre l'exemple de 
leurs collègues de Mulhouse qui ont voté le budget 
supplémentaire. 

M. MOHN : La remarque de M. Pflimlin est clas
sique et je renonce à la rectifier. Je ne puis que vous 
assurer que nos camarades du Parlement voteraient 
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les crédits si on ne dépensait inutilement l'argent 
pour la guerre d'Indochine, pour une guerre qui est 
un crime dont pâtit la France et dont le peuple ne 
veut pas. Je répète que nous aurions de l'argent à 
foison si on ne le dépensait inutilement. Alors nous 
n'aurions plus de problème de la reconstruction ni de 
question du pont Vauban, tout cela serait liquidé. 

M. le MAIRE : La réponse est toujours la même. 
Ceux qui vous donnent les instructions pour votre 
attitude à observer ici sont les mêmes qui en donnent 
en Indochine pour nous combattre. A vous d'avoir 
soin que la guerre en Indochine finisse le plus tôt 
possible. Ce sont vos adeptes qui en sont responsables. 

M. MOHN : C'est curieux. C'est absolument faux. 
M. le MAIRE : D'ailleurs, tout cela nous écarte 

beaucoup trop du sujet. J'admets que vous êtes d'ac
cord avec le vœu. 

M. MOHN : Oui, sous le bénéfice de mes remarques. 
M. le MAIRE : J'ai déjà dit en séance des commis

sions que certainement nous aurons encore l'occasion 
de reparler d'ici peu du pont Vauban. N'appuyons pas 
trop sur l'accélérateur et ménageons-nous toujours une 
issue. 

13° Formation de la Commission de curage du fossé 
dit « Lautertrang » à la Montagne-Verte. 

M. l'adjoint MZECHLING : Conformément au décret 
du 11 juin 1907 relatif au curage du fossé dit « Lau
tertrang » à la Montagne-Verte, une commission de 
surveillance doit être désignée par le Conseil muni
cipal. 

Cette commission doit comprendre : 
— le Maire ou son adjoint comme président, 
— deux conseillers municipaux, 
— deux propriétaires riverains du fossé à curer. 

La présidence sera assurée par le représentant de 
M. le Maire, M. l'adjoint Maechling, assisté du chef 
du service compétant. 

Les deux conseillers municipaux sont encore à dé
signer. Je propose à cet effet M. Eugène Imbs et le 
Dr. Georges Rohmer. 

Comme propriétaires riverains, l'administration des 
Domaines des Hospices Civils, représentée par M. Wer-
nert, chef de bureau, et M. Jean Freysz, directeur de 
la Brasserie Jules Freysz, se sont déclarés d'accord 
pour faire partie de la commission. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« désigne 

c< Messieurs Imbs et Dr. Rohmer, conseillers munici-
« paux, comme membres de la Commission de curage 
« du fossé dit « Lautertrang » à la Montagne-Verte et 
<; approuve la composition de cette commission comme 
« suit : 

« Président : M. Maechling, adjoint au Maire, 
<•< Membres : MM. Eugène Imbs, Dr. Rohmer, con-

« seillers municipaux, 
« M. Wernert, représentant les Hospices Civils, 
« M. Freysz, directeur de la Brasserie Freysz. » 

Adopté. 

M. ROHMER : Je voudrais quand même savoir où 
se trouve le « Lauterfang ». J'ai demandé à tout le 
monde à la Montagne-Verte e t personne n'a pu me 
renseigner. 
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M. l'adjoint MAECHLING : Il n'a que 0,50 m. de 
large, et il faudrait une paire de bottes pour y aller. 
Si vous ne savez pas où c'est, je vous le montrerai 
un jour. 

14° Modification de l'alignement légal à l'angle de la 
rue du Jardin-Keck et de la route des Chasseurs 
à la Robertsau. 

M. l'adjoint M/ECHLING : Pour la desserte de la 
Cité du Chasseur à la Robertsau par les nouveaux 
autobus de la ligne 13, il est nécessaire de rectifier 
le tracé de l'alignement à l'angle de la rue du Jardin-
Keck et de la route des Chasseurs. 

Ce changement d'alignement est soumis, conformé
ment à la législation en vigueur, à une enquête 
publique de commodo et incommodo. Les frais y affé
rents sont à la charge de l'Administration municipale. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« le projet de modification de l'alignement légal à 
« l'angle de la rue du Jardin-Keck et de la route des 
« Chasseurs à la Robertsau comme indiqué sur le plan 
«• de situation joint à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le 
« Préfet du Bas-Rhin l'ouverture de l'enquête publi-
« que nécessaire à cet effet. » 

Adopté. 

15° Autorisation d'occupation temporaire du domaine 
privé de la Ville de Strasbourg par la « Cellulose 
de Strasbourg ». 

M. l'adjoint M ^ C H L I N G : Pour le déversement 
dans le Rhin de ses eaux usées, la Cellulose de Stras
bourg a installé une conduite en tuyaux de ciment 
centrifugés de 1,40 m. de diamètre avec les puits de 
regard nécessaires dans des terrains faisant partie du 
domaine privé de la Ville de Strasbourg et situés de 
part et d'autres du Petit-Rhin au sud de l'ancien 
hippodrome. 

Pour fixer les conditions de l'occupation temporaire 
de ces terrains, un texte d'autorisation a été élaboré 
entre la Cellulose de Strasbourg et les différents ser
vices intéressés de la Ville. Ce texte prescrit notam
ment à la Cellulose de Strasbourg les conditions sui
vantes : 

L'égout est placé sous la surveillance du service 
municipal des Egouts. Son entretien est à la charge 
du permissionnaire. 

L'autorisation es t valable jusqu'au 31 décembre 1976, 
renouvelable par tacite reconduction d'année en année 
et personnelle au permissionnaire. 

Ce dernier devra payer une redevance annuelle de 
500 fr. 

L'entrée en vigueur de l'autorisation est fixée au 
1er janvier 1952. 

Ce texte, accepté et dûment signé par le directeur 
général de la Cellulose, n e soulève pas d'objections 
de la part des services intéressés de la Ville. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
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<. autorise M. le Mai*e à signer au nom de la Ville 
« de Strasbourg la convention portant autorisation 
« d'occupation temporaire du domaine privé de la Ville 
« de Strasbourg pour la pose d'une conduite de dé-
« versement des eaux usées de la Cellulose de Stras-
« bourg. » 

Adopte. 

16° Réalisation d'un emprunt. 

M. le MAIRE : Le Conseil municipal a décidé par-
délibération des 22 mai 1950 e t 28 mai 1951 la cons
truction d'une nouvelle école maternelle Vauban. Dans 
la délibération du 28 mai 1951 la dépense nécessaire 
a été estimée à 86.500.000 fr. dont 42.500.000 fr. à 
couvrir par une subvention de l'Etat. Une partie de 
24 millions de francs de la dépense de 44 millions de 
francs restant à la charge de la Ville doit être f inan
cée suivant les prévisions budgétaires par voie 
d'emprunt. 

Sur demande de l'Administration municipale, la 
Caisse des Dépôts et Consignations à Paris s'est dé
clarée prête à mettre à la disposition de la Ville les 
fonds d'emprunts dont elle a besoin. Ce prêt de 24 
millions de francs doit être remboursé en 30 annuités 
de 1.743.574 fr., comprenant l'amortissement du capital 
et les intérêts au taux de 6 %. 

Ces conditions sont acceptables pour la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1° a) la réalisation d'nn emprunt de 24 millions de 
« francs auprès de la Caisse des Dépôts et Con-
« signalions, remboursable en 30 annuités égales 
« de 1.743.574 fr., comprenant l'amortissement 
« et les intérêts à 6 %, destiné au financement 
« partiel de la construction de la nouvelle école 
« maternelle Vauban, 

« b) l'inscription aux budgets de la Ville des cré-
« dits pour les annuités d'intérêts et d'amor-
« tissement, ainsi que la prévision des 8,79 cen-
« times additionnels nécessaires à cet effet ; 

« 2° autorise le Maire à signer le contrat de prêt à 
« conclure avec la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions, 

« 3" approuve les autres conditions d'emprunt pres-
« crites par la Caisse des Dépôts et Consignations, 
«.à savoir : 

« Le montant de l'emprunt sera versé au Trésor 
« public, au crédit du Trésorier-Payeur général du 
« département et pour le compte de la Ville, soit 
« en une seule fois, soit par fractions, à la con-
« venance de la municipalité qui disposera à cet 
« effet d'un délai de six mois à dater de l'inter-
« vention du traité. 

« L'amortissement aura lieu par annuités égales. 
« Les intérêts calculés au taux de l'emprunt, 

« commenceront à courir du jour du versement 
« des fonds. 

« Selon que les versements seront opérés avant 
« ou après le point de départ du tableau d'amor-
« tissement, les intérêts de la première annuité 
« seront augmentés ou diminués en conséquence. 
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« Les remboursements doivent, en principe, être 
« faits à Paris, à la Caisse des Dépôts et Con-
« signations. Cependant la Ville pourra être auto-
« risée, sur la demande du Maire, à se libérer à 
« la Trésorerie Générale du Bas-Rhin ; mais, dans 
« ce cas, le paiement devra être effectué un mois 
« avant l'échéance. 
« Tout paiement non effectué à la date de son 
« exigibilité portera intérêt de plein droit au taux 
« de 6 %. 

« La Ville s'engage à prendre à sa charge les 
« impôts présents et futurs, ainsi que les droits 
« e t frais pouvant résulter au présent emprunt. 

« La Ville aura la faculté d'effectuer des rem-
« boursements par anticipation au cours de la 
« deuxième moitié de la période d'amortissement 
« e t avec préavis d'un an. Ces remboursements 
« anticipés comporteront le paiement, par la Ville, 
« d'une indemnité égale au montant d'un semestre 
« d'intérêts du capital remboursé par anticipation. 
« Ils devront avoir lieu au moment d'une éché-
« ance. 

« Les subventions de l'Etat, allouées pour l'objet 
« motivant le recours au crédit et dont la Caisse 
« des Dépôts et Consignations aurait été éven-
« tuellement appelée à faire l'avance, pourront être 
« affectées à des remboursements anticipés pour 
« lesquelles il ne sera exigé ni préavis, ni in-
« demnité. Il en sera de même pour les réductions 
« du montant de l'emprunt consécutives à des 
« rabais d'adjudication, dans la mesure où ces ré -
« ductions n'entraîneront aucun reversement de 
« fonds au prêteur. 

« La Ville reconnaît au Directeur général de la 
« Caisse des Dépôts e t Consignations la faculté 
« de transférer au nom de tout autre établissement 
« ou service géré par la Direction générale le 
« bénéfice des engagements qui seront pris aux 
« termes du contrat de prêt. » 

Adopté. 

1 7 ° S o l l i c i t a t i o n d ' u n p r ê t d u F o n d s F o r e s t i e r N a 
t i o n a l . 

M. le MAIRE : Le Conseil municipal a décidé dans 
sa séance du 21 février 1949 de solliciter un prêt de 
4.272.480 fr. du Fonds Forestier National pour financer 
les travaux de repeuplement des surfaces ravagées 
par le bostryche dans la forêt municipale du Rhin. Ce 
prêt a été accordé par décision du 29 octobre 1949 de 
M. le Ministre de l'Agriculture et a été • versé à la 
Ville conformément à une délibération du Conseil 
municipal du 29 décembre 1950 en quatre tranches 
annuelles entre 1949 à 1952. 

Or, par suite de la majoration des prix d'achat des 
plants, de l'augmentation des taux de salaire et de 
la destruction d'un grand nombre de plants à la suite 
de la sécheresse de 1951, les dépenses envisagées ont 
dépassé les prévisions, de sorte que la Ville se voit 
obligée de solliciter du Fonds Forestier National un 
nouveau prêt de 2.485.000 fr. pour des travaux de 
reboisement et de dégagement dans les parcelles 9 et 10 
du Neuhof. Suivant les indications fournies par M. 
l'Ingénieur Principal des Eaux et Forets, les travaux 
doivent être exécutés en trois tranches, à savoir : 

en 1954 pour un montant de 843.000 fr. 
en 1955 » » * » 807.000 » 
en 1956 » » 835.000 » 

2.485.000 fr. 
Le montant du prêt sera versé par fractions an

nuelles échelonnées au fur et à mesure de l'exécution 

des travaux. Ce prêt est productif d'intérêts au taux 
de 0.25%. Le remboursement devra se faire comme 
pour le premier prêt en 30 annuités égales, à compter 
de la date d'achèvement des travaux. 

En outre, la Ville doit s'engager à affecter la tota
lité des indemnités qu'elle pourrait recevoir du Mi
nistère de la Reconstruction et de l'Urbanisme au titre 
des dommages de guerre dans les parcelles 9 et 10 au 
remboursement anticipé du prêt en sus des annuités 
normales. Dans le cas où ces annuités seraient ver
sées en Bons de la Caisse Autonome de la Recons
truction, le remboursement aurait lieu au fur et à 
mesure de l'échéance des titres et du règlement des 
intérêts afférents à ces titres. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve : 

« 1" l'exécution des travaux de reboisement et de d é -
« gagement dans les parcelles 9 et 10 du Neuhof 
« pour une somme de 2.485.000 fr., 

« 2" la sollicitation auprès de M. le Ministre de l'Agri-
« culture d'un prêt du Fonds Forestier National 
« de 2.485.000 fr. à la Ville de Strasbourg en vue 
« du financement des susdits travaux, 

« 3" le remboursement par la Ville de Strasbourg de 
« la somme prêtée en 30 annuités à raison de 
« 1/30 de celle-ci par an, payables à terme échu 
« à compter de la date d'achèvement des travaux 
« reconnue par le Conservateur des Eaux et Fo-
« rets, l e versement ayant lieu dans les caisses 
« du Trésor pour le compte du Fonds Forestier 
« National, 

« 4" l'engagement à prendre par la Ville d'affecter la 
« totalité des indemnités qu'elle pourrait re-
« cevoir du Ministère de la Reconstruction et de 
« l'Urbanisme au titre des dommages de guerre 
« dans les parcelles 9 et 10 de la forêt du Neuhof 
« au remboursement anticipé en sus des annuités 
« normales et, dans le cas où ces indemnités se -
« raient versées en Bons de la Caisse Autonome 
« de la Reconstruction, d'effectuer des rembourse-
« ments anticipés au fur et à mesure de l'échéance 
« des titres et du règlement des intérêts afférents 
« à ces titres, 

« 5" le versement par la Ville de Strasbourg pour le 
« compte du Fonds Forestier National au moment 
« de chaque versement partiel annuel des intérêts 
« simples au taux de 0.25% par an pour la durée 
« de l'année venant à échéance à ce moment, cal-
« culé sur le montant de la totalité de la somme 
« prêtée, diminuée du montant des rembourse-
« ments antérieurs, 

« 6" l'inscription dans chaque budget annuel de la Ville 
« de Strasbourg de la dépense correspondante à 
« chaque remboursement partiel e t aux intérêts 
« de la somme prêtée et la prévision des centimes 
« additionnels nécessaires pour couvrir cette dé-
« pense, 

« 7" le paiement de la somme prêtée à la Recette-
« Perception municipale à raison d'un versement 
« par an à la fin de l'exécution de la tranche de 
« travail prévue pour l'année, 

« 8° l'inscription des recettes pour les versements an-
« nue's du prêt aux budgets 1954, 1955 et 1956 
« et l'inscription des dépenses pour les travaux 
« à exécuter dans les budgets de ces exercices, » 

Adopté. 
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1 8 ° V œ u d e M . K l o c k c o n c e r n a n t l e m a i n t i e n d e l ' i n 

d e m n i t é p o u r d i f f i c u l t é s a d m i n i s t r a t i v e s . 

M. le MAIRE : Par lettre du 13 octobre 1953, M. 
Klock m'a prié de soumettre à votre délibération un 
voeu demandant le maintien et la revalorisation de 
l'indemnité dite de difficultés administratives dont 
bénéficient, dans les départements du Rhin et de la 
Moselle, les fonctionnaires de l'Etat et les agents des 
collectivités locales. 

Dans leur séance du 26 octobre 1953, vos commis
sions principales se sont, après discussion, déclarées 
d'accord avec le texte du vœu, tel qu'il a été propesé 
par M. Klock. 

Je vous demande par conséquent de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil municipal de Strasbourg, 
<< réuni" en séance ordinaire le 2 novembre 1953, 
« considérant que le décret N" 46/2020 du 17 septem-

«•bre 1946 a introduit une indemnité dite 
« de difficultés administratives, payable 
« aux agents des services publics dans 
« les départements du Rhin et de la 
« Moselle, 

« considérant que cette indemnité devait « prendre fin 
« lorsque sera terminée la fusion des 
« réglementations applicables dans les 
« trois départements recouvrés et dans 
« les autres départements », 

« considérant que la fusion de ces réglementations 
« n'est pas encore accomplie et que les 
« difficultés qui ont motivé l'introduction 
« de l'indemnité en question subsistent 
« toujours, 

« émet le voeu 

« que l'indemnité de difficultés administratives soit 
« maintenue e t qu'elle soit revalorisée pour l'adapter 
« à l'évolution de la situation économique intervenue 
« depuis son introduction. » 

Adopté à l'unanimité. 

M. le MAIRE : Monsieur Klock, voulez-vous encore 
ajouter quelque chose ? 

M. KLOCK : Je n'ai rien à ajouter, puisque le Con
seil municipal adopte le vœu . 

1 9 ° D e m a n d e d ' e x o n é r a t i o n d e s d r o i t s d e v o i r i e a f f é 

r e n t s a u x n o u v e l l e s c o n s t r u c t i o n s e x é c u t é e s p a r 

l ' O f f i c e P u b l i c d ' H a b i t a t i o n s à L o y e r M o d é r é d e 

l a V i l l e d e S t r a s b o u r g . 

M. l'adjoint GURI : Des demandes présentées par 
M. le Préfet du Bas-Rhin et l'Office Public d'Habi
tations à loyer Modéré en vue de l'exonération des 
droits de voirie afférents aux nouvelles construc
tions sises Route de Schirmeck, Allée Reuss, Rue de 
Genève, Quai des Belges et Quai des Alpes ont été 
rejetées par l'Administration municipale pour des rai
sons de principe et d'ordre financier. Le montant 
total de ces droits pour toutes ces constructions nou
velles s'élève à 1.500.000 fr. 

Dans une nouvelle intervention, M. le Préfet du 
Bas-Rhin fait valoir les raisons qui, à son avis, mi 
litent en faveur de l'exonération demandée : finance
ment intégral des nouvelles constructions par l'Etat 
sans apport aucun de la Ville et possibilité, en cas 
d'exonération, d'utiliser les crédits ainsi libérés à fi
nancer la construction de nouveaux logements par 

novembre 1953 271 

l'Office. Ce dernier ajoute, qu'en ce qui concerne 
l'attribution de logements, celle-ci se ferait toujours 
en collaboration étroite avec le Service Intercommunal 
du Logement. 

Par contre, l'Administration municipale s'oppose for
mellement à la demande de l'Office de l'exonérer des 
droits de voirie e n faisant valoir que, contrairement 
à ce que l'Office prétend, la Ville n'est pas consultée 
pour l'attribution de logements. De même, la Ville n'a 
aucune influence sur l'attribution de logements dans 
les constructions métalliques, alors qu'elle doit couvrir 
annuellement un important déficit. 

Dans ces conditions et pour des raisons d'ordre fi
nancier et de principe, il y aura lieu de maintenir le 
refus initial et de persister au paiement des droits de 
voirie afférents aux nouvelles constructions en ques
tion. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« La demande présentée par M. le Préfet du Bas 
ic Rhin et l'Office Public d'Habitations à Loyer Modéré 
« tendant à l'exonération des droits de voirie afférents 
« aux nouvelles constructions dudit Office est refusée. » 

Adopté. 

2 0 ° C o n s t r u c t i o n d u g r o u p e s c o l a i r e d e l a C i t é R o t t e r 
d a m . 

M. l'adjoint GURI : Dans sa séance du 29 septem
bre 1952 — 21ème point de l'ordre du jour — le Con
seil municipal a approuvé la construction du nouveau 
groupe scolaire Rotterdam comprenant 

— une école primaire de garçons avec 10 classes 
et 

— une salle de travaux manuels ; 
— une école primaire de filles avec 10 classes ; 
— un centre ménager et un centre médical ; 
— une éco'.e maternelle avec 6 classes, une salle 
— de jeux, une salle de repos et une salle 

d'hygiène. 

L'adjudication des travaux avait été donnée par 
cette même délibération au groupe des entreprises 
Boussiron et les crédits inscrits au budget pour la 
construction de ce groupe scolaire se sont montés jus 
qu'à présent à un montant global de 202.000.000 fr. 
Les travaux ont été commencés le 1er octobre 1952 
sous la direction de l'architecte E. Beaudouin et menés 
de façon telle que la réception provisoire a pu avoir 
lieu le 5 juin 1953. L'enseignement fonctionne dans 
ces nouveaux locaux depuis Pâques 1953. Reste seul 
à achever l'aménagement des cours et des jardins. 

Au cours des travaux de construction s'est cepen
dant révélée la nécessité de faire effectuer un certain 
nombre de travaux complémentaires non prévus au 
devis initial. Ceux-ci se montent à un montant global 
de 34.335.612 fr. 

A la suite d'observations formulées en cours d'exé
cution des travaux par le Ministère de l'Education 
Nationale, d'une part, par les services techniques mu
nicipaux, d'autre part, il a été en outre indispensable 
de procéder à des travaux de transformation pour un 
montant global de 16.898.172 fr. 

Le devis définitif des travaux de construction du 
groupe scolaire de la Cité Rotterdam se présente de 
la sorte comme suit : 
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1° Prix global du marché du 29 sep
tembre 1952 195.529.841 fr. 
dont à déduire pour l'étanchéité non 
exécutée de la façon initialement 
prévue — 4.766.999 fr. 

2° Montant net du marché du 29 sep
tembre 1952 190.762.842 fr. 
A ajouter : 

1° Travaux d'aménagement 34.335.612 fr. 

2° Travaux de transformation 16.898.172 fr. 

3° Travaux de raccordement du groupe 
scolaire au Gaz de Strasbourg et 
fourniture de 4 cuisinières et 2 ré
chauds-fours avec table placard (tra
vail exécuté par le Service technique 
municipal) 850.000 fr. 

4° Tirage de plans 15.823 fr. 

5° Honoraires d'architecte suivant con
trat du 31 janvier 1953 : 
5 % sur 10.000.000 fr., soit 

500.000 fr. 
4 % sur 231.996.626 fr., soit 

9.279.865 fr 9.779.865 fr. 

ce qui fait un total général de . . . . 252.642.314 fr. 

Nature des travaux 

'•. a) Poste de transformation 
« b) Installation chaufferie 
« c) Serrurerie, poste transformation et 

chaufferie 
« d) Installation Chaufferie 
« e) Installation électrique chaufferie . . 
« f) Branchement pour chauffe-eaux . . 
« g) Canalisations 
« h) Etablissement plateforme cour 
« i) Aménagement des cours 
« j) Aménagement décoratif (plantations 

et jardins) 

Comme déjà cité ci-dessus, un montant de 
202.000.000 fr. a d'ores et déjà été inscrit au budget 
municipal pour la construction de ce groupe scolaire. 

Par délibération du Conseil municipal du 6 juillet 
1953 — 26e point de l'ordre du jour — une part de 
26.000.000 fr. des fonds mis à la disposition d e la Ville 
au titre de la loi Barangé a d'autre part été réservée 
pour la construction du groupe scolaire Rotterdam, de 
sorte qu'un crédit de 228.000.000 fr. est disponible. 

Le reliquat soit 24.642.314 fr. n'est pas encore prévu 
et devra donc être inscrit dans la liste des autorisa
tions spéciales de crédits additionnels postérieurs au 
vote du budget supplémentaire de 1953. 

Il est prévu de financer cette dépense de 24.642.314 
francs par la vente des valeurs mobilières (obliga
tions) appartenant à la Ville. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« en ce qui concerne la construction du groupe sco-
<•< la ire Rotterdam : 

« 1" l'exécution et l'adjudication de gré à gré des tra-
« vaux d'aménagement suivants, réalisés aux prix 
« indiqués ci-dessous et confiés aux maisons dé-
« signées ci-après : 

Montant Entreprises 
adjudicataires 

1.269.345 fr. Boussiron 
2.414.332 fr. Boussiron 

557.000 fr. Pillard 
5.290.000 fr. Nessi-Bigeault 

250.000 fr. Chauvin-Geerinckx 
155.000 fr. Chauvin 

1.077.943 fr. Boussiron 
4.034.993 fr. Boussiron 

11.388.649 fr. Belling 

7.898.350 fr. Villette 

Total 34.335.612 fr. 

2" l'exécution et l'adjudication de gré à gré des travaux de transformation indiqués ci-dessous, qui ont 
« nécessité les dépenses complémentaires détaillées ci-après et qui ont été exécutés par les maisons 
« suivants : 

« a) 
« b) 
« c) 
« d) 
« e) 
« f) 
« g) 
« h) 

Nature des travaux Montant 

Travaux de menuiserie 317.670 fr. 
Installations sanitaires 1.890.111 fr. 
Supplément inst. sanitaires 107.400 fr. 
Faïence et peinture 2.090.910 fr. 
Serrurerie 19.500 fr. 
Allèges 485.141 fr. 
Additifs canalisations 426.766 fr. 
Formes terrasses 1.002.894 fr. 
Etanchéité 10.557.780 fr. 

Entreprises 
adjudicataires 

Ducret 
Borot 
Borot 
Richard 
Pillard 
Boussiron 
Boussiron 
Boussiron 
M.O.D.E.P. 

Total 16.898.172 fr. 
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« 3'1 l'exécution des travaux de raccordement au gaz 
« du montant de 850.000 fr. par les Services tech-
« niques municipaux, 

« 4' le paiement des honoraires d'architecte du mon-
« tant global de 9.779.865 fr., 

« 5° l'inscription du crédit complémentaire nécessaire 
« de 24.700.000 fr. en chiffres ronds dans la liste 
« des autorisations spéciales de crédits additionnels 
« postérieurs au vote du budget supplémentaire de 
« 1953, 

« 6 le financement de la dépense non couverte de 
« 24.642.314 fr., 

« a) par un reliquat de 1.705.032 fr. du produit 
« de la vente de 5.291 obligations de la Caisse 
« Nationale de l'Energie, vendues en vue du 
'< financement de la participation de la Ville 
« à l'augmentation du capital de la Compagnie 
« des Tramways Strasbourgeois, 

« b) par la vente de 1.709 obligations de la Caisse 
« Nationale de l'Energie Nos 1.745.328 à 
« 1.747.036 à 3 % à intérêt complémentaire 
« variable d'une valeur nominale de 10.000 fr. 
« chacune, faisant l'objet du certificat Nos 
« 98.892 établi au nom de la Ville de Stras-
« bourg, 

c) par la vente d'une partie de 781 obligations 
« 3 % à intérêt complémentaire variable d'une 
« valeur nominale de 10.000 fr. chacune Nos 
« 5.829.193/973 de la Caisse Nationale de 

« l'Energie inscrites au nom de la Ville de 
« Strasbourg selon certificat No 65.824, étant 
« entendu que le produit net de cette vente 
« ajouté au produit net des 1.709 obligations 
« mentionnées sous b) doit donner un produit 
« net total de 22.937.282 fr., 

« 7° l'inscription d'une prévision de recettes pour le 
« produit de la vente des titres mentionnés sous 
« 6b) e t 6c) dans la liste des autorisations spé-
« ciales de crédits additionnels postérieurs au vote 
« du budget supplémentaire 1953, 

« et autorise 

« Monsieur le Maire à conclure les marchés à inter-
« venir. 

Adopté. 

2 1 ° C o n s t r u c t i o n d ' u n e é c o l e m a t e r n e l l e d a n s l a r u e 
d e s V e a u x . 

M. l'adjoint GURI : Une grande pénurie de salles 
de classe maternelles se fait de plus en plus sentir 
dans les quartiers du centre de la ville. Jusqu'à pré
sent n'existent en effet que les classes suivantes : 

Ecole maternelle St-Thomas 5 classes 
Ecole maternelle Ste-Madeleine 3 classes 
Ecole maternelle Schoepflin 4 classes 

Le quartier le plus dépourvu est celui qui s'étend 
autour de la Cathédrale. 

Pour remédier à cet état de choses, il a é t é décidé 
d'installer provisoirement dans les bâtiments de l'Oeu
vre Notre-Dame, sis 2 et 3, Place du Nouveau-Marché-
aux-Poissons, dont la reconstruction doit être entre
prise incessamment, 5 classes maternelles. 

La Préfecture est ime cependant que cette solution 
ne saurait être que provisoire et a suggéré l'utilisation 
de l'emplacement actuellement libre rue des Veaux, 
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entre cette rue et l'Ill, pour l'édification d'une nou
velle école maternelle moderne. Ce terrain appartient 
à l'Association Syndicale de Remembrement de Stras
bourg, qui, au cours de sa réunion du 1er juillet 1953, 
a décidé de mettre à la disposition de la Ville les 
parcelles sises en bordure de la rue des Veaux et pro
venant des immeubles 12 e t 14 portant la désignation 
cadastrale : banlieue de Strasbourg-Ville, section 24, 
parcelle No 26, d'une superficie ancienne de 10 a 05 ca 
et No 27 d'une superficie ancienne de 6 a 77 ca. 

Selon l'avis de la Direction des Travaux municipaux, 
il serait possible de construire une école maternelle 
avec deux étages et logements de service au 3e étage 
en bordure du quai de l'Ill et d'édifier deux maisons 
de part et d'autre de l'entrée de la cour de l'école 
en bordure de la rue des Veaux. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« le principe de la construction d'une école maternelle 
« sur le terrain de la rue des Veaux portant la dé-
« signation cadastrale suivante : banlieue de « Stras
b o u r g - V i l l e ».'section 24, parcelle No 26, d'une s u -
« perficie ancienne de 10 a 05 ca et N o 27 d'une s u -
« superficie ancienne de 6 a 77 ca ; 

« et prie 

« l'Association Syndicale de Remembrement de Stras-
<•< bourg de remettre à la Ville le terrain en question 
« à des conditions qui seront à déterminer ultérieure-
« ment. s> 

Adopté. 

2 2 ° Création de classes maternelles. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 
« les créations suivantes : 

« — une 3e classe à l'Ecole maternelle du Quai des 
Belges 

«. — une 5e classe à l'Ecole maternelle Schoepflin 
« — une 5e classe à l'Ecole maternelle du Stockfeld. » 

Adopte. 

2 3 ° A v i s à d o n n e r d a n s d e s a f f a i r e s c u l t u e l l e s . 

a) Au sujet de différentes transactions projetées par 
le Chapitre de la Fondation St-Thomas et la pa-, 
roisse St-Aurélie. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« au sujet des transactions suivantes projetées par le 
« Chapitre de la Fondation St-Thomas et la paroisse 
« Ste-Aurélie : 

« 1° Echange d'un terrain de 6,37 a appartenant à la 
« Fondation St-Thomas, situé à Batzendorf, section 
« 1 No 5, contre un terrain de 18,92 ares situé 

« i ) 
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« dans la même commune, section 6 No 67/12, ap -
« partenant à M. Weber Joseph, et contre paie-
« ment d'une soulte en espèces de 30.000 fr. 

« 2 ' Cession d'un terrain de 6,27 ares dépendant de 
« la Fondation Gol, situé à Mutzenhausen, section 
« 11 No 15, à MM. Jost Louis, Klein Michel, Klein 
« Aloyse et Esslinger Aloyse, au prix de 8.000 fr. 
« l'are. La partie cédée à M. Jost est échangée 
« contre un terrain de 6,63 ares situé darts la 
« m ê m e commune, section 11 No 14. 

« 3° Acquisition par la paroisse Ste-Aurélie d'un ter-
« rain de 28,28 ares situé à Wolfisheim, section 5 
« No 138 et 153, appartenant à M. Freysz Charles, 
« au prix global de 220.000 fr., et d'un terrain de 
« 1,96 ares, situé dans la même commune, sec -
« tion 5 No 180/163, appartenant à MM. Freysz 
« Charles et Ostermann Alfred, au prix global de 
« 13.750 fr. 

<-. 4" Vente d'un terrain de 10,47 ares, appartenant à 
« la paroisse Ste-Aurélie, situe à Strasbourg-
« Koenigshoffen, section 37 No 42, à MM. Kuntz 
« et Litt, Jacquemé, Kuhry, Rinckwald, Erndt, 
« Gilch, Guthmann et à la Ville de Strasbourg, au 
« prix de 750 fr. respectivement 1.000 fr. le m2, 
« exception faite pour la partie cédée à la Ville, 
« dont le prix sera f ixé ultérieurement. 

« 5° Echange de deux terrains appartenant à la Fon-
« dation de la Haute Ecole, situés à Schweinheim, 
« section B No 1113/783 (superficie 7.80 ares) et 
« section B No 783 (superficie 7,38 ares) aux con-
« ditions exposées dans les délibérations de Cha-
« pitre de la Fondation St-Thpmas en date du 
« 3 juillet 1953. » 

Adopté. 

b) Au sujet de la cession de terrains par la paroisse 
Ste-Aurélie. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la vente de deux terrains de 164 m2, 
« respectivement 168 m2, situés à Strasbourg-Koenigs-
« hoffen, section 37 No 42, par la paroisse protestante 
« Ste-Aurélie, à MM. Walter Alfred et Steffen Joseph, 
« au prix de 750 fr. le mètre carré. » 

Adopté. 

24° Modification du prix de journée de l'Institut de 
Puériculture. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« En modification partielle de la délibération du 
« Conseil municipal du 8 décembre 1952, le prix de 
« journée de l'Institut de Puériculture applicable à la 
« section des enfants débiles et malades et opposable 
« à la Caisse Primaire de Sécurité Sociale de Stras-
« bourg-Ville est f ixé à nouveau comme suit : 
« Période du 1er janvier au 31 décembre 1952 1.240 fr. 
«Pér iode du 1er janvier au 31 août 1953 1.374 fr. 
«Pér iode du 1er septembre au 31 déc, 1953 1.775 fr. 

« La participation éventuelle au prix de journée des 
« assurés sociaux relevant de la Caisse précitée (quote-
« parts d'assurés) sera calculée invariablement pour 
« toute la période du 1er janvier 1952 au 31 décembre 
« 1953 sur la base du taux de journée de 1.374 fr. 

« Une nouvelle fixation des prix de journée de l'Ins-
« titut de Puériculture interviendra avec effet à comp-
« ter du 1er janvier 1954. » 

Adopté. 

25° Participation du Département aux frais de fonc
tionnement de l'Office municipal de la Jeunesse. 

M. l'adjoint ZELL : En vue de régulariser les rap
ports entre la Direction départementale de la Popula
tion et de l'Entr'Aide Sociale et l'Office municipal 
de la Jeunesse de notre Ville, en ce qui concerne l'ap
plication de la loi du 15 avril 1943 sur les placements 
en faveur de l'Enfance, un projet de convention a été 
élaboré entre le Département et la Ville. 

Selon cette convention, le Département du Bas-Rhin 
reconnaît les services rendus par l'Office considéré et 
participe dans une mesure fixée chaque année par le 
Conseil Général, sur demande de la Ville de Stras
bourg, aux dépenses du service social de cet Office. 

D'autre part, la Ville de Strasbourg reconnaît le 
contrôle d'ensemble de la Direction départementale 
sur les placements en faveur de l'Enfance effectués 
par l'Office municipal ainsi que sur les oeuvres ayant 
pris des enfants en charge. Ce contrôle n'a pour objet 
que la vérification de l'application des textes en v i 
gueur sur l'assistance à l'Enfance, sans aucune inter
vention dans la gestion de l'Office, qui reste purement 
municipal. 

Les assistantes sociales affectées à l'Office de la 
Jeunesse assument, l imitativement pour le territoire de 
Strasbourg, les mêmes enquêtes que les assistantes du 
Service départemental d'hygiène dans les autres sec
teurs du département. 

A titre indicatif, il est remarqué que la contribution 
du Département aux dépenses de l'Office de la Jeu
nesse s'élève pour l'exercice 1953 à 770.000 fr. 

La Commission départementale, lors de sa dernière 
séance, a approuvé le projet de convention considéré 
qui fait aboutir les pourparlers des deux parties in
téressées à une conclusion satisfaisante. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« le projet de convention « à passer entre le Départe-
« ment du Bas-Rhin et la Ville de Strasbourg » ayant 
« trait à la participation du Département aux frais 
« de fonctionnement de l'Office municipal de la Jeu-
« nesse de Strasbourg. » 

Adopté. 

26° Affaires de la Caisse de Crédit Municipal. 

a) Budget supplémentaire pour 1953 et Budget primi
tif pour 1954. 

M. l'adjoint ZELL : Le Conseil d'Administration de 
la Caisse de Crédit Municipal a arrêté dans sa séance 
du 7 octobre 1953 le budget supplémentaire pour 
l'exercice 1953 et le budget primitif pour l'année 1954 
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de cet établissement et de son annexe, le Comptoir 
de Vente de Mobilier, et les soumet ^u Conseil muni
cipal pour avis. 

I. Budget supplémentaire pour 1953 

Caisse de Crédit Municipal 

Le résultat du budget supplémentaire pour 1953 
est le suivant : 

Section d'exploitation 
Recettes (augmentation) 550.000 
Dépenses (augmentation) 550.000 

balance 
La Section de dotation reste inchangée. 
Ce budget se balance en recettes et en dépenses 

par une augmentation de 550.000 fr. 

La subvention municipale totale pour l'exercice 1953 
reste maintenue à 2 millions de francs et correspond 
au crédit inscrit au budget primitif de la Ville pour 
l'exercice 1953. 

Comptoir de Vente de Mobilier 
Aucun changement en recettes, ni dans le total des 

dépenses. Il n'y a qu'une interversion de crédits de 
dépenses. 

II. Budget primitif pour 1954 

Caisse de Crédit Municipal 
Section d'exploitation 

Recettes 7.150.000 
Depenses 9.350.000 

Excédent de dépenses 2.200.000 
La couverture de ce déficit est envisagée par une 

subvention municipale de 1.500.000 fr. et par une sub
vention départementale de 200.000 fr. Le montant non 
couvert de 500.000 fr. sera prélevé sur la section de 
dotation. 

Section de dotation 

Recettes 750.000 
dont 650.000 fr. de bonis acquis à l'éta
blissement et 100.000 fr. de provision 
pour risques à charge de la Section 
d'exploitation. 

Dépenses 750.000 

balance 
dont 500.000 fr. pour couverture finale 
du déficit de la Section d'exploitation, 
et 170.000 fr. pour paiement d'une dette 
à long terme (Hospices Civils) . 
80.000 fr. représentent un excédent dis
ponible. 

Pour la couverture partielle du déficit total de 
2.200.000 fr., une subvention municipale de 1.500.000 
francs est prévue au projet du budget primitif de la 
Ville pour l'exercice 1954. 

Au sujet de la subvention départementale, il est à 
mentionner que malgré les démarches entreprises par 
ia Ville, afin qu'une subvention soit allouée propor
tionnellement au nombre des opérations effectuées 
dans l'intérêt des habitants des communes du dépar
tement en dehors de la Ville de Strasbourg, la Com
mission départementale saisie de la question, lors de 
sa séance du 5 mars dernier, a décidé de ne pas re
venir sur la position négative adoptée vis-à-vis de 
cette demande de l'année 1952. 

Comptoir de Vente de Mobilier 
L e budget de cet établissement pour l'exercice 1954 

se balance en recettes et en dépenses à 3.500.000 fr., 
en prévoyant un versement de 1.640.000 fr. au Service 
municipal d'Aide Sociale et à d'autres ayants droit 
(Préfecture pour l'Assistance aux Vieillards, Infirmes 
et Incurables). 

La vérification de ces deux projets de budget n'a 
pas donné lieu à des observations. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet du projet de budget supplémentaire de 1953 
« et de budget primitif de 1954 de la Caisse de Crédit 
« Municipal ainsi que du Compoir de Vente de Mobi-
« lier, tels qu'ils ont été arrêtés par le Conseil d'Ad-
« ministration de la Caisse de Crédit Municipal dans 
« sa séance du 7 octobre 1953, 

« reprend 
« les termes de ses délibérations du 5 mars 1951 et 
« du 29 décembre 1952 au sujet de l'octroi d'une sub-
« vention départementale à la Caisse de Crédit Muni-
« cipal, 

« charge 
« le Maire d'entreprendre de nouvelles démarches pour 
« que le Département alloue une subvention propor-
« tionnelle au chiffre des opérations effectuées dans 
« l'intérêt des habitants des communes du département 
« en dehors de la Ville de Strasbourg. » 

Adopté. 

b) Diminution du droit de retenue sur le boni payé. 

M. l'adjoint ZELL : Le Conseil d'Administration de 
la Caisse de Crédit municipal a décidé, dans sa séance 
du 7 octobre 1953, de diminuer de moitié avec effet 
à partir du 1er janvier 1954, le droit de la retenue 
sur boni payé, qui sera réduit de 20 à 10 %. 

Cette mesure a été dictée par le souci des intérêts 
de la clientèle de l'établissement. D'ailleurs, le taux 
de 20 % de ce droit, approuvé par le Ministère des 
Finances à la date du 17 janvier 1949, n'avait qu'un 
caractère provisoire. Une diminution, même une sup
pression avait été suggérée. Cette décision entraînera 
une moins-value de recette de l'ordre de 170.000 fr. 
par an. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 
« au sujet de la délibération du Conseil d'Administra-
« tion de la Caisse de Crédit municipal du 7 octobre 
« 1953 relative à la diminution du droit de retenue 
« sur le boni payé, 
« réitère aussi à cette occasion le v œ u que le Conseil 
« Général alloue une subvention départementale à 
« l'établissement. » 

Adopté. 

27° Affaires des Hospices Civils. 

a) Questions financières. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a voté dans sa séance de 16 sep
tembre 1953, par vo ie d'autorisation spéciale, pour 
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permettre le mandatement de certaines recettes et 
dépenses avant le vote du budget supplémentaire de 
1953; les crédits additionnels suivants : 

Section : Exploitation 
Dépenses 1.521.468 

pour irais d'examen de laboratoire, presta
tions diverses, transport des hospitalisés, 
remboursement de recettes d'hospitalisation 
encaissées à tort, créances irrécouvrables et 
annulation et réduction de titres des exer
cices antérieurs. 

Section : Investissements 
Dépenses 201.500 

pour l'achat d'un trancheur pour l'Hôpital-
Sanatorium St-François. 

Section : Exploitation 
Recettes 151.100 

à titre de subvention aux frais d'acquisition 
d'une table de vertébro-thérapie pour la Cli
nique médicale A et d'une subvention de 
fonctionnement pour la consultation spéciale 
pour rhumatismes. 

Section : Investissements 
Recettes 40.102.193 

à titre de provision pour travaux. 
Ces crédits seront portés au budget supplémentaire 

en augmentation des crédits prévus. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« concernant le vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

b) Consentement à antériorité de rang d'une hypo
thèque. 

M. l'adjoint ZELL : Par acte de vente du 17 mars 
1953, les Hospices Civils ont cédé un terrain de cons
truction d'une superficie de 8,12 a, sis territoire de 
Strasbourg-Ville, rue de l'Argonne, à M. Edmond 
Delbes à Bennwihr (Haut-Rhin), M. Alfred Kieffer, 
à Eichhoffen (Bas-Rhin) et Mme Mayerl née Delan-
noy Gabrielle, à Strasbourg. 

La vente ayant été effectuée sons la condition par
ticulière que les acquéreurs s'engagent à surbâtir le 
terrain d'une maison d'habitation dans un délai de 
trois ans, ce terrain a été affecté au Livre Foncier 
au profit des Hospices Civils d'une inscription de res 
triction au droit de disposer. 

Les travaux de construction de la maison d'habita
tion sont commencés et doivent être continués à l'aide 
d'un prêt. Les organismes prêteurs font dépendre le 
fonctionnement de ce crédit de l'obtention du premier 
rang, légalement prévu, pour une hypothèque devant 
primer l'inscription au profit des Hospices Civils. 

Afin de permettre aux acquéreurs l'exécution de 
l'obligation de construire, la Commission Administra
t ive des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
5 août 1953 de donner son consentement en l'occur
rence. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 5 août 1953 rela-
« tive « au consentement à antériorité de rang » d'une 
« hypothèque vis-à-vis d'une inscription de restric-
« tion au profit des Hospices Civils concernant un 
« terrain de construction sis territoire de Strasbourg
's Ville, rue de l'Argonne, des consorts Delbes, Kieffer 
« et Mayerl-Delannoy. » 

Adopté. 

c) Acquisition de terrains. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 sep
tembre 1953 l'acquisition suivante de terrains : 

Les héritiers de feu M. Eugène Rothenbach à Stras
bourg offrent aux Hospices Civils aux fins d'acquisi
tion 24 parcelles de terre, sises territoire d'Osthoffen, 
d'une superficie totale de 324,89 a, au prix total de 
1,500.000 francs. 

La transaction est à considérer comme avantageuse 
pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi
se nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à l'acquisition de 24 parcelles de terre, s i -
« tuées sur le territoire d'Osthoffen, appartenant aux 
« héritiers de M. Eugène Rothenbach à Strasbourg. » 

Adopté. 

d) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 sep
tembre 1953 de vendre à la Société Immobilière 
« Etoile » à Strasbourg une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 10 a, à détacher 
d'une parcelle de terre appartenant à la Fondation 
« Hôpital », sise territoire de Strasbourg-Ville. 

La vente s'effectuera au prix de 5.500 fr. le mètre 
carré. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commision Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre, 
« située sur le territoire de Strasbourg-Ville, à la 
« Société Immobilière « Etoile » à Strasbourg. » 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 sep
tembre 1953 de vendre à M. Pierre Maier, demeurant 
à Strasbourg-Neuhof, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 16,5 a, à détacher 
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de deux parcelles de terre d'une superficie totale de 
37,24 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », sises 
territoire de Strasbourg-Neuhof. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commision Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la. vente d'une partie de parcelles de terre 
« situées sur le territoire de Strasbourg-Neuhof, à M. 
« Pierre Maier à Strasbourg-Neuhof. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 s e p 
tembre 1953 de vendre à MM. Max Vollmer et Ber
nard Delage, demeurant à Strasbourg, et à M. Allai 
Tahar, demeurant à Griesheim-sur-Souffel, trois ter
rains de construction d'une superficie totale de 8,18 a, 
appartenant à la Fondation « Hôpital », sis territoire 
de Strasbourg-Koenigshoffen. 

La vente s'effectuera au prix de 75.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 613.500 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente de trois terrains de construction, 
€ situés sur le territoire de Strasbourg-Koenigshoffen, 
« à MM. Max Vollmer, Bernard Delage à Strasbourg 
« et à M. Allai Tahar à Griesheim-sur-Souffel. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 sep
tembre 1953 de vendre à M. Ernest Goetzmann, de 
meurant à Lingolsheim, trois parcelles de terre d'une 
superficie totale de 38,83 a appartenant à la Fonda
tion « Hôpital », sises territoire de Lingolsheim. 

La vente s'effectuera au prix global de 1.000.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

projet de délibération suivant : 

« Le Conseil 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente de trois parcelles de terre, s i -
« tuées sur le territoire de Lingolsheim, à M. Ernest 
« Goetzmann à Lingolsheim. » 

Adopté. 

h) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 sep
tembre 1953 de vendre à la commune d'Illkirch-
Graffenstaden une parcelle de terre d'une superficie 
de 47,44 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », 
sise territoire d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 16.000 fr. l'are, 
soit au total de 759.040 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission A d m i -
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente d'une parcelle de terre, située 
« sur le territoire d'Illkirch-Graffenstaden, à la com-
« mune d'Illkirch-Graffenstaden. » 

Adopté. 

i) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 
septembre 1953 de vendre aux Sablières Helmbacher 
à Rosheim, deux parcelles de terre d'une superficie 
totale de 11 a, appartenant à la Fondation « Hôpita l» , 
sises territoire de Rosheim. 

La vente s'effectuera au prix global de 100.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente de deux parcelles de terre situées 
« sur le territoire de Rosheim aux Sablières Helm-
« bâcher à Rosheim. » 

Adopté. 

k) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 16 s e p 
tembre 1953 de vendre à la commune de Schiltigheim 
cinq parcelles de terre d'une superficie totale de 98,31 
a, appartenant à la Fondation « Hôpital » sises terri
toire de Schiltigheim. 

La vente s'effectuera au prix de 50.000 fr. l'are, 
soit au total de 4.915.500 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
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« relative à ia vente de cinq parcelles de terre situées 
« sur le territoire de Schiltigheim à la Commune de 
« Schiltigheim. » 

Adopté. 

28° Question de M. Boosz, concernant la rentrée des 
classes. 

M. le MAIRE : J'ai reçu de M. Boosz, dans le délai 
réglementaire, la lettre suivante : 

« Dans la prochaine séance du Conseil municipal de 
« lundi prochain, .2 novembre, je me permettrai de 
« vous poser la question écrite suivante : 

« Est-ce que les effectifs du personnel enseignant et 
« le nombre des locaux scolaires disponibles ont suffi 
« pour garantir une rentrée normale des classes, sur-
« tout des classes maternelles, pour l'année scolaire qui 
« a commencé le mois dernier ? ». 

Je prie Monsieur l'Adjoint Guri de bien vouloir ré
pondre à M. Boosz. 

M. l'adjoint GURI : A la rentrée d'octobre 1953, 
malgré les dispositions prises par le Service municipal 
de l'Instruction Publique, certaines classes maternelles 
nouvellement créées, n'ont pu ouvrir faute d'institu
trices, soit en l'occurence : 
a) Ecole maternelle de Cronenbourg : 8" et 9" classes, 
b) Ecole maternelle de la Robertsau : 7'' et S" classes, 
c) Ecole maternelle de Koenigshoffen : 6" classe. 
d) Ecole maternelle de l'Allée Reuss : 4" classe. 

Toutes ces classes se trouvent dans des locaux a m é 
nagés et sont pourvues du mobilier nécessaire. 

M. l'Inspecteur d'Académie et Mme l'Inspectrice 
Départementale des écoles maternelles ont été saisis 
verbalement de cette situation et ont donné l'assu
rance qu'ils mettraient tout en oeuvre pour garantir 
l'ouverture rapide de ces classes. A l'exception de 
l'Allée Reuss, où la 4e classe fonctionne depuis une 
dizaine de jours, les promesses faites n'ont pu être 
tenues, étant donné la carence du Ministère de l'Edu
cation Nationale, Direction de l'Enseignement du 1er 
degré, qui n'a pas donné suite à l'appel pressant de 
M. l'Inspecteur d'Académie. 

novembre 1953 

Par lettre du 30 octobre, l'attention de M. l'Inspec
teur d'Académie a été à nouveau attirée sur cet état 
de choses infiniment regrettable, qui prive un grand 
nombre d'enfants des bienfaits de l'école maternelle. 
M. l'Inspecteur transmettra immédiatements nos dolé
ances au Ministère de l'Education Nationale. 

Par ailleurs, les inscriptions faites après la rentrée 
ont fait apparaître la nécessité urgente d'ouvrir d'au
tres classes maternelles, soit : 

Ecole maternelle Schcepflin : 5'' classe, 
Ecole maternelle du Quai des Belges : 3' classe. 
Les locaux nécessaires ont été aménagés immédiate

ment et le mobilier nécessaire transporté sur place. 
Dans la séance de ce jour, vous avez décidé la créa
tion de ces deux classes. 

M. l'Inspecteur a été prié d'intervenir également en 
vue de la nomination rapide des deux institutrices 
devant occuper ces postes. 

Il reste encore à parler de l'Ecole primaire Schcepf
lin, où par suite de difficultés techniques et maté
rielles, trois salles de classes rénovées n'ont pu être oc
cupées à la rentrée. Les élèves du cours moyen et du 
cours supérieur (enfants de 10 à 13 ans) ont été diri
gés sur deux salles de classe, nouvellement aménagées 
au 3e étage — en prévision de l'augmentation des ef
fectifs dans les années à venir — et une partie a été 
placée dans la salle de réunion du rez-de-chaussée. 
Vu que l'enseignement des premiers jours se compose 
surtout d'exercices oraux, aucune perturbation n'a été 
constatée dans l'organisation des cours. Deux classes 
ont pu réintégrer leurs locaux le troisième jour et la 
dernière classe un jour plus tard. 

M. le MAIRE : Voilà Monsieur Boosz, vous avez 
eu satisfaction. 

M. BOOSZ : Je n'ai posé la question que pour que 
la population de Strasbourg soit aussi avertie et pour 
que l'on constate que la Ville n'est pas responsable. 

M. le MAIRE : Vous avez posé une question. J'ai 
dit que vous avez eu satisfaction, vous avez eu une 
réponse. 

U n'y a pas d'autres points à l'ordre du jour. 

La séance est levée à 17 h. 30. 

Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

8e o ' oeance 
du 

7 d é c e m b r e 1953 à 16 h e u r e s 

S o n t p r é s e n t s 

à l'ouverture de la séance, sous la présidence du Maire Monsieur Charles F R E Y , 

les adjoints MM. A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W A C H , W O E H L et Z E L L , 

les membres MM. B E L L I N G , B O O S Z , C R E M E R , F L I E D E L , F R E Y S Z , H A E G E L , H E I T Z , I M B S , 

K I E N T Z I , L I C H T L É , L U C I U S , M A I E R , M A R T I N , M A R X E R , M E N N R A T H , 

M O H N , R O H M E R , R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , S C H O T T , S P I T Z , W E B E R 

et W I D M A N N . 

Sont entrés au cours de la séance MM. B O N N , K L O C K , S C H M I T T et S C H N E E G A N S . 

S o n t a b s e n t s 

et excusés MM. L E I B E N G U T H et P F L I M L I N . 

O r d r e d u j o u r : 

1° Affaires immobilières. 
2° Baux et locations. 

3° Adjudication de travaux et fournitures. 
4° Constitution de servitudes. 

5" Aménagement d'une rue latérale de la rue de la Schiffmatt. 
6° Repos dominical dans les boulangeries. 

6° Avis à donner sur des demandes de sursis d'incorporation. 
8° Aménagement de la place d e Haguenau. 

9" Modification des alignements légaux de là rue des Canonniers et des deux voies projetées derrière 
l'Hôpital militaire Lyautey au Neuhof. 

10° Suppression de l'alignement légal au droit des immeubles 12 et 13, place d'Austerlitz et fixation de 
celui en droit des immeubles 4 et 6, rue de la Brigade-Alsace-Lorraine. 

11° Suppression d'une partie des alignements de la rue de l'Ecarlate. 
12° Pose d'un égout tubulaire entre la rue du Fossé-des-Tanneurs et la rue d u Jeu-des-Enfants. 
13° Pose d'un égout tubulaire dans le trottoir Sud de la route des Romains. 

14° Première liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget supplé
mentaire 1953. 

15" Admission en non-valeur de recettes de l'exercice 1953. 
16° Suppression du marché de fleurs en pots sur la place Kléber. 
17° Vente d'un pont-à-bascule. 
18° Affaires du personnel. 

19" Désignation des membres de différents conseils, comités et commissions. 
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20° Exemption de certains établissements industriels et commerciaux de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères. 

21° Modification des statuts du Syndicat intercommunal « Centre dramatique de l'Est ». 
22" Bourses à allouer à deux anciens élèves de l'Ecole municipale des Arts Décoratifs. 
23° Paiement d'une contribution des hôteliers aux frais de l'organisation des stages. 
24° Financement de l'enseignement ménager. 
25" Création d'une 6e classe à l'Ecole d'Application de garçons à la Meinau. 
26° Construction de deux classes maternelles avec deux logements de service près de l'allée Reuss. 
27° Chauffage des écoles de la Cité de la rue de Rotterdam. 
28° Acquisition d'un miroir à encadrement de vermeil de Jean-Jacques Kirstein pour les collections des 

Musées municipaux. 
29° Nouvel fixation du prix de vente du lait maternel fourni par le Lactarium. 
30° Bourse du Travail (subventions compensatrices). 
31" Don de Noël aux incorporés strasbourgeois. 
32° Affaires des Hospices Civils. 
33° Interpellation de M. Klock au sujet de l'attribution de primes de technicité au personnel technique 

de la Ville. 
34° Interpellation de M. L i c h t l e sur les conditions de location des salles municipales pour l'organisation 

de fêtes par des syndicats et des sociétés sportives. 
35° Interpellation de M. Boosz relative à l'article 1er du Règlement du Conseil municipal. 

EN DEHORS DE L'ORDRE DU JOUR : 

Question de M. Klock tendant à attribuer au Dr. Albert Schweitzer le titre de citoyen d'honneur de 
la Ville de Strasbourg. 

ORDRE DU JOUR : 

1 ° A f f a i r e s i m m o b i l i è r e s . 

a) Acquisition de terrains aux fins d'alignement. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition des terrains désignés 
« ci-après, situés dans l'emprise de l'alignement légal 
t des rues respectives : 

« à Strasbourg-Ville 
« 1° de Mme Vve Brion née Pierron, à Strasbourg. 

« environ 100 m2 à incorporer à la rue Habrecht ; 

« à Neuhof 
« 2° de la S. à r. 1. « Habitation moderne », à Stras-

« bourg : 

« a) environ 2.030 m2 à incorporer à la rue des 
« Canonniers ; 

« b) environ 640 m2 à incorporer à des rues pro-
« jetées ; 

« à Koenigshoffen-Cronenbourg 
« 3" des époux Haettinger-Paessler, 122 m2 à incor-

« porer à la rue de Geroldseck ; 

« 4' de Mlle Emilie Brettinger, 128 m2 à incorporer 

« à la rue de Geroldseck. 
« La cession de ces parcelles a lieu au prix moyen, 

« qui cependant ne sera pas versé aux propriétaires, 
« mais imputé sur les redevances de riverains ulté-
« rieurement exigibles. » 

Adopté. 

b) Acquisition de terrains à la Robertsau. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée l'acquisition de M. Michel Albert 
« Vogt, maraîcher à la Robertsau, et co-héritiers, au 
« prix de 30 fr. le mètre carré, des terrains désignés 
« ci-après : 

« Banlieue de la Robertsau, 
«sect ion 41, parcelles No 53 de 2.173 m2,» 

« et No 60 de 1.437 m2. 

« La dépense pour le prix de vente et les frais de 
« contrat et d'enregistrement peut être imputée sur 
« le crédit disponible au chapitre XXXIV, article 54 
« «Acquisition d'immeubles (y compris les remplois)» 
« des restes reportés de 1952. 

« M. le Maire est autorisé à demander la déclara-
« tion d'utilité publique, conformément à l'art. 1003 
« du Code Général des Impôts, pour l'acquisition des 
« parties de 91 m2 et 57 m2 des parcelles : section 41, 
« No 53 et No 60, tombant dans l'emprise de la voie 
« d'accès à la future station d'épuration projetée au 
« Fuchs-am-Buckel . » 

Adopté. 

c) Acquisition d'une parcelle de voirie. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 
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« l'acquisition par la Ville des héritiers des époux 
« Lejeal-Missel au prix de 800 fr. le mètre carré 
« d e la parcelle de terrain : banlieue de Strasbourg-
« Ville, section 101, No 285/9 de 122 m2 à incorporer 
« à la rue de Lens. 

« La dépense pour le prix de vente et les frais de 
« contrat est à imputer sur le crédit disponible au 
« chapitre XXXIV, art. 1er « Frais d'achat de par-
« celles de terrains aux fins d'alignement » du bud-
« get de 1953. » 

« M. le Maire est autorisé à demander la déclara-
« tion d'utilité publique, conformément à l'art. 1003 
« du Code Général des Impôts pour l'acquisition de 
« la parcelle en question. » 

Adopté. 

d) Vente de terrains de construction. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente aux intéressés désignés 
« ci-après des terrains de construction suivants : 

« à Neudorf 

« a) l'emplacement de 344 m.2 en bordure de la rue 
« de Zellenberg à l'angle de la rue de Ribeau-
« v i l l e projetée, formant la parcelle No 450/72 
« de la section 24, à la S. à r. 1. J. Schreiber, 
« fabrique de couleurs et vernis, à Strasbourg, 
« au prix de 1.800 fr. le mètre carré ; 
« à la Meinau 

« b) l'emplacement de 862 m2 en bordure de l'avenue 
« Christian-Pfister, formant la parcelle No 461/10 
« de la section 39, à M. Raymond Hammerer, à 
« Strasbourg, au prix de 1.100 fr. le mètre carré ; 

« c) l'emplacement de 617 m2 en bordure de la rue 
« du Général-Offenstein à l'angle de l'avenue 
« Christian-Pfister projetée, formant la parcelle 
« N o 500/10 de la section 39, aux époux Louis 
« Banzet, à Strasbourg-Meinau, au prix de 900 fr. 
« le mètre carré ; 

« d) l 'emplacement de 524 m2 en bordure de la rue 
« Ignace-Pleyel, formant la parcelle No 211/47 
« de la section 40, à Mlle Jeanne Wehrung, à 
« Strasbourg-Neudorf, au prix de 700 fr. le mètre 
« carré ; 

« à Neuhof 

« e) l'emplacement de 465 m2 en bordure de la rue 
« Carré-de-Malberg, formant la parcelle N o 298/4 
« de la section 11, aux époux Paul Ernenwein, 
« à Strasbourg-Neuhof, au prix de 200 fr. le 
« mètre carré ; 

« à Cronenbourg 
« f) l'emplacement de 369 m2 en bordure du chemin 

« Grimling, formant la parcelle N o 120/4 de la 
« section 24, à M. Antoine Kormann, à Stras-
« bourg, a u prix de 550 fr. le mètre carré. 

« Dans les prix de vente ci-dessus indiqués ne sont 
« pas comprises les redevances de riverains. Le prix 
« de vente et les redevances de riverains sont payables 
« avant la signature du contrat de vente. Les terrains 
« sont cédés aux acquéreurs avec l'obligation d'y faire 
« construire dans un délai de deux ans des maisons 
« d'habitation conformes aux prescriptions en vigueur.» 

Adopté. 

2 * B a u x e t l o c a t i o n s . 

a) Questions locatives relatives à l'immeuble de la 
Bourse. 

M. l'adjoint RADIUS : Du fait que la reconstruc
tion de la Bourse touche à sa fin, des bureaux ré
tablis ou aménagés nouvellement dans l'aile droite 
deviennent disponibles. Il sera procédé d'abord à un 
regroupement des locataires déjà installés, en vue de 
procurer à la Communauté de Navigation Française 
Rhénane des locaux d'un seul tenant aux différents 
étages, avec extension des surfaces louées. Tous les 
prix actuels, fixés à des taux transitoires tant que 
duraient les travaux de reconstruction, seront ajustés 
à la nouvel le situation. Ainsi la C.N.F.R. qui dispo
sera désormais de 1.268 m2 de bureaux (au lieu de 
817 m2) payera pour ces locaux un nouveau prix de 
1.600.000 (contre 580.000 fr.). Il est envisagé d'an
nuler son bail actuel qui aurait pris fin début 1955, 
et de lui accorder un nouveau bail de 3, 6, 9 ans à 
compter du 1er janvier prochain. 

Pour les autres locataires, les prix suivants sont 
proposés, pour être appliqués à partir du 1er jan
vier 1954 : 

La Traction de l'Est 240.000 fr. 
(au lieu d e 120.000 fr.) 

Le Comptoir André & Cie 96.000 fr. 
(au lieu de 60.000 fr.) 

Le Syndicat des Musiciens 24.000 fr. 
(au lieu de 12.000 fr.) 

alors que les surfaces occupées ont été réduites. 
L'Union Meunière du Bas-Rhin 160.000 fr. 

(au lieu de 72.000 fr.) 
Le Racing-Club de Strasbourg 120.000 fr. 

(au l ieu d e 54.000 fr.) 
pour des surfaces égales. 

D'autre part, les nouvelles locations suivantes sont 
envisagées : 

à la Société de Natation de Strasbourg (S.N.S.) 
1 bureau au prix de 40.000 fr. 

au Syndicat des Meuniers 
2 bureaux au prix de 80.000 fr. 

à M. Getter, Bois en gros 
2 bureaux au prix d e 90.000 fr. 

Ces locations prendront effet au fur et à mesure 
de l'achèvement des locaux, au cours de ce mois. 

J e vous demande de bien vouloir adopter l e projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la conclusion d'un bail de location de 3, 6, 9 
« années, à compter du 1er janvier 1954, avec 
« la Communauté de Navigation Française Rhé-
« nane pour son nouvel ensemble de locaux dans 
« le bâtiment de la Bourse moyennant un prix 
« de 1.600.000 fr. par an ; 

« b) la nouvelle fixation du loyer pour 5 autres loca-
« taires déjà installés dans l'immeuble, ainsi que 
« la location de bureaux à 3 candidats nouveaux, 
« le tout moyennant les prix indiqués dans le 
« rapport ci-dessus. » 

Adopté. 
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b) Conventions locatives entre la Ville et l'Autorité 
militaire. 

M. l'adjoint RADIUS : En vertu d'une situation de 
fait dont les causes remontent à 1939, la Ville et 
l'Autorité militaire occupent, chacune pour sa part, 
sans titre ni paiement de loyer, des immeubles appar
tenant à l'autre partie, à savoir : 

— la Ville : les bâtiments militaires au coin de la 
place Broglie et du quai Schoepflin où sont 
installés des bureaux et les services d'atelier 
d u Théâtre municipal ; 

— l'Autorité militaire : l'immeuble municipal portant 
le numéro 15/17, rue Brûlée. 

Ces immeubles étaient compris en 1939 dans un 
projet plus vaste d'échange et de location d'immeu
bles destiné à favoriser l'installation de la X e Région 
militaire à Strasbourg ; ils venaient d'être occupés 
par les deux parties lorsque la guerre à éclaté. D e 
puis, le Théâtre municipal est resté sans interrup
tion dans les locaux de l'îlot Broglie, alors que 
l'Autorité militaire a repris aussitôt après la Libé
ration l'immeuble 15/17, rue Brûlée. 

Dans les conditions nouvelles de l'après-guerre, 
l'objectif initial du projet susmentionné est év idem
ment devenu sans objet. Mais les deux parties ont 
toujours intérêt de pouvoir rester dans les lieux. En 
effet, les bâtiments de l'îlot Broglie sont nécessaires 
au Théâtre pour loger ses services administratifs et 
techniques ; l'Autorité militaire, en ce qui la con
cerne, tient à conserver l'immeuble de la rue Brûlée, 
où fonctionne notamment son service social, à côté de 
l'Hôtel du Gouverneur militaire. 

Pour régulariser la situation, il est envisagé de 
passer des baux de 3, 6, 9 ans à compter du 1er jan
vier 1954. La valeur locative des deux immeubles 
étant sensiblement égale, il est envisagé de réduire 
le loyer de part et d'autre à une simple redevance 
récognitive de 1.000 fr. par an. 

Les conditions de location prévoient que la Ville 
devra assurer contre l'incendie les .bâtiments qu'elle 
prendra en location au quai Schoepflin ; par contre, 
l'Autorité militaire s'engage à rembourser à la Ville 
la prime d'assurance afférente à l'immeuble muni
cipal pour lequel un contrat d'assurance sera passé 
également. 

Comme complément au bail des locaux de l'îlot 
Broglie, l'Autorité militaire laissera en outre à la Ville 
la jouissance d'une partie du bâtiment C occupée 
également par le Théâtre ; la Ville bénéficiera m ê m e 
d'une extension de ces locaux. La convention sera 
établie moyennant une redevance de 100 fr. par an. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) les baux de location entre la Ville et l'Autorité 
« militaire au sujet de l'immeuble municipal 15/ 
« 17, rue Brûlée, et des bâtiments militaires du 
« quai Schoepflin, où sont installés les services 
« administratifs et techniques du Théâtre ; 

« b) une convention annexe réservant à la Ville la 
« jouissance du bâtiment C dans la cour de l'îlot 
« Broglie ; 

« c) les contrats d'assurance auprès de la Compagnie 
« Rhin & Moselle pour le risque d'incendie des 

« mêmes immeubles, étant entendu que les pri-
« mes afférentes à l'immeuble 15/17. rue Brûlée, 
« seront remboursées par l'Autorité militaire, 

« le tout conformément aux conditions exposées c i -
« dessus. » 

Adopté. 

c) Concession de terrains dans la forêt de Neuhof. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la concession à l'Administration 
« militaire, pour une durée maxima de 18 ans, à 
« compter du 1er juillet 1951, de terrains 

— « d'environ 1.025,80 ares, situés dans la zone 
« d'inondation du « Rohrschollen » entre le Rhin 

« e t la digue des hautes eaux, et 

— « d'environ 146,80 ares, situés de part et d'autre 
« du tronçon nord du futur Canal d'Alsace dans 
« les parcelles forestières. No 56 et 57 du triage 
« « Breitlach ». 

« Cette concession qui pourra être dénoncée par 
« chacune des parties par un préavis de trois mois 
« est accordée moyennant une redevance annuelle de 
« 10 fr. l'are, soit de 11.726 fr. pour une surface 
« totale de 1.172,60 ares. Le concessionnaire prendra 
« à sa charge les frais d'entretien et de remise en état 
« des chemins et digues d'accès aux terrains concédés. 
« En cas d'inexécution ou d'exécution insuffisante des 
« travaux nécessaires, la Ville est en droit d'y pour-
« voir e l le -même aux frais de l'Administration mili-
« taire. » 

Adopté. 

2) Affichage public — Location d'emplacements. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Depuis des années, la 
Ville de Strasbourg loue de l'Electricité de Strasbourg 
les colonnes et grands postes de transformation érigés 
sur la voie publique et cède à la Société Schuler Fils 
et Cie, à Strasbourg, concessionnaire de l'affichage 
sur le domaine public et privé de la Ville, le droit 
d'en exploiter les surfaces extérieures pour l'affi
chage. Le nombre de colonnes actuellement exploi 
tées est de 39. En application du contrat de conces
sion en vigueur, la Société Schuler rembourse à la 
Ville l'intégralité du loyer que celle-ci doit verser à 
l'Electricité de Strasbourg et qui s'élève à 1.000 fr. 
par an pour chaque colonne ou grand poste de trans
formation. En outre, la Société Schuler verse à la 
Ville la redevance contractuelle qui est de 35 % sur 
les recettes brutes réalisées par l'affichage sur les 
emplacements en question. 

La convention en cours venant à expiration le 
31 décembre prochain, il est projeté, d'un commun 
accord entre les parties intéressées, de la proroger 
pour une nouvelle période de trois ans, à partir du 
1er janvier 1954, et ceci aux conditions actuelles en 
complétant toutefois le contrat par une clause per
mettant sa reconduction tacite de trois ans en trois 
ans s'il n'est pas dénoncé par l'une des parties les 
3 mois précédant son expiration. Il prendra cepen
dant automatiquement fin le 30 septembre 1963, date 
d'expiration de la concession de l'affichage public à 
la Société Schuler Fils et Cie. 
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Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet d e délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la prise en location pour une nouvelle durée de 
« trois ans, à partir du 1er janvier 1954, des surfaces 
« d'affichage des colonnes e t grands postes de trans-
« formation de l'Electricité de Strasbourg érigés sur 
« la voie publique, moyennant paiement d'un loyer 
« annuel de 1.000 f r. par colonne ou grand poste de 
« transformation, étant entendu que la location se 
« prolongera par tacite reconduction par période de 
« trois ans si elle n'est pas dénoncée dans les trois 
« mois précédant son expiration, mais qu'elle prendra 
« automatiquement fin le 30 septembre 1963. 

« M. le Maire est autorisé à conclure l e contrat de 
« location avec l'Electricité de Strasbourg. » 

Adopté. 

3 ° A d j u d i c a t i o n d e t r a v a u x e t f o u r n i t u r e s . 

a ) Equipement en signalisation lumineuse de trois 
carrefours. 

M. l'adjoint MffiCHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1° l'équipement en signalisation lumineuse des carre-
« fours suivants : 

« a) Pont et Quai St-Nicolas 
« b) Faubourg National /rue St-Michel 
« c) Porte de l'Hôpital ; 

« 2" l'adjudication de gré à gré des fournitures et des 
« installations nécessaires aux Forges et Ateliers 
« de Constructions Electriques de Jeumont, B u -
« reau Régional de Strasbourg, 26, rue d'Obernai, 
« à Strasbourg, aux prix ci-après : 

« a) Pont et Quai St-Nicolas 771.710 fr. 
« b) Faubourg National /rue St-Michel 955.800 fr. 
« c) Porte de l'Hôpital 785.750 fr. 

« soit au total 2.513.260 fr. 

« 3° la conclusion du marché y relatif ; 

« 4° l'imputation des dépenses sur le crédit à prévoir 
« au budget primitif de 1954. » 

Adopté. 

b ) Fourniture de fenêtres en fers spéciaux pour la 
construction de la halle de marché à Neudorf. 

M. l'adjoint M./ECHLING : Par délibération du Con
seil municipal du 30 septembre 1953, la fourniture 
de fenêtres en fers spéciaux pour la construction de 
la halle de marché à Neudorf a été adjugée à l'Entre
prise Marcel Frey, anct. Unselt, 9, place St-Etierme, 
à Strasbourg, pour un montant de 6.296.000 fr. 
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Vu l'envergure des travaux et le délai d'exécution 
f ixé à 72 jours, l'Entreprise Frey a déclaré par l'in
termédiaire du Groupement d'Entreprises de Serru
rerie, Ferronnerie e t Constructions Métalliques, 7a, 
rue des Mineurs, à Strasbourg, par lettre du 23 oc
tobre 1953, qu'elle n'est pas en mesure d'exécuter à 
elle seule la fourniture en question. Ce groupement 
comprenant les entreprises 

Marcel Frey, 9, place St-Etienne, Strasbourg 
Joseph Gremmel, 95, boulevard d'Anvers, Stras

bourg 

Guillaume Fauser, 4, rue de Pâques, Strasbourg 
Samuel Levy, S. à r. 1., 3, rue des Charpentiers, 

Strasbourg 

Vve Notter & Fils, S. à r. 1., 61, rue du Lazaret, 
Neudorf 

Camille Stiegler, S. à r. 1., 19, Faubourg Nat io 
nal, Strasbourg 

demande à exécuter les travaux conjointement et 
solidairement avec la Maison Frey comme entreprise-
pilote et aux prix et conditions de l'offre de celle-ci. 

Les travaux et fournitures en question seraient donc 
à adjuger à ce groupement en modification de la dé
libération du Conseil municipal du 30 septembre 1953. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« I o l'adjudication de gré à gré de la fourniture et 
« de la pose de fenêtres en fers spéciaux pour la 
« construction de la halle de marché à Neudorf 
« au Groupement d'Entreprises de Serrurerie, Fer-
« ronnerie et Constructions Métalliques, 7a, rue 
« des Mineurs, à Strasbourg, avec la Maison Mar-
« cel Frey, 9, place St-Etienne, à Strasbourg, 
« comme entreprise-pilote, e t aux prix et condi-
« tions de son offre du 12 août 1953, soit pour 
« un montant de 6.296.000 fr. ; 

« 2° la conclusion du marché avec ce groupement ; 

« 3° l'imputation de la dépense y relative au chapitre 
« X X X V . art. 61, restes de 1950. » 

Adopté. 

c) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'adjoint M/ECHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant: 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et 
« fournitures ci-après : 

« 1° Prolongement de l'égout collecteur dans la 
« rue de la Kurvau et pose d'un égout tubu-
« la ire dans la rue d u Ballon, entre la rue 
« de la Kurvau et la rue du Landsberg, à la 
« Maison E. Belling, 5, rue de Thann, à 
« Strasbourg-Neudorf, pour un montant de 
« 4.700.402 fr. 

« Imputation : Chapitre X X X V , art. 1 c, 
« budget 1953. 
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«2° Fourniture de tuyaux en grès etc. pendant 
« l'année 1954, à la Compagnie Générale de 
« la Céramique du Bâtiment « Cerabati », à 
« Betschdorf (Bas-Rhin), pour un montant 
« d e 4.000.000 fr. 
« Imputation : Crédit à prévoir au chapitre 
« XXXIII , budget 1954. 

« 3° Travaux de remise en état et d'amélioration 
« du chauffage central du Musée de l'Oeuvre 
« Notre-Dame, 3, place du Château, aux 
« Etablissements Ch. Farny, anct. Magnus-
« Houter et Cie, 22a, rue de Labroque, Stras-
« bourg, pour un montant de 3.430.680 fr. 
« Imputation : Chapitre III, art. 1, budget 
« spécial de l'Oeuvre Notre-Dame pour 1953. 

« 4°- Couverture en tôle ondulée d'un pavillon de 
« l'immeuble 74, route d'Oberhausbergen, - à 
« Strasbourg-Cronenbourg (avenant), à la 
« Maison Ch. Bilz, 37-41, route de Colmar, 
« à Strasbourg-Neudorf, pour un montant de 
« 350.000 fr. 
« Imputation : Chapitre XIX, art. 7, budget 
« 1953. 

« 5" Travaux de terrassement et de bétormage 
« sur différents chantiers de voirie de la 
« Ville (avenant) , à la Maison Bendler et 
« Klaiber, 31, quai Mùllenheim, à Strasbourg, 
« pour un montant de 1.000.000 fr. 
« Imputation : Différents crédits prévus au 
« budget pour l'entretien et l'aménagement 
« des rues. 

« 6° Construction de l'émissaire Steingiessen/ 
«Wacken , lot II, 2ème tranche (avenant) , 
« à la Maison Maulbecker Frères, 90, rue de 
« la Plaine-des-Bouchers, Strasbourg-Meinau, 
« pour un montant de 257.600 fr. 
« Imputation : Chapitre X X X V , art. 6. 

« 7° Travaux de plâtrerie pour la reconstruction 
« de l'immeuble 3, place du Château, à la 
« Maison Kuhry et Cie, 5, rue des Veaux, 
« à Strasbourg, pour un montant de 
« 3.693.000 fr. 
« Imputation : Chapitre III, art. 1, budget 
« 1954 (Oeuvre Notre-Dame). 

« 8° Fourniture de la charpente métallique pour 
« le Conservatoire de Musique, à la Tôlerie 
« Strasbourgeoise, 27, route de la Fédération, 
« à Strasbourg-Meinau, pour un montant de 
« 2.178.000 fr. 
« Imputation : Chapitre X X X V , art. 46, et 
« chapitre X X X V bis, art. 4, budget 1953. 

« 9° Fourniture d'ampoules électriques pour les 
« besoins de l'éclairage public, des immeubles 
« municipaux et des écoles pendant l'année 
« 1954 : 

« a) Société La Lampe Neolux, Molsheim, 
« pour un montant de 1.400.000 fr. 

« b) Société Philips, 28, Faubourg de Sa -
« verne, Strasbourg, pour un montant 
« de 800.000 fr. 

« c) Compagnie des Lampes Mazda, 8, rue 
« Finkmatt, Strasbourg, pour un mon-
« tant de 800.000 fr. 

« d) Société Lampes Visseaux, 88, quai 
« Pierre-Scize, Lyon, pour un montant 
« d e 800.000 fr. 

« Imputation : Chapitre XXXIII , art. 3 a, 
« budget primitif 1954. 

« 10° Construction du nouveau parapet du Pont 
« du Corbeau. 
« Fourniture de pierres de taille (Cham-
« penay) 
« Groupement des Carrières et Ballastières 
« d'Alsace, 2, rue du Maire-Kuss, à Stras-
« bourg, pour un montant de 1.585.600 fr. 
« J. A. Douvier, Hersbach (Bas-Rhin), pour 
« un montant de 1.593.095 fr. 
« Imputation : Chapitre X X X V , art. 2 d et 
« 4 a, budget primitif de 1953. 

« b) la conclusion des marchés y afférents ; 

« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les 
« crédits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

d) Acquisition de tuyaux, raccords et robinetteries en 
fonte pour le Service des Eaux. 

M. l'adjoint ALTORFFER : Dans la séance du 27 
mars 1950, la construction d'une sous-station de pom
page au Polygone a été approuvée par le Conseil 
municipal. Afin de relier cette station à la conduite 
d'eau principale dans la rue du Havre d'une part e t 
de raccorder les puits de captage à la sous-station 
d'autre part, l'acquisition de tuyaux, raccords et robi
netteries en fonte est nécessaire. Le Service des Eaux 
a demandé des offres aux deux usines françaises, 
seuls fabricants du matériel. L'offre des Fonderies 
de Pont-à-Mousson, se montant à 8.800.000 fr. envi 
ron, est la plus favorable. 

Le transport à pied d'œuvre des tuyaux et raccords 
est à la charge de la Ville et devra être effectué par 
la Société des Transports Sotrapo, 6, Petite Rue des 
Magasins, à Strasbourg, dont l'offre, du montant de 
597.000 fr., est la plus favorable. 

Le crédit nécessaire est prévu au chapitre X X X V , 
art. 57, reste 1950. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la fourniture sur la base d'une adjudication de gré 
« à gré de tuyaux, raccords e t robinetteries en fonte 
« par la Société des Fonderies de Pont-à-Mousson au 
« prix de 8.800.000 fr. environ, destinés au raccorde-
« ment d'une sous-station de pompage au Polygone, 
« le transport des pièces à pied d'oeuvre par la So-
« ciété de Transports Sotrapo, 6, Petite Rue des Ma-
« gasins, à Strasbourg, au prix de 597.000 fr., l ' im-
« putation de la dépense de 9.397.000 fr. environ sur 
« le crédit prévu au chapitre X X X V , art. 57, reste 
« 1950, e t autorise Monsieur le Maire à conclure avec 
« ces entreprises les marchés correspondants. » 

Adopté. 

e) Adjudication des fournitures de livres scolaires, de 
livres de prix et de livres de bibliothèque pour les 
écoles. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 
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« a) la fourniture par marchés de gré à gré des livres 
« scolaires, de bibliothèque et de prix nécessaires 
« pour les écoles jusqu'à concurrence d'une 
« somme de 20 millions de francs pour les livres 
« scolaires, de 1 million de francs pour les livres 
« de bibliothèque et de 1 million de francs pour 
« les livres de prix, moyennant un rabais uni-
« forme d e 20 % à consentir par les libraires 
« sur les prix forts indiques dans les catalogues 
« des éditeurs. L'ensemble de cette dépense est 
« à imputer sur les crédits qui seront inscrits au 
« budget primitif de 1954 sur les chapitres X X I / 
« art. 2 1, 2 m et 2q ; 

« b) la répartition des commandes selon les proposi-
« tions du Syndicat des Libraires et 

« c) autorise M. le Maire à conclure les marchés à 
« intervenir. » 

Adopté. 

4 ° C o n s t i t u t i o n d e s e r v i t u d e s . 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande d e bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve : 

« a) la concession à la Société « Gaz de France » 
« d'un droit de passage sur les terrains d e 
« l'Oeuvre Notre-Dame, sis 
« à Wingersheim : section 8 parcelle No 125 
« à Lupstein : section 17 parcelle N o 3 

section 25 parcelle No 106 
« en vue de la pose d e la conduite souterraine 
« à gaz entre Brumath et Saverne, moyennant 
« une indemnité unique de 125 fr. ; 

« b) la concession à l'Etat — Administration des 
« P.T.T. — d'un droit de passage pour la pose 
« de câbles souterrains dans le sous-sol du ter-
« rain de l'Oeuvre Notre-Dame, sis à Achenheim 
« et cadastré : section 1, parcelle No 34/29, 
« moyennant paiement d'une indemnité dont le 
« montant sera fixé ultérieurement. 

« Monsieur le Maire est autorisé à signer les con-
« ventions de servitudes y relatives. » 

Adopté. 

5 ° A m é n a g e m e n t d ' u n e r u e l a t é r a l e d e l a r u e d e l a 
S c h i f f m a t t . 

M. l'adjoint RADIUS : Les propriétaires riverains 
d'une rue latérale projetée de la rue de la Schiffmatt 
ont demandé l'aménagement de cette rue. Ils se sont 
engagés à payer les redevances de riverains incom
bant à leur terrain, ainsi qu'à céder à la Ville le 
terrain de voirie. La Ville est obligée de donner suite 
à cette demande, conformément aux prescriptions de 
la loi d u 21 mai 1879 relative à la restriction de la 
liberté de bâtir à Strasbourg. Le premier tronçon de 
la rue en question, d'une longeur d'environ 120 m, 
aura une largeur de 10 m, dont 6 m de chaussée et 
2 m de trottoirs de chaque côté. La chaussée sera 
pourvue d'un hérisson en grès et revêtue de macadam 
avec des rigoles pavées de chaque côté ; les trottoirs 
seront aménagés en gros cailloutis avec des bordures 
en granit. 
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Les frais résultant de l'aménagement de la rue se 
composent, suivant devis établis par les Services tech
niques municipaux, comme suit : 

a) Aménagement de la rue 3.330.000 fr. 
b) Pose de la canalisation 1.500.000 fr. 
c) Pose de la conduite d'eau . . 800.000 fr. 
d) Eclairage public 270.000 fr. 

La totalité des frais d'aménage
ment s'élève à 5.900.000 fr. 

Les redevances de riverains à la charge des ter
rains surbâtis s'élevant à environ 3.843.600 fr. seront 
remboursées après aménagement de la rue. 

L e crédit nécessaire à cette dépense du montant de 
5.900.000 fr. sera prévu au budget primitif pour 1954 
au chapitre X X X V , art. 1er « Aménagement de n o u 
velles rues ». 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« 1° l'aménagement de la rue latérale non encore d é -
« nommée de la rue de la Schiffmatt, premier 
« tronçon d'une longueur d'environ 120 m, con-
« formément au rapport qui précède ; 

« 2" l'imputation de la dépense de 5.900.000 fr. au 
« budget primitif pour 1954, chapitre X X X V , 
« art. 1er. » 

Adopté. 

6 ° R e p o s d o m i n i c a l d a n s l e s b o u l a n g e r i e s . 

M. l'adjoint ALTORFFER : A u x termes de l 'ar
ticle 2 de l'arrêté du Maire en date du 15 octobre 
1936, les boulangeries sur le territoire de la Ville de 
Strasbourg devront rester fermées les dimanche et 
jours fériés pendant toute la journée, interdiction de 
commerce entérinée par l'arrêté préfectoral du 20 oc
tobre 1936, modifié par celui du 26 février 1951. 

Par contre, dans toutes les autres communes du 
département les boulangeries peuvent exercer leur 
profession et occuper du personnel les matins des 
dimanches et des jours de fête pendant trois heures 
à fixer par un arrêté de police d u Maire (arrêté 
préfectoral du 25 juin 1938 portant statut départe
mental) . 

Or, appelé à se prononcer sur une résolution de la 
Fédération patronale de la boulangerie e t boulange
rie-pâtisserie tendant à étendre à tout le département 
la réglementation du repos dominical dans les bou
langeries telle qu'elle existe pour la Ville de Stras
bourg, le Conseil Général du Bas-Rhin a non seule
ment opposé à cette résolution u n e fin de non-rece-
voir, mais a adopté, le 20 mai 1953, une motion deman
dant à M. le Préfet d'abroger son arrêté du 20 oc 
tobre 1936 ordonnant la fermeture des boulangeries 
de la Ville de Strasbourg les dimanches et jours de 
fête et d'étendre à tout le département, y compris le 
chef-lieu, l'arrêté du 25 juin 1938, en veillant toute
fois à ce que les intérêts légitimes d u personnel soient 
respectés. 

Comme sur le territoire de la Ville de Strasbourg 
les pouvoirs de police en la matière sont depuis l e 
1er juillet 1950 d e la compétence d u Maire, M. l e 
Préfet m'a saisi de cette motion. 
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Quant au fond de la question, il y a l ieu de faire 
remarquer que la Fédération des Hôteliers, Restau
rateurs et Débitants d'Alsace et de Lorraine, secondée 
par le Syndicat d'Initiative, n'a cessé d'attirer l'atten
tion de l'Administration municipale sur l'intérêt qu'il 
y aurait pour les touristes visitant notre Ville à se 
procurer du pain frais les dimanches. Mais comme 
la suppression du repos dominical dans les boulan
geries priverait tant les patrons-boulangers que leur 
personnel de la journée de repos hebdomadaire à la
quelle tout travailleur a droit, ces tentatives ont tou
jours été vouées à un échec. 

Toutefois, en présence de la motion du Conseil 
Général, il a été procédé aux consultations d'usage 
et tous les organismes consultés, à savoir la Direc
t ion Départementale du Travail et de la Main-d'Oeu-
vre, le Groupement Commercial du Bas-Rhin, la Cor
poration Obligatoire des Patrons-Boulangers de Stras
bourg et Environs, le Syndicat des Compagnons-
Boulangers du Bas-Rhin, sont unanimes à demander 
le maintien du statu-quo, à l'exception de la Chambre 
de Commerce et d'Industrie de Strasbourg qui, en 
raison des divergences de vue au sein de sa com
mission compétente, s'est prononcée pour une solution 
moyenne, soit l'ouverture de quelques boulangeries 
par roulement. 

Etant donné que les commissions principales se sont 
toujours prononcées pour le principe de la stricte ob
servation du repos dominical intégral et motifs pris 
tant des arguments exposés ci-dessus que de l'avis 
des organismes consultés, 

je vous démande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« se déclare d'accord 

« avec le maintien du statu-quo relatif au repos do-
« minical dans les boulangeries de notre Ville. » 

M. LUCIUS : J'ai le regret ne pas pouvoir m'asso-
cier à la décision qui a été prise par les commissions 
réunies lors de leur dernière séance. Je trouve qu'à 
Strasbourg on pousse trop loin la rigueur dans l'appli
cation du repos dominical. Nous sommes la seule vil le 
à le faire, non seulement dans le département du 
Bas-Rhin, mais dans toute la France. 

Pour le reste, il faut bien se rappeler que même 
à Strasbourg, nous avons déjà été obligés d'accepter 
des dérogations, en ce qui concerne par exemple les 
débits de lait, les pharmacies e t les débits de tabac. 
Je rappelle également que de 1917 à 1936 les bou
langeries pouvaient parfaitement rester ouvertes à 
Strasbourg, le dimanche de 7 h. à 9 h. du matin. 

Les intérêts des boulangers et de leur personnel 
sont parfaitement légitimes, mais ceux des consom
mateurs le sont également. Et puis, il y a la question 
du tourisme. Vous savez que tous les touristes étran
gers se plaignent de ne pas trouver du pain frais à 
Strasbourg. La comparaison qu'ils font entre Stras
bourg et d'autres villes n'est certainement pas en notre 
faveur. 

De son côté et depuis des années, la Fédération 
des Hôteliers reclame que l'on modifie le régime 
actuel. Le Conseil Général, dans sa session du mois 
de mai, a adopté une attitude du même genre. En 
ce qui me concerne, je reprends la proposition du 
Conseil Général et je m e prononce en faveur de 
l'ouverture des boulangeries de 7 h. à 9 h. le di
manche. 
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Pour réduire dans toute la mesure du possible les 
inconvénients de cette mesure, j e propose, comme 
l'ont suggéré la Fédération des Hôteliers et la Cham
bre de Commerce, qu'on établisse un roulement entre 
les boulangeries, comme cela se fait pour les phar
macies, de telle façon que cela les gêne le moins 
possible. 

Je crois qu'appliquée de cette façon, la mesure que 
je propose devrait pouvoir être adoptée par tous. 

M. SCHOTT : Je suis parfaitement d'accord avec 
M. Lucius. Je suis même étonné de voir ce point à 
l'ordre du jour, car j'ai parlé au Président du S y n 
dicat des Boulangers, qui m'avait promis de deman
der de le faire retirer. Mais je vois qu'il ne l'a 
pas fait. 

Le raisonnement de M. Lucius est parfaitement 
valable, parce qu'en été il vous arrive 50 à 100 fois, 
si vous avez le magasin ouvert le dimanche, que des 
gens d'autres départements viennent vous demander 
du pain. Ils sont incapables de trouver le moindre 
bout de pain dans la ville. Tout le monde ne peut 
pas se permettre d'aller au restaurant, et ces gens 
sont là e t pris à l'improviste, parce qu'ils ignorent 
que nous faisons exception dans toute la France. 

Je crois que nous avons intérêt de modifier ce point 
et de revoir la question. Je propose de renvoyer la 
question à un ordre du jour après Noël et d'exa
miner les différents points de vue des restaurateurs, 
des consommateurs et des boulangers. 

M. IMBS : Les arguments présentés par M. Lucius 
sont les mêmes qu'il y a 45 ans. La question de la 
fermeture totale, c'est-à-dire du repos total du d i 
manche, n e date pas d'aujourd'hui. Nous sommes 
donc comme par le passé pour le repos total du 
dimanche. 

M. le MAIRE : Personne ne demande plus la 
parole ? 

Il ne me reste qu'à ajouter qu'il est exact que ce 
n'est pas une question qui se pose seulement au
jourd'hui. Le Conseil municipal de Strasbourg a tou
jours eu la même attitude dans cette question. La 
comparaison avec les pharmacies ne tient vraiment 
pas debout. Si les touristes sont gênés, je me d e 
mande ce qu'ils font en Angleterre et dans beaucoup 
d'autres pays. 

M. LUCIUS : Le dimanche anglais n'est plus ce 
qu'il était. 

M. le MAIRE : En adoptant un avis favorable, les 
commissions sont d'accord, et avec les patrons bou
langers, et avec les ouvriers. Je ne vois pas du tout 
la nécessité de revenir sur cette décision, ni d'un 
renvoi aux commissions. 

Que ceux qui sont d'avis de renvoyer, veuillent 
bien lever la main. 

Six contre la grande majorité. 
Que ceux qui sont d'accord d'accepter la propo

sition des commissions, veuillent lever la main. 

Adopté. 

7 " A v i s à d o n n e r s u r d e s d e m a n d e s d e s u r s i s d ' i n c o r 
p o r a t i o n . 

M. l'adjoint ALTORFFER : 122 jeunes gens de la 
Classe 1954 ont présenté des demandes de sursis 
d'incorporation qui sont fondées sur des motifs pré
vus à l'article 23 de la loi du 31 mais 1928 sur le 
recrutement de l'armée (poursuite d'études et appren
tissage) . 
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J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet des 122 demandes de sursis d'incorpora-
« tion qui ont été présentées. » 

Adopté. 

8 ° A m é n a g e m e n t d e l a p l a c e d e H a g u e n a u . 

M. l'adjoint M/ECHLING : Par délibération du 20 
avril 1953, le Conseil municipal a approuvé le projet 
d'aménagement de la place de Haguenau et de la 
liaison avec la route de Brumath, à l'exception toute
fois de l 'aménagement du square centrar. 

Par lettre du 6 août 1953, Monsieur l'Ingénieur en 
Chef des Ponts e t Chaussées du Bas-Rhin propose 
de modifier légèrement le mode de calcul de la r é 
partition de la dépense entre l'Etat et la Ville, comme 
suit et de préciser certains points : 

I o Ouvrages d'art. - L'Etat prend à sa charge une 
largeur d'ouvrage égale à celle de l'ancien pont 
majorée de 3 m représentant une voie charretière 
supplémentaire et de la moitié de la largeur des 
pistes cyclables. 

La Ville prend à sa charge l'excédent, soit une 
largeur d'ouvrage égale à 3 m représentant une autre 
voie charretière majorée de la moitié de la largeur 
des pistes cyclables et de l'élargissement des trottoirs. 

2° Chaussées destinées à être incorporées au domaine 
public national, c'est-à-dire l'anneau intérieur et 

les deux branches de raccordement vers le Nord 
jusqu'à leur réunion. 

L'Etat prend à sa charge la totalité des dépenses 
de chaussée, la moitié des canivaux, des bordures de 
trottoir et de l'assainissement pluvial. 

La Ville prend à sa charge l'autre moitié des cani
veaux, des bordures de trottoirs et de l'assainissement 
pluvial, la totalité des dépenses d'aménagement de 
trottoirs. 

Conformément aux dispositions de la circulaire du 
21 mai 1909, la Ville prend l'engagement, après le 
classement dans la voirie nationale, d'entretenir à ses 
frais les trottoirs (aire et bordures comprises), de 
curer et d'entretenir à perpétuité les ouvrages d'as
sainissement et de garantir l'Etat contre toute récla
mation ultérieure des riverains du fait de l'exécution 
des travaux. 

3° Autres chaussées, y compris leurs accessoires. — 
Les dépenses correspondantes sont prises en charge 
par la Ville. 

4" Déplacement de canal. — L'Etat participera à cette 
dépense à concurrence de la moitié du supplément 
de dépense résultant du report du canal sous la 
travée Sud d e l'ouvrage S.N.C.F. 

5" Déplacement de réseaux (C.T.S., Gaz, Electricité, 
P.T.T., etc.) . — La Ville ne participe pas à ces 
dépenses sauf pour : 

a) la traversée du canal par les canalisations du 
Gaz, de la C.T.S. et de l'E.S. dont le déplace
ment est à sa charge comme résultant de la 
modification de tracé de canal, et 

b) les réseaux municipaux. 

R É C A P I T U L A T I O N 

Article Ville Etat 
Travaux publics 

Divers 
(M.R.U., C.T.S. 

etc.) 
[ TOTAUX 

1° ponts 
2° chaussées 

3° autres chaussées 
4° déplacement canal 
5° Réseaux 

a) 
b) 

millions 
20,350 
16,050 

5,95 
34,500 

2,500 
5,720 

millions 
28,650 
35,850 

2,500 

11,291 

millions 

13,022 

millions 
49 
51,9 
5,95 

37 

26,813 
5,720 

1° ponts 
2° chaussées 

3° autres chaussées 
4° déplacement canal 
5° Réseaux 

a) 
b) 

85,070 78,291 13,022 176.383 

Le montant total évalué pour la dépense à charge 
de la Ville reste donc inchangé. 

Lorsque les travaux seront achevés, la Ville re
mettra à l'Etat (Ministère des Travaux Publics) les 
terrains à incorporer au domaine public national. Ré
ciproquement l'Etat (Ministère des Travaux Publics) 
remettra à la Ville les terrains lui appartenant et qu'il 
abandonne. Ces échanges s e feront à titre gratuit. 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1" la modification de la répartition des dépenses 
« d'aménagement de la place de Haguenau comme 
« exposé ci-dessus, le montant à charge de la Ville 
« restant inchangé ; 

« 2" la prise en charge par la Ville de l'entretien ul té-
« rieur des trottoirs e t des ouvrages d'assainisse-
« ment des parties de voies qui seront classées 
« dans la voirie nationale ; 

« 3° la cession à l'Etat des terrains à incorporer dans 
« le domaine public national contre remise à la 
« Ville des terrains appartenant à l'Etat. •» 

Adopté. 
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9° Modification des alignements légaux de la rue des 
Canonniers et des deux voies projetées derrière 
l'Hôpital militaire Lyautey au Neuhof. 

M. l'adjoint MAECHLING : Sur la demande de la 
Société « Habitation Moderne » et pour permettre 
l'aménagement des rues d'accès aux différents bâti
ments à construire derrière l'Hôpital Militaire Lyautey, 
il est proposé de modifier les alignements de la rue 
des Canonniers ainsi que des deux voies à prévoir 
derrière l'Hôpital Militaire Lyautey, conformément au 
plan joint à la présente délibération. 

A cet effet il est nécessaire de procéder à l'enquête 
publique prescrite par la loi. Les frais de cette procé
dure sont à la charge de « l'Habitation Moderne ». 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales. 

« approuve 

« le projet de modification des alignements légaux de 
« la rue des Canonniers et des deux voies projetées 
« derrière l'Hôpital Militaire Lyautey à Strasbourg-
« Neuhof, conformément au plan de situation joint à 
« la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé de demander à M. le Préfet 
« du Bas-Rhin l'ouverture de l'enquête publique pres-
« crite à cet effet. » 

Adopté. 

10° Suppression de l'alignement légal au droit des im
meubles 12 et 13, place d'Austerlitz ainsi que 
fixation de celui du droit des immeubles 4 e t 
6, rue de la Brigade-Alsace-Lorraine. 

M. l'adjoint MAECHLING : Par arrêté ministériel 
du V août 1952 a été approuvé le périmètre de re
construction de l'îlot entre la rue Sengenvvald et la 
rue des Jardins, en bordure de la route nationale № 4 
à la Place d'Austerlitz. Les immeubles 12 et 13, faisant 
partie de cet îlot, ne sont pas compris dans le péri
mètre de sorte que la suppression de leurs alignements 
constitue une opération complémentaire au périmètre 
et doit se faire par la procédure normale d'aligne
ments légaux. La suppression des autres alignements 
du périmètre se fait par les soins du M.R.L. A cette 
occasion il est opportun de fixer en même temps 
l'alignement au droit des immeubles 4 et 6 rue de la 
Brigade Alsace-Lorraine à l'angle de la rue Sengen-
wald, cette fixation n'ayant pu être réalisée en son 
temps par suite de la 2ième guerre mondiale. Les frais 
de la procédure prescrite à cet effet par la loi sont à 
la charge de la Ville. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la suppression de l'alignement légal au droit des i m -
« meubles 12 et 13 Place d'Austerlitz ainsi que la f ixa-
« tion de celui au droit des immeubles 4 et 6, rue de 
« la Brigade Alsace-Lorraine, conformément au plan 
« d'enquête joint à la présente délibération. 

« M. le Maire est chargé, de demander au Préfet 
« l'ouverture de l'enquête prescrite à cet effet. » 

Adopté. 

(M. Klock est entré en séance.) 

11° Suppression d'une partie des alignements de la rue 
de l'Ecarlate. 

M. l'adjoint MAECHLING : Dans sa séance du 
6 juillet 1953 le Conseil municipal a approuvé la sup
pression d'une partie des alignements de la rue de 
l'Ecarlate pour permettre aux Hospices Civils d'en
glober dans leur emprise le Centre d'Observation 
Psychopédagogique réalisé dans l'immeuble № 4 de 
cette rue. 

Durant l'enquête publique prescrite à cet effet con
formément à la loi, les oppositions et observations sui
vantes ont été présentées contre le projet. 

1" Mlle Jeanne Haeberle, 2, rue St-Arbogast 
qui s'oppose formellement à l'exécution du projet 
pour les raisons suivantes : 

D'après elle la suppression d'une partie de la rue 
de l'Ecarlate aurait pour conséquence de faire d i s 
paraître une des rares voies d'accès donnant dans la 
rue Ste-Elisabeth, ce qui rendrait la circulation 
dans ce quartier plus difficile. La circulation de la 
rue St-Louis, voie très exiguë, serait intensifiée 
dans des proportions intenables. 

Mlle Haeberle s'élève contre le fait qu'on veut 
supprimer une des rares rues larges dans ce v ieux 
quartier qui, en principe, ne comprend que des 
ruelles étroites et anguleuses. 

Quant à sa situation personnelle, Mlle Haeberle 
prétend que la modification du plan d'alignement 
prévue lui porterait un grand préjudice du fait que 
les voitures garées dans sa propriété n'auraient plus 
de sortie directe sur les quais et pour gagner le 
centre de la Ville. Elles seraient obligées de passer 
par la rue St-Louis qui, comme dit plus haut, ne 
se prête nullement à un trafic accru. D'après elle 
cet état de choses sera à l'origine d'une forte dé
préciation de la valeur de son immeuble qui se 
trouverait à l'avenir dans un cul de sac sans rela
tions directes avec les quais. 

Mlle Haeberle fait toutes réserves au sujet de ce 
dommage. 

2° M. Albert Klein, 2, rue de Reims, locataire de l'im
meuble 27, rue Ste-Elisabeth et cosignataires, qui 
s'opposent au projet étant donné que celui-ci pro
voquerait le déversement de toute la circulation 
dans la rue St-Louis. 

3" Etablissements des Diaconesses de Strasbourg, 
qui pose à la fermeture de la rue de l'Ecarlate la 
condition expresse que la rue Ste-Elisabeth soit 
effectivement interdite à la circulation des motocy
clettes et des voitures automobiles (poids lourds et 
tourisme). 

Le commissaire-enquêteur nommé par le Préfet 
pour l'enquête publique émet de son côté l'avis sui
vant : 

« La rue de l'Ecarlate, dont la largeur minimum de 
« chaussée est à l'angle Sud-Est de quatre mètres seu-
« lement, n'avait qu'une circulation minime. Néan-
« moins sa fermeture aura pour effet d'augmenter la 
« circulation de la rue St-Louis. Il y aurait lieu, à 
« mon avis, d'examiner si l'avantage résultant de la 
« fermeture de la rue de l'Ecarlate pour les Hospices 
« vaut les difficultés en résultant pour la circulation 
« dans la rue St-Louis. La circulation des camions et 
« motocylettes devrait, d'autre part, être strictement 
« interdite dans ia rue Ste-Elisabeth bordée des deux 
« côtés par des hôpitaux. 
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Les oppositions formulées ci-dessus appellent les 
considérations suivantes : 

1° Opposition Haeberle : La circulation dans la rue de 
l'Ecarlate n'était que minime du fait de sa largeur 
peu importante (4 m seulement au coin Est vers le 
quai St-Nicolas) , et de sa sinuosité. Il est, d'un au
tre côté, indéniable que le problème posé par l'exi
guïté de la rue St-Louis sera rendu encore plus 
ardu du fait de la fermeture de la rue de l'Ecarlate. 

L'allégation de Mlle Haeberle par contre, suivant 
laquelle la valeur de son immeuble sera dépréciée 
du fait que les voitures garées dans sa propriété 
n'auraient plus de sortie directe sur les quais, est 
à rejeter. Le nouveau projet prévoit, en effet, un 
point de retournement juste devant cet immeuble 
de sorte que les voitures pourront rejoindre le quai 
par la rue St-Louis. 

2° Opposition Albert Klein : Cette opposition se base 
uniquement sur le fait que la mesure prévue entra
vera notablement la circulation dans la rue St-
Louis. 

3" Remarque formulée par l'Etablissement des Dia
conesses : L'article 15 de l'arrêté préfectoral du 
15 juillet 1927 concernant la circulation sur le ter
ritoire de la Ville de Strasbourg interdit la circula
tion des véhicules à moteur mécanique dans la rue 
Ste-Elisabeth. Cette interdiction totale a toujours 
été considérée comme trop rigoureuse e t n'a pas 
été appliquée intégralement dans la pratique. L'Ad
ministration municipale est d'avis qu'il suffira d'in
terdire la circulation des camions e t motocylettes 
dans cette rue. Cette nouvelle prescription devra 
être rigoureusement appliquée pour donner satis
faction à l'Etablissement des Diaconesses. 

En ce qui concerne l'avis émis par le Commissaire-
Enquêteur, i l y a lieu d'insister sur l'intérêt qu'il y a 
pour les Hospices Civiles d'englober le nouveau Centre 
réalisé par elle en son domaine, condition indispen
sable d'après M. le Directeur Départemental de la P o 
pulation pour son bon fonctionnement. L'Administra
tion municipale estime que cette mesure pourra être 
réalisée sous condition que la circulation de la rue 
St-Louis soit rendue acceptable par des mesures adé
quates (interdiction de stationnement etc . ) . 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
après avoir pris connaissance des oppositions formu
lées contre le projet de suppression d'une partie des 
alignements de la rue de l'Ecarlate, ainsi que des re
marques de l'Administration municipale sur ces oppo
sitions, 

« rejette 
« ces oppositions ; 

« approuve 

« a) le déclassement partiel de la voie publique de la 
rue de l'Ecarlate ; 

« b) la fermeture partielle de cette rue ; 

« c) la modification en conséquence des alignements 
légaux ; 

« charge 

« M. le Maire de remplir les formalités nécessaires 
« pour en obtenir l'approbation préfectorale. » 

Adopté. 
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12° Pose d'un égout tubulaire entre la rue du Fossé-
des-Tanneurs e t la rue du Jeu-des-Enfants. 

M. l'adjoint MAECHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération sui
vant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la pose d'un égout tubulaire entre la rue du 
« Fossé-des-Tanneurs et la rue du Jeu-des -En-
« fants e t la suppression de l'égout rue du Coin-
« Brûlé, nécessaires par suite du nouveau tracé 
« de l'artère nord-sud et la construction de nou-
« veaux immeubles entre la Place Kléber et la 
« rue du Jeu-des-Enfants ; 

« b) la conclusion des marchés y afférents ; 

« c) l'imputation de la dépense du montant de 
« 1.280.000 fr. sur le chapitre X X X V bis, art. 3, 
« budget primitif 1953 ; 

« d) l'inscription de la recette du même montant pro-
« venant du remboursement des travaux par le 
« M.R.L. vu qu'il s'agit d'un périmètre de recons-
« truction, au chapitre XVI bis, art. 3, budget 
« primitif 1953. » 

Adopté. 

(M. Schmitt est entré en séance.) 

13° Pose d'un égout tubulaire dans le trottoir sud de la 
route des Romains. 

M. l'adjoint MAECHLING : Je vous demande de 
bien vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la pose d'un égout tubulaire 0 250 mm sur une 
« longueur de 154 m dans le trottoir Sud à partir 
« du № 183 de la route des Romains à Koenigs-
« hoffen, afin de permettre le raccordement des 
« immeubles en construction ; 

« b) la conclusion des marchés y afférents ; 

« c) l'imputation de la dépense de 1.500.000 fr. sur le 
« crédit prévu au chapitre XXXV, art. 7, budget 
« 1953 (travaux de canalisation de faible impor-
« tance.) » 

Adopté. 

14° l r e li'ste d'autorisations spéciales de crédits addi
tionnels postérieurs au vote du budget supplémen
taire 1953. 

M. le MAIRE : La présente liste se clôt par une plus-
value de dépenses ordinaires de 15.629.000 fr, laquelle 
est ouverte par l'excédent de recettes du budget sup
plémentaire 1953 qui se monte à 16.013.321 fr. 
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Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle 

Augmentation 

IV 

VIII 

VIII 

IX 

IX 

IX 

XIII 

XIV 

XIV 

XVI 

I 

I 

X X I 

X X I 

63 

11 

13 

22 

25 

28 

22 

13 

14 

16 

17 

24 

A. Recettes ordinaires 

Théâtre municipal 
Voir Budget spécial du Théâtre. Voir également d é 

penses, chap. XXIX, art. 1er et chap. XXXVI , 
art. 4. 

Subventions pour le Collège technique industriel et 
l'Ecole de perfectionnement des industries techni
ques 

Voir dépenses, chap. X X I , art. 3 k. Subvention com
plémentaire de l'Etat à 100 %.' 

Subventions pour le Collège technique hôtelier 
Voir dépenses, chap. XXI , art. 3 k. Subvention com

plémentaire de l'Etat à 100 %. 

Fondation Strauss-Durckheim 
Voir dépenses, chap. X X X , art. 22. 
a) Fermages 

Fondation Michel Blanck 
Voir dépenses, chap. X X X , art. 25. 

Fondations en faveur d'élèves des lycées et du Con
servatoire 

Voir dépenses, chap. X X X , art. 28. 
Total A : 

B. Recettes extraordinaires 

Subvention de l'Etat pour l'équipement des salles 
d'étude du Centre dramatique de l'Est 

Voir dépenses, chap. XXXIII , art. 26. 

Aliénation de valeurs mobilières de la Fondation Cité-
Jardins Ungemach 

Voir dépenses, chap. X X X V , art. 70. 

Aliénation de valeurs mobilières 
Voir dépenses, chap. X X X V , art. 41 et moins-value de 

dépenses au chap. XXXIII , art. 21. Dél. du Cons. 
mun. du 2 novembre 1953. 

Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire 
à la section extraordinaire sans affectation spéciale 

Voir dépenses, chap. X X X I , art. 5. 
Total B : 

C. Dépenses ordinaires 

Capital-décès en faveur des employés e t ouvriers t i tu
laires 

Indemnité spéciale dégressive en faveur de certaines 
catégories du personnel municipal 

Décret du 17 septembre 1953. Dél. du Cons. mun. du 
30 septembre 1953. Effet à partir du 1er septembre 
1953. 

Instruction publique e t cultes : 
Dépenses communes 
f) Mobilier, machines et véhicules 

Collèges modernes, écoles primaires e t maternelles, 
d) Assurance-accidents des élèves 

fr. 

94.616.000 

fr. 

4.233.000 

51.000 

22.000 

60.000 

3.300 

30.000 

1.152.000 
330.000 

582.000 

320.000 

165.000 

682.000 3.230.000 

5.000 

1.000 

1.000 

3.722.000 

5.000.000 

30.000 

58.660.000 22.995.000 

146.631.461 3.500.000 

31.525.000 

4.000.000 1.000.000 

— 10.000.000 

220.000 

54.000 
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Chapitre Article Libellé 
S A u c t i o n 

X X I 3 Enseignement technique. 

k) Installations pour l'enseignement pratique 
Emploi des subventions de l'Etat pour l'acquisition d e 

matériel et d'outillage. 

Pour le Collège technique hôtelier 3.230.000 fr. 
Voir recettes, chap. VIII, art. 13. 

Pour le Collège technique industriel 165.000 fr. 
Voir recettes, chap. VIII, art. 11. 

3.395.000 fr 

8 Quote-part aux dépenses d'assistance du Département 

26 Subventions aux syndicats ouvriers 
Pour le Syndicat des musiciens. 

1 Théâtre municipal 
Voir en annexe le Budget spécial du Théâtre. Voir 

également recettes, chap. IV, art. 63 ainsi que les 
dépenses, chap. XXXVI , art. 4. 

22 Fondation Strauss-Durckheim 
Voir recettes, chap. IX, art. 22. 

b) Emploi des revenus 

25 Fondation Michel Blanck 
Voir recettes, chap. IX, art. 25. 

b) Acquisition d'objets d'art pour les musées 

28 Fondations en faveur d'élèves des lycées et du Con
servatoire 

Voir recettes, chap. IX, art. 28. 

5 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire 
à la section extraordinaire sans affectation spéciale 

Voir recettes, chap. XVI, art. 16. 
Total Ç : 

D. Dépenses extraordinaires 

XXXIII 21 Augmentation de capital de la Compagnie des tram
ways strasbourgeois 

Souscription d'actionnaires privés. Voir recettes, chap. 
XIV, art. 14. 

XXXIII 26 Equipement des salles d'étude du Centre dramatique 
de l'Est 

Voir recettes, chap. XIII, art. 22. Dél. du Cons. mun. 
d u 15 juin 1953. 

X X X V 40 Travaux de réfection e t d'aménagement aux collèges 
modernes, écoles primaires et maternelles 

Réfection des dommages causés à l'Ecole du Rhin par 
les hautes eaux. 

X X X V 41 Construction d'un groupe scolaire dans le quartier de 
la rue de Rotterdam 

Dél. du Cons. mun. du 2 novembre 1953. Voir recettes, 
chap. XIV, art. 14. 

X X X V 70 Emploi du produit de la vente de valeur de la Fonda
tion Cité-Jardins Ungemach 

Voir recettes, chap. XIV, art. 13. 

XXVII 

XXVIII 

X X I X 

X X X 

X X X 

X X X 

X X X I 

fr. fr. 

11.015.531 3.395.000 

102.000.000 

500.000 

185.000 

20.000 

212.355.000 970.000 

51.000 

19.000 

60.000 

46.000 

3.300 

5.000 

1.000 

1.000 

146.631.461 3.500.000 

19.351.000 

Diminution : 
58.660.000 1.705.000 

Augmentation : 
6.700.000 

13.743.011 710.000 

156.567.938 24.700.000 

30.000 30.000 
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Chapitre Article Libellé actuelle A u e m e n ^ i i o n 

fr. fr. 

X X X V I 4 Dépenses extraordinaires du Théâtre municipal . . . . . . 9.277.000 590.000 
Voir Budget spécial du Théâtre, chap. IV des dépenses. 

X X X V I 10 Création d'un marché-gare à Strasbourg — 500.000 
Dél. du Cons. mun. du 30 septembre 1953. Participation 

aux frais du concours d'architectes à ouvrir par la 
Société d'étude du marché-gare. 

Total D : 31.525.000 

E. Budget spécial du Théâtre 

Recettes ordinaires 

Voir recettes, chap. IV, art. 63, dépenses, chap. XXIX, 
art. 1er et chap. X X X V , art. 4 du budget principal. 

I 3bis Représentations en dialecte 4.200.000 320.000 
Voir dépenses, chap. 1er, art. 12bis ci-après. . 

Dépenses ordinaires 

I 12bis Représentations en dialecte 3.650.000 970.000 
Voir recettes, chap. 1er, art. 3bis di-devant. = = = = = 

Dépenses extraordinaires 

IV 1er Réparation de la coupole 1.500.000 500.000 
Remplacement des lucarnes. 

IV 6 Rembourrage des fauteuils 245.000 90.000 
Complément pour la 2e tranche. 

son non 

Je vous demande donc de. bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« arrête 

« la 1ère liste d'autorisations spéciales de crédits addi-
« tionnels postérieurs au vote du budget supplémen-
« taire 1953 
« à 3.722.000 fr. en recettes ordinaires, 
« à 31.525.000 fr. en recettes extraordinaires, 
« à 19.351.000 fr. en dépenses ordinaires et 
« à 31.525.000 fr. en dépenses extraordinaires. » 

Adopté. 

15° Admission en non-valeur de recettes de l'exercice 
1953. 

M. le MAIRE : Parmi les recettes mises en recouvre
ment au cours du premier semestre de l'exercice 1953, 
il y en a qui n'ont pas pu être recouvrées par le Rece

veur-Percepteur municipal. En vertu de l'art. 56, para
graphe 9 de la loi communale locale, le Conseil muni
cipal doit statuer sur leur admission en non-valeur. 

Les recettes en question sont spécifiées dans le relevé 
présenté qui indique en même temps les causes qui 
rendent leur admission en non-valeur nécessaire. 

Sont à admettre en non-valeur : 

Pour le 
compte propre 

de la Ville 

mandatés à tort 2.457.972 fr. 
à remettre pour des raisons d'équité 705.128 » 
irrécouvrables 211.296 » 

Total : 3.374.396 fr. 

Pour le compte 
secondaire du 
budget spécial 
du Territoire 

de Kehl 

500 fr. 

Poul
ie compte 

« Hors 
Budget » 

8.700 fr. 

11.265 » 

500 fr. 19.965 fr. 

Total général : 
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Le Service de la Révision des Comptes a procédé à 
la révision de chaque admission en non-valeur pro
posée. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Sont approuvées les admissions en non-valeur 
« telles qu'elles sont spécifiées dans le relevé détaillé, 
« du montant total de 3.394.861 fr. » 

Adopté. 

16° Suppression du marché de fleurs en pots sur la 
place Kléber. 

M. le MAIRE : Pour augmenter la capacité de sta
tionnement de véhicules sur la place Kléber, le projet 
de réorganisation de ce parc prévoit, entre autres m e 
sures, la suppression du marché de fleurs, institué par 
les articles 4' et 29 du Règlement des marchés de la 
Ville. 

Il n'existe, en effet, plus de nécessité pour le main
tien d'un tel marché, qui n'est fréquenté depuis la fin 
de la guerre, que par un seul producteur sur les douze 
régulièrement inscrits jusqu'en 1939. Un certain équi
valent a été créé en 1952 par l'ouverture d'une halle 
de vente de fleurs à l'Ancienne Gare. 

La Commission des marchés consultée à ce sujet, lors 
de sa séance du 26 octobre écoulé, n'a pas formulé 
d'objections contre cette suppression. 

L'article 65 du Code local sur les professions se 
rapportant à l'institution des marchés étant encore en 
vigueur, il appartient à M. le Préfet de décider la sup
pression de ce marché après avis émis par le Conseil 
municipal. 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« décide 

« d'émettre un avis favorable pour l'abrogation des 
« articles 4 5 et 29 du Règlement des marchés de la 
« Ville du 31 décembre 1922, entraînant la suppression 
« du marché de fleurs en pots sur la place Kléber. » 

Adopté. 

M. MOHN : Dans ce cas je suis d'accord avec vous, 
bien que je me demande si on n'avait pu laisser sub
sister ce marché pour agrémenter le W. C. en cons
truction dans le sous-sol de la place. D'ailleurs je 
voudrais vous demander à cette occasion s'il sera en
core terminé cette année. Voilà longtemps déjà que 
durent les travaux ; autant que j'ai déjà pu me rendre 
compte moi-même, on n'y travaille pas toujours. 

M. le MAIRE : Nous supprimons simplement quel
que chose qui n'existe plus. Par ailleurs vous n'avez 
pas tort de parler de la construction du W.C. Il serait 
temps que les travaux soient enfin terminés et que la 
palissade en planches disparaisse. Moi-même j'en ai 
déjà parlé à M. Maechling et lui ai demandé combien 
de temps cela pourrait encore durer. 

M. l'adjoint MAECHLING : Les travaux seront ter
minés dès que nous disposerons d'assez de carreleurs. 

M. MOHN : Pour un salaire convenable vous les 
trouverez. 

M. l'adjoint MAECHLING : Là n'est pas la question, 
vous en avez une idée, M. Mohn ! Cela se présente tou
jours ainsi lorsqu'on pose des conduites, que ce soient 
des canalisations ou des conduites d'eau. C'est toujours 
la même histoire. On ne peut pas faire deux choses à 
la fois, on termine l'une après l'autre. Qu'est-ce que 
cela donnerait si on les faisait à la fois ! On ne peut 
pas poser les carreaux avant les conduites, car cela 
obligerait de les enlever de nouveau. Cela n'est pas 
seulement le cas pour vous, c'est la m ê m e chose par
tout. 

M. IMBS : Est-ce que les carreaux ne tiendraient 
pas mieux en les déplaçant trois fois ? 

M. le MAIRE : M. Mohn, voyez par exemple ce qui 
se passe à Bâle. 

M. MOHN : En passant par la vil le on rencontre 
des chantiers qui occupent bien peu d'ouvriers. Bien 
des travaux pourraient être accélérés si on engageait 
plus d'ouvriers. 

M. l'adjoint MAECHLING : Vous avez donc e n 
tendu les raisons que je vous en ai indiquées. 

M. MOHN : Cette question n'a rien à voir aux dé
bats, mais j'ai estimé qu'il était utile d'y ajouter ces 
observations. Quant au projet lui-même, j e suis d'ac
cord. 

17° Vente d'un pont à bascule. 
M. le MAIRE : Le service municipal de la salubrité 

publique a construit devant le garage du parc de 
Koenigshoffen, deux silos à sable en sorte que le 
pont-à-bascule, installé à proximité, tombe dans le 
tracé de la voie à créer pour relier le grand garage 
avec la sortie du parc en passant sous les silos. 

La suppression du pont-à-bascule, qui s'impose, n e 
suscite pas de difficultés, puisque dans les dernières 
années il en a été rarement fait usage (15 à 20 pesages 
par an) . Dans l'enceinte de la Brasserie Freysz il 
existe d'ailleurs un pont-à-bascule privé qui, au be
soin, est à la disposition des quelques intéressés. La 
réinstallation de l'appareil à un autre endroit n'entre 
pas en ligne de compte par suite de sa force insigni
fiante, qui n'est que de neuf tonnes. 

Il convient donc de procéder à sa vente suivant la 
procédure de la soumission publique au cours de la 
quelle l'acquéreur devra se charger des frais de d é m o n 
tage et du transport. La recette serait à imputer sur 
le crédit de recettes chapitre XVI, art. 11 (Recettes 
extraordinaires imprévues) du budget 1953. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est. approuvée la suppression e t la vente du pont-
« à-bascule installé au parc d u service de nettoyage à 
« Koenigshoffen suivant la procédure de la soumission 
« publique. La recette est à imputer sur le crédit cha-
« pitre XVI, art. 11 du budget d e 1953. » 

Adopté. 

18° Affaires du personnel. 
a) Attribution d'une gratification exceptionnelle à un 

ancien maître-bûcheron. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

1° 
2° 
3° 

3.394.861 fr. 
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« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

* a) l'allocation d'une gratification de 10.000 fr. à l'an-
« cien maître bûcheron M. Edouard Rochelle de -
« meurant au Hohwald, à l'occasion de son 80ème 
« anniversaire, en reconnaissance des bons et 
« loyaux services rendus à la Ville pendant 65 
« années de travail dans la forêt municipale ; 

« b) la prise en charge de la dépense au compte du 
« chapitre XVIII, art. 4f du budget de 1953. » 

Adopté. 

b) Indemnités en faveur de certaines catégories de 
personnel. 

M. le MAIRE : 

1° Relèvement des taux de vacation horaires des m é 
decins occupés à temps incomplet. 

Un arrêté interministériel du 25 septembre 1953 
a relevé, à compter du 1er juin 1953, les taux de 
vacation horaires des médecins chargés d'assurer à 
temps partiel le fonctionnement des services médi 
co-sociaux. Ces taux, qui étaient jusqu'ici de 550 fr. 
pour la première et de 350 fr. à partir de la deu
x ième heure de chaque vacation, seront désormais, 
pour chaque vacation, de 900 fr. pour la première, 
de 800 fr. pour la deuxième et de 700 fr. pour 
chaque heure en plus. Le relèvement de ces taux 
est applicable aux médecins-assistants du Dispen
saire Antituberculeux, du Dispensaire d'Hygiène 
Mentale et des consultations de nourrissons. La 
plus-value de dépenses pour l'année 1953, y compris 
les charges patronales, sera de l'ordre de 600.000 fr. 

2° Fixation de la rémunération du médecin assurant 
le service de radiologie de l'Institut de Puériculture. 

Le fonctionnement du service de radiologie de 
l'Institut de Puériculture permet à présent de ré
duire les frais d'exécution des radiographies, l es 
quelles avaient exclusivement été faites auparavant 
à la Radiologie Centrale des Hospices Civils, mais 
pose par contre le problème de la rémunération du 
médecin-radiologue de l'établissement. L'Institut de 
Puériculture pouvant être traité par analogie com
me un établissement hospitalier, cette rémunération 
pourra être fixée dans les mêmes conditions que 
l'est celle des médecins des Hospices Civils d'après 
la législation hospitalière pour les malades ambu
lants et d'après la convention passée entre le Syndi
cat des Médecins et la Caisse Régionale de Sécurité 
Sociale pour les malades hospitalisés. Il convient 
d'appliquer dès lors, à compter du 1er octobre 1953, 
la réglementation appliquée par les Hospices Civils 
à leurs radiologues, à savoir : 

malades ambulants : 45 % du prix facturé figu
rant dans les recettes de l'établissement et à verser 
en fin d'exercice, 

malades hospitalisés : valeur de la lettre K rame
née à 55 fr. à payer au médecin-radiologue. En 
affectant à la valeur de K ramenée à 55 fr. un coef
ficient moyen de 10 et en comptant avec une norme 
de 40 radiographies par mois, les honoraires men
suels moyens seraient de 22.000 fr. La rémunération 
pour les radiographies des malades hospitalisés se
rait donc à assurer moyennant un forfait de 22.000 
fr. par mois. Ce forfait ne serait pas payé pendant 
les priodes d'absences pour cause de maladie ou de 
congé. 
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3" Attribution d'une indemnité au moniteur d'éduca
tion physique du Service des Incendies. 

L'arrêté interministériel du 23 mai 1951 prévoit 
une indemnité de 10 % du traitement correspondant 
à l'indice 100, soit une indemnité annuelle de 15.000 
fr. en faveur du gradé auquel est confié l'entraîne
ment physique du personnel des corps de protection 
contre l'incendie, à condition que l'intéressé soit 
titulaire du brevet d'aide-moniteur d'éducation phy
sique. Cette indemnité est revendiquée par le ser
gent assurant actuellement l'entraînement physique 
du personnel du Service des Incendies et qui est 
titulaire du Brevet de Moniteur d'Education P h y 
sique et Sportive. Je propose l'attribution de cette 
indemnité à compter du 1er janvier 1953. 

4° Relèvement du taux de l'indemnité de sténographe 
du Conseil municipal. 

Les séances du Conseil municipal ayant l ieu 
moins fréquemment que par le passé et étant deve
nues, par voie de conséquence, davantage chargées 
de débats, je propose de relever de 1.500 fr. à 3.000 
fr. par séance et à compter du 1er octobre 1953 
l'indemnité de sténographe du Conseil. 

Les dépenses, résultant de l'application des m e 
sures envisagées ci-dessus pourront être imputées 
sur les crédits disponibles à l'exception de la plus-
value de dépenses de 600.000 fr. provoquée par 
l'augmentation des taux de vacations horaires des 
médecins occupés à temps partiel et qui devra faire 
l'objet d'un crédit additionnel au budget 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« 1" le relèvement, à compter du 1er juin 1953 et en 
« application de l'arrêté interministériel du 25 sep-
« tembre 1953, des taux de vacation horaires ac -
« cordés aux médecins-assistants occupés à temps 
« partiel et l'inscription sur la prochaine liste 
« d'autorisations spéciales de crédits additionnels 
« postérieurs au budget supplémentaire 1953, d'une 
« dépense de 600.000 fr., 

« 2" l'attribution, à compter du 1er octobre 1953, d'une 
« rémunération forfaitaire mensuelle du 22.000 fr. 
« au médecin-radiologue de l'Institut de Puéri-
« culture pour les cas d'hospitalisation et d'une 
« ristourne de 45 % sur les prix facturés pour les 
« cas ambulants, étant entendu que la rémuné-
« ration forfaitaire ne sera pas payée pendant les 
« absences pour maladie ou pour congé, 

« 3" l'attribution d'une indemnité de 15.000 fr. par an 
« à compter du 1er janvier 1953 au sergent chargé 
« de l'entraînement physique des membres du 
« Corps des sapeurs-pompiers par application de 

« l'arrêté interministériel du 23 mai 1951, 

« 4" le relèvement, à compter du 1er octobre 1953, de 
« 1.500 à 3.000 fr. par séance de l'indemnité de 
« sténographe du Conseil municipal. » 

Adopté. 

M. MOHN : A cette occasion je voudrais également 
rappeler que l'on pense à la revalorisation des salaires 
des auxiliaires. Jusqu'à présent on ne s'est occupé que 
du personnel titulaire. N e pourrait-on faire quelque 
chose d'analogue pour les auxiliaires tel que l'a pra
tiqué ces temps derniers la Confédération du Patronat 
pour le secteur industriel ? 
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M. le MAIRE : A u moment où il fut procédé au 
reclassement du personnel, nous avons décidé, M. 
Mohn, de faire également quelque chose pour les auxi 
liaires. Nous, c'est-à-dire le Service Financier, le Ser
vice du Personnel et moi. D'ailleurs, lorsque la décision 
pour les titulaire a été prise, il fut dit qu'il y aurait 
aussi un texte en faveur des autres. Toutefois jusqu'à 
présent l'arrêté ministériel continue à faire défaut. 
Mais on comprend cela, le Gouvernement n'étant le 
plus souvent qu'un Ministère chargé des affaires cou
rantes. 

c) Allocation d'un secours de Noël à certaines caté
gories de personnel. 

M. le MAIRE : Comme les années précédentes, l 'Ad
ministration envisage d'accorder également cette aimée 
un secours de Noël aux enfants des employés et 
ouvriers morts par suite de faits de guerre ou non 
rentrés de la Wehrmacht. Ce secours se monterait à 
4.000 fr. par enfant à charge au sens du Code de la 
Famille. Pour cette allocation, 51 enfants entreraient 
en ligne de compte et la dépense totale s'élèverait à 
204.000 fr. qui seraient à imputer sur le crédit prévu 
au chapitre X X X , art. 6, « Secours aux employés e t 
ouvriers municipaux. » 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1° l'attribution d'un secours de Noël de 4.000 fr. à 
« chacun des enfants à charge des employés e t 
« ouvriers morts par suite de faits de guerre ou 
« non rentrés de la Wehrmacht, 

« 2" l'imputation de la dépense s'élevant à 204.000 fr. 
« sur le crédit prévu au chapitre X X X , art. 6, 
« Secours aux employés et ouvriers municipaux. » 

Adopté. 

d) Organisation d'une fête de Noël à l'intention des 
enfants du personnel municipal. 

M. le MAIRE : L'Administration municipale envisage 
d'organiser une fête de Noël à l'intention des enfants 
d u personnel municipal dans le cadre d'une représen
tation au Théâtre municipal suivie d'une distribution 
de cadeaux. Seront invités à cette fête les enfants âgés 
de 4 à 13 ans révolus. U s'agit en l'occurrence d'envi
ron 1.300 enfants. En admettant un prix moyen de 
600 fr. par cadeau, la dépense se montera à 800.000 fr. 
en chiffres ronds. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« 1° a) l'organisation d'une fête de Noël pour les en-
« fants du personnel municipal dans le cadre 
« d'une représentation au Théâtre municipal 
« suivie d'une distribution de cadeaux, 

« b) l'inscription d'un crédit de 800.000 fr. dans la 
« prochaine liste des « autorisations spéciales » 
« de crédits additionnels postérieurs au budget 
« supplémentaire pour l'exercice 1953. 
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« 2° Pour l'achat des cadeaux, le Maire est autorisé à 
« procéder à une adjudication de gré à gré après 
« avoir examiné les offres de plusieurs maisons 
« spécialisées de la place. » 

Adopté. 

e) Mise à la retraite temporaire d'un ouvrier titulaire. 

M. le MAIRE : Suivant l'avis du Médecin municipal, 
la mise à la retraite temporaire de l'ouvrier titulaire 
Charles Wagner, brocheur de dossiers à la Division V, 
âgé de 46 ans et comptant 18 années de service, s im
póse. L'intéressé a été victime d'un accident de circu
lation occasionné par une auto-ambulance militaire 
en rentrant de son travail. Ayant subi de graves bles
sures e t après une longue incapacité d e travail, i l a é té 
constaté qu'il n'est plus en état d'assumer un travail 
régulier même très léger. 

Comme la Caisse Régionale de Sécurité Sociale n'a 
pas encore prononcé l'invalidité de cet ouvrier, il ap 
partient au Conseil municipal de prononcer la mise à 
la retraite proposée, conformément à l'article 26 du 
Règlement des Pensions des ouvriers municipaux. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« L'ouvrier titulaire Charles Wagner est mis à la r e -
« traite temporaire à compter du 1er janvier 1954 avec 
« le bénéfice de la pension de retraite lui revenant en 
« application du Règlement des pensions des ouvriers 
« municipaux. » 

Adopté. 

f) Mise à la retraite temporaire d'un ouvrier titulaire. 

M. le MAIRE : Suivant l'avis du Médecin municipal, 
la mise à la retraite temporaire de l'ouvrier titulaire 
Gustave Fritsch, chef d'équipe professionnel de 1ère 
catégorie au Service des Eaux, âgé de 47 ans et comp
tant 22 années de service, s'impose en raison de son 
incapacité de travail prolongée due à son état de 
santé déficient. 

Comme la Caisse régionale de Sécurité Sociale n'a 
pas encore prononcé l'invalidité de cet ouvrier, il a p 
partient au Conseil municipal de prononcer la mise à 
la retraite proposée, conformément à l'article 26 du 
Règlement des Pensions des ouvriers municipaux. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« L'ouvrier titulaire Gustave Fritsch es t mis à la 
« retraite temporaire à compter du 1er janvier 1954 
« avec le bénéfice de la pension de retraite lui reve-
« nant en application du Règlement des pensions des 
« ouvriers municipaux. » 

Adopté. 

19° Désignation des membres de différents conseils, 
comités et commissions. 

M. le MAIRE : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 
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« Sont désignés pour faire partie des différents 
« conseils, comités et commissions, les personnes, énu-
c mérées ci-après : 

« 1 ° Commission d'expertise des effets d'équipement 
« du personnel municipal : 
€ MM. Boosz et Ruhlmann. 

« 2" Commission de révision des inventaires et livres 
€ de matériel : 

« MM. Imbs et Weber. 

«3° Commission Consultative de la Fondation « Les 
« Jardins Ungemach » : 

« a) Conseillers municipaux : 

« MM. Schmitt et Widmann. 

c b) Membres pris en dehors du Conseil municipal ; 
« Mme Herrenschmidt Fernand en sa qualité 

« de membre de famille du fondateur ; 
« M. Kirrmann Auguste, ancien directeur de 

« la Compagnie d Assurances Rhin e t Mo-
« selle, Président de la Société Coopérative 
« de Logements Populaires, désigné à titre 
« personnel. 

« 4° Syndicat Intercommunal du Logement : 
« M. Radius, délégué titulaire ; 
« M. Kientzi, délégué suppléant. 

c 5° Comités-directeur de la Crèche Stenger-Bachmann : 

« MM. Haegel, Schneegans e t Zell. 

« 6° Commission locale de l'Enseignement Ménager : 

« a) Conseillers municipaux : 

« MM. Bonn, Fliedel, Guri e t Mennrath. 

« b) Membres pris en dehors du Conseil Municipal : 
« Mlle Buob, professeur chargé de la direction 

« des cours de perfectionnement ménager ; 
« Mlle dAndlau , directrice de la Maison de 

« la Famille ; 
« Mlle Caspar, assistante sociale ; 
« M. Kattus, directeur de la Caisse Départe-

« mentale dAl locat ions Familiales. 

« 7° Conseil d'Administration du Centre d'Apprentis-
« sage Féminin : 

« MM. Bonn, Guri, Martin et Mennrath. 

« 8° Commission de surveillance de l'Ecole de Perfec-
« tionnement Professionnel et Général : 

« a) Conseillers municipaux : 

« MM. Boosz, Guri, Ruhlmann, Schott e t 
« Woehl. 

« fo) Membres pris en dehors du Conseil municipal 

« (proposés par la Chambre de Métiers) : 
« M. Riss Lucien, maître pâtissier, 35, rue du 

« 22-Novembre 
« Mme Seewagen Marguerite, modiste, 34, rue 

« dAdelshof fen 
« M. Kraft Robert, boucher, 8, avenue Aris -

« tide-Briand, Neudorf 
« M. Huss Alphonse, sellier, 16, route du Poly-

« gone, Neudorf 
« M. Roth Charles, maître imprimeur, 1, rue 

« St-Léon 
« M. Furst Ernest, tailleur, 16, rue St-Marc 

« M. Diebold Robert, boulanger, 12, rue de l a 
« Grange 

« Mme Wolfram Marie, couturière, 1, rue des 
« Ormes, Cronenbourg 

« M. Frank Eugène, maître tapissier-décora-
« teur, 15, rue des Enfants, Cronenbourg 

« M. Wendling Lucien, maître cordonnier, 17, 
« quai des Pêcheurs 

« M. Dietrich Léon, maitre coiffeur, 3, rue du 
« Marché 

« M. Bockel Auguste, délégué régional de la 
« Fédération des Travailleurs du Livre 

« M. Martz Mathias, relieur, 29, avenue de l a 
« Forêt-Noire. 

« 9° Commission de surveillance de l'Ecole de Perfec-
« tionnement des Industries Techniques : 

« a ) Conseillers municipaux : 

<t MM. Guri, Imbs, Maechling, Martin, 
« Ruhlmann et Scheydecker. 

« b) Membres pris en dehors du Conseil municipal 
« (proposés par la Chambre de Métiers) : 

« M. Fauser Guillaume, maître serrurier, 14, 
« rue de Pâques 

« M. Harttinger André, serrurier, 7, rue de la 
« Vignette 

« M. Widmer Othon, peintre, rue du Tivoli 
« M. Hilt Philippe, maître ébéniste, 10, 

« chemin Martin, Neuhof 
« M. Kiehl Georges, menuisier, 20, rue 

« Pfeffinger, Meinau 
« M. Heiss René, charpentier, 44, chemin du 

« Heyritz, Neudorf 
« M. Schmitt René, maître mécanicien, 13, 

« rue de Ste-Marie-aux-Mines, Neudorf 
« M. Zimmer Eugène, chef d'atelier à l'école 

« nationale d'ingénieurs 
« M. Roser René, maître ferblantier-installa-

« teur, 7, rue des Orphelins 
« M. Spies Henri, maçon, 32, route de 

i l'Hôpital, Neudorf 
« 10° Commission de surveillance de l'Ecole de Perfec-

« tionnement Commercial : 

« MM. Bonn, Boosz, Cremer et Guri. 

« 11° Commission municipale pour la protection de 
« l'aspect local : 

« MM. Bonn, Guri, Heitz, Mohn, Schneegans, 
« Woehl et Zell. 

« 12° Commission pour la dénomination des rues : 
« MM. Boosz, Guri, Heitz, Imbs et Maechling. 

« 13° Commissions administratives chargées de la ré-
« vision de la liste électorale : 

« MM. Bonn (canton Est), Fliedel (canton Sud) , 
« Freysz (canton Nord) et Zell (canton Ouest) . 

« 14° Commissions municipales chargées du jugement 
« des réclamations présentées aux fins d'inscription 
« ou de radiation sur la liste électorale : 

« Canton Nord : Cant. S u d : 
« M. Maechling M. Haegel 
« M. Mennrath M. Weber 

Cant. Est : 
M. Lichtlé 
M. Woehl 

Cant. Ouest 
M. Imbs 
M. Schott 
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15" Commission chargée de la révision des listes 
« électorales de la Chambre de Commerce et 
« d'Industrie de Strasbourg et de la Chambre 
« Commerciale près le Tribunal de 1ère Ins-
« tance de Strasbourg : 

« MM. Cremer et Spitz. 

16° Commission des Sports : 
« a) Conseillers municipaux : 

« MM. Belling, Boosz, Haegel, Leibenguth, 
« Ruhlmann, Scheydecker, Spitz et Weber. 

« b) Membres pris en dehors du Conseil munici-
« pal : 

« 1° en raison de leur compétence particw-
« Hère : 

« Mme Pinard Osterhold Evelyne -
« championne de France de javelot 
« représentant les sports féminins 

« le Dr. Wiederkehr Jean - médecin 
« fédéral de la Ligue d'Alsace de 
« football comme représentant du 
« corps médical 

« M. Rothan Antoine - professeur d'édu-
« cation physique au Collège Tech-
« nique Commercial - comme repré-
« sentant de l'éducation physique 
« dans l'enseignement secondaire et 
« technique. 

« M. Herrmann Jean - instituteur à 
« l'Ecole de la Musau. L'intéressé 
« coordonne sous l'autorité de l'Ins-
« pection Primaire l'activité sportive 
« de tous les établissements d'en-
« seignement primaire de Strasbourg. 

« M. Kienne Auguste - Secrétaire ré -
« gional de l'Office des Sports Sco -
« laires et Universitaires. 

« M. le Chef du Service Départemental 
« de la Jeunesse et des Sports ou son 
« représentant, afin d'assurer la l iai-
« son entre l'activité sportive de la 
« Ville et celle des services de l'Etat. 

« 2° proposés par les fédérations intéressées : 

t M. Vogt Henri - président du F. C. 
« Ponts-Couverts comme représentant 
« du football ; 

« M. Gillet Charles - vice-président du 
« Comité d'Alsace-Lorraine de rugby 
« comme représentant du rugby ; 

« M. Stock François - membre du Spor-
« ting-Club Notre-Dame de Stras-
« bourg, comme représentant de 
« l 'Avant-Garde du Rhin ; 

« M. Mack Georges - président du 
« Comité régional de la F.S.G.T. 
« comme représentant de la F.S.G.T. ; 

« M. Barbier Charles - président du 
« Groupement de Strasbourg de la 

<c Fédération Française de Gymnasti-
« que, comme représentant de la 
« F.F.G. 

« M. Moelle Auguste - président de la 
« Société de Natation de Strasbourg, 
« comme représentant de la natation ; 

« M. Bapst Edouard, vice-président 
« d'honneur du Comité de Basket-Ball 
« du Bas-Rhin, comme représentant 
< du basket-ball ; 

« M. Pain Armand - président de 1T11-
« Tennis-Club, comme représentant 
« du tennis ; 

« M. Haushalter Alfred - vice-président 
« du Comité d'Alsace de Cyclisme -
« président de la Commission inter-
« nationale de cycl isme en salle, 
« comme représentant du sport cy-
« cliste ; 

« M. Zuchner Armand - secrétaire 
« général de la Ligue d'Alsace d'Ath-
« létisme, comme représentant de 
« l'athlétisme ; 

« M. North Auguste - président du Ski-
« Club Vosgien 1896, comme repré-
« sentant des sports d'hiver ; 

« M. Matter Frédéric - président du 
« club nautique de Strasbourg, comme 
« représentant de l'aviron. 

« 17" Racing-Club de Strasbourg : 

« Comité-directeur : M. Cremer 
« Conseil de surveillance : M. Wach 
« Comité technique : MM. Haegel et Radius. 

« 18° Comité de gestion du Stade Nautique : 

« MM. Schmitt et Schott, ce dernier pour un 
« second siège éventuellement à occuper. 

Il est précisé que, conformément aux dispositions 
de l'article 42 du règlement du Conseil municipal, les 
mandats conférés aux conseillers municipaux et a u x 
autres membres désignés ci-dessus cessent à l'expi
ration du mandat du Conseil municipal actuellement 
en fonctions. > 

Adopté. 

2 0 ° E x e m p t i o n d e c e r t a i n s é t a b l i s s e m e n t s i n d u s t r i e l s e t 

c o m m e r c i a u x d e l a t a x e d ' e n l è v e m e n t d e s o r d u r e s 

m é n a g è r e s . 

M. le MAIRE : A u x termes de l'article 76 de l'or
donnance 45-2522 du 19 octobre 1945 relative aux 
impôts directs et taxes assimilées perçus au profit des 
départements, commîmes, etc. il appartient aux Con
seils municipaux de déterminer annuellement les cas 
où les locaux à usage industriel ou commercial peuvent 
être exemptés de la taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères. 

Suivant les mêmes dispositions, la taxe ne porte que 
sur les propriétés assujetties à la contribution foncière 
des propriétés bâties, à l'exclusion donc des immeubles 
nationaux, départementaux et communaux affectés 
à un service public, qui jouissent de l'exemption per
manente. Sont en outre exonérés d'office de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères, les immeubles 
ou parties d'immeubles sans caractère industriel ou 
commercial loués par l'Etat, le département, les com
munes et les établissements publics, à condition qu'ils 
soient également affectés à un service public. 

I l en est de même des établissements industriels, 
classés comme usines. 

Enfin, le Conseil municipal peut, par une dél ibé
ration spéciale, faire bénéficier de cet avantage les 
établissements industriels ou commerciaux où l'enlève
ment des ordures n'est pas effectué par les services 
municipaux. 
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Les établissements figurant sur les relevés ci-annexés 
sont susceptibles d'être exonérés de cette taxe pour 
l'exercice 1954, conformément à l'art. 76 de la dite 
ordonnance. 

J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« VU l'article 76 de l'ordonnance 45-2522 du 19 octobre 
« 1945 

« délibère : 

« Est prononcée l'exemption de la taxe d'enlèvement 
« des ordures ménagères pour l'exercice 1954 en faveur 
« des établissements industriels et commerciaux f igu-
« rant sur les relevés annexés à la présente délibé-
« ration. » 

Adopté. 

21° Modification des statuts du Syndicat Intercommu
nal „ Centre Dramatique de l'Est ". 

M. l'adjoint WOEHL : Dans sa séance du 8 octobre 
1953, le Comité du Centre Dramatique de l'Est a décidé 
de transférer son siège de Colmar à Strasbourg avec 
effet d u 1er janvier 1954. Cette décision implique une 
modification des statuts, dont l'article 2 du paragraphe 
1er devra être libellé comme suit : 

« Le Syndicat constitue en conformité avec les lois 
précitées un établissement public investi de la per
sonnalité civile. Son siège est à Strasbourg, Hôtel de 
Ville, 9, rue Brûlée, à partir du 1er janvier 1954. » 

Ce changement des statuts doit faire l'objet d'une 
délibération concordante de toutes les Villes faisant 
partie du Syndicat Intercommunal « Centre Dramati
que de l'Est ». 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« le libellé suivant de l'article 2 du paragraphe 1er des 
« statuts du Syndicat intercommunal « Centre Drama-
« tique de l'Est » : 

« Le Syndicat constitue en conformité avec les lois 
« précitées un établissement public investi de la per-
« sonnalité civile. Son siège est à Strasbourg, Hôtel 
« de Ville, 9, rue Brûlée, à partir du 1er janvier 1954. » 

Adopté. 

22° Bourses à allouer à deux anciens élèves de l'Ecole 
municipale des Arts décoratifs. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« décide 

« d'accorder à MM. Grasser Alfred et Weydmann 
« Léon, anciens élèves de l'Ecole municipale des Arts 
« décoratifs qui poursuivent leurs études à l'Ecole N a -
« tionale Supérieure des Arts décoratifs à Paris, une 
« bourse de 60.000 fr. à chacun, payable en trois ter-
« mes, à savoir le 1er janvier, le 1er avril e t le 14 juil-
« let 1954. La dépense totale de 120.000 fr. est à i m -
« puter sur le crédit de bourses du budget primitif de 
« 1954.» 

Adopté. 
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23° Paiement d'une contribution des hôteliers aux frais 
de l'organisation des stages. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« VU la délibération du Conseil municipal du 2 no-
« vembre 1948, fixant à 600 fr. la contribution à 
« payer par les hôteliers aux frais d'organisation 
« des stages, 

« VU que les sommes fixées ne peuvent servir à la 
« couverture des frais de voyage du directeur à 
« l'occasion de ses tournées d'inspection, parce 
« que l'arrêté interministériel nécessaire à cet 
« effet n'est pas intervenu, 

« renonce 

« avec effet à partir de l'exercice financier 1953 à la 
« perception de la somme de 600 fr. par stagiaire. D e 
« ce fait, la Ville ne participera plus aux frais d'or-
« ganisation de tournées d'inspection éventuelles de la 
« Direction. » 

Adopté. 

24° Financement de l'enseignement ménager. 
M. l'adjoint GURI : A la suite des arrangements in 

tervenus entre l'Inspection Principale de l'Enseigne
ment Technique et l'Administration municipale, le fi
nancement des achats de denrées alimentaires pour les 
cours ménagers obligatoires tant dans la 8e année sco
laire qu'à l'Ecole de Perfectionnement Ménager pourra 
être assuré à l'avenir avec une participation de la Ville 
de 40 fr. par élève et par cours. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la participation de la Ville avec un 
« montant de 40 fr. par é lève et par cours aux frais 
« d'organisation des cours ménagers obligatoires tant 
« dans la 8e année scolaire qu'à l'Ecole de Perfection-
« nement ménager. 

« La dépense nécessaire de 864.000 fr. est à inscrire 
« au budget de 1954. 

« M. le Maire est chargé d'arrêter avec l'Inspection 
« Principale de l'Enseignement Technique les modalités 
« de versement de la participation de la Ville. » 

Adopté. 

25° Création d'une 6e classe à l'Ecole d'Application de 
garçons à la Meinau. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« la création d'une 6e classe à l'Ecole d'Application de 
« garçons de la Meinau. » 

Adopté. 
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26° Construction de deux classes maternelles avec 
deux logements de service près de l'allée Reuss. 

M. l'adjoint GURI : Lors d'une réunion qui s'est t e 
nue à la Préfecture du Bas-Rhin le 20 août 1953, M. le 
Ministre de l'Education Nationale a informé le repré
sentant de la Ville de Strasbourg que le projet de 
construction d'une école maternelle près de l'Allée 
Reuss comprenant deux classes et deux logements de 
service a été compris dans la tranche 1953 du pro
gramme spécial de création de classes maternelles et 
enfantines. 

M. le Ministre de l'Education Nationale a précisé 
que les travaux doivent en principe être mis en chan
tier à partir du 15 septembre et être achevés de ma
nière à permettre l'ouverture de l'école pour le 1er 
avril 1954. 

Pour qu'il soit possible de respecter ce délai, i l i m 
porte que les formalités administratives indispensables 
soient accomplies le plus rapidement possible. 

M. le Préfet du Bas-Rhin a confirmé toutes ces d é 
clarations par une lettre du 9 septembre 1953 à laquelle 
i l avait joint une délibération-type, un plan-type, un 
devis-type, une soumission-type ainsi qu'un cahier 
des charges particulières. 

L'école en question sera réalisée par une coopérative 
d'entreprises suivant un projet-type élaboré par M. 
Monnet, Architecte en Chef, et sous le contrôle de ce 
dernier. 

M. Monnet a constitué un bureau comprenant sous 
sa direction : M. Guri, son adjoint, et cinq architectes 
de groupes. Les architectes de groupes auront la res
ponsabilité des travaux d'un groupe de chantier com
prenant 5 à 6 écoles et correspondant à des communes 
d'un même secteur géographique. 

M. le Préfet appelle l'attention particulière du Con
seil municipal sur l'intérêt que présente la réalisation 
de ces écoles par un groupement d'entreprises com
prenant tous les corps de métiers, ce qui permet aux 
communes de passer un marché unique au lieu de la 
multitude des marchés habituels. 

Le projet prévoit la construction d'une école mater
nelle comprenant 2 salles de classe, 1 salle de jeux, 
1 salle de repos, des privés et deux logements de ser
vice avec une entrée, une chambre à coucher, une 
salle de séjour, une salle d'eau, une cuisine, un bû
cher et un W.C. 

L'ensemble de la construction ne comprend qu'un 
rez-de-chaussée. 

Selon le devis-type, la réalisation de ce projet, qui 
sur la proposition de la Direction des Travaux muni
cipaux doit être implanté en bordure de la rue de la 
Klebsau à peu près à hauteur de la rue Carré-de-
Malberg, nécessite une dépense de . . . . 13.280.000 fr. 
montant auquel s'ajoutent 

— pour l'adaptation du terrain 2.900.000 fr. 

— pour l'aménagement du chemin 
rural dit « Almenweg » 155.000 fr. 

— pour la construction de la clôture 850.000 fr. 

Soit au total : 17.185.000 fr. 

L'Etat participera aux frais de cette construction 
moyennant l'octroi d'une subvention qui pour Stras
bourg sera d'environ 39 % du montant subvention-
nable. La part de la dépense restant à la charge de la 
commune peut être couverte par un emprunt auprès 
de la Caisse de Dépôts et Consignations. 

La répartition des horaires entre les architectes 
devra s'effectuer conformément à la règle suivante : 

30 % pour l'architecte en chef 
30 % pour l'architecte-adjoint à l'architecte en chef 

et 
40 % pour l'architecte de groupe. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) la construction d'une école maternelle compre-
« nant deux salles de classe, une salle de jeux, 
« une salle de repos et deux logements de service 
« dans la rue de la Klebsau conformément au 
« projet-type proposé par M. le Préfet du Bas -
« Rhin, moyennant une dépense globale de 
« 17.185.000 fr., 

« b) la création de deux postes d'institutrices d'école 
«. maternelle pour les classes en question, 

« c) la désignation de M. Monnet comme architecte 
« en chef, de M. Guri, comme son adjoint e t de 
« M. Friedel comme architecte de groupe, 

« d) la répartition des honoraires entre les architectes 
« comme suit : 

« 30 % pour l'architecte en chef 
« 30 % pour l'architecte-adjoint à l'architecte 

« en chef 
« 40 % pour l'architecte de groupe, 

« e) l'adjudication des travaux de construction au 
« groupement d'entreprises « La Concorde » con-
« fermement à la soumission-type et au cahier des 
« charges particulières, 

« f) l'inscription au budget de 1953 d'un crédit de dé-
« pense de 17.185.000 fr., 

« g) l'inscription au budget de 1953 d'un crédit de re-
« cettes : 

« 1° pour la subvention de l'Etat un 
« montant de 5.538.000 fr. 
« au chapitre XIII 

« 2° comme produit d'emprunt un 
« montant de 11.647.000 fr. 
« au chapitre XII 

« h) l'annulation du crédit de 5.000.000 fr. prévu au 
« budget supplémentaire de 1953 chapitre X X X V I , 
« art. 9 avec le libellé : « Participation à l'érection 
« de deux pavillons pour l'école maternelle », 

« i) la présentation d'une demande d'emprunt auprès 
« de la Caisse de Dépôts e t Consignations pour la 
« part des frais d e construction restant à la char-
« ge de la Ville, 

« et autorise 
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« Monsieur le Maire à passer les marchés de gré à gré 
« nécessaires en application des dispositions de l'article 
« 2, paragraphe f de l'ordonnance № 45-2707 du 
« 2 novembre 1945. » 

Adopté. 

27° Chauffage des écoles de la Cité de la rue de Rot
terdam. 

M. l'adjoint GURI : Les chaudières spéciales instal
lées pour assurer le chauffage du groupe scolaire de 
la Cité Rotterdam font corps avec la chaufferie du 
bâtiment É de ladite cité. Avant que la gestion des 
logements de ce groupe d'habitations ait été confiée à 
l'Office Public d'Habitations à Loyer Modéré, le Mi
nistère de la Reconstruction et de l'Urbanisme, qui a 
construit ce bloc de logements, a passé en date du 
9 octobre 1952 un marché avec la Société Technique 
d'Exploitation de Chauffages, 14, rue Milton à Paris, 
et a chargé cette dernière de l'exploitation du chauf
fage. L'alimentation des chaudières spéciales prévue 
pour les écoles se fait au moyen du stock d'approvi
sionnement et du système d'alimentation communs ; 
la Société chargée de l'exploitation du chauffage dé
terminera la quantité de calories fournies pour les 
écoles au moyen d'un compteur de calories particulier, 
dans les conditions du marché passé par le Ministère 
de la Reconstruction e t de l'Urbanisme. Ces conditions 
sont les suivantes : 

En hiver : C'est-à-dire du 1er octobre au 15 avril 
inclus de l'année suivante, le million de calo
ries sera facturé à 2.880 fr. 

En été : C'est-à-dire du 15 avril au 30 septembre 
inclus de chaque année, le million de calories 
sera facturé à 3.130 fr. 

En cas de variations dans les conditions économiques, 
les prix unitaires seront rajustés en fonction de la v a 
leur du combustible, de la main d'oeuvre et du courant 
électrique. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« le remboursement régulier à l'Office public d'Habi-
« tations à Loyer modéré des frais de chauffage des 
« écoles de la Cité Rotterdam aux conditions du marché 
« passé par le M.R.L. avec la Société Technique d'Ex-
« ploitation de Chauffage, 14, rue Milton à Paris, ainsi 
« que l'imputation des dépenses correspondantes au 
« crédit courant, chapitre XXI , art. 2b inscrit au bud-
« get de chaque année. » 

Adopté. 

28* Acquisition d'un miroir à encadrement de vermeil 
de Jean-Jacques Kirstein pour les collections des 
Musées municipaux. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« a) l'achat auprès de M. Curiel, antiquaire, 3, rue 
« Rossini, Paris, du miroir à encadrement de ver-
« meil (argent doré) réalisé par le célèbre orfèvre 
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« strasbourgeois Jean-Jacques Kirstein en 1786 et 
« offert par l'empereur Joseph II à la princesse 
« Maximilien de Deux-Ponts Birkenfeld à l'occa-
« sion de la naissance à Strasbourg de son fils, le 
« futur roi Louis 1er de Bavière, moyennant un 
« prix de 1.000.000 fr., 

« b) l'inscription d'un crédit correspondant de 1.000.000 
« fr. sur la liste d'autorisations spéciales de crédits 
« additionnels postérieurs au budget suppiémen-
« taire de 1953, 

« et charge 

« la Direction des Musées de faire le nécessaire 
« pour que cette dépense soit couverte par un 
« remboursement correspondant du M.R.L. comme 
« reconstitution de dommage de guerre. » 

Adopté. 
I 

(M. Schneegans est entré en séance.) 

29° Nouvel le fixation du prix de vente du lait maternel 
fourni par le Lactarium. 

M. l'adjoint WACH : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« A v e c effet à compter du 1er décembre 1953 le prix 
« de vente d u lait maternel fourni par le Lactarium de 
« la Ville de Strasbourg est fixé à 1.500 fr. le litre. Le 
« prix d'achat est maintenu à 700 fr. le litre. » 

Adopté. 

30* Bourse du Travail (subventions compensatrices). 

M. l'adjoint ZELL : Pour les années 1951 et 1952 la 
subvention de 500.000 fr. inscrite aux budgets respec
tifs a été répartie à titre de compensation d'une Bourse 
du Travail de la façon suivante : 

aux Syndicats C.G.T. 220.000 fr. 
» » C.F.T.C. 200.000 fr. 
» » C.G.T.-F.O. 80.000 fr. 

500.000 fr. 

A u x fins de la répartition du crédit inscrit au budget 
primitif de 1953 au chapitre XXVIII , art. 26, les com
missions principales ont proposé dans leur séance du 
16 novembre 1953 d'augmenter le crédit primitif de 
500.000 fr. à 520.000 fr. et de répartir ce nouveau 
crédit : 

aux Syndicats C.G.T. 220.000 fr. 
C.F.T.C. 200.000 fr. 
C.G.T.-F.O. 100.000 fr. 

520.000 fr. 

Par ailleurs le Syndicat des Artistes musiciens, or
ganisation professionnelle indépendante, ayant formulé 
une demande de subvention du même ordre, les com
missions principales ont proposé de lui allouer une 
subvention de 20.000 fr. Un crédit additionnel serait 
à voter à cet effet. 
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« décide 

« d'augmenter par autorisation spéciale le crédit de 
« 500.000 fr. inscrit au chapitre XXVIII , art. 26 du 
« budget primitif de 1953 au montant de 540.000 fr., et 
« de répartir ce crédit d e la façon suivante : 

« aux Syndicats C.G.T. 220.000 fr. 
« C.F.T.C. 200.000 fr. 
« C.G.T.-F.O. 100.000 fr. 
« des Artistes 
« Musiciens 20.000 fr. 

Soit au total : 540.000 fr. 

Adopté. 

31° Don de Noël aux incorporés strasbourgeois. 

M. l'adjoint ZELL : A l'instar de l'action approuvée 
par la délibération du Conseil municipal du 29 dé
cembre 1952, il est envisagé d'attribuer aussi en 1953 
un don de Noël aux Strasbourgeois se trouvant actuel
lement sous les drapeaux pour effectuer leur durée 
légale de service militaire et dont les familles b é n é 
ficient des allocations militaires, étant donné que ces 
incorporés étaient les soutiens indispensables de leur 
épouse ou de leurs parents. 

Il s'agit d'environ 200 incorporés. 

Il es t proposé de f ixer le don à une valeur de 2.550 
fr., de sorte qu'il faudrait compter avec une dépense 
totale de l'ordre de 525.000 fr. 

Un crédit correspondant serait à inscrire dans la 
prochaine liste de crédits additionnels à voter par voie 
d'autorisation spéciale après vote du budget supplé
mentaire de 1953. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« décide l'attribution d'un don en espèces du montant 
« de 2.550 fr. aux familles domiciliées à Strasbourg 
« des incorporés, effectuant leur durée légale de ser-
« vice militaire, en tant qu'ils sont les soutiens de leur 
« famille, 

« vote un crédit de 525.000 fr. à inscrire dans la pro-
« chaine liste de crédits additionnels à voter par voie 
« d'autorisation spéciale, après vote du budget supplé-
« m en taire de 1953. » 

Adopté. 

32* Affaires des Hospices Civils. 

a) Budget supplémentaire pour l'exercice 1953. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civiles a arrêté dans sa séance du 21 oc
tobre 1953 le budget supplémentaire de l'exercice 1953 
de l'Hôpital Civil et des établissements annexes et le 
soumet à l'avis du Conseil municipal. 

Expéditions de cette délibération ont été envoyées 
aux conseillers municipaux. 

Le budget supplémentaire s'arrête aux chiffres c i -
après : 

Recettes Dépenses 
Excéd 

Recettes 

ent de 

Dépenses 

Section d'Exploitation (Ser
vices hospitaliers) 

Section d'Investissement . . . . 

Dotation non affectée aux Ser
vices hospitaliers 

Centre Régional de Transfu
sion Sanguine et de Réani-

335.597.673 

560.845.548 

7.365.834 

12.739.900 

386.565.896 

557.111.331 

7.365.834 

12.739.900 

3.734.217 

Bals 

Bals 

50.968.223 

ince 

mee 

Section d'Exploitation (Ser
vices hospitaliers) 

Section d'Investissement . . . . 

Dotation non affectée aux Ser
vices hospitaliers 

Centre Régional de Transfu
sion Sanguine et de Réani-

916.548.955 963.782.961 

3.734.217 

Bals 

Bals 

47.234.006 

Pour l'ensemble des établissements le déficit prévi
sionnel propre à l'exercice 1953 s'établit à 28.840.107 fr. 
auquel il faut ajouter les excédents résultant de l 'ap
plication du prix de revient réel de 1952 du montant 
d e 18.393.899 fr., soit au total d e 47.234.006 fr. 

Les excédents ou déficits réels résultant du fonc
tionnement des services et constatés à la clôture de 
l'exercice seront résorbés par leur incorporation dans 
les prix de journée prévisionnels de l'exercice suivant 
la clôture. 

Les fonds disponibles à la Section d'Investissement 
s'établissent pour l'ensemble des établissements en ce 
qui concerne la Section : 

Construction et Mobilier à 23.425.833 fr. 

et la Section : 
Capitaux proprement dits et Fonds 

spéciaux à 71.301.951 fr. 

La vérification du budget supplémentaire des Hos
pices Civils pour 1953 ne donne pas lieu à des obser
vations particulières. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« émet un avis favorable 
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« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« arrêtant le budget supplémentaire pour 1953. » 

Adopté. 

b) Questions financières. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a pris dans sa séance du 21 octobre 
1953 une délibération au sujet du vote de crédits 
additionnels et la soumet au Conseil municipal pour 
avis. 

Certains aménagements de crédits, qui n'ont pu être 
prévus au budget supplémentaire des Hospices Civils 
de 1953, se sont avérés nécessaires. Pour permettre le 
mandatement des recettes et des dépenses, la Commis
sion Administrative des Hospices Civils vote par voie 
d'autorisation spéciale les crédits additionnels suivants : 

Section : Exploitation - Dépenses 3.242.997 
Section : Investissements - Recettes . . . . 165.000 
Section : Dotation non affectée aux Ser

vices hospitaliers - Dépenses 441 
Centre régional de Transfusion sanguine 

et de Réanimation - Dépenses 1.027.391 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« concernant le vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

c) Acquisition de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 l'acquisition suivante de terrain : 

Les époux Heitz, demeurant à Strasbourg-Neuhof, 
offrent aux Hospices Civils aux fins d'acquisition, une 
parcelle de terre sise territoire de Strasbourg-Neuhof, 
d'une superficie de 32,80 a, au prix de 15.000 fr. l'are, 
soit à un prix global de 500.000 fr. 

La transaction est à considérer comme acceptable 
pom- les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à l'acquisition d'une parcelle de terre située 
« sur le territoire de Strasbourg-Neuhof, appartenant 
« aux époux Charles Heitz, domiciliés à Strasbourg-
« Neuhof. » 

Adopté. 

d) Acquisition de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 l'acquisition suivante de terrain : 

sition, une parcelle de terre sise territoire de Stras
bourg-Robertsau, d'une superficie de 23,66 a, au prix 
de 17.500 fr. l'are, soit à un prix global de 400.000 fr. 

La transaction est à considérer comme acceptable 
pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de •délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à l'acquisition d'une parcelle de terre située 
« sur le territoire de Strasbourg-Robertsau, appaite-
« nant à M. Albert Heidinger, domicilié à Strasbourg-
« Robertsau. » 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
16 septembre 1953 de vendre à M. le Dr. D. Philippides 
et à M. Eugène Meyer, demeurant à Strasbourg, deux 
parties de parcelles de terre d'une superficie de 6 ares 
respectivement 4 ares, à détacher d'une parcelle de 
terre d'une superficie totale de 42,45 a, appartenant à 
la Fondation « Hôpital », sise territoire de Strasbourg-
Ville. 

La vente s'effectuera au prix de 3.000 fr. le mètre 
carré. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la vente de deux parties de parcelles de 
« terre situées sur le territoire de Strasbourg-Ville à 
« M. le Dr. D. Philippides et à M. Eugène Meyer, à 
« Strasbourg. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Camille Clauss, de 
meurant à Strasbourg, trois parties de parcelles de 
terre d'une superficie approximative de 3,81 a, à déta
cher de trois parcelles de terre appartenant à la Fon
dation « Hôpital », sises territoire de Strasbourg-
Koenigshoffen. 

La vente s'effectuera au prix de 75.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 285.750 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
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« relative à la vente de trois parties de parcelles de 
« terre situées sur le territoire de Strasbourg-Koenigs-
« hoffen à M. Camille Clauss à Strasbourg. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Edouard Anschutz, 
demeurant à Lingolsheim, huit parcelles de terre d'une 
superficie totale de 153,89 a, appartenant à la Fon
dation « St-Marc », sises territoire de Lingolsheim. 

La vente s'effectuera au prix de 4.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 616.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande d e bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente de huit parcelles de terre situées 
« sur le territoire de Lingolsheim à M. Edouard 
« Anschutz à Lingolsheim. » 

Adopté. 

h) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL, '• La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à l'Association de Cons
truction « Le Toit Familial » à Strasbourg-Neudorf, 13 
parcelles de terre d'une superficie totale de 2 h 40 a 
94 ca, appartenant à la Fondation « Hôpital », sises 
territoire d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 7.228.200 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente de 13 parcelles de terre situées 
« sur le territoire d'Illkirch-Graffenstaden à l 'Asso-
« ciation de Construction « Le Toit Familial » à Stras-
« bourg-Neudorf. » 

Adopté. 

i) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Alfred Richert, demeu
rant à Rothau, une parcelle de terre d'une superficie 
de 5,32 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », sise 
territoire d'Illkirch-Graffenstaden. 

La vente s'effectuera au prix de 35.000 fr. l'are, soit 
au prix total de 186.200 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme avan
tageux pour les Hospices Civils. 
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Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire d'Illkirch-Graffenstaden à M. Alfred 
« Richert à Rothau. » 

adopté . 

k) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Léon Hoffer, demeu
rant à Holtzheim, une parcelle de terre d'une super
ficie de 8,36 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », 
sise territoire de Holtzheim. 

La vente s'effectuera au prix total de 100.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire de Holtzheim à M. Léon Hoffer à Hertz
's heim. » 

Adopté. 

1) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Alfred Lobstein, d e 
meurant à Furdenheim, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 2,70 a, à détacher 
d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 7,18 a, 
appartenant à la fondation « Hôpital », sise territoire 
de Furdenheim. 

La vente s'effectuera au prix de 20.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 
Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 

de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Furdenheim à M. Alfred 
« Lobstein à Furdenheim. » 

Adopté. 

m) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Joseph Vix, demeurant 
à Gambsheim, 83 parcelles de prés d'une superficie 
totale de 17 h 57 a 75 ca, appartenant à la Fondation 
« St-Marc », sises territoire de Gambsheim. 

La vente s'effectuera aux prix de 500 fr. respective
ment 1.300 fr. l'are suivant la qualité, soit au prix 
total de 1.777.000 fr. 

M. Albert Heidinger, demeurant à Strasbourg-
Robertsau, offre aux Hospices Civils aux fins d'acqui
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Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente de 83 parcelles de prés situées sur 
« le territoire de Gambsheim à M. Joseph Vix à 
« Gambsheim. » 

Adopté. 

n) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de vendre à M. Lucien Kempf, demeu
rant à Ebersheim, une parcelle de terre d'une super
ficie de 2,05 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », 
sise territoire d'Ebersheim. 

La vente s'effectuera au prix total de 30.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire d'Ebersheim à M. Lucien Kempf à 
« Ebersheim. » 

Adopté. 

o) Cession de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de céder à la Ville de Strasbourg : 

1 terrain de construction d'environ 28 ares, 
5 parcelles de terrain de voirie d'une superficie 

totale de 1.788 m 2 , 
2 parcelles de terrain de voirie d'une superficie 

totale de 444 m 2 : 
appartenant à la Fondation « Hôpital » sis territoire 
de Strasbourg-Ville. 

La cession s'effectuera respectivement au prix de 
2.500 fr. le mètre carré, ainsi que de 500 fr. et de 
750 fr. le mètre carré, respectivement. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la cession à la Ville de Strasbourg d'un 
« terrain de construction et de sept parcelles de terrain 
« de voirie situées sur le territoire de Strasbourg-
« Ville. » 

décembre 1953 

p) Cession de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
16 septembre 1953 de céder à l'Etat (Administration 
Militaire) différentes parties de parcelles de terre, les 
unes d'une superficie d'environ 30 ares et les autres 
d'une superficie d'environ 260 ares, soit au total 290 
ares à détacher de parcelles appartenant à la Fonda
tion « St-Marc » sises territoire de Strasbourg-Neuhof. 

La cession s'effectuera au prix de 2.000 fr. l'are pour 
les premières parties de parcelle et au prix de 3.000 
fr. l'are pour les autres parcelles. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 16 septembre 1953 
« relative à la cession à l'Etat (Administration mil i -
« taire) de différentes parties de parcelles de terre 
« situées sur le territoire de Strasbourg-Neuhof. » 

Adopté. 

q) Cession de terrains. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de céder à l'Etat, Service départemen
tal des Ponts et Chaussées, quatre parties de parcelles 
de terre d'une superficie de 0,57 a, à détacher de quatre 
parcelles appartenant à la Fondation « Hôpital » d'une 
superficie totale de 54,44 a, sises territoire de Saessols-
heim. 

La cession s'effectuera au prix de 3.500 fr. l'are, soit 
au prix total de 1.995 fr. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la cession à l'Etat, Service départemental 
« des Ponts et Chaussées de quatre parties de parcelles 
« de terre situées sur le territoire de Saessolsheim. » 

Adopté. 

r) Cession de terrains. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 
21 octobre 1953 de céder à l'Etat, Service départemen
tal des Ponts et Chaussées, trois parties de parcelles 
de terre d'une superficie de 4,50 a, à détacher de trois 
parcelles appartenant aux Fondations « St-Marc » e t 
« Hospice des Orphelins » d'une superficie totale de 
39,34 a, sises territoire de Handschuhheim. 

La cession s'effectuera au prix de 2.500 fr. l'are, soit 
au prix total de 11.250 fr. 

La transaction peut être considérée comme accep
table pour les Hospices Civils. 
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dernier domaine, ne peut donc être une raison valable 
pour différer notre décision dans la question de la 
prime de technicité. 

D'un autre côté, on a invoqué la nécessité de faire 
des calculs précis avant de saisir le Conseil municipal 
— je me rappelle que c'était bien l'argument que vous 
avez invoqué. Je crois que ces calculs précis ne sont 
pas absolument indispensables pour trancher le pro
blème. En effet, il s'agit d'une question de principe et 
c'est celle-là qu'il faut résoudre. Il est évident que les 
chiffres auront leur valeur, mais il me semble que pour 
étayer une décision de principe, on pourrait très bien 
faire une évaluation sommaire sur la base des crédits 
budgétaires. 

Il convient enfin de redresser quelques erreurs qui 
paraissent avoir été répandues et suivant lesquelles 
cette prime de technicité atteindrait des sommes très 
importantes. D'après un calcul sommaire qui nous a 
été soumis, il s'agirait pour Strasbourg d'un volume 
de travaux de 350 millions de francs environ, dont 
1.25 % pourrait être réparti sous forme de prime de 
technicité. Ces 1,25 % donneraient en gros, une somme 
de 4.375.000 fr. Si l'on répartit ces 4.375.000 fr. suivant 
le classement indiciaire des bénéficiaires, on arrive à 
des sommes se situant entre 13.000 fr. par an pour le 
dessinateur, et 60.000 fr. par an pour les ingénieurs en 
chef, qui, évidemment auront dû faire du travail de 
conception. On conviendra que ces sommes ne sont 
pas tel lement importantes e t n e paraissent pas, à pre
mière vue, dépasser une limite qui peut être qualifiée 
de raisonnable. 

J e signale d'ailleurs que le Conseil municipal de 
Mulhouse a adopté une réglementation dans sa séance 
du 6 juillet 1953. Je n'ai pas l'intention de vous in 
fliger un exposé détaillé et par trop technique du 
système de répartition des primes adopté par Mulhouse 
— nous sommes assez grands garçons nous-mêmes, je 
pense —, mais je crois que la solution adoptée par le 
Conseil municipal de Mulhouse est très raisonnable et 
que l'Administration municipale de Strasbourg pour
rait s'en inspirer pour la solution qui pourrait inter
venir chez nous. 

Je demande simplement, Monsieur le Maire, que 
l'Administration se penche enfin sérieusement sur ce 
problème et qu'elle veuille bien nous faire, dans une 
très prochaine séance, des propositions concrètes de 
réalisation, afin que cette question puisse enfin être 
liquidée. 

M. BOOSZ : On ne saurait dire que cette fois la faute 
incombe à un Ministère, qui n e règle que les affaires 
courantes, si la question des primes de technicité n'est 
pas encore liquidée. 

M. le MAIRE : Mais nous sommes là, c'est bien 
ce que vous voulez dire. 

M. BOOSZ : Il faut dire que l'Administration muni
cipale met toujours beaucoup de temps à régler les 
affaires du personnel. Il est clair que le personnel 
tente toujours de retirer le plus possible des textes. 
C'est la raison pour laquelle l e personnel administratif 
tente d'obtenir une prime de rendement. Chacun fait 
son possible pour avoir de l'argent. Du moment que 
l'Administration municipale a une occasion de payer 
une indemnité, il faudrait qu'elle profite de cette 
occasion. 

Encore une observation dans le même ordre d'idées : 
je suis d'accord à entendre dire que la Commission 
paritaire se fait toujours attendre au travail. Cette 
commission pourrait régler bien des choses si elle accé
lérait ses travaux. 

M. CREMER : N'ayant pas eu l'honneur de faire 
partie du dernier Conseil municipal, je ne suis pas très 

Adopté. 

Je vous d e m a n d e d e bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi
n i s t r a t i v e des Hospices Civils du 21 octobre 1953 
« relative à la cession à l'Etat, Service départemental 
« des Ponts et Chaussées, de 3 parties de parcelles de 
« terre situées sur le territoire de Handschuhheim. » 

Adopté. 

33° Interpellation de M. Klock au sujet de l'attribu
tion de primes de technicité au personnel techni
que de la Ville. 

. M. le MAIRE : M. Klock m'a fait parvenir, en date 
du 16 novembre, la lettre suivante : 

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que je me 
« propose de vous interpeller dans la prochaine séance 
« du Conseil municipal au sujet de l'attribution de 
« primes de technicité au personnel technique de la 
« Ville, conformément aux dispositions de l'arrêté in-
« terministériel du 20 mars 1953. 

« Je vous prie de bien vouloir inscrire cette question 
« à l'ordre du jour et d'agréer . . . » 

Je donne la parole à M. Klock, pour lui permettre de 
développer son interpellation. 

M. KLOCK : Monsieur le Maire et chers collègues, 
je serai extrêmement bref, d'autant plus qu'à diffé
rentes reprises la question a déjà fait l'objet d'un d é 
bat dans cette assemblée. 

En effet, dès avant la fin de la précédente légis
lature de ce Conseil, nous nous sommes entretenus, 
lors d'une séance des Commissions, de l'attribution 
d'une prime de technicité au personnel technique de 
la Ville. Vous n'ignorez en effet pas. que par arrêté 
interministériel du 20 mars 1953, les municipalités ont 
été autorisées à attribuer une prime de technicité à 
leurs agents techniques lorsque, comme dit le texte, 
ces services techniques auront élaboré des projets, tels 
que construction, transformation ou équipement de bâ
timents, réseaux de distribution d'eau, évacuation des 
eaux usées, etc. . . Notre personnel technique a de
mandé l'application de cet arrêté interministériel et je 
crois que le Préfet du Bas-Rhin ne ferait pas de diffi
cultés, si nous délibérions dans ce sens. Nous avons 
toujours tenu à donner à notre personnel ce qui est 
légalement possible, et je pense que nous n'avons eu, 
jusqu'à présent, qu'à nous féliciter d'une telle poli
tique. 

Cependant, je crois devoir signaler que ce personnel 
est actuellement assez impatient d'obtenir satisfaction 
pour l'allocation d'une prime qui pourrait, d'après les 
dispositions réglementaires, lui être accordée. A ce 
sujet, je ne partage d'ailleurs pas l'avis que l'Adminis
tration avait exprimé en séance des Commissions et 
suivant lequel il y aurait une corrélation entre cette 
demande de prime de technicité et la demande ana
logue d'une prime de rendement présentée par le per
sonnel administratif. Ce sont deux choses absolument 
différentes, car pour la prime de technicité, nous avons 
un texte que nous pouvons déclarer applicable tout 
de suite, tandis que la prime de rendement du restant 
du personnel ne pourra être accordée que lorsque la 
procédure prévue au statut des agents communaux 
pourra être engagée. Le manque d'instructions dans ce 
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au courant de cette question et je ne voudrais pas 
ennuyer l'assemblée avec des questions de détail, puis
que M. Klock propose que la question soit soumise 
à la prochaine séance des commissions. 

Mais je voudrais tout de même savoir, en ce qui con
cerne cette prime, jusqu'où elle va et qui peut être 
qualifié de technicien. Est-ce qu'un ingénieur est un 
technicien ? Mais alors je me demande pourquoi cet 
ingénieur n'est pas payé, à priori, comme tel, et pour
quoi il faudrait lui donner une prime spéciale de 
technicité. Je pose peut-être des questions absurdes, 
mais je ne peux pas m'imaginer pourquoi il faut offrir 
une prime de technicité, alors que cette, prime doit 
faire partie de son « job », de son salaire normal. 

M. SCHNEEGANS : J'avais déjà demandé où en était 
la question et l'on m'a dit qu'elle passait à la com
mission paritaire et qu'elle était donc à l'étude. 

M. le MAIRE : Elle passera à la Commission pari
taire quand les conditions seront arrêtées. 

M. SCHNEEGANS : Alors on a dû mal me ren
seigner. On m'avait dit qu'elle passait en ce moment. 

M. KLOCK : Monsieur le Maire, je m'attendais à ce 
que cette question soit posée, mais ce n'est pas moi qui 
pourrai y répondre. A mon avis, il faudrait que l'Ad
ministration fasse une proposition au Conseil, en ce qui 
concerne la répartition. 

Pour répondre à la question posée par M. Cremer, 
pourquoi il faut une prime de technicité à certaines 
catégories du personnel technique et pas à d'autres, 
je lui dirai que dans mon intervention de tout à 
l'heure, j'ai bien souligné qu'il fallait que ce personnel 
prenne part à des travaux de conception, nécessitant 
un effort particulier, récompensé par cette prime. Le 
personnel technique qui prend part à ces travaux en
gage sa responsabilité. Il faut faire la distinction entre 
un monsieur qui exécute un ordre précis et des direc
tives précises, sans qu'il engage sa responsabilité pour 
la bonne conception de ce travail, et un autre, qui fait 
des projets, élabore même quelquefois des projets 
neufs, et qui s'engage de ce fait, devant l'Administra
tion et devant l'opinion publique, sa propre respon
sabilité. 

L'idée de la prime de technicité n'est d'ailleurs 
pas neuve, puisqu'elle existe déjà chez les Ponts et 
Chaussées. Je m e suis fait présenter par les Ponts et 
Ghaussées une répartition des primes payées. Il en 
ressort que depuis le dessinateur, à travers le subdivi
sionnaire jusqu'à l'ingénieur en chef, il y a une espèce 
de hiérarchie de primes de technicité, réparties chaque 
année en fonction du travail fourni, pour l'exécution 
consciencieuse des travaux demandés et pour la re 
cherche de formules nouvelles, susceptibles de donner 
des solutions nouvelles à des problèmes qui ont été 
posés. 

J e crois que ce sont là des critères sur lesquels 
l'Administration municipale pourrait éventuellement se 
baser pour faire des propositions. En présence de ces 
propositions, on discutera ensuite si oui ou non elles 
peuvent donner satisfaction et si elles donnent vrai
ment aux conseillers muncipaux la conscience, qu'ils 
ont fait une chose raisonnable qui répond à l'intérêt 
de la ville et du personnel intéressé. 

M. CREMER : Je remercie M. Klock de ses expl ica
tions qui, toutefois, ne me satisfont pas entièrement. 
Je me propose de demander encore d'autres précisions. 

D'après vos explications, aux Ponts et Chaussées, ce 
sont des gens se distinguant plus particulièrement par 
leur esprit d'initiative et par leur esprit inventif, et qui 

de ce fait obtiennent, sinon un avancement, du moins 
une gratification, parce que leur chef hiérarchique s'est 
rendu compte qu'il s'agit là de gens au-dessus de la 
moyenne. Dans le cas qui nous intéresse, s'agirait-il 
de faire une espèce de tri, ou bien faudrait-il prendre 
en bloc tous ces gens qui ont la qualité de technicien, 
et qui devront avoir une prime, même s'ils n'ont pas 
fait quelque chose de spécial qui fait qu'on les consi
dère comme des as ? 

Voilà la difficulté. Quelle est là la distinction entre 
ceux qui font leur travail normalement et ceux qui se 
distinguent par quelque chose de spécial, au-dessus 
de la moyenne ? 

M. IMBS : Jamais nous ne nous sommes opposés à 
la discussion de cette question en commissions et nous 
n'avons absolument rien à objecter contre tout essai de 
revalorisation des salaires. Mais nous ne sommes pas 
d'accord avec le projet tel que le présente M. Klock. 
Dans ce cas notre manière de voir est une tout autre. 

A bien l'entendre, voici ce qu'il dit : chacun qui 
fournit un travail extraordinaire touche une prime. De 
tout temps nous avons été des adversaires de toute 
prime. Que l'on accorde un salaire convenable aux 
techniciens qui travaillent, tout comme aux ingénieurs 
et aux architectes. Voilà 50 ans que nous luttons pour 
cela. Ceci toutefois mène trop loin. Où cela nous m è -
nera-t-i l si chacun qui fournit un travail extraordi
naire demande pour cela une rémunération spéciale ; 
ce serait une vraie tour de Babel. Que l'on donne un 
salaire convenable à ces gens e t i ls n'auront pas besoin 
de prime. Voilà notre opinion, nous sommes des adver
saires de tout système de primes. 

La question reste à l'étude ; il s'agit de trouver une 
formule. Je vous ai déjà dit à plusieurs reprises que 
nous ne suivons pas cette politique électorale. Nous 
restons ce que nous avons toujours été. Nous ne spé
culons pas à l'aide de tels arguments pour décrocher 
des voix. C'est à prendre ou à laisser. — Nous ne 
sommes pas de la partie. C'est d'ailleurs la raison pour 
laquelle vous entendrez très peu d'interpellations de 
la part de notre groupe. Nous ne disons pas : nous 
avons interpellé tant et tant de fois. Notre idéal et 
notre programme servent de base à notre politique. 

L'affaire n e saurait donc être admise tel que M. 
Klock nous la présente. Toutefois nous ne nous oppo
sons pas à ce que la question soit remise en discussion. 

M. KLOCK : Deux mots pour répondre à la dernière 
question . . . 

M. IMBS : Vous n'avez pas besoin de me répondre. 
M. KLOCK : Pour répondre à la dernière question 

de M. Cremer, il faut évidemment, à première vue, 
que tous ceux qui possèdent la qualité de technicien 
soient mis sur la liste de ceux qui peuvent prétendre 
à la prime. Si ensuite, à l'examen préalable, on cons
tate qu'il faut procéder par élimination, il faut la 
motiver. Il faut dire que tel ou tel agent a bien la 
qualité de technicien, mais qu'il ne réalise pas en ce 
moment, de travail de conception, qu'il ne fait pas de 
travail véritablement neuf. Donc, procédons par é l i 
mination. 

En ce qui concerne M. Imbs, je crois que vous avez 
mangé du lion à midi. Je considère que je ne vous 
avais donné aucune espèce de prétexte pour répondre 
à des questions non posées. Je ne vous ai pas demandé 
de faire une comparaison entre votre attitude e t la 
mienne. Je n'ai pas à vous demander si je devais inter
peller ou non, et je prends la responsabilité des inter
ventions que je fais dans cette assemblée, comme vous 
la prenez pour les vôtres. 
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M. MOHN : Je ne parle pas pour la galerie. Je dis 
tout s implement que le texte de loi nous permet de 
donner une prime aux techniciens, donc nous la leur 
donnons, même que cela constitue un camouflage d'une 
augmentation de salaire. 

M. le MAIRE : Est-ce que je peux enfin aussi placer 
un mot ? 

M. WIDMANN : Arrêtez donc ce débat inutile. 
- M. le MAIRE : Avouez que cette discussion ne man
que pas de charme, quand on assiste à des explications, 
où M. l'ingénieur Cremer pose la question du caractère 
du technicien, e t après de longues explications de M. 
Klock, i l n'a toujours pas compris ce que c'est qu'un 
ingénieur. Vraiment, c'est à désespérer. 

En somme, c'est le problème tel que M. Mohn l'a 
posé. Le personnel technique de la Ville n'est pas assez 
payé, je suis le premier à le reconnaître. La loi nous 
donne la possibilité d'y remédier par la prime, au lieu 
d'augmenter le traitement de ce personnel. Au lieu de 
dire, vous avez droit à tant et tant de traitement, on 
camoufle tout le temps leur revenu, en ajoutant à leur 
traitement de base toute une série d'indemnités, tous 
les jours davantage. 

Mais la prime de technicité présente des difficultés 
que M. Klock n'a pas vues. Si j'avais tenu compte de 
toutes les dépenses occasionnées par les services tech
niques, sur lesquelles on aurait calculé la prime, je 
serais arrivé à d'autres chiffres que ceux que M. Klock 
vient de nous énoncer. Il ne manquerait m ê m e pas 
l'achat de camions pour l'enlèvement des ordures, pour 
l'évaluation de la prime. C'est donc un travail tout à 
fait difficile et délicat à faire, et qui est à peu près 
terminé à la Mairie de Strasbourg. 

Je n'ai pas l'intention de marcher seul comme l'a 
fait Mulhouse, mais j'ai écrit aux municipalités de 
plusieurs grandes villes d e France, pour être documenté 
sur les modalités d'application de cette prime, et j'ai 
constaté qu'elle n'est pas encore appliquée. 

Nous, nous avons à peu près terminé nos travaux. 
Dès que cela sera fait, vous connaîtrez les résultats 
mais, M. Klock, il ne s'agit pas d'une décision de prin
cipe. Le principe est acquis. Il s'agit uniquement de 
chiffres e t je ne peux pas vous communiquer les chif
fres aussi longtemps que je ne les ai pas individuelle
ment. Dès que je serai f ixé par l'enquête que je mène 
à travers toute la France, vous serez saisis de propo
sitions. 

Il s'agit de connaître tout c e qui entre dans les 
travaux d'un technicien. S'il trouve qu'il a encore un 
crédit formidable en fin d'année e t achète une benne, 
il ne peut pas prétendre à une prime ; naturellement, 
s'il fait lu i -même l'invention d'une benne, cela change 
la question. Là, j'accepte volontiers les reproches de 
M. Boosz que cela ne se règle pas d'un jour à l'autre, 
mais j'ajoute que personne ne perd quoi que ce soit. 
Il y a toujours un effet rétroactif, vous le savez. 

M. KLOCK : J'enregistre que vous avez déclaré d e 
vant l'assemblée que le principe est acquis. Voulez-
vous nous dire encore à partir de quelle date vous 
voulez payer cette prime, puisqu'il faut fixer une date 
de départ. 

M. le MAIRE : Ce n'est pas à moi de fixer la date, 
c'est au Conseil municipal. 

M. KLOCK : C'est pourquoi j e vous ai demandé 
de soumettre la question au Conseil. 

M. le MAIRE : Le moment venu, vous déciderez de 
la date, mais je ne doute pas une seconde que ce n'est 
pas l'augmentation de dépense qui vous arrêtera. 

M. KLOCK : Il est difficile de faire quelque chose 
sans engager des dépenses. On ne fera jamais rien 
sans dépenses, quoi que l'on propose. 

M. le MAIRE : La question de date joue pour la d é 
pense. Cela coûtera évidemment moins, si c e sera le 
1er janvier 1954, que le 1er avril 1953. C'est à vous 
de la fixer, mais je ne doute pas que vous irez aussi 
loin que possible. 

M. KLOCK : Il ne faudrait pas que le personnel 
ait l'impression que vous reculez la décision, pour 
reculer la date de la mise en vigueur. 

M. le MAIRE : Ce n'est absolument pas le cas. C'est 
uniquement la difficulté du problème posé qui a e m 
pêché la solution jusqu'à présent. 

Il faut tout de même reconnaître une chose. Le Ser
vice du Personnel est débordé de travail, parce qu'à 
tout instant, il y a autre ohose. Il y a d'abord eu 
l'application du nouveau statut, le reclassement e t la 
révision de centaines de cas. Il y a eu là des calculs à 
faire, on s'en rend compte. Le Service du personnel est 
depuis des années, le service qui est le plus chargé de 
tous. Il faut tout de m ê m e en tenir compte un peu, il 
se compose aussi d'employés municipaux. 

M. IMBS : Alors ce service mériterait aussi une 
prime. 

M. le MAIRE : Plutôt. 

3 4 ° I n t e r p e l l a t i o n d e M. L i c h t l e s u r l e s c o n d i t i o n s 

d e l o c a t i o n d e s s a l l e s m u n i c i p a l e s p o u r l ' o r g a n i s a 

t i o n d e f ê t e s p a r d e s s y n d i c a t s e t d e s s o c i é t é s 

s p o r t i v e s . 

M. le MAIRE : En date du 2 courant, j'ai reçu de M. 
Lichtle la lettre suivante : 

« Je vous informe que j'ai l'intention de vous inter-
« peller dans la prochaine séance du Conseil municipal 
« sur les conditions de location des salles municipales 
« pour l'organisation de fêtes des syndicats et des so -
« ciétés sportives. 

« Je me permets de souligner que, d'une part, ces 
« salles ne présentent pas toujours les avantages tech-
« niques voulus pour une bonne organisation d e fêtes 
« et, d'autre part, dans une dernière séance des com-
« missions, j'avais déjà fait remarquer les abus en ce 
« qui concerne les prix des buffets et restaurants con-
« cédés à des personnes privées. I l est évident que 
« surtout ce dernier fait occasionne à l'avance un d é -
« ficit important à toute fête, soit des syndicats, soit 
« des sociétés sportives. 

« Je vous prierais, dans mon interpellation, de réser-
« ver au moins une fois par an, pour les sociétés spor-
« tives et pour les syndicats, une location gratuite avec 
« prise en charge du buffet. 

« Veuillez recevoir . . . » 

La parole est à M. Lichtle, que je prie de bien vou
loir justifier son interpellation. 

M. LICHTLE : Monsieur le Maire, Messieurs les 
Conseillers, Voilà des années que les tarifs du 1er jan
vier 1949 concernant la location des salles de fêtes 
municipales sont l'objet de violentes critiques faisant 
tort à la bonne renommée de l'Administration munici
pale. Un sérieux examen d e ces critiques permettra de 
constater qu'elles sont justifiées. 

En raison des tarifs de location, il est impossible à 
toutes les sociétés sportives et culturelles ainsi qu'aux 
syndicats d'organiser leurs fêtes d'hiver ou de jubilé 
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dans une salle municipale sans encourir d'emblée un 
déficit. Je vous en donne la salle de Bourse comme 
exemple. 

Pour son concours sur scène annuel, la F.S.G.T. 
Commission Gymnastique du Bas-Rhin, a loué la salle 
de la Bourse pour le 31 octobre. L'insuffisance de la 
scène (15 x 4,80 m) sans installation de barre fixe et 
de ring, l'a obligée en outre à faire des dépenses sup
plémentaires de location et de transport de piano ainsi 
que pour l'agrandissement du podium. Le décompte de 
cette très intéressante manifestation du noble sport 
gymnique est s imple e t bref : 

Facture de l'Administration municipale pour 
la location sans utilisation de différentes 
installations 20.000 fr. 
Orchestre 18.000 » 
Transport du podium et du piano 10.000 » 
Propagande 10.000 » 
Droits d'auteurs 4.000 » 

Total : 62.000 fr. 

Les recettes de cette manifestation s'élèvent à 500 x 
100 fr. par personne = 50.000 fr Le déficit est donc 
de 12.000 fr. 

Mon ami Martin peut vous soumettre le même bilan 
pour la fête des ouvriers métallurgistes qui a égale
ment eu lieu à la salle de la Bourse. On m'objectera 
peut-être qu'une augmentation des droits d'entrée de 
100 à 150 ou même à 200 fr. aurait eu pour résultat 
non pas un déficit, mais un bénéfice et que l'affaire 
n'est donc pas si grave. D'accord, mais pour nous le 
sport n'est pas une affaire, e t d'autre part on ne peut 
demander à l'ouvrier plus qu'il ne gagne et qu'il ne 
peut donner. 

Enfin les prix exorbitants des consommations de
mandés aux buffets et dans les restaurants concédés 
par la Ville sont partout critiqués. Cette critique est 
également justifiée. Les Strasbourgeois sont des bu
veurs de bière, mais en sont privés dans les salles de 
fêtes municipales. Un ouvrier ne peut pas se payer les 
vins en bouteilles qui sont d'un prix élevé. La fête 
d'hiver ou d'anniversaire est la ressource principale de 
la plupart des sociétés. S'il y a déficit, le budget est 
bouleversé, surtout que les subventions d e l'Etat et de 
la Ville sont très modestes et qu'elles ont été tout à fait 
supprimées ces derniers temps. 

La Ville de Strasbourg n'accorde pas de subvention 
de fonctionnement comme les autres villes de l'Inté
rieur. Au contraire elle fait encore du bénéfice sur les 
sociétés, étant donné qu'elle partage les recettes avec 
le restaurateur et l'Etat. Il faudrait que cet abus cesse. 

C'est pourquoi je vous soumets au nom du groupe 
communiste du Conseil municipal la motion suivante : 

Le Conseil municipal de Strasbourg, dans sa séance 
publique du 7 décembre 1953, décide la mise à la dis
position gratuite, à toutes les organisations sportives, 
culturelles et syndicales, et ce une fois par an, à partir 
du 1er janvier 1954, d'une salle municipale avec le 
buffet à exploiter en propre régie. 

M. le MAIRE : Cela vous coupe la parole à tous ! 
Mais vous prenez donc cela au sérieux ? 

M. LICHTLE : Très au sérieux, M. l e Maire. 

M. le MAIRE : Vous me soumettez cette motion au 
nom du groupe communiste. Est-ce que cela faisait 
partie de votre programme ? Ne vous rendez donc pas 
ridicules. Le groupe communiste propose de mettre au 
moins une fois par an une salle gratuitement à la dis
position de toutes les sociétés sportives, culturelles et 

syndicales. Savez-vous à quoi cela mènera ? Que plus 
personne ne paiera et qu'il n'y aura plus assez de salles 
pour toutes les sociétés. Savez-vous combien de socié
tés sportives nous avons à Strasbourg ? 

M. LICHTLE : Je ne le sais pas exactement. 
M. le MAIRE : Vous proposez là quelque chose que 

vous ne connaissez même pas bien. — Et les sociétés 
de musique, elles ne comptent donc plus, et les sociétés 
de chant non plus, elles n'entrent pas en ligne de 
compte ? 

M. LICHTLE : Ce ne sont pas des sociétés sportives. 
M. le MAIRE : Le Conseil municipal n'est pourtant 

pas là pour se rendre ridicule. Voici votre proposition : 
A partir du 1er janvier 1954 la Ville ne perçoit plus 
de prix de location pour les salles de fêtes. Voulez-
vous couvrir la moins-value de recettes par de nou
veaux centimes additionnels ? Vous êtes toujours prêts 
quand il s'agit de faire de nouvelles dépenses pour des 
choses de ce genre, mais pas pour les recettes. Lorsque 
viendra le budget municipal, vous voterez contre de 
toute façon. 

Personne ne demande plus la parole ? C'est ce qu'il 
y a de mieux. 

M. MARTIN : Je ne puis admettre votre réponse 
comme satisfaisante. Vous dites que nous ne votons que 
pour certaines dépenses ; toutefois il n'en est pas ainsi ; 
nous ne sommes pas contre toutes les dépenses ni 
contre certaines recettes. La question vaut tout de 
même d'être discutée. 

La chose serait simple si l'on trouvait une nouvelle 
solution au moment où les concessions sont échues. 
Il ne s'agit pas seulement de nos sociétés ; il en est 
tout autant pour les autres, comme par exemple pour 
le bal de l'A.S.S., celui du Racing ou des Pauvres. 
Tous ces bals se sont soldés par un déficit parce que 
les boissons n'ont pas été servies en propre régie. Il 
est un fait que lors d'une manifestation sportive il a 
été demandé de 420 à 460 fr. la bouteille de vin ; un 
ouvrier ne peut naturellement pas donner ce prix, et 
on n'a pas servi de bière. 

Je crois que la solution devrait être trouvée au 
moment de l'échéance des concessions. Il s'agirait alors 
de prendre certaines mesures en assurant en propre 
régie le service des boissons. Cela arrangerait toutes 
les sociétés. 

M. le MAIRE : Dans tous les cas cela n'a rien à voir 
avec tout ce qui concerne la motion Lichtlé, c'est-à-
dire avec la gratuité des salles. La question pourra 
être disculée lorsque les contrats de concessions seront 
échus. Toujours est-il que du moment qu'on a un 
restaurant comme celui du Palais des Fêtes, il faut en 
profiter. D'autre part la Brasserie a aussi ses droits. 

M. MARTIN : Mais qu'elle vende donc de la bière. 
M. le MAIRE : C'est ce que nous pourrons voir 

quand la question sera mûre. Mais cela n'a rien à voir 
avec la location des salles. Cela va tout de même trop 
loin. 

M. BOOSZ : Mais pour une fois seulement il serait 
pourtant possible de réaliser la chose. Nous en parlions 
déjà l'an dernier. 

M. le MAIRE : Personne ne conteste cela. Je n'ai 
pas prétendu que c'est la première fois que vous posez 
une question inepte et que vous proposez une 
ineptie. 

M. BOOSZ : Ce n'est pas non plus la première fois 
que .vous ne voulez tout simplement pas régler quel
que chose. 
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M. SCHMITT : On peut estimer à environ 300 le 
nombre de sociétés. Alors poser ce chiffre, c'est déjà 
répondre à la question. 

M. le MAIRE : C'est tout simplement ridicule. 

M. SCHMITT : Un grand défaut à Strasbourg, c'est 
la prolifération de nos sociétés. S'il y avait moins de 
sociétés, il y aurait moins de budgets différents. S i 
chaque société de 100 membres organise une fête, il est 
évident que la fête est déficitaire, parce qu'il n'y a 
pas suffisamment d e monde. 

M. le MAIRE : L'inconvénient vient de toutes les 
années après la Libération, où tout le monde était 
en fête. Tout le monde a dépensé un argent considé
rable dans les bals e t les manifestations d e c e genre. 
Les sociétés en ont pris l'habitude. Eh bien, c'est fini 
maintenant, et c'est fini pour longtemps. Ce n'est plus 
la même chose. C'est vrai et les 1.200 fr. de location 
de salle que vous payez n'y changeront rien. 

Pour les manifestations à entrée gratuite, le prix 
de location des salles est le suivant : 

Sal le de la Marseillaise 1.200 fr. 
Salle de l'Aubette 1.500 » 
Salle de la Bourse 2.000 » 
Palais des Fêtes 3.750 » 

Quand il y a bal, c'est-à-dire beaucoup de travail le 
lendemain, les prix sont les suivants : 

Salle de la Marseillaise 7.500 fr. 
Sal le de la Bourse 10.000 » 
Palais des Fêtes 22.500 » 

M. MARTIN : Plus les charges supplémentaires. 
M. le MAIRE : Et faire rentrer chez lui chacun en 

auto. 
M. LICHTLE : Les charges sont plus élevées que les 

prix de location. 

M. le MAIRE : Quand on ne peut pas se le payer, 
on ne le se paye pas. 

M. LICHTLE : Il faut soutenir le sport français. 
M. le MAIRE : Non, réunissez cinq sociétés ; mais 

voilà ce que l'on n e veut pas, car il y aurait cinq 
présidents en moins. 

M. MARTIN : Les sociétés auxquelles nous pensons 
sont des sociétés ouvrières, on n e saurait faire de com
paraison avec le Bal des Pauvres, du Racing ou de 
l'A.S.S. En parlant de 300 sociétés le responsable de la 
Commission sportive y comprend tous les patronages 
etc. 

M. IMBS : Il n'y a pas de patronages. Il n'y a que 
des sociétés sérieuses. 

M. le MAIRE : Pour ceux dont vous parlez, le déficit 
a une autre raison. Si vous économisez un cachet, 
vous y gagnez la location. Naturellement si vous pui
sez à Paris pour 50.000 fr. d'attractions, cela ne con
vient guère pour Strasbourg. 

M. MARTIN : Il faut offrir quelque chose à Stras
bourg. 

M. le MAIRE : Si je ne peux me payer du caviar, je 
mange u n hareng. 

M. SCHMITT : M. Martin m'a mis en cause comme 
Délégué aux Sports. Je voudrais dire que les manifes
tations sportives sont très souvent assurées d'une ga
rantie de déficit de la Ville. Qu'on ne retourne donc 
pas cela contre le Service des Sports. 

M. le MAIRE : Je trouve que nous sommes déjà 
allés très loin dans notre participation aux manifes
tations sportives e t autres. Nous avons dépensé beau
coup d'argent l'année dernière pour des manifestations. 
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M. MOHN : Je suis d'avis, et il n'y a pas de doute 
à ce sujet, qu'il n'est pas possible de donner gratuite
ment les salles à toutes les fédérations et sociétés. 
Mais je dis qu'on pourrait examiner la possibilité 
d'accorder gratuitement une salle par an à différentes 
sociétés. 

Je propose de renvoyer la question aux commissions 
pour en discuter. 

M. le MAIRE : Je propose que le Conseil municipal 
décide si la question doit être reprise ou non. 

Que ceux qui veulent discuter de cette question, 
veuillent bien lever la main. 

Avis contraire ? C'est la majorité. 

La question est donc liquidée en attendant. 

35° INTERPELLATION DE M. BOOSZ RELATIVE À L'ARTICLE 
1E R DU RÈGLEMENT DU CONSEIL MUNICIPAL. 

M. le MAIRE : M. Boosz, avant que vous me sou
mettiez cette interpellation, je vous donne un bon 
conseil : retirez-la. Je vous rends attentif au fait su i 
vant : une discussion publique de cette affaire met tout 
en question. C'est le meilleur moyen de tout faire 
échouer. 

M. BOOSZ : Vous ne savez donc pas encore ce que 
je vais proposer. 

M. le MAIRE : Je sais pourtant lire, M. Boosz. Vous 
me l'avez donc écrit. 

M. BOOSZ : Il m'est pourtant permis de dire ce que 
je pense. 

M. le MAIRE : Je vous rends attentif au fait que 
l'interpellation sapera tout. 

M. BOOSZ : C'est vous qui le pensez. 

M. le MAIRE : J'ai l'impression que vous voulez 
faire échouer l'affaire ; mais du moment que vous 
persistez à vouloir présenter votre interpellation, je 
ne puis que vous dire que vous avez tort. 

Donc, par lettre du 1er courant, M. Boosz, me com
munique ce qui suit : 

« Depuis les dernières élections municipales, les con-
« seillers municipaux ne perçoivent plus d'indemnité de 
« fonction. Cette situation nouvelle empêcherait tout 
« élu se trouvant dans une situation de salarié, de pou-
« voir remplir sa fonction d'élu, si les heures de séan-
« ces des commissions et du Conseil municipal n'étaient 
« pas changées. 

« A plusieurs reprises, notre fraction est intervenue 
« auprès de vous pour que les horaires de travail de 
« l'actuel Conseil municipal s'adaptent à ces nouvelles 
« conditions. 

« Dans la prochaine séance du Conseil municipal, 
« je m e permettrai de vous interpeller sur ce problème, 
« en vous demandant de faire changer l'article premier 
« du Règlement du Conseil municipal de Strasbourg. 

« En effet, il faudrait convoquer dorénavant les 
« séances des commissions et du Conseil municipal 
« après les heures normales de travail. 

« Veuillez recevoir, . . . » 

Pour que le Conseil comprenne pourquoi j'ai dit 
que c'est le meilleur moyen d'empêcher une solution 
que nous cherchons, c'est que le Ministère, auquel la 
question est soumise en ce moment, dira que le Conseil 
municipal a trouvé lui -même une solution en siégeant 
après les heures de travail et qu'il n'est pas nécessaire 
de déroger aux prescriptions. 
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M. BOOSZ : Ce n'est pas ainsi que se présente 
l'affaire, vous partagez une fausse manière de voir. 

M. SCHMITT : Je demande le renvoi aux commis
sions. 

M. BOOSZ : Je plaide contre le renvoi. J'ai pour 
cela deux raisons. Tout d'abord il est un fait que s i 
l'on veut voir régler une question, il faut la poser 
publiquement. Voilà des mois que la question est posée 
sans être résolue. Du moment que la question est posée 
publiquement, elle a plus de poids. Ensuite le fait de 
ne pas modifier l'article № 1 constituerait un pas en 
arrière, e t c'est ce que nous voudrions absolument 
éviter. C'est le cas pour toutes les communes françaises 
d'une certaine importance. Enfin il n'est pas possible 
de bien suffire à la tâche de conseiller municipal si 
on ne peut lui sacrifier de 10 à 15 heures par semaine. 
Dans de nombreux cas les élus de différents conseils 
d'administration se voient verser en principe une in 
demnité pour perte de salaire. Pourquoi veut-on jus
tement la refuser au Conseil municipal ? C'est la rai
son pour laquelle j'ai posé cette question. 

M. le MAIRE : En d'autres termes, vous demandez 
que les séances aient lieu après les heures de travail 
et que le Conseil municipal décide d e ne pas y donner 
suite. — C'est ce que vous avez dit textuellement. 

(M. Bonn est entré en séance.) 

M. BOOSZ : J'ai soulevé la question pour que la po
pulation strasbourgeoise sache que ceux qui sont éius 
ne peuvent plus s'adonner à leur activité comme au
paravant. 

M. le MAIRE : Vous savez que nous nous employons 
à rétablir la situation antérieure. Toutefois si Paris 
apprend que nous avons contourné la difficulté de 
sorte que nous ne perdons plus d'heures de travail, 
on y considérera la question comme réglée. Vous n'y 
changerez rien. Une fois de plus vous auriez dû 
m'écouter. 

M. BOOSZ : Je n'ai pas parlé d'une délibération. 

M. le MAIRE : Vous avez présenté un projet de dé
libération ; vous avez proposé une modification du 
Règlement et maintenant vous dites que vous n'avez 
fait la proposition que pour la voir refuser par le 
Conseil municipal. Vous n'avez surtout pas demandé 
de décision, vous avez uniquement voulu parler. Voilà 
où nous en sommes. 
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M. IMBS : Comme l'a dit M. le Maire, la question 
n'est pas encore réglée à Paris. Il n'est pas dans l'in
térêt de l'affaire d'en discuter publiquement. C'est 
pourquoi je propose de passer à l'ordre du jour. 

M. le MAIRE : Ce serait certes la meilleure solution. 
Espérons que l'affaire sera réglée prochainement. M. 
Lichtle je me fais fort de prétendre que l'Alcok paiera 
l'indemnité pour perte d'heures de travail à ceux 
d'entre vous qui y sont employés. 

M. LICHTLE : Il y a une circulaire de Paris qui 
l'interdit. 

M. le MAIRE : Une entreprise nationalisée est régie 
différemment qu'une administration proprement dite. 

Je prie ceux qui sont d'avis de passer à l'ordre du 
jour de bien vouloir lever la main. — Avis contraire ? 

Il est décidé de passer à l'ordre du jour. 

En dehors de l'ordre du jour. 

M. KLOCK : J'ai une question à vous poser, Mon
sieur le Maire. Je vous ai écrit le 23 novembre 1953, 
pour vous demander l'inscription à l'ordre du jour 
d'une proposition que j'ai formulée, tendant à attri
buer au Dr. Albert Schweitzer, Prix Nobel 1953, le 
titre de Citoyen d'Honneur de la Ville de Strasbourg. 

Je voudrais s implement savoir pour quelles raisons 
cette question n'a pas été mise à l'ordre du jour. 

M. le MAIRE : Je suis d'un avis contraire et je vous 
en ai dit la raison en privé. Mais si vous voulez, je 
peux la répéter ici. 

J e trouve qu'il est un peu désobligeant pour la Ville 
de Strasbourg et pour nous, de découvrir enfin, au
jourd'hui qu'il a le Prix Nobel, que nous avons un 
citoyen qui mérite d'avoir le titre de Citoyen d'Hon
neur, alors que le Conseil municipal de Strasbourg a 
depuis longtemps aidé le Dr. Schweitzer d'une façon 
beaucoup plus efficace que par un simple titre hono
raire. Je suis même sûr d'agir dans l'esprit du Dr. 
Schweitzer. 

M. KLOCK : J'insiste, Monsieur le Maire, et de
mande l'inscription à la prochaine séance du Conseil. 

M. le MAIRE : En commissions d'abord. 

La séance est levée à 17 h. 55. 
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ANNEXE A U POINT 20 DE L'ORDRE DU JOUR 

Relevé 

d f v ^ ^ ^ ^ J ^ ^ ^ ^ ^ " 1 ^ ' " " d e l a V i l l e d e S t r a s b o u r g susceptibles de bénéficier 
de 1 exonération de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères suivant art. 76 de l'ordonnance du 

19 octobre 1945 pour l'exercice 

1954 

Rues et Numéros Contribuables Parties imposables 
de l'établissement 

Contrôle Cathédrale 

23, rue Finkwiller Cie Française des Chocolats et Thés 
L. Schaal & Cie Bureaux et logements 

15, rue des Juifs Imprimerie «Istra » » » » 
2, place des Moulins 

3/5, rue des Moulins 
Glacières Strasbourgeoises S. à r. 1. » » » 

(Usine) 
6, rue des Moulins Peppler, Fabrique de Couleurs Bureau 
3, rue des Moulins Frankhauser Georges, Garage 

Contrôle Palais 

Bureaux et logements 

42, rue Jacques-Kablé Holweg C. & A., Construction Mécanique 

Contrôle Gare 

1 

43/45, rue du Fossé-des-Treize Imprimerie Muh-Le-Roux Bureaux et logements 
23, rue Georges-Wodli Entrepôt Frigorifique «Stef » Exonération totale 
43, rue Kageneck Sté Civile Imm. Roka, 

Fabrique de Chaussures 
Bureaux et logements 

15/17, rue des Magasins 
22, rue de Bouxwil ler 
6/8, rue Adèle-Riton 

Ets. Ungemach, Aliment. 
» » > 

13, boulev. du Président-Wilson Hirsohfeld Frères, Fabrique d'emballage » » » 
19, boulev. du Président-Wilson Ets. Dolfi » » » 
6, petite rue des Magasins Sotrapo Trans. intern. * 9 * 
7, rue de Pâques Louis Carichon, primeurs Bureau 
7, rue de Pâques Colmar-Primeurs, Henri Levy et fils 

Contrôle Broglie 

> 

17/19, rue de la Nuée-Bleue 1 Les Dernières Nouvelles d'Alsace I Bureaux et loppmpnt* 
19, rue Thomann Imprimerie Alsacienne 

Contrôle Hôpital 

» » » 

9, rue Aloyse-Stoltz Electricité de Strasbourg Logements 
place d'Austerlitz Electricité de Strasbourg 
rue de la Balance-au-Foin Electricité de Strasbourg-Transformateur 

2, rue du Ban-de- la-Roche Electricité de Strasbourg-Transformateur 
19b, rue du Ban-de- la-Roche Electricité de Strasbourg 
5, rue des Bouchers Electricité de Strasbourg-Transformateur 

12/14, rue des Glacières Usine Ethel 
Bureau et loeem^nts 

15/17, rue de Labroque Laiterie Centrale de Strasbourg » » > 
16, rue de Labroque Ungerer & Cie » » » 
39, boulevard de Lyon Grimmeissen - Quincaillerie Bureau 

1, rue de Molsheim Ville - Abattoirs municipaux Exonération totale 
11, rue de Molsheim Electricité de Strasbourg-Transformateur 
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Rues et Numéros Contribuables Parties imposables 
de l'établissement 

rue de Molsheim Electricité de Strasbourg Bureau et logements 
Usine 

15, rue d'Obernai Sté. Edeca, Alimentation Bureau et logements 

place de la Porte-Blanche Electricité de Strasbourg-Transformateur 

Contrôle Université 

7, rue de la Krutenau Manufacture de Tabacs Bureau et logements 

11, rue de Lausanne Garage Renault » » » 

2, rue Paul-Janet Ets. Robin » > > 

4, rue des Balayeurs Guri & Meyer » » » 

8, rue des Balayeurs Guri & Meyer 

Contrôle Orangerie 

9, boulevard de la Marne Classmann & Bonhomme Bureaux et logement 

Contrôle Cronenbourg 

17, rue de la Gare-aux-Marchan- C.T.S. Cie des Tramways Strasbourgeois Bureau et logement 
dises 

19, rue du Kochersberg Ets Herrmann, Fabr. de cons. Bureau 

68, route d'Oberhausbergen Brasserie Hatt Bureau et logement 

48, Ch. Haut Gare de Marchan S.N.C.F. » » » 
dises, Pte vitesse à Crbg 

46, Chemin-Haut Colmar-Primeurs, Levy & Fils » » » 46, Chemin-Haut 
7, rue de Pâques 

48, Chemin-Haut D. Meyer, Fers & métaux » » » 

44, Chemin-Haut Seegmuller & Cie » » » 

Koenigshoffen 

rue du Chemin-de-Fer S.N.C.F. Bureau 

rue du Chemin-de-Fer Lieb Henri » 

8, rue du Chemin-de-Fer Fonderie Moderne Strasbourg Bureau et logement 

29, » » » Standard Français de Pétroles » » » 

29, » » » Brunner & Cie, Huiles industrielles » » » 

31-33, rue du Chemin-de-Fer Forges de Strasbourg » » » 

36, rue des Petites-Fermes Mehl Albert, Bois en gros Bureau 

Pte rue de la Chartreuse Socorhin, Sté commerc. Aliment, en gros Bureau et logement 

» s> •» » J> Dannwolff, 14, rue des Dentelles 

» » » » » Leh & Cie, S. à r. 1. » » > 

» » » » » Est - Engrenage Mécanique de précision 

1, rue du Cuivre Schwenkedel Georges » » » 

1, route des Romains Scheurer, Garage » » > 

1, route des Romains Edouard Meyer, Matériaux de construction Bureau et logement 

3, » » » Kauss René (Reneka) Logement 

48/52, » » » Brass. & Malt. Franche-Comté-Alsace Bureau et logement 

64, » » » Brass. Freysz » '» » 

66/68, s> » » Brass, du Bois Vert » » » 

91, » » » Brass. Gruber » » » 

102/104, » » » Sadal, Alimentation » » » 

182/184, » » » Becco (Matter & Cie) » » » 
Fabrique de bonbons 

1, rue Spender Vinaigrerie de l'Est » » > 
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Rues et Numéros Contribuables Parties imposables 
de l'établissement 

1, rue Spender Cie Commerciale de l'Est Bureau 
2, » > Savonnerie Wagner S. A. Bureau et logement 

Gare-aux-Marchandises S.N.C.F. 
Pte Vitesse de Koenigshoffen 

Robertsau 

1, rue Lamasse Haehl & Cie, Fabrique de bougies Bureau et logement 
11, route de la Wantzenau Maechling & Frank, Entrepreneurs » » » 
39, » » » * Papeterie de la Robertsau » » » 
13, quai Jacoutot Marxer Frères Bureau 
63, » » Cie Gén. p. la Navigation du Rhin Bureau et logement 

» » Electricité de Strasbourg 
Bureau et logement 

61, » » Shell Bureau 
» » Manustock Bureau et logement 

•> » > 61, » » S.N.F.R. 
Bureau et logement 

•> » > 
» » Pétrole Jupiter 

65, » » Propétrol » » » 
70, » » Socony-Vacuum Franc. » » » 
64, » » Tankage & Transports » » » 
69, » » Van Ommern Phs - Sté de Navigation Bureau 

Française rhénane 
Bureau 

71, rue St-Fiacre Estrems - S. à r. 1., Cartonnages 
6, rue Louvois, Strasbourg 
Propriét. : Foerstner Henri 
13, rue des Jacinthes 

26b, rue Schott Etablissements B. Pfister, S.E.N.C., P r o 
duits d'entretien 

67, rue St-Fiacre Forum, S. à r. 1. Bureau et logement 
19, route de Mittelhausbergen Vve Bouillot 

Bureau et logement 

79b, route d'Altenheim et 
Polygone 

42, rue Baldner 

96, rue de Bâle 

5, rue des Carmes 

21, rue des Carmes 

4, rue Coulaux 

6, rue Coulaux 

14/16, chemin Frédéric 

69, avenue Jean-Jaurès 

118, avenue Jean-Jaurès 

32, chemin de la Klebsau 

10, rue du Landsberg 

11, rue du Mannelstein 

7, rue de la Ménagerie 

1, rue de Metzeral 

84, rue de la Musau 

181, route du Polygone 

1, rue du Port-du-Rhin 

3, > » » > > 

8, > » » » > 

Contrôle Neudorf-Est 

Electricité de Strasbourg 

Weber, L. Henri 

Cie p. la fabrication des compteurs à gaz 

Klotz, Teinturerie 

Klotz Charles, Vve 

« Union Sociale » 

Wendel, Charbons 

Ch. Ehalt & Fils 

Entreprise de constr. B. Weiss 

La Cigogne 

A. Jantzi & Cie 

Ehrhardt, Chiffons 

Estange, Matériaux de construction 

S. Friedmann & J. Felsen 

J. & R. Kempf & Steinmetz 

Ville de Strasbourg 

Hummel Albert 

Forges de Strasbourg 

Alsatra - Transports Intern. 

Cie Fermière de Vichy 

Bureau et logements 

Bureau 

Bureau et logements 

» > » 

» » » 

> » » 

» » » 

Bureau 

» 

Bureau et logement 

» » » 

> » » 

Bureau et baraquements 

Logements 
Bureau 
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de l'établissement 

10, rue du Port-du-Rhin Katz, Cordons et bâches Bureau 
17,- » » » » » Roth Caspar, Sacs et bâches 
18, » » » » » Woehl Frères, Transports » 
17, route du Rhin Châtel & Dollfuss » 
20, » » » Peter, Echafaudages » 
22, » * ' j » Schlepp, Entrepr. de construction » 
38, » » » Huber & Cie, Bois en gros Bureau et logement 

78, » . » » Maulbecker Frères Bureau 
80, » » » Pflieger, Charpentes-menuiserie » 

2, rue du Rhin-Napoléon C.I.T., Cie des Industries Textiles, S. à r. 1. 
1, allée Spach 

Bureaux et logements 

31, rue St-Aloyse Vogt, Entrepreneur 

2, rue de Soultz Ober, Charbons Bureau 
27, » » » Marchand, Entreprise de construction 

4, rue Zink Jacob E., Constructions mécaniques 
1-3, rue du Havre Magasin des Tabacs 

Contrôle Neudorf-Ouest 

Bureau et logements 

2a, rue de l'Abbé-Lemire Richard Di Pol 
6, rue de Belfort Bourget, Matériaux de construction Bureau et logements 

10, » » » Ets Lazare Lévy » » » 
16, » » » Romacker Adam » » » 
12, rue de Châtenois Nuss Maurice, Entreprise de construction » » » 

route de Colmar S.N.C.F. Gare » » » 
1, route de Colmar Electricité de Strasbourg-Transformateur 

» » > 

» » » 
Electricité de Strasbourg-Transformateur 
Gaz de Strasbourg, Poste de régulateur 

36, » » » Heppner, Transports Bureau et logements 
'61, » » » Etablissements Vestra » » » 
106, » » » Kiehl, Fabrique de limonade » » » 
139, » » » Wolff Paul Fils, Chemiserie » » » . 
144, » » » Chocolat Suchard » » » 
200, » » » Etablissements Mathis » » » 
206, » » » Nehling & Heusser, Constructions » » » 
208, » » » Saurer » » » 

1, rue de la Couronne Mack, Charbons » » » 
1, rue du Doubs Keller, Fabr. de meubles Bureau 
2, » » » Guthmann » 
3, » » » J. Schreiber, S. à r. 1. 
4, » » » Matter, Constructeur Bureau et logements 
5, » » » Ch. Burr & Fils, Tôlerie » » » 

chemin de l'Oberelsau Electricité de Strasbourg-Transformateur 
» » » Electricité de Strasbourg-Transformateur 

19, » » » Dreyfuss Frères 

chemin de l'Unterelsau 
» » » 

Electricité de Strasbourg-Transformateur 

Michel Edouard 
140, » » » i Lévy Jules Bureau et logements 
142, » » » ~ Cie Centrale Rousselot » » * 

rue des Fauvettes Electricité de Strasbourg-Transformateur 
25, rue de la Fédération Job, Fabr. de cigarettes Bureau 

8 e séance — 7 décembre 1953 315 

Rues et Numéros Contribuables Parties imposables Contribuables 
de l'établissement 

26, rue de la Fédération Etat Français S.E.I.T.A. Bureau 
27, » » » » Tôlerie de Strasbourg Bureau et logements 
31, » » » » Klein Joseph > » > 
33, » » » » Entrepôt Métallurgique Bureau 
33, » » 2> » Robert Meyer & Cie, S. à r. 1. • 
35, » » » » S.A.T.P., anc. Peter Vve Bureau et logements 

5, » » » » Ehrhard Lucien 
Logement 

23, rue des Foulons Eschlé André Bureau et logements 
25, » » » Filete Charles, Fabrique Bureaux 
31, » » » Speisser Eugène, Fabrique de Choucroute Bureau et logements 

129, chemin de la Ganzau Electricité de Strasbourg-Transformateur 
146, » » » » E. Fels & Cie, S. à r. 1., Construct, électr. Bureaux 
129, > » » » Grande Biscuiterie Alsacienne Bureau et logements 

chemin de la Ganzau Moulins de la Ganzau Non desservis 
10, rue du Grand-Couronné Ch. Seyller, Fabrique de meubles Bureaux et logements 
11, rue de Haslach Sapca Bureau et logements 
3, chemin du Heyritz Sté Als . de Travaux Publics Bureau 
2, » s. » Sté Als . de Travaux Publics » 
1, » > » Sté Als . de Travaux Publics > 

chemin du Heyritz Brion & Martin » 
» » » Brion & Martin » 
» » » Electricité de Strasbourg-Transformateur 

1, rue du Heyritz S.A.T.P. » 
7, » » » Barbier & Kintz, Entrepreneurs » 
8, » » » Steckmeyer, Entreprise de bois » 
9, » » » Schwend & Amann, Entrepreneurs » 

10, » » » Kampmann René, Huiles & graisses ind. » 
12, » » » Burghard Paul, Constr. mécaniques » 
13, » » » Jacob, Conduites d'eau » 
14, » » » Matériaux de construction » 
15, » » » Schell, Entreprise de construction » 
16, » » » Guri & Meyer » 
17, » » » Ehrhardt Frères, Transports 
18, » » » Nadler, Entreprise de construction » 
20, » » » Comptoir de Vente des Sables & Graviers 

du Rhin & de la Bruche 
Bureau et logements 

20, » » » SA.T.P. » » » . 
24, » » » Sattler, Charbons Bureau 
26, » » » Martin, Entreprise de construction 
32, » » » Sté Strasbourg, de Combustibles » 

rue du Petit-Heyritz Klein, Charbons » 
porte de l'Hôpital Sté Strasbourg, de Combustibles » 

» s> » Sté Strasbourg, de Combustibles 
route de l'Hôpital La Traction de l'Est, Transformateur 

ld , » » » Leitz Bureau et logement 
2, » •» » Alsia Bureau 
4, » » » Kunzelmann Frères » 
4b, » » » Kunzelmann Frères Bureau et logement 
1, rue Job Schisselé, Cartonnages » » > 

24, rue Joseph-Guerber Wolff Paul » » . » 
29, » » » Huntzinger • » . >i 
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rue Kampmann Electricité de Strasbourg-Transformateur 

rue Lafayette Electricité de Strasbourg-Transformateur 

3, » » Numerus, Transformateur Bureau et logement 
4, » » Faigle, Fabrique de cuisinières » » » 

5, » » Nussbaum, Fabrique de Robinets » » » 

6, » » Mertz Chrétien 
8, » » Gyss Eugène Bureau 
9, » » Comptoir de peaux Bureau et logement 

10, » » Sadainer, Entret. méc. « Sadomec » Bureau 
11, » • » Le Terrazzo des Vosges » 

13, » » Reis & Cie, Papiers Bureau et logement 
16 & 18, rue Lafayette Israël Frères, Sté de Fers et métaux Bureau 
17, rue Lafayette Gachot & Cie, Peaux Bureau et logement 
20, » » Sprenger Bureau 
22, » » Steinbach & Moelle » 

24, » » Wagner, Eternites » 

26, » » Voegtlin Henri » 

30, » » Ancel, Produits Alimentaires Bureau et logement 
26bis, rue Lafayette Flick Martin Bureau 
28, rue Lafayette Lesieur & ses Fils Bureau et logement 
30, » » « L'Ours Blanc », Conserves, Lephingrad 

Paul 
» » » 

35, rue du Lazareth Saas, Fabrique de Vinaigre » » » 

12, rue du Maréohal-Lefèvre Schisselé Armand » » » 

14, » » » » Van Der Pias Abraham » » » 

20, » » » » Imprimerie Gle Als. Lorr. Bureau 
22, » » » » Rihn Charles » 

chemin de la Montagne-Verte Electricité de Strasbourg-Transformateur 
15a, » » » » » Forges & Usines de la Mont.-Verte, S. A. Bureau et logement 
17, » » » » » Sotralest, Transports » » » 

chemin du Moulin-à-Porcel. Electricité de Strasbourg-Transformateur Non desservi 
24, » » » » Becker Sylvain » » 

24, » » » > Deka » » 

40, » > » > Karcher Henri 
17, rue du Neufeld Sté Immobilière Bergener Bureau 

28, » » » Compt. Français de Sacs & Jute » 

41, » » > Krön J. E., Sculpteur Chantier 

2. rue du Neuhof Kieffer Madeleine Bureau et logement 
15, r. de la Plaine-des-Bouchers Spiertz & Cie, Constructions mécaniques Bureau 

2, » » » » > Zundel & Hampele « La Plaine » » 

18, » » » » > Electricité de Strasbourg 
27, » » » » » DA..V.U.M. Bureau 
66, » » » » » Simon, Fonderie » 
74, > » » » > Zundel & Hampelé Bureau et logement 
75, » > » » > Barthelmebs Frères, Entreprise de constr. Bureau 
76, » » » » > Th. & Ed. Wagner, Entreprise de constr. Bureau et logement 
78, » » » > » Heim Frères, Constructeurs Bureau 
79, » > » > » Spiertz & Cie » 

80, » » » » » Usine Alsacienne d'Emulsion Bureau et logement 
85, » > » » > Kaas & Cie, Emballages » > > 

87, > » » » » Etablissements Peppler Bureau 
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90, r. de la Plaine-des-Bouchers Maulbecker Frères, Eutrepreneurs Bureau et logement 
90, » » » » » Soultzer, Entrepreneurs » » » 

103, » » » » » D.A.V.U.M., Fers Bureau 
106, » » » » » Ateliers de Strasbourg Bureau et logement 

route du Rhin Cie des Tramways Strasbourgeois Bureau 
rue Saglio Electricité de Strasbourg-Transformateur 

3, Riegel Albert Bureau et dortoirs 

BD » » Cimenterie d'Alsace Bureau 
6, » » Oesch, Entreprise de Travaux Publics Bureau et logement 

CO
 

» » Hiff Léon, Entrepreneur Bureau 

CO » » Bohn-Schwartz, suce. Henri Bonn 
10, rue de la Division-Leclerc 

17, rue de St-Dié Durr & Fils Bureau et logement 
42, » » » » Société Vitalevor Bureau 
35/37, rue St-Ehrhard Cartonnerie St-Ehrhard » 

rue Schachen Manufacture Alsacienne de Tabacs » 
2, » » Marbrerie Bureau et logement 
1, rue Schertz Ch. Urban & Cie, Entrepreneurs » » » 
2, » » Fala, Fabrique de levure » » » 
3, » » Elcosa, Appareils T.S.F. Bureau 
4, » » Motz Ch., Wagonnage » 
5, » » Theis, appareils électriques » 
6, » » Lieblich Salomon, 49, Bid Clemenceau Bureau et logement CO » » Fischer Emile, Scierie » » » 
9, » » Norma, Matériaux de construction Bureau 

» » Sidol Bureau et logement 
12, » » Loll René, Fabr. de limes Bureau 
2, route de Schirmeck Odekerken Ch., Verrerie » 

53, » » » Heckmann, Entrepreneur de construction Bureau et logement 
146, » » » Bieth & Kappler, Blanchisserie » » » 
148, » » » Rohfritsch Albert » » » 
203, » » » Ets Castra, Fabrique de bonneterie Bureau 

» » » Tanneries de France Bureau et logement 
221, » » » 

rue de la Scierie 
Kissenberger Ernest, Volets roulants 

Electricité de Strasbourg-Transformateur 
Bureaux 

10, rue Simonis Manufacture de Tabacs Bureau et logement 
4/7, rue de Soultzmatt Moser Louis, Fabrique d'escaliers » » > 

4d, rue des Vanneaux Metz, Fabrique de bougies » » » 



Conseil municipal de la Ville de Strasbourg 

9 e Séance 
du 

30 d é c e m b r e 1953 à 16 h e u r e s 

S o n t p r é s e n t s 

à l'ouverture de la séance, sous la présidence du Maire Monsieur Charles F R E Y , 

les adjoints MM. A L T O R F F E R , G U R I , M A E C H L I N G , R A D I U S , W O E H L et Z E L L , 

les membres MM. B E L L I N G , B O O S Z , C R E M E R , F L I E D E L , F R E Y S Z , H A E G E L , H E I T Z , 

K I E N T Z I , K L O C K , L I C H T L É , L U C I U S , M A I E R , M A R T I N , M A R X E R , 

M O H N , R O H M E R , R U H L M A N N , S C H E Y D E C K E R , S C H M I T T , S C H O T T , 

S P I T Z et W E B E R . 

Sont entrés au cours de la séance MM. B O N N et S C H N E E G A N S . 

S o n t a b s e n t s 

et excusés MM. I M B S , L E I B E N G U T H (avec procuration de vote pour M. l'adjoint 
A L T O R F F E R ) , M E N N R A T H , P F L I M L I N , W A C H , adjoint, et W I D M A N N 

(avec procuration de vote pour M. S C H E Y D E C K E R ) . 

O r d r e d u j o u r : 

1" Budget primitif pour l'exercice 1954. 
2° Affaires immobilières. 
3" Baux et locations. 

4° Adjudication de travaux et fournitures. 
5" Affaire hypothécaire. 

6" Aménagement de la rue des Canonniers et de la rue latérale à cette dernière à Neuhof. 
7" Fixation d'une indemnité compensatrice à payer à la Ville pour le terrain provenant de l'immeuble 

sinistré 6, place du Corbeau. 

8" Imputation des avances payées avant la guerre par des propriétaires privés sur les frais d'aménage
ment de rues. 

9° Plans d'exploitation des forêts pour 1954. 

10° Avance de fonds pour l'achat de scies mécaniques par des équipes de bûcherons. 
11° Désignation de membres du Conseil d'Administration du Port Autonome. 
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12° Vœu relatif aux problèmes de la circulation. 
13° Reconstruction du Pont de la Schafhardt sur le Rhin Tortu à Neuhof. 
14° Deuxième liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget sup

plémentaire 1953. 
15" Approbation des comptes de gestion du Receveur-Percepteur municipal pour l'exercice 1952. 
16° Réalisation d'emprunts. 
17° Règlement par remise de titres d'indemnités de dommages de guerre dus à la Ville. 
18° Réduction du taux de la patente pour les industries nouvellement créées. 
19° Résolution concernant le décret du 9 août 1953 portant création des commissions départementales 

d'investissement. 
20° Affaire du personnel. 
21° Allocation de bourses d'études à des élèves des enseignements secondaires et techniques. 
22° Création d'une classe primaire à la Clinique Infantile de l'Hôpital Civil. 
23° Fermeture de deux classes primaires. 
24° Agrandissement du garage à bicyclettes de l'Ecole de Perfectionnement professionnel. 
25° Vente de terrains par la paroisse Ste-Aurélie. 
26° Acquisition d'un miroir à encadrement en vermei l de Jean-Jacques Kirstein pour les collections des 

Musées municipaux. 
27° Affaires des Hospices Civils. 

ORDRE DU JOUR : 

1° Budget primitif pour l'exercice 1954. 

M. le MAIRE : Le budget de 1954 que j'ai l'honneur 
de vous soumettre aujourd'hui dépasse 4 milliards et 
demi. Bien qu'il soit supérieur à celui de 1953 de 321 
millions et demi de francs, il n'en diffère pas beaucoup 
au fond, au moins quant à la partie ordinaire. Il con
tient même pour une grande partie les mêmes chiffres 
que le budget précédent. 

Cependant, certaines délibérations que votre assem
blée a prises au cours de l'année, se traduisent par 
des moins-values de recettes ou des plus-values de 
dépenses qui sont à l'origine de la différence entre 
les chiffres du budget 1954 et ceux de 1953. Au m o 
ment de l'établissement du budget, il faut évidemment 
payer la note, c'est-à-dire combler le déficit ainsi créé 
par des centimes. 

Je vais passer rapidement en revue les délibérations 
génératrices de charges nouvelles. 

CAUSES PRINCIPALES DE L'AUGMENTATION 
DU DÉFICIT 

Le 8 décembre 1952, le Conseil municipal a décidé 
d'attribuer des primes complémentaires à la construc
tion à ceux qui désirent construire. Pour 1954, nous 
n'avons prévu qu'un crédit modeste de 2 millions ; 
car le nombre des bénéficiaires ne sera probablement 
pas élevé, la première prime annuelle n'étant échue 
que quand la construction est terminée. Mais en 1955, 
le nombre des maisons achevées sera certainement 
un multiple et le crédit devra être relevé de façon 
importante. 

(M. Bonn est entré en séance.) 

Le 7 septembre 1953, le Conseil municipal a voté 
une subvention en faveur de la Compagnie des Tram
ways Strasbourgeois. Certes, il ne l'a votée que pour 
l'exercice 1953 et a subordonné le versement à une 
mesure de faveur analogue de la part du Département. 
Mais il ne sert de rien de se leurrer : la situation ne 
sera certes pas meilleure en 1954, et quand on a dit 
A, il faudra aussi dire B. 

L'allocation d'une subvention à une entreprise, même 
si celle-ci revêt le caractère d'un service public, trahit 
un malaise économique. Le principe en lui-même est 
malsain. Certes, on a argumenté que la Compagnie 
des Tramways Strasbourgeois pourrait équilibrer ses 
comptes, si elle n'accordait pas de rabais dits « soci
aux ». C'est pour compenser ie manque à gagner ré
sultant de ces rabais assez élevés que les autorités 
concédantes doivent accorder une subvention. Mais en 
s'engageant dans cette voie, on ne fait que déplacer 
la charge de l'usager au contribuable. On pourrait 
résumer la politique de subvention dans la phrase 
lapidaire que celui qui n'utilise pas le tramway, paie 
en partie pour celui qui l'utiiise. La subvention que 
nous entendons allouer aux Tramways se traduira par 
100 centimes nouveaux. Le Conseil municipal devra 
aujourd'hui prendre ses responsabilités. Il faut qu'il 
sache en outre qu'en payant aux Tramways les rabais 
sociaux, il ne paie pas seulement les rabais accordés 
aux Strasbourgeois, mais aussi ceux dont profitent les 
voyageurs de toutes les autres communes desservies. 
Il faut aussi qu'il se rappelle que le déficit provient 
des lignes suburbaines et non des lignes urbaines. 

La subvention de 20 millions de francs ne sera 
d'ailleurs pas notre seule charge en faveur de la 
C.T.S. Il faut encore ajouter le versement à la Caisse 
autonome mutuelle de retraites des agents des voies 
ferrées d'intérêt local de l'ordre de 2.591.000 fr. et le 
déficit d'exploitation de lignes d'autobus de l'ordre 
de 1.845.000 fr. Près de 25 millions de francs de dé
penses contre une recette estimée à 2.173.000 fr., c'est 
un piteux résultat. Souvenons-nous encore que l'année 
dernière nous avons fait un effort de près de 57 mi l 
lions de francs pour aider la Compagnie dans sa poli
tique de modernisation, en souscrivant à l'augmenta
tion du capital. Espérons que cette modernisation porte 
ses fruits et nous dispense dans un avenir proche 
d'accorder des subventions. Somme toute, on n'a non 
plus songé à subventionner les diligences quand celles-
ci ont dû disparaître devant le progrès technique. 

La Compagnie des Tramways Strasbourgeois n'est 
pas la seule entreprise mixte qui nous cause des 
soucis. L'Electricité de Strasbourg, qui constituait 
jusqu'ici un fleuron dans la couronne de nos recettes, 
est également devenu un objet de nos préoccupations. 
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U ne m'appartient pas ici d'analyser les détails du 
problème fort complexe, provenant essentiellement de 
l'insuffisance des tarifs d'une part et de la nécessité 
d'investissements importants d'autre part. Par votre 
délibération du 7 décembre 1953, vous avez consenti 
à l'amputation des redevances contractuelles, qui 
avaient déjà été réduites d'un tiers, d'un nouveau 
tiers. Bien que cet abandon de recettes ne s'applique 
qu'à six mois, il se traduit par une moins-value de 
75 millions de francs, qui équivalent à 375 centimes. 

On constate une autre moins-value dans les recettes 
fiscales : la taxe sur les locaux loués en garni rap
portera probablement 12 millions de francs de moins. 
Un décret pris au beau milieu de l'année — il porte 
la date du 14 avril 1953 — exonère de la taxe les 
hôtels classés « hôtels de tourisme ». Le Gouverne
ment ne s'est pas soucié des pertes qui sont ainsi 
causées aux communes et qui nous coûtent 60 cen
times de plus. 

Les dépenses de personnel sont en augmentation, 
bien que les effectifs n'aient guère varié. L'indemnité 
spéciale dégressive se chiffre à près de 15 millions 
de francs. L'augmentation des prestations familiales 
est certaine. Nous avons prévu à cet effet un crédit 
provisionnel de 4,5 millions de francs, qui représente 
un minimum. Le même raisonnement s'applique au 
salaire minimum interprofessionnel. Sa nouvelle f ixa
tion entraînera une augmentation des salaires du per
sonnel rémunéré d'après le secteur privé. Pour ne pas 
être pris au dépourvu, nous avons inscrit à cet effet 
un crédit de 10 millions de francs. L'engagement 
d'ouvriers pour le Service de nettoiement et pour le 
Service de la salubrité publique se traduit par une 
plus-value de 4 millions de francs. Enfin, la contri
bution à la Caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales a dû être majorée de 6 mi l 
lions et le crédit pour capital-décès d'un million. Au 
total ceîa représente une augmentation des crédits de 
plus de 40 millions de francs pour le personnel, soit 
l'équivalent de 200 centimes. 

La quote-part aux dépenses d'assistance au dépar
tement passe de 96 millions à 113 millions, ce qui 
représente 85 centimes nouveaux. 

Si j'ajoute encore que le Service de la dette passe 
de 41 millions à 70 millions de francs, ce qui repré
sente 145 centimes nouveaux, j'aurai énuméré les 
principaux facteurs de l'augmentation du déficit. 

Dans ce tableau plutôt sombre il n'y a qu'un seul 
élément positif : c'est l'assainissement de la situation 
financière du Service des Eaux. Grâce au relèvement 
de tarif, le déficit a disparu du budget. 

SECTION EXTRAORDINAIRE 

Avant d'aborder la question de la couverture du 
déficit, laissez-moi jeter un coup d'œil sur la section 
extraordinaire, dont le volume est en forte augmen
tation. Si l'année dernière les constructions scolaires 
tenaient la vedette, cette année-ci ce sont les projets 
d'assainissement. Us se chiffrent par centaines de mi l 
lions et leur exécution ne sera possible que par des 
subventions et des emprunts. Certes, le chapitre XIII 
prévoit ces subventions ; mais aussi longtemps qu'elles 
ne sont pas formellement promises, nous ne pourrons 
pas amorcer les travaux, aussi urgents et nécessaires 
soient-ils. 

Il faut tirer les leçons du passé ; nous avons fait 
une bien mauvaise expérience à propos du groupe 
scolaire de la Cité Rotterdam. Dans les négocia
tions préliminaires menées oralement on avait fait 
miroiter devant nos yeux une subvention de 85 %. 
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Or. elle n'a été fixée qu'à 53 %. Encore l'Etat ne sub-
ventionnera-t-il qu'une partie des dépenses, de sorte 
que le taux réel de la subvention ne se monte qu'à 
34 y< %. Aujourd'hui encore le financement de la 
construction du groupe scolaire de la Cité Rotter
dam, qui a coûté plus d'un quart de milliard, n'est 
pas terminé. Nous avons dû contracter des emprunts, 
racler les fonds de la Loi Barangé, vendre des titres, 
et il reste toujours un découvert. 

L'impécuniosité de l'Etat est telle qu'il rogne de 
plus en plus sur les subventions, tout en voulant gar
der la face. D'une part, le taux de la subvention e x 
primé en pourcentage n e s'applique qu'à une partie 
de la dépense, celle reconnue comme « subvention-
nable ». On f ixe par classe d'école des normes s i 
basses que lors de la construction il est pratiquement 
impossible de contenir la dépense dans ces limites 
étroites. L'Association des Maires de France s'en est 
émue, à juste titre. D'autre part, les frais accessoires 
pour l'aménagement du terrain, la clôture etc. ne sont 
retenus que pour 10 % au plus de la dépense prin
cipale, ce qui est manifestement insuffisant. 

Enfin, le calcul de subvention est remanié, bien 
entendu dans le sens d'un abaissement. Ainsi 
l'Etat t ire-t-i l son épingle du jeu et laisse les com
munes se débattre avec leurs difficultés financières. 

Les plus grands projets que contient la section extra
ordinaire de notre budget sont la continuation de 
l'émissaire du Wacken, le prolongement de l'égout 
collecteur de la Montagne-Verte, l'édification d'une 
nouvelle station d'épuration, l'assainissement de la 
route de Colmar, la pose d'égouts au quai des Alpes 
et la construction de nouvelles rues. Toutes ces dé
penses poursuivent en somme un même but : créer les 
conditions nécessaires pour un développement intensif 
de la construction. 

POLITIQUE DE LOGEMENT 

En temps normal, ie rôle d'une commune en m a 
tière d'habitat se borne à construire les rues, à rac
corder les maisons à la conduite d'eau, à l'égout, à 
installer l'éclairage. Mais nous ne vivons pas dans une 
période normale. Les destructions de la guerre et une 
politique de loyers ruineuse ont eu comme résultat 
une pénurie de logements, qui a pris les proportions 
d'une calamité publique. Malgré l'existence d'organes 
spécialement créés pour parer à la crise de logement 
et pour décharger les municipalités, la Ville a apporté 
sa contribution à la croisade du logement. Elle pouvait 
le faire et le fait sous deux formes : en construisant 
e l le -même et en favorisant l'initiative privée. 

La Ville a créé la société « L'habitation moderne ». 
Grâce à une mise de fonds de 100 millions 
de francs de la part de la Ville, cette société a pu 
construire dans la rue de Bruxelles 59 logements, qui 
ont été tous vendus. Cette vente permet d'ouvrir un 
nouveau chantier rue de Bruges. Déjà aujourd'hui, 
avant l'ouverture du chantier, une trentaine d'ama
teurs est inscrite. En menant à bonne fin cette cons
truction, la Ville a fait œuvre de pionnier. Elle a 
lancé une formule qui est nouvelle pour Strasbourg 
et qui a servi d'exemple pour l'initiative privée. 150 
appartements construits par des particuliers ou des 
sociétés se trouvent dans un stade plus ou moins 
avancé. La copropriété est déjà et sera plus encore 
demain la nouvel le forme de la propriété, qui est en 
train de bousculer les préjugés d'un autre âge. 

Si les logements de la rue de Bruxelles sont munis 
du dernier confort, i l est une autre construction qui 
est destinée aux mal- logés les plus déshérités. Rue 
des Canonnniers, un chantier de 230 logements écono
miques a été lancé par la même société municipale. 
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La rapidité avec laquelle ce bloc a été érigé a retenu 
l'attention. Le coût moyen d'un tel logement sera in
férieur à 1 million de francs. Cette réalisation per
mettra enfin de régler le sort des locataires des im
meubles frappés d'arrêtés de péril. La Ville garantit 
le déficit de la gestion. Voilà les deux belles et har
dies réalisations de la Ville par le truchement de la 
société « L'habitation moderne ». 

D'un autre côté, la Ville aide l'initiative privée. 
J'ai déjà mentionné les primes complémentaires à la 
construction. Une deuxième forme d'aide concerne plus 
spécialement les sinistrés. Quand ceux-ci désirent re
construire sans être prioritaires, ils peuvent recevoir 
des titres en compensation de leur créance de dom
mage de guerre. En général, le sinistré contracte un 
emprunt à court terme pour se procurer les moyens 
manquants. La Ville donne sa garantie à ces emprunts. 
Elle a ainsi garanti des emprunts d'un montant total 
de 154 millions, ce qui a permis d'exécuter des tra
vaux immobiliers pour plus de 300 millions. 

Cette formule, dont ont surtout bénéficié des acqué
reurs de dommages de guerre, a non seulement per
mis la création de nombreux nouveaux logements, 
elle a aussi eu pour effet de maintenir le prix de ces 
dommages à Strasbourg à un niveau relativement élevé. 
Le résultat de cette politique ne s'est pas fait atten
dre : Strasbourg, bien loin de perdre des dommages 
de guerre par transfert, en a attiré de l'extérieur. 

La construction de logements est donc un des ob 
jectifs principaux de notre politique communale. Mais 
il s e trouve des instances qui semblent éprouver un 
malin plaisir à entraver la construction. 

La Ville a acquis en 1953 plus de 40 hectares de 
terrains à l'Elsau pour y créer un quartier résiden
tiel. Or, le Groupement d'Urbanisme de Strasbourg 
entend affecter toute l'Elsau entre la voie ferrée et 
l'Ul à l'aménagement d'une zone de verdure. Je vous 
le demande : Est-il plus urgent d'ériger des maisons 
ou de créer des zones de verdure ? Et aurions-nous 
dépensé plus de 62 millions dans ces conditions ? 

A Koenigshoffen, les Hospices Civils avaient envi 
sagé un lotissement. Le Groupement d'Urbanisme n'a 
autorisé qu'une vingtaine de maisonnettes, soit environ 
le quart de ce qui était prévu. 

Un projet de modification des alignements de la 
Robertsau a été transmis le 25 avril 1952, je dis bien : 
1952. Le Groupement d'Urbanisme n'a pas encore fait 
connaître son avis. Conséquence : Toutes les demandes 
en autorisation de construire dans les régions Nord 
et Est de la Robertsau restent en suspens. 

A la Musau, le permis de construire a été refusé 
par l'urbaniste du Groupement pour une douzaine de 
maisons monofamilles pour la simple raison que son 
projet y prévoit apparemment une zone non-aedifi-
candi. Dans deux cas, l'urbaniste du Groupement a 
même refusé le permis pour une maison prévue sur 
un terrain qui avait déjà fait l'objet d'une autorisation 
préfectorale de lotissement. 

En effet, le projet d'aménagement de Strasbourg est 
modifié et remanié sans le concours de la Ville et 
souvent même sans que la Ville en reçoive connais
sance. Ville et Groupement établissent chacun leur 
projet de leur côté. Cette dualité est nuisible à l'in
térêt général, et les services municipaux sont mis 
dans l'impossibilité de renseigner le public désireux 
de construire. 

C'est là un excès de pouvoir manifeste. En s'occu-
pant d'aménagements purement communaux, qui n'ont 
rien à voir avec le projet d'aménagement régional, le 

Groupement d'Urbanisme dépasse ses attributions, Est-
il tolérable que la Ville soit ainsi traitée en mineure ? 
Ne sommes-nous pas mieux placés pour savoir ce qui 
convient aux besoins de nos administrés qu'une per
sonne n'habitant même pas Strasbourg ? J'espère qu'il 
suffira de cet avertissement pour mettre fin à un 
sabotage — le mot n'est pas trop fort — de notre 
lutte contre la pénurie de logements. 

BALANCE 

J'en arrive à l'étude des moyens de combler le 
déficit de 546 millions de francs. Le choix n'est pas 
très grand. Comme emprunts nous avons déjà prévu 
près de 305 millions de francs, peut-être plus qu'il 
ne sera possible de contracter ; inutile de chercher la 
solution de ce côté-la. 

Il ne reste que le recours soit aux impôts directs, 
soit aux impôts indirects. Le plus important des im
pôts indirects, la taxe locale sur les ventes, est déjà 
perçue au taux maximum permis par la loi. Cette 
taxe donne du reste des signes d'essoufflement et il 
serait imprudent d'estimer une rentrée plus impor
tante que celle de l'année en cours. Vous savez d'ail
leurs que le Gouvernement a édicté des exonérations 
en faveur de certains produits de large consommation, 
mais il a promis de dédommager les communes de 
ces pertes de recettes. La taxe sur la publicité ? Elle 
serait d'un rendement trop modeste. La taxe sur l'élec
tricité et le gaz ? Elle rencontrerait des difficultés 
d'application. 

Certes, on entend toujours parler de réforme de la 
fiscalité locale. Mais nous sommes désabusés. On en 
parle depuis des années. Les projets changent cons
tamment et restent assez nébuleux. Il est toujours 
question de la fameuse taxe d'Etat sur la valeur 
ajoutée. Si elle était votée, la taxe locale additionnelle 
s'en trouverait profondément modifiée. U est aussi 
question d'une patente d'Etat, à laquelle participe
raient les communes La plupart de ces projets n'ar
rivent pas à franchir le cap de la commission des 
finances. 

Mais quelles que soient les modifications qui pour
raient intervenir, il est certain que les impôts indirects 
conserveront la prépondérance qu'ils ont acquise en 
raison des multiples avantages qu'ils présentent et sur 
lesquels je ne reviens pas. La querelle doctrinaire 
entre partisans de l'impôt direct et partisans de l'im
pôt indirect a beaucoup perdu de son actualité et de 
son acuité. Nous avons vu un maire socialiste, celui 
de Mulhouse, protester contre l'exonération de la taxe 
locale de certains produits de consommation courante. 

L'ÉTAT CONTRE LES COMMUNES 

M. Wagner a élevé cette protestation non seule
ment en tant que maire ; mais aussi en sa qualité 
de député et de président de la commission de l'Inté
rieur de l'Assemblée Nationale. U a montré comment 
l'Etat, au lieu d'aider les communes, cherche à s'en
richir à leurs dépens. Cette tendance est manifeste 
sur toute la ligne : L'Etat, par un décret du 7 février 
1953, a exonéré de la patente communale ses ate
liers et usines mécaniques. Mais en même temps il 
entend soumettre aux taxes sur le chiffre d'affaires 
les entreprises industrielles et commerciales exploitées 
en régie par les communes. Rapprochons cette poli
tique de duplicité de celle que l'Etat poursuit en 
matière de subvention et nous obtiendrons un tableau 
éloquent des pertes de recettes qui s'abattent sur nous 
et qu'il faut bon gré, mal gré compenser par des cen
times communaux. 
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Le pire est que toutes les protestations, manifesta
tions et résolutions ne servent pratiquement à rien. 
C'est ainsi que par exemple l'Association des Maires 
de France a pris position, lors de son dernier congrès, 
de façon très énergique, contre la façon dont on traite 
les communes, contre l'accentuation de la tutelle et 
la diminution de leurs recettes. Ecoutons ce que dit 
l'un des rapporteurs de ce congrès, M. Alain Poher, 
maire d'Ablon-sur-Seine : « Après avoir multiplié les 
démarches pour faire comprendre nos positions par 
les instances gouvernementales, nous avons eu le sen
timent très net que les techniciens du Ministère des 
Finances entendaient travailler seuls. Les audiences 
accordées avec retard étaient toujours courtoises, mais 
pourquoi vous le cacher, leur efficacité était à peu 
près nulle. Force nous est de reconnaître franchement 
l'inutilité de nos efforts et l'échec quasi total de nos 
entreprises en 1953 dans le domaine des finances 
locales. 

Bien qu'il soit extrêmement pénible à un ancien 
fonctionnaire des finances, formé rue de Rivoli, devenu 
secrétaire d'Etat au budget, resté l'ami de ses cama
rades de carrière, d'exposer ces choses, je dois à la 
vérité de dire que les maires de France ont parfaite
ment senti cette année que le Ministère des Finances 
nous était systématiquement hostile. 

Que les audiences ministérielles nous soient accor
dées ou refusées, que les antichambres nous soient 
plus ou moins favorables, tout ceci ne saurait modi
fier la volonté délibérée des technocrates : 

Réduire le rôle des maires, accroître le rôle des 
comptables. 

Il s'agit de savoir, si nous acceptons cette transfor
mation progressive de notre rôle dans le pays : Serons-
nous des élus responsables ou, au contraire, des fonc
tionnaires subordonnés aux comptables publics ? » 

Ailleurs M. Poher s'exclame : « Pourquoi nous éton
ner alors que le Ministre des Finances, toujours pré
occupé des quelques milliards de francs qui lui 
manquent, n'ait en tète qu'une idée : réduire les pos
sibilités financières des collectivités locales, diminuer 
les ressources, les crédits d'équipement, accroître les 
contrôles tracassiers, les visas, les commissions d'in
vestissements ou autres. » 

Le rapporteur de l'Association des maires de France 
déplore encore l'absence d'instructions ministérielles au 
sujet de l'établissement du budget 1954. 

« Des instructions ministérielles auraient été éta
blies, dit-il, mais nous ne les connaissons pas. Nous 
savons seulement que le crédit pour les subventions 
d'intérêt général a été réduit de moitié. Il s'agit de 
faire payer par les communes le recensement démo
graphique qui aurait lieu en 1954. » 

Qui sait ? Peut-être devrons-nous nous réunir à 
nouveau quand les instructions ministérielles auront 
paru ! En attendant, nous irons protester tout à l'heure 
contre une nouvelle atteinte aux libertés communales, 
à savoir l'institution des commissions d'investissement 

LES CENTIMES 

Je vous propose de fixer les centimes de façon telle 
que la taxe d'habitation que vous connaissez comme 
étant la plus injuste des quatre, reste au niveau le 
plus bas que permet la loi ; en d'autres termes d'ins
tituer des centimes supplémentaires sur les trois autres 
taxes du montant de 20 %. Ce n'est pas de gaieté 
de cœur que nous voterons l'augmentation des cen
times. Mais rappelons-nous que le département du 
Bas-Rhin a dû se résoudre à cette augmentation déjà 
l'année dernière et il les a augmentés à nouveau cette 
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année-ci. Les centimes du Bas-Rhin se montent pour 
1954 à 2.776, les nôtres à 2.293 pour la taxe d'habita
tion et à 2.751 pour les 3 autres taxes. D'ailleurs, 
même après cette augmentation nous restons encore 
en-dessous du niveau de beaucoup d'autres villes. 

(M. Schneegans est entré en séance.) 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« 1" arrête le budget primitif de la Ville à 4.532.500.000 
« francs en recettes et en dépenses, 

« 2 arrête le budget primitif 1954 de l'Oeuvre Notre-
« Dame à la somme de 120.768.000 fr. en recettes 
« et dépenses, 

« 3° fixe le nombre des centimes communaux à per-
« cevoir en 1954 a 2.293, 

« 4" fixe le nombre des centimes supplémentaires à 
« percevoir en 1954 à 458 pour la taxe foncière 
« sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les 
« propriétés non bâties et la patente, 

« 5" fixe le nombre des centimes de la taxe vicinale 
« à 10 pour 1954, 

« 6" fixe la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
« en 1954 à 45 % du revenu imposable, 

« 7" fixe la taxe de déversement à l'égout en 1954 à 
« 30 % du revenu imposable et à 22 % pour le 
« service restreint. » 

M. LUCIUS : Mes chers Collègues, 
Profitant de la liberté que nous donne la discussion 

du budget d'aborder des sujets d'un intérêt plus gé 
néral que les affaires strictement budgétaires, je me 
suis attaché, les années précédentes, à brosser à grands 
traits un tableau de la situation économique de la 
France qui commande de toute évidence, dans une 
large mesure, les finances de notre ville. 

Cette année, je vous demande la permission de 
changer de propos. Ce n'est nullement que je craigne 
d'aborder un sujet qui, malgré tout ce qu'on en peut 
dire, comporte aujourd'hui nombre d'éléments encou
rageants. Mais il a été traité, au cours des dernières 
semaines, par tant d'hommes plus autorisés que moi — 
au Parlement d'abord, au Conseil Général du B a s -
Rhin ensuite, en particulier par notre collègue M. 
Pflimlin — que je ne pourrais que répéter, avec 
moins de talent, ce qui a déjà été abondamment e x 
posé devant ces assemblées. 

Je me propose de vous soumettre aujourd'hui quel
ques réflexions non sur le présent, mais sur l'avenir 
de notre ville. Je ne crois pas que ces considérations 
soient déplacées dans notre discussion budgétaire. 

L'avenir de Strasbourg, je le dis d'emblée, est lié, à 
mon avis, au grand problème de l'unification europé
enne : c'est là sa chance, mais c'est aussi son risque. 
La première question qui se pose dès lors pour- nous 
est celle-ci : Cette unification se fera-t-elle ? comment 
et quand ? 

Pour y répondre, je me placerai à égale distance des 
avocats parfois maladroits et des détracteurs de parti-
pris de l'idée européenne. 

Je commencerai par dire que, du point de vue fran
çais, l'unification européenne me paraît être pour le 
moment une nécessité politique plus qu'économique. 

Le grand argument de ceux qui préconisent l'unifi
cation économique de l'Europe, c'est l'intérêt qu'il y 
aurait à créer un grand marché commun offrant au 
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commerce et à l'industrie des débouchés qui seraient 
naturellement beaucoup plus vastes qu'un simple 
marché national. 

Or, je crois très sincèrement que la France n'a pas 
un intérêt immédiat à l'ouverture de ce grand marché, 
et que cette ouverture comporterait même pour elle, 
dans les conditions actuelles — je dis bien dans les 
conditions actuelles — de graves dangers. 

Je m'explique. Pour un pays comme l'Allemagne, 
l'exportation est une nécessité vitale, obligée qu'elle 
est de faire travailler à plein rendement son immense 
outillage industriel, d'occuper et surtout de nourrir sa 
population ouvrière pléthorique. La France au con
traire doit certes exporter pour pouvoir importer, 
notamment certaines matières premières dont el le ne 
dispose pas telles que hydrocarbures, laine, coton, 
cuivre, etc., mais la possibilité d'exporter ne constitue 
pas, pour son économie, un besoin aussi pressant,, 
aussi inéluctable que pour celle de l'Allemagne. 

Mais, comme je le disais plus haut, il y a plus : non 
seulement nous ne sommes pas intéressés au m ê m e 
point que l'Allemagne à la création d'un marché 
unique européen, mais cette création comporterait ac
tuellement pour nous de graves risques. C'est un fait 
qui est de notorité publique que nos prix de revient 
dépassent sensiblement ceux de l'étranger.. Ce n'est 
pas le moment d'en examiner les multiples raisons ; 
il suffit de constater ce fait. L'ouverture des fron
tières ne nous permettrait donc pas d'exporter beau
coup plus qu'aujourd'hui. En revanche, plusieurs de 
nos industries se verraient littéralement écrasées par la 
concurrence de l'étranger produisant à meilleur mar
ché. Cette épreuve risquerait donc d'avoir des consé
quences incalculables au point de vue économique 
d'abord, mais aussi au point de vue social, puisque 
toute fermeture d'usine mettrait en chômage des cen 
taines et des milliers d'ouvriers et d'employés. 

En d'autres termes : je ne crois pas que nous soyons 
encore mûrs pour une ouverture complète des fron
tières douanières — ni d'ailleurs, pour des raisons 
cette fois financières, pour l'établissement de la con
vertibilité des monnaies. 

Il faut donc, à mon avis, dans le domaine de l'unifi
cation économique de l'Europe, procéder avec beau
coup de prudence et par étapes. 

Mais ces réserves faites, je considère que cette uni
fication doit rester un des grands objectifs de notre 
politique : dans l'intérêt d'abord des consommateurs 
qui recevront les marchandises dont ils. ont besoin à 
des prix sur lesquels ne pèseront plus de droits de 
douane, dans l'intérêt général bien compris ensuite : 
car l'ouverture des frontières nous obligera à sortir 
de notre immobilisme, la concurrence internationale 
mettra fin à notre malthusianisme, elle restaurera 
l'esprit d'initiative et le goût de l'investissement qui, 
actuellement, nous font trop souvent cruellement dé
faut, elle nous permettra enfin, par la mise en valeur 
de toutes nos ressources, d'élever l e n iveau de v ie de 
notre population. 

Au point de vue politique en revanche, l'unification 
européenne me paraît indispensable et urgente. Pour 
une première raison : c'est que la puissance matérielle 
que les Etats européens, pris individuellement, peuvent 
jeter dans la balance, n'est plus à la mesure de celle de 
l'Amérique et de la Russie ; pour une deuxième rai
son : c'est que ces Etats, et notamment la France, 
l'Angleterre, l'Italie, l'Allemagne m ê m e le jour où elle 
sera enfin purgée de son vieil esprit militariste, ont en 
commun, malgré certaines divergences, une même con
ception de la civilisation qui les différencie nettement 
des autres, tournés davantage vers la quantité que vers 
la qualité. 
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Enfin, dernière raison : il faut bien reconnaître que 
c'est dans le cadre de l'Europe — à condition que ce ne 
soit pas la petite Europe des s ix — que nous pouvons 
espérer voir s'atténuer peu à peu l'antagonisme fran
co-allemand, quoique sur ce plan aussi, il ne faille pas 
vouloir brûler les étapes. 

Dans cette Europe en devenir, quel peut être le rôle 
joué par Strasbourg ? 

Je dois dire que, sur l'importance de ce rôle, des 
non-Strasbourgeois se montrent souvent bien plus 
affirmatifs et plus optimistes que nous-mêmes. Com
bien de fois a i - je entendu dire à des Français ou à des 
étrangers : par sa situation géographique, par son 
passé, historique, intellectuel et artistique, Strasbourg 
est appelé à occuper dans l'Europe de demain une 
position-clé. Et comment ne citerais-je pas ici la d é 
claration, émouvante par la sincérité avec laquelle elle 
a été faite, du bourgmestre d'Anvers qui me disait, il 
y a quelques mois, alors que j'avais l'honneur de 
représenter notre ville à une réunion du Comité A n 
vers-Strasbourg : « Si Strasbourg ne réussit pas à d e 
venir la capitale de l'Europe, y aura-t-i l encore une 
Europe capable d'avoir un idéal commun ? » 

Nous ne pouvons pas ne pas être sensibles à de 
pareils hommages. Encore faut-il les mériter. Pour se 
montrer digne de la confiance qui, de tous côtés lui 
est ainsi témoignée, il suffira, je crois, que notre vi l le 
conserve et développe tout ce qui a fait sa grandeur et 
son originalité dans le passé, tout ce qui a fait d'elle 
une ville hors série. Mais cette volonté, il faut l'avoir 
et il faut la proclamer, car dès aujourd'hui, la com
pétition est ouverte. 

Tout récemment encore, Sarrebruck, par la voix du 
ministre de la justice du Gouvernement sarrois, a 
réclamé pour elle l'honneur d'être le siège de toutes les 
organisations européennes et la capitale de l'Europe. 

Eh bien, nous avons le droit de penser et de dire 
que ses titres et cet honneur sont vraiment un peu 
minces. 

Car enfin, Sarrebruck est resté jusqu'en 1797 une 
modeste résidence des comtes de Nassau, alors que dès 
le 16e siècle, la ville libre de Strasbourg, sous la con
duite de son grand stettmeister Jacques Sturm — qui, 
j'en exprime le regret une fois de plus en passant, 
attend toujours sa biographie définitive — a su se faire 
respecter à la fois par le roi de France et par le Saint-
Empire. 

Sarrebruck est une vil le exclusivement et foncière
ment allemande — et même prussienne depuis 1815. Ce 
qui fait au contraire l'originalité de Strasbourg, c'est 
que s'y rencontrent et s'y mêlent harmonieusement 
des influences françaises d'une part, rhénanes et ger
maniques d'autre part. Voyez notre architecture : l'art 
allemand s'affine chez nous, le français prend un ca
ractère plus intime. La force d'attraction de notre vil le 
est telle que parmi les hommes qui se sont illustrés 
au cours de l'histoire en France et en Allemagne, dans 
la politique, les lettres ou les beaux-arts, il y en a 
bien peu qui n'y aient séjourné plus ou moins long
temps et qui ne s'y soient sentis comme chez eux. 

Grand centre intellectuel et artistique, Strasbourg 
est enfin depuis l'époque romaine de son histoire un 
centre économique où s'échangent des marchandises 
venues des quatre coins de l'Europe. 

Je crois donc vraiment que toutes les conditions 
sont réunies pour faire de notre ville, je n e dirai pas 
la capitale — ce terme est bien prétentieux — mais 
un des pôles d'attraction de cette Europe qui se 
cherche encore et que nous appelons de nos voeux. 
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Que faut-il donc faire pour permettre à Strasbourg 
de jouer ce nouveau rôle ? 

Avant tout, persévérer dans la voie dans laquelle 
nous nous sommes engagés depuis la Libération et 
construire, 

— construire pour assurer à une population croissante 
des conditions confortables de logement, et aussi 
accroître et perfectionner notre outillage hôtelier 
qui en a encore grand besoin, en y comprenant des 
auberges de la jeunesse, 

— réaliser le programme de constructions scolaires 
que nous avons arrêté il y a déjà trois ans, à notre 
séance du 16 janvier 1950, 

— entreprendre la construction de nouveaux abattoirs, 
d'une caserne de pompiers et aussi d'une bourse 
du travail que j'estime indispensable, 

— terminer rapidement les nouvelles salles de concert 
et de spectacle du Conservatoire, activer la restau
ration de ce joyau de notre architecture qu'est le 
Château des Rohan, reconstruire l'ancienne douane 
qui est un des témoins les plus caractéristiques du 
vieux Strasbourg, 

— réaliser enfin la fameuse ceinture verte avec 
terrains de sport, places de jeux, jardins ouvriers. 

Je m'en voudrais d'omettre dans cette énumération 
la modernisation des Hospices Civils qui étouffent 
littéralement dans leur enceinte actuelle, et le déve 
loppement de toutes nos institutions d'ordre sanitaire. 

J'ajouterai enfin que le rayonnement de notre vil le 
doit aussi se manifester par un meilleur éclairage ; 
une vil le mal éclairée est une ville inhospitalière. Je 
reconnais volontiers que, depuis un an, des progrès 
ont été réalisés, mais il reste encore beaucoup à faire. 
11 serait souhaitable que les illuminations qui parent 
nos rues d'un si vif éclat au cours des semaines qui 
précèdent Noël, puissent être maintenues sinon toute 
l'année, du moins d'octobre à mars. 

Dans toute son activité, notre vil le doit enfin mani
fester un esprit social hardi et généreux : c'est là la 
condition première de tout progrès, dans quelque d o 
maine que ce soit. 

Sur le plan économique, c'est notre port qui doit 
former le point central d'un grand programme d'ave
nir, car c'est par lui en première ligne que nous com
muniquons avec l'Europe et le monde. Pour augmenter 
son potentiel, nous sommes, je crois, tous d'accord 
pour reconnaître qu'il faut d'abord améliorer ses 
voies d'accès et moderniser les canaux qui le relient à 
notre arrière-pays, puisque des projets mieux appro
priés à nos besoins, tels que la construction du Grand 
Canal du Nord-Est, nous sont provisoirement interdits 
par la situation financière du pays. Il faut ensuite ob 
tenir que, sur le plan national et international, la 
politique tarifaire tienne compte des besoins de la na
vigation du Rhin. Il est enfin indispensable d'accélérer 
l'industrialisation du port, car de plus en plus les ports, 
tout en conservant leur fonction commerciale qui est 
leur principal objet, deviennent de grands centres de 
production. 

Dans le domaine des transports, je cite encore, 
pour les routes, l'urgence de la reconstruction de nos 
ponts, en première ligne du Pont Vauban, pour les 
chemins de fer, l'électrification des grandes lignes 
desservant Strasbourg, pour l'aviation enfin, le dé
veloppement du trafic de notre aéroport. 

Quant à notre Foire-Exposition européenne, elle 
aussi n'aura qu'à continuer à se développer dans la 
voie dans laquelle elle s'est engagée, en accentuant 
toutefois son caractère international. -

Dans le domaine universitaire — j'en parle parce 
que l'Université fait traditionnellement partie inté
grante de la vil le même si elle n'en dépend pas — nous 
devons aller hardiment de l'avant, sans craindre de 
bousculer certaines idées préconçues. 

L'Université de Strasbourg devra bien entendu être 
intégralement maintenue à l'intention de ses 5.700 
étudiants qui y trouvent un enseignement de haute 
qualité. Mais à l'Université française devra venir se 
superposer une Université d'un caractère nettement 
européen. Je sais bien que, dès aujourd'hui, nos fa 
cultés procèdent à des échanges fructueux de profes
seurs avec les facultés étrangères. Je sais aussi que 
nous disposons d'un Institut des Hautes Etudes Euro
péennes qui exerce une féconde activité. Mais ce ne 
sont pas seulement des conférences isolées, quelque 
brillantes qu'elles soient, qu'il nous faut, mais des 
séries de cours consacrés systématiquement à des pro
blèmes d'intérêt européen, s'étendant sur plusieurs 
semaines voire sur tout un semestre et professés par 
des Français ou des étrangers, pas nécessairement des 
universitaires, devant des auditoires composés d'étu
diants de toutes les nationalités. 

Si cette oeuvre est entreprise avec la largeur de 
vues qu'elle requiert, un immense champ d'activité 
s'offre à nous. 

Reste le domaine artistique. 
A ceux qui seraient tentés d'en sous-estimer l'im

portance, je rappellerai simplement que l'U.R.S.S., 
malgré sa philosophie matérialiste, favorise par tous 
les moyens non seulement le développement des 
sciences, mais encore celui de l'art dramatique, du ci
néma, de la musique, des beaux-arts. 

L'art, a dit Malraux, est u n anti-destin, il doit nous 
aider à surmonter la cruauté de la vie. Il est plus 
nécessaire que jamais à une époque où nous risquons 
d'être submergés par le matérialisme, le machinisme, 
le régime des robots. 

L'art sous toutes ses formes est d'autre part un des 
moyens les plus sûrs d'augmenter la force d'attraction 
d'un pays ou d'une ville. 

Nous devrons donc maintenir avant tout notre 
théâtre, qui constitue un foyer de culture d'une valeur 
exceptionnelle, et aussi nos concerts d'abonnement qui 
sont réputés à juste titre pour leur haute tenue. 

Un Comité privé organise chaque année un festival 
de musique dont la renommée dépasse largement nos 
frontières. Certains lui reprochent de manquer de ce 
brillant et de cet éclat qui distinguent par exemple 
ceux de Bordeaux et surtout d'Aix-en-Provence. C'est 
que ces derniers trouvent auprès des muncipalités de 
leurs villes un appui financier quasi illimité. Je me 
garderai bien d'en demander autant pour notre festi
val strasbourgeois, mais j e crois que notre ville s'hono
rerait en aidant dans une plus large mesure que par 
le passé un effort qui lui rapporte honneur et aussi 
profit. Je poserai toutefois une condition : c'est que 
quelques-unes des manifestations du Festival soient 
rendues accessibles à un plus vaste public ; il ne faut 
pas qu'on puisse dire que la musique est un plaisir 
réservé à quelques privilégiés. 

De la musique, je passe aux beaux-arts proprement 
dits. Nos musées sont heureusement en de bonnes 
mains, mais nous devons rester soucieux de leur en
richissement : l'occasion se présentera peut-être d'ac
quérir sous peu une pièce de choix . . . 

D'autre part, quand on a l'occasion de se rendre de 
temps en temps en Suisse, on est frappé du nombre 
d'expositions de très haute valeur qui y sont organisées 
à tout moment. Au cours des dernières années, on a 
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pu admirer chez nos amis bâlois par exemple une 
exposition Rembrandt, une exposition des impression
nistes français, une exposition d'art égyptien ancien — 
et j'en passe. Des troupes de théâtre, des musiciens, 
des conférenciers circulent entre Strasbourg et Bâle. 
Je me suis souvent demandé s'il ne serait pas pos
sible que nous nous entendions avec nos voisins en vue 
de l'organisation commune d'expositions d'art. 

Je vous livre ces quelques réflexions et suggestions 
pour ce qu'elles valent. Les uns les estimeront incom
plètes — je reconnais volontiers leurs lacunes. D'autres 
au contraire les estimeront peut-être — et même sans 
doute — trop ambitieuses et m'opposeront l'éternelle 
question : où prendre les crédits ? 

Mais d'abord, la réalisation d'un pareil programme 
s*étendra nécessairement sur plusieurs années. Je ne 
verrais, quant à moi, que des avantages à l'établisse
ment, pour Strasbourg, d'un plan quinquennal ou 
même décennal. 

Et puis, je me dis ceci : les Strasbourgeois sont en 
général fiers de leur vil le et de son grand passé. Cette 
fierté est parfaitement légitime, à condition toutefois 
qu'elle ne consiste pas simplement dans la contempla
tion béate du passé, mais qu'elle s e montre exigeante 
dans la conception et dans l'édification de l'avenir. 

Peut-être me traiterez-vous de naïf, mais je crois 
très sincèrement que, convenablement présenté, un 
projet d'ensemble tel que je viens de l'esquisser, serait 
capable de susciter parmi nos concitoyens assez d'in
térêt pour leur faire accepter même quelques sacrifices 
pécuniaires. 

N'en réaliserait-on d'ailleurs qu'une partie que je 
m'estimerais satisfait : ce qu'il faut, c'est que les Stras
bourgeois se rendent compte de la nécessité de faire 
un effort d'imagination pour assurer à leur ville un 
avenir digne de son passé : car l'immobilité, ce serait 
la déchéance. 

J'espère donc que vous accueillerez mon exposé, tout 
imparfait qu'il soit, avec bienveillance et avec com
préhension, et que vous le jugerez digne d'être pris 
en considération. 

M. KLOCK : Monsieur le Maire, mes chers Collègues, 
Si, lors de la discussion du budget de 1953, nous 

avons essayé de faire le bilan de la législature muni
cipale révolue, la présente discussion budgétaire, qui 
est la première d'une nouvel le législature, nous inci
tera à essayer de déterminer la structure de notre 
travail pendant les prochaines années. Car, bien que 
le budget municipal soit annuel en principe et que ce 
principe soit invariable, il ne fait cependant pas de 
doute que dans ses incidences et dans ses prolonge
ments le document budgétaire dépasse de très loin les 
douze mois que lui assigne la loi. C'est sous cet angle 
de vue et dans la perspective de ce que ce budget 
porte en puissance que je me propose aujourd'hui de 
l'examiner. 

U est vrai qu'un tel examen comporte une part 
de spéculation abstraite, car nul ne sait de quoi de 
main sera fait et nous sommes bien obligés d'établir 
notre programme d'action en fonction de la situation 
présente et de l'évolution que nous pouvons prévoir 
en l'état actuel des choses. Nous sommes, à l'échelon 
communal, logés à la même enseigne que l'Etat, à cette 
différence près, cependant, que nous ne disposons que 
de très peu de moyens d'action pour influencer d'une 
façon déterminante l'évolution économique qui — il 
convient de le rappeler — est à la base de la saine 
gestion des finances publiques tant nationales que 
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communales. Et dans ce domaine spécial, nous ne ca
chons nullement l'inquiétude que nous inspire l'évolu
tion actuelle de l'économie française. 

La structure économique de notre beau pays con
tinue à être dangereusement sclérosée et à ne pas 
évoluer à la mesure des impératifs formels qui de
vraient commander l'activité du pays notamment au 
regard de la concurrence croissante et toujours plus 
virulante de l'étranger, et plus singulièrement de nos 
voisins immédiats, dont nous parlait tout à l'heure 
notre collègue M. Lucius. 

Il est regrettable que sur le plan national les grandes 
réformes que le pays attend et que les derniers gou
vernements ont tous promises, n'aient été entreprises 
d'une façon sérieuse, et que malgré de solennelles 
déclarations gouvernementales, on en soit resté à la 
pratique d'un immobilisme béat qui risque de devenir 
à brève échéance une source de graves déboires et de 
considérables pertes de prestige. Cet immobilisme, ce 
manque de mouvement et de vie engendrent la peur 
d'initiatives hardies et nouvelles et finit par se réper
cuter sur l'ensemble de la v ie économique de la nation 
et des collectivités qui la composent. 

Il n'est pas étonnant que le budget que nous avons à 
examiner aujourd'hui soit en somme un budget stati
que, un budget qui revient dans ses grandes lignes à 
une reconduction pure et simple du budget précédent. 
Les seules modifications que nous y relevons sont soit 
imposées de l'extérieur, soit simplement la résultante 
de l'évolution générale. En examinant les chiffres de 
ce budget, nous avons eu l'impression que nos finances 
communales sont emprisonnées dans un corset et que, 
dans la conjoncture actuelle, il n'est plus possible de 
faire preuve de beaucoup d'imagination. Nous sommes 
d'accord pour reconnaître qu'il faut à tout prix limiter 
strictement ia part de ressources que nous demandons 
à l'impôt. Ceci notamment parce que nos centimes 
additionnels sont assis sur des bases d'imposition dont 
l'injustice n'a plus à être démontrée. On nous a gratifié 
de ce système après la libération et nos trois dépar
tements continuent à servir de cobayes malgré nos 
fréquentes et solennelles protestations. Force nous est 
de reconnaître que dans ce domaine aussi le provisoire 
a la vie très dure et qu'il n'est pas prêt d'être rem
placé par du neuf et du raisonnable, bien que la r é 
forme des finances locales soit considérée comme in
dispensable par tout le monde, comme d'ailleurs la 
réforme de toute la fiscalité française. Mais à force 
de se renvoyer mutuellement la balle, on continue de 
piétiner sur place. 

C'est donc avec un réel déplaisir que nous constatons 
que l'administration nous propose d'augmenter les cen
times additionnels et d'alourdir ainsi la charge qui 
pèse sur les particuliers comme sur les entreprises d e 
notre ville. Mais — et l'examen critique des chiffres 
nous oblige de le reconnaître — pour l'instant il n'y a 
pas moyen de faire autrement que de suivre l'exemple 
du département du Bas-Rhin qui a augmenté de 179 
le nombre de ses centimes additionnels, si nous vou
lons poursuivre à un rythme- acceptable l'équipement 
de notre ville et continuer à assurer à notre gestion 
financière une base saine. Nous pensons cependant 
qu'il ne s'agit là que d'une mesure exceptionnelle et 
que l'évolution économique des prochaines années nous 
permettra de redevenir ce que nous étions, c'est-à-dire 
la ville de France qui perçoit le moins de centimes 
additionnels. 

Ceci étant dit, je vous propose de nous pencher un 
instant sur les chiffres qui sont soumis à notre appré
ciation. Si je considère le total des dépenses et si je le 
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compare avec les chiffres définitifs du budget primi
tif de 1953, je constate une augmentation d'un peu plus 
de 300 millions, ce qui fait que pour 1954 notre budget 
primitif s'achemine allègrement vers les 5 milliards. 
Si l'on pense que le budget primitif 1954 d u départe
ment du Bas-Rhin n'atteint pas tout à fait 3 milliards 
1/2 on sera évidemment frappé par l'envergure que 
tend à prendre de plus en plus le budget de la capitale 
du département. 

D'où provient cette augmentation de 300 millions de 
dépenses ? Je relève un premier poste, celui des d é 
penses de personnel, qui a augmenté d'environ 40 
millions. Les dépenses nouvelles qui nous sont ainsi 
proposées proviennent en partie de l'application du 
statut national des personnels municipaux. Je relève, 
entre autres, une somme de 6 millions 500.000 fr. en 
chiffres ronds comme contribution de la vil le à la 
Caisse Nationale de Retraite par suite de l'affiliation 
de notre personnel à cette Caisse. C'est là un poste 
qui ira en augmentant dans les années à venir, mais 
qui, à plus longue échéance, se trouvera compensé 
par la diminution de la charge des retraites payées 
par la Ville dont la somme se monte actuellement à 
environ 270 millions. 

Permettez-moi de profiter de cette occasion pour 
dire un mot de la politique du personnel. Nous avons 
arrêté notre position lors de discussions précédentes 
et je ne fais que réaffirmer une chose connue si je 
dis que le personnel municipal a toute notre sympa
thie, que nous voulons qu'il soit convenablement payé 
et qu'il soit de ce fait intéressé et attaché à sa tâche. 
Nous croyons cependant que petit à petit il faudra 
arriver à une diminution du nombre des agents muni
cipaux par une réorganisation de nos services. A diffé
rentes reprises nous avons souligné ici l'importance 
d'une réforme administrative sur le plan local en vue 
de rationaliser les méthodes de travail afin d'éviter des 
pertes de temps parfois trop considérables et, de ce 
fait, trop onéreuses. 11 y aura donc lieu d'entreprendre, 
en accord avec le personnel, un minutieux et subtil 
travail de détail en passant au crible les compétences 
respectives des services afin d'éviter à l'avenir tout 
double emploi et de supprimer tout ce qui s'est accu
mulé au cours d'une évolution routinière sans que 
cela corresponde aux véritables nécessités de l'heure. 
J e ne voudrais citer qu'un exemple qui me paraît 
particulièrement frappant, parce qu'il démontre com
bien les relations intérieures des services peuvent être 
surchargées pour des raisons qui n'en valent vraiment 
pas la peine. Il est, par exemple, connu que si une 
vitre se casse dans un bâtiment géré par un service 
quelconque, ce service est obligé d'écrire à la Direction 
des Travaux pour faire réparer cette vitre. Pour ma 
part, j'estime que cette lettre qui met en branle le ré
dacteur, la sténodactylo, le chef de bureau, voire même 
le Directeur et, d'un autre côté, l'architecte en chef, 
l'architecte principal, l'architecte subdivisionnaire et le 
surveillant des travaux, est parfaitement superflue et 
qu'il devrait être possible de trouver des solutions v a 
lables permettant à celui dont la vitre s'est cassée, de 
s'adresser directement à l'entrepreneur et de faire faire 
la réparation. Je pense que nos Services Techniques 
ont autre chose à faire que de gaspiller leur temps à la 
réparation de carreaux cassés, de commutateurs défec
tueux ou de prises de courant. Mais on opère ainsi de
puis des décades et on continue à le faire. Je me borne 
à citer cet exemple qui tombe sous les sens, mais je 
crois que la modernisation et la rationalisation du tra
vail devraient extirper de telles fantaisies et permettre 
à l'Administration de fonctionner dans des conditions 
comparables à celles des entreprises privées. Nous atta

chons un très grand prix à ce que ce travail soit entre
pris et nous demandons formellement à M. le Maire de 
le faire entreprendre. 

Il est un autre domaine de la politique du personnel 
qui nous tient à coeur, c'est le fonctionnement de la 
Commission paritaire. J'ai été d e ceux qui ont dit à la 
séance inaugurale que cette Commission paritaire ne 
devra pas être un organisme où la surenchère des par
tis ou des syndicats doit avoir libre cours. J'estime 
que du travail sérieux doit être fait dans cette Com
mission et qu'il faut y parler clair et net. Les reven
dications légitimes doivent y trouver notre attention 
et celles qui ne le sont pas, doivent être refusées. Ce 
sont les débats de la Commission paritaire qui doivent 
fournir aux représentants du personnel la possibilité 
de justifier en toute franchise et en toute clarté ce 
qui est demandé. Mais pour que cela "soit possible, il 
est nécessaire que cette Commission paritaire vienne 
à fonctionner normalement. Le Statut du personnel 
municipal qui prévoit ces Commissions paritaires aura 
bientôt deux ans et jusqu'à présent nous n'avons eu 
qu'une séance plénière d'installation et une séance avec 
un seul point à l'ordre du jour. Certes, on nous a dit 
qu'il n'est pas possible de liquider rapidement toutes 
les questions soulevées, étant donné qu'il y a quelques 
40 à 50 questions en suspens. Je comprends fort bien 
qu'on ne puisse pas faire tout en une seule séance, 
mais si la Commission continue à siéger au rythme 
actuel, nous ne verrons jamais la fin de toutes les 
questions qui se sont accumulées dans les derniers 
mois, voire dans les dernières années. Nous demandons 
donc qu'après les jours de fête cette Commission pa
ritaire fonctionne régulièrement, e t que les questions 
qui peuvent être réglées, le soient effectivement. 

Pour le reste, vous connaissez notre position tradi
tionnelle, notamment v is -à-v is des services techniques 
que nous continuons à considérer comme trop impor
tants. Nous nous demandons si une diminution des 
cadres techniques n'aurait pas le plus heureux effet 
sur le chiffre total du budget. S i nous considérons les 
réalisations qui ont été faites à Strasbourg depuis 
1946, nous nous demandons quelquefois s'il n'aurait 
pas été possible de faire plus avec le même crédit si 
les Services Techniques ne travaillaient pas souvent 
avec une lenteur exaspérante. Il m'arrive d'assister, à 
travers le département, à des inaugurations d e cons 
tructions scolaires, de constructions d'habitations et 
autres et je profite toujours de cette occasion pour 
me documenter. Je constate très souvent que les petites 
communes qui s'adressent à des architectes privés 
parviennent à réaliser des projets importants dans un 
laps de temps inférieur à celui que nous mettons 
à Strasbourg et souvent aussi à des prix plus inté
ressants. Il y a là matière à réflexion et l'on ne devrait 
pas systématiquement écarter l'architecte privé avec le 
seul argument en somme que Strasbourg a des ser
vices techniques bien fournis et qu'il faut les occuper. 

Une autre partie de l'augmentation des dépenses est 
occasionnée par l'augmentation, indépendante de notre 
volonté, de notre contribution aux dépenses d'assis
tance et notamment du contingent que nous devons 
verser aux dépenses d'assistance du Département. 
L'augmentation de cette dépense est pour beaucoup un 
signe des temps et reflète la situation sociale souvent 
très difficile de nombreux de nos concitoyens, qui 
tombent sous le coup des lois d'assistance générale. 

Dans le relevé des plus-values de dépenses, nous 
trouvons aussi les écoles avec 9 millions. C'est une 
augmentation très raisonnable si l'on considère que 
d'armée en année la population scolaire augmente et 
que nous éprouvons des difficultés de plus en plus 
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grandes pour loger tous les enfants qui ont droit à 
l'enseignement. Dans cet ordre d'idées, je voudrais 
regretter que le programme de constructions scolaires, 
que nous avons établi en 1949, soit resté, à peu de 
choses près, lettre morte jusqu'à ce jour. Le Lycée 
qui devait fournir un apport très important et nous 
permettre de libérer d'autres locaux, n'est même pas 
commencé. Il y a là une carence de l'Etat qu'il con
vient de relever. Nous demandons à M. le Maire d'in
sister de façon très pressante auprès de M. le Ministre 
de l'Education Nationale pour que Strasbourg obtienne 
enfin la grande réalisation qui est incontestablement 
nécessaire et les parlementaires de cette assemblée 
l'appuieront dans sa démarche. De même la construc
tion du Collège Technique Industriel, qui devait l ibé
rer l'Ecole de l'Académie et mettre plus à l'aise l'en
seignement primaire, n'est pas encore ébauchée. Après 
de longs travaux préparatoires, on a commencé la 
construction de l'Ecole Maternelle Vauban et nous 
espérons que les travaux progresseront suffisamment 
pour que là au moins nous trouvions les locaux indis
pensables. Enfin, je voudrais, dans ce domaine, dire 
encore un mot du Collège Technique Hôtelier dont 
l'utilité n'est contestée par personne, mais qui ne peut 
prendre l'expansion nécessaire parce qu'il lui manque 
les locaux d'internat indispensables. Je demande à 
M. le Maire de rechercher absolument une solution à 
ce problème de locaux, à procéder si nécessaire à un 
regroupement et à un resserrement des services m u 
nicipaux pour que le bâtiment de la rue de Lucerne 
puisse enfin être terminé et remis à sa destination 
primitive. 

D'une façon plus générale, nous souhaitons que le 
programme de constructions scolaires soit accéléré et 
que ses réalisations ne soient pas entravées par des 
querelles souvent plus ou moins futiles entre Services 
Techniques strasbourgeois et parisiens. 

Toujours dans le domaine des dépenses, nous rele
vons que le Service de la Dette nous coûtera 29 millions 
de fr. de plus que l'année passé. C'est là une évolution 
normale et la dette actuelle de la Ville de Strasbourg, 
qui a sensiblement augmenté durant 1953, ne dépasse 
nullement notre capacité. Nous avons toujours préco
nisé une large politique d'emprunts, conscients que 
nous sommes, qu'au fur et à mesure de la reconsti
tution de l'épargne, celle-ci doit être normalement 
appelée à relayer l'impôt. Je sais que les marchés 
financiers n'ont pas permis de traduire une telle po
litique dans les faits, mais elle restera nécessaire dans 
les années à venir, car les investissements, en partie 
rentables, ne manqueront pas. 

Les crédits prévus pour les acquisitions mobilières 
et immobilières ont progressé de 105 millions. De plus 
le chapitre des travaux neufs accuse lui aussi une aug
mentation de 75 millions. Au total cela fait, comme 
nous l'avons signalé, une augmentation des dépenses 
de 300 millions en chiffres ronds. 

Telle est, en gros, l'analyse des modifications de 
dépenses les plus importantes que nous relevons. Mais 
comme il est d'usage de faire au moment de la d i s 
cussion du budget des propositions, je voudrais profiter 
de notre séance d'aujourd'hui pour vous entretenir 
rapidement de quelques problèmes qui nous préoccu
pent et qui ont leur importance dans le développe
ment futur de notre Ville. Il est évident qu'en tête 
de nos préoccupations, nous continuions à inscrire 
toutes les questions et toutes les initiatives qui sont 
susceptibles de régler le lancinant problème du loge
ment. Nous ne méconnaissons nullement les efforts 
faits et relatés tout à l'heure par M. le Maire par le 
truchement de la Société « d'Habitation Moderne ». 
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mais ceux-ci ne sauraient remplacer, ni rendre in
utiles les initiatives privées qui doivent être encoura
gées par la Ville. Nous désirons par tous les moyens 
une accélération du rythme de construction et nous 
demandons pour cela que dans le cadre des possibilités 
légales, la Ville augmente ses efforts et fasse si né
cessaire tous les sacrifices pouvant contribuer à accé
lérer la solution de ce problème. 

Nous pensons, dans cet ordre d'idées, à la mise en 
oeuvre de vastes lotissements, car la recherche des 
terrains de construction est aujourd'hui une des ques
tions dont la solution est la plus mal aisée à Stras
bourg. Il y aura notamment lieu de procéder à un 
inventaire sérieux du pratrimoine foncier de la Ville 
et des Hospices Civils, en distinguant les diverses ca
tégories de terrain, compte tenu des servitudes qui 
peuvent les grever et des affectations décidées ou e n 
visagées. Il faudra également déterminer des zones à 
affecter aux différents types de construction tels que 
H.L.M., maisons Courant, individuelles ou collectives, 
etc. Nous suggérons également que la Ville prenne 
l'initiative de construire des maisons individuelles ju
melées ou en bandes qui seraient ensuite vendues à 
des particuliers. Ces types de maison ont en effet 
l'avantage d'être économiques et trouveraient certaine
ment des preneurs, mais aucun constructeur particu
lier ne prendra l'initiative d'en faire construire. On 
pourrait faire construire un certain nombre de mai
sons de ces types dans le cadre de lotissements affectés 
par ailleurs à la construction de maisons individuelles 
isolées. 

La Ville accorde la prime à la construction à l'instar 
de ce qu'a fait le Département. La poursuite de cette 
politique aura tout notre appui. Il veut me sembler 
par ailleurs que la question des droits de riverains 
et des frais d'établissement devra être sérieusement 
revue afin d'alléger dans toute la mesure du possible 
les charges pesant sur les personnes qui veulent cons
truire et qui, pour la plupart du temps, se recrutent 
dans les milieux salariés de notre Ville. Il faudra 
étudier, notamment, s'il y a lieu de continuer à perce
voir pour les rues anciennes les dépenses réellement 
engagées ou s'il faut revaloriser le coût d'établissement, 
compte tenu de la hausse des prix et de la dépréciation 
de la monnaie. 

Enfin, afin de sauvegarder pour Strasbourg toutes 
les possibilités existantes d'extension, notamment dans 
la zone ouest et sud-ouest, il faudra que la munici
palité, avec l'appui unanime de ce Conseil et des parle
mentaires, s'oppose farouchement à l'installation d'une 
base d'avions à réaction, voire même d'une école de pi
lotes de ces engins, sur le terrain d'aviation d'Entz
heim. Nous pensons en effet qu'il est de notre devoir 
d'éviter à la population de cette cité les inconvénients 
graves, périlleux même, d'une telle installation à pro
ximité de l'agglomération strasbourgeoise. Tous les 
moyens devront être mis en oeuvre pour écarter de 
notre ville ce danger mortel. 

Traditionnellement revient aussi dans nos délibé
rations la question de la propreté de la ville. Je ne 
veux nullement sous-estimer l'effort qui a été fait et 
qui est poursuivi. La mécanisation des services aux
quels incombe le nettoyage de nos rues est un incon
testable progrès et permet de rationaliser leur fonc
tionnement afin d'alléger les charges financières. Cela 
répond au voeu que j'ai exprimé tout à l'heure pour 
l'ensemble des services municipaux, mais en attendant 
il faudrait tout de même renforcer la brigade de net 
toyage, car, en été surtout, la propreté de notre ville 
laisse actuellement beaucoup à désirer. La collabora
tion de la population étant indispensable si l'on veut 
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arriver à des résultats satisfaisants, je souhaite que 
l'administration adresse de fréquents appels à cette 
collaboration qui ne manqueront pas de porter ses 
fruits. 

Plus important encore est le problème de l'éclairage 
public qui est actuellement très insuffisant dans beau
coup de quartiers. Je sais bien que des travaux sont 
en cours et j'ai remarqué qu'au chapitre X X X V vous 
prévoyez une somme de 8 millions 400.000 fr. pour 
améliorer l'éclairage public dans les quartiers du Con-
tades, de l'Ile Ste-Hélène et du Tivoli. C'est très bien, 
mais c'est insuffisant. A u rythme où vont les choses, la 
remise en ordre de nptre éclairage public prendrait 
encore de longues années, car dans la plupart des fau
bourgs il reste pratiquement tout à faire. Je ne vous 
demande pas d'installer partout et immédiatement un 
éclairage conçu selon les principes les plus modernes. 
Mais il existe en certains points une carence qui 
commence à être scandaleuse. Je vous engage vivement 
à vous promener un soir d'hiver dans telle rue de la 
Montagne-Verte, de Koenigshoffen ou de Cronenbourg 
et vous serez effarés de trouver des rues entières plon
gées dans l'obscurité la plus totale. Et même quand les 
lampes qui sont installées brûlent, vous serez obligé de 
convenir qu'elles ne répandent qu'un éclairage insuffi
sant qui n'a qu'une valeur strictement symbolique. 
Un tel état de choses ne devrait plus exister aujour
d'hui. Je demande donc que les ordres nécessaires 
soient donnés aux services techniques pour qu'immé
diatement une remise en état provisoire soit assurée 
et, si nécessaire, pour- que l'allumage de ces lampes 
provisoires soit opéré par des agents municipaux. 

On est unanime à constater que la circulation à 
Strasbourg devient de plus en plus compliquée et que 
des mesures urgentes s'imposent. Je regrette que la 
Commission de la Circulation ne se réunisse pas plus 
souvent et ne s'ingénie pas à trouver des solutions 
pourtant indispensables et qui pourraient consister 
dans l'interdiction de livraison à partir de 9 ou 10 
heures dans le centre de la ville, dans le développe
ment des stationnements pairs et impairs, dans l'obli
gation de livrer les magasins du côté pair le jour du 
stationnement pair et vice versa, dans l'interdiction 
de la circulation de véhicules encombrants et lents 
(hippomobiles ou à bras) à certaines heures et dans 
certaines artères. Enfin le nombre des places de par
king reste toujours insuffisant et je suggère à nouveau 
d'en établir d'autres, par exemple sur une partie de la 
place Gutenberg. 

Il est une autre réalisation qui nous tient à coeur, 
c'est la remise en état des Abattoirs municipaux. A 
différentes reprises déjà nous avons attiré l'attention 
de l'Administration sur les conditions intolérables qui 
régnent dans cet établissement municipal. Celui qui 
vous parle s'est donné la peine de se rendre sur place 
et de patauger durant plusieurs heures au milieu d'une 
saleté inconcevable qui ne fait certes pas honneur à 
notre Ville. Je puis donc vous affirmer en connaissance 
de cause que les conditions de fonctionnement de nos 
abattoirs sont devenues absolument indéfendables. Les 
installations sont dépassées par l'évolution, et elles 
l'étaient déjà au début de ce siècle puisque dès 1906 
le Maire Schwander avait conçu le projet de la cons
truction d'un nouvel abattoir. Il est évident que la 
question n'a rien perdu de son acuité pendant les d é 
cades qui se sont écoulées depuis lors. 

Actuellement les veaux, les porcs et les moutons 
abattus sont suspendus carcasses sur carcasses autant 
qu'il est possible d'en faire tenir sur les crochets, en 
raison de l'exiguïté des halles d'abattage du menu 
bétail. Un non-professionnel comprend que dans ces 
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conditions la viande doit « étouffer » et de ce fait de
venir dangereuse pour la consommation, le contrôle 
vétérinaire ayant été fait auparavant. De même les 
abats sont suspendus à fin de contrôle au-dessus de la 
viande et celle-ci se trouve en grande partie souillée 
par les écoulements des boyaux ou autres qui la sur
plombent. Le manque de place dans ces locaux est 
absolument inimaginable et il nous apparaît d'extrême 
urgence de mettre à la disposition des usagers au 
moins les emplacements strictement nécessaires à 
toutes les opérations, étant entendu que les installa
tions de l'abattoir, même entièrement reconstruit, 
resteraient insuffisantes. 

M. le Maire, je suis persuadé que du point de vue 
sanitaire, les abattoirs municipaux constituent aujour
d'hui un réel danger et que leur modernisation, voire 
leur remplacement par une nouvelle installation, est 
devenue au plus haut point une question de salubrité 
publique. Si j'analysais ici tout ce que j'ai vu sur place, 
si je répercutais devant vous certaines détails qui 
m'ont été racontés par des personnes qualifiées et de 
bonne foi, je m e rends parfaitement compte que cela 
ferait scandale et cela m'incite à n'en pas dire plus 
long. Mais il est grand temps que le projet d'un nouvel 
abattoir sorte enfin des cartons de l'administration, 
que les procédures nécessaires soient immédiatement 
entamées afin que les chantiers puissent être ouverts 
dans un avenir raisonnable. Je suis d'avis que tous les 
sacrifices financiers doivent être faits, et très rapide
ment, afin de faire cesser un état de chose qui, à plus 
d'un égard, est absolument indigne d'une ville comme 
Strasbourg qui, traditionnellement et depuis des siècles 
a attaché toute sa fierté à la réalisation d'entreprises 
profitables à l'hygiène publique. La solution du pro
blème ne constituera pas un luxe et financièrement 
elle se défend car les abattoirs rapportent quelques 
94 millions contre une dépense de 41 millions, sans 
tenir compte de la quote-part de la Ville à la taxe 
unique sur les viandes qui se monte à quelques 45 
millions de fr. 

Puisque je viens de parler d'hygiène, j'en profite 
pour attirer à nouveau l'attention sur cette vieil le 
question de la fameuse ceinture verte inscrite dans 
tous les plans d'aménagement, mais dont nous voyons 
à peine les timides débuts sur le terrain. Dans ce do
maine aussi, des initiatives hardies sont à prendre e t 
nous espérons que le présent Conseil municipal ne 
verra pas la fin de son mandat avant que, là aussi, 
les projets grandioses aient fait place à des réalisations 
peut-être plus modestes, mais susceptibles d'être mises 
rapidement à la disposition de la population. A côté 
des trop rares espaces verts qui existent dans notre 
ville et qui doivent non seulement être maintenus, 
mais également entretenus avec soin, il faut que nous 
songions à la création d'autres espaces de ce genre 
dans l'intérêt de nos familles et de leurs enfants. 

Qu'il me soit encore permis de féliciter ce Conseil et 
l'Administration municipale d'avoir prévu au budget 
de la Ville un crédit de 20 millions de fr. destiné à 
conserver à nos salariés et à nos écoliers les rabais 
sociaux pratiqués actuellement par la Compagnie des 
Tramways Strasbourgeois. Ce n'est pas sans mal que 
nous avons réussi à convaincre le Conseil Général à 
nous suivre, du moins provisoirement, dans cette voie 
et à verser une quote-part départementale de 10 
millions de fr. Nos collectivités locales ont ainsi fait 
preuve de compréhension et d'esprit social en un m o 
ment particulièrement critique faisant ainsi participer 
ceux qui ont la chance de ne pas avoir besoin du 
tramway aux frais de transport des familles qui n'ont 
pas ce privilège sans qu'il y ait de leur faute. 
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Il m e reste un mot à dire des recettes, car si j'ai 
chiffré tout à l'heure l'augmentation des dépenses à 
300 millions, il y a lieu d'ajouter une moins-value du 
côté des recettes. Il est regrettable que le marasme des 
affaires dû à de multiples circonstances telles que 
l'insuffisance du pouvoir d'achat, le coût trop é levé 
de nos produits et la concurrence de certaines impor
tations invisibles de plus en plus importantes en 
provenance d'outre-Rhin ne nous permette pas de 
prévoir de la taxe locale additionnelle une somme 
supérieure à 1 milliard 150 millions à laquelle 
viennent s'ajouter 273 millions en provenance de la 
majoration de la taxe locale additionnelle aux taxes 
sur le chiffre d'affaires. Toujours est- i l que les exce l 
lents percepteurs que constituent les commerçants font 
rentrer dans les caisses de la vil le le plus clair de son 
revenu. Cela mérite sans doute un coup de chapeau en 
passant et doit constituer, pour l'administration muni
cipale, un motif particulier d'encourager l'industrie, 
le commerce et l'artisanat de notre Ville. Elle le fait 
d'ailleurs dans une certaine mesure par l'attribution 
au Syndicat d'Initiative de Strasbourg d'une subven
tion de 200.000 fr. plus substantielle que l'année der
nière et, de ce fait, également plus efficace. Je tiens à 
féliciter M. le Maire et son Administration de cet 
effort louable de compréhension à l'égard d'un orga
nisme qui rend d'inappréciables services à l'économie 
de notre Ville. 

Parmi les moins-values de recettes je relève surtout, 
parce qu'elle est la plus importante, la diminution du 
produit des concessions de services publics, diminution 
consécutive a u x allégements qui ont été consentis à 
l'Electricité de Strasbourg. Certes, nous sommes tous 
partisans de la modernisation de notre réseau élec
trique, mais en tant que conseillers municipaux, nous 
devons tout de même nous demander si la pratique 
actuelle pourra être maintenue à l'avenir. En effet, 
si j'interprète correctement les indications contenues 
dans le budget, l'effort fait par la Ville en faveur de 
l'Electricité de Strasbourg, se chiffrerait à la fin de 
l'année 1954 à 730 millions de francs. L'Electricité de 
Strasbourg a une dette antérieure à 1952 de 130 mi l 
lions, nous lui avons accordé un moratoire pour les 
270 millions qu'elle nous devait en 1952, e t les réduc
tions accordées en 1953 et prévues pour 1954 se mon
tent au total à 330 millions de francs. C'est, faut-i l le 
rappeler, plus que le double de la plus-value de dé
penses que nous enregistrons et avec une valeur de 
200.000 fr. par centime additionnel, cela représente 
3.650 centimes. Ces quelques chiffres et leurs inci
dences budgétaires directes démontrent la gravité de 
la question pour l'évolution ultérieure de nos recettes. 
Pour ma part, je crois que nous ne pouvons pas à la 
longue accepter la réglementation qui nous est pro
posée. Il faut rechercher d'autres solutions de finan
cement des travaux de modernisation, car en fin de 
compte, on ne peut pas demander à la Ville de Stras
bourg qu'elle fasse seule des sacrifices pour compenser 
en partie les pertes subies par l'Electricité de Stras
bourg du fait que l'indice de ses tarifs n'a pas suivi 
l'indice de ses prix de revient. Je ne suggère aucune 
solution et je ne présente aucune critique par rapport 
à ce qui a été fait jusqu'à présent. Je crois cependant 
que l'affaire est suffisamment importante pour que 
nous réfléchissions sérieusement à la solution qui doit 
intervenir, car il ne me paraît pas, à priori, possible 
de prolonger indéfiniment les réductions accordées par 
la force des choses durant les derniers exercices. 

Telles sont, M. le Maire et chers collègues, les quel
ques observations que j'avais à formuler. Nous recon
naissons que le budget qui nous est soumis est véri-
dique et nous reconnaissons aussi que vous-même et 
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vos collaborateurs de la Municipalité avez fait un 
effort certain pour arriver à une compression des dé
penses. Car à tout prendre, les dépenses matérielles 
de fonctionnement font preuve d'une année à l'autre 
d'une remarquable stabilité. Nous considérons que le 
présent budget est en quelque sorte un budget de 
conservation, un budget qui doit maintenir la situa
tion financière de la Ville dans de saines limites, un 
budget enfin qui marque le pas pour que dans les 
années à venir, et la relance économique y aidant, 
nous puissions enfin entreprendre la réalisation ef
fective des projets et des travaux qui nous paraissent 
indispensables pour éviter un vieillissement démesuré 
de notre équipement. 

C'est dans cet esprit que la fraction M.R.P. de ce 
Conseil votera pour son adoption. 

M. BONN : Monsieur le Maire et chers collègues, 
J e parle au nom de la fraction socialiste. Je serais 

très bref. 
En votant pour le budget présenté par Monsieur le 

Maire, nous socialistes déclarons à nouveau, que nous 
sommes contre le système actuel de l'imposition et 
que nous défendons les revendications du Congrès des 
Maires de France en ce qui concerne les libertés 
communales. Nous présentons, par ailleurs, à nouveau 
les v œ u x suivants : 

Construction : 

d'une Bourse du Travail, 
d'une caserne pour les sapeurs-pompiers, 
d'un nouvel abattoir, 
d'une école d'enseignement secondaire et d'une 

salle de fêtes au faubourg de Neudorf. 

Nous présentons à nouveau le voeu de prendre la 
Compagnie des Tramways Strasbourgeois en régie 
municipale. 

En ce qui concerne l'éclairage public de notre ville, 
nous demandons une amélioration pour certains quar
tiers, surtout pour celui de la gare centrale. 

De même nous attirons votre attention sur la cir
culation très intense dans notre ville. Certes, les rues 
étroites du centre de notre vil le empêchent une cir
culation rapide et nous vous prions, Monsieur le Maire, 
de bien vouloir faire accélérer, dans la mesure du 
possible, la percée Nord-Sud. 

En ce qui concerne la reconstruction, nous consta
tons que 8.000 personnes, selon une statistique d'un 
journal strasbourgeois, sont encore à la recherche d'un 
logement. 

Certes, de gros efforts ont déjà été fournis par la 
Ville, par l'Office Public des H.L.M. et des Sociétés 
Immobilières. Dans cet ordre d'idées j'attire l'atten
tion sur les constructions achevées ou en voie d'achè
vement des places Gutenberg et Kléber qui embel
lissent l'aspect de notre ville. Il est donc souhaitable, 
et notre fraction le désire, tout spécialement, à savoir 
que les différents services de reconstruction travaillent 
ensemble dans une complète harmonie et en plein 
accord dans l'intérêt des familles non encore logées. 

Monsieur le Maire, le Conseil municipal a donné à 
certains conseillers le mandat de défendre les intérêts 
de la Ville au conseil d'administration de l'Office 
public des habitations à loyer modéré. En défendant 
les intérêts de la Ville, nous défendons aussi ceux de 
la population strasbourgeoise. Nous socialistes, et je 
crois tous mes collègues des autres fractions, ont le 
v œ u sincère, que les relations entre l'Administration 
municipale et l'Office des H.L.M. soient les mêmes 
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que ceux qui existaient à l'époque du Maire Peirotes, 
notre ami Peirotes, le grand Maire de Strasbourg après 
la libération de 1918, votre prédécesseur. En effet, à 
cette époque là la Ville mettait gratuitement à la dis
position de l'O.H.L.M. les terrains nécessaires pour 
réaliser la construction d'un grand nombre d'immeu
bles. Elle le dispensait du paiement des redevances 
de riverains en prenant en charge les frais d'établisse
ment des rues. Je me réfère à ce sujet au vœu e x 
primé par le Conseil d'Administration de ÎO.H.L.M., 
étant persuadé de ce que la participation financière 
équitable de la Ville à l'œuvre de l'Office seule pourra 
garantir l'obtention de crédits importants de l'Etat. 

Nous avons un budget d'une somme d'environ 4K> 
milliards. Nous savons très bien que les centimes 
additionnels ainsi que les taxes demandés par l'Ad
ministration ne sont pas gaspillés. Cependant nous 
constatons un grand mécontentement parmi la popu
lation. Mécontentement chez les ouvriers et les petits 
fonctionnaires, mécontentement chez les cheminots, les 
postiers et traminots, mécontentement chez les pension
nés et les rentiers. Ces v ieux ont trop peu pour vivre, 
trop pour mourir. Nous avons aussi pu constater l 'ex
pression de ce mécontentement lors des élections du 
Conseil municipal au mois de mai et surtout lors des 
grèves du mois d'août dernier. Nous espérons tous que 
cette situation s'améliore. 

Je conclus en rappelant cette phrase du Sénat Ro
main, apprise au Gymnase près de la Pierre-Large, 
par mon estimé professeur le Dr. Lucien Pfleger, mort 
depuis longtemps : 

« Caveant cónsules, ne quid detrimenti capiat res 
publica ». 

M. BOOSZ : Le projet du budget primitif pour 
l'armée 1954 que Monsieur le Maire nous vient de 
présenter, nous annonce qu'il va être obligé de de
mander aux contribuables strasbourgeois un nouvel 
effort, cette fois-ci très important. En effet, il pré
voit d'augmenter les impôts directs de 929 centimes 
additionnels, ce qui équivaut à une augmentation 
d'environ 50 % sur les impôts de 1953. 

L'année dernière, dans son discours budgétaire, le 
Maire de Strasbourg était encore très fier de dire que 
Strasbourg connaissait un nombre de centimes addi
tionnels des plus bas de toute la France. Si la Ville 
de Strasbourg, qui peut être considérée comme une 
commune riche, ne peut plus arriver à équilibrer son 
budget qu'en augmentant considérablement les impôts 
directs, cela signifie que partout ailleurs la situation 
économique doit être bien plus sérieuse que les sta
tistiques et discours officiels le disent. 

On peut le mieux constater la gravité de cette s i 
tuation en considérant le niveau de v ie des familles 
de travailleurs de notre Ville. Depuis septembre 1951, 
dernière modification du salaire minimum garanti, 
fixé pour Strasbourg à 96,25 fr., aucune augmentation 
générale des salaires n'a été accordée. Or, dans la 
même période de 2 années, les prix ont continué leur 
progression ascendante. La commission des Conven
tions collectives a fait connaître hier que le budget-
type minimum est actuellement de 25.166 fr., donc 
une augmentation de plus de 5.000 fr. en 2 années, 
ce qui fait environ 25 % d'augmentation des prix 
officiellement acceptés. 

Il n'est donc pas étonnant que Strasbourg ait égale
ment connu, comme ailleurs, depuis plusieurs mois, 
les répercussions de la poussée de toutes les couches 
de la population contre cette politique économique. Les 
grandes grèves du mois d'août, les manifestations pay
sannes du mois d'octobre, les grèves des enseignants 
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de novembre sont les signes extérieurs de la volonté 
populaire de ne plus faire les frais d'une telle poli
tique. 

Or, les étrennes de 1954 s'annoncent pour eux en 
tout cas bien mal. Les décrets-lois Laniel leur, appor
teront le 1er janvier une nouvelle augmentation des 
loyers, e t la majorité du Conseil municipal va sou
haiter à nos concitoyens le nouvel an, en leur appor
tant 50 % de plus d'impôts directs. Avec les augmen
tations des centimes additionnels du conseil général, 
il est facile de calculer de combien va s'aggraver la 
situation dans chaque famille de Strasbourg : Le sa
larié qui a payé 2.000 fr. de taxe d'habitation peut 
prévoir dans son budget familial qu'il doit payer plus 
de 3.000 fr. Le commerçant ou l'artisan qui a payé 
30.000 fr. de patente, peut calculer que pour l'année 
1954 il devra débourser entre 45.000 à 50.000 fr. 

Il ne sera pas étonnant que dans la majorité de la 
population grandira encore plus un vif mécontentement, 
que les demandes d'augmentation des salaires, traite
ments et retraites redeviendront plus aiguës e t que 
des conflits sociaux soient à prévoir. Il ne sera pas 
étonnant non plus qu'avec les travailleurs, les classes 
moyennes connaîtront également des difficultés finan
cières plus grandes. L e bas niveau de v i e des salariés 
et la lourde charge fiscale pour tous, y compris pour 
les patentés, ont déjà créé un climat social nettement 
tourné contre la politique gouvernementale. Or, le 
budget d e 1954 de la Ville de Strasbourg, c'est de 
l'huile sur le feu. Encore si cette augmentation des 
impôts avait annoncé de grands projets de construc
tion de logements, les citoyens de Strasbourg auraient 
pu dire : il faut payer les nouvelles dépenses. Mais à 
relire le budget de 1954, on ne constate aucun effort 
supplémentaire pour solutionner la crise du logement 
qui du point de v u e social, es t aussi grave à Stras
bourg que la crise du niveau de vie. Malgré tous les 
efforts, la Ville n'arrive pas à construire le nombre 
de logements suffisants pour combler le nombre de 
logements qui deviennent inhabitables par vétusté e t 
nous ne parlons pas des plus de 10.000 demandes de 
logements neufs du fait de l'augmentation de la po
pulation et des dommages de guerre. 

Les années précédentes, vous aviez souvent dit que 
les augmentations de traitements du personnel pesaient 
sur les dépenses budgétaires. Or, pour 1954, cela non 
plus n'est pas le cas ; à part une prévision de 10 mi l 
lions pour l'augmentation des salaires les plus bas, 
rien n'est prévu pour l'ensemble du personnel, même 
pas le paiement de primes de technicité ou de primes 
de rendement. 

Ce ne sont donc pas les dépenses supplémentaires 
qui sont la cause de l'augmentation des impôts com
munaux. Vous avez bien essayé de décharger votre 
responsabilité sur la politique gouvernementale. Or, 
vous, avec votre majorité, allant jusqu'aux socialistes, 
vous aviez défendu cette politique gouvernementale 
jusqu'au bout, vous avez été d'ardents défenseurs des 
économies Pinay et de sa baisse, vous avez applaudi 
aux décrets-lois Laniel et à sa baisse, et aujourd'hui, 
quand la politique communale de Strasbourg en subit 
les effets, vous cherchez à rejeter votre responsabilité. 

Combien autre est l'attitude de beaucoup de maires 
de France qui se sont retrouvés sur le même terrain 
de lutte contre le gouvernement avec les ouvriers, les 
paysans et les enseignants. Il suffit de rappeler la 
manifestation de centaines de maires de France le 
27 novembre devant le Ministère de l'Intérieur. 

En 1952, notre fraction a essayé d'entraîner le Con
seil municipal dans une protestation contre les écono
mies Pinay ; en septembre de cette année, lors de la 
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parution des décrets-lois Laniel, nous avons essayé 
d'entraîner le Conseil municipal dans une nouvelle 
protestation et dans une demande d'abrogation de ces 
décrets-lois. Toujours en vain. 

Alors aujourd'hui, devant les effets désastreux sur 
les finances communales, toute protestation de votre 
part ne peut être que démagogique. Combien ridicule 
est par ailleurs la position des parlementaires de notre 
Conseil municipal qui veulent protester contre les 
mesures qu'ils ont adoptées à Paris. 

Mais toute polémique stérile avec vous et votre 
majorité n'est pas constructive pour nos concitoyens, 
donc elle n'est pas à prolonger. 

Depuis 1947 que nous sommes à Strasbourg dans 
l'opposition, nous vous avions prévenus que la voie 
dans laquelle s'engageait la Municipalité ne pouvait 
que conduire à cette issue de superfiscalité et de bas-
niveau de vie. 

Dans beaucoup de discours budgétaires vous avez 
ironisé sur nos avertissements. Vous-même vous devez 
convenir aujourd'hui que la loi des finances de 1954 
vous apportera de dures réalités. Vous savez vous-
même que la recette prévue pour la taxe locale addi
tionnelle ne peut pas être garantie. D'autres conseils 
municipaux ont même, avec prudence, réduit les pré
visions budgétaires de cette taxe, car le décret Laniel 
No 53812 apporte des moins-values de recettes sans 
compensation d'aucune sorte pour les collectivités lo
cales. 

Votre budget primitif connaîtra donc des difficultés 
déjà prévisibles et d'autres dont vous ne parlez pas 
encore ! 

Les perspectives de réaliser le moindre programme 
municipal sont donc très sombres. Nous avons relu le 
programme quinquennal urbain adopté le 23 juin 1952 
dans une séance urgente du Conseil municipal. Ce 
programme prévoyait toute une série de constructions 
publiques et toute une série de réalisations commu
nales, permettant à notre Ville de rester une grande 
cité moderne satisfaisant les besoins de la population. 

U y a maintenant 18 mois de passé depuis l'adop
tion de ce programme, et à peine 10 % ont été réa
lisés. Cela reflète toute l'incapacité de l'actuelle poli
tique gouvernementale et communale, qui sont in 
séparables l'une de l'autre. 

A cause de cela, l'année 1954 ne verra pas encore 
la construction des bâtiments scolaires si nécessaires 
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à Strasbourg pour remplacer les vieilles écoles comme 
celles du Finkwiller, du quai Schoepflin, de St-Guil -
laume et les baraques des écoles St-Jean et d'ailleurs. 
L'année 1954 ne verra pas la construction d'un hall 
des sports pouvant contenir de 4 à 5.000 personnes. 
Samedi dernier, lors du gala de gymnastiques des 
champions olympiques, la nécessité d'une telle sal le 
s'est démontrée d'elle-même. Nous ne verrons pas non 
plus le petit bout d'un commencement d'un projet 
de construction des abattoirs ou d'une bourse du 
travail. 

Depuis plusieurs discours budgétaires, vous vous 
contentez de rappeler la réalisation du nouvel émis
saire du Steingiessen et de la nouvel le station d'épu
ration. En 5 ou 6 années, cela est vraiment peu, même 
le hall du marché de Neudorf se termine très lente
ment. 

L'image la plus véridique sur l'immobilisme actuel 
de la politique gouvernementale et communale c'est 
le scandale du Pont Vauban, dont on est incapable 
de commencer la reconstruction d'urgence. 

Combien loin sommes-nous des promesses électo
rales d'il y a 8 mois ! Quelle différence entre vos actes 
et vos paroles ! 

Pendant des années, la propagande de tous les par
tis et élus de la majorité annonçaient que l'Europe 
apporterait à Strasbourg non seulement une grande 
renommée mais aussi une grande prospérité. Or, en 
1952, Strasbourg a ouvert le fonds de chômage et en 
1953 la Ville donne des signes évidents de difficultés 
financières. La politique européenne du Plan Schu
man défavorise nettement la région économique de 
Strasbourg au détriment de la région économique de 
Metz, où vont les administrations et les grandes in 
dustries. 

Sur tous les plans, la politique communale de Stras
bourg n'a donc pas été bonne. 

Et pendant la période pour laquelle vous signiez 
cette mauvaise politique sur le dos de la population 
laborieuse de Strasbourg, une minorité n'a jamais 
gagné de telles fortunes. Si on parle beaucoup dans 
des conférences publiques et dans des discours offi
ciels de crise, il faut avant tout dire que les grandes 
sociétés et les grandes banques ont réussi non seule
ment à ne pas subir aucune perte, mais même de pro
fiter de la crise pour augmenter leurs revenus. 

Voici quelques gains de banques et de sociétés de 
Strasbourg : 

33 millions en 1951 47 millions en 1952 
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Or, les impôts indirects tel que la taxe locale que 
paient les directeurs ou les administrateurs, ne sont 
pas bien grands, car leur consommation familiale, 
malgré toute leur fortune, ne peut pas se chiffrer à 
des millions de taxe locale. D'autre part, les impôts 
directs communaux sont très légers pour eux, car sou
vent la taxe d'habitation se paie ailleurs. 

Du point de vue des finances communales, un mei l 
leur exemple de fiscalité de classe n'est pas possible. 
Ce sont les salariés de Strasbourg qui sont également 
les consommateurs de Strasbourg qui supportent pres
que la totalité de la charge fiscale. 

Combien raison avions-nous lors des élections de 
dire que la majorité du Conseil municipal était au 
service de la classe possédante, e t depuis les élections 
vous avez, pour vous servir, les élus socialistes qui 
ne se gênent pas de partager votre politique et votre 
responsabilité. 

Il est regrettable que dans l'aggravation des rapports 
de classe à Strasbourg, la Municipalité apporte pour 
1954, elle aussi, de nouveaux éléments de renchérisse
ment de la vie par ses augmentations d'impôts. Il est 
regrettable que cette politique communale se déve 
loppe parallèlement à la situation intérieure de notre 
pays qui se caractérise par une tension intérieure sur 
tous les problèmes politiques. 

Il est regrettable que la volonté de changer de poli
tique si profonde déjà dans toutes les couches de la 
population, n'ait pas encore pu toucher la municipalité 
de Strasbourg. 

A votre place nous aurions laissé le budget de 1954 
en déséquilibre en signe de protestations et nous 
aurions expliqué non seulement aux autorités de tu
telle, mais à toute la population, les raisons profondes 
de ce déséquilibre budgétaire. Et pour bien fixer la 
responsabilité de cette situation spéciale, nous aurions 
inscrit une subvention d'équilibre égale à la somme 
des centimes additionnels en rappelant au Gouverne
ment que la Ville avait touché dans les années diffi
ciles d'après-guerre des subventions d'équilibre pour 
ses budgets. 

Si Strasbourg traverse une situation difficile à cause 
de l'Etat, c'est l'Etat qui doit en premier lieu venir 
en aide. L'argent nécessaire pour cette subvention 
d'équilibre est facilement à trouver dans toutes les 
dépenses inutiles que fait le Gouvernement, notam
ment dans les dépenses inutiles de la guerre d'Indo
chine et du Pacte Atlantique. 

Et ceci est possible, la politique internationale arri
vant à une tournant, car depuis plusieurs mois nous 
assistons à des signes évidents de détente et de négo
ciation. 

C'est pour ces raisons que pour nous communistes, 
la question décisive de l'heure, à Strasbourg, c'est la 
liquidation de la politique européenne qui a réveillé 
le militarisme allemand. Si vous aviez donné une seule 
preuve de marcher dans cette voie, nous aurions été 
prêts à vous soutenir, bien que les réserves que nous 
faisons, sur le reste de votre politique, seraient de
meurées. Ensemble nous aurions pu régler ce problème 
si dangereux pour nous de voir Strasbourg, capitale 
d'une petite Europa dominée par les revanchards et 
les impérialistes allemands. 

Nous aurions pu discuter ensuite nos divergences. 

L'essentiel serait de se conformer maintenant à la 
volonté évidente de la population d'un changement 
de politique sur tous les plans, autant économique 
que social. 
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Or, sur aucun problème, surtout sur celui de l'Eu
rope d'Adenauer, vous n'avez fait connaître le moindre 
signe de cette volonté de changer. Vous restez dans 
votre immobilisme. 

Dans ces conditions, notre politique d'opposition ne 
peut que continuer. 

M. CREMER : Monsieur le Maire, chers collègues, 
je ne voudrais pas, et je crois qu'il ne m'appartient 
pas de le faire, reprendre, point par point, les diffé
rentes questions exposées par les orateurs, mais je me 
bornerai à voir seulement la question d'ensemble con
cernant le Marché commun de l'Europe, cette ques
tion que mon collègue Lucius a si magistralement 
exposée. Je répondrai également, en passant, à quel
ques paroles lancées par notre collègue, le député 
Klock. 

Je félicite M. Lucius d'avoir, dans un exposé bref, 
à mon avis trop bref, présenté les inconvénients qu'il 
y aurait pour la France, et partant pour la Ville de 
Strasbourg, d'ouvrir le Marché commun d'Europe. Je 
crois qu'on aurait pu donner comme exemple le Plan 
Schuman, qui avait donné de grands espoirs en son 
temps et qui, je crois, est en train de décevoir pas 
mal de monde. Si on voulait aller dans cette voie plus 
en avant, on verrait que les inconvénients seraient 
plus grands que les avantages. Mais enfin, nous ne 
sommes pas ici pour discuter du Plan Schuman, et la 
politique nationale n'a rien à voir dans la séance du 
budget. 

Ouvrir un marché européen aurait pour la Ville de 
Strasbourg de graves risques au point de vue écono
mique, financier et même au point de vue social, 
parce que, incontestablement, comme le dit M. Lucius, 
nous irions vers un chômage accru, parce que, ac
tuellement l'industrie et le commerce français ne sont 
pas en mesure de lutter sur le plan européen. Ils ne 
sont pas en mesure de lutter, non parce qu'ils font 
de l'immobilisme, voire même qu'ils sont sclérosés, 
comme l'a dit M. Klock, et je dois dire en passant 
que ce mot m'a fait de la peine. Nous ne sommes 
ni immobiles, ni sclérosés, et le mot « sclérose », dans 
la bouche d'un parlementaire, me semble plutôt co
casse, parce que si dans le corps français il y a une 
partie sclérosée, c'est bel et bien ceux qui devraient 
nous servir d'accélérateurs, les parlementaires. C'est le 
Parlement qui est le plus atteint et qui sème le germe 
de la sclérose dans tout le pays. Je me permets par 
conséquent de dire à mon collègue M. Klock, de bien 
vouloir agir dans ce sens au Parlement auprès de qui 
de droit, pour que la France ne soit plus sclérosée. 

Ceci dit, je crois que la Ville de Strasbourg peut 
donner l'exemple, elle peut faire beaucoup de choses 
dans le domaine économique et financier, bien que 
nous soyons plutôt bridés par l'Etat et que l'on cher
che à nous brider toujours davantage. Bientôt nous 
ne serons plus des élus, mais des fonctionnaires dé
pendant d'autres fonctionnaires, de l'Administration 
du Ministère des Finances en particulier. 

Pour en revenir à l'Europe, je ne crois pas que du 
côté moral, l'antagonisme franco-allemand pourrait 
disparaître en faisant l'Europe. Cette chose a été 
magistralement exposée, à la suite des déclarations de 
Foster Dulles, par le journaliste Walter Lipmann, qui 
a démontré par a -f b, que non seulement les dangers 
que M. Foster Dulles fait valoir n'existent pas, mais 
que ce seraient d'autres dangers qui surgiraient et 
que, en particulier, l'antagonisme franco-allemand ne 
peut pas se trouver résolu par la création de l'Europe 
par le bout militaire. 

24 » » 
6 » » 



334 9* séance — 30 

Je crois qu'il faut persévérer dans cette voie, et 
dire que l'idée de l'Europe est une chose prématurée 
et qu'avant de faire l'Europe, il faudrait faire beau
coup d'autres choses. Je ne peux pas admettre l'ar
gument que nous ne pouvons pas faire l'Europe parce 
que la France est malthusienne, sclérosée et immo
bile. La France n'est ni sclérosée ni immobile. 

Dans le domaine industriel, nous ne sommes pas 
du tout en retard sur ce que font nos collègues et 
voisins, au contraire, nous sommes même en avance 
sur certains points. J'ai eu, pas plus tard qu'hier, un 
entretien avec le directeur de Kali Ste-Thérèse, qui 
m'a donné le détail intéressant suivant : les mines de 
potasse qui intéressent aussi la Ville de Strasbourg 
par le port qui exporte, ont du mal à exporter, parce 
que nos prix sont de 25 % plus élevés que ceux des 
Allemands. Or, ces 25 % comprennent des salaires, 
prestations et charges de 2,4 fois plus élevés, c'est-
à-dire si les Allemands payent 100 fr., les Français 
payent 240 fr. Cela veut dire que, malgré cette énorme 
disproportion des salaires français et allemands, nous 
ne sommes que de 20 à 25 % plus chers que les Al le 
mands, et que dans le domaine de la productivité et 
du rendement, nous ne sommes non seulement à éga
lité, mais nous les dépassons largement. 

Par conséquent, la productivité en France, en ce qui 
concerne le traitement de la potasse, est largement 
supérieure à la technique allemande, et ceci pourrait 
être démontré dans beaucoup d'autres domaines. De 
sorte que si la France est en retard, ce n'est pas parce 
que sa technique ou son labeur sont inférieurs, c'est 
tout simplement parce que la France est écrasée par 
des charges que les autres pays ne supportent pas. 

Je voudrais relever un autre mot de M. Klock. Il 
a évoqué la question de l'épargne, et il demande que 
la Ville de Strasbourg, au lieu d'avoir recours à l'im
pôt, ait recours à l'épargne, c'est-à-dire à des e m 
prunts, si je comprends bien. Ceci est une antienne 
très souvent relevée, mais je crois que la Ville ne 
peut rien, car c'est une question qui dépasse le cadre 
de Strasbourg. C'est une question nationale, et à ce 
moment-là, je m'adresse de nouveau à Monsieur le 
Député pour qu'il intervienne sur le plan national, 
c'est-à-dire au Parlement. 

Maintenant, je voudrais encore dire un petit mot 
à mon collègue M. Boosz. Tout à l'heure, il a cité des 
chiffres très mirobolants en ce qui concerne le bilan 
de sociétés, et aussi de celle que j'ai l'honneur de 
représenter. C'est une interprétation un peu simpliste. 
Si les chiffres des bilans que vous indiquez étaient 
épluchés, on arriverait à d'autres résultats. Il faudrait 
d'abord les situer dans le temps, car si les chiffres 
des bilans de 1952 sont exacts, ils reflètent les résul
tats de quelques années précédentes. De sorte que 
les chiffres que vous avez là ne sont pas des réalités, 
en ce sens qu'il ne s'agit pas d'affaires ou de béné
fices dans le vrai sens du terme. L'argent s'est dé 
précié et les stocks constitués ont été réévalués. Ainsi 
le bilan reflète un bénéfice comptable beaucoup plus 
qu'un bénéfice réel. 

Pour votre orientation, dans une affaire comme celle 
que vous venez de citer, tout le personnel, les ouvriers 
et les employés, profitent largement de cette augmen
tation de prospérité. Je vous dirai même que la prime 
par mois est de 21 % au minimum de leur salaire 
mensuel, alors que les actionnaires ne touchent que 
8 % du taux nommai de leurs actions, et non 8 % 
du taux côté en Bourse. Par conséquent, l'association 
capital-travail est très sérieusement réalisée dans cette 
maison et je crois que les ouvriers n'ont pas à s'en 
plaindre. 
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M. MOHN : Je voudrais encore ajouter quelques 
déclarations à celles qui ont déjà été faites sur le 
budget. A rencontre du discours sur le budget de l'an 
dernier, le ton n'est cette fois-ci pas aussi élevé, mais 
plutôt mis en sourdine et modéré. L'accompagnement 
au son du tambour est en sourdine, il y manque les 
trompettes et les fanfares de l'an dernier. C'est ce 
que je voudrais constater avant tout. Je suis quelque 
peu surpris de l'ampleur du déficit budgétaire, car à en 
juger des discussions qui avaient eu l ieu au cours de 
l'année, j'avais plutôt eu l'impression que nous n'au
rions pas un tel déficit. Vous avez pourtant demandé 
des restrictions toute l'année. Ainsi, par exemple, vous 
avez cru devoir refuser les fonds qui auraient permis 
à une délégation de se rendre en novembre 1953 au 
Congrès des Prud'hommes à Dijon, alors que Schi l 
tigheim et d'autres villes avaient accordé cette pos
sibilité. Ce ne sont pas des sommes de s i peu d'im
portance qui auraient aggravé le déficit budgétaire. 

Nous avons aussi entendu vos déclarations au sujet 
de la grève du personnel du tramway. Si on nous 
avait écoutés, il n'y aurait pas eu de grève aussi 
longue. Elle aurait été terminée en une journée. Si 
l'Administration municipale avait manifesté plus de 
volonté d'entente, elle qui avait pourtant toujours tenu 
le rôle d'arbitre, on aurait très certainement fait l'éco
nomie de 20 millions. A u cours de l'année vous nous 
avez dit souvent : « Vous n'êtes que pour les dé 
penses, mais pas pour les recettes ». Voyez mainte
nant un exemple de plus pour prouver l'économie 
qui eût pu être faite si on avait eu une attitude plus 
conciliante à l'égard du personnel du tramway, et i l 
en est autant pour d'autres questions du même genre. 

M. le MAIRE : Permettez que j'interrompe un ins
tant, M. Mohn ? Vous dites que si je vous avais 
écouté, nous aurions économisé 20 millions. Comment 
pouvez-vous dire une chose pareille ? 

M. MOHN : Tout simplement parce que la moins -
value des recettes causée par la grève équivaut en
viron à cette somme. 

M. le MAIRE : Les 20 millions que nous payons 
ne représentent pourtant pas une moins-value de re
cettes causée par la grève, mais cette somme consti
tue une subvention au tramway et que celui-ci aurait 
eue de toute façon. 

M. MOHN : La moins-value de recettes du tramway 
retombe absolument sur nous. 

M. le MAIRE : Elle ne figure pas au budget muni 
cipal. Vous avez parlé des 20 millions pour les rabais 
sociaux. 

M. MOHN : Et maintenant venons-en aux chiffres 
de l'Electricité. Au moment de la nationalisation 
d'entreprises vous triomphiez en disant : « Voilà, grâce 
à ma politique j'ai conservé à la Ville une importante 
source de revenus ». Cela s'est pourtant révélé bien 
fallacieux. Nous en aurons encore des détails. De 
même en ce qui concerne d'autres chapitres, il y au
rait encore des commentaires à faire. Vous avez mis 
beaucoup de promptitude à additionner les centimes 
additionnels. Toutefois en parlant des dépenses, vous 
avez passé sous silence un chapitre, celui du théâtre 
qui représente toujours un trou respectable. En con
sidérant le budget du théâtre, je m'aperçois d'une 
économie de trois millions aux dépenses du persomiel 
artistique. Je ne vois pas volontiers que l'on fasse des 
économies au dépens du niveau artistique, et en effet 
on s'en est déjà aperçu de toutes parts. Par ailleurs 
on réalise une économie de huit millions sur les dé 
penses du matériel. N'oublions pas qu'en compensa
tion le prédécesseur était d'autant plus dispendieux. 

9* séance — 30 décembre 1953 335 

Toujours est-il que la Ville doit encore combler un 
déficit de 113 millions, ce qui équivaut à 560 centimes 
additionnels, Monsieur le Maire. D'autre part, je ne 
puis évoquer cette question sans dire une fois de plus 
qu'à cet égard le Département ne fait pas son devoir. 
Le Théâtre municipal rayonne par delà le Départe
ment et bien au-delà, et le Département ne fait pas 
à cet égard les efforts qu'il devrait faire. Nous sommes 
pourtant un théâtre-frontière. 

A ce sujet je tiens en outre à observer que la pro
position que nous avions faite il y a trois ans concer
nant les représentations en langue allemande s'est 
révélée excellente. S i toutes les représentations avaient 
le même succès que celles-là, le déficit ne serait pas 
aussi important. 

D'autre part, Monsieur le Maire, vous avez aussi eu 
de la chance au cours de cette dernière période ad
ministrative. Si l'Exposition de la Productivité n'avait 
pas été supprimée, alors qu'elle devait coûter 300 
millions . . . 

M. le MAIRE : C'étaient 200 millions. 
M. MOHN : Avec ce qu'il eût fallu y ajouter on 

atteignait les 300 millions, et nous aurions 1050 cen
times additionnels de plus. Le ciel vous a donc voulu 
du bien et cet ange gardien ne s'appelait pas M. 
Klock. 

M. KLOCK : Ce n'est que chose remise. 
M. MOHN : Dans ce cas la Ville a économisé de 

l'argent, mais s'il n'avait tenu qu'à vous, cette somme 
aurait été dilapidée. Nous ne faisons que constater 
que nous avions raison à ce moment-là. 

Enfin quelques chapitres on été augmentés, comme 
par exemple celui de l'Assistance Publique qui accuse 
une augmentation de 10 millions. Elle est modique 
quand on pense à la majoration des prix de journée 
demandés par l'Hôpital au titre de l'assistance médi
cale. Depuis des années il est question de la nécessité 
d'une réforme hospitalière qui ne se réalise pas, mais 
qui a ses répercussions sur le budget municipal. 

En ce qui concerne les 540.000 fr. prévus comme 
subvention aux syndicats, je dirai qu'ils font plutôt 
piteuse mine sur la liste des subventions où l'on a 
l'habitude de voir des millions. Je m'étonne que M. 
Zell n'ait même pas transmis le voeu que cette somme 
soit doublée. Nous reviendrons encore sur ce point lors 
d'une prochaine occasion. 

Pour le fonds de chômage également vous avez 
prévu une somme insuffisante s i le rythme des fer
metures de grandes entreprises reste au niveau des 
mois derniers. A ce propos je rappelle seulement — 
et combien je le regrette — la fermeture de l'Imprime
rie Alsacienne qui a entraîné le chômage d'environ 
160 à 170 personnes. Ces jours-ci la Maison Stol l 
qui employait 70 personnes a fermé ses portes. Vous 
connaissez également le drame de la maison Ungemach. 
A ce sujet je voudrais vous rappeler que grâce à l'ini
tiative et aux efforts de la C.G.T., l'Etat avait accordé 
avant la guerre la somme de 30 millions — ce qui 
équivaut actuellement à un milliard — pour aider les 
industries en péril. S i aujourd'hui on avait disposé de 
ces fonds, on aurait pu éviter toutes ces fermetures. 
Cela eût été dans l'intérêt public général, et non 
seulement l'affaire des syndicats, mais encore de tous 
les organismes publics. Par ailleurs il est d'une part 
plus humain et raisonnable de donner du travail aux 
gens au lieu des indemnités de chômage, et d'autre 
part la mesure a un caractère plus social pour le sa
larié. 

Je me réjouis de la tournure qu'a prise la discus
sion traitant des problèmes politiques. Toutefois, main

tenant que vous avez bien dénoncé la responsabilité 
de l'Etat, nous ne sommes pas d'accord de la voir 
décharger sur les fonctionnaires du Ministère des Fi
nances. Ceux-là n'en sont pas responsables. D e toute 
façon les techniciens n'ont qu'un but politique : la 
guerre en Indochine et les obligations dictées par le 
Pacte Atlantique. On a mis longtemps à le reconnaître, 
mais pour tous les conseils municipaux de France 
c'est aujourd'hui chose faite. Il faut que nous fassions 
un retour sur nous-mêmes. 

On parle de concurrence allemande. Mais M. Cremer 
n'a pas dit tout. C'est encore cette même politique qui 
dicte les prix. D'autre part, en raison des charges que 
nous vaut l'Indochine, il faut que nos marchandises 
soient payées 20 % plus cher. Si j'étais Adenauer e t 
si je voulais la pçrte de la France, je ferais tout mon 
possible pour que continue la guerre en Indochine. 
Les responsables, ce sont les députés qui protestent 
au Conseil municipal, mais qui en réalité se font les 
auxiliaires du Gouvernement lors des votes à Paris. 

Notre ami Boosz a déjà fait connaître notre point de 
vue à l'égard du budget. Je répète que les difficultés 
sont telles qu'en y réfléchissant il faut se dire, sans 
animosité, que cela ne peut pas continuer ainsi. Il n'est 
pas trop tard pour agir et arriver par une voie diffé
rente à un autre résultat. 

M. KLOCK : Monsieur le Maire, je tiens à dire deux 
mots. Je tiens à dire que je n'ai pas à rendre compte 
ici, devant M. Mohn et le Conseil municipal, de l'atti
tude que je prends à Paris. Ce n'est ni le moment, ni 
l'endroit ; mais j e suis à la disposition de M. Mohn 
quand et où il voudra. 

Quant à M. Cremer, je souhaiterais d'avoir toujours 
des contradicteurs comme lui. Heureusement qu'il y 
avait, avant lui, M. Lucius qui ne méconnaît pas nos 
difficultés, notamment en ce qui concerne la concur
rence allemande, qu'il a présentée comme étant grave. 

Vous protestez contre m o n terme « sclérosé ». M. 
Cremer, ce n'est pas le moment d'en discuter ici, 
mais je vous dis : reposez-vous sur vos lauriers, dites-
vous que vous n'êtes pas sclérosés, continuez dans 
cette voie, e t vous verrez où cela vous mènera, tôt ou 
tard. 

Vous dites que le Plan Schuman commence à être 
une déception. Je vous dis, M. Cremer, que M. S c h u 
man n'a jamais cru à un miracle et qu'il ne s'attendait 
pas, dans l'immédiat, à un succès du tonnerre. Je ne 
partage pas vos craintes quant au succès du plan et, 
avant comme après, je soutiens la thèse que la col 
laboration internationale, notamment dans le domaine 
de l'industrie lourde, était une nécessité et que le Plan 
Schuman répondait à une aspiration des pays qui y 
ont adhéré et donné leur adhésion. 

Vous dites que nous ne sommes pas du tout en re 
tard, par rapport à l'Allemagne, sur le plan industriel. 
Bien que ce détail n'ait rien à voir ici, je répondrai 
simplement que ce qui a été le malheur de l'Allemagne 
en 1944, est devenu son bonheur en 1953, comme ce 
qui a été le malheur des sinistrés en 1944/45 est de 
venu leur grand bonheur en 1952/53, dans le cas où on 
leur a reconstruit leur immeuble et où ils ont touché 
leurs dommages de guerre. Je vous dirai que ceux 
qui se sont plaints e n 1944 d'avoir été sinistrés, sont 
aujourd'hui heureux d'avoir un immeuble neuf. Si 
vous allez dans l'Alsace du Nord, vous verrez se 
plaindre ceux qui n'ont pas été sinistrés et qui, de 
loin, ne sont pas logés comme les sinistrés, qui ont 
maintenant des immeubles neufs. 

C'est ainsi l'évolution de l'histoire, que voulez-vous ! 
Vous ne pouvez rien y changer. Sur le plan industriel, 
nous avons à craindre la concurrence allemande, je 
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l'ai dit déjà à deux reprises. Je connais le danger des 
importations invisibles par le pont de Kehl, et j'ai fait 
plusieurs démarches auprès de M. Dock, directeur des 
Douanes, pour obtenir que l'on contrôle davantage 
les gens qui passent par centaines et qui reviennent 
habillés à neuf et avec des objets que l'on ne peut 
pas contrôler. Je conçois fort bien le danger grave qui 
pèse sur nos commerçants et nos détaillants, qui ne 
peuvent vendre leurs objets à aussi bon compte que 
de l'autre côté du Rhin. Il n'y a qu'un moyen pour 
arriver à une solution du problème, c'est que l'on fasse 
les travaux préparatoires à l'unification de l'Europe, 
par la réglementation des charges de part et d'autre. 

S i on ouvrait demain les frontières, notre industrie 
serait battue, non parce qu'elle est sclérosée et e x c l u 
sivement à cause des charges, mais parce qu'elle ne 
pourrait pas supporter une concurrence de l'industrie 
allemande, qui est modernisée à l'extrême et qui, en
tièrement détruite en 1943/45, s'est remontée avec un 
outillage tout à fait moderne. 

M. BOOSZ : Avec l'argent de qui ? 

M. KLOCK : Avec l'argent du contribuable al le
mand, qui n'a pas de budget militaire à sa charge — 
et alors nous disons encore que l'Allemagne ne doit 
pas avoir d'armée ! Eh bien, le budget militaire qu'ils 
n'ont pas, ces deux mille milliards que nous dépensons 
en France pour des crédits militaires, eux s'en servent 
pour remonter et moderniser leur industrie, de sorte 
que demain ils seront imbattables sur le marché mon
dial. C'est cela le grave danger. 

M. BOOSZ : Vous avez oublié de parler du Plan 
Marshall, qui a surtout joué en Allemagne. 

M. HAEGEL : J'ai suivi les différents orateurs avec 
beaucoup d'attention et j'ai observé que seuls quelques 
secteurs administratifs ont été fortement critiqués. A u 
cun voeu n'a été exprimé pour l'avenir, et nous n'avons 
assisté qu'à la critique du passé. Il en est ainsi depuis 
1946 et je n'ai donc pu m'empêcher de sourire. 

Il n'entre pas dans mes vues de passer aux détails. 
Ce qui m'a incité à prendre la parole, ce sont les 
déclarations de mon collègue Boosz qui a critiqué le 
parti socialiste parce qu'il prend une part active à 
l'administration. Je voudrais dire tout d'abord que 
nous participons à l'administration afin de coopérer 
plus activement et de pouvoir mieux défendre les in 
térêts de nos électeurs. Il n'est pas de doute que nous 
le pourrons mieux si nous participons nous-mêmes 
aux travaux de l'administration. 

Je ne voudrais pas faire de déclarations semblables 
à celles des communistes critiquant la politique sociale 
de l'Administration, donnant ensuite une liste des béné
fices de certaines industries et finissant ainsi : Nous 
voterions pour le budget si vous n'étiez pas des Euro
péens. Je me permets de faire cette constatation ; en 
d'autres termes, le groupe communiste serait volontiers 
prêt à coopérer s'il n'y avait pas la politique europé
enne. A cela je réponds que nous ne participons pas 
à l'administration pour les beaux yeux de l'Europe, 
mais pour servir les électeurs et la population tel que 
notre parti le fait depuis des années. 

M. BOOSZ : Je suis d'avis qu'on peut appuyer une 
politique communale sans faire partie de l'Administr-
tion. Si nous sommes d'accord sur un point, cela ne 
signifie de loin pas que nous le sommes sur tous les 
autres. 

M. SCHOTT : Je crois que l'on fait plutôt de la po
litique, que de la discussion du budget, et souvent on 
perd son temps. 
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Je voudrais simplement prendre position sur un pre
mier point. Je suis d'accord avec M. Klock pour re
connaître qu'aux Abattoirs tout n'est pas comme cela 
devrait être. Depuis 1946, j'y suis venu beaucoup plus 
souvent que lui, mais je peux dire que dans ses e x 
plications, il y a beaucoup d'exagération. Quand on 
abat des bêtes, il y a toujours du sang. La construc
tion d'un nouvel abattoir est obligatoire pour nous au 
point de vue affaires, parce que les abattoirs nous 
apportent de l'argent et parce que l'on voudrait greffer 
là-dessus un marché libre pour les bestiaux. Je crois 
que le moment serait venu pour l'Administration de 
prendre en considération un nouveau projet, qui doit 
déjà être prêt. Je ne sais pas où en est l'étude par le 
Service Technique. On a d'ailleurs créé spécialement 
une Commission, il y a déjà 4 ou 5 ans, en ce qui con
cerne cette question. 

En ce qui concerne les sinistrés, M. Klock, je regrette 
votre exposé, parce qu'il y a des points qui ne sont 
pas justes. Il faut être très prudent quand on parle de 
ces choses-là. Il y a des sinistrés qui ont passé par 
les prisons, des familles entières ont été déportées, 
des fils sont morts pour la France, et ces sinistrés, en 
ce qui concerne la reconstruction, auraient préféré, je 
crois, garder leurs vieilles affaires et rester avec 
leurs familles. Là il faut être prudent, M. Klock, car 
cela frappe un peu. Ce n'est pas bien. 

En ce qui concerne la Maison Ungemach, M. Mohn, 
j e crois que s'il y a des maisons de gros qui font 
faillite, tout le monde est aussi au courant du nombre 
de coopératives qui bénéficient d'une différence d'im
position. C'est cela qui coule les maisons de gros. Par
tout, dans les administrations, vous trouvez aujourd'hui 
des coopératives d'achat, dont l'Etat paie le person
nel, le chauffage, la lumière, etc. . . Comment voulez-
vous que les maisons de gros, imposées entièrement 
et qui sont obligées de supporter toutes les charges, 
puissent continuer à exister. Tout le monde, les admi
nistrations et les collectivités, pousse à cela. Vous voyez 
surtout dans les coopératives la C.F.T.C., la C.G.T. e t 
les autres syndicats, sans qu'ils se rendent compte, 
que d'un autre côté, ils rendent chômeurs des centaines 
d'ouvriers. Par conséquent, l'Etat devrait obligatoire
ment réviser la situation et ne pas faire payer davan
tage de charges et impôts aux autres commerçants. 

En ce qui concerne le Tramway, il y a une question 
très importante à voir. J'ai pris récemment encore le 
tramway pour aller au Racing, et j'ai constaté qu'une 
grande partie des voyageurs ne paie pas. A mon avis, 
il faudrait trouver un système par lequel le voya
geur prend son billet aller-retour par exemple à 40 
fr. au lieu de 60 fr., car il arrive très souvent qu'au 
retour ils n e paie pas. Le contrôleur ne peut pas 
passer et les voyageurs qui descendent à la troisième 
ou quatrième station n'ont pas payé. U faudrait trouver 
là une solution à cette question, car elle rapporterait 
pas mal d'argent. 

En plus, j e m e permets de rappeler à Monsieur le 
Maire que, depuis quelques années, le R. P. F. propose 
la participation capital-travail. On pourrait essayer 
cette solution et je crois qu'elle engagerait les effectifs, 
employés et ouvriers, à fournir un rendement supé
rieur. 

I l faut avoir le courage de le dire, nous avons des 
lois sociales très larges et personne ne parle de la 
semaine de 40 heures. Dans une grosse entreprise, de 
400 ouvriers par exemple, il faut quelques employés 
de bureau supplémentaires pour faire les décomptes. 
Tout ceci représente des charges pour l'affaire et cela, 
je l'ai déjà exposé souvent aux dirigeants des syndi
cats. Il faudrait éveiller l'intérêt des ouvriers pour 
garantir nos marchés à l'étranger où nous sommes trop 
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chers. U faut arriver à un rendement supérieur ; on 
tue la combinaison économique et on tue le pain de 
nos ouvriers. C'est là le travail le plus urgent pour 
nos syndicats. 

C'est tout ce que j'ai à dire. 
M. KLOCK : En ce qui concerne les Abattoirs, je 

tiens à préciser que j'ai fait la visite en compagnie du 
Bureau de la Corporation des Bouchers d e Strasbourg, 
et ce que j'ai constaté n'est, en aucune façon, exagéré. 
Cela répond d'ailleurs aux termes d'un rapport envoyé 
par la Corporation à Monsieur le Maire. Ce que j'ai dit 
est encore beaucoup trop modéré, e t si j'avais voulu, 
j'aurais pu employer des termes beaucoup plus crus. 

En ce qui concerne les sinistrés, je regrette que M. 
Schott ait cru que je l'ai visé personnellement. 

M. SCHOTT : Pas du tout, je ne me sens pas visé. 
M. KLOCK : Je m'occupe particulièrement de la 

région de Wissembourg et de Saverne, et je sais ce 
que j'ai dit. A Saverne, il y a d'innombrables sinistrés, 
dont même pas 0,5 % ont été expulsés ou chassés. 
Vous connaissez le climat de ce coin de l'Alsace. J'ai 
fait une centaine de fois l'expérience que les sinistrés 
de 1944 qui, à ce moment-là étaient les victimes, sont 
aujourd'hui en butte à l'envie de ceux qui n'ont pas 
été sinistrés. On leur reproche d'avoir des maisons 
neuves e t on annonce d'ores et déjà qu'à la suite de 
cette guerre, nous aurons davantage de procès de 
dommages de guerre qu'après la dernière. 

M. BOOSZ : Alors vive la prochaine guerre ! 
M. MOHN : Un dernier mot. Je ne puis laisser pas 

ser ce qu'a dit notre collègue, M. Schott, sans contes
tation. L'ouvrier alsacien travaille aussi bien, aussi 
longtemps que l'ouvrier allemand, et je dois dire que 
nos frais ne sont pas plus élevés. 

M. l'Adjoint GURI : Ce n'est pas vrai. 
M. MOHN : M. Guri, cela m e fait plaisir que vous 

m'interrompiez. Je soutiens que les entreprises de 
bâtiment de la Sarre ont les mêmes charges que les 
entreprises de bâtiment de Strasbourg. 

M. l'Adjoint GURI : Non, ce n'est pas vrai. 
M. MOHN : Ils paient même des salaires de 15 % 

plus élevés qu'à Strasbourg depuis le mois de juin de 
cette année. 

M. SCHOTT : En Sarre peut-être, mais pas en Al le 
magne, M. Mohn. Permettez-moi un mot, Monsieur le 
Maire. 

M. le MAIRE : Non. 
M. SCHOTT : Un mot seulement. 
M. le MAIRE : Non, nous nous éloignons de plus 

en plus de notre budget, et il y a encore plusieurs ora
teurs inscrits. 

M. MOHN : Soyez content, Monsieur le Maire. 
M. le MAIRE : Mais vous ne voyez pas que je suis 

content. En tout cas, je ne peux pas ne pas donner 
la parole à M. Guri pour vous répondre. 

M. l'Adjoint GURI : J'y renonce. 

M. le MAIRE : Alors tant mieux. 
M. SCHNEEGANS : Seulement une remarque acces

soire en ce qui concerne l'Université de Strasbourg, 
dont a parlé M. Lucius. Il est grand temps qu'au point 
de vue Université, on fasse quelque chose pour parer 
à la concurrence de l'Université de Hombourg qui 
prend de plus en plus un caractère européen, e t qui 
a déjà attiré un certain nombre de professeurs étran
gers dans divers domaines. 

M. SCHOTT : J'ai encore un mot à dire au sujet 
des sinistrés. Surtout ici en Alsace, n'oubliez pas qu'en 

partant de Bâle jusqu'à Lauterbourg, les gens ont été 
évacués en 1939, et lorsqu'ils sont revenus, ils n'ont 
plus trouvé n i bétail, ni linge, ni rien du tout. Et 
en 1944, une grosse partie du bétail a encore été e n 
voyée en Allemagne. Il faut vraiment faire attention 
à ce que vous dites, M. Klock. 

M. CREMER : Par égard pour l'Assemblée et pour 
les collègues, j e n e voudrais pas continuer la contro
verse avec M. Klock et je lui propose d'en discuter en 
tête-à-tête. 

M. le MAIRE : C'est préférable, M. Klock vous invi
tera à prendre un bock tout à l'heure. 

M. CREMER : Naturellement, en ce qui concerne le 
Plan Schuman, il ne peut pas être d'accord avec moi. 
Toutefois, il faut prendre en considération que depuis 
l'application du Plan Schuman, l'acier a augmenté de 
18 % et nos mines regorgent d e charbon. 

Je reviens au budget municipal et voudrais relever 
un mot de mon ami Schott, intéressant les employés 
du Tramway. Je crois effectivement et je m'étais 
permis d'en parler à Monsieur l'Adjoint Altorffer, que 
l'on pourrait agir dans le sens exposé par M. Schott 
pour stimuler l'intérêt des wattmen et contrôleurs, 
car l'exemple donné par lui de dimanche dernier est 
précisément de l'eau sur mon moulin. Si l'employé est 
intéressé à son affaire, il sera intéressé à faire payer 
tout le monde. 

Cela ne résoud pas entièrement le mal, mais je d e 
mande à Monsieur le Maire de se pencher sur cette 
question et éventuellement de susciter une discussion 
au sein de cette Assemblée à ce sujet. 

M. SCHMITT : Mais les receveurs ont une prime. 

M. le MAIRE : S'il y a moyen, je vais répondre aux 
points les plus importants . . . 

M. RUHLMANN : Monsieur le Maire, je ne veux pas 
parler contre la clôture du débat. — Nous avons assisté 
en nouveaux élus à la discussion du budget et nous 
avons énormément appris. J'ai constaté que nous som
mes dans une partie des petites commissions, dans les 
sociétés et dans les administrations ; nous sommes 
également dans les grandes commissions, et là nous 
avons toujours le droit de parler. Vous avez toujours 
donné la parole à n'importe qui et nous avons cru, 
jusqu'à présent, qu'il y avait quand même une certaine 
entente dans le Conseil municipal. Aujourd'hui, je 
constate que l'on raconte dans le budget des histoires 
qui sont du passé et d'il y a 6 ans. Espérons qu'à par
tir d'aujourd'hui l'entente sera rétablie et que, main
tenant que nous savons tout, l'on n'aura plus besoin 
d'orateurs pour le rappeler. 

M. le MAIRE : M. Ruhlmann veut faire une allusion 
à ce qu'il a déjà commencé à dire samedi dernier, à 
l'occasion de la manifestation des gymnastes soviets. 

Voilà, i l ne me reste plus qu'à vous remercier de 
l'intéressant débat. J'entends rester sur le plan budget 
et faire un strict minimum de politique. 

Je reprends ici la dernière proposition de l'associa
tion capital-travail. Je suis prêt à aller beaucoup plus 
loin, je suis tout à fait disposé de céder aux employés 
du Tramway la participation de la Ville, à un prix 
raisonnable, et après, ils auront plus que s'il y avait 
l'association capital-travail. Ensuite, ils verront. 

Quant à M. Klock, il a demandé qu'on arrive enfin 
à une diminution du nombre du personnel. Moi je veux 
bien, seulement alors il ne faut pas m'imposer au cou
rant de l'année, comme cela a été fait, la titularisation 
de plusieurs centaines d'employés. C'est là qu'il aurait 
fallu commencer. D e cette façon, nous n'arriverons ja 
mais à une diminution du nombre des employés titu
laires. Nous les avons augmentés artificiellement et le 
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Conseil municipal a cru devoir aller plus loin que la 
proposition de la Municipalité. C'est un vœu que 
je partage, mais que je ne peux pas réaliser dans la 
mesure que je voudrais moi-même. 

J'en arrive à une vitre cassée. Vous en avez une 
idée de l'Administration ! Si vous croyez que n'importe 
quel employé peut faire un bon pour une vitre cassée ! 
11 faut qu'il y ait des crédits, il faut que la facture soit 
payée par le Receveur qui n'est pas mon employé ! 

Alors toujours cette histoire de l'architecte. Je tiens 
à rappeler que l'Habitation Moderne construit avec des 
architectes privés, et que la grande construction m o 
derne qui vient d'être achevée a également été faite 
par des architectes privés ; il est vrai, à meilleur 
compte que les devis des services municipaux. 

Et j'en arrive aux Abattoirs. C'est encore une ques
tion qui revient très souvent. En relation avec les 
Abattoirs, je voudrais vous dire un mot sur mes con
ceptions, parce que c'est une question qui a aussi rap
port au logement. Cela vous étonnera peut-être. Que 
les conditions de travail aux Abattoirs soient mauvai 
ses, personne ne le conteste, mais je crois avoir e x 
posé assez clairement les difficultés que nous avons, 
si nous voulons faire la moindre construction. Pour les 
Abattoirs, nous sommes en pourparlers avec toute une 
série de services, et la dernière proposition était même 
de construire les Abattoirs de Strasbourg sur le terrain 
de la commune de Schiltigheim, de sorte que la taxe 
d'abattage de Strasbourg serait perçue à Schiltigheim. 
Voilà ce que ces messieurs de l'urbanisme ont trouvé 
et nous ont proposé. C'est une question que nous ne 
perdons pas de vue et que nous voulons résoudre. 

Et alors, où est la relation avec le logement ? Les 
entreprises du bâtiment travaillent en ce moment au 
maximum. Il y a à peu près 1500 logements en cons
truction constamment à Strasbourg et je ne crois 
pas que l'on puisse faire davantage. Si nous construi
sons à cette allure encore pendant 2 ou 3 ans, le pro
blème du logement sera à peu près résolu, dans la 
mesure où il peut être résolu par la construction. Cela 
fait, nous nous trouverons devant un problème de 
chômage. C'est à ce moment-là, à mon avis, que la 
Municipalité doit entreprendre les grandes construc
tions qui ont été énumérées tout à l'heure par diffé
rents orateurs et, entre autre, les Abattoirs. C'est pour 
éviter le chômage que nous devons réserver les cons
tructions municipales pour le moment où les construc
tions de logements, ne résoudront plus rien du tout, 
et ce moment viendra. 

Je dis que la crise du logement ne peut pas être 
résolue entièrement par la construction. En France, 
vous pourrez construire tant que vous voudrez, vous 
n'aurez jamais résolu le problème du logement, si 
vous continuez à imposer les gens sur la façon dont 
ils sont logés. Même la patente est calculée sur la v a 
leur locative des locaux habités. Aussi longtemps que 
vous aurez cette législation, vous pourrez construire 
tant que vous voudrez, vous n'aurez rien résolu du 
tout. Tout le monde a pris l'habitude de payer un lo
yer qui n'est plus du tout en rapport avec le coût de 
la vie. C'est une question morale qui doit résoudre ce 
problème ; il faut avoir le courage de le dire. 

Et maintenant, j'en arrive à l'Electricité. C'est év i 
demment un problème délicat, mais il ne faut pas le 
poser, M. Klock, comme vous l'avez fait. Vous avez 
calculé une perte de 750 millions ; c'est une erreur. Ce 
que nous perdons, c'est-à-dire ce que nous n'encaissons 
pas, c'est le deuxième tiers des redevances payables 
annuellement. Les 500 millions que vous avez ajoutés 
proviennent d'arriérés, avec lesquels les budgets pré
cédents étaient équilibrés, et il n'est pas possible à la 
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Ville de Strasbourg de renoncer à ces 500 millions. 
Il n'en est pas question ; il faut que ces redevances 
soient payées au courant de l'année. Je ne peux pas 
dire davantage ici. Nous avons formé une sous-com
mission e t si M. Pflimlin n'était pas tombé malade, je 
l'aurais déjà convoquée. En tout cas, c'est une question 
qui m'a déjà souvent empêché de dormir et dont je 
voudrais être débarrassé. 

En tout cas, le problème de l'Electricité de Stras
bourg ne peut pas être traité comme M. Mohn l'a fait. 
Je ne me suis pas vanté que grâce à ma politique j'ai 
créé une recette. Ce n'est pas vrai et si je l'avais fait, 
j'aurais menti. C'est un contrat que j'ai trouvé quand 
je suis devenu maire. Les redevances sont très fortes 
et la garantie de 8 % nets d'impôts aux actionnaires 
n'existe nulle part au monde. C'est un titre qui pré
sente plus de sûreté qu'une obligation et qui en a tous 
les avantages. C'est la contre-partie des redevances 
et ces redevances sont telles qu'il est impossible, à 
quelque entreprise que ce soit, de les payer. Elles ont 
été fixées à un moment où l'Electricité de Strasbourg 
pouvait fixer e l le-même les tarifs, après entente avec 
la Ville. Aujourd'hui, le prix du tarif est fixé sur le 
plan national. Il est au coefficient 17, alors que les 
dépenses de l'Electricité varient entre 25 et 35 %. Il 
est donc impossible de maintenir un contrat qui a été 
conclu à un moment et dans des conditions tout à fait 
différents que ceux que nous vivons actuellement. A la 
longue, nous ne pouvons pas fermer les yeux sur ce 
qui s'est passé autour de nous dans les dernières 
années — c'est la nationalisation, c'est la création de 
l'Electricité de France qui jouit d'avantages que i'Elec-
tricité de Strasbourg ne connaît pas. S'il y a un trou 
dans la caisse de l'Electricité de France, il est comblé 
par l'Etat. De plus, l'EDF. a des possibilités d'emprunts 
que l'Electricité de Strasbourg n'a pas, même pas avec 
les garanties de la Ville. Elle a des difficultés de trou
ver les moyens qu'il faut pour faire les travaux les 
plus nécessaires, de sorte qu'il y a là un problème à ré
soudre dont je vous ai dit en commissions, que je me 
garderai bien de prendre seul la responsabilité ; nous 
la partagerons. 

Voilà, en quelques mots ce que j'ai voulu vous dire. 
Quant au reste, je suis content de la déclaration de 
M. Boosz, qui a dit qu'on pouvait soutenir une muni
cipalité sans avoir le désir d'y rentrer. C'est juste, on 
peut même la soutenir en faisant une opposition cons-
tructive. A un moment donné, vous aviez bien l'inten
tion d'entrer dans la Municipalité, parce que vous avez 
présenté un adjoint à chaque tour de scrutin. Chaque 
fois vous avez proposé quelqu'un, mais cela n'a jamais 
marché. Est-ce que vous auriez refusé si on avait voté 
pour lui ? 

M. BOOSZ : Est-ce que vous auriez voté pour lui ? 

M. le MAIRE : M. Mohn, si je n'ai pas parlé du 
Théâtre, c'est uniquement parce que le Théâtre n'est 
pour rien dans l'augmentation du nombre des centimes 
additionnels et la subvention de la Ville est même en 
diminution de 4 millions. 

Pour tout ce que nous avons fait dans l'année, il 
faut payer la note maintenant. On ne peut plus rien 
entreprendre, parce que nous sommes victimes d'une 
politique qui ménage les caisses de l'Etat, au détriment 
des caisses municipales. J'ai constaté qu'il y avait un 
large sourire sur les lèvres de toute l'assemblée, quand 
M. Klock a demandé qu'on fasse le nécessaire pour que 
le Lycée soit construit. Cela c'est l'affaire du député 
Klock. 

M. KLOCK : C'est l'affaire de la Municipalité et le 
député Klock peut vous assurer de son concours. 

9' séance — 30 

M. le MAIRE : La Ville a fait tout ce qu'elle pouvait 
faire. Le terrain est déjà donné, depuis longtemps déjà 
il est propriété de l'Etat. L'acte notariel est signé e t les 
frais d'enregistrement sont payés depuis longtemps. 
L'Etat n'a pas encore commencé les travaux, et d'après 
ce qu'on m'a dit, on veut maintenant commencer à 
construire d'abord un internat. 

Un mot encore sur l'éclairage. Nous avons prévu de 
forts crédits pour l'amélioration de l'éclairage, qui 
n'est pas suffisant à mon avis. Les lampes sont placées 
beaucoup trop haut, elles n'éclairent pas les rues. Mais 
pour vous donner un exemple sur les difficultés que 
nous rencontrons, je vais vous donner une statistique 
concernant la destruction des lampes : 

Cité Rotterdam 2 ; Rue Trubner 1 + 4 = 5 ; 
Rue d u Général-Ducrot 1 ; Rue de Louvain 1 ; Rue de 
Verdun 1 ; Rue du Bon-Pasteur 2 + 7 = 9 ; Bld de 
l'Orangerie 1 + 2 = 3 ; Rue Liszt 1 ; Rue d'Arras 2 
armatures détruites etc. . . 

M. MARTIN : C'est pourtant dans un quartier dit 
« bien ». C'est un quartier où habitent des gens 
« biens ». 

M. le MAIRE : C'est un quartier où l'on éprouve ap
paremment le besoin d'éteindre les lampes. 

M. le MAIRE : M. Maechling dit que cela arrive 
le plus souvent les jeudis, pourtant le jeudi soir les 
enfants sont rentrés. Si on voulait faire bien les choses, 
il faudrait garantir chaque lampe d'un réseau de fil 
de fer. Voilà dans quelles conditions on travaille, e t 
ce n'est vraiment pas toujours facile. Il est bien plus 
facile de critiquer et de demander davantage. 

Je me résume : le budget que je vous ai présenté est 
le budget le plus serré que j'ai jamais présenté au 
Conseil municipal. Il y a très peu d'air là-dedans et il 
reste très peu de possibilités, à moins que les conditions 
économiques changent e t que les affaires reprennent 
comme cela a été le cas dans les dernières semaines. Il 
ne faut pas toujours pleurer, il ne faut pas dire que 
l'industrie alsacienne est moribonde, ce n'est pas vrai. 
Il y a une reprise dans la métallurgie et même dans 
les textiles. Il faut être conséquent, M. Boosz. Il n'est 
pas possible de dire d'un côté que telle ou telle mai
son est en faillite et va être obligée de fermer et, 
d'un autre côté, de donner une liste de quelques autres 
maisons qui ont fait des bénéfices. Il faut choisir, ou 
bien il faut permettre aux maisons de vivre et de 
réaliser des bénéfices, ou bien renoncer à citer de pa
reils arguments. 

Des discussions de ce genre n'incitent personne à ve
nir s'installer à Strasbourg, ni ceux de Strasbourg à 
travailler. 

Quant à la concurrence allemande, on a dit beau
coup de choses vraies. Je voudrais dire à M. Mohn, 
puisque M. Guri a renoncé à lui répondre, qu'il est 
inexact de dire que l'ouvrier allemand a le même ré 
gime social que l'ouvrier français. L'ouvrier allemand 
n'a pas les mêmes avantages et le patron allemand est 
moins chargé que le patron français. Mais j'ajoute 
immédiatement que, dans le prix de revient des mar
chandises, une diminution même sensible des presta
tions de la sécurité sociale n'influencerait pas beau
coup sur le prix de la marchandise finie. Ce ne serait 
qu'un petit pourcentage qui jouerait. 

M. MOHN : En ce qui concerne mes renseignements, 
c'est le Service du Travail lu i -même qui m'a donné des 
statistiques qui prouvent qu'il n'y a pas de différence 
ici avec la Sarre. C'est exactement la même chose. 
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M. le MAIRE : L'Allemand travaille 48 heures sans 
qu'on lui paie des heures supplémentaires et c'est cela 
le supplément dans le prix des marchandises. Dans le 
reste de l'Allemagne on travaille encore davantage ; 
il faut dire les choses telles qu'elles sont. 

En tout cas, il y aurait une solution pour les d é 
taillants de Strasbourg, c'est que l'on devrait supprimer 
les visas pour que les Allemands puissent venir l i
brement à Strasbourg pour y faire leurs achats, comme 
les Strasbourgeois peuvent aller en Allemagne. Il pa
raît qu'à Kehl se montent de très grosses maisons qui, 
évidemment, vendront meilleur marché que nos d é 
taillants. Nous sommes à peu près 30 % plus chers que 
l'étranger dans tout ce que nous vendons, et cela c'est 
une différence à éliminer d'une façon ou d'une autre, 
mais qui ne peut être él iminée tant que les conditions 
de travail ne changent pas. C'est une loi économique 
absolue qui ne changera jamais. 

J'aurais aussi aimé, M. Klock, que dans vos critiques, 
comme l'a fait remarquer M. Haegel tout à l'heure, 
vous ne visiez uniquement des adjoints qui ne sont 
pas de votre groupe, alors que ceux du vôtre ont été 
passés sous silence. 

M. l'Adjoint RADIUS : Ce sont eux qui en sont 
vexés , Monsieur l e Maire, ce n'est pas nous. 

M. le MAIRE : J'aurais aimé un peu plus d'objec
tivité. 

M. KLOCK : Pardon, j'ai traité la question scolaire, 
dont M. Guri est responsable, avec au moins autant 
de détails que la question du logement. 

M. le MAIRE : Il n'est pas responsable. Si vous sa
viez ce que M. Guri m'a présenté ce matin encore 
comme exigence pour 1954. et ce que je lui ai biffé ! 

M. l'Adjoint GURI : Malheureusement. 
M. le MAIRE : En tout cas, j e vous remercie pour 

l'appui que j'ai trouvé auprès de vous et je termine 
avec l'espoir que M. Boosz a fait luire, qu'à l'avenir 
la base de travail de la Municipalité sera encore élar
gie pour le grand bien de tous nos concitoyens. 

M. BOOSZ : Cela dépend de vous, Monsieur le 
Maire. 

M. le MAIRE : Maintenant que ceux qui sont d'ac
cord d'adopter les propositions des commissions réu
nies, veuillent bien lever la main. 

Avis contraire — Adopté contre 5 voix. 

Je vous remercie et comme d'habitude, puisque nous 
sommes tous très fatigués, je vous invite, ainsi que 
ces messieurs nos collaborateurs de la presse, à prendre 
une petite collation à côté. 

La séance est interrompue à 19 h. 20. 

La séance est reprise à 19 h. 55. 

2° Affaires immobilières. 

a) Acquisition et vente de terrains aux fins d'aligne
ment. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1° l'acquisition des terrains désignés ci-après, situés 
« dans l'emprise de l'alignement légal des rues res-
« pectives : 
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« Est approuvée la vente au Gaz de Strasbourg, S. A . 
« à Strasbourg, du terrain de construction d'une super-
« ficie de 344 m2 sis en bordure de la place des Halles 
« e t cadastré : banlieue de Strasbourg-Ville, section 73, 
« parcelle No 68/20. 

« Le prix de vente est fixé à 10.000 fr. le mètre 
« carré, payable avant la signature du contrat de 
« vente. 

« Le terrain est cédé à ladite Société avec l'obliga-
« tion d'y faire construire dans un délai de deux ans 
« un immeuble à usage commercial et d'habitation, 
« conforme aux prescriptions en vigueur. » 

Adopté. 

d) Vente d'un terrain à Strasbourg. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvée la vente aux époux René Clauss à 
« Strasbourg, du terrain d'une superficie d'environ 
« 124 m2 sis en bordure de la rue Martin-Bucer à 
« l'angle de la rue de Bruxelles, formé par une partie 
« du terrain municipal cadastré : banlieue de Stras-
« bourg-Ville, section 93, parcelle No 109/1. 

« Le prix de vente est fixé à 8.000 fr. le mètre carré 
« pour une partie d'environ 102 m2 et à 1.000 fr. le m2 
« pour le reste d'environ 22 m2 sis entre la construction 
« projetée et la rue de Bruxelles, partie qui ne pourra 
« pas être surbâtie. Dans les prix sus-indiqués, qui s e -
« ront payables avant la signature du contrat, sont 
« comprises les redevances de riverains. 

« Le terrain est cédé avec l'obligation d'y faire cons-
« truire dans un délai d'un an un local commercial à 
« rez-de-chaussée destiné à l'installation d'une drogue-
« rie et ce conforme aux prescriptions en vigueur. » 

Adopté. 

e) Vente d'un terrain de construction au Tivoli et ré
siliation d'un contrat de location. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée la vente à la Société Civile Immo-
« bilière « Jean-Jacques-Rousseau » à Strasbourg du 
« terrain de construction d'une superficie de 611 m2 sis 
« en bordure de la rue Jean-Jacques-Rousseau, à l'an-
« gle de la rue Andrieux, cadastré : banlieue de Stras-
« bourg-Robertsau, section 26, parcelle No 333/61, que 
« la Ville lui avait loué pour y ériger une maison 
« d'habitation. 

« Le prix de vente est fixé à 3.500 fr. le mètre carré, 
« non compris les redevances de riverains. U est paya-
« ble avant la signature du contrat de vente. 

« La location concédée pour ce terrain à la Société 
« Civile Immobilière « Jean-Jacques-Rousseau » sui-
« vant la délibération du Conseil municipal du 11 juillet 
« 1949 sera résiliée à compter du premier du mois qui 
« suivra la signature du contrat de vente. » 

Adopté. 
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3 ° B a u x e t l o c a t i o n s . 

a) Conclusion d'un nouveau bail à loyer pour le Bu
reau de Poste Strasbourg-Cathédrale. 

M. l'adjoint RADIUS : Par une délibération du 14 
janvier 1952, le Conseil municipal avait approuvé la 
nouvelle fixation du loyer pour le Bureau de Poste 
Strasbourg-Cathédrale dans l'immeuble de l'Oeuvre 
Notre-Dame, 5, place du Château, ainsi que le renou
vellement du bail avec l'Administration des P.T.T. pour 
une durée de 3, 6, 9 ans à partir du 1er janvier 1952. 

Le nouveau loyer de 288.000 fr. par an, accepté après 
de longues négociations par l'Administration des P.T.T. 
pour la période à partir du 1er janvier 1952, devait 
toutefois être considéré comme insuffisant. C'est pour
quoi l'administration a continué les pourparlers avec 
le locataire et la Direction des Domaines, qui enfin ont 
accepté un nouveau loyer annuel fixé à 420.000 fr. 
pour les années 1953 et 1954. Comme c e prix ne cor
respond pas encore à la valeur locative réelle, i l est 
prévu, d'accord avec les P.T.T. et l'Administration des 
Domaines, qu'un nouveau rajustement du loyer sera 
opéré à partir du 1er janvier 1955. Le nouveau bail 
prévu pour une période de 3, 6, 9 ans, doit être conclu 
pour une période fixe de 9 ans en raison des transfor
mations que les P.T.T. ont l'intention de faire exécuter. 
Dans ces conditions, le locataire a accepté le principe 
de la révision du loyer à la fin de chaque année à par
tir du 1er janvier 1955. La Commission de Contrôle 
des Affaires immobilières a autorisé les nouvelles con
ditions du bail à conclure. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée en modification de la délibération 
« du 14 janvier 1952 concernant la location d u B u -
« reau de Poste Strasbourg-Cathédrale, installé dans 
« l'immeuble de l'Oeuvre Notre-Dame, 5, place du 
« Château à Strasbourg, la conclusion avec l'Adminis-
« tration des P.T.T. d'un nouveau bail de 9 années 
« consécutives prenant effet le 1er janvier 1952 et por-
« tant fixation du loyer annuel, 

« à 288.000 fr. pour l'année 1952 
« et à 420.000 fr. pour les années 1953 et 1954. 

« Le loyer à payer à partir du 1er janvier 1955, fera 
« l'objet d'une nouvelle délibération. » 

Adopté. 

b) Nouvelle fixation de loyers commerciaux. 

M. l'adjoint RADIUS : Des révisions de loyers sont 
actuellement en cours par l'Administration municipale 
pour des locaux commerciaux dépendant de son pa 
trimoine. Elles portent d'une façon générale sur tous 
les baux dont les prix sont appliqués depuis 3 ans. 
Des demandes de révision ont en outre été formulées 
pour des loyers fixés depuis moins de 3 ans lorsque ces 
prix avaient été convenus comme un palier provisoire 
avant d'atteindre la valeur locative réelle. 

Les augmentations suivantes sont d'ores et déjà pro
posées : 

Locataire Locaux 
Loyer Nouveau 
actuel loyer 

par an 

Plus-value 
pour 1954 

a) augmentation prenant effet au 1er janvier 1954 

Société Alsacienne de Magasins 
(Prisunic) 

Banque Populaire de la Région 
Economique de Strasbourg 

Brasserie de l'Espérance 

Maison Defrance 

Maison J. Haenel 

S. à r. 1. Kleemann & Cie 

Rieger Charles 

Immeuble, 7/9, rue des Grandes 
Arcades p 0 U r 1 9 5 4 . 

à partir de 

Locaux de banque au rez-de-chaus
sée et à l'entresol de l'immeuble, 
6, rue du 22-Novembre 

Restaurant et logement de service 
dans l'immeuble de l'Ancienne 
Gare . . . . . . . . . 

Logement e t chantier dans l'immeu
ble, 1, Ponts Couverts 

Locaux pour la fabrication d'ali
ments de force pour bétail dans 
l'immeuble 3, rue du 22-Novembre 

Magasin de meubles dans l'immeuble 
7, rue du 22-Novembre 

Fabrique de pâtes alimentaires dans 
l'immeuble de la Fondation Spach 
13, rue Ste-Aurélie 

1.400.000 

2.800.000 1.400.000 
1955 3.000.000 

720.000 864.000 144.000 

252.000 360.000 108.000 

96.000 168.000 72.000 

132.000 160.000 28.000 
(loyer déjà révisé en 1953) 

340.000 400.000 60.000 
(loyer déjà révisé en 1953) 

128.000 240.000 112.000 

à reporter : 3.068.000 4.992.000 1.924.000 

« à la Robertsau 
« a) des époux Théodore Kieffer, environ 25 m2 à 

« incorporer à la rue Mélanie ; 

« à Neudorf 
« b) de Mlle Anne Marie-Louise Weber, environ 

« 36 m2 à incorporer à la rue de la Chapelle ; 
« c) des Etablissements Spiertz S. A., environ 

« 630 m2 à incorporer à une rue perpendicu-
« laire à la route de Colmar ; 

« d) des époux Louis Woerlé, 12 m2 à incorporer 
« à la rue de la Ziegelau. 

« La cession de ces parcelles a lieu au prix moyen 
« qui cependant ne sera pas versé aux propriétaires, 
« mais imputé sur les redevances de riverains ultérieu-
« rement exigibles. 

« 2° la vente pour des raisons d'alignement, à l'Asso-
« ciation Syndicale de Remembrement de Stras-
« bourg-Ville, d'une parcelle municipale de 1 m2 
« sise en bordure de la Petite rue de la Course, au 
« prix de 7.800 Fr. » 

Adopté. 

b) Acquisition de la Paroisse Ste-Aurélie de terrains 
sis dans la première zone. 

M. l'adjoint RADIUS : Dans sa séance du 30 sep
tembre 1953 le Conseil municipal a approuvé l'acqui
sition par la Ville de la Paroisse Ste-Aurélie , Eglise 
de la Confession d'Augsburg à Strasbourg, de diffé
rents terrains d'une superficie totale de 1 ha 49 a 49 ca 
au prix global de 4.053.225 fr. Or, tandis qu'en ce qui 
concerne la Ville le contrat pourrait être établi immé
diatement, la Commission départementale de contrôle 
des opérations immobilières ayant émis un avis favo
rable dans sa séance du 2 septembre 1953, il n'en est 
pas de même pour la Paroisse Ste-Aurél ie qui devra 
obtenir l'autorisation de vente par décret pris en Con
seil d'Etat. 

La promulgation du décret demandant au moins un 
délai de six mois et la Paroisse Ste-Aurél ie ayant 
uniquement consenti à cette vente pour couvrir les 
frais considérables occasionnés par la restauration des 
orgues de l'église, M. le Pasteur de Ste-Aurél ie de 
mande que la Ville lui verse un acompte de 2.000.000 
fr. sur le prix de vente immédiatement après la signa
ture du contrat de vente qui sera établi sous réserve 
de l'autorisation gouvernementale, et le reliquat après 
approbation de la vente par les autorités compétentes. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvé le paiement d'un acompte de 2.000.000 
« fr. à la Paroisse Ste-Aurélie , Eglise de la Confession 
« d'Augsbourg à Strasbourg, immédiatement après la 
« signature du contrat de vente des terrains acquis 
« par la Ville dans la première zone. » 

Adopté. 

c) Vente d'un terrain de construction à Strasbourg. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 
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Loyer Nouveau Plus-value 
Locataire Locaux actuel loyer pour 1954 

par an 

Bach Ernest J. 

Humbert Charles 

De Jong Bernard 

Lang Edouard 

Lazar Constant 

Ruhle Jeanne, Vve 

Maison Salmon, boyauderie 

Schwartz Jean 

Schoettel Jacques 

Report : 

Atelier de nickelage dans l'immeuble 
6, rue des Moulins 

Atelier d'électricité automobiles dans 
l'immeuble 12, rue de Mulhouse . . 

Magasin de comestibles dans l'im
meuble de l'Ancienne Gare 

Logement et atelier d'artiste-peintre 
sur verre dans l'immeuble 6, allée 
Kastner 

Logements et atelier de réparations 
automobiles dans les immeubles 
1/3, chemin du Glacis 

Atelier de tapisserie dans l'immeuble 
12, quai St-Nicolas 

Atelier de menuiserie dans l' immeu
ble 6, rue des Moulins 

Atelier de rehure dans l'immeuble 
6, rue des Moulins 

Logement et chantier pour entreprise 
de construction dans l'immeuble 
15, route de Colmar 

Total : 

3.068.000 4.992.000 1.924.000 

60.000 84.000 24.000 

72.000 84.000 12.000 
(loyer déjà révisé en 1953) 

96.000 132.000 36.000 

54.000 90.000 36.000 

72.000 96.000 24.000 

48.000 72.000 24.000 

84.000 100.000 16.000 
(loyer déjà révisé en 1953) 

75.000 100.000 25.000 
(loyer déjà révisé en 1953) 

60.000 84.000 24.000 

3.689.000 5.834.000 2.145.000 

•b) à compter du 1er mars 1954 (début de la 2e période triennale du bail) : 

Administration des P.T.T. Bureau de postes et logement de 
service dans l'immeuble 10, che
min de la Montagne-Verte 66.000 108.000 35.000 

Une deuxième série d'augmentations est actuellement en pourparlers. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Est approuvée, suivant le rapport ci-dessus, la 
« nouvelle fixation d'une première série d'augmenta-
« tions des loyers pour des locaux commerciaux s i -
« tués dans des immeubles municipaux ou des Fonda-
« tions. La plus-value de recette s'élève pour les 16 
« cas entrant en ligne de compte à 2.180.000 fr. pour 
« l'exercice 1954. » 

Adopté. 

c) Location d'un terrain à Neudorf. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« de l'Action chrétienne en Orient à Strasbourg-Mein-
« au, du terrain d'une superficie d'environ 1.400 m2, 
« sis en bordure de la Rue Job à Strasbourg-Neudorf, 
« formant une partie de la parcelle municipale No 1 
« de la section 40. 

« Le terrain est destiné à la construction d'un b a -
« raquement pour l'hébergement de Nord-Africains. 

« Le droit d'occupation est fixé forfaitairement à 
« 100 fr. par an. 

« Le terrain est à remettre à la Vil le dans son état 
« actuel dès que les terrains de ce quartier seront 
« affectés à leur destination définitive. » 

Adopté. 

4° Adjudication de travaux et fournitures. 

a) Acquisition d'une balayeuse-ramasseuse automobile 
pour le Service de la Salubrité Publique. 

M. l'adjoint M ^ C H L I N G : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 
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« a) l'acquisition d'une balayeuse-ramasseuse automo-
« bile L. M. V-51, en modification de la délibéra-
« ration du Conseil municipal du 26 janvier 1953, 
« qui prévoit l'acquisition d'une balayeuse-ramas-
« seuse Austin-Western ; 

« b) l'adjudication de la fourniture aux Etablissements 
« ,J_.e Matériel de Voirie", 156, rue Armand-Si l -
« vestre, à Courbevoie (Seine), au prix de 
« 5.083.145 fr., taxes de transaction et locale non 
« comprises ; 

« c) la conclusion du marché y relatif ; 

« d) l'imputation de la dépense au chapitre XXXIII , 
« art. 10, budget primitif de 1953. » 

Adopté. 

b) Adjudication sur concours des installations ther
miques pour le Conservatoire de Musique. 

M. l'adjoint MffiCHLING : Le projet des installa
tions thermiques pour le Conservatoire de Musique 
comprend le chauffage à eau chaude puisée, le chauf
fage par panneaux rayonnants aux plafonds de cer
tains locaux, la préparation d'eau chaude d'usage et 
le conditionnement d'air pour les salles publiques. 

U n projet d'une telle envergure donne de nom
breuses possibilités de réalisation, et pour cette raison 
il a été décidé de procéder à une adjudication sur 
concours pour donner aux entreprises intéressées toute 
liberté dans la conception des projets. 

Pour la date fixée, deux offres ont été présentées, 
à savoir : 

Meyer & Cie, Strasbourg, en commun 
avec deux autres entreprises, du 
montant de 31.966.264 fr. 

Chauffage Sulzer, Strasbourg, du mon
tant de 37.479.604 fr. 

Après vérification des deux projets, il s'est révélé 
que celui de la Société Sulzer correspond en tous 
points au programme établi par l'Administration ; tel 
n'est pas le cas pour le projet de la Maison Meyer & 
Cie qui n'a d'ailleurs pas été établi conformément aux 
prescriptions. 

La comparaison des deux projets, en partant de 
bases équivalantes, révèle que le projet Meyer (en 
chiffrant les fournitures omises) se monterait à un 
prix de revient qui se rapproche sensiblement de celui 
de Sulzer. 

Je propose donc l'adjudication des travaux d'instal
lation thermique du Conservatoire de Musique à la 
Société Anonyme Chauffage Sulzer, sur la base des 
variantes proposées, soit pour une somme totale de 
34.666.980 fr. et l'exécution de la 1ère tranche con
cernant les travaux d'installation dans l'aile Liberté, 
au prix global forfaitaire de 10.685.928 fr. 

L'imputation des dépenses se fera sur les crédits 
prévus au budget de 1954 pour la reconstruction et 
la transformation du Conservatoire de Musique. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« 1° l'adjudication de gré à gré à la Société Anonyme 
« Chauffage Sulzer, succursale de Strasbourg, 30, 
« rue du 22-Novembre, des travaux et fournitures 
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« pour les installations thermiques dans le Con-
« servatoire de Musique du montant total de 
« 34.666.980 fr., étant entendu qu'un premier mar-
« ché sera établi pour les travaux « Ai le Liberté » 
« du montant de 10.685.928 fr. et que le reste des 
« travaux fera ultérieurement l'objet d'un avenant; 

« 2° l'imputation de la dépense sur les crédits prévus 
« au budget de 1954 pour la reconstruction et la 
« transformation du Conservatoire de Musique ; 

« 3° la conclusion du marché et de l'avenant en ques-
« tion. * 

Adopté. 

c) Adjudication de différents travaux et fournitures. 

M. l'Adjoint M-ffiCHLING : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« a) les adjudications de gré à gré des travaux et 
« fournitures ci-après : 

« 1" Fourniture d'armoires métalliques à clapets 
« pour les archives de la Police du Bâtiment, 
« aux Forges de Strasbourg, 75, allée de la 
« Robertsau, à Strasbourg, pour un montant 
« de 2.727.740 fr. 
« Imputation : Chapitre V, art. 1 f, budget 
« supplémentaire 1953. 

« 2° Fourniture de ciment et de chaux pour le 
« Service municipal de la Voie Publique et 
« des Egouts, 
« Lot No 1 : à la Maison Maechler Frères, 

« 1, rue de Koenigshoffen, à Strasbourg, 
« pour un montant de 1.624.100 fr. 

« Lots No 2 et 3 : à la Société Promaco, rue 
« du Petit-Marais à Strasbourg-Montagne-
« Verte, pour un montant de 852.000 fr. 

« Imputation : Différents crédits prévus pour 
« l'aménagement et l'entretien des rues. 

« 3° Fourniture de pneumatiques et de chambres 
« à air pendant l'année 1954 : 
« Maison Letzelter, 8, rue de la Schwanau, 
« à Strasbourg-Neudorf, pour un montant de 
« 2.000.000 fr. 
« Maison «Vulca-Moderne», 7, avenue Jean-
« Jaurès, à Strasbourg-Neudorf, pour un m o n -
« tant de 2.000.000 fr. 
« Imputation : Différents crédits prévus au 
« budget de 1954 pour l'acquisition de pneu-
« matiques et de chambres à air. 

« 4° Fourniture de deux groupes électro-centri-
« fuges pour le Service des Eaux, 
« aux Fonderies, Forges et Ateliers Ch. Gour-
« din, 32, avenue de Friedland, à Paris 8e, 
« pour un montant de 2.700.00 fr. 
« Imputation : Chapitre XXXIII , art. 24, bud-
« get supplémentaire 1953. 

« 5° Fourniture de foin et de paille pour les 
« Abattoirs municipaux pendant l'année 1953 
« (avenant). 
« M Joseph Hornecker, 17, rue du Général-
« Leclerc, à Reichstett (Bas-Rhin), pour un 
« montant de 500.000 fr. 
« Imputation : Chapitre XVI, art. 4 m, bud-
« get 1953. 

« Est approuvée la concession d'un droit d'occupa-
« tion à « l'Accueil Familial Nord-Africain » - Section 
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« b) la conclusion des marchés y afférents ; 
« c) l'imputation des dépenses en résultant sur les 

« crédits respectifs prévus au budget. » 

Adopté. 

d) Remplacement de la bascule automatique mobile 
« Toledo » aux Abattoirs municipaux par une bas
cule fixe. 

M. l'adjoint ALTORFFER : La bascule automatique 
mobile « Toledo » de 1.000 kg, achetée en 1951 e t ac
tuellement en service dans le hall d'abattage du gros 
bétail aux Abattoirs municipaux, n'est pas protégée 
suffisamment contre les chocs éventuels et surtout 
contre l'humidité, ce qui rend son entretien très diffi
cile et peut avoir une répercussion sur son fonction
nement et sur le poids qu'elle indique. 

U est donc envisagé de la remplacer par voie 
d'échange contre une bascule de la même marque, 
mais fixe, également de 1.000 kg, telle qu'il en est 
déjà installée une dans le même hall depuis 1950, 
laquelle fonctionne impeccablement et qui donne e n 
tière satisfaction sous tous les rapports. Le Service 
technique estime que ce remplacement est justifié. 

U n devis a donc été demandé au seul fournisseur 
pouvant entrer en ligne de compte, à savoir la Mai
son Toledo à Strasbourg, laquelle a du reste livré 
toutes les bascules Toledo en usage aux Abattoirs. Ce 
devis prévoit donc l'échange de la bascule mobile 
actuelle de 1.000 kg par une bascule de même marque 
et m ê m e puissance, mais fixe, avec enregistreur auto
matique et transformateur, le tout absolument iden
tique et conforme à l'installation existante. Le prix 
d'acquisition de la bascule avec transformateur, enre
gistreur et accessoires est de 915.000 fr., compte tenu 
de la reprise de la bascule mobile au prix de 433.500 
francs. A la dépense de 915.000 fr. il y a lieu d'ajou
ter encore un montant de 60.000 fr. pour la fourniture 
des poutrelles métalliques pour l'accrochage et la f ixa
tion des leviers-peseurs et du levier d'extension avec 
le dispositif de suspension des crochets à viandes, à 
installer par la Ville, ainsi qu'un montant d'environ 
295.000 fr. pour la construction de la cabine. L'en
semble de la dépertse pour la réalisation du projet 
se monterait donc à 1.270.000 fr. 

Pour l'acquisition de la bascule, un crédit de dé
pense de 1.000.000 fr. est prévu au chapitre XVI, art. 
4 b du budget supplémentaire 1953. Quant à la dé 
pense de 355.000 fr., elle pourra être imputée sur le 
crédit prévu au chapitre XVI, art. 1 (Bâtiments et ins
tallations techniques). 

Les conditions de livraison faites par la Maison 
Toledo sont estimées acceptables par le Service tech
nique municipal. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'acquisition et l'installation par voie d'échange 
« d'une bascule marque « Toledo » dans le hall 
« d'abattage du gros bétail ainsi que l'imputation 
« de la dépense en résultant, soit env. 1.270.000 fr., 
« sur le chapitre XVI, art. 4 b et sur le chapitre 
« XVI, art. 1 du budget supplémentaire 1953, res-
« pectivement ; 

« b) l'adjudication de gré à gré de la fourniture à la 
« Maison « Toledo » à Strasbourg (Agent régio-
« nal : M. Bouchard). » 

Adopté. 

décembre 1953 

e) Extension des installations de l'atelier mécano
graphique. 

M. le MAIRE : L'atelier mécanographique qui tra
vaille sur des cartes perforées du système Bull , est 
pour le moment seulement pourvu de machines pour 
la facturation du Service des Eaux. Or, il devient 
nécessaire de prendre sans délai en propre régie la 
confection des documents électoraux puisque la Direc
tion Régionale de l'Office de Statistique chargée de 
ce travail jusqu'à ce jour, n'est plus à même de le 
faire. Pour permettre à l'atelier municipal l'exécution 
sans défaillance et à temps de sa nouvelle tâche, l'ac
quisition auprès de la Compagnie des Machines Bull 
à Paris des machines ci-après est devenue nécessaire : 

1 trieuse électronique D 2 avec le dis
positif pour le tri alphabétique à . . . . 1.710.000 fr. 

1 traductrice alphanumérique sur 80 c o 
lonnes à 2,220.000 fr. 

2 tableaux de connexion à 168.000 fr. 
Ces prix s'entendent nets. Les frais du 
marché à couclure vont donc en charge 
de la Ville et sont à évaluer au taux 
de 1,8 % sur 4.098.000 fr., soit 73.764 fr. 

Total du marché Bull 4.171.764 fr. 

U faut prévoir en plus pour l'achat d'une 
armoire pour le classement des cartes 
perforées du fichier électoral et pour 
divers environ 128.236 fr. 

Total des frais 4.300.000 fr. 

La Compagnie des Machines Bull assure également 
pour une durée de 6 ans l'entretien courant comme 
pour les autres machines contre le paiement d'une 
redevance annuelle de 5 % d u prix de vente pratiqué 
au cours de chaque année. La dépense annuelle sera 
de 200.000 fr. environ. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« L e Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« 1° Sont approuvés : 

« a) l'achat de gré à gré auprès de la « Compagnie 
« des Machines Bull » à Paris, porteur du brevet 
« d'invention, d'une trieuse électronique D 2 avec 
« dispositif de tri alphanumérique, d'une traduc-
« trice alphanumérique sur 80 roues et de deux 
« tableaux de connexion au prix de l'offre en 
« d a t e du 26 novembre 1953, soit 4.098.000 fr., 
« les frais du marché restant à la charge de la 
« Ville, 

« b) la conclusion avec la même Compagnie d'un 
« abonnement d'entretien pour une durée de 6 ans 
« dont le prix est de 5 % d u prix de vente des 
« machines au cours de chaque année. 

« 2° Le Maire est autorisé à conclure les marchés à 
« intervenir avec dispense de demander tout cau-
« tionnement, vu l'abonnement décidé. 

« 3° Un crédit de dépense de 4.300.000 fr. est à ins-
« crire au budget de l'exercice de 1954. » 

Adopté 
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f) Adjudication de certaines fournitures d'articles de 
nettoyage pour les besoins des services municipaux 
et des établissements d'enseignement pour l'année 
1954. 

M. le MAIRE : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« a) l'adjudication de gré à gré de certaines fourni-
« tures d'articles et de matériel de nettoyage (en-
« caustique, huile à parquet, balais et brosses, 
« etc.) pour les besoins des services municipaux 
« et des établissements d'enseignement nécessaires 
« en 1954, aux maisons de commère désignées 
« ci-après : 
« Association des Aveugles d'A.L., 
« 27, rue de la Première-Armée, 
« Strasbourg, 

« pour une somme de 145.350 fr. 
« Maison « Au Beau Marché », 
« 40-42, rue du Vieux-Marché-aux-
« Vins, Strasbourg, 

« pour une somme de 670.250 fr. 
« Maison Charles Brunner & Cie, 
« 29, rue du Chemin-de-Fer, 
« Strasbourg, 

« pour une somme de 372.498 fr. 
« Maison Th. G. Dolde, 
« 2, quai des Pêcheurs, Strasbourg, 

« pour une somme de 548.800 fr. 
« Maison Jérôme Kern, 
« 23, route de Colmar, Strasbourg, 

« pour une somme de 192.500 fr. 
« Maison Oscar Kirsten, 27, rue des 
« Hallebardes, Strasbourg, 

« pour une somme de 131.100 fr. 
« Maison Raymond Loesch, 
« 6, rue des Malteries, Schiltigheim, 

« pour une somme de 104.100 fr. 
« Maison Jean Ruhlmann & Cie, 
« 11, rue de Rosheim, Strasbourg, 

« pour une somme de 201.775 fr. 
« Maison Savonnerie Wagner, 
« 2, chemin Spender, Strasbourg, 

« pour une somme de 508.200 fr. 
« Maison Paul Winling, 
« 24, Grand'rue, Strasbourg, 

« pour une somme de 1.602.250 fr. 
« b) la conclusion des marchés de fournitures y rela-

« tifs ; 

« c ) l'imputation des dépenses correspondantes sur les 
« crédits mis à la disposition des divers services 
« municipaux et établissements d'enseignement 
« dans le budget primitif de 1954. » 

Adopté. 

5 ° A f f a i r e h y p o t h é c a i r e . 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

a) aménagement de rue . . . . 
b) pose de l'égout 
c) pose de la conduite d'eau 
d) éclairage public 

« Le Conseil, 
« s j r la proposition des commissions principales, 

« consent 

« à la cession de rang de la restriction du droit de 
« bâtir et d'utiliser inscrit au Livre foncier au profit 
« de la Ville de Strasbourg à la charge de l'immeuble 
« 11, rue Adam-Strobel, cadastré : banlieue de Stras-
« bourg-Neudorf, section 39, parcelle No 130/10, de 
« 538 m2, propriété de M. Frédéric Auguste Bohn, pour 
« la moitié, et de Madame Georgette Frédérique N e n -
« ninger, née Bohn, pour l'autre moitié, au profit d'une 
« hypothèque du Crédit Foncier de France respective-
« ment du Sous-Comptoir des Entrepreneurs à Paris, 
« pour sûreté d'un prêt de 1.580.000 fr. en sus tous 
« intérêts, frais .et accessoires évalués à 664.000 fr. » 

Adopté. 

6' A m é n a g e m e n t d e l a r u e d e s C a n o n n i e r s e t d e l a r u e 

l a t é r a l e à c e t t e d e r n i è r e à N e u h o f . 

M. l'adjoint RADIUS : La S. à r. 1. « Habitation 
moderne » à Strasbourg fait ériger actuellement sur 
un terrain sis derrière l'Hôpital Lyautey, à Neuhof, 
un groupe d'habitation comportant environ 230 loge
ments économiques destinés aux familles occupant des 
immeubles menaçant ruine e t devant être démolis pro
chainement. 

La création de ce groupe d'habitation exige l'amé
nagement des rues d'accès par le prolongement de la 
rue des Canonniers et de la rue latérale à celle-ci 
projetée comme impasse entre l'immeuble de l'Hôpital 
Lyautey et le nouveau groupe d'habitation. L'« Habi
tation moderne » a demandé l'aménagement desdites 
rues et s'est engagée à rembourser à la Ville les r e 
devances de riverains à la charge de ses immeubles. 
Conformément aux lois des 21 mai 1879 et 6 janvier 
1892 relatives à la restriction à la liberté de bâtir à 
Strasbourg, la Ville est obligée de donner suite à cette 
demande. 

Il est donc proposé d'aménager le deuxième tronçon 
de la rue des Canonniers d'une longueur d'environ 
110 m de la même façon que le premier tronçon déjà 
existant, c'est-à-dire de ne l'aménager provisoirement 
que sur une largeur de 10 m, soit la moitié de la lar
geur définitive prévue au plan d'aménagement. La 
chaussée aura une largeur de 6 m et le trottoir une 
largeur de 4 m. La moitié de la rue à aménager est 
donc légalement à la charge des immeubles en ques
tion. Pour faciliter aux véhicules de tourner, il est 
envisagé d'élargir à 12 m la chaussée au bout de la 
rue, et ce sur une longueur d'environ 19 m. La rue 
latérale projetée comme impasse d'une longueur d'en
viron 160 m aura une largeur de 10 m, dont une 
chaussée de 6 m et des trottoirs de 2 m sur chaque 
côté. Le projet prévoit également au bout de la rue 
une boucle de retournement ayant un rayon de 11 m. 

Les chaussées seront pourvues d'un hérisson en grès 
et revêtues de macadam, avec des rigoles pavées de 
chaque côté, les trottoirs seront aménagés en gros 
cailloutis avec des bordures en granit. 

Les frais résultant de l'aménagement de ces rues 
se composent suivant devis établis par les services 
techniques municipaux, comme suit : 

rue des Canonniers rue latérale total 
2.700.000 5.000.000 7.700.000 

2.700.000 2.700.000 
1.600.000 1.600.000 

545.000 545.000 
La totalité des frais d'aménagement s'élève à 12.545.000 fr. 
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Les redevances de riverains à la charge des terrains 
surbâtis s'élevant à environ 8.700.000 fr. seront rem
boursées après aménagement de ces rues, selon les 
prévisions faites en partie déjà au cours de l'exercice 
1954. 

Le crédit nécessaire à l'exécution de ses travaux 
s'élevant à 12.545.000 fr. sera prévu au budget primi
tif pour 1954, chapitre X X X V , art. 1er. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« I o l 'aménagement du deuxième tronçon de la rue 
« d e s Canonniers d'une longueur d'environ 110 m 
« et de la rue latérale à cette dernière d'une lon-
« gueur d'environ 160 m (conformément au rap-
« port qui précède) ; 

« 2° l'imputation de la dépense de 12.545.000 fr. au 
« budget primitif pour 1954, chapitre X X X V , art. 
« 1er. » 

Adopté. 

7° Fixation d'une indemnité compensatrice à payer à 
la Ville pour le terrain provenant de l'immeuble 
sinistré 6, place du Corbeau. 

M. l'adjoint RADIUS : La Ville est propriétaire de 
l'immeuble totalement sinistré 6, place du Corbeau. 
Suivant le plan d'aménagement approuvé par M. le 
Ministre de la Reconstruction et du Logement, l'im
meuble en cause est situé entièrement dans un péri
mètre bleu et à incorporer à la voie publique. Les 
travaux ont d'ailleurs déjà été exécutés, de sorte qu'il 
ne s'agit plus de régler la question de propriété, 
l ' immeuble ne pouvant plus être reconstruit à son 
ancien emplacement. 

De ce fait, la Ville doit bénéficier de l'allocation 
de l'indemnité compensatrice pour l'abandon de sa 
créance envers l'Association Syndicale de Remembre
ment de Strasbourg-Ville pour le terrain d'assiette de 
l'immeuble susvisé portant la désignation cadastrale : 
banlieue de Strasbourg-Ville, section 18, parcelle No 24 
d'une contenance de 62 m2. 

Par arrêté de M. le Ministre de la Reconstruction 
et du Logement du 31 août 1953, l'Association S y n 
dicale de Remembrement de Strasbourg-Ville a été 
autorisée à se libérer de sa créance envers la Ville 
par le versement d'une indemnité compensatrice de 
967.200 fr. Cette somme correspond à un prix de 
terrain de 15.600 fr. le mètre carré. Ce prix peut être 
considéré comme normal, étant donné que c'est le prix 
avant remembrement qui est versé à la Ville. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

« Est approuvé l'abandon par la Ville de Strasbourg 
« de sa créance envers l'Association Syndicale de 
« Remembrement de Strasbourg-Ville pour le terrain 
« d'assiette de l'immeuble 6, place du Corbeau, moyen-
« nant paiement d'une indemnité compensatrice de 
« 967.200 fr. > 
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M. SCHOTT : Vous permettez, Monsieur le Maire, 
combien cela fait-il l'are ? 

M. le MAIRE : Cela fait 15.600 fr. le mètre carré. 

M. l'adjoint RADIUS : Il y a 62 m2. Pour qu'il n'y 
ait pas à calculer, je précise que la somme compen
satrice est de 967.200 fr. 

M. SCHOTT : Merci, Monsieur le Maire. 

8° Imputation des avances payées avant la guerre par 
des propriétaires privés sur les frais d'aménage
ment de rues. 

M. l'adjoint RADIUS : Bien qu'en règle générale 
un permis de construire ne soit accordé que pour les 
terrains sis en bordure des rues complètement aména
gées ou déclarées ouvertes à la circulation, des déro
gations à ces principes ont souvent été accordées par 
le Conseil municipal après la première guerre mon
diale pour combattre la crise du logement et favoriser 
la construction. 

Après que l'expérience eût cependant démontré que 
de telles dérogations aux principes techniques et juri
diques avaient des conséquences défavorables pour la 
Ville, notamment d'ordre financier, et en vue de réduire 
le nombre de ces demandes de construire, une dél i
bération du Conseil municipal du 6 novembre 1933 
fit dépendre l'octroi d'une autorisation de construire 
en bordure de rues non aménagées, du versement d'une 
avance sur les redevances de riverains ultérieurement 
exigibles. Cette avance fut f ixée à 50 fr. par mètre 
carré de surface de rue, de sorte que les avances à 
verser variaient, selon la largeur de la rue et la lon
gueur de façade sur rue du terrain, entre 3.000 à 7.000 
francs. Suivant le calcul établi par le Service de la 
Voie Publique, le taux de 50 fr. par mètre carré de 
surface de rue correspondait alors aux frais effectifs 
d'aménagement de rue proprement dits, c'est-à-dire 
sans les frais de la canalisation servant à l'écoule
ment des eaux de la voie publique et les frais d'acqui
sition des terrains de voirie. 

La totalité des avances versées dans 140 cas pen
dant les années 1933 à 1939 s'élève à 628.451 fr. Dans 
22 cas, les avances payées ont pu être imputées sur 
les redevances de riverains après l'aménagement des 
rues respectives, de sorte que dans 118 cas un mon
tant total de 541.263 fr. reste à décompter avec les 
intéressés après l'aménagement des rues respectives. 
Il convient de souligner que selon les prévisions 
l'aménagement de toutes les rues en question se ré
partira sur une période d'au moins 50 ans. 

Or, par suite des dépréciations monétaires interve
nues depuis le versement des avances, les montants 
payés ne sont plus en aucun rapport avec les frais 
actuels de l'établissement d'une rue. Pour des raisons 
d'équité, il ne semble toutefois pas possible de consi
dérer les paiements effectués comme de simples avan
ces et, par conséquent, d'en imputer le montant nomi
nal sur la dette arrêtée après l'exécution des travaux. 
Comme les sommes avancées correspondaient effec
tivement au coût des travaux à l'époque du versement, 
ce serait obliger les riverains à payer deux fois que 
de leur réclamer le montant effectif des frais actuels 
en ne bonifiant que la valeur nominale des francs 
avancés à l'époque. 

Il convient aussi de tenir compte d'un autre élément 
important du problème, à savoir que les sommes en
caissées par la Ville et dont elle a pu aussitôt disposer, 
avaient par rapport à la valeur monétaire actuelle un 
pouvoir d'achat bien plus élevé. Il est donc certain 
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qu'une imputation pure et simple du montant de ces 
avances sur les redevances de riverains, léserait s e n 
siblement les propriétaires riverains en question, et 
constituerait un profit pour la Ville, qui ne pourrait 
guère se justifier. Il y a encore lieu de considérer qu'en 
majeure partie, les personnes qui ont versé les som
mes en question sont peu fortunées et qu'en son temps 
elles avaient épargné la somme avancée, montant re
lativement é levé pour la situation économique de 
l'époque. 

Etant donné que certaines rues pour lesquelles de 
telles avances avaient été payées avant la guerre ont 
été aménagées, il est nécessaire de fixer le mode d'im
putation des sommes avancées. En considérant que les 
avances correspondaient au moment de leur versement 
a u x frais effectifs d'aménagement de rues proprement 
dits, la solution équitable du problème devrait être 
la suivante ; les propriétaires riverains en question 
seraient à exonérer du paiement des frais d'établisse
ment de rue, de sorte qu'ils ne seraient à imposer qu'au 
paiement des frais non compris dans le calcul de 
l'avance, c'est-à-dire les frais d'acquisition de terrains 
et de canalisation servant à l'écoulement des eaux de 
la voie publique. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« décide : 

« Les propriétaires ayant versé avant la guerre une 
« avance sur les redevances de riverains qui corres-
« pondait aux frais effectifs de construction de rue 
« à l'époque du versement seront à l'avenir exonérés 
« du paiement de cette partie des redevances et ne 
« seront, après l'aménagement des rues respectives, 
« imposés qu'au paiement des frais non compris dans 
« le calcul de l'avance, c'est-à-dire les frais d'acquisi-
« tion de terrains et de canalisation servant à l'écou-
« lement des eaux. » 

Adopté. 

9° Plans d'exploitation des forêts pour 1954. 

M. l'adjoint RADIUS : Les plans d'exploitation des 
forêts de la Ville e t d e l'Oeuvre Notre-Dame pour 1954 
comportent les prévisions suivantes : 

Forêt 
Volume 

Recettes 

Fr. 

Dépenses 
Forêt 

stères 
Recettes 

Fr. 

Coupes 

Fr. 

Plantations 

Fr. 

Routes 

Fr. 

Total 

Fr. 

Forêt du Rhin , 

Hohwald 

Forêt de l'Oeuvre 
Notre-Dame 

Total : 

395 

3.000 

4.170 

6.139 

3.686 

4.208 

10.720.000 

20.730.000 

25.750.000 

4.770.000 

5.220.000 

7.390.000 

4.480.000 

460.000 

1.030.000 

960.000 

1.390.000 

2.010.000 

10.210.000 

7.070.000 

10.430.000 

Forêt du Rhin , 

Hohwald 

Forêt de l'Oeuvre 
Notre-Dame 

Total : 

7.565 

495 

14.033 

2.059 

57.200.000 

7.100.000 

17.380.000 

1.990.000 

5.970.000 

245.000 

4.360.000 

1.225.000 

27.710.000 

3.460.000 

Forêt du Rhin , 

Hohwald 

Forêt de l'Oeuvre 
Notre-Dame 

Total : 8.060 16.092 64.300.000 19.370.000 6.215.000 5.585.000 31.170.000 

Forêt du Rhin , 

Hohwald 

Forêt de l'Oeuvre 
Notre-Dame 

Total : 8.060 16.092 19.370.000 6.215.000 5.585.000 

La dépense proposée par l'Administration des Eaux 
et Forêts au devis des travaux de routes de l'Oeden
wald pour l'entretien de la route Bischofslaeger-Freu-
deneck traversant la forêt domaniale ne devra être 
engagée qu'après l'entrée en vigueur d'un accord spé
cial à établir à ce sujet entre l'Etat et la Ville. 

La prise en charge par la Ville et l'Oeuvre Notre-
Dame de l'indemnité de direction et de surveillance 
inscrite aux devis des travaux de repeuplement et de 
routes en application des dispositions de l'arrêté du 
20 juin 1947 est subordonnée à une délibération con
forme à prendre par le Comité ou l'Assemblée de l'As
sociation des Maires des Communes forestières du 
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle dont la Ville 
es t membre. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
d e délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« Les plans d'exploitation des forêts de la Ville et 
« de l'Oeuvre Notre-Dame pour 1954 sont approuvés 
« sous les réserves énoncées dans le rapport ci-dessus. 

« M. le Maire est autorisé à utiliser avec effet du 
« 1er octobre 1953, début de l'année forestière 1954, 
« les crédits à prévoir au budget primitif de 1954 pour 
« la réalisation desdits plans d'exploitation. » 

Adopté. 

10° Avance de fonds pour l'achat de scies mécaniques 
par des équipes de bûcherons. 

M. l'adjoint RADIUS : Je vous demande de bien 
vouloir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« a) Est approuvée l'avance par la Ville de fonds du 
« montant total de 880.000 fr. pour l'acquisition 
« par les équipes de bûcherons de MM. Georges 
« Grohens et Daniel Rochelle du Hohwald, Alfred 
« Bapst et Frédéric Hornecker de la forêt de N e u -
« hof de trois tronçonneuses à essence P P i C . à 
« commander aux établissements P.P.K. à Cour-
« bevoie (Seine) e t d'une tronçonneuse « Stihl » à 
« commander aux Etablissements Frey & Cie, 9, Adopté. 
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« rue du Marché à Strasbourg. Les scies et acces-
« soires demandés par les équipes susnommées 
« sont énumérés au tableau c i -annexé. 

« b) M. le Maire est autorisé à conclure avec les inté-
« ressés des conventions assurant le rembourse-
« ment, dans le courant d'une période de 2 ans et 
« autant que possible sous forme de retenues de 
« 15 % des salaires bruts, des sommes avancées 
« par l'Administration municipale. 

« c) La dépense de 880.000 f r. est à imputer sur le 
« crédit du chapitre XIX, art. 12 b de 1953 à ren-
« forcer par l'inscription du même montant dans 
« la prochaine liste d'autorisations spéciales. 

« d) Les recettes à provenir des versements d'acomptes 
« de remboursement sont à porter au compte du 
« crédit du chapitre VII, art. 21. » 

Adopté. 

Tableau-annexe au rapport au Conseil municipal concernant l'avance de fonds pour l'achat de scies 
mécaniques par des équipes de bûcherons 

Equipe Triage Matériel Prix 

fr. 

Dépense 
totale 

fr. 

GROHENS Georges Hohwald 1 scie P.P.K. 40 
1 chaîne de rechange 

172.000 
9.695 

181.695 
5.450 176.245 

ROCHELLE Daniel Hohwald 1 scie P.P.K. 100 
1 chaîne de rechange 

188.665 
11.375 
32.185 

232.225 

Baisse de 3 % 6.966 225.259 

BAPST Alfred Faisanderie 1 scie P.P.K. 100 avec accessoires 
225.259 

HORNECKER Frédéric Breitlach 1 scie STIHL 100 
1 chaîne de rechange 

194.560 
12.180 
41.000 

Taxe locale 1,78 % 
247.740 

4.409 252.149 

Total : 878.912 

1 1 ° D é s i g n a t i o n d e m e m b r e s d u C o n s e i l d ' A d m i n i s t r a 

t i o n d u P o r t A u t o n o m e . 

M. l'adjoint ALTORFFER : Les mandats comme 
membres du Conseil d'Administration du Port Auto
nome de Strasbourg de M. Charles Frey, Maire, et M. 
Georges Woehl, Adjoint au Maire, désignés par dél i
bérations du Conseil municipal des 3 novembre 1947 
et 18 mai 1953, en conformité des dispositions de l'ar
ticle 5 de la convention annexée à la loi du 26 avril 
1924 rei. à la constitution du Port rhénan de Stras
bourg en port autonome et à l'exécution des travaux 
d'extension de ce port, expireront le 31 décembre 
prochain. 

M. le Ministre des Travaux Publics, des Transports 
et du Tourisme demande de lui communiquer les nom 
et qualité des deux représentants de la Ville qui doi
vent éventuellement succéder à MM. Frey et Woehl en 
tant que membres du Conseil d'Administration du Port 
Autonome. Je vous rappelle à ce sujet que d'après les 
dispositions de l'article 6 de la Convention sus-men-
tionnée, les membres du Conseil d'Administration du 
Port Autonome sont désignés pour 6 ans. Le renou
vellement a lieu par tiers tous les deux ans, dans le 

cours du mois de décembre. Les membres sortants sont 
rééligibles. 

Dans leur séance du 21 décembre 1953, vos Com
missions principales ont proposé de renouveler les 
mandats de MM. Frey e t Woehl. 

D'après l'article 51 de la loi municipale de 1884, 
cette désignation devra se faire au scrutin secret. 

M. le MAIRE : Je vous demande donc de bien v o u 
loir procéder maintenant, par scrutin secret, à la d é 
signation des deux représentants de la Ville de Stras
bourg au Conseil d'Administration du Port Autonome. 

Le scrutin a donné le résultat suivant : 
Nombre des bulletins trouvés dans l'urne 30 
à déduire bulletins blancs 5 

Reste pour le nombre de suffrages valables 25 
Majorité absolue 13 

Ont obtenu 
M. Frey 25 voix 
M. Woehl 23 voix 

MM. Frey et Woehl ayant obtenu la majorité absolue 
des voix sont désignés comme membres du Conseil 
d'Administration du Port Autonome. 
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1 2 ° V œ u r e l a t i f a u x p r o b l è m e s d e l a c i r c u l a t i o n . 

M. l'adjoint ALTORFFER : Dans sa séance des Com
missions principales, du 1er juin 1953, M. Schneegans 
a rendu attentif au nombre toujours croissant des 
scooters qui malgré la petite cylindrée du moteur 
peuvent développer des vitesses allant jusqu'à 70 km 
à l'heure, alors que les conducteurs de tels véhicules 
sont dispensés du permis de conduire. 

Le fait est que les dispositions actuelles du Code 
de la Route (art. 29 alinéas 1 et 4 combiné avec les 
articles 48 et 49) ne prévoient pas l'obligation pour 
les conducteurs de certains véhicules comme les bicy
clettes à moteur auxiliaire, les scooters, motocyclettes 
ou voitures automobiles d'une cylindrée au plus égale 
à 125 cmc, d'être en possession d'un permis de con
duire. 

,Or, alors que la législation française en la matière 
es t restée figée dans sa teneur au 20 août 1939, l 'évo
lution de la technique a permis d'augmenter sensible
ment la vitesse de ces véhicules tout en maintenant la 
cylindrée de leur moteur dans les limites de 125 cmc. 
Par ailleurs ce mode économique de locomotion con
naît une vogue croissante. Ainsi, en moins de trois 
ans, la production annuelle des cyclomoteurs a s ex 
tuplé dans notre pays, passant de 50.000 à 300.000 
unités. Le parc des vélomoteurs est passé chez nous 
de 100.000 machines en 1945 à 550.000 en 1952. Il est 
de toute évidence que ces deux facteurs ont sensible
ment contribué à aggraver les conditions de circula
tion routière et les avantages consentis aux conduc
teurs des véhicules en cause sont de nature à favoriser 
d'autant plus les accidents de la circulation. Cette 
situation comporte une adaptation des dispositions du 
Code de la Route aux exigences de la circulation dans 
le sens d'une obligation du permis de conduire pour 
les conducteurs de véhicules du genre précité. 

Le Comité technique de la Circulation, saisi de la 
question dans sa séance du 18 novembre 1953, a dé
claré son accord à soumettre au Conseil municipal 
un texte demandant l'extension du permis de conduire 
aux conducteurs de véhicules motorisés d'une cyl in
drée inférieure à 125 cmc et jusqu'à 50 cmc. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil municipal, 

« constate que la circulation des véhicules motorisés 
« dont la conduite n'est pas subordonnée à l'obtention 
« du permis de conduire, a augmenté dans des propor-
« tions considérables ; 

« que, tout en étant actionnés par des moteurs de 
« moins de 125 cmc de cylindrée, ces véhicules peu-
« vent atteindre des vitesses relativement élevées ; 

« que les dangers résultant de ces deux facteurs 
« pour la circulation routière sont susceptibles d'être 
« aggravés par le fait que les conducteurs de tels 
« véhicules ne sont pas astreints, en la situation lé-
« gislative actuelle, à apporter la preuve de leur apti-
« tude à conduire ; 

« prie Monsieur le Préfet d'insister auprès des d é -
« partements ministériels intéressés pour que le Code 
« de la Route soit adapté à ces nouvelles exigences de 
« la circulation par l'institution de l'obligation du per-
« mis de conduire pour les conducteurs de véhicules 
« motorisés d'une cylindrée inférieure à 125 cmc et 
« jusqu'à 50 cmc. » 
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M. HAEGEL : Je suis contre ce voeu, et cela pour 
les raisons suivantes : Je crois qu'il serait plus né
cessaire d'appliquer plus sévèrement le Code de la 
Route, car le voeu qui nous est proposé ne garantit 
aucun résultat. Si nous demandons un permis de con
duire à chacun, ce ne sera qu'une dépense inutile pour 
les petites gens. Qui se sert du vélomoteur ? Certes pas 
les gens riches. D'autre part cela causerait un certain 
préjudice au commerce de demander un permis de 
conduire aux usagers de vélomoteurs ou de petites 
machines. Cela empêcherait plus d'un d'acheter un 
véhicule de ce genre. 

Lorsqu'actuellement on passe dans la rue ou qu'on 
lit les comptes rendus des accidents dans les journaux, 
on constate aussitôt que ceux qui causent les accidents 
ne sont pas à chercher parmi ceux dont il est question 
ici. Ce sont des cyclistes, des automobilistes et des 
piétons. Je crois qu'il sera plus efficace d'apprendre 
le Code de la Route à ces gens ; je l'ai déjà dit en 
commissions. Ces gens n'utilisent pas les passages 
cloutés ou bien traversent avec trop d e lenteur. Il est 
plutôt du devoir de la police d'initier les gens à ob 
server le Code de la Route. 

Il me semble, par ailleurs, que nous pourrions for
muler le voeu que le Code d e la Route soit déjà e n 
seigné dans les écoles. Cela ferait du bien à tous. 

Ce voeu ne ferait qu'imposer une dépense impor
tante aux petits salariés. Cela ne ferait qu'augmenter 
les recettes des écoles de conduite et l'introduction du 
permis de conduire pour cette nouvelle catégorie aug
menterait encore le nombre de ces institutions. C'est 
pourquoi nous ne votons pas pour ce voeu. 

M. MARTIN : Le groupe communiste non plus ne 
peut s'associer à ce voeu, et voici pour quelles raisons. 

A notre avis, un permis de conduire ne règle pas le 
problème de la circulation. Un voeu semblable a déjà 
été adressé au Parlement où il a été rejeté par une 
grande majorité, et cela pour la raison que de nom
breuses gens qui résident loin de leur lieu de travail 
ne peuvent se passer de la motocyclette pour être plus 
vite à leur travail. 

Depuis la séance des commissions au cours de la
quelle cette question a été soulevée, je me suis égale
ment appliqué à passer en revue dans les journaux 
les accidents qui se sont produits ces huit derniers 
jours. Je n'y ai v u aucune Vespa, aucune mobylette. 
Le plus souvent il s'agit de piétons et d'automobi
listes. 

C'est pourquoi je ne pense pas qu'un permis de con
duire réglerait le problème entier de la circulation en 
ville. Toutefois on pourrait proposer l'enseignement du 
Code de la Route dans les écoles. 

M. l'adjoint ALTORFFER : C'est ce qu'on fait. 

M. MARTIN : Mais on ne procède pas comme il le 
faudrait. La question devrait être bien plus activée 
qu'elle ne l'est. Cela rendrait service à tous ceux qui 
circulent dans les rues. Je crois que c'est de cette façon 
qu'on pourrait résoudre le problème. 

C'est pourquoi notre groupe ne peut, sous aucun 
prétexte, se déclarer d'accord avec ce projet. 

M. SCHMITT : Je pense, comme mes collègues qui 
viennent de parler, que la réalisation du voeu n'est 
pas de nature à apporter une solution du problème qui 
nous préoccupe. Je ne pense cependant pas, comme M. 
Haegel, que c'est à cause de l'exigence qu'on impose
rait aux personnes visées d'apprendre le Code de la 
Route. Le Code de la Route doit être connu par toutes 
les personnes et usagers de la route, car nul n'est censé 
ignorer la loi. 
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Je crois que le problème est mal posé. Le fait de 
faire passer un examen n'est pas un obstacle aux e x 
cès de vitesse ou à l'inobservation du Code de la route, 
qui causent des accidents tous les jours, avec ou sans 
permis de conduire. 

Alors, qu'espère-t-on de la réalisation de cette r é 
forme ? Je pense, pour ma part, que son intérêt ré
side dans le fait de pouvoir sanctionner les réfractaires 
à la discipline de la circulation, en leur retirant le per
mis de conduire pour les rendre inoffensifs, comme on 
le fait actuellement pour les automobilistes. Mais ma 
critique n'est pas entièrement négative En effet, le ré
sultat que l'on veut rechercher peut être obtenu d'une 
autre façon. 

On peut instaurer un titre de circulation pour tous 
les usagers de la route. Je ne pense évidemment pas 
ici aux piétons, mais aussi aux cyclistes. Il n'est pas 
besoin d'instaurer pour cela un examen qui est oné
reux parce qu'il demande de passer par une école de 
chauffeurs, e t c . . . , il suffirait que l'on délivre une 
carte de circulation, qui pourrait être, pour les cycl is
tes, combinée avec la taxe qui est payée quand on 
délivre une plaque. Cette carte pourrait être retirée à 
celui qui s'est rendu coupable d'une infraction et e m 
pêcherait qu'il se serve de sa mobylette ou de son 
vélo, comme il est fait actuellement par la Préfecture 
pour automobilistes coupables. 

A mon avis, une pareille réforme atteindrait le but 
recherché et éviterait la vexation de faire subir, à 
certains usagers de la route, l'obligation d'un permis 
de conduire et qui imposerait, assez arbitrairement, les 
petites cylindrées. Elle aurait surtout l'avantage d'évi
ter cette discrimination qui ne se justifie pas, entre les 
véhicules de cylindrées inférieures à 50 cm3 et ceux 
qui sont supérieurs. Je crois que l'on pourrait, par 
la Police ou la Préfecture, délivrer une carte de circu
lation à tous ceux qui utilisent un véhicule, faisant 
en même temps preuve de l'acquittement de l'impôt, et 
retirer cette carte à ceux qui causent des accidents. 

Ce serait là, à mon avis, une solution très raison
nable. 

M. l'adjoint GURI : Cela n'empêchera pas les Vespa 
de faire 60 à 65 km à l'heure. 

M. SCHMITT : L'argument parle en ma faveur, car 
l'automobiliste qui a son permis de conduire n'en est 
pas non-plus empêché de dépasser la vitesse imposée. 

M. l'adjoint GURI : Pour les Vespa c'est pourtant le 
cas. 

M. SCHMITT : Je regrette, vous n'avez pas compris 
le sens de mon intervention. Elle tendait à interdire à 
celui qui a causé un accident l'utilisation de son véhi
cule, que ce soit une bicyclette, une mobylette ou une 
Vespa. Il est à sanctionner. Voilà le but de mon inter
vention. 

M. SCHNEEGANS : Monsieur le Maire, chers collè
gues, l'intervention que j'ai faite à ce sujet n'a pas la 
prétention de résoudre le problème de la circulation à 
Strasbourg. Je n'ai pas cette ambition. — Nous avons 
tous constaté que les Vespa font des vitesses qui avoi -
sinent celles des automobiles, soit 70 km à l'heure, et 
dans les grandes rues, ils ne se gênent pas. Ils ne 
s'occupent pas beaucoup du Code de la Route, peut-
être parce qu'ils ne l'ont pas appris ou qu'ils sont trop 
audacieux. En tout cas, j'ai l'impression qu'il faut non 
seulement protéger les autres, mais les protéger contre 
eux-mêmes . Ces gens sortent d'un magasin où ils ont 
acheté ce véhicule et montent dessus. Combien d'acci
dents sont causés par ces jeunes gens qui ne connaissent 
même pas le maniement de leur machine, qu'on ne leur 
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a pas appris. Si ces usagers de la route peuvent dé
penser 130.000 fr pour l'achat de cet instrument qui 
est cher, ils peuvent aussi dépenser quelques sous de 
plus pour apprendre à circuler. 

Je ne vois pas la signification sociale que vous vou
lez donner à cette mesure. Ce n'est pas une question 
de politique, mais une question de bon sens, et je crois 
que le bon sens doit triompher et demander à ces gens 
le même examen qu'aux motocyclistes, au moins aussi 
intéressants que les propriétaires de Vespa et autres 
engins de ce genre. 

Il y a encore beaucoup d'autres choses à dire en ce 
qui concerne le problème de la circulation. Ce n'est 
pas en supprimant les voitures à bras et les quelques 
voitures à chevaux qu'on résoudra cette question. Il y 
a encore les gros camions qui passent par la Ville et 
qui n'ont pas besoin d'y passer ; il y a les piétons qui 
n'utilisent pas, comme à Paris, les passages cloutés et 
qui n'ont aucune discipline. Il serait trop long de 
s'étendre sur tout ceci et cela donnerait un grand dé
bat, et, après tous les débats que nous avons déjà eus, 
je crois que personne n'a envie de terminer à minuit. 

Je crois que c'est une question de bon sens, qui doit 
être réglée et qui rendra service aux usagers de la 
route et à ceux qui pourraient être les victimes de ces 
gens. 

M. l'adjoint RADIUS : Je voterai pour le voeu, car il 
ne m e rentre pas dans la tête qu'il ne faille pas u n 
permis de conduire pour les motos-cycles de 3 CV. et 
les Scooters roulant souvent aussi vite que les engins 
plus forts. Le cas échéant je voterais même pour la sup
pression complète du permis de conduire pour les a u 
tos, tel que cela est pratiqué en Belgique, où le système 
a fait ses preuves et où les accidents sont moins nom
breux. 

M. le MAIRE : Vous avez une façon bien simpliste 
de voir les choses. 

M. SCHNEEGANS : Avec l'indiscipline française, je 
ne suis pas de votre avis. 

M. SCHEYDECKER : Je suis probablement le plus 
vieil automobiliste du Conseil municipal, car il y a 47 
ans que je conduis et toujours des 4 cylindres . . . 

M. le MAIRE : Je vous croyais aviateur ! 

M. SCHEYDECKER : Cela fait 47 ans que je con
duis et c'est pour cela que je me permets de prendre la 
parole. Le fait de dire que l'on doit enseigner aux 
enfants le Code de la Route à l'école n e résoud rien. S i 
vous lisez la presse, ce ne sont pas les enfants qui ont 
des accidents ; en général, ils se débrouillent fort bien 
pour passer, mais ce sont les vieilles personnes e t les 
cyclistes de 17 à 25 ans. 

Je remercie la presse qui fait toujours des appels à 
la population, mais je voudrais leur demander de faire 
comprendre aux gens que l'automobiliste, qui est à 
son volant, ne voit pas surgir à 5 mètres un cycliste 
qui croit avoir la priorité, du fait qu'il vient de la 
droite. Le cycliste devrait laisser la priorité à la vo i 
ture, e t la voiture au camion. Ceci est une chose tout 
à fait normale et aussi longtemps que l'on n'en tiendra 
pas compte, i l y aura des accidents. Chacun croit avoir 
des droits et ne veut pas faire attention à celui qui 
est plus fort et plus vite que lui. 

Monsieur le Maire, je fais par semaine parfois 1.000 
km par la route, et je vous assure que quand je vois 
venir un mastodonte de 20 tonnes, je ralentis et je le 
laisse passer, sinon, il y a longtemps que je ne roule
rais plus. 

M. le MAIRE : C'est le plus avisé qui cède. 
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M. SCHEYDECKER : Je fais de la voiture depuis as 
sez longtemps et je peux me permettre de donner mon 
avis. 

M. SCHNEEGANS : Cela ne résoud pas la question 
de la circulation. 

M. KLOCK : Je voudrais simplement attirer l'atten
tion du Conseil sur un inconvénient grave, qui semble 
s'opposer à ce voeu. Pour passer le permis de conduire, 
il faut avoir l'âge de 18 ans. Or, si vous exigez le per
mis de conduire pour ceux qui ont des Vespa, vous 
excluez tout s implement ceux qui ont moins de 18 
ans. Ceux-ci constituent une grosse partie des clients 
de la Vespa e t ils seraient automatiquement exclus. 
C'est la raison pour laquelle j'ai des difficultés à me 
rallier à ce voeu. 

M. MARTIN : Il ne s'agit pas uniquement de Vespa, 
mais aussi de mobylettes de 135 cm3. Les 150 cm3 
sont des motocylettes. On exclue donc ainsi les m o b y 
lettes. 

M. WEBER : Monsieur le Maire, je crois que le pro
b lème est drôlement dépassé, puisqu'on parle de voitu
res. — Je ne suis pas un automobiliste, mais un simple 
piéton. — J'ai vu l'autre jour à Luxembourg, que tout 
se passe en silence. On n'a pas le droit de corner et, 
de ce fait, quand les automobiles arrivent à une b i 
furcation, elles ralentissent automatiquement, et non 
pas comme on le voit chez nous en ville, où les auto
mobilistes cornent et passent en trombe. 

M. le MAIRE : C'est le système du stop, qui ex is te 
également en Suisse. 

M. WEBER : Je ne le savais pas. 

M. le MAIRE : Alors tout le monde a parlé. Il n'y 
a pas de cavalier ? 

M. CREMER : La proposition de M. Schmitt pré
sente, à mon avis un certain intérêt. Personnellement, 
j'aurais proposé quelque chose de semblable, en de
mandant d'introduire un permis de conduire qui n e 
coûte pas aussi cher, car l'argument a sa valeur pour 
les petites gens et pour que les amis d'en face ne se 
sentent pas obligés d'intervenir. 

M. SCHNEEGANS : Cela ne peut pas faire une telle 
dépense, à mon avis. 

M. le MAIRE : Dans la discussion au budget, je vous 
ai dit la valeur des voeux émis par les conseils muni
cipaux et les maires. Je ne vois personnellement a u 
cun inconvénient pour que vous adoptiez ce voeu, 
sinon, je vous proposerais de renvoyer tout cela aux 
commissions, parce que maintenant il ne peut pas 
être question de la rédaction d'un nouveau voeu. 

M. l'adjoint RADIUS : Peu importe la rédaction, 
pour l'effet que cela produira. 

M. le MAIRE : M. Martin nous a dit que le Parle
ment l'a déjà rejeté. 

M. MARTIN : Oui, à deux reprises, et avec une forte 
majorité. 

M. le MAIRE : Pour une fois, vous soutenez la ma
jorité de la Chambre. 

M. MARTIN : Il ne s'agit pas uniquement des Vespa, 
mais aussi des mobylettes. 

M. SCHNEEGANS : On pourrait peut-être remettre 
la question aux commissions, à cause des cylindrées. 

M. le MAIRE : Je demanderais à ceux qui sont inté
ressées, de présenter un texte aux commissions. 

M. SCHNEEGANS : Il me semble que le voeu est 
nécessaire et attendu par la population. 

M. le MAIRE : C'est donc entendu ainsi. 
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13° Reconstruction du pont de la Schafhardt sur le 
Rhin Tortu à Neuhof. 

M. l'adjoint MAECHLING : La reconstruction déf i 
nitive à son ancien emplacement du Pont de la Schaf
hardt sur le Rhin Tortu est prévue. 

Les dépenses y relatives sont évaluées à 6.750.000 fr. 
dont 6.100.000 fr. pour le pont et 650.000 fr. pour 
l'aménagement des voies d'accès. 

La totalité des dépenses de reconstruction es t à la 
charge de l'Etat vu qu'il sera reconstruit à l'identique 
à son ancien emplacement. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions municipales, 

« approuve : 

« a) la reconstruction du pont de la Schafhardt sur le 
« Rhin Tortu ; 

« b) la conclusion du marché y relatif ; 

« c) l'imputation du montant des travaux évalué à 
« 6.750.000 fr. en dépenses et en recettes sur les 
« chapitres « Dommages de guerre » du budget 
« de 1954. » 

Adopté. 

M. FLIEDEL : Nous sommes d'accord que tous les 
ponts soient reconstruits, non seulement celui dont il 
est question ici, mais aussi ceux dans le centre de 
Strasbourg. A ce sujet je rappelle celui qui nous fait le 
plus de soucis, le pont Vauban, donc un pont d'un inté
rêt majeur. 

Je profite de l'occasion pour vous faire connaître 
les deux amendements que j'ai lus et qui ont été pré
sentés à la Chambre par deux députés du Bas-Rhin 
au cours des débats sur les transports, les communi
cations et les télécommunications. 

Le premier qui émanait de M. Pflimlin demandait la 
reconstruction des ponts en général. Il a été retiré, sans 
doute parce qu'il avait un caractère trop général. 

Le second amendement a été présenté par notre ami 
Rosenblatt qui avait transmis le voeu du Conseil m u 
nicipal concernant la priorité de la reconstruction du 
Pont Vauban. Il a été adopté par l'Assemblée Nat io 
nale. A présent, me semble-t-i l , il y aurait intérêt 
à mettre tout en oeuvre pour que les fonds soient mis 
à la disposition le plus vite possible et que le pont 
Vauban soit terminé. La population du Port du Rhin 
et des environs est très gênée par toute cette histoire 
parce qu'elle doit faire un détour pour se rendre à 
son travail. 

Maintenant que le principe est posé, nous pouvons 
entrer en action, notamment MM. les Parlementaires 
qui sont membres du Conseil municipal. 

M. le MAIRE : A en croire les documents en m a 
possession, le pont ne sera sûrement pas terminé 
avant 1956. Je ne peux pas vous dire davantage. 

M. KLOCK : J'ai appartenu à une délégation de par
lementaires du Bas-Rhin e t d u Haut-Rhin, qui est 
allée voir M. Chastelain, Ministre des Travaux Publics, 
qui nous a exposé qu'il disposait d'un crédit très res 
treint pour ces sortes de travaux et qu'il avait, en 
tout, un crédit de 2 milliards 200 millions pour les 
ponts de toute la France. Sur ce crédit, il est disposé 
de prévoir une part importante pour la reconstruction 
du Pont Vauban, e t que, nonobstant ce fait, le Pont 



352 9* séance — 30 décembre 1953 

Vauban ne pourra être mis en construction qu'à la fin 
de 1954 et terminé, au mieux, vers la fin de l'année 
1955. Le pont sera fait en deux étapes. 

M. le MAIRE : Il faut d'abord avoir les crédits 
nécessaires pour engager ces travaux. 

M. FLIEDEL : Il ne s'agit pas de 2 milliards 200 
millions, mais de 3 milliards 800 millions. Cela figure 
au J. O. du 12 décembre 1953. 

M. le MAIRE : Nous ne sommes pas à un milliard 
près. Autrement vous n'avez rien à objecter ? 

Divers députés se sont déjà occupés de la question 
et je possède déjà toute une documentation à ce sujet. 
En ce qui concerne l'amendement de M. Pflimlin, il 
n'a sans doute pas été soutenu parce qu'il est souf
frant. 

M. FLIEDEL : L'amendement avait été rédigé d'une 
façon trop générale, à mon avis, mais la question du 
Pont Vauban spécialement n'a pas été traitée. 

M. le MAIRE : J'ai vu la réponse. 

14° 2* liste d'autorisations spéciales de crédits additionnels postérieurs au vote du budget 
supplémentaire 1953. 

M. le MAIRE : 

Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle 

Augmentation 

A. Recettes ordinaires 

IV 14 Vente de fourrage, d e litière et de fumier 
Voir dépenses, chap. XVI, art. 4 m) 

IV 48 Institut d e puériculture : 
a) Frais de pension et recettes diverses 
Augmentation du nombre des enfants hospitalisés. 
Voir dépenses, chap. XXVI, art. 3. 

IV 57 Collège technique industriel e t Ecole de perfectionne
ment des industries techniques : 

a) Contribution aux frais de l'enseignement prat ique. . 
Vente d'un étau-limeur. Voir dépenses, chap. X X I , 

art. 3 k ) . 

IV 63 Théâtre municipal 
Voir budget spécial du théâtre. 
Voir également dépenses, chap. XXIX, art. 1er. 

VII 20 Vente de bois et de menus produits forestiers 
Voir dépenses, chap. XIX, art. 12 d ) . 

VIII 9 Fonds versés à la Ville au titre de la loi B a r a n g é . . . . 
Voir dépenses, chap. X X I , art. 8. 
Montant total de l'attribution pour 1953 : 42.877.753 fr. 

VIII 19 Subventions de l'Etat aux frais de fonctionnement des 
collèges modernes, écoles primaires et materne l les . . 

Voir dépenses, chap. XXI , art. 2 p ) . 

IX 3 Remboursement d'avances consenties au personnel 
municipal 

Voir dépenses, chap. 1er, art. 20. 

IX 33 Legs Stennebruggen 
Voir dépenses, chap. X X X , art. 30. 

Total A : 

B. Recettes extraordinaires 

XII 1 Réalisation d'emprunts 
Pour la construction d'une école mater-

ternelle Al lée Reuss au Neuhof 11.647.000 fr. 
Voir dépenses, chap. XXXV, art. 71. 

Pour les travaux d'amélioration au Con
servatoire de Musique 5.916.183 fr. 

Voir dépenses, chap. XXXV, art. 46. 

fr. 

4.500.000 

46.000.000 

1.820.000 

fr. 

604.000 

1.500.000 

500.000 

500.000 

200.000 

94.936.000 700.000 

59.000.000 13.500.000 

68.820.605 2.877.753 

11.500 

200.000 

550.000 100.000 

18.589.253 

468.938.000 17.563.183 

17.563.183 fr. 
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Chapitre Article Libellé Fixation 
actuelle 

Augmentation 

XIII 16 Subvention de l'Etat aux travaux d'amélioration du 
Conservatoire de musique 

Changement de libellé. Premier acompte sur la re
valorisation de la subvention de 105 MF. Voir d é 
penses, chap. X X X V , art. 46. 

XIII 23 Subvention de l'Etat pour la construction d'une école 
maternelle Al lée Reuss à Neuhof 

Voir dépenses, chap. X X X V , art. 71. 

XVI 1 Participation de propriétaires aux frais de voirie 
Changement de libellé. Voir dépenses, chap. XXXVI , 

art. 11. 

XVI 15 Transfert partiel de l'excédent de la section ordinaire 
en vue du financement de certaines dépenses extra
ordinaires 

Voir chap. X X X I , art. 4. 

— Recette grevée d'affectation spéciale et destinée à 
financer la dépense prévue au chap. XXXVI , art. 
3 ci-après (Réparation de sinistres) 12.000.000 fr. 

— Annulation de la dépense, chap. 
XXXVI , art. 9 — 5.000.000 fr. 

7.000.000 fr. 

XVIbis 14 Indemnité mobilière pour les musées 
Voir dépenses, chap. XXXVbis , art. 10. 

Total B : 

C. Dépenses ordinaires 

I 13 Prestations familiales supplémentaires en faveur d'en
fants du personnel municipal 

Augmentation du nombre des cas. 

I 17 Capital-décès en faveur des employés et ouvriers t i tu
laires 

I 20 Avances consenties au personnel municipal 
Voir recettes, chap. IX, art. 3. 

IX 7 Service de désinfection 
n) Pharmacies scolaires 

XVI 4 Abattoirs e t marché a u x bestiaux : 

Dépenses d'exploitation 
m) Fourrage e t litière 
Voir recettes, chap. IV, art. 14. 

X I X 7 Entretien des immeubles loués 
Réparation de toitures. 

X I X 12 Exploitation forestière : 

d) Frais de ventes et d'adjudications 
Voir recettes, chap. VII, art. 20. 

X X I 2 Collèges modernes, écoles primaires et maternelles : 
p) Emploi des subventions de l'Etat aux fins de fonc

tionnement des collèges modernes, écoles primaires 
e t maternelles 

Voir recettes, chap. VIII, art. 19. 

fr. 

90.000.000 

24.717.986 

173.463.449 

3.500.000 

2.208.000 } 
250.000 \ 

7.915.000 ) 
3.500.000 ) 

18.000.000 

fr. 

17.748.550 

5.538.000 

4.307.142 

7.000.000 

1.000.000 

53.156.875 

200.000 

5.000.000 1.000.000 

1.500.000 200.000 

100.000 

500.000 

300.000 

7.423.000 1.000.000 

604.000 11.500 
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Chapitre Article Libellé Fixation Augmentation 
actuelle 

X X I 

XXI 

X X I 

X X V 

X X V 

X X V I 

XXVIII 

XXVIII 

X X I X 

X X X 

X X X 

X X X I 

26 

33 

30 

31 

Enseignement technique : 
k) Installations pour l'enseignement pratique 
Complément pour l'acquisition d'une aléseuse au prix 

de 925.000 fr., 725.000 fr. étant imputés sur domma
ges de guerre (voir chap. XXXVbis , art. 5, voir aussi 
recettes, chap. IV, art. 57) . 

Ecole des arts décoratifs 
a) Bâtiments e t installations techniques 
Complément du crédit de 1,3 MF. prévu au budget 

supplémentaire 1953 pour l'érection d'une nouvelle 
clôture. 

Emploi des fonds de la loi Barangé 

Voir recettes, chap. VIII, art. 9. 

Dispensaire antituberculeux : 

b) Rémunérations et indemnités des employés auxi
liaires 

Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. Relèvement 
des taux des vacations horaires des médecins occu
pés à temps incomplet. Effet à partir du 1er juin 
1953. 

Protection maternelle et infantile (consultations de 
nourrissons) : 

b) Rémunérations et indemnités des employés auxi 
liaires 

Voir observation chap. XXV, art. 2 ci-dessus 

Institut de puériculture 

1) Linge 300.000 fr. 
p) Articles de ménage et dépenses diverses 200.000 fr. 

500.000 fr. 
Voir recettes, chap. IV, art. 48 a) . 

Subventions aux syndicats ouvriers 
Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. 

Subvention pour les fêtes du centenaire du Canal de la 
Marne-au-Rhin 

Théâtre municipal 
Voir en annexe le budget spécial du Théâtre. Voir 

également recettes, chap. IV, art. 63. 

Legs Stennebruggen 
Voir recettes, chap. IX, art. 33. 

Fête de Noël pour les enfants du personnel municipal 

Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. 

Transfert d'une partie de l'excédent d e la section or
dinaire en vue du financement de certaines dépenses 
extraordinaires 

Voir recettes, chap. XVI, art. 15. 

Dons de Noël aux familles des incorporés strasbour
geois 

Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. 
Total C : 

fr. fr. 

14.410.531 200.000 

7.995.000 
3.350.000 

68.820.605 

1.080.000 

600.000 

29.644.000 

520.000 

350.000 

2.877.753 

300.000 

300.000 

500.000 

20.000 

— 200.000 

213.325.000 755.000 

550.000 100.000 

— 800.000 

173.463.449 7.000.000 

525.0000 

17.239.253 
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Chapitre Article Libellé 

X X X V 

X X X V 

46 

71 

XXXVbis 

X X X V I 

X X X V I 

10 

3 

9 

X X X V I 11 

Fixation 
actuelle 

Augmentation 

D. Dépenses extraordinaires 

Travaux d'amélioration au Conservatoire de musique 
Revalorisation du crédit proportionnelle à celle de la 

suvention de l'Etat. Voir recettes, chap. XII, art. 1er 
et chap. XIII, art. 16. 

Construction d'une école maternelle Allée Reuss . . . . 
Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. L'emploi du 

crédit est subordonné à l'octroi de la subvention 
(voir recettes, chap. XIII, art. 23) et à la conclusion 
de l'emprunt (voir recettes, chap. XII, art. 1er). Voir 
également dépenses, chap. XXXVI, art. 9 ci-dessous. 

Remplacement d'objets d'art des musées détruits par 
bombardements 

Acquisition d'un miroir exécuté par Jean-Jacques Kir
stein e t son fils. Voir recettes, chap. XVIbis, art. 14. 

Réparation de sinistres 
Crédit reportable. Voir recettes, chap. XVI, art. 15. 

Participation à l'érection de 2 pavillons pour écoles 
maternelles 

Dél. du Cons. mun. du 7 décembre 1953. L'exécution et 
le financement du projet incombe à la Ville et non à 
l'Etat, comme primitivement admis. Voir dépenses, 
chap. X X X V , art. 71. 

Remboursement à l'O.P.H.L.M. de redevances de r ive
rains indûment versées 

Redevances de riverains pour la Cité des Chasseurs à 
la Robertsau dues par le M.R.L. et déjà versées par 
l'Office. Voir augmentation correspondante des re
cettes au chap. XVI, art 1er. Crédit bloqué jusqu'au 
versement des redevances par le M.R.L. 

Total D : 

E. Budget spécial du Théâtre 

Voir recettes, chap. IV, art. 63 e t dépenses, chap. XXIX, 
art. 1er du budget principal. 

fr. fr. 

93.553.252 23.664.733 

17.185.000 

1.000.000 

9.500.000 12.000.000 

Diminution : 
5.000.000 5.000.000 

4.307.142 

53.156.875 

Recettes ordinaires 

Représentations lyriques (y compris les spectacles de 
danse) 

Représentation supplémentaire de l'Opéra SIEGFRIED. 
Voir dépenses, chap. I, art. 2 et 13 ci-dessous. 

33.500.000 700.000 

2 
13 

Dépenses ordinaires 

Voir recettes, chap. 1er, art. 1 ci-dessus. 

Troupe sédentaire et artistes en représentation . 

Contribution forfaitaire sur les émoluments 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« arrête 

« la 2e liste d'autorisations spéciales de crédits addi-

Total : 

22.400.000 

2.300.000 
700.000 

55.000 

755.000 

« tionnels postérieurs au vote du budget supplémen-
« taire 1953 

« à 18.589.253 fr. en recettes ordinaires, 
« à 53.156.875 fr. en recettes extraordinaires, 
« à 17.239.253 fr. en dépenses ordinaires et 
« à 53.156.875 fr. en dépenses extraordinaires. » 

Adopté. 

3 

4 

8 

2 

5 

3 

1 

4 

6 

I 

I 

I 1 

X X X I 
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15° Approbation des comptes de gestion du Receveur-
Percepteur municipal pour l'exercice 1952. 

M. le MAIRE : Le Receveur-Percepteur municipal 
m'a présenté les comptes de gestion relatifs à l'exer
cice 1952. Ces comptes ont été rapprochés par le Ser 
vice de la Révision des Comptes aux comptes admi
nistratifs du même exercice et aux différents registres 
de contrôle tenus par l'Administration municipale. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

VU les comptes rendus par Monsieur Desnos Joseph, 
Receveur-Percepteur municipal, de ses Recettes et 
Dépenses, depuis le 1er janvier 1952 au 31 décem
bre suivant, lequel comporte : 

I o les rappels des comptes finaux de l'exercice 
1951, 

2" les Recettes et les Dépenses faites pendant les 
douze premiers mois de l'exercice 1952, 

3" les Recettes et les Dépenses concernant les ser
vices hors budget ; 

VU le détail des opérations finales de l'exercice 1952 
établi en regard du compte susmentionné et pré
sentant les Recettes et Dépenses pour ledit exer 
cice, pendant les trois premiers mois de la gestion 
1953 ; 

VU les pièces justificatives rapportées à l'appui, tant 
des comptes de la gestion 1952 que les opérations 
complémentaires effectuées en 1953 ; 

VU les budgets primitifs e t additionnels des Recettes 
e t Dépenses présumées de l'exercice 1952 e t les a u 
torisations spéciales de Recettes et Dépenses dé
livrées pendant ledit exercice ; 

Après avoir approuvé les comptes administratifs dans 
lesquels le maire a exposé les motifs des Dépenses par 
lui mandatées, la manière dont elles ont été effectuées 
et l'utilité que la Commune en a retirée ; 

« sur la proposition des commissions principales, 
« délibère : 

Art. 1er 

Statuant sur la situation du comptable au 31 dé
cembre 1952 sauf le règlement et l'apurement par l e 
Juge des Comptes, 

le Conseil admet pour la Gestion 1952 

Compte propre 
de la Ville 

Les recettes (y compris 
le compte Hors B u d 
get) pour celles d e . . 6.666.627.414 

Les dépenses pour cel
les de 7.042.416.595 

F ixe l'excédent de re-
cettes à — 

Fixe l'excédent de d é 
penses à — 375.739.181 

Attendu que, par l'ar
rêté des comptes pré
cédents le comptable 
a été reconnu débi
teur de 851.638.637 

Déclare le comptable dé-
biteur, sur son compte 
de gestion 1952 des 
sommes de 475.849.456 

Compte de l'Oeuvre 
Notre Dame 

49.119.411 

46.966.157 

2.153.254 

179.208 

2.332.462 

Art. 2 

Statuant sur les opérations de l'exercice 1952 sauf 
le règlement et l'apurement par le Juge des Comptes, 

Le Conseil admet les opérations effectuées, tant 
pendant la gestion 1952 que pendant les trois premiers 
mois de la gestion 1953, à savoir : 

en recettes pour 4.148.403.503 
en dépenses pour . . 4.341.465.080 

d'où il résulte un e x c é -
dent de recettes d e . . — 

un excédent de dépen
ses de — 193.061.577 

le résultat définitif de 
l'exercice 1951 ayant 
présenté un excédent 
de recettes de 640.615.105 

le résultat définitif de " 
l'exercice 1952 égal 
au résultat des Comp
tes Administratifs du 
même exercice est un 
excédent de recettes 
de 447.553.528 

45.814.279 
43.092.864 

+ 2.721.415 

453.081 

3.174.496 

Art. 3 

Statuant, sauf le règlement et l'apurement par le 
Juge des Comptes, sur les opérations du Théâtre m u 
nicipal pendant l'exercice 1952 ; 

Le Conseil admet les opérations effectuées, à savoir : 
en recettes pour 78.993.144 fr. 
en dépenses pour 189.968.405 fr. 

Ces chiffres apparaissent dans le compte de gestion 
principal de 1952 comme suit : 

pour les recettes (parmi les restes) : au chap. IV, 
art. 56 et chap. IV, art. 63 

pour les dépenses ordinaires : au chap. XXIX, art. 1 

pour les dépenses extraordinaires : au chap. X X X V I , 
art. 5. 

Art. 4 

Statuant sauf le règlement et l'apurement par le 
Juge des Comptes, sur les opérations faites en vertu 
du budget spécial du Territoire de Kehl pendant 
l'exercice 1952, 

Le Conseil admet les opérations effectuées, à savoir : 

en recettes pour 12.690.587 fr. 
en dépenses pour 10.115.023 fr. 

Vu l'excédent de dépenses de 1951 de 5.816.482 fr., le 
compte de gestion se solde par un excédent effectif de 
dépenses de 3.240.918 fr. 

Ces chiffres apparaissent dans le compte de gestion 
principal de 1952 comme suit : 

Les recettes : 

les reports 

§ 3 chap. 
art. 

Les dépenses : 

les reports 

art. s 

IX 
1 et 2 

X X X 
33 

exercice propre 

_ chap. . IX 
art. 30 

exercice propre 

_ chap. . X X X 
art. 14 
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Art. 5 

Statuant, sauf le règlement et l'apurement par le 
Juge des Comptes, sur la valeur des tickets, vignettes 
etc. en dépôt au 31 décembre 1952, 

Le Conseil admet ces valeurs comme suit : 

1" Pour la Ville 

Tickets 
a) en dépôt à la 

Recette - Per
ception mun. 

b) en dépôt chez 
les correspon
dants 32.983.695 

81.938.295 

Vignettes 
Autres 
valeurs 

48.954.600 2.915.000 9.500 

210.105 1.047.677 

3.125.105 1.057.177 

Total : 86.120.577 

2" Pour la Fondation de l'Oeuvre Notre-Dame 

Tickets en dépôt à la Recette-
Perception municipale 1.480.000 
Adopté. 

16° Réalisation d'emprunts. 

a) pour la construction du groupe scolaire dans le 
quartier de la rue de Rotterdam. 

M. le MAIRE : Le Conseil municipal a décidé dans 
sa séance d u 29 septembre 1952 la construction d'un 
groupe scolaire dans le quartier de la rue de Rotter
dam. Dans cette délibération les dépenses avaient été 
estimées à 202.000.000 fr. et la subvention de l'Etat à 
171.700.000 fr., les dépenses non couvertes par cette 

subvention devant être financées par emprunt. Or, la 
subvention de l'Etat n'a été f ixée en définitive qu'à 
87.662.000 fr., de sorte qu'une recette d'emprunt à réa
liser de 114.338.000 fr. a dû être prévue au budget de 
1953 pour le projet de construction en question. 

Le Crédit Foncier de France s'est déclaré prêt à 
mettre à la disposition de la Vil le à titre de prêt une 
partie de 25.000.000 fr. de l'emprunt envisagé. Ce prêt 
doit être remboursé en 15 annuités de 2.574.069 fr., 
comprenant l'amortissement du capital et les intérêts 
à 6 %. Les autres conditions d'emprunt ressortent du 
texte de la délibération ci-après. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 
« 1" approuve 

« a) la réalisation auprès du Crédit Foncier de 
« France d'un emprunt de 25.000.000 francs 
« destiné au financement partiel de la cons-
« truction du groupe scolaire dans le quartier 
« de la rue de Rotterdam, 

« b) le remboursement par la Ville de la somme due 
« au Crédit Foncier de France par suite d e cet 
« emprunt en 15 années à compter du 30 no-
« vembre 1953 au moyen de 15 annuités de 
« 2.574.069 fr. chacune, payables le 30 novembre 
« de chaque année et comprenant outre la 
« somme nécessaire à l'amortissement du capital 
« l'intérêt du dit capital au taux de 6 % l'an, la 
« première annuité devant échoir le 30 novem-
« bre 1954, 

« c) l'inscription aux budgets de la Ville des crédits 
« pour le service des intérêts et de l'amortisse-
« ment ainsi que de 12,62 centimes pendant 
« 15 ans, à partir de 1954 d'un produit de 
« 204.033,24 fr. chacun (valeur actuelle), des -
« tinés au remboursement de l'emprunt, 

« 2° se déclare d'accord avec les autres conditions de 
« prêt exigées par le Crédit Foncier de France, 
« à savoir : 

« La Ville suspend son droit de remboursement 
« anticipé pendant dix ans, à compter du jour où 
« le solde du prêt sera versé par le Crédit Foncier 
« au Trésor Public, à l'aide d'autres ressources que 
« celles provenant des subventions allouées à l'oc-
« casion des dépenses qui motivent le présent 
« emprunt et de l'économie réalisée sur les dites 
« dépenses. 

« En cas de remboursement par anticipation, à 
« quelque époque qu'il soit effectué, la Ville 
« paiera une indemnité égale à six mois d'intérêt 
« du capital libéré avant terme. 

« Toutefois, seront reçus sans indemnité, à toute 
« époque les remboursements effectuées à l'aide 
« des subventions et de l'économie précitée. 

« La Ville s'engage à prendre à sa charge les 
« impôts qui, dans l'avenir, pourraient frapper le 
« présent emprunt. 

« 3° autorise le Maire à signer le contrat de prêt à 
« passer avec le Crédit Foncier de France. » 

Adopté. 

b) pour les travaux d'amélioration du Conservatoire 
de Musique. 

M. le MAIRE : L e Conseil municipal a décidé dans sa 
séance du 16 janvier 1950 la reconstruction du bâti
ment du Conservatoire de Musique. Dans cette dél ibé
ration le coût des travaux d'amélioration avait été 
estimé à 140.000.000 fr. dont une partie de 105.000.000 
fr. à couvrir par une subvention de l'Etat et 35.000.000 
fr. par emprunt. Jusqu'à présent des crédits d'un total 
de 120.000.000 fr. ont été prévus aux budgets de la 
Ville auxquels correspond une subvention de 90.000.000 
fr. et un emprunt de 30.000.000 fr. 

La Caisse des Dépôts et Consignations s'est déclarée 
prête à mettre à la disposition de la Ville les fonds 
d'emprunt prévus s'élevant à 30.000.000 fr. Ce prêt 
doit être remboursé en 30 annuités de 2.179.467 fr., 
comprenant l'amortissement du capital et les intérêts 
au taux de 6 %. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 
« sur la proposition des Commissions principales, 

« 1" approuve 

« a) la réalisation d'un emprunt de 30.000.000 
« francs auprès de la Caisse des Dépôts et 
« Consignations, remboursable en 30 annuités 
« égales de 2.179.467 fr, comprenant l'amortis-
« sèment et les intérêts à 6 %, destiné au finan-
« cernent partiel des travaux d'amélioration du 
« Conservatoire de Musique de Strasbourg, 

« b) l'inscription aux budgets de la Ville des crédits 
« pour les annuités d'intérêts et d'amortisse-
« ment, ainsi que la prévision des 11 centimes 
« additionnels nécessaires à cet effet, 

« 2° autorise le Maire à signer le contrat de prêt à 
« conclure avec la Caisse des Dépôts et Consigna-
« tions, 
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« 3° approuve les autres conditions d'emprunt prescri-
« tes par la Caisse des Dépôts et Consignations, 
« à savoir : 

« Le montant de l'emprunt sera versé au Trésor 
« Public, au crédit du Trésorier-Payeur général du 
« département et pour le compte de la Ville, soit 
« en une seule fois, soit par fractions, à la con-

« venance de la Municipalité, qui disposera à cet 
« effet d'un délai de six mois à dater de l'inter-
« vention du traité. 

« L'amortissement aura lieu par annuités égales. 

« Les intérêts calculés au taux de l'emprunt, 
« commenceront à courir du jour du versement 
« des fonds. 

« Selon que les versements seront opérés avant 
« ou après le point de départ du tableau d'amor-
« tissement, les intérêts de la première annuité se -
« ront augmentés ou diminués en conséquence 

« Les remboursements doivent, en principe, être 
« faits à Paris, à la Caisse des Dépôts et Con-
« signations. Cependant la Ville pourra être au-
« torisée, sur la demande du Maire, à se libérer à 
« la Trésorerie Générale du Bas-Rhin ; mais, dans 
« ce cas, le paiement devra être effectué un mois 
« avant l'échéance. 

«Tout paiement non effectué à la date de son 
« exigibilité portera intérêt de plein droit au taux 
« de 6 %. 

« La Ville s'engage à prendre à sa charge les 
« impôts présents et futurs, ainsi que les droits et 
« frais pouvant résulter au présent emprunt. 

« La Ville aura la faculté d'effectuer des rem-
« boursements par anticipation au cours de la 
« deuxième moitié de la période d'amortissement 
« et avec préavis d'un an. Ces remboursements 
« anticipés comporteront le paiement, par la Ville, 
« d'une indemnité égale au montant d'un semestre 
« d'intérêts du capital remboursé par anticipation. 
« Ils devront avoir lieu au moment d'une éché-
« ance. 

« Les subventions de l'Etat, allouées pour l'ob-
« jet motivant le recours au crédit et dont la 
« Caisse des Dépôts et Consignations aurait été 
« éventuellement appelée à faire l'avance, pour-
« ront être affectées à des remboursements an-
« ticipés pour lesquels il ne sera exigé ni préavis, 
« ni indemnité. Il en sera de même pour les ré-
« ductions du montant de l'emprunt consécutives 
« à des rabais d'adjudication, dans la mesure où 
« ces réductions n'entraîneront aucun reversement 
« de fonds au prêteur. 

« La Ville reconnaît au Directeur général de la 
« Caisse des Dépôts et Consignations la faculté de 
« transférer, au nom de tout autre établissement 
« ou service géré par la Direction générale le bé -
« néfice des engagements qui seront pris aux 
« termes du contrat de prêt. » 

Adopté. 

17° Règlement par remise de titres d'indemnités de 
dommages de guerre dus à la Ville. 

M. le MAIRE : La Ville a acquis à titre onéreux 
deux immeubles sinistrés avec les dommages de guerre 
y afférents. U s'agit des immeubles 7, rue de l'Epine 
acquis par contrat des 29 août/9 octobre 1952 et ave 
nant du 10 février 1953, et 3, Impasse du Paon, acheté 
par contrat du 29 mai 1953. Dans les deux cas, le 

Ministère de la Reconstruction et du Logement a auto
risé la mutation des dommages de guerre au profit 
de la Ville. Pour le cas de l'immeuble 7, rue de 
l'Epine, les dommages de guerre s'élèvent à 2.808.103 
francs (valeur octobre 1952), sur lesquels la Ville a 
déjà effectué des dépenses de l'ordre de 1.267.510 fr., 
alors que les dommages de guerre de l'immeuble 
3, Impasse du Paon se montent à 692.116 fr. (valeur 
1952). Ce dernier immeuble a été complètement dé
moli, pour réaliser la percée entre la rue de la Div i 
sion-Leclerc et la rue de l'Epine, et le transfert des 
dommages de guerre sur l'immeuble 7, rue de l'Epine 
a été autorisé par le Ministère de la Reconstruction 
e t du Logement. 

Etant donné que suivant les dispositions légales en 
vigueur, les dommages de guerre acquis à titre oné
reux ne peuvent actuellement être inscrits à l'ordre 
de priorité et que seul un règlement par remise de 
titres de la Caisse Autonome de la Reconstruction est 
possible dans ces cas, la Ville devra demander l'attri
bution de tels titres en règlement des dommages de 
guerre des deux immeubles précités. Ces titres sont 
en principe remboursables par tiers après 3, 6 ou 9 
ans, mais peuvent être remboursés sur demande par 
le Crédit National après resp. 1 an, 3 ans et 5 ans 
à compter de la date de jouissance, et portent intérêt 
à 4 % par an. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 

« autorise le Maire à demander au Ministère de la 
« Reconstruction e t du Logement le règlement par 
« remise de titre de la Caisse Autonome de la R e -
« construction des deux cas de dommages de guerre 
« suivants, acquis par la Ville à titre onéreux : 

« No du dossier 
« de dommages 
« de guerre 
« N V 2898 Z 
« N V 11456 Z 

Adopté. 

Désignation de 
l'immeuble 

Estimation des 
dommages 

7, rue de l'Epine 2.808.103 fr. 
3, Impasse du Paon 692.116 fr. 

18° Réduction du taux de la patente pour les indus
tries nouvellement créées. 

M. le MAIRE : Par délibération du 15 juin 1953, 
le Conseil municipal a approuvé la réduction de la 
patente à raison de 50 % pour une durée de 5 ans au 
profit des entreprises transférées ou regroupées dans 
les conditions prévues à l'art. 35 de la loi de finances 
du 7 février 1953. Cette réduction visait les entreprises 
industrielles et commerciales ayant réalisé des trans
ferts et créations d'entreprises avec le bénéfice d'un 
prêt du Fonds de modernisation e t d'équipement ou 
de certaines exonérations fiscales. 

Le Conseil Général du Bas-Rhin qui lors de sa 
séance de mai 1953 avait approuvé la même exoné
ration sur le plan départemental, a adopté dans sa 
session extraordinaire de novembre 1953 une délibéra
tion dans laquelle il déclarait qu'il ne saurait s'agir 
dans sa décision que d'industries nouvelles à l 'exclu
sion de toute entreprise commerciale. 

La Chambre de Commerce et d'Industrie de Stras
bourg propose de faire prendre au Conseil municipal 
une décision analogue, afin de sauvegarder les inté
rêts des commerçants strasbourgeois. 
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J e vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 
« délibère : 

« La réduction de la patente à raison de 50 % votée 
« pour une durée de 5 ans par délibération du 15 juin 
« 1953 au profit des entreprises remplissant les con-
« ditions de l'art. 35 de la loi de finances du 7 février 
« 1953 s'applique aux seules entreprises industrielles 
« à l'exclusion de toute entreprise commerciale. » 

M. l'adjoint GURI : Monsieur le Maire, s'il s'agit 
d'industries non encore représentées dans notre- Ville, 
je suis tout à fait d'accord avec la réduction de 50 % 
sur le taux de la patente. Mais là où je ne suis pas 
d'accord, c'est quand il s'agit d'industries qui sont 
déjà représentées dans notre Ville et qui alors repré
sentent une concurrence pour les industries de notre 
Ville qui, déjà pendant de longues années, paient des 
impôts très élevés. C'est une injustice envers les i n 
dustries ici sur place, et vous attirez, par là, une con
currence allant jusqu'à être déloyale. 

M. LUCIUS : Nous avons à appliquer une loi, et 
cette loi dit que dans l e cas de transfert ou de créa
tion de nouvelles industries, les conseils généraux et 
les villes peuvent réduire de 50 % le taux de la 
patente. Elle ne fait aucune distinction entre les nou
velles industries qui n'ont pas encore d'antécédents 
dans le département en question, et les autres. Nous 
ne pouvons pas apporter de modification à cette loi. 
Il y a d'ailleurs déjà un précédent dans cette affaire, 
c'est la décision qu'a prise le Conseil Général, qui 
deviendrait caduque au moment où nous n e pren
drions pas une décision du même genre. 

Je rappelle enfin que, pour le principe, nous avons 
déjà pris une décision favorable ; nous ne pouvons 
pas revenir sur cette décision. 

M. l'adjoint GURI : Monsieur Lucius, vous dites que 
vous ne pouvez pas changer la loi. Mais la loi parle 
aussi du commerce, et vous dites que le commerce 
n'est pas compris. 

M. LUCIUS : La loi ne nous oblige pas à exonérer 
les maisons de commerce. Elle nous en donne la pos 
sibilité, et nous avons parfaitement le droit de ne pas 
y comprendre les maisons de commerce. 

J'ai vraiment l'impression que tout le monde re
connaît qu'il y a un intérêt général à créer de nou
velles industries à Strasbourg, mais qu'il n'y a pas 
d'intérêt à créer de nouvelles maisons de commerce. 

M. l'adjoint GURI : Cela dépend toujours de quelles 
industries. 

M. LUCIUS : La loi ne fait pas de distinction. 
M. l'adjoint GURI : Vous faites une restriction à la 

loi, vous dites que le commerce n'est pas compris. 

M. l'adjoint RADIUS : Je crois que si nous disons : 
exception faite des maisons de commerce, c'est pour 
bien préciser qu'il s'agit d'industries nouvelles. U a 
d'ailleurs déjà été dit, qu'en aucun cas, il ne fallait 
exonérer des grands magasins à succursales multiples. 
Je ne prévois pas, par ailleurs, de difficultés à cela, 
car c e que nous voulons, c'est l'implantation d'in
dustries occupant de la main-d'œuvre. L'industrie 
e l le-même, qui viendra s'établir à Strasbourg, y vien
dra seulement s'il n'y a pas déjà trop d'industries du 
même genre sur place, et parce qu'elle trouvera de 
la main-d'œuvre. 

Je ne crois pas qu'en réalité une entreprise de cons
truction viendra dans les prochains mois à Strasbourg, 
car elle se dira qu'il y en a déjà suffisamment et, 
d'emblée, elle s'installera quelque part où elle pourra 
travailler et réaliser des bénéfices. 

M. KLOCK : Je voudrais tranquilliser M. Guri, en 
lui disant que cette loi s'applique à des entreprises 
précises et bien définies. Pour qu'elles puissent pro
fiter de cet abattement de 50 %, il faut qu'elles aient, 
d'après la loi, fait l'objet d'une décision faisant preuve 
qu'elles bénéficient du Fonds de Modernisation et 
d'Equipement. Or, le nombre des industries bénéficiant 
d'un tel concours est limité et ne s'appliquera cer
tainement pas aux entreprises de construction de bâ
timent. 

L'essentiel pour nous, c'est l'implantation de nou
velles industries à Strasbourg, pour donner du travail 
à nos ouvriers, et pour constituer une sorte de nou
veau cheptel d'industries dans notre Ville. 

Je crois donc que M. Guri a tort lorsqu'il émet des 
craintes au sujet d'une concurrence dans l'industrie 
du bâtiment. Ces industries n e bénéficieront certaine
ment pas d'un concours du Plan de Modernisation et 
d'Equipement. 

M. MOHN : M. le Maire, i l a déjà existé quelque 
chose de similaire. Bref, nous ne sommes pas du tout 
contre ce projet, bien que je ne croie pas qu'il soit 
d'un grand intérêt. Voilà des mois qu'on en parle au 
Conseil départemental, mais jusqu'à l'heure présente 
aucune nouvelle industrie n'est venue se fixer à Stras
bourg. D'autre part je ne vois pas pourquoi on e m 
pêcherait d'autres entreprises de construction de s'éta
blir ici, du moment qu'elles sont 20 % meilleur 
marché. 

M. l'adjoint GURI : Si vous ne voulez accepter que 
celles qui demandent 20 % de moins, je suis d'accord 
tout de suite. 

M. MOHN : C'est une loi, attention. Nous n'avons 
pas d'objection, mais nous ne croyons pas que cela 
suffise pour attirer de nouvelles industries à Stras
bourg. 

M. le MAIRE : Cela n e suffit pas, mais Strasbourg 
comme ville-frontière, offre d'autres avantages. Tou
jours est-il que nous ne sommes pas en droit d'ignorer 
une telle décision prise par le Conseil Général. C'est 
pourtant bien compréhensible. 

M. LUCIUS : D'autant plus qu'une série d'autres 
villes du Haut- et du Bas-Rhin ont déjà pris des 
résolutions de ce genre. 

M. le MAIRE : C'est pour des raisons de ce genre 
que nous risquons de voir certaines industries s'établir 
ailleurs. Il y a bien des projets dans la région d'Ott-
marsheim, e t certaines industries s'y fixeront bientôt. 

M. SCHEYDECKER : Je voudrais revenir sur la 
question posée par M. Guri. Le raisonnement de M. 
Klock est juste en ce qui concerne le Fonds d'Equipe
ment, mais à votre air, je crois que vous semblez 
oublier que vous ne connaissez pas exactement la ca
tégorie d'industries dont il s'agit. 

M. le MAIRE : Comment faut-il que je me mette, 
pour que j'aie l'air de comprendre ? 

M. SCHEYDECKER : D'ailleurs, ce n'est pas la ca
tégorie d'industries qui importe, c'est l'influence de la 
Société qui veut s'établir. M. Guri connaît ces in
fluences. Il faut voir le fond des choses. 

M. le MAIRE : En tous les cas, cela n'a aucun rap
port avec le problème posé et nous n'avons pas le 
droit ici, où nous représentons le citoyen strasbour
geois, de tenir compte de tel ou tel intérêt spécial. 
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Ce que nous devons faire, c'est voir l'intérêt général, 
et cet intérêt exige de prendre toutes les mesures 
possibles qui peuvent amener de nouvelles industries 
à Strasbourg, d'un côté parce que cela fera du bien 
à la Caisse municipale, et d'un autre côté parce que 
cela donnera du travail aux ouvriers et employés de 
Strasbourg. 

Voilà ce que nous avons à faire. S i parmi ces i n 
dustries qui viennent, il y a des entreprises de cons
truction ou autres, nous n'avons pas le droit de les 
refuser. Nous faillirions à notre devoir le plus é lé 
mentaire de conseillers municipaux. Voilà mon point 
de vue. 

M. MOHN : L'exposé de ces arguments était vrai
ment poignant. On pourrait croire que nos entreprises 
appréhendent de voir d'autres s'établir à leurs côtés. 
Nos Maisons se complaisent trop dans leur « circuit 
fermé », et une transfusion de sang ne leur serait pas 
préjudiciable, L'entreprise qui viendra payer 10 % de 
plus de salaire aux ouvriers sera reçue avec un baise
main. 

M. l'adjoint GURI : Naturellement, 10 % plus de 
salaire et travaillant 20 % meilleur marché. 

M. l'adjoint WŒHL : M. Mohn, M. Klock n'a pas 
s u convaincre M. Guri, vous ne réussirez sûrement 
pas plus que lui. 

M. le MAIRE : Il est un fait que les débats ont 
dévié dans un domaine qui n'est pas le leur. 

Que ceux qui sont d'avis d'adopter la décision, 
veuillent bien lever la main. — C'est la majorité. — 

Avis contraire ? — Ce sont deux voix. 

Alors adopté contre les voix des deux entrepreneurs. 

M. SCHEYDECKER : Je ne suis pas d'accord. 
M. KLOCK : C'est tout de même un chef-d'oeuvre. 

A u Conseil Général, M. Scheydecker a voté pour. 
M. SCHEYDECKER : Ce n'est pas la première fois, 

M. Klock, que vous votez « pour » ici e t « contre » 
là-bas. Je voudrais encore dire un mot, Monsieur le 
Maire, car j'ai été mis en cause. Je voudrais que l'on 
comprenne ici que je ne suis pas contre l'implanta
tion de nouvelles entreprises, s'il ne s'agit pas d'entre
prises de travaux publics. Si vous laissez venir ici 
10 Sociétés, elles prendront les ouvriers de M. Guri, 
et lui, il pourra se sucer le pouce. Je comprends le 
fait et je ne suis pas contre toute industrie nouvelle, 
qui fait un travail nouveau, industrie chimique ou 
autre, par exemple, qui n'existe pas déjà à Strasbourg 
et qui ne fasse pas de concurrence déloyale. 

M. le MAIRE : Enfin, j'ai dit tout à l'heure, adopté 
contre les voix des deux entrepreneurs. Il faut quand 
même dire qu'il y a un troisième qui a voté pour. 

M. l'adjoint RADIUS : Bravo pour le troisième. 

19° Résolution concernant le décret du 9 août 1953 
portant création des commissions départementales 
d'investissement. 

M. le MAIRE : Un décret du 9 août 1953 institue 
des commissions départementales d'investissement. Ces 
commissions ont la charge de se prononcer sur toutes 
les opérations d'investissement e t d'équipement envi 
sagées par l'Etat, les collectivités publiques et même 
les sociétés et organismes dont les collectivités pos
sèdent le contrôle ou la majorité du capital. 

Cette commission se compose du Préfet, du Tréso
rier-Payeur Général, du Directeur des domaines et de 
deux chefs de service technique désignés par le Préfet. 
Aucun élu n'y a donc place. 
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Certes, les avis de cette commission n'ont qu'un 
effet suspensif ; par une nouvelle décision, l'autorité 
compétente pourrait passer outre. Mais la création de 
cette commission constitue une nouvelle entorse aux 
libertés communales, alors que la Constitution exige 
au contraire un épanouissement de celles-ci. 

La compétence des commissions d'investissement est 
très vaste en ce qui concerne les collectivités locales. 
Elle ne s'étend pas seulement à la notion, assez vague 
et extensible, des dépenses d'investissement et d'équi
pement, mais encore à l'emploi du produit des e m 
prunts et des aliénations de propriétés communales. 

Les renseignements à fournir à cette commission 
pour chaque projet sont assez nombreux, ainsi qu'il 
appert d'une circulaire ministérielle du 10 novembre 
1953. Au lieu d'une simplification tant souhaitée de 
la procédure administrative, il y a donc un surcroit 
de paperasserie et une augmentation certaine des len
teurs d'approbation. Dans bien des cas, l'activité de 
la commission d'investissement se juxtaposera à celle 
d'organismes déjà existants, tels la commission de 
contrôle des opérations immobilières ou le comité 
départemental des constructions scolaires. 

Certaines municipalités ont déjà protesté contre ce 
décret. Je vous propose d'élever à notre tour une pro
testation et d'adopter la résolution suivante : 

« Le Conseil, 

« ayant pris connaissance du décret du 9 août 1953 
« instituant des commissions départementales d'inves-
« tissement. 
« constate 
« qu'aucun élu n'a place dans cette commission, 
« que son fonctionnement causera de nouveaux retards 
« dans les procédures d'approbation, 
« qu'au lieu d'une simplification elle apporte une nou-
« velle complication, 
« que surtout elle constitue une nouvelle immixtion 
« dans les affaires communales, 
« qu'à ce sujet el le va nettement à rencontre des 
« textes de la Constitution, qui, dans ses articles 87 
« et 89 pose non seulement le principe de l'autonomie 
« communale, mais exige même l'extension des liber
ie tés communales, 
« proteste contre l'esprit et le texte du décret du 
« 9 août 1953, 
« réclame son abrogation comme anti-constitutionnel. » 

M. BOOSZ : Je ne me permettrai que quelques 
brèves remarques à ce sujet, remarques que j'avais 
déjà faites en commissions. 

L'adoption de cette résolution est souhaitable, mais 
elle vient bien tard. Je tiens à remarquer, Monsieur 
le Maire, que dès le 19 août 1953, le groupe commu
niste vous faisait parvenir une motion qui comportait 
une protestation semblable. Malheureusement nous 
n'avons non seulement pas reçu de réponse, mais 
encore cette motion ne nous a même pas été soumise. 

A présent il est passablement tard. Si on nous avait 
écoutés, le vœu serait peut-être déjà adopté. 

M. ROHMER : Lorsque nous avons discuté l'autre 
jour, dans les commissions principales, de cette réso
lution de protestation au sujet de l'introduction des 
commissions départementales d'investissement, un con
seiller, c'était M. Boosz, avait fait remarquer que nous 
arrivions assez en retard, « wie d'alt Fasnacht ». Il 
vient de le dire encore aujourd'hui. 
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Or, j'ai l'honneur de vous faire remarquer aujour
d'hui que nous sommes arrivés à point, car en date 
du 21 décembre, Monsieur le Préfet du Département 
du Bas-Rhin a lancé la circulaire, 4ème Division. 
1er Bureau, au sujet des attributions de cette com
mission départementale d'investissement e t qui a paru 
dans le Bulletin d'Information Départementale et 
Communale No 49, du 24 décembre. En même temps, 
on vient d'y ajouter un papillon très important disant : 

« Conformément aux instructions télégraphiques en 
« date du 22 décembre 1953 de M. le Ministre de 
« l'Intérieur, MM. les chefs de service, ainsi que 
« MM. les Sous-Préfets et Maires sont priés de sur-
« seoir à l'application des circulaires du 21 décembre 
« 1953, relatives à la Commission Départementale des 
« Investissements. » 

Ceci laisse prévoir que le Ministre de l'Intérieur fait 
marche arrière. Nous ne sommes donc pas arrivés en 
retard. 

M. BOOSZ : Le décret est du 9 août. Il a paru au 
Journal Officiel le 10 août. 

M. ROHMER : Oui, le décret est du 9 août, paru au 
Journal Officiel du 10 août, et la circulaire inter
ministérielle No 63.15 B / l d u 10 novembre 1953 a 
précisé les conditions d'application. A la suite de cette 
circulaire, Monsieur le Préfet a lancé la circulaire du 
21 décembre, aux sous-Préfets et maires, et lorsque 
cette chose était déjà insérée au Bulletin d'Informa
tion Départementale, il a ajouté un papillon spécial, 
comme quoi cette circulaire ne serait pas à appliquer. 

M. le MAIRE : Il n'est pas dit qu'elle n'est pas 
applicable, il est dit seulement que nous ne devons 
pas l'appliquer. 

M. MOHN : Monsieur le Maire, pour être précis, 
je dirai que le Ministre de l'Intérieur a si souvent 
été pris à partie, qu'il n'a plus pu faire autrement. 

M. BOOSZ : Le décret est du 9 août et il est ap
plicable. 

M. ROHMER : Il n'était pas applicable, parce qu'il 
n'y avait pas le décret d'application. 

M. BOOSZ : Mais le contenu était connu de tous. 

M. le MAIRE : Si vous tenez absolument à le sa
voir : oui, c'est cela. Le contenu n'était pas applicable, 
parce qu'il n'y avait pas le décret d'application. En 
même temps où les instructions d'application ont paru, 
le Préfet avertit : n'en tenez pas compte. Voilà la 
situation. 

Que ceux qui sont d'accord veuillent bien lever la 
main. 

Adopté à l'unanimité. 

M. BOOSZ : Il faut couvrir les puits avant que l'en
fant n'y tombe. 

20° Affaire du personnel. 

Revalorisation d'une pension. 

M. le MAIRE : Me Paul Bastide, ancien directeur 
de l'Orchestre municipal et directeur honoraire du 
Théâtre municipal, a, par lettre du 19 octobre 1953, 
sollicité la revalorisation de sa pension municipale 
s'élevant à 15.860 fr. par mois et calculée depuis le 
1er juillet 1948 sur la base d'un traitement d'activité 
de 300.000 fr. par an. 

Compte tenu de la double fonction de Me Paul 
Bastide comme directeur de l'Orchestre municipal et, 

depuis 1946, de directeur artistique du Théâtre muni-
sipal, il serait équitable de calculer sa pension sur la 
base de l'indice 500 correspondant à l'échelon final 
de l'échelle de directeur du Conservatoire de Musique 
et de l'Ecole des Arts décoratifs. La pension revalo
risée sur la base du classement d'après l'indice précité 
s'élèverait à 47.175 fr. par mois et serait payable avec 
effet du 1er octobre 1953. 

Le poste de directeur de l'Orchestre municipal 
n'étant pas prévu au barème des traitements, M. le 
Receveur-Percepteur municipal demande de faire sanc
tionner la revalorisation de la pension de Me Bastide 
par une délibération du Conseil municipal. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 
« délibère : 

« Sont approuvés : 

« — la revalorisation de la pension de Me Bastide 
« sur la base de l'indice 500, 

« — le paiement de la pension revalorisée à compter 
« du 1er octobre 1953. » 

Adopté. 

21° Allocation de bourses à des élèves des enseigne
ments secondaire et technique. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des Commissions principales, 
« approuve 

« l'allocation des bourses d'études pour l'année sco-
« laire 1953/54 et le semestre d'hiver 1953/54, respec-
« tivement énumérées ci-après : 

Année scolaire 1953/54 : 

« 1 bourse d'études de 20.000 fr. à un étudiant de 
« l'Université 

« 1 bourse d'études de 30.000 fr. à une élève de 
« l'Ecole d'Infirmières et d'Assistantes sociales 

« 4 bourses d'études variant entre 12.000 et 19.000 fr. 
« à des élèves du Lycée Fustel-de-Coulanges 

« 2 bourses d'études variant entre 16.000 et 19.000 fr. 
« à des élèves du Gymnase Jean-Sturm 

« 1 bourse d'études de 9.500 fr. à un é lève du 
« Collège St-Etierme 

« 1 1 bourses d'études variant entre 6.500 et 19.000 fr. 
« à des élèves du Collège Moderne de Jeunes 
« Filles 

« 1 bourse de 30.000 fr. à une élève du Collège Tech-
« nique Hôtelier 

« 1 bourse de 30.000 fr. à un élève du Collège Tech-
« nique Commercial 

« 1 bourse de 30.000 fr. à une é lève de l'Ecole Natio-
« nale Professionnelle de Jeunes Filles ; 

Semestre d'hiver 1953/54 : 
« 4 bourses variant entre 10.000 et 16.000 fr. à des 

« élèves de l'Ecole des Arts Décoratifs. » 

Adopté. 
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22° Création d'une classe primaire à la Clinique Infan
tile de l'Hôpital Civil. 

M. l'adjoint GURI : La direction des Hospices Civils 
a attiré l'attention de la Municipalité sur les inconvé
nients résultant du fait que les nombreux enfants 
hospitalisés au service de poliomyélite de la Clinique 
Infantile y séjournent pendant de longs mois sans 
bénéficier d'aucun enseignement. C'est ainsi qu'à 
l'heure actuelle sur une trentaine d'enfants hébergés 
au service de poliomyélite, près de 2/3 sont soumis 
à l'obligation scolaire. 

Etant donné que ce chiffre n'est pas susceptible de 
fléchir dans une proportion appréciable au cours des 
mois à venir, la Direction des Hospices Civils, qui a 
consulté à cet. effet M. l'Inspecteur d'Académie, a prié 
la Ville d'envisager la possibilité de la création d'une 
classe primaire, qui pourrait être installée à la Cli
nique Infantile. Le local nécessaire serait aménagé 
par les soins des Hospices. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve 

« la création d'une classe primaire à la Clinique In-
« fantile de l'Hôpital Civil. » 

Adopté. 

23° Fermeture de deux classes primaires. 

M. l'adjoint GURI : J e vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 
« approuve 

« la fermeture : 

« a) de la 7e classe de l'Ecole de garçons du N e u -
« hof et 

« b) de la 8e classe de l'Ecole de garçons du Rhin 
« avec la réserve que ces fermetures ne sont consen-
« ties que sous la condition expresse qu'elles seront 
« compensées immédiatement ou ultérieurement par 
« les classes qui s'avéreront nécessaires à Strasbourg 
« même. » 

Adopté. 

M. BOOSZ : Monsieur le Maire, comme nous par
lons tout juste de la fermeture et de la création de 
nouvelles classes, je voudrais me permettre encore 
quelques remarques à ce sujet. En séance des com
missions déjà, j'ai fait remarquer que la question de 
l'école maternelle à Cronenbourg n'est toujours pas 
au point. Il est vrai que la Ville a fait face à ses 
obligations, ce qui n'est pas le cas pour l'Académie. 
La population de Cronenbourg s'est donc adressée à 
moi, et toujours pour la même question l'Académie 
n'a pas nommé d'institutrice. Nous nous sommes 
adressés à ce sujet à l'Académie, mais elle ne nous 
a même pas répondu et bien moins encore y a-t-el le 
envoyé une institutrice. Voilà la lettre, je puis vous 
la donner. 

M. l'adjoint GURI : Ce que vous dites est exact. 
A plusieurs reprises déjà, l'Académie a promis d'oc
cuper prochainement ce poste. 

M. ROHMER : J'ai un exemple identique à signaler 
concernant la 6e classe maternelle à Koenigshoffen. 

Les salles et les installations sont prêtes et il ne 
manque que l'institutrice à désigner par l'Inspection 
Académique. Je me demande pourquoi cette carence à 
l'Inspection, est-ce une question de crédit ? 

M. le MAIRE : C'est une question de crédit. Vous 
avez bien vu ce qui s'est passé dernièrement au Par
lement, où le budget de l'Education Nationale a été 
renvoyé deux fois à la Commission. C'est la séance 
plénière qui l'a renvoyé. 

M. MOHN : On accorde des crédits militaires, mais 
pas ceux pour l'Education Nationale. 

M. ROHMER : La Ville n'est nullement en cause. 
Les locaux, l'installation, tout est prévu, je m'en suis 
rendu compte moi-même. Il n'y a que l'institutrice 
qui manque. 

M. l'adjoint GURI : Je peux vous donner connais
sance de la réponse de l'Inspection d'Académie. 

M. l'adjoint RADIUS : Ils ne veulent pas voir la 
réponse, ils veulent voir des institutrices. 

M. ROHMER : Est-ce que la Ville n'a pas de moyen 
pour agir sur l'Académie ? Si la Ville était en faute, 
l'Inspection Académique viendrait tout de suite sur le 
plan pour réclamer. 

24° Agrandissement du garage à bicyclettes de l'Ecole 
de Perfect ionnement professionnel. 

M. l'adjoint GURI : Le garage à bicyclettes de l'Ecole 
de Perfectionnement Professionnel est devenu insuffi
sant et son agrandissement s'impose. 

Le devis établi par le Service d'Architecture pour 
cet agrandissement prévoit une dépense de 700.000 fr. 
La nouvelle installation qui prolonge le garage ex i s 
tant, est conçue pour une capacité de 60 bicyclettes, 
10 scooters et quelques motocyclettes. 

La dépense de 700.000 fr. peut être imputée jusqu'à 
concurrence de 200.000 fr. sur le crédit de dommages 
de guerre. Pour couvrir en partie la dépense restante, 
une demande de subvention sera introduite auprès du 
Ministère de l'Education Nationale. 

La demande de subvention doit comporter l'engage
ment de la commune de prendre à sa charge la part 
de la dépense non couverte par la subvention d'Etat. 

Je vous demande donc de bien vouloir adopter le 
projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« délibère : 

« 1" L'exécution des travaux d'agrandissement du ga-
« rage à bicyclettes de l'Ecole de Perfectionnement 
« Professionnel, suivant les plans et devis arrêtés 
« par la Direction des Travaux municipaux, est 
« approuvée. 

« Autorisation est donnée à M. le Maire pour con-
« clure les marchés nécessaires. 

« 2" M. le Maire est chargé d'introduire une demande 
« de subvention auprès du Ministère de l'Education 
« Nationale. 

« 3" La dépense non imputable sur les dommages de 
« guerre, soit 500.000 fr., est à inscrire au budget 
« lorsque la subvention d'Etat sera acquise. » 

Adopté. 
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25° Vente de terrain par la paroisse Ste-Aurélie. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vouloir 
adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable, 

« quant à la vente de trois parcelles d'une superficie 
« totale de 441 m2. situées à Strasbourg-Koenigshoffen, 
« section 37, No 42, par la paroisse protestante Ste -
« Aurélie à MM. Allât Alain, Delage Bernard et Voll-
« mer Max, au prix de 750 fr. le mètre carré. » 

Adopté. 

26° Acquisition d'un miroir à encadrement de vermeil 
de Jean-Jacques Kirstein pour les collections des 
Musées municipaux. 

M. l'adjoint GURI : Je vous demande de bien vou
loir adopter le projet de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« approuve : 

« en modification de la délibération du 7 décembre 
« 1953, 28e point de l'ordre du jour, l'achat auprès 
« de la Galerie Jûrg Stuker à Berne du miroir à en-
« cadrement de vermeil réalisé par le célèbre orfèvre 
« strasbourgeois Jean-Jacques Kirstein en 1786 e t offert 
« par l'empereur Joseph II à la princesse Maximilien 
« de Deux-Ponts Birkenfeld à l'occasion de la nais -
« sance à Strasbourg de son fils, le futur roi Louis 1er 
« de Bavière, moyennant un prix de 12.445 francs 
« suisses payables par l'Office des Changes au compte 
« de la maison Stuker auprès de l'Union de Banques 
« Suisses à Berne. » 

Adopté. 

27° Affaires des Hospices Civils. 

a) Questions financières. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Admimstrative 
des Hospices Civils a voté dans sa séance du 25 no
vembre 1953, par voie d'autorisation spéciale, certains 
aménagements de crédits, qui n'ont pu être prévus au 
budget supplémentaire de 1953 : 

Dépenses 

— Section : Exploitation 1.171.567 
— Section : Investissements 4.401.198 

Recettes 

— Section : Investissements 451.882 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« sur la proposition des commissions principales, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« concernant le vote de crédits additionnels. » 

Adopté. 

b) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 n o 
vembre 1953 de vendre à Mme Marc Dumas, née 
Gabrielle Fensch, demeurant à Strasbourg-Meinau, une 
parcelle de terre d'une superficie de 24,44 a, apparte
nant à la Fondation « Hôpital », sise territoire d'Ost
wald. 

La vente s'effectuera au prix total de 310.000 fr. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente d'une parcelle de terre située sur 
« le territoire d'Ostwald à Mme Marc Dumas, née 
« Gabrielle Fensch à Strasbourg-Meinau. » 

Adopté. 

c) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 de vendre à M. Charles Menges, demeu
rant à Strasbourg-Cronenbourg, une partie de parcelle 
de terre d'une superficie approximative de 50 m2, à 
détacher d'une parcelle de terre d'une superficie totale 
de 15,30 a, appartenant à la Fondation « St-Marc », 
sise territoire de Mundolsheim. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr l'are, soit 
au prix total de 15.000 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le terrtoire de Mundolsheim à M. Charles 
« Menges à Strasbourg-Cronenbourg. » 

Adopté. 

d) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 de vendre à Monsieur Fred Soubies, de
meurant à Schiltigheim, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 4,16 a, à détacher 
d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 6,53 a, 
appartenant à la Fondation « St-Marc », sise territoire 
de Mundolsheim. 

La vente s'effectuera au prix de 30.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme accep

table pour les Hospices Civils. 

J e vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 
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« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Mundolsheim à M. Fred 
« Soubies à Schiltigheim. > 

Adopté. 

e) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 de vendre à M. Raymond Meykuechel, 
demeurant à Holtzheim, une partie de parcelle de terre 
d'une superficie approximative de 3,35 a, à détacher 
d'une parcelle de terre d'une superficie totale de 9,12 a, 
appartenant à la Fondation « St-Marc », sise territoire 
de Holtzheim. 

La vente s'effectuera au prix de 20.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Holtzheim à M. Raymond 
« Meykuechel à Holtzheim. » 

Adopté. 

f) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 de vendre à M. Eugène Kihm, demeurant 
à Wingersheim, une partie de parcelle de terre d'une 
superficie approximative de 3 a, à détacher d'une 
parcelle de terre d'une superficie totale de 9,88 a, 
appartenant à la Fondation « Hôpital », sise territoire 
de Wingersheim. 

La vente s'effectuera au prix de 12.000 fr. l'are. 
Ce prix de vente peut être considéré comme avan

tageux pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente d'une partie de parcelle de terre 
« située sur le territoire de Wingersheim à M. Eugène 
« Kihm à Wingersheim. » 

Adopté. 

g) Vente de terrain. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 de vendre à M. Reiff Aloyse, demeurant 
à Salmbach, ainsi qu'à neuf consorts, 51 parcelles de 
prés d'une superficie totale de 13 h 60 a 70 ca, appar
tenant à la Fondation « St-Marc », sises territoire 
d'Altenstadt. 

La vente s'effectuera au prix total de 408.190 fr. 

Ce prix de vente peut être considéré comme accep
table pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à la vente de 51 parcelles de prés situées 
« sur le territoire d'Altenstadt à M. Aloyse Reiff à 
« Salmbach, ainsi qu'à neuf consorts. » 

Adopté. 

h) Echange de terrains. 

M. l'adjoint ZELL : La Commission Administrative 
des Hospices Civils a décidé dans sa séance du 25 no
vembre 1953 l'échange suivant de terrains : 

Les Hospices Civils cèdent aux époux Fleitz-Huber 
à Lampertheim une parcelle de terre d'une superficie 
de 6,49 a, appartenant à la Fondation « Hôpital », sise 
territoire de Lampertheim. 

Les époux Fleitz offrent en contre-échange aux 
Hospices Civils trois parcelles de terre d'une superficie 
totale de 24,80 a, sises même territoire. 

Les conditions de l'échange peuvent être considérées 
comme avantageuses pour les Hospices Civils. 

Je vous demande de bien vouloir adopter le projet 
de délibération suivant : 

« Le Conseil, 

« émet un avis favorable 

« au sujet de la délibération de la Commission Admi-
« nistrative des Hospices Civils du 25 novembre 1953 
« relative à l'échange de terrains situés sur le terri-
« toire de Lampertheim avec les époux Alphonse 
« Fleitz-Huber à Lampertheim. » 

Adopté. 

M. le MAIRE : Notre ordre du jour est épuisé et 
notre travail pour cette année est terminé. 

J e vous souhaite à tous une bonne et heureuse 
année. 

La séance est levée à 21 h. 25. 
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